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À l’époque, nous prenions tout juste conscience des défis 
émergents à l’échelle planétaire, du changement climatique à la 
disparition de certaines espèces en passant par la désertification 
et la dégradation des sols.

Aujourd’hui, un grand nombre de ces préoccupations qui 
semblaient si lointaines se concrétisent, ce qui implique non 
seulement des conséquences pour la réalisation des Objectifs du 
Millénaire (OMD) pour le développement de l'ONU, mais menace 
également la prospérité, et peut-être même la survie, de près de 
sept milliards de personnes (neuf milliards en 2050).

Rio 1992 n’est pas un échec, loin de là. Le sommet a donné au 
monde la vision d’un avenir durable et mis en place les éléments 
importants du mécanisme multilatéral nécessaire pour sa 
réalisation.

Mais celle-ci ne sera possible que si les piliers environnementaux 
et sociaux du développement durable sont traités sur un pied 
d’égalité avec le pilier économique, c’est-à-dire si les moteurs 
souvent invisibles du développement durable (aussi bien 
les forêts que l’eau douce), bénéficient d’un poids égal voire 
supérieur dans le développement et la planification économique.

Vers une économie verte compte parmi les contributions 
majeures du PNUE au processus Rio+20 ainsi qu’au but global de 
lutte contre la pauvreté et de réalisation d’un XXIe siècle placé 
sous le signe du développement durable.

Ce rapport dresse un tableau convaincant de la nécessité 
économique et sociale d’investir 2 % du PIB mondial dans le 
verdissement de dix secteurs cruciaux de l’économie afin de 
réorienter le développement et de canaliser les flux de capitaux 
publics et privés vers l’utilisation rationnelle des ressources et la 
réduction des émissions de carbone.

Achim Steiner
Directeur exécutif du PNUE
Sous-secrétaire général des Nations Unies

Préface

Cette transition serait à même de catalyser une activité 
économique d’un volume au moins comparable à celui du 
scénario de maintien du statu quo, mais en atténuant le risque 
croissant de crises et de chocs inhérent au modèle existant.

Les idées nouvelles sont par nature dérangeantes, mais beaucoup 
moins qu’un monde frappé par la pénurie d’eau potable et 
de terres productives sur fond de changement climatique, 
d’événements météorologiques extrêmes et de raréfaction des 
ressources naturelles.

L’économie verte ne s’affilie pas à une tendance politique contre 
une autre. Sa pertinence est la même pour toutes les économies, 
tant étatiques que de marché. Elle ne se substitue pas non plus 
au développement durable. Il s’agit plutôt d’un moyen de le 
mettre en pratique aux niveaux national, régional et mondial 
grâce à des approches qui s'inscrivent dans la mise en œuvre de 
l’Agenda 21 et en amplifient les effets.

La transition vers une économie verte a déjà commencé, comme 
le soulignent le rapport et une multitude d’études sur ce sujet 
menées par des organisations internationales, des pays, des 
entreprises et la société civile. Mais le défi consiste clairement à 
exploiter cette dynamique.

Rio+20 constitue une réelle occasion de passer à la vitesse 
supérieure et de faire fructifier ces « jeunes pousses ». Dans ce 
contexte, le présent rapport propose une feuille de route pour 
Rio et l’après-2012, afin qu’une gestion beaucoup plus intelligente 
des capitaux naturel et humain aboutisse par façonner la création 
de richesses et la route à suivre par notre planète.

Près de 20 ans après le Sommet de la Terre, les nations ont repris le chemin de Rio, mais dans 
un monde très différent de celui de 1992.
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Vers une économie verte

1  Introduction : Préparer le 
terrain pour une transition 
vers une économie verte

1 1 Après la crise, les opportunités
Depuis deux ans, la notion « d’économie verte » a rompu ses 
amarres avec l’univers des spécialistes en économie de l’envi-
ronnement et rejoint le discours politique au sens large. Les 
déclarations des chefs d’État et des ministres des Finances, les 
communiqués du G20 et les acteurs du développement durable 
et de l’éradication de la pauvreté y font de plus en plus allusion.

L’intérêt récent pour ce concept a sans nul doute été encouragé 
par la déception généralisée à l’égard du paradigme économique 
dominant, le sentiment de lassitude suscité par les nombreuses 
crises simultanées et les dysfonctionnements du marché qui ont 
marqué la première décennie du nouveau millénaire, en particu-
lier la crise économique et financière de 2008. Mais parallèlement, 
l’existence d’une alternative, d’un nouveau paradigme écono-
mique où la richesse matérielle ne s’accompagnerait pas inévita-
blement d’une augmentation des risques environnementaux, de 
la pénurie de ressources et de disparités sociales, se manifeste 
avec une insistance croissante.

Des faits de plus en plus nombreux suggèrent également que 
la transition vers une économie verte se justifie du point de 
vue économique et social. De nouveaux arguments solides 
devraient inciter les gouvernements et le secteur privé à redou-
bler d’efforts pour s’engager dans cette transformation écono-
mique. Pour les gouvernements, cela signifierait poser des règles 
du jeu plus favorables aux produits écologiques, autrement dit 
abandonner progressivement des subventions d’un autre temps, 
réformer leurs politiques, adopter de nouvelles mesures incita-
tives, renforcer l’infrastructure des marchés et les mécanismes 
économiques, réorienter l’investissement public et verdir les 
marchés publics. Pour le secteur privé, cela nécessiterait de com-
prendre et de mesurer la chance réelle que représente la transi-
tion vers une économie verte dans de nombreux secteurs clés 
et de réagir aux réformes des politiques et aux signaux de prix 
en augmentant les niveaux de financement et d’investissement.

Des années de mauvaise allocation des capitaux
Plusieurs crises simultanées ont éclaté au cours de la décennie 
écoulée : climat, biodiversité, énergie, denrées alimentaires, eau 
et, plus récemment, la crise du système financier mondial. L’aug-
mentation galopante des émissions de carbone donne lieu à 
des craintes croissantes d’emballement du changement clima-
tique avec des conséquences potentiellement désastreuses pour 

 l’humanité. Le choc des prix des combustibles de 2007–2008 et 
la flambée des prix des denrées alimentaires et des matières pre-
mières qui en a découlé révèlent aussi bien des faiblesses struc-
turelles que des risques non résolus. Les prévisions de l’Agence 
internationale de l’énergie (AIE) et d’autres observateurs concer-
nant la demande croissante de combustibles fossiles et la hausse 
des prix de l’énergie augurent une persistance de la dépendance 
pour remettre l’économie mondiale sur la voie de la reprise (AIE, 
2010).

Il n’existe actuellement aucun consensus international sur le 
problème de la sécurité alimentaire dans le monde ou sur les 
solutions permettant de nourrir une population de 9 milliards de 
personnes d’ici 2050. Voir l’encadré 1 pour de plus amples infor-
mations sur le défi démographique. La pénurie d’eau potable 
constitue déjà un problème planétaire et des prévisions laissent 
penser que l’écart entre la demande et l’offre renouvelable 
annuelles d’eau douce va se creuser d’ici 2030 (McKinsey & Com-
pany, 2009). Les perspectives d’amélioration de l’assainissement 
demeurent sombres pour plus de 1,1 milliard de personnes, et 
844 millions d’êtres humains n’ont toujours pas accès à de l’eau 
potable salubre (OMS et UNICEF, 2010). Ensemble, ces crises com-
promettent gravement notre capacité à assurer la prospérité 
dans le monde et à atteindre les OMD relatifs à la lutte contre l’ex-
trême pauvreté. Elles viennent s’ajouter aux problèmes sociaux 
persistants liés au chômage, à l’insécurité socioéconomique et à 
la maladie, et menacent la stabilité sociale.

Les causes de ces crises varient, mais elles partagent toutes à la 
base un point commun : une mauvaise allocation flagrante des 
capitaux. Au cours des deux dernières décennies, des volumes 
importants de capitaux ont été investis dans l’immobilier, les 
combustibles fossiles et les actifs financiers incorporant des pro-
duits dérivés, mais relativement peu dans les énergies renouve-
lables, l’efficacité énergétique, les transports publics, l’agriculture 
durable, la protection des écosystèmes et de la biodiversité, et la 
préservation des sols et de l’eau.

La plupart des stratégies de développement et de croissance éco-
nomiques ont favorisé l’accumulation rapide de capital physique, 
financier et humain, au prix d’un épuisement et d’une dégrada-
tion excessifs du capital naturel, c'est-à-dire nos ressources natu-
relles et nos écosystèmes. Ce schéma de développement et de 
croissance qui épuise le stock de richesses naturelles mondiales, 
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souvent de manière irréversible, nuit au bien-être des géné-
rations actuelles et placera les générations futures devant des 
risques et des défis considérables. Les multiples crises récentes 
en sont symptomatiques.

Les politiques et les mesures d’incitation économique existantes 
ont contribué à cette mauvaise allocation des capitaux parce 
qu’elles permettent aux entreprises de générer des externalités 
sociales et environnementales importantes, généralement non 
prises en compte et non contrôlées. De meilleures politiques 
publiques comportant, entre autres, des mesures réglemen-

taires et d’établissement des prix s’imposent donc pour changer 
les mesures incitatives perverses qui sont responsables de cette 
mauvaise allocation des capitaux et ne tiennent pas compte des 
externalités sociales et environnementales. Simultanément, des 
réglementations, des politiques et des investissements publics 
appropriés visant à favoriser le changement dans les schémas 
de l’investissement privé sont de plus en plus adoptés dans le 
monde entier, en particulier dans les pays en développement 
(PNUE 2010).

Encadré 1 : Gestion du défi démographique dans le contexte du 
développement durable

Un lien fort et indissoluble existe entre dynamique démogra-
phique et développement durable, comme l'indique le Prin-
cipe 8 de la Déclaration de Rio de 1992 sur l’environnement 
et le développement.

« Afin de parvenir à un développement durable et à une meil-
leure qualité de vie pour tous les peuples, les États devraient 
réduire et éliminer les modes de production et de consomma-
tion non viables et promouvoir des politiques démographiques 
appropriées. » Déclaration de Rio, Principe 8 (ONU, 1992).

Cette année, la population mondiale atteindra 7 milliards, et 
d’ici 2050, elle s’élèvera à plus de 9 milliards. Contrairement 
aux précédentes, les projections démographiques les plus 
récentes prévoient une croissance continue de la popula-
tion (ONU DAES, 2009 et 2011). Cette croissance économique 
rend d'autant plus nécessaire de redoubler d'efforts pour 
réduire la pauvreté. Elle renforce non seulement le défi de 
nourrir une population croissante, qui dépend essentielle-
ment d’une production agricole plus élevée (FAO 2009 et 
2010 ; Tokgoz et Rosegrant 2011), mais nécessite également 
des perspectives d’emploi suffisantes, qui dépendent à leur 
tour d’un développement économique favorable (BIT 2011 ; 
UNFPA 2011a ; Basten et al. 2011 ; Herrmann et Khan 2008).

Une transition vers une économie verte peut aider à com-
penser la charge de la croissance démographique sur l’épui-
sement des ressources naturelles rares. Les pays les moins 
avancés du monde (PMA) sont plus fortement touchés par 
la dégradation de l’environnement que la plupart des autres 
pays en développement (CNUCED, 2010a). Ils ont donc beau-
coup à gagner d’une transition vers une économie verte.

En outre, l’évolution des distributions spatiales des popu-
lations, poussée à la fois par l’exode rural et la croissance 
urbaine, modifie les impacts environnementaux et les vul-
nérabilités. Si elle est planifiée, l’urbanisation peut être un 
puissant moteur de développement durable. Étant donné 

que, pour la première fois en 2008, l’ensemble de la popu-
lation urbaine a dépassé l’ensemble des personnes vivant 
dans les zones rurales à l’échelle mondiale (UNFPA, 2007), la 
transition vers une économie verte devient de plus en plus 
importante. De manière significative, dans les pays les moins 
avancés où la majorité des gens vivent encore dans les zones 
rurales, la croissance de la population urbaine a dépassé, 
pour la première fois, la croissance de la population rurale de 
2000 à 2010. Ces types de changements au niveau sociétal 
peuvent également présenter des opportunités de dévelop-
pement pour une économie verte.

Par exemple, les villes peuvent fournir des services essentiels, 
notamment la santé et l’éducation, à moindre coût par habi-
tant grâce aux économies d’échelle. Des gains d’efficacité 
sont également réalisés dans le développement d’infrastruc-
tures vitales, y compris le logement, l’eau, l’assainissement et 
les transports. L’urbanisation peut aussi réduire la consom-
mation d’énergie, en particulier dans les transports et le 
logement, et créer des espaces interactifs qui favorisent le 
rayonnement culturel et les échanges. La réalisation de ces 
avantages nécessite une planification proactive des change-
ments démographiques à venir.

Une planification à long terme par les gouvernements et les 
autorités locales peut s’attaquer aux problèmes posés par la 
dynamique démographique de manière proactive. Les pays 
peuvent par exemple mieux utiliser les données démogra-
phiques disponibles et procéder à une analyse systéma-
tique de la situation démographique (UNFPA, 2011b), afin de 
mettre en évidence la façon dont les tendances démogra-
phiques actuelles et projetées affectent le développement 
des pays. Une telle analyse fournit les bases nécessaires pour 
répondre à la dynamique démographique et à ses liens avec 
le développement durable et les stratégies de réduction de 
la pauvreté.  

Source : UNFPA
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Pourquoi ce rapport est-il nécessaire maintenant ?
Le rapport du PNUE, Vers une économie verte, vise à démystifier 
plusieurs idées fausses sur les principes du verdissement de l’éco-
nomie mondiale et à fournir des conseils opportuns et pratiques 
aux décideurs quant aux réformes nécessaires pour libérer le 
potentiel de production et d’emploi d’une économie verte.

L’inévitabilité d’un compromis entre durabilité environnemen-
tale et progrès économique constitue peut-être l’idée fausse la 
plus répandue. De nombreuses preuves indiquent aujourd’hui 
que le verdissement des économies ne fait pas obstacle à la créa-
tion de richesses et d’emplois. Au contraire, il existe de multiples 
possibilités d’investissement, de croissance et d’emplois dans de 
nombreux secteurs verts. Cependant, de nouvelles conditions 
favorables sont nécessaires pour promouvoir de tels investisse-
ments dans la transition vers une économie verte, ce qui néces-
site au préalable une action urgente de la part des décideurs.

Deuxième mythe : l’économie verte est un luxe que seuls les pays 
riches peuvent s’offrir ou, pire encore, une ruse visant à freiner le 
développement et à maintenir les pays en développement dans 
la pauvreté. Une multitude d’exemples de transitions vers le ver-
dissement dans les pays en développement viennent contredire 
cette perception et méritent d’être reproduits ailleurs. Le rapport 
Vers une économie verte rend compte de certains d’entre eux et 
souligne leur potentiel d’application plus large.

Les travaux du PNUE sur l’économie verte ont renforcé la visibilité 
de ce concept en 2008, en particulier grâce à notre appel à l’éta-
blissement d’un Nouveau pacte vert mondial (GGND). Le GGND 
prônait un ensemble d’investissements publics et de réformes 
complémentaires des politiques et des prix visant à relancer la 
transition vers une économie verte tout en revitalisant les écono-
mies et l’emploi et en luttant contre la pauvreté persistante (Bar-
bier, 2010a). Conçue comme une réponse politique opportune et 
adéquate à la crise économique, cette proposition du GGND a 
constitué l’un des premiers résultats du projet d'Initiative pour 
une économie verte des Nations Unies, coordonnée par le PNUE. 
Il s’agissait de l’une des neuf initiatives conjointes de lutte contre 
la crise lancées par le Secrétaire général de l’ONU et son Conseil 
des chefs de secrétariat en réponse au choc économique et finan-
cier de 2008.

Principal projet de l’Initiative pour une économie verte, Vers une 
économie verte démontre que le verdissement des économies ne 
doit pas être un ralentisseur de la croissance. Au contraire, le ver-
dissement des économies a le potentiel pour constituer un nou-
veau moteur de croissance, un créateur net d’emplois décents 
ainsi qu’une stratégie vitale d’élimination de la pauvreté persis-
tante. Ce rapport fournit également aux (décideurs) responsables 
de l’élaboration des politiques trois types d’arguments justifiants 
la création de conditions favorables à une hausse des investisse-
ments consacrés à la transition vers une économie verte.

Premièrement, le rapport présente le bien-fondé économique 
d’une réorientation des investissements, tant publics que privés, 
en faveur de la transformation de secteurs clés essentiels au ver-

dissement de l’économie mondiale. Il fournit des exemples mon-
trant comment la création d’emplois verts compense les pertes 
d’emploi découlant du processus de transition vers une écono-
mie verte.

Deuxièmement, il montre comment une économie verte peut 
réduire la pauvreté persistante dans des secteurs importants tels 
que l’agriculture, la foresterie, l’eau douce, la pêche et l’énergie. 
Une approche durable de la foresterie et des méthodes agricoles 
écologiques contribuent à préserver la fertilité des sols et les 
ressources en eau. Ceci est particulièrement critique pour l’agri-
culture de subsistance dont dépend près de 1,3 milliard de per-
sonnes (PNUE et al. 2008).

Troisièmement, il fournit des recommandations concernant les 
politiques à même de mener à bien cette réorientation en rédui-
sant ou en éliminant des subventions préjudiciables à l’environne-
ment ou dommageables, en supprimant les dysfonctionnements 
du marché dus aux externalités ou au manque d'informations, 
en créant des mesures incitatives économiques en mettant en 
œuvre des cadres réglementaires adaptés, en initiant des mar-
chés publics verts et en stimulant l’investissement.

1 2 Qu’est-ce que « l’économie verte » ?

Pour le PNUE, l’économie verte est une économie qui entraîne 
« une amélioration du bien-être humain et de l’équité sociale tout 
en réduisant de manière significative les risques environnemen-
taux et la pénurie de ressources » (PNUE, 2010). Sous sa forme 
la plus simple, elle se caractérise par un faible taux d’émission 
de carbone, l’utilisation rationnelle des ressources et l’inclusion 
sociale. Dans ce type d’économie, la croissance des revenus et 
de l’emploi doit provenir d’investissements publics et privés qui 
réduisent les émissions de carbone et la pollution, renforcent 
l’utilisation rationnelle des ressources et l’efficacité énergétique, 
et empêchent la perte de biodiversité et de services environne-
mentaux.

Il faut que ces investissements soient catalysés et appuyés par des 
dépenses publiques ciblées, une réforme des politiques et des 
modifications de la réglementation. La voie du développement 
devrait entretenir, améliorer et, si nécessaire, restaurer le capital 
naturel considéré comme un atout économique crucial et une 
source de bienfaits publics, surtout pour les populations pauvres 
dont les moyens d’existence et la sécurité dépendent de la nature.

Le principal objectif d’une transition vers une économie verte est 
de favoriser la croissance économique et l’investissement, tout 
en augmentant la qualité de l’environnement et de l’inclusion 
sociale. Pour atteindre un tel objectif, il est fondamental de créer 
les conditions nécessaires pour que les investissements publics 
et privés intègrent des critères environnementaux et sociaux 
plus larges. En outre, les principaux indicateurs de performance 
économique, tels que la croissance du produit intérieur brut (PIB) 
doivent être ajustés pour tenir compte de la pollution, l’épuise-
ment des ressources, la diminution des services environnemen-
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taux et les conséquences sur la répartition de la perte de capital 
naturel pour les pauvres.

Réconcilier les aspirations contradictoires des pays riches et des 
pays pauvres concernant leur développement économique, dans 
une économie mondiale confrontée à une accentuation du chan-
gement climatique, à l’insécurité énergétique et à la pénurie éco-
logique représente un enjeu majeur. Une économie verte peut 
relever ce défi en offrant une voie de développement qui réduit 
la dépendance au carbone, favorise l’utilisation rationnelle des 
ressources et l’efficacité énergétique et atténue la dégradation 
de l’environnement. Si la croissance économique et les investis-
sements dépendent moins de la liquidation des actifs environne-
mentaux au détriment de la qualité de l’environnement, les pays 
riches et pauvres peuvent atteindre un développement écono-
mique plus durable.

Le concept d’économie verte ne remplace pas le développe-
ment durable. Néanmoins, il est de plus en plus largement 
reconnu que la réalisation du développement durable dépend 
presque entièrement d’une bonne approche économique. Des 
décennies de création de nouvelles richesses sur le modèle de 
l’« économie brune » basé sur les combustibles fossiles n’ont 
pas vraiment réussi à mettre fin à la marginalisation sociale et à 
l’épuisement des ressources. En outre, le monde est encore très 
loin d’atteindre les OMD d’ici 2015. La section suivante examine 
les liens importants entre le concept d’une économie verte et le 
développement durable.

Une économie verte et un développement durable
En 2009, l’Assemblée générale des Nations Unies a décidé d’orga-
niser un sommet à Rio de Janeiro en 2012 (Rio +20) afin de célé-
brer le 20e anniversaire du premier Sommet de la Terre de Rio en 
1992. Deux des thèmes à l’ordre du jour pour Rio +20 sont « l’éco-
nomie verte dans le contexte du développement durable et de 
l’éradication de la pauvreté » et un « cadre international pour le 
développement durable ». L’économie verte étant maintenant 
fermement inscrite dans l’agenda politique international, il est 
utile d’examiner et de clarifier les liens qui unissent l'économie 
verte et le développement durable.

La plupart des interprétations de la durabilité prennent leur 
source dans le consensus adopté par la Commission mondiale 
sur l’environnement et le développement (CMED) en 1987, qui 
a défini le développement durable comme « un développement 
qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capa-
cité des générations futures à répondre à leurs propres besoins » 
(CMED, 1987).

Les économistes sont généralement satisfaits de cette interpréta-
tion large de la durabilité, car elle se traduit facilement en termes 
économiques : une augmentation du bien-être aujourd’hui ne 
devrait pas conduire à une réduction du bien-être demain. En 
d’autres termes, les générations futures devraient avoir droit au 
moins au même niveau de possibilités économiques – et donc 
au moins au même niveau de bien-être économique – que les 
générations actuelles.

En conséquence, le développement économique actuel doit veil-
ler à ce que la situation des générations futures ne soit pas moins 
favorable que celle des générations actuelles. Ou, comme cer-
tains économistes l’ont exprimé succinctement, le bien-être par 
habitant ne devrait pas diminuer avec le temps (Pezzey, 1989). 
Selon ce point de vue, la gamme complète des possibilités éco-
nomiques, et donc le bien-être, à la disposition des générations 
actuelles et futures est déterminée par le stock total de capital 
utilisé par le système économique, en ce compris le capital natu-
rel (Pearce et al., 1989).

La société doit décider de la meilleure manière d’utiliser son 
stock total de capital aujourd’hui afin d’augmenter les activités 
économiques et le bien-être actuels. La société doit également 
décider de ce qu’elle doit préserver ou accumuler pour demain, 
et, en définitive, pour le bien-être des générations futures.

Cependant, le stock global de capital dans l’économie n’est pas 
le seul aspect important, puisque sa composition est elle aussi 
déterminante, en particulier l'éventuel épuisement d'une forme 
de capital par les générations actuelles pour répondre aux 
besoins d’aujourd’hui. Par exemple, l’intérêt pour le développe-
ment durable repose en grande partie sur la crainte que le déve-
loppement économique puisse conduire à une accumulation 
rapide de capital physique et humain au prix d’un épuisement 
et d’une dégradation excessifs du capital naturel. La préoccupa-
tion majeure est, qu’en épuisant de manière irréversible le stock 
mondial de richesses naturelles, la voie du développement d’au-
jourd’hui aura des conséquences néfastes pour le bien-être des 
générations futures.

L’une des premières études économiques ayant établi le lien 
entre cette approche du développement durable fondée sur le 
capital et une économie verte a été le livre, Blueprint for a Green 
Economy (Pearce et al., 1989). Les auteurs y avançaient qu’étant 
donné que les économies d’aujourd’hui ont tendance à épui-
ser le capital naturel afin d’assurer la croissance, le développe-
ment durable est irréalisable. Une économie verte qui valorise 
les actifs environnementaux, applique des politiques de prix et 
des changements réglementaires pour traduire ces valeurs en 
des mesures d’incitation économique et ajuste la mesure du PIB 
en fonction des pertes environnementales, est essentielle pour 
assurer le bien-être des générations actuelles et futures.

Comme l’ont souligné les auteurs de Blueprint for a Green Economy, 
un enjeu majeur dans l’approche du développement durable 
fondée sur le capital consiste à savoir si une substitution entre les 
différentes formes de capital – le capital humain, le capital phy-
sique et le capital naturel – est possible. Un approche écologiste 
stricte consisterait à affirmer que la composante naturelle du stock 
total de capital doit rester intacte, en termes physiques. Toute-
fois, ce point de vue peut être remis en question dans la pratique, 
en particulier dans le contexte des pays en développement, si le 
capital naturel est relativement abondant tandis que le capital 
physique et humain doit se développer pour répondre à d’autres 
demandes de l’homme. Cette triste réalité révèle que la création 
de capital physique – par exemple pour les routes, les bâtiments et 
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les machines – nécessite souvent la conversion du capital naturel. 
S'il est souvent inévitable de substituer d’autres formes de capital 
au capital naturel, des gains d’efficacité sont généralement pos-
sibles. En outre, les seuils environnementaux qui limiteraient une 
substitution au-delà des niveaux minimums nécessaires pour le 
bien-être humain sont de plus en plus reconnus.

Néanmoins, le fait que certaines formes de capital naturel sont 
essentielles au bien-être humain, en particulier des biens et ser-
vices écologiques fondamentaux, des environnements et des 
habitats naturels uniques et des caractéristiques irremplaçables 
des écosystèmes ont toujours suscité des inquiétudes. L’incer-
titude quant à la valeur réelle de ces actifs importants pour le 
bien-être humain, en particulier la valeur que les générations 
futures pourront leur accorder s’ils deviennent de plus en plus 
rares, nous empêche par ailleurs d'évaluer si nous serons à 
même de compenser correctement les générations futures pour 
les pertes irréversibles causées aujourd’hui à ce capital natu-
rel fondamental. Cette préoccupation se reflète dans d’autres 
définitions du développement durable. Par exemple, en 1991, 
le Fonds mondial pour la nature, l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN) et le PNUE ont interprété le 
concept de développement durable comme « le fait d’améliorer 
les conditions d’existence des communautés humaines, tout en 
restant dans les limites de la capacité de charge des écosystèmes » 
(WWF, UICN et PNUE, 1991).

Si l'on en croit cette définition, les écosystèmes sont le type 
de capital naturel le plus menacé. Comme l’a expliqué Partha 
Dasgupta (2008) : « Les écosystèmes sont des immobilisations. 
Comme des immobilisations reproductibles... les écosystèmes 
se déprécient s’ils sont mal utilisés ou sont surexploités. Mais ils 
diffèrent des immobilisations reproductibles de trois façons : (1) 
la dépréciation du capital naturel est souvent irréversible (ou, au 
mieux, il faut énormément de temps aux systèmes pour se réta-
blir) ; (2) sauf dans un sens très limité, il n’est pas possible de rem-
placer un écosystème appauvri ou dégradé par un nouveau ; et 
(3) les écosystèmes peuvent s’effondrer brusquement, sans aver-
tissement préalable ».

La pénurie croissante des ressources laisse penser que nous épui-
sons irrévocablement et trop rapidement les écosystèmes. Cela 

a pour conséquence d’affecter le bien-être économique actuel 
et futur. Un indicateur important de cette pénurie croissante des 
ressources dans le monde a été fourni par le Millenium Ecosystem 
Assessment (MEA) en 2005, qui a révélé que plus de 60 % des prin-
cipaux biens et services liés à l’écosystème dans le monde pris en 
compte dans l’évaluation sont dégradés ou utilisés sans souci de 
durabilité.

Certains bienfaits importants pour l’humanité relèvent de cette 
catégorie, notamment l’eau douce, la pêche de capture, la puri-
fication de l’eau et le traitement des déchets, les aliments sau-
vages, les ressources génétiques, les produits biochimiques, le 
bois de chauffage, la pollinisation, les valeurs spirituelles, reli-
gieuses et esthétiques, la régulation du climat régional et local, 
l’érosion, les animaux nuisibles et les catastrophes naturelles. La 
valeur économique associée à ces services environnementaux, 
qui ne sont généralement pas commercialisés, est considérable 
(voir le tableau 1).

 L’augmentation des coûts associés à la pénurie croissante des res-
sources n’est pas systématiquement répercutée sur les marchés, 
ce qui constitue une difficulté majeure. Presque tous les biens 
et services environnementaux dégradés et identifiés par le MEA 
ne sont pas commercialisés. Certains biens, tels que la pêche de 
capture, l’eau douce, les aliments sauvages et le bois de chauf-
fage, sont souvent commercialisés, mais en raison de la mauvaise 
gestion des ressources biologiques et des écosystèmes qui sont 
à l’origine de ces biens, ainsi qu’en raison d’informations incom-
plètes, les prix du marché n’en reflètent pas leur utilisation non 
durable et leur surexploitation.

En outre, aucune politique ou institution adéquate n’a été 
mise en place pour gérer les coûts associés à l’aggravation de 
la pénurie des ressources au niveau mondial. Trop souvent, les 
distorsions et les échecs politiques aggravent ces problèmes en 
favorisant le gaspillage des ressources naturelles et la dégrada-
tion de l’environnement. Aujourd’hui, le défi unique posé par la 
pénurie croissante et l'utilisation inefficace des ressources et de 
l'énergie consiste à remédier aux nombreux échecs rencontrés 
dans le domaine des marchés, des politiques et des institutions 
qui empêchent de reconnaître l’importance économique de 
cette dégradation de l’environnement.

Biodiversité Biens et services environne-
mentaux (exemples) Valeurs économiques (exemples)

Écosystèmes 
(diversité et étendue/superficie)

•	 Loisirs
•	 Régulation hydrique
•	 Stockage du carbone

Évitement des émissions de gaz à effet de serre grâce à la conservation des forêts : 3 700 milliards 
de dollars (valeur actualisée)

Espèces (diversité et nombre)
•	 Nourriture, fibre, combustible
•	 Inspiration pour les designers
•	 Pollinisation

Contribution des insectes pollinisateurs à la production agricole : env. 190 milliards de dollars/an

Gènes (variabilité et population)
•	 Découverte de médicaments
•	 Résistance aux maladies
•	 Capacité d’adaptation

25–50 % des 640 milliards de dollars que pèse le marché pharmaceutique proviennent de 
ressources génétiques

Tableau 1 : Capital naturel : composantes et exemples de services et de valeurs économiques
Source : Eliasch (2008); Gallai et al. (2009); TEEB (2009)
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Trois étapes importantes sont nécessaires pour inverser ce pro-
cessus de développement non durable. Tout d’abord et comme 
le soutiennent les auteurs de Blueprint for a Green Economy, une 
meilleure évaluation environnementale et une meilleure ana-
lyse politique sont requises pour s’assurer que les marchés et les 
politiques intègrent l’ensemble des coûts et avantages des inci-
dences sur l’environnement (Pearce et al., 1989 ; Pearce et Barbier, 
2000). Une évaluation environnementale et une prise en compte 
de la dépréciation du capital naturel doivent être pleinement 
intégrées dans la politique et la stratégie de développement 
économique. Comme suggéré ci-dessus, les composantes les 
plus sous-estimées du capital naturel sont les écosystèmes et la 
multitude de biens et services qu’ils fournissent. Il n’est pas facile 
d’évaluer les biens et services environnementaux, mais c’est un 
point fondamental pour assurer la durabilité des efforts mon-
diaux en matière de développement économique.

Un important effort de recherche international soutenu par le 
PNUE concernant l’économie des écosystèmes et de la biodi-
versité (TEEB) illustre la façon dont la recherche écologique et 
économique peut être utilisée pour évaluer les biens et services 
environnementaux, ainsi que la raison pour laquelle une telle 
évaluation est essentielle pour l’élaboration de politiques et 
d’investissements dans l’environnement (Sukhdev, 2008 ; TEEB, 
2010).

Deuxièmement, le rôle de la politique dans le contrôle d’une 
dégradation excessive de l’environnement nécessite la mise en 
œuvre d’informations, d’incitations, d’institutions, d’investisse-
ments et d’infrastructures efficaces et appropriés. De meilleures 
informations sur l’état de l’environnement, des écosystèmes et 
de la biodiversité sont cruciales pour les prises de décisions – 
tant privées que publiques – déterminant l’allocation du capital 
naturel pour le développement économique. L’utilisation d’ins-
truments fondés sur le marché, la création de marchés et, le cas 
échéant, des mesures réglementaires ont un rôle à jouer dans 
l’intégration de ces informations dans les décisions d’allocation 
quotidiennes dans l’économie. Ces instruments sont également 
importants pour corriger les dysfonctionnements du marché et 
des politiques qui faussent les incitations économiques en faveur 
d’une meilleure gestion de l’environnement et des écosystèmes.

Cependant, il est également essentiel de surmonter les dysfonc-
tionnements institutionnels et d' encourager la mise en place de 
droits de propriété plus efficaces, d'une bonne gouvernance et 
d'une aide aux collectivités locales. Par ailleurs, il est indispen-
sable de réduire l’inefficacité gouvernementale, la corruption et 
la faible responsabilisation pour inverser la dégradation exces-
sive de l’environnement dans de nombreux pays. Mais le gou-
vernement peut aussi jouer un rôle positif en fournissant une 
infrastructure adéquate et efficace par le biais d’investissements 
publics, en protégeant les écosystèmes critiques et la conserva-
tion de la biodiversité, en créant de nouveaux mécanismes inci-
tatifs tels que le paiement pour les services environnementaux, 
en favorisant les technologies et les connaissances nécessaires 
à une meilleure restauration des écosystèmes et en facilitant la 
transition vers une économie à faible émission de carbone.

Troisièmement, la dégradation continue de l’environnement, la 
conversion des terres et les changements climatiques affectent 
le fonctionnement, la diversité et la résilience des systèmes 
écologiques et les biens et services qu’ils fournissent. Les effets 
potentiels à long terme de ces effets sur la santé et la stabilité 
des écosystèmes sont difficiles à quantifier et à évaluer. Une plus 
grande collaboration entre les spécialistes de l’environnement, 
les écologistes et les économistes sera nécessaire pour évaluer et 
surveiller ces incidences (MEA, 2005 ; Polasky et Segerson, 2009). 
Une analyse interdisciplinaire écologique et économique est 
également capitale pour identifier et évaluer les conséquences 
d’une pénurie croissante des ressources sur le bien-être des 
générations actuelles et futures. Si l'on veut enregistrer de nou-
veaux progrès pour inverser le développement non durable, il 
est indispensable de parvenir à une collaboration interdiscipli-
naire plus large afin d'analyser les problèmes complexes de la 
dégradation de l’environnement, la perte de biodiversité et le 
déclin des écosystèmes.

La recherche interdisciplinaire doit aussi déterminer les seuils 
qui doivent régir la transformation de certains types de capital 
naturel en d’autres formes de capital. Par exemple, quels terri-
toires forestiers peuvent être affectés à une conversion en terres 
agricoles, un usage industriel ou un développement urbain dans 
une région donnée ? Quelle quantité d’eau souterraine peut être 
puisée chaque année ? Combien de poissons et quelles espèces 
peuvent être capturés au cours d’une saison donnée ? Quels pro-
duits chimiques devraient être interdits de production et de com-
mercialisation ? Et plus important encore, quels sont les critères 
permettant d’établir ces seuils ? Une fois que ces normes sont 
établies, des mesures incitatives au niveau national ou interna-
tional peuvent être prises pour s'assurer quelles sont respectées.

L’autre solution permettant d'équilibrer les différentes formes 
de capital reconnaît que la substituabilité est une caractéris-
tique des technologies actuelles. Investir dans la transforma-
tion et la substitution de ces technologies peut conduire à de 
nouvelles complémentarités. La plupart des sources d’énergie 
renouvelable, telles que les éoliennes ou les panneaux solaires, 
réduisent considérablement la quantité de capital naturel utili-
sée pour leur construction et la durée de vie de leur fonction-
nement, par rapport à des technologies à combustibles fossiles. 
Ces deux solutions – l’établissement de seuils et la modification 
des technologies – sont importantes pour parvenir à une éco-
nomie verte.

En résumé, pour réaliser un développement durable, la transition 
vers une économie verte doit devenir une stratégie politique éco-
nomique. Une économie verte reconnaît que le développement 
durable a pour but d’améliorer la qualité de la vie humaine dans 
les limites de l’environnement, ce qui implique de lutter contre 
le changement climatique, l’insécurité énergétique et la pénu-
rie écologique. Cependant, une économie verte ne peut pas 
se concentrer exclusivement sur la suppression des problèmes 
environnementaux et de la pénurie. Elle doit également aborder 
la problématique du développement durable dans le contexte 
de l’équité intergénérationnelle et l’éradication de la pauvreté.
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Une économie verte et l’éradication de la pauvreté
La plupart des pays en développement, et certainement la 
majorité de leurs populations, dépendent directement des res-
sources naturelles. Les moyens de subsistance de la plupart des 
pauvres des zones rurales dans le monde sont aussi intimement 
liés à l’exploitation d’environnements et d’écosystèmes fragiles 
(Barbier, 2005). Plus de 600 millions de pauvres en zones rurales 
vivent actuellement sur des terres sujettes à la dégradation et au 
stress hydrique, ainsi que dans des zones montagneuses, des sys-
tèmes forestiers et des terres arides qui sont vulnérables aux per-
turbations climatiques et écologiques (Évaluation globale de la 
gestion de l’eau en agriculture, 2007 ; Banque mondiale, 2003). La 
tendance au regroupement des populations rurales sur des terres 
marginales et dans des environnements fragiles risque de conti-
nuer à poser problème dans un avenir prévisible, compte tenu 
des tendance actuelles concernant la population rurale mondiale 
et la pauvreté. Malgré une urbanisation mondiale rapide, la popu-
lation rurale des régions en développement continue de croître, 
même si le rythme s'est ralenti depuis quelques décennies (Divi-
sion de la population du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies, 2008). En outre, près de trois quarts des pauvres des pays 
en développement vivent encore dans des zones rurales, ce qui 
signifie qu’environ deux fois plus de pauvres vivent en milieu 
rural qu’en zones urbaines (Chen et Ravallion, 2007).

Les pauvres du monde sont particulièrement vulnérables aux 
risques d’ordre climatique posés par la montée des eaux, l’éro-
sion côtière et des tempêtes plus fréquentes. Environ 14 % de la 
population et 21 % des habitants de zone urbaine dans les pays 
en développement vivent dans des zones côtières de basse 
altitude exposées à ces risques (McGranahan et al., 2007). Les 
moyens de subsistance de milliards de personnes – depuis les 
agriculteurs pauvres jusqu'aux habitants des bidonvilles – sont 
menacés par une multitude de risques induits par le climat 
qui affectent la sécurité alimentaire, la disponibilité de l’eau, 
les catastrophes naturelles, la stabilité des écosystèmes et la 
santé humaine (PNUD, 2008 ; OCDE, 2008). Par exemple, sur les 
150 millions d’habitants urbains susceptibles d’être exposés au 
risque d’inondations côtières extrêmes et d’élévation du niveau 
de la mer, beaucoup sont fort probablement des pauvres vivant 
dans des villes de pays en développement (Nicholls et al., 2007).

Comme dans le cas du changement climatique, le lien entre pénu-
rie des ressources et pauvreté est bien établi pour certains des 
problèmes environnementaux et énergétiques les plus critiques. 
Par exemple, pour la population pauvre mondiale, la pénurie 
d’eau se manifeste sous la forme d'un problème de pauvreté. 
Une personne sur cinq dans le monde en développement n’a pas 
accès à l’eau potable en quantité suffisante, et environ la moitié 
de la population du monde en développement, soit 2,6 milliards 
de personnes, n’a pas accès à un assainissement de base. Plus 
de 660 millions de ces personnes ne bénéficiant pas d’assainis-
sement de base vivent avec moins de 2 dollars par jour, et plus 
de 385 millions avec moins de 1 dollar par jour (PNUD, 2006). Des 
milliards de personnes dans les pays en développement n’ont 
pas accès à des services énergétiques modernes, et les consom-
mateurs qui y ont accès payent souvent des prix élevés pour des 

services erratiques et peu fiables. Parmi les pauvres en énergie, 
2,4 milliards dépendent des biocombustibles traditionnels pour 
cuisiner et se chauffer, dont 89 % de la population de l’Afrique 
subsaharienne, et 1,6 milliard n’ont pas accès à l’électricité (AIE, 
2002).

Ainsi, trouver des moyens de protéger les écosystèmes mondiaux, 
réduire les risques de changement climatique dans le monde, 
améliorer la sécurité énergétique et les moyens de subsistance 
des pauvres sont des défis importants dans la transition vers une 
économie verte, en particulier pour les pays en développement.

Comme le démontre ce rapport, une transition vers une écono-
mie verte peut contribuer à l’éradication de la pauvreté. Un cer-
tain nombre de secteurs à fort potentiel économique vert sont 
particulièrement importants pour les pauvres, comme l’agri-
culture, la foresterie, la pêche et la gestion de l’eau qui peuvent 
s'apparenter à des biens publics. Investir dans le verdissement de 
ces secteurs, y compris en renforçant la microfinance, se révélera 
très certainement bénéfique pour les pauvres, car cela permettra 
à la fois de créer des emplois et d'assurer des moyens de sub-
sistance, qui sont principalement basés sur les services environ-
nementaux. Permettre aux pauvres d’accéder à une couverture 
de micro-assurance contre les catastrophes naturelles est tout 
aussi important pour protéger les moyens de subsistance de 
chocs extérieurs découlant de conditions météorologiques chan-
geantes et imprévisibles.

Cependant, il faut souligner que la transition vers une économie 
verte ne réglera pas automatiquement tous les problèmes de la 
pauvreté. Une orientation en faveur des pauvres doit être conju-
guée à toute initiative d’économie verte. Les investissements 
dans les énergies renouvelables, par exemple, devront accorder 
une attention particulière à la question de l’accès à une énergie 
propre et abordable. Les paiements pour les services environne-
mentaux, tels que la séquestration du carbone dans les forêts, 
devront davantage prendre en compte les communautés fores-
tières pauvres qui en seront les premiers bénéficiaires. La promo-
tion de l’agriculture biologique peut élargir les possibilités, en 
particulier pour les petits exploitants pauvres, qui représentent 
généralement la majorité de la main-d’œuvre agricole dans la 
plupart des pays à faible revenu, mais elle devra être complétée 
par des politiques visant à garantir la mise en place d'un encadre-
ment et d’autres formes de services d’aide.

En résumé, la première priorité des OMD des Nations Unies 
consiste à éradiquer la pauvreté extrême et la faim, notamment 
à réduire de moitié la proportion de la population vivant avec 
moins de 1 dollar par jour d’ici 2015. Une économie verte ne 
doit pas seulement répondre à cet objectif, elle doit également 
veiller à ce que les politiques et les investissements visant à atté-
nuer les risques environnementaux et les pénuries soient compa-
tibles avec la réduction de la pauvreté et des inégalités sociales à 
l'échelle mondiale.
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1 3 Outils pour une économie verte

Si la plupart des gens souhaitent bel et bien passer à une écono-
mie verte, les moyens pour y parvenir ne sont, bien souvent, pas 
clairement définis. Cette section se penche sur la théorie du ver-
dissement, la pratique et les conditions favorables nécessaires 
à la réalisation d’une telle transition. Cependant, avant d’entre-
prendre cette analyse, cette section explore les dimensions du 
défi.

L’économie verte est-elle pour demain ?
Au cours des 25 dernières années, l’économie mondiale a qua-
druplé et profité à des centaines de millions de personnes (FMI, 
2006). Toutefois, 60 % des biens et des services environne-
mentaux mondiaux majeurs qui génèrent ces revenus se sont 
dégradés ou ont été utilisés sans souci de durabilité (Millennium 
Ecosystem Assessment, 2005). Cela découle du fait que la crois-
sance économique des dernières décennies s’est fondée sur 
l’exploitation des ressources naturelles sans laisser aux stocks le 
temps de se reconstituer, au prix de la dégradation de l’environ-
nement et de la perte généralisée d’écosystèmes.

Par exemple, aujourd’hui 20 % seulement des stocks de poissons 
commerciaux, principalement des espèces à bas prix, sont sous-
exploités ; 52 % sont totalement exploités sans marge d’expan-

sion ; environ 20 % sont surexploités et 8 % sont épuisés (FAO, 
2009). L’eau se fait rare et le stress hydrique devrait augmenter : 
l’offre en eau ne satisfera que 60 % de la demande mondiale 
dans 20 ans ( McKinsey and Company, 2009). L’augmentation des 
rendements agricoles, principalement due à l’usage d’engrais 
chimiques (Sparks, 2009), a entraîné un appauvrissement de la 
qualité des sols, une dégradation des sols (Müller et Davis, 2009) 
et une déforestation – ce qui a provoqué la perte de 13 millions 
d’hectares de forêt par an entre 1990 et 2005 (FAO, 2010). La 
pénurie de ressources se fait donc durement ressentir dans tous 
les secteurs économiques qui forment la base de l’offre d’alimen-
tation humaine (pêche, agriculture, eau douce, foresterie) et qui 
constituent une source cruciale de revenus pour les pauvres. La 
pénurie de ressources et l’inégalité sociale sont également des 
indicateurs clairs d’une économie qui n’est pas durable.

Pour la première fois dans l’histoire, plus de la moitié de la popu-
lation mondiale réside dans des villes. Ces dernières sont res-
ponsables de 75 % de la consommation d’énergie (UN Habitat, 
2009) et de 75 % des émissions de carbone (Clinton Foundation, 
2010)1.1 L’augmentation des encombrements et de la pollution, la 

1 Pour la critique de ces chiffres, voir Satterthwaite, D. (2008), « Cities’
contribution to global warming : notes on the allocation of greenhouse
gas emissions », Environment and Urbanization, Vol. 20, No 2. pp. 539-
549.

Encadré 2 : Vers une économie verte : les deux défis

De nombreux pays jouissent aujourd’hui d’un niveau 
de développement humain élevé – mais au prix d’une 
forte empreinte écologique. À l’inverse, d’autres ont une 
empreinte très faible, mais sont confrontés à des besoins 
urgents d’améliorer l’accès aux services de base tels que 

la santé, l’éducation et l’eau potable. Le défi des pays est 
d’évoluer vers l’origine du graphique, où un niveau de déve-
loppement humain élevé peut être réalisé dans les limites 
planétaires.
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mauvaise qualité des services et les problèmes qui en découlent 
nuisent à la productivité et à la santé de leurs habitants en géné-
ral, mais frappent encore plus durement les pauvres. Quand envi-
ron 50 % de la population mondiale vivent dans des économies 
émergentes (Banque mondiale, 2010) qui s’urbanisent et se déve-
loppent rapidement, la nécessité d’un urbanisme, d’une infras-
tructure et de transports verts s’imposent avec force.

La transition vers une économie verte variera considérablement 
selon les nations, car elle dépend des spécificités du capital natu-
rel et humain de chaque pays et de son niveau de développe-
ment. Comme le montre le graphique ci-dessus, cette transition 
ouvre de nombreuses possibilités à tous les pays (voir l’encadré 
2). Certains ont atteint des niveaux élevés de développement 
humain, mais souvent aux dépens de leurs ressources naturelles 
et de la qualité de leur environnement et au prix d’un niveau 
élevé d’émissions de gaz à effet de serre. Leur défi consiste à 
réduire l’empreinte écologique par habitant en maintenant la 
qualité de vie.

D’autres conservent une empreinte écologique par habitant 
relativement faible, mais doivent améliorer les niveaux de ser-
vice et le bien-être matériel de leurs citoyens. Leur défi est d’y 
parvenir sans augmenter trop fortement leur empreinte écolo-
gique. Comme le montre le graphique, presque toutes les nations 
sont concernées par l’un ou l'autre de ces défis, et l’économie, au 
niveau mondial, est encore très loin d’être verte.

Conditions favorables à une économie verte
La transition vers une économie verte requiert la réunification des 
conditions favorables spécifiques. Il s'agit de réglementations, de 
politiques, de subventions et de mesures incitatives nationales, 
ainsi que de l'infrastructure juridique, du marché international et 
des accords de commerce et d’aide. À l’heure actuelle, ces condi-
tions favorables penchent lourdement en faveur de l’économie 
brune dominante laquelle dépend à l’excès des combustibles 
fossiles, de l’épuisement des ressources et de la dégradation de 
l’environnement.

Ainsi, en 2008, les prix et la production de combustibles fos-
siles bénéficiaient de subventions d’un montant total supérieur 
à 650 milliards de dollars (AIE et al., 2010). Ce niveau élevé de 
subsides peut avoir un effet non incitatif à l’adoption d’énergies 
renouvelables, tout en contribuant à une augmentation des 
émissions de gaz à effets de serre. À l’inverse, les conditions favo-
rables à une économie verte peuvent ouvrir la voie à un verdisse-
ment réussi des économies mondiales grâce aux investissements 
publics et privés (AIE, 2009). Voici quelques exemples de ces 
conditions au niveau national : changements dans la politique 
budgétaire, réforme et réduction des subventions préjudiciables 
à l’environnement, recours à de nouveaux instruments écono-
miques, ciblage des investissements publics sur des secteurs clés 
écologiques, prise en compte de l’environnement dans les mar-
chés publics et amélioration des règlements et des réglementa-
tions environnementaux et renforcement de leur application. Au 
niveau international, il est également possible d’ajouter des élé-
ments à l’infrastructure des marchés, d’améliorer les flux d’aide 

et de commerce et d’encourager une coopération internationale 
accrue (Assemblée générale des Nations Unies, 2010).

Au niveau national, toutes les stratégies pour une économie verte 
devraient considérer l’impact des politiques environnementales 
dans le contexte plus large des politiques en faveur de l’innova-
tion et de la performance économique (Porter et Van der Linde, 
1995).2 À cet égard, la politique gouvernementale joue un rôle 
essentiel dans l'économie pour encourager l’innovation et la 
croissance. Une telle intervention est un outil important pour 
favoriser l’innovation et choisir la voie du changement (Stone-
man (éd.), 1995 ; Foray (éd.), 2009).

Depuis quelque temps, des économistes tels que Kenneth Arrow 
ont montré que les entreprises et marchés concurrentiels ne 
produisent pas nécessairement la quantité optimale d’innova-
tion et de croissance dans une économie (Arrow, 1962 ; Kamien 
et Schwartz, 1982)3. L’intervention publique dans l’économie est 
donc extrêmement importante, étant donné que les industries 
sur les marchés concurrentiels ont peu d’incitations à inves-
tir dans des changements technologiques ou même dans des 
innovations de produits, car tout bénéfice serait immédiatement 
perdu en raison de la concurrence. Cet exemple illustre le dys-
fonctionnement du marché dans le contexte de marchés concur-
rentiels les plus connus et justifie diverses formes d’interventions 
(Blair et Cotter, 2005).

Les histoires de nombreuses économies ayant émergé récem-
ment regorgent d'exemples de croissance et d’innovation 
dynamiques. Dans les années 1950 et 1960, les gouvernements 
japonais et sud-coréen ont choisi la direction du changement 
technologique à travers l’importation de technologies d’autres 
pays (Adelman, 1999). Cette situation a changé dans les années 
1970, lorsque ces économies ont adopté une politique agres-
sive pour encourager l’innovation éconergétique. Peu de temps 
après, le Japon est devenu l’une des principales économies dans 
le monde en matière de recherche et développement (R&D) dans 
ces industries (Mowery, 1995)4. Ce modèle de dépenses et de 
politiques environnementales ciblées se répète aujourd’hui dans 
une grande partie de l’Asie, et en particulier en Corée du Sud et 
en Chine, où les plans de relance ciblaient en grande partie une 
« reprise verte » et sont aujourd’hui intégrés dans des plans à long 
terme en vue de mettre l'économie sur la voie de la croissance 
verte (Barbier, 2010b).

Ainsi, une transition vers un développement vert est un moyen 
quasi certain d’améliorer le bien-être dans une société, mais c'est 
aussi souvent un moyen d’améliorer la croissance future. En effet, 

2 Ce point est débattu depuis au moins la première formulation de l’hy-
pothèse de Porter. Porter avait alors avancé qu’une réglementation envi-
ronnementale pouvait avoir un impact positif sur la croissance grâce aux 
effets dynamiques qu’elle engendrait au sein d’une économie. 
3  On sait depuis au moins l’oeuvre majeure de Kenneth Arrow (1962) et 
le travail structurel de Kamien et Schwartz (1982) que les entreprises et 
les marchés concurrentiels ne doivent pas nécessairement produire la 
quantité optimale d’innovation et de croissance dans une économie. 
4 En 1987, le Japon était le chef de file mondial en matière de R&D par 
unité de PIB (à 2,8 %) et le leader mondial pour les dépenses consacrées 
à la R&D liée à l’énergie (à 23%).
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un abandon des modes élémentaires de production de dévelop-
pement basés sur l’extraction et la consommation au profit de 
modes de développement plus complexes peut être une bonne 
stratégie à long terme pour la croissance. Plusieurs raisons 
expliquent pourquoi un tel changement peut être positif pour 
la compétitivité à long terme ainsi que pour le bien-être social.

Premièrement, l’application de politiques environnementales 
strictes peut supprimer les inefficacités en éliminant les entre-
prises et les industries qui existent uniquement grâce à des 
subventions implicites en faveur de ressources sous-tarifées. 
L’utilisation gratuite de l’air, de l’eau et des écosystèmes n’est 
pas un bien dépourvu de valeur pour un acteur économique et 
revient à subventionner des activités d’une valeur nette néga-
tive. L’introduction d’une réglementation et de mécanismes de 
marché efficaces pour contenir la pollution et limiter l’accumu-
lation de passifs environnementaux pousse l’économie dans une 
direction plus efficace.

Deuxièmement, la tarification des ressources est importante 
non seulement pour la tarification du capital naturel et des ser-
vices, mais aussi pour la tarification de tous les autres facteurs 
de production au sein d’une économie. Une économie alloue ses 
efforts et ses dépenses en fonction de prix relatifs, et des res-
sources sous-tarifées entraînent des économies déséquilibrées. 
Les décideurs politiques devraient avoir pour objectif l’avenir 
qu’ils souhaitent pour leurs économies, et cela nécessitera géné-
ralement des prix plus élevés pour les ressources. Une économie 
qui souhaite se développer autour de la connaissance, de la R&D, 
du capital humain et de l’innovation ne doit pas fournir gratuite-
ment des ressources naturelles.

Troisièmement, l’application d’une tarification des ressources 
entraîne des investissements dans la R&D et l’innovation. En 
effet, les recherches et les nouvelles méthodes de produc-
tion permettent d’éviter l'utilisation de ressources coûteuses. 
Il s’agira notamment d’investir dans l’ensemble des facteurs 
(capital humain et connaissances) et toutes les activités (R&D et 
innovation) mentionnés ci-dessus. Passer à une tarification plus 
efficace des ressources consiste à réorienter l’économie vers des 
principes de développement différents.

Quatrièmement, ces investissements peuvent alors générer des 
rentes d’innovation. Les politiques qui reflètent les pénuries qui 
prévalent dans l’économie locale peuvent aussi refléter les pénu-
ries plus largement répandues. Pour cette raison, une solution à 
un problème de pénurie de ressources identifié localement (via 
des investissements en R&D) pourrait être appliquée et donc 
commercialisée à une échelle plus globale. La première solution 
à un problème largement répandu peut être brevetée, homolo-
guée et commercialisée à grande échelle.

Cinquièmement, une réglementation environnementale agres-
sive peut anticiper les futures pénuries largement répandues et 
servir de modèle pour d’autres pays. Un tel leadership politique 
peut être la première étape du processus d’innovation, d’inves-
tissement, de réglementation et de tarification des ressources 

décrit ci-dessus (Réseau des directeurs des Agences euro-
péennes de protection de l’environnement, 2005).

En somme, les avantages d’un cadre politique strict destiné à 
faire face aux dysfonctionnements du marché et aux pénuries 
écologiques se répercuteront sur l'ensemble de la voie écolo-
gique enclenchée par le changement de direction de l’économie. 
Les politiques et les mécanismes de marché qui améliorent la 
perception du prix des ressources incitent à orienter l’économie 
sur une base complètement différente – une économie davan-
tage axée sur les investissements dans l’innovation et ses apports 
en matière de capital humain, de connaissances, de recherche et 
de développement.

Comment mesurer la transition vers une économie 
verte ?
Il est difficile, voire impossible, de surveiller ce qui n’est pas 
mesuré. Malgré la complexité d’une transition globale vers une 
économie verte, des indicateurs appropriés, tant au niveau 
macroéconomique qu’au niveau sectoriel, seront essentiels pour 
informer et guider la transition.

Pour compliquer les choses, les indicateurs économiques 
conventionnels, tels que le PIB, donnent une image déformée 
de la performance économique, en particulier parce qu’ils ne 
rendent pas compte de la mesure dans laquelle les activités de 
production et de consommation amputent le capital naturel. 
Parce que l’activité économique épuise les ressources naturelles 
ou dégrade l’aptitude de l’environnement à fournir des bienfaits 
économiques en termes d’approvisionnement, de régulation ou 
de services culturels, elle repose souvent sur la dépréciation du 
capital naturel.

Dans l’idéal, les variations des stocks de capital naturel seraient 
évaluées en termes monétaires et intégrées aux comptes 
nationaux. Ceci est l’objectif que vise l’élaboration en cours du 
Système de comptabilité environnementale et économique 
intégrée (SCEE) de la Division de Statistique des Nations Unies 
ainsi que les méthodes nationale d’épargne nette ajustée de la 
Banque mondiale (Banque mondiale, 2006). Le recours accru à 
ces mesures livrerait une idée plus juste du niveau réel et de la 
viabilité de la croissance des revenus et de l’emploi. Nous espé-
rons que les techniques de comptabilité environnementale exis-
tantes (comptabilité verte, théorie de la « richesse inclusive ») 
seront adoptées par quelques nations5 dans un premier temps et 
ouvriront la voie à la mesure macroéconomique de la transition 
vers une économie verte.

Quels seront les résultats à long terme d’une 
économie verte ?
Le présent rapport s’est appuyé sur le modèle macroéconomique 
« Threshold 21 » (T21) pour comparer les impacts des investisse-

5 La Banque mondiale, le PNUE et d’autres partenaires ont annoncé 
(à Nagoya, COP-10, octobre 2009) un projet mondial baptisé « Ecosys-
tem Valuation and Wealth Accounting », qui permettra à un groupe de 
nations en développement et développées de tester ce cadre et d’en 
tirer des comptes nationaux pilotes mieux aptes à rendre compte du 
développement durable et à le mesurer.
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ments dans le verdissement de l’économie et dans le maintien 
du statu quo. Le modèle T21 mesure les résultats non seulement 
en termes de PIB traditionnel, mais aussi de conséquences sur 
l’emploi, l’intensité d’utilisation des ressources, les émissions et 
l’environnement.6

Le modèle T21 a été conçu pour analyser les stratégies de réduc-
tion de la pauvreté et de développement à moyen et long terme, 
le plus souvent au niveau national, en complément à d’autres 
outils pour l’analyse des impacts à court terme des politiques et 
programmes. Le modèle est particulièrement adapté à l’analyse 
des impacts des plans d’investissement, traitant à la fois les enga-
gements publics et privés. La version internationale de T21 utili-
sée aux fins de ce rapport modélise l’économie mondiale dans 
son ensemble afin de mettre en évidence les relations clés entre 
la production et les principaux stocks de ressources naturelles à 
un niveau global.

Le modèle T21 reflète la dépendance de la production écono-
mique vis-à-vis des ressources traditionnelles que sont la main-
d’œuvre et le capital physique, mais aussi des stocks de capital 
naturel, sous la forme de ressources telles que l’énergie, les terres 
forestières, les sols, les poissons et l’eau. Le moteur de la crois-
sance est donc l’accumulation du capital (physique, humain ou 
naturel) à travers l’investissement, en tenant également compte 
de l’amortissement ou de l’épuisement des stocks de capital. Le 
modèle est calibré pour reproduire la période des 40 dernières 
années (1970–2010) ; les simulations sont réalisées sur la période 
des 40 prochaines années (2010–2050). Les projections du statu 
quo sont vérifiées par rapport aux projections standard d’autres 
organisations, telles que la Division de la population des Nations 
Unies, la Banque mondiale, l’OCDE, l’Agence internationale de 
l’énergie, et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture.

L’intégration des ressources naturelles en tant que facteurs de 
production distingue le modèle de simulation T21 de presque 
tous les autres modèles macroéconomiques mondiaux (Pollitt et 
al., 2010). Parmi les exemples de dépendance directe de la pro-
duction (PIB) vis-à-vis des ressources naturelles, il y a la disponi-
bilité des stocks de poissons et des forêts pour les secteurs de 
la pêche et de la foresterie, ainsi que la disponibilité des com-
bustibles fossiles pour faire fonctionner le capital nécessaire à 
la pêche et à l’abattage des arbres. Parmi les autres ressources 
naturelles et les facteurs d’utilisation rationnelle des ressources 
affectant le PIB, on trouve le stress hydrique, le recyclage et la 
réutilisation des déchets et les prix de l’énergie7.

6 Voir le chapitre modélisation pour de plus amples détails sur le modèle 
de simulation T21.
7 L’analyse du modèle de simulation T21 ignore volontairement des 
questions telles que le commerce et les sources de financement des 
investissements (publics par rapport à privés, ou intérieurs par rapport 
à extérieurs). En conséquence, l’analyse des impacts potentiels d’un scé-
nario d’investissement vert au niveau mondial n’entend pas représen-
ter les possibilités pour un pays ou une région spécifique. Toutefois, les 
simulations ont pour but d'encourager les gouvernements et les autres 
parties prenantes de la transition vers une économie verte à procéder à 
un examen plus approfondi et une analyse plus détaillée.

Sur la base d’études existantes, nous avons estimé que la 
demande de financement annuelle destinée au verdissement de 
l’économie mondiale se situait aux alentours de 1 050 à 2 590 
milliards de dollars, soit environ un dixième du total de l’investis-
sement mondial annuel, tel que mesuré par la Formation brute 
de capitale mondiale. En prenant comme scénario de référence 
un niveau annuel de 1 300 milliards de dollars (2 % du PIB total), 
des montants d’investissement différents dans les 10 secteurs 
examinés dans ce rapport ont été modélisés afin de déterminer 
l’impact sur la croissance, l’emploi, l’utilisation des ressources et 
l’empreinte écologique. Les résultats de ce modèle, présentés 
plus en détail dans le chapitre modélisation, suggèrent qu’un 
investissement dans une économie verte améliore, dans le temps, 
la performance économique à long terme. En outre, il augmente 
les stocks de ressources renouvelables, réduit les risques envi-
ronnementaux et nous redonne les moyens d’assurer notre 
prospérité future. Ces résultats sont présentés sous une forme 
désagrégée pour chaque secteur afin d’illustrer les effets de cet 
investissement sur le revenu, l’emploi et la croissance, ainsi que 
de manière plus générale dans le chapitre modélisation.

1 4 Approche et structure – Vers 
une économie verte

Ce rapport se penche sur 10 secteurs considérés comme essen-
tiels à la concrétisation des propriétés de la transition vers une 
économie verte. Ces tendances sont notamment l’augmentation 
du bien-être humain et de l’équité sociale et la réduction des 
risques environnementaux et de la pénurie de ressources. Pour 
un grand nombre d’entre eux, un verdissement de l’économie 
peut entraîner des résultats cohérents et positifs en termes d’ac-
croissement de la richesse, de croissance de la production écono-
mique, d’emploi de qualité et de réduction de la pauvreté.

Dans la première partie, le rapport se concentre sur ces secteurs 
dérivés du capital naturel – l’agriculture, la pêche, les forêts et 
l’eau. Ces secteurs ont une incidence importante sur l’économie, 
car ils constituent la base de la production primaire, et parce que 
les revenus des pauvres en zones rurales dépendent directement 
d’eux. L’analyse examine les principaux défis et perspectives liés à 
la mise en place d’une gestion plus durable et équitable dans ces 
secteurs et étudie les possibilités d’investissement pour restaurer 
et maintenir les services environnementaux qui sous-tendent ces 
secteurs. Ce faisant, les chapitres mettent en évidence plusieurs 
possibilités d’investissement sectoriel et réformes politiques qui 
revêtent une certaine importance au niveau international, car 
elles semblent reproductibles et applicables aux fins d’une tran-
sition vers une économie verte.

Dans la deuxième partie, le rapport se concentre sur les secteurs 
qui peuvent être qualifiés de « capital construit », traditionnelle-
ment considérés comme les secteurs bruns de l’économie. Dans 
ces secteurs – tels que les transports, l’énergie et la fabrication 

– le rapport relève d'importantes possibilités d’économies d’éner-
gie et de ressources. Il soutient que ces économies peuvent être 
renforcées afin de devenir des moteurs de la croissance écono-
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mique et de l’emploi, et qu'elles peuvent avoir des effets impor-
tants sur l’égalité. L’utilisation rationnelle des ressources est un 
thème aux multiples dimensions, car il recoupe l’efficacité éner-
gétique des activités industrielles et des habitations, l’utilisation 
rationnelle des matériaux de fabrication et l’amélioration de la 
gestion des déchets.

Enfin, après avoir examiné en détail la modélisation menée pour 
ce rapport et avant d’examiner les options de financement de 
l’économie verte, la partie III met l’accent sur les conditions favo-
rables pour réussir la transition vers une économie verte. Ces der-
nières sont notamment des mesures budgétaires nationales et 
des réformes des politiques, la collaboration internationale par 
le biais du commerce, de la finance et de l’infrastructure des mar-

chés ainsi que l’appui au renforcement des capacités. Beaucoup 
de ce qui a été dit sur le potentiel d’une économie verte pour-
rait être utilisé comme un prétexte pour imposer des condition-
nalités de l’aide et du protectionnisme commercial. Ce rapport 
affirme que pour être verte, une économie doit être non seule-
ment efficace, mais aussi équitable. L’équité implique la recon-
naissance de dimensions d’équité au niveau mondial et national, 
notamment en assurant une transition juste vers une économie 
faible en carbone, économe en ressources et socialement inclu-
sive. Ces conditions favorables à une transition juste et équitable 
sont décrites et abordées en détail dans les derniers chapitres 
de ce rapport avant les conclusions, ainsi que les mesures néces-
saires pour mobiliser des fonds à l’échelle d’une transition mon-
diale vers une économie verte.
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Messages clés
1. Nourrir une population mondiale en expansion et toujours plus exigeante durant la première moitié de 
ce siècle, tout en répondant aux besoins de près d’un milliard de personnes actuellement sous-alimentées 
et tout en luttant contre le changement climatique, nécessitera des transitions gérées loin du scénario de 
statu quo (BAU) dans une agriculture conventionnelle1 et traditionnelle2. De différentes façons et à des degrés 
divers, les systèmes agricoles actuels épuisent le capital naturel et produisent des quantités importantes de gaz à 
effet de serre (GES) et d’autres polluants qui affectent de façon disproportionnée les pauvres. La demande continue 
de changement dans l’utilisation des sols est souvent responsable de la déforestation et de la perte de la biodiver-
sité. Le coût économique des externalités agricoles s’élève à des milliards de dollars par an et ne cesse d’augmenter. 
Un ensemble d’investissements et de réformes politiques visant au verdissement de l’agriculture3 permettra de 
diversifier les économies, réduire la pauvreté en augmentant les rendements et en créant de nouveaux emplois 
verts plus productifs − en particulier dans les zones rurales −, assurer la sécurité alimentaire sur une base durable 
et réduire considérablement les coûts environnementaux et économiques liés aux pratiques de l’industrie agricole 
d’aujourd’hui.

2. Une agriculture verte est capable de nourrir une population mondiale plus nombreuse et plus exigeante à 
des niveaux nutritionnels plus élevés jusqu’en 2050. On estime qu’il est possible de passer de 2 800 Kcal actuel-
lement disponibles par personne et par jour à 3 200 Kcal en 2050, grâce à l’utilisation de pratiques agricoles et de 
technologies vertes. D’importantes améliorations nutritionnelles sont possibles grâce à une plus grande quantité et 
diversité de produits alimentaires (surtout non-céréaliers). La transition vers une agriculture plus verte peut certes 
entraîner une baisse modeste de la production alimentaire dans l’agriculture industrielle à haut rendement, mais 
elle déclenchera des réponses positives significatives dans les systèmes plus traditionnels gérés par les petits agri-
culteurs des pays en développement et produira la majorité des cultures stables nécessaires à l’alimentation de la 
population mondiale. Des initiatives publiques, privées et civiles pour la production alimentaire et l’équité sociale 
seront nécessaires pour assurer une transition efficace au niveau des exploitations et une alimentation de qualité 
suffisante pour tous pendant cette période.

3. Une agriculture verte permettra de réduire la pauvreté. La dégradation environnementale et la pauvreté 
peuvent être abordées simultanément en appliquant des pratiques agricoles écologiques. Quelque 2,6 milliards de 
personnes sont tributaires de l’agriculture pour leur subsistance, une grande majorité d’entre eux vivant dans de 
petites exploitations et dans des zones rurales avec moins de 1 dollar par jour. L’augmentation des rendements agri-
coles et du retour sur la main-d’œuvre, ainsi qu’une amélioration des services environnementaux (dont les pauvres 
dépendent directement pour leur alimentation et leurs revenus) seront primordiales pour atteindre ces objectifs. 
Par exemple, les estimations suggèrent que pour chaque augmentation de 10 % des rendements agricoles, il y a eu 
une réduction de 7 % de la pauvreté en Afrique et de plus de 5 % en Asie. L’expérience montre que l’application de 
pratiques agricoles vertes a augmenté les rendements entre 54 et 179 %, en particulier dans les petites exploitations.

4. La réduction des déchets et de l’inefficacité représente un élément important du paradigme de l’agricul-
ture verte. Les pertes de récoltes dues aux nuisibles et aux catastrophes, combinées au gaspillage alimentaire au 
niveau du stockage, de la distribution, de la commercialisation et des ménages, représentent près de 50 % des calo-
ries produites propres à la consommation. Actuellement, la production totale est d’environ 4 600 Kcal/personne/
jour, mais la quantité de calories disponibles pour la consommation humaine est d’environ 2 000 Kcal/personne/
jour. L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) estime qu’une réduction de 50 % 
des pertes et du gaspillage dans la chaîne de production et de consommation constitue un objectif nécessaire et 

1 Se reporter à la section 1.2 pour plus de détails sur ce que ce rapport catégorise comme agriculture conventionnelle ou industrielle.
2 Se reporter à la section 1.3 pour obtenir des informations détaillées sur ce que ce rapport considère comme exploitation traditionnelle, petite exploitation et exploitation de subsistance.
3 Se reporter à la section 1.4 pour obtenir des informations détaillées sur un paradigme pour l’agriculture verte.
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réalisable. Répondre à certaines de ces inefficacités – en particulier les pertes de récoltes et de stockage – ouvre des 
perspectives qui nécessitent de faibles investissements dans des technologies d'exploitation et de stockage simples 
au sein des petites exploitations, où elles seront le plus efficaces sur le plan matériel pour les petits exploitants. La 
FAO souligne que, bien qu’il soit possible de réduire assez rapidement les pertes après récolte, moins de 5 % du 
financement lié à la recherche agricole et à la vulgarisation dans le monde cible actuellement ce problème.

5. Le verdissement de l’agriculture nécessite un renforcement des investissements, de la recherche et de la 
capacité. Ceci est nécessaire dans les domaines suivants : gestion de la fertilité des sols, utilisation de l’eau plus 
efficace et durable, diversification des cultures et du bétail, gestion biologique de la santé végétale et animale, 
mécanisation adaptée des exploitations, amélioration des installations de stockage en particulier pour les petites 
exploitations agricoles et construction en amont et en aval de chaînes d’approvisionnement pour les entreprises et 
le commerce. Les efforts de renforcement des capacités comprennent l’expansion de services de vulgarisation agri-
cole et un accès facilité aux marchés pour les petits exploitants agricoles et les coopératives. Le coût total mondial 
des investissements et des interventions politiques nécessaires à la transition vers une agriculture verte est estimé 
à 198 milliards de dollars par an de 2011 à 2050.4 La valeur ajoutée dans la production agricole augmente de 9 % 
par rapport au scénario de statu quo projeté. Des études suggèrent que « le retour sur investissements (ROI) dans 
les connaissances agricoles, la science et la technologie dans les différentes matières premières, pays et régions est, 
en moyenne, élevé (40–50 %) et n’a pas diminué au fil du temps. Il est plus élevé que le taux auquel la plupart des 
gouvernements peuvent emprunter de l’argent. » En termes de gains sociaux, l’Institut de la Banque asiatique de 
développement a conclu que l’investissement nécessaire pour sortir un ménage de la pauvreté, dans certaines par-
ties de l’Asie, en promouvant l’agriculture biologique auprès des exploitants, pourrait être de seulement 32 dollars 
à 38 dollars par habitant. 

6. Une agriculture verte peut être un créateur net d’emplois offrant un meilleur retour sur les apports de 
main-d’œuvre que l’agriculture conventionnelle. En outre, des installations permettant d’assurer la sécurité ali-
mentaire et d’améliorer la qualité de la transformation alimentaire dans les zones rurales pourraient créer de nou-
veaux emplois de meilleure qualité dans la chaîne de production alimentaire. Des scénarios modélisés suggèrent 
que les investissements visant le verdissement de l’agriculture pourraient créer 47 millions d’emplois supplémen-
taires dans les 40 prochaines années, par rapport au scénario de statu quo.

7. Une transition vers l’agriculture verte présente des avantages environnementaux importants. L’agricul-
ture verte peut reconstruire le capital naturel en restaurant et en maintenant la fertilité des sols, réduire l’érosion des 
sols et la pollution agrochimique inorganique, augmenter l’efficacité de l’utilisation de l’eau, réduire la déforestation, 
la perte de la biodiversité et d’autres incidences sur l’utilisation des terres, et réduire considérablement les émissions 
de GES agricoles. Par ailleurs, le verdissement de l’agriculture pourrait transformer l’agriculture, importante émet-
trice de GES, et la rendre neutre en GES et peut-être même en faire un puits de GES, tout en réduisant la déforesta-
tion et l’utilisation d’eau douce de 55 % et 35 % respectivement.

8. L’agriculture verte exigera également des innovations et des réformes politiques nationales et interna-
tionales. De tels changements de politique devraient se concentrer en particulier sur la réforme des subventions 
préjudiciables à l’environnement, qui abaissent artificiellement les coûts de certains intrants agricoles et conduisent 
à leur utilisation inefficace et excessive. En outre, ils devraient promouvoir des mesures politiques récompensant les 
agriculteurs pour leur utilisation d’intrants agricoles et de pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, et 
pour la création d’externalités positives, telles que l’amélioration des services environnementaux. Les changements 
dans les politiques commerciales favorisant l’accès des exportations agricoles vertes, originaires de pays en déve-
loppement, vers les marchés des pays à revenu élevé sont également nécessaires, de même que les réformes des 
subventions à l’exportation et à la production qui provoquent une distorsion des échanges. Ces réformes permet-
tront une plus grande participation des petits exploitants, des coopératives et des entreprises locales de transforma-
tion alimentaire dans la chaîne de valeur de production alimentaire.

4 Pour plus de détails, se reporter au chapitre Modélisation de ce rapport
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1  Introduction

Ce chapitre plaide en faveur d’un investissement dans le verdis-
sement du secteur agricole5, en soulignant les avantages poten-
tiels globaux de cette transition. Il fournit des preuves destinées 
à encourager les décideurs à soutenir un investissement vert 
accru et propose des conseils sur la manière d’activer cette trans-
formation, dont le but est d'améliorer la sécurité alimentaire, de 
réduire la pauvreté, d'améliorer la nutrition et la santé, de créer 
des emplois en milieu rural et de réduire la pression sur l’environ-
nement, y compris en réduisant les émissions de GES.

Le chapitre commence par un bref aperçu de l’agriculture à 
l’échelle mondiale, suivi par une discussion sur des questions 
conceptuelles, dont deux pratiques agricoles prédominantes, à 
savoir les systèmes agricoles conventionnels (industrialisés) et 
les systèmes agricoles traditionnels des petites exploitations (de 
subsistance). La section se termine par une brève description 
des principales caractéristiques du concept d'agriculture verte. 
La section 2 présente les principaux défis et opportunités liés 
au verdissement du secteur agricole et la section 3 aborde un 
large éventail de pratiques agricoles durables, généralement sur 
la base d’exemples et de preuves issus du secteur biologique, 
un secteur relativement bien documenté. La section commence 
par une vue d’ensemble du coût de la dégradation résultant des 
pratiques agricoles actuelles et des avantages du verdissement 
du secteur. Elle est suivie par un aperçu de certaines priorités 
d’investissement. La section se termine par une discussion sur 
les résultats d’un exercice de modélisation économique, qui pré-
sente des scénarios d’avenir pour l’agriculture verte et pour le 
statu quo (BAU). La section 4 montre comment la politique mon-
diale et nationale ainsi que le renforcement des capacités et de 
conscientisation peuvent faciliter les investissements nécessaires 
et encourager des changements dans les pratiques agricoles. La 
section 5 conclut la discussion.

1.1 Contexte général

L’agriculture est un secteur professionnel majeur dans de nom-
breux pays en développement et constitue une source impor-
tante de revenus pour les pauvres. Selon les statistiques de la 
Banque mondiale (2010), la valeur ajoutée agricole en pourcen-
tage du PIB est de 3 % pour le monde dans son ensemble, de 
25 % pour les pays à faible revenu (PFR), de 14 % pour les pays 
à revenu intermédiaire (PFR-PRI), de 6 % pour les pays à revenu 
intermédiaire (PRITS) et de 1 % pour les pays à revenu élevé 
(PRE).6 Quelque 2,6 milliards de personnes sont tributaires des 

systèmes de production agricole – élevage, pastoralisme, fores-
terie ou pêche – pour leur subsistance (FAOSTAT, 2004).

À ce jour, la productivité agricole mondiale a plus que suivi la 
croissance démographique (FAO, 2009 IAASTD, 2009). Cepen-
dant, la productivité agricole par travailleur et par unité de sur-
face varie beaucoup selon les pays. La productivité agricole par 
travailleur en 2003–2005 était 95 fois plus élevée dans les pays 
à revenu élevé que dans les pays à faible revenu, et cette diffé-
rence a augmenté par rapport à 1990–1992, où elle était 72 fois 
plus élevée. L’agriculture industrielle, pratiquée principalement 
dans les pays développés, continue de générer des niveaux de 
production élevés – plus de 50 % de la valeur ajoutée dans l’agri-
culture mondiale et la transformation alimentaire – mais elle est 
proportionnellement responsable de plus d’incidences environ-
nementales négatives qu’une agriculture traditionnelle à faible 
rendement (Banque mondiale, 2010). L’agriculture dans les pays 
en développement est de plus en plus productive. Au cours de 
la période mentionnée ci-dessus, la productivité agricole globale 
par travailleur dans les pays en développement a augmenté de 
21 %, même si le niveau de départ était très faible.

Malgré l’augmentation de la productivité agricole, près de 1 
milliard de personnes souffrent toujours de malnutrition. Entre 
2000 et 2007, plus d’un quart (27,8 %) des enfants de moins de 
cinq ans souffraient de malnutrition dans les pays à faible revenu 
(Banque mondiale, 2010). En outre, plus de la moitié des familles 
souffrant d’insécurité alimentaire sont des ménages ruraux, sou-
vent dans des pays comme l’Inde qui disposent d'excédents ali-
mentaires. La transition du paradigme agricole doit également 
contribuer à relever ce défi.

L’agriculture présente aussi un énorme potentiel de réduction de 
la pauvreté. Ce secteur emploie une grande part de la popula-
tion rurale et de la population active dans les pays en développe-
ment. En moyenne, la contribution de l’agriculture à l’augmenta-
tion des revenus des plus pauvres est estimée à au moins 2,5 fois 
celle des secteurs non agricoles dans les pays en développement. 
Soulignant la relation entre l’augmentation des rendements et 
le retour sur la main-d’œuvre avec la pauvreté, Irz et al. (2001) 
estiment que pour chaque augmentation de 10 % des rende-
ments agricoles, il y a eu une réduction de 7 % de la pauvreté 
en Afrique et un effet de réduction de la pauvreté de plus de 5 % 
pour l’Asie. La croissance dans le secteur manufacturier et les ser-
vices ne montre pas un impact comparable sur la réduction de la 

6 Classification de la Banque mondiale : économies à faible revenu (1 005 dollars ou 
moins), économies à faible revenu intermédiaire (de 1 006 à 3 975 dollars), écono-
mies à revenu moyen supérieur (de 3 976 à dollars 12 275 dollars), économies à 
revenu élevé (12 276 dollars ou plus), Accessible à : http://data.worldbank.org/about/
country-classifications/country-and-lending-groups

5 Dans ce rapport, l’agriculture ne regroupe que les cultures et l'élevage, sauf indication 
contraire. La foresterie et la pêche sont couvertes dans des chapitres distincts.

38



Agriculture

pauvreté. La Banque mondiale (2010) a rapporté que l’augmen-
tation du PIB global dérivé de la productivité du travail agricole a, 
en moyenne, augmenté 2,9 fois plus efficacement les revenus du 
quintile le plus pauvre dans les pays en développement qu’une 
augmentation équivalente du PIB provenant de la productivité 
de la main-d’œuvre non agricole. Se basant sur des régressions 
inter-pays par région, Hasan et Quibriam (2004) ont découvert 
des effets plus importants de la croissance agricole sur la réduc-
tion de la pauvreté (définie comme moins de 2 dollars par jour et 
par personne) en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud. (Cette 
tendance n’a pas été observée en l’Asie de l'Est et en Amérique 
latine où la croissance provenant des secteurs non agricoles avait 
davantage d’effets sur la réduction de la pauvreté).

En dépit de la contribution potentielle de l’agriculture à la réduc-
tion de la pauvreté, les secteurs ruraux dans la plupart des pays 
en développement n’ont pas reçu les niveaux d’investissement 
public nécessaires pour soutenir le développement d’un sec-
teur agricole prospère, principalement en raison du parti pris de 
nombreuses politiques publiques nationales en faveur des villes 
(Lipton, 1977). Les dépenses publiques pour l’agriculture dans les 
pays en développement ont chuté de 11  dans les années 1980 à 
5,5 % en 2005 et on observe la même tendance à la baisse pour 
l’aide publique au développement octroyée à l’agriculture, qui 
est passée de 13 % au début des années 1980 à 2,9 % en 2005 
(ONU-DAES, Note de politique, 8 octobre 2008). En Afrique, les 
gouvernements se sont publiquement engagés dans la Déclara-
tion de Maputo de 2000 à consacrer 10 % de leur PIB à l’agricul-
ture, y compris pour les dépenses d’infrastructure rurale (UNESC 
CEA, 2007). Toutefois, seuls huit pays avaient atteint le niveau 
convenu en 2009 (PDDAA, 2009).

Entre 1980 et 2000, un lien inversement proportionnel a été 
observé entre la contribution de l’agriculture au PIB et les 
dépenses publiques affectées à l’agriculture en pourcentage du 
PIB agricole, comme le montre la figure 2, qui distingue les pays à 
vocation agricole, en transition et urbanisés7.

En conséquence de ce manque d'intérêt de longue date pour 
le secteur agricole dans les pays en développement, les taux de 
pauvreté rurale sont systématiquement supérieurs à ceux des 
zones urbaines : plus de 75 % des personnes les plus pauvres de 
la planète vivent dans les zones rurales et beaucoup cherchent 
à migrer vers les villes (FIDA, 2003). Nous constatons que, dans 
ce scénario, la pauvreté peut entraîner des conséquences éco-
nomiques liées à l’environnement, si la production agricole est 
basée sur une utilisation non durable des terres, qui à son tour 
entraîne l’épuisement des éléments nutritifs du sol et la culture 
de terres inadaptées et marginales, pouvant conduire à l’érosion 
des sols, à la dégradation des écosystèmes et à la réduction des 
habitats naturels8 pour la biodiversité.

Figure 1 : Contribution moyenne totale à la 
réduction de la pauvreté d’une croissance des 
revenus agricoles, non agricoles et de transferts 
de fonds dans certains pays 
Source : Calculs de l’OCDE à partir des données Povcalnet (2009) ; WDI (2009)

Figure 2 : Contribution de l’agriculture au PIB et des dépenses publiques pour l’agriculture en pourcen-
tage du PIB agricole
Source : EarthTrends, sur la base des données de l’année 2000 obtenues du WDR. Aperçu. Accessible à : http://siteresources.worldbank.org/INTWDR2008/Resources/2795087–1192112387976/WDR08_01_Overview.pdf

7 Basée sur l’agriculture = en développement, En transformation = nouvellement industrialisés, urbanisés = développés pays
8 Ce lien entre pauvreté et environnement est un domaine bien documenté. Pour un cadre et une analyse, voir Opschoor (2007).
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Dans les paragraphes suivants, nous discuterons des caractéris-
tiques particulières des pratiques agricoles conventionnelles et à 
petite échelle qui ont aggravé ces tendances. 

1.2 Agriculture conventionnelle/ 
industrielle

L’agriculture conventionnelle (industrielle) se caractérise par 
des pratiques agricoles qui reposent sur l’utilisation d’intrants 
agricoles externes. L’agriculture industrielle à grande échelle est 
généralement considérée comme une pratique énergivore (utili-
sant 10 calories d’énergie pour chaque calorie de nourriture pro-
duite), dont la forte productivité (kg/ha) repose sur l’utilisation 
intensive d’engrais chimiques, d’herbicides, de pesticides, de car-
burant, d’eau, et sur des investissements continus (par exemple 
dans des variétés de semences et des équipements de pointe).

Les gains de productivité impressionnants de la Révolution verte 
des dernières décennies ont été principalement enregistrés dans 
l’agriculture conventionnelle. Ces gains de productivité ont été 
déclenchés par des investissements dans la recherche agricole 
et l’expansion des services de vulgarisation du secteur public.9  

Les augmentations de productivité de la Révolution verte 
reposaient essentiellement sur le développement de variétés 
à rendement plus élevé des principales cultures céréalières (à 
savoir le blé, le riz et le maïs), une augmentation significative 
de l’utilisation de l’irrigation, d’engrais minéraux, de pesticides/
herbicides et de machines agricoles utilisant des combustibles 
fossiles. 

Malgré des gains importants dans la production agricole totale, 
les conséquences de la révolution n’ont pas été totalement posi-
tives. Les gains de production étaient étroitement liés à l’utili-
sation accrue d’apports de ressources non renouvelables et ont 
souvent entraîné des coûts environnementaux importants en 
raison de leur surexploitation (figure 3). L’agriculture industrielle 
consomme en moyenne 10 calories d’énergie exosomatique 
(provenant de sources d’énergie fossiles) pour chaque calorie 
alimentaire d'énergie endosomatique (dérivée du métabolisme 
humain des aliments) qui est produite et livrée au consommateur 
(Giampietro et Pimentel, 1994). Cette intensité énergétique est, 
dans de nombreux cas, favorisée par des subventions accordées 
aux engrais inorganiques, au carburant et à l’électricité utilisés 
dans les exploitations. En outre, les subventions à la production 
destinées à un nombre limité de cultures ont entraîné des pertes 

Figure 3 : Tendances internationales de la production de céréales et de viande, l’utilisation d’engrais azo-
tés et phosphatés, l’irrigation et la production de pesticides
Source : Tilman et al. (2002) et IAASTD / Ketill Berger, PNUE / GRID-Arendal (2008). Accessible à : http://maps.grida.no/go/graphic/global-trends-in-cereal-and-meat-production-total-use-of-

nitrogen-and-phosphorus-fertilisers-increas

9 Pour un aperçu, se reporter à Ruttan (1977), et pour une critique, se reporter à Shiva (1989).

40



Agriculture

de biodiversité. L’agriculture industrielle a également donné 
lieu à une diminution de la main-d’œuvre agricole, même si les 
rendements agricoles ont considérablement augmenté, une ten-
dance intensifiée dans une certaine mesure par les subventions 
accordées pour la mécanisation agricole. (Lyson, 2005 ; Dimitri et 
al., 2005 ; Knudsen et al. 2005 ; OIT, 2008).

1.3 Agriculture traditionnelle / de 
petites exploitations / de subsistance

Les petites exploitations agricoles traditionnelles (de subsis-
tance) reposent généralement sur des connaissances indigènes 
et traditionnelles qui se fondent sur des pratiques agricoles uti-
lisées depuis plusieurs générations, n’utilisent pas ou peu d’in-
trants acquis hors exploitation, présentent une faible producti-
vité et une faible valeur ajoutée par travailleur et doivent extraire 
les nutriments du sol avec un renouvellement insuffisant par le 
biais d’engrais organiques ou inorganiques. En règle générale, 
elles sont susceptibles de subir des pertes de rendement en rai-
son d’une pluviosité irrégulière, d’infestations de nuisibles et de 
mauvaises herbes et d’autres risques liés à la production. Elles 
peuvent entraîner les agriculteurs déjà pauvres dans une spirale 
de pauvreté et de marginalisation sociale croissantes.

L’agriculture traditionnelle est peu adaptée à la mécanisation 
agricole à forte intensité de capital et à l’utilisation intensive 
d’intrants agrochimiques externes. Les parcelles de nombreux 
petits exploitants, globalement situés dans des pays en dévelop-
pement, sont trop petites pour réaliser les économies d’échelle 
nécessaires pour la plupart des machines agricoles disponibles 
dans le commerce. En outre, le coût élevé des intrants achetés, 
comme les engrais chimiques, les pesticides et les semences, 
exige généralement qu’au moins une partie des récoltes pro-
duites soit vendue pour couvrir les coûts. L’impossibilité de 
moderniser les systèmes fonciers, qui peuvent faciliter la distri-
bution, la consolidation et l’utilisation de la terre comme garan-
tie pour des prêts bancaires, constitue un obstacle important à 
la commercialisation de la petite agriculture dans de nombreux 
pays en développement. La commercialisation est également 
limitée par des transports routiers inadéquats pour relier les 
zones de production alimentaire aux grands centres urbains. 
Pour toutes ces raisons, la valeur ajoutée par travailleur dans 
les pays en développement est bien inférieure à celle des pays 
industrialisés. Alors que la valeur ajoutée moyenne par travailleur 
agricole dans les pays de l’OCDE en 2003 était de 23 081 dollars 
(avec une augmentation de 4,4 % par an entre 1992 et 2003), en 
Afrique, les chiffres étaient respectivement de seulement 327 
dollars et 1,4 % (IAASTD, 2009b). 

Le monde compte 525 millions de petites exploitations, dont 
404 millions fonctionnent avec moins de deux hectares de ter-
rain (Nagayets, 2005). Ces petits agriculteurs dans les pays en 
développement produisent la majorité des cultures de base 
nécessaires pour nourrir la population de la planète (Altieri, 
2008). Ils se situent principalement en Afrique où l'on estime que 
90 % environ de toute la production agricole provient de petites 

Figure 4 : Répartition régionale des petites 
exploitations agricoles
Source: Nagayets (2005), basée sur FAO 2001c et 2004c et les agences nationales de 
statistiques. Remarque : les petits exploitants sont définis comme disposant de moins de 
2 hectares. Le nombre total des petites exploitations s’élève à 404 millions.

Encadré 1 : L’agriculture à la 
croisée des chemins
Le message clé de l’Évaluation internationale des connais-
sances, des sciences et des technologies agricoles pour le 
développement, publiée en 2009 est le suivant : « La manière 
dont le monde produit ses aliments devra radicalement 
changer afin de mieux servir les pauvres et les affamés, si 
les pays veulent faire face à l’accroissement de la population 
et aux changements climatiques, tout en évitant l’effondre-
ment des sociétés et l’épuisement de l’environnement. » 
L’Évaluation appelle à un changement fondamental dans les 
connaissances agricoles, la science et la technologie (AKST) 
pour atteindre avec succès les objectifs en matière de déve-
loppement et de durabilité. Un tel changement devrait sou-
ligner l’importance de la multifonctionnalité de l’agriculture, 
tout en tenant compte de la complexité des systèmes agri-
coles dans différents contextes sociaux et écologiques et en 
reconnaissant les communautés agricoles, les ménages agri-
coles et les agriculteurs, les producteurs et les gestionnaires 
des écosystèmes. Des dispositions institutionnelles et orga-
nisationnelles innovantes visant à promouvoir une approche 
intégrée pour le développement et le déploiement de l’AKST 
sont également nécessaires. Des incitations tout au long 
de la chaîne de valeur devraient internaliser un maximum 
d’externalités négatives, pour tenir compte du coût total 
de la production agricole pour la société. Les changements 
politiques et institutionnels devraient se concentrer sur les 
personnes les moins concernées par les approches actuelles 
de l’AKST, et notamment les agriculteurs disposant de peu de 
ressources, les femmes et les minorités ethniques. L'évalua-
tion souligne que les petites exploitations agricoles dans les 
différents écosystèmes ont besoin de perspectives réalistes 
pour accroître leur productivité et accéder aux marchés.
Source : IAASTD (2009)
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exploitations (Spencer, 2002). Dans de nombreux cas, leur contri-
bution au niveau national augmente de plus en plus. Bien que la 
question soit contestée, des preuves substantielles démontrent 
que les petites exploitations ont des rendements plus élevés que 
les grandes exploitations (Banerjee, 2000 ; Rosset, 1999 ; Faruqee 
et Carey, 1997 ; Tomich et al., 1995; Barrett, 1993 ; Ellis, 1993 ; Cor-
nia, 1985 et Feder, 1985). Au Kenya, la part de la production agri-
cole nationale apportée par les petits exploitants est passée de 
4 % en 1965 à 49 % en 1985 (Lele et Agarwal, 1989). En Inde, les 
petits exploitants ont contribué pour plus de 40 % à la produc-
tion céréalière en 1990–1991, contre seulement un tiers du total 
en 1980. Dès la fin des années 1990, ils possédaient également la 
majorité du bétail et dominaient le secteur laitier (Narayanan et 
Gulati, 2002). 

En dépit de leur production par hectare plus élevée et de l’impor-
tante contribution qu’ils apportent à la production alimentaire, 
les petits agriculteurs sont souvent très pauvres. Une enquête 
montre que 55 % des petits exploitants au Kenya et 75 % des 
petits exploitants en Éthiopie sont tombés en dessous du seuil de 
pauvreté (Jayne et al., 2003). Cette situation est entre autres due 
aux prix faibles, aux pratiques commerciales déloyales et à l'ab-
sence de transport, de stockage et d’infrastructure de traitement. 
La moitié des personnes sous-alimentées, les trois quarts des 
enfants souffrant de malnutrition en Afrique et la majorité des 
personnes vivant dans la pauvreté absolue vivent dans de petites 
exploitations (Groupe de travail sur la faim du Projet du Millé-
naire sur la faim, 2004 ; FIDA, 2001). Dans la majorité des pays, 
les populations rurales pauvres vendent et achètent des produits 
alimentaires, selon les différents moments de l’année. En général, 
elles vendent immédiatement après la récolte, souvent à des prix 
très bas, pour répondre à leurs besoins de trésorerie immédiats, 
et achètent de la nourriture dans les mois précédents la récolte 
suivante, souvent à des prix plus élevés, pour répondre à leurs 
besoins alimentaires (FIDA, 2010b).

L'expansion de la production des petits exploitants grâce à des 
pratiques agricoles vertes et une plus grande commercialisation 
ainsi que leur intégration dans les chaînes d’approvisionnement 
devraient permettre de créer davantage d’emplois plus grati-
fiants dans les zones rurales. En devenant plus riches, les exploi-
tants sont susceptibles de se retirer du travail occasionnel (Wig-
gins, 2009). Les exploitants plus riches sont également enclins à 
dépenser davantage pour des biens et services produits locale-
ment, ce qui a un effet multiplicateur. Les effets multiplicateurs 
des modèles de liaison ruraux en Afrique sont estimés entre 1,31 
et 4,62 pour le Burkina Faso, le Niger, le Sénégal et la Zambie 
(Delgado et al., 1994).

1.4 Verdissement de l’agriculture

Le verdissement de l’agriculture se réfère à l’utilisation croissante 
de pratiques agricoles et de technologies qui à la fois :

 n maintiennent et augmentent la productivité agricole et la ren-
tabilité tout en assurant la prestation de services alimentaires et 
environnementaux sur une base durable ;

 n réduisent les externalités négatives et mènent progressive-
ment à des externalités positives, et

 n reconstituent les ressources écologiques (sol, eau, air et biodi-
versité des actifs du capital naturel) en réduisant la pollution et 
en utilisant plus efficacement les ressources.

Un ensemble diversifié et localement adaptable de techniques, 
de pratiques et de certifications de marché tels que les bonnes 
pratiques agricoles (BPA), l’agriculture bio/biodynamique, le 
commerce équitable, l’agriculture écologique, l’agriculture de 
conservation ainsi que des techniques et protocoles d’approvi-
sionnement alimentaire correspondants illustrent les différentes 
nuances de l’agriculture verte.

Parmi les pratiques et technologies agricoles qui jouent un rôle 
fondamental dans l’agriculture verte, citons :

 n la restauration et l’amélioration de la fertilité des sols grâce à 
l’utilisation accrue d’intrants de substances nutritives produits de 
manière durable et naturelle, la rotation des cultures diversifiées 
et l’intégration de l’élevage et des cultures ;

 n la réduction de l’érosion des sols et l’amélioration de l’effica-
cité de la consommation de l’eau en appliquant des techniques 
de travail minimum du sol et de culture de couverture ;

 n la réduction de l’utilisation de pesticides et d’herbicides 
chimiques en incluant des méthodes intégrées, biologiques et 
respectueuses de l’environnement de lutte contre les ravageurs 
et les mauvaises herbes, et

 n la réduction de la détérioration et des pertes d’aliments en 
élargissant l’utilisation des installations de stockage et de traite-
ment après récolte.

Le verdissement de l’agriculture ne signifie pas exclure des 
technologies ou des pratiques pour des motifs idéologiques. 
Si une technologie réussit à améliorer la productivité des agri-
culteurs sans porter indûment préjudice à la société et à l’envi-
ronnement, elle peut tout à fait être intégrée dans les efforts 
de verdissement de l’agriculture. Si les méthodes naturelles de 
lutte contre les nuisibles et les mauvaises herbes ainsi que les 
sources d’engrais et de semences organiques sont à une extré-
mité du spectre de l’agriculture verte, l’utilisation efficace et 
précise d’engrais inorganiques, la lutte antiparasitaire et des 
solutions technologiques peuvent également être inclus dans 
le large spectre de pratiques agricoles durables. Le rapport de 
prospective (2011) présente des idées similaires, étant donné 
que le système alimentaire mondial devra faire bien plus à 
l'avenir que simplement fournir de la nourriture et apporter la 
sécurité alimentaire. Ainsi, le verdissement d’une agriculture 
à haute consommation d’intrants, qui a une empreinte éco-
logique élevée, pourrait commencer par une utilisation plus 
précise et plus efficace des intrants pour passer progressive-
ment à des pratiques agricoles ayant peu ou pas d’empreinte 
écologique. 

42



Agriculture

Indicateurs d’action Indicateurs de résultats

Nombre de mesures politiques adoptées et mises en œuvre et de plans officiel-
lement approuvés encourageant l’agriculture durable (y compris les mesures de 
politique commerciale et d’exportation, le paiement pour les services écosysté-
miques à travers l’agriculture, etc.)

Pourcentage et quantité de terres concernées par des formes différentes d’agricul-
ture verte (agriculture biologique, bonnes pratiques agricoles, conservation, etc.)

Niveau de soutien gouvernemental pour encourager les agriculteurs à investir 
dans la conversion à l’agriculture verte et à faire certifier leur exploitation et leurs 
produits 

Baisse de l’utilisation de produits agrochimiques en conséquence de la conversion 
à l’agriculture verte, et nombre et pourcentage d’agriculteurs se convertissant à 
l’agriculture verte

Pourcentage du budget agricole affecté à des objectifs environnementaux Augmentation de la proportion des paiements pour les services environnemen-
taux en tant que pourcentage du revenu agricole total

Proportion du soutien aux producteurs disponible et utilisé à des fins environne-
mentales en pourcentage du soutien total aux producteurs agricoles Nombre d’agents de vulgarisation agricole formés aux pratiques agricoles vertes

Mesures approuvées visant à réduire ou à éliminer les obstacles au commerce des 
technologies et des services nécessaires à la transition vers une agriculture verte.

Nombre d’entreprises créées dans les zones rurales, en particulier celles qui pro-
duisent des intrants agricoles naturels locaux, pour offrir des possibilités d’emploi 
hors exploitation.

Tableau 1 : Indicateurs potentiels de mesure des progrès vers une agriculture verte

Pour pouvoir mesurer le succès d’une telle transition vers les 
objectifs de verdissement de l’agriculture, deux catégories d’indi-
cateurs sont proposées dans le tableau 1.
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2  Défis et opportunités
L’agriculture est, aujourd’hui, à la croisée des chemins. La manière 
dont la nourriture est produite et distribuée doit changer pour 
que les pauvres et les affamés soient mieux servis et pour que 
le monde puisse faire face à la croissance démographique et au 
changement climatique. Cette section présente certains défis et 
opportunités majeurs de la transition vers une agriculture verte. 

2.1 Défis

L’agriculture est confrontée à une multitude de défis du côté de 
la demande comme du côté de l’offre. Du côté de la demande, il 
s’agit notamment de la sécurité alimentaire, la croissance démo-
graphique, l’évolution de la demande due à l’augmentation des 
revenus et la pression croissante des biocarburants. Du côté de 
l’offre, les principaux défis sont la disponibilité limitée de terres, 
d’eau, d’intrants minéraux et de main-d’œuvre en milieu rural ainsi 
que la vulnérabilité grandissante de l’agriculture face aux change-
ments climatiques et aux pertes avant et après récolte. 

Demande croissante de produits alimentaires 
Les facteurs les plus importants qui contribuent à l'augmenta-
tion de la demande de produits alimentaires sont la croissance 
continue de la population mondiale, en particulier dans les pays 

en développement (figure 5), et la progression des niveaux de 
revenus dans les économies émergentes. La demande de viande 
et d’aliments transformés s’accentue avec l'augmentation des 
richesses. La population mondiale actuelle de plus de 6 milliards 
de personnes, dont 925 millions sont sous-alimentées (FAO, 
2010), devrait atteindre 8,5 à 9 milliards de personnes en 2050, 
et le revenu par habitant devrait être au moins multiplié par 20 
en Inde et par 14 en Chine (Goldman Sachs, 2007). La figure 6 
montre que les populations rurales migrent de plus en plus vers 
les zones urbaines et périurbaines des pays en développement. 
Cette tendance n'est pas sans conséquences sur la demande 
alimentaire et les chaînes d’approvisionnement « du champ à 
la table », parce que les régimes de citadins montrent une pro-
portion accrue d’aliments transformés. La perspective d’une 
expansion de la population humaine de près d’un tiers d’ici 2050, 
combinée à une hausse attendue de la demande de viande, de 
produits laitiers et de légumes par habitant, exige des efforts 
ciblés géographiquement et un changement dans les modes de 
production agricole. 

Demande concurrentielle de biocarburants
L’intérêt croissant pour la production de biocarburants liquides 
de première génération visant à accroître et à remplacer l'offre de 
carburants de transport à base de pétrole s’ajoute à la demande 

Figure 5 : Distribution par âge de la population dans les régions les plus développées et les moins déve-
loppées : 1950–2300
Source : ONU ESA, Population mondiale de 2300. Accessible à : http://www.un.org/esa/population/publications/longrange2/WorldPop2300final.pdf 
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Figure 6 : Tendances démographiques urbaines 
et rurales dans les régions en développement
Source : Nordpil, Ahlenius (2009) ; Division de la Population de l’ONU (2007) Perspec-

tives d’urbanisation dans le monde : base de données démographiques, révision 2007, 

Accessible à : http://esa.un.org/unup/index.asp?panel=1
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d’amidon de sucre et de denrées oléagineuses. Par exemple, la 
production d’éthanol et de biodiesels repose principalement sur 
les stocks alimentaires des denrées telles que le maïs, la canne 
à sucre, le soja, le colza, le tournesol et l’huile de palme. Malgré 
des préoccupations éthiques, environnementales et écono-
miques croissantes quant à l’utilisation d’aliments de base pour 
la production de ces biocarburants, l’intérêt des secteurs public 
et privé pour leur développement persiste. Quel que soit le lieu 
où ces plantes sont cultivées, elles entrent inévitablement en 
concurrence avec les cultures vivrières en matière de terres, d’eau 
et de nutriments. La figure 7 montre que les prix des aliments 
suivent les prix des carburants. À l’heure actuelle, cet alignement 
des prix des denrées alimentaires et de l’énergie découle prin-
cipalement du coût des combustibles fossiles utilisés comme 
intrants dans la production alimentaire. Mais on s’attend à une 
tendance plus marquée en raison de la concurrence des cultures 
vivrières utilisées pour produire les biocarburants.

En conséquence, des efforts importants sont déployés pour déve-
lopper des technologies permettant de créer des biocarburants 
de deuxième génération, produits à partir de matières premières 
non alimentaires tirées de la biomasse, comme le bois ligno-cellu-
losique et les résidus de cultures, le panic érigé vivace et les algues. 
Ces technologies pourraient permettre la production de biocarbu-
rants à grande échelle avec moins d’incidences négatives sur la 
sécurité alimentaire mondiale. Cependant, une analyse plus pous-
sée reste nécessaire pour savoir dans quelle mesure la transforma-
tion de grandes quantités de matières premières cellulosiques en 
biocarburants déplacerait le recyclage des nutriments organiques 
des résidus de récolte sur les terres arables, les pâturages et les 
forêts (Balgopal et al., 2010).

Manque de terres arables et eau rare

Environ 1,56 milliard d’hectares, soit 12 % de la superficie totale 
de la terre, sont des terres arables utilisées pour la production de 
cultures destinées à la consommation humaine et animale. En 
outre, quelque 3,4 milliards d’hectares de pâturages et de bois 
sont maintenant utilisés pour la production de bétail (Bruinsma, 
2009). La productivité agricole des terres arables disponibles est 
extrêmement variée. Les rendements des cultures dans les pays 
développés sont en général beaucoup plus élevés que les rende-
ments réalisés dans la plupart des pays en développement. Ces 
différences de productivité sont dus à des niveaux différents de 
fertilité naturelle des sols, à l’utilisation d’engrais, de pesticides et 
d’herbicides, à la qualité des espèces végétales cultivées et des 
semences, à la disponibilité et à l’accès à l’eau, à l’éducation des 
agriculteurs et à l’accès aux informations, au crédit et à la couver-
ture de risques, et enfin au degré de mécanisation agricole.

Seule une partie limitée de terres supplémentaires peut être faci-
lement mise en production agricole grâce à la conversion ou à 
la réhabilitation. En outre, les terres arables souvent très fertiles 
en périphérie des villes sont rapidement converties en dévelop-
pement résidentiel et commercial à mesure que l’urbanisation 
s’accélère (Pauchard et al., 2006). L’expansion des zones cultivées 
n’est plus le moyen le plus évident d’augmenter la production (à 
l’exception de certaines parties de l’Afrique subsaharienne et de 
l'Amérique latine où des zones de savane pourraient être mises en 
production). En outre, le surpâturage et des conditions de séche-
resse prolongées accélèrent la désertification des régions arides et 
semi-arides fragiles. L’agriculture a contribué à la dégradation des 
terres dans toutes les régions, mais celle-ci est particulièrement 

Figure 7 : Tendances des prix des denrées ali-
mentaires, par rapport à l’évolution des prix du 
pétrole brut
Source : Nordpil, Ahlenius (2009) ; Organisation des Nations Unies pour l’agriculture 

et l’alimentation (2008). Cours internationaux des matières premières. Accessible à : 

http://www.fao.org/es/esc/prices, FMI 2008. Indice du FMI pour les prix des matières 

premières, données mensuelles pour 8 indices de prix et 49 séries de prix actuels – 

aujourd’hui, Accessible à : http://www.imf.org/external/np/res/commod/index.asp
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grave dans les systèmes de production à forte intensité d’intrants 
(notamment en Asie de l’Est, en Amérique latine, en Amérique du 
Nord et en Europe). Les activités agricoles sont responsable d'envi-
ron 35 % des terres fortement dégradées dans le monde (Marcoux, 
1998). Compte tenu du risque élevé de déforestation accrue, les 
pays en développement devront répondre aux lacunes d’approvi-
sionnement alimentaire à la fois en augmentant leur productivité 
et en verdissant leurs pratiques agricoles, au lieu de chercher à 
généraliser l'expansion des terres arables.

Le secteur agricole est le plus grand consommateur d’eau douce, 
représentant 70 % de la consommation mondiale, y compris les 
écoulements des précipitations. La majorité des terres cultivées 
sont exclusivement arrosées par les pluies et seulement 24 % des 
terres arables sont cultivées à l’aide de l’irrigation à partir des eaux 
de surface ou de nappes souterraines aquifères (Portmann et al., 
2009). Cette distinction est importante parce que les champs irri-
gués sont beaucoup plus productifs et assurent près d’un tiers de 
toute la production agricole (Falkenmark et Rockstrom, 2004).

La perturbation croissante des régimes pluviométriques histo-
riques vécus dans de nombreuses régions du monde est une 
source de grande préoccupation, car l’agriculture pluviale est la 
forme dominante d’agriculture. Le Quatrième rapport d’évalua-
tion du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat (GIEC) a conclu que de nombreux changements observés 
dans les extrêmes, comme des précipitations plus fréquentes et 
plus fortes et des sécheresses plus longues, plus intenses, sont 
liés au réchauffement du système climatique (GIEC, 2007a). Tout 
en affectant l’agriculture pluviale, l’évolution des précipitations 
a également une incidence négative sur le taux de recharge des 
aquifères et des bassins versants. L’aggravation continue des 
conditions de stress hydrique laisse penser que les efforts visant à 
accroître l’utilisation de l’irrigation vont progressivement augmen-
ter les coûts de production agricoles. Il est clair que des pratiques 
permettant une utilisation de l’eau plus efficace sont nécessaires 
pour atténuer cette tendance.

La figure 8 montre des projections de stress hydrique mondial 
pour l’avenir. La figure souligne également la nécessité de ren-
forcer la coordination en matière d’utilisation de l’eau au niveau 
national et au-delà des frontières. Dans ce contexte, la Commis-
sion du Mékong, qui coordonne les plans de développement 
des bassins hydrographiques des États membres, est l’une des 
initiatives hydrographiques les plus prometteuses au niveau 
supranational.

Figure 8 : Pourcentage des populations des pays qui souffriront de stress hydrique dans le futur
Source : Rost et al. (2009) Limitation de l’eau de la production agricole en l’absence d’irrigation, le ratio soit de BNP (simulation INO) et de NPP (simulation OPT), Moyennes de 1971–2000. 

Plus le ratio est faible, plus la limitation d’eau est forte. Accessible à : http://iopscience.iop.org/1748–9326/4/4/044002/fulltext

Encadré 2 : Opportunités pour 
les systèmes d’assainissement 
améliorés et recyclage d’éléments 
nutritifs organiques
Il est urgent de récupérer et de recycler les éléments nutri-
tifs des flux de déchets organiques et de les utiliser comme 
apports productifs pour les engrais organiques. D’énormes 
quantités de précieux nutriments organiques pourraient 
être récupérées de l’élevage intensif, des sites de trans-
formation des aliments, des déchets verts ménagers, des 
eaux usées de l’homme dans les communautés rurales et 
urbaines. Il est particulièrement important de maximiser 
la récupération des nutriments riches en phosphore pro-
venant des déchets organiques. Le phosphate est en effet 
un minéral essentiel pour la productivité agricole, et il a été 
estimé que les réserves mondiales économiquement récu-
pérables pourraient être épuisées en 100 ans (Cordell et al., 
2010). Les technologies qui permettraient d’éliminer les 
agents pathogènes et autres éléments toxiques de ces flux 
de déchets et de récupérer des quantités commerciales de 
phosphore sont en cours de développement (Frear et al., 
2010). On peut s'attendre à ce que la hausse des coûts des 
engrais minéraux accélère la recherche et la commerciali-
sation de ces technologies de récupération de nutriments 
organiques.
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Disponibilité limitée d’intrants minéraux
Les pratiques d’agriculture industrielle sont tributaires des 
engrais minéraux. De même, la production et les prix de ceux-
ci dépendent de la disponibilité de combustibles fossiles, de 
minéraux et de produits pétrochimiques. Dans ce contexte, la 
demande de deux minéraux importants – le potassium et le phos-
phore – utilisés dans la production d’engrais a augmenté. Mais 
les réserves connues des stocks aisément accessibles et de haute 
qualité, en particulier de roche de phosphate, sont en baisse. 
Les estimations concernant la longévité de ces stocks varient 
considérablement.11 Néanmoins, seulement un cinquième du 
phosphore extrait pour la production alimentaire contribue bel 
et bien à la nourriture que nous consommons, tandis que le reste 
pollue l’eau dans le monde ou s’accumule dans les sols ou dans 
les décharges publiques (Cordell et al., 201012). Bien qu'on puisse 
s'attendre à ce qu’une hausse des prix des phosphates et autres 
minéraux entraîne des augmentations des approvisionnements, 
et notamment la récupération du phosphate grâce à des installa-
tions de traitement des eaux usées, ces prix sont susceptibles de 
continuer à accentuer la pression sur le coût des engrais et des 
produits alimentaires, qui affecte de manière disproportionnée 
l’accès des pauvres à la nourriture. 

Détérioration après récolte
Aujourd’hui, le volume de nourriture produite dans le monde est 
plus que suffisant pour nourrir une population en bonne santé. 
Mais d’importantes quantités de denrées alimentaires produites 
dans le monde sont perdues ou gaspillées après la récolte. Comme 
le montre la figure 9b, cela se produit principalement, dans les pays 
développés, lors des phases de traitement des marchandises dans 
le commerce de détail, au sein des ménages et au niveau municipal. 
Aux États-Unis par exemple, environ 40 % de la nourriture produite 

est gaspillée, ce qui entraîne des pertes de tous les intrants intégrés 
tels que l’énergie (l’équivalent d’un gaspillage de 350 millions de 
barils de pétrole par an), l’eau (équivalent à environ 40 000 milliards 
de litres d’eau par an) et d’importants volumes d’engrais et de pes-
ticides (Hall et al., 2009). Les pertes dans les pays développés sont 
souvent causées par des facteurs tels que le rejet par les détaillants 
de certains produits ayant un aspect médiocre ou des condition-
nements trop grands menant à une détérioration après-vente. Ce 
facteur peut représenter jusqu’à 30 % des produits alimentaires 
achetés par les distributeurs de détail. Les pertes après-vente ont 
tendance à être plus faibles dans les pays en développement. Là, 
elles résultent principalement d’un manque d’installations de stoc-
kage, d’infestations parasitaires sur le lieu d'exploitation, de mau-
vaises manipulations des aliments et d’infrastructures de transport 
insuffisantes. Par exemple, les pertes de riz dans les pays en déve-
loppement peuvent représenter jusqu’à 16 % de la récolte totale 
(Mejía, 200313). Il existe ainsi une importante marge de manœuvre 
pour accroître l’approvisionnement et la sécurité alimentaire dans 
les pays en développement grâce à de simples investissements 
ciblés dans les chaînes d’approvisionnement après récolte.

Main-d’œuvre rurale

La migration accélérée des populations rurales vers les zones 
urbaines et périurbaines dans les régions en développement du 
monde (figure 6) a entraîné d’importants changements démogra-
phiques dans les populations rurales. Les hommes en âge de tra-
vailler sont susceptibles de déménager vers les villes à la recherche 
d’un emploi, réduisant ainsi la quantité d’hommes disponibles pour 
les travaux agricoles. Cet exode rural des hommes s’est également 
traduit par un rôle dominant pour les femmes en tant que petits 
exploitants dans ces régions. Plus de 70 % des petits exploitants en 
Afrique subsaharienne sont des femmes (Banque mondiale, FAO et 
FIDA, 2009). Ces changements démographiques ont certes ouvert 
des possibilités économiques, mais ont également fait peser des res-
ponsabilités supplémentaires sur les femmes qui, invariablement, 
doivent aussi s’occuper de leurs enfants et des personnes âgées. 

Figure 9a-b : Composition du gaspillage alimentaire total10

Source : Lundqvist et al. : SIWI (2008). Saving Water: From Field to Fork; Curbing Losses and Wastage in the Food Chain. Accessible à : http://maps.grida.no/go/graphic/losses-in-the-food-

chain-from-field-to-household-consumption ; (Godfray (2010) ; Food Security: The Challenge of Feeding 9 Billion People. Accessible à : http://www.sciencemag.org/content/327/5967/812.
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10. Pour les pays en développement, les catégories Commerce de détail, Services alimen-
taires et Domestique et municipal sont regroupées.

11. Steén (1998) indique que les stocks de phosphate seront épuisés de 50-100 % d’ici 
la fin du XXIe siècle, alors qu’Isherwood (2003) suggère que l’approvisionnement pour-
rait durer entre 600-1 000 ans.

12. Accessible à : http://liu.diva-portal.org/smash/record.jsf?pid=diva2:291760.
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Stunting prevalence
% under 5 (2000-2001)

<= 40 (High capacity)
> 40 (Low capacity)

Prévalence du retard 
de croissance
% inférieur à 5 (2000-2001)

<= 40 (Capacité élevée)
> 40 (Capacité faible)

Vulnérabilité accrue de l’agriculture due au 
changement climatique
La modélisation du GIEC suggère que la productivité des cultures 
pourrait augmenter légèrement à des latitudes moyennes à hautes 
pour des augmentations moyennes de la température de 1–3 °C 
(selon la culture) (Easterling et al., 2007). Cependant, à des latitudes 
plus basses, en particulier dans les régions à saison sèche et tro-
picales, la productivité agricole pourrait diminuer en raison d’une 
hausse, même minime, des températures locales (1–2 °C). 

Un réchauffement accru pourrait avoir des incidences de plus en 
plus négatives dans toutes les régions. Des scénarios de chan-
gement climatique suggèrent que d’ici 2080, le nombre de per-
sonnes sous-alimentées augmentera, surtout dans les pays en 
développement (voir figure 10), jusqu’à 170 millions au-dessus du 
niveau actuel. La modélisation du Groupe d’experts intergouver-
nemental sur l’évolution du climat indique qu’une augmentation 
de la fréquence des pertes de récolte dues aux événements clima-
tiques extrêmes peut excéder les effets positifs des hausses modé-
rées des températures dans les régions tempérées (Easterling et 
al., 2007).

En Asie du Sud et en Afrique subsaharienne, où vivent les culti-
vateurs les plus pauvres, les scénarios des incidences du change-
ment climatique sur l’agriculture offrent un tableau inquiétant. 
Des études récentes confirment que l’Afrique est le continent 
le plus vulnérable aux changements climatiques en raison de 

Figure 11 : Part de l’aide publique au développe-
ment pour l’agriculture (1979–2007)
Source : d’après l’OCDE (2010). Le secteur agricole comprend la foresterie et la 

pêche, bien qu’ils soient distinctement identifiables dans les données à partir de 

1996. Le financement privé n’est pas couvert. Accessible à : http://www.oecd.org/

dataoecd/54/38/44116307.pdf

Figure 10 : Insécurité alimentaire future prévue
Source : GCRAI 2011. Accessible à : http://ccafs.cgiar.org/sites/default/files/assets/docs/ccafsreport5-climate__hotspots_advance-may2011.pdf

multiples contraintes abiotiques et biotiques et des faibles capa-
cités d’adaptation du continent (GIEC, 2007b). Les rendements 
en Asie centrale et du Sud pourraient diminuer jusqu’à 30 % d’ici 
2050 (GIEC, 2007a). Dans les régions les plus sèches de l’Amérique 
latine, le changement climatique devrait conduire à la salinité et 
à la désertification de certaines terres agricoles, réduisant ainsi la 
productivité de certaines cultures importantes et de certains éle-
vages (GIEC, 2007a). 

2.2 Opportunités
Les possibilités de promotion de l’agriculture écologique sont 
nombreuses. Elles englobent notamment une sensibilisation 
accrue des gouvernements, l’intérêt des donateurs pour le sou-
tien au développement agricole des pays à faible revenu, l'intérêt 
croissant des investisseurs privés dans l’agriculture durable et une 
demande croissante des consommateurs pour des aliments pro-
duits de manière durable.

Sensibilisation des gouvernements
Les gouvernements, en particulier dans les pays développés, sont 
de plus en plus conscients de la nécessité de promouvoir davan-
tage une agriculture écologiquement durable. Depuis le milieu des 
années 1980, les pays de l’OCDE ont mis en place un grand nombre 
de mesures politiques visant à atténuer les problèmes environne-
mentaux dans l’agriculture. Certaines de ces mesures concernent 
le secteur de l’agriculture en particulier, notamment en associant le 
soutien général à des conditions environnementales. D’autres sont 
incluses dans des programmes environnementaux et nationaux 
plus larges. En conséquence, la performance environnementale de 
l’agriculture a commencé à s’améliorer dans les pays de l’OCDE. 
La proportion de terres arables consacrées aux cultures biolo-
giques est passé d'une quantité négligeable en 1990 à environ 2 % 
en 2010, et à pas moins de 6 % dans certains pays. L’ampleur de 
l’érosion des sols et l’intensité de la pollution de l’air ont diminué, la 
superficie des terres affectées à l’agriculture a diminué alors même 
que la production a augmenté, et des améliorations dans l’efficacité 
de l’utilisation des intrants (engrais, pesticides, énergie et eau) ont 
été constatées depuis 1990. Cependant, les subventions en faveur 
des carburants agricoles dissuadent encore certains agriculteurs 
d'évoluer vers une grande efficacité énergétique (OCDE, 2008).

Soutien des donateurs au développement agricole
Alors qu'elle n'avait cessé de diminuer au cours des 30 dernières 
années, l’aide publique au développement (APD) dans le domaine 
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Figure 12 : Commerce mondial des denrées alimen-
taires et des boissons biologiques (1999–2009)

Source : Élaboré par Asad Naqvi, Pratyancha Pardeshi sur la base des données de 

Sahota, A. (2009)

Encadré 3 : Innovations dans la 
chaîne d’approvisionnement agri-
cole : une plus grande valeur pour 
les actionnaires et la société

Pour les investisseurs, l’exposition au risque associé à l’eau 
est de plus en plus utilisée pour atténuer le risque d’inves-
tissement dans les entreprises. Par exemple, Robeco Asset 
Management investit dans des sociétés traditionnelles 
et les encourage, à travers un dialogue actif, à mettre en 
œuvre des politiques et des pratiques novatrices qui per-
mettent d’atténuer les risques résultant de la pénurie d’eau 
pour leurs activités et leur réputation. Ce faisant, l'investis-
seur encourage également les entreprises à trouver des 
solutions qui peuvent améliorer leurs performances, aug-
menter la valeur pour les actionnaires et contribuer ainsi à 
long terme à la construction et au maintien d’une écono-
mie verte.
Le coton, l’une des cultures les plus gourmandes en eau, 
est au centre d’un dialogue avec les entreprises de l’indus-
trie textile afin de développer des objectifs d’efficacité 
hydrique et d’adopter des pratiques de chaînes d’approvi-
sionnement durables. Grâce à l’Initiative pour un Meilleur 
Coton (Better Cotton Initiative, BCI), la création d'une plate-
forme a permis d'échanger des expériences sur l’utilisation 
de technologies d’irrigation efficaces, les programmes 
d’éducation des agriculteurs, une utilisation réduite de pes-
ticides et l’acceptation des efforts d’approvisionnement 
transparents.
Source : D’après les informations fournies par Robeco Asset Management et 

transmises par Lara Yacob, spécialiste responsable en matière d’engage-

ment (2010).

(McNellis, 2009). Les grandes institutions financières élargissent 
leurs portefeuilles verts afin d’offrir des crédits d’investissement 
aux entreprises qui fabriquent et commercialisent des produits 
permettant une utilisation plus efficace des intrants agricoles et 
d'introduire des entreprises privées innovantes (voir encadré 3). 
Le secteur public, en particulier dans les pays en développement, 
devrait soutenir les mécanismes de financement (par exemple les 
fonds de garantie des prêts) qui peuvent démultiplier les prêts de 
capitaux privés pour les petits exploitants qui ont besoin de fonds 
de roulement pour adopter des pratiques agricoles durables. 

Demande croissante des consommateurs pour 
des aliments durables
Au cours des dernières années, la demande des consommateurs 
pour des aliments produits de manière durable s’est rapidement 
intensifiée. Les habitudes d’achat de produits issus du commerce 
équitable sont restées solides malgré la crise économique mon-
diale. En 2008, les ventes mondiales de produits issus du com-
merce équitable ont dépassé 3,5 milliards de dollars. Les données 
recueillies par le Centre du commerce international (CCI) et le 
Forschungsinstitut für biologischen Landbau (FiBL) montrent que 
les principaux marchés d'aliments et de boissons biologiques ont 
augmenté en moyenne de 10 à 20 % par an entre 2000 et 2007 
pour atteindre 54,9 milliards de dollars en 2009. Ce chiffre ne tient 
pas compte des marchés de fibres, de cosmétiques et autres pro-
duits de luxe biologiques. Cette demande a entraîné une augmen-
tation similaire des terres agricoles gérées de manière biologique. 
Environ 32,2 millions d’hectares à travers le monde sont mainte-
nant cultivés en agriculture biologique. En outre, depuis 2007, les 
produits biologiques sauvages sont récoltés sur environ 30 mil-
lions d’hectares.

14. Ban Ki-moon. (2010) couverture médiatique de sa déclaration : accessible à http://
www.un.org/apps/news/story.asp?NewsID=26670, extrait le 26 janvier 2011.

15. Ces principes sont accessibles à : http://siteresources.worldbank.org/INTARD/ 
214574-1111138388661/22453321/Principles_Extended.pdf

de l’agriculture a recommencé à progresser en 2006 au début de 
la crise alimentaire actuelle. En 2009, lors du sommet du G8 en Ita-
lie, les pays riches se sont engagés à fournir 20 milliards de dollars 
pour l’agriculture dans les pays en développement. Cependant, il 
est urgent de veiller à ce que ces investissements, pour reprendre 
les termes de Ban Ki-moon, « revitalisent l’agriculture afin de per-
mettre de meilleurs rendements durables tout en minimisant les 
dommages environnementaux et de contribuer aux objectifs de 
développement durable ».14 Récemment, l’Organisation pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO), la Banque mondiale, la Confé-
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) et le Fonds international de développement agricole 
(FIDA) ont proposé conjointement des Principes pour un investis-
sement agricole responsable.15

Intérêt des financements privés
L’accès préférentiel au crédit et aux capitaux d’investissement 
constitue l’une des principales incitations visant à générer une 
transition vers une agriculture plus verte. Le nombre, le volume 
et le taux de rendement des fonds souverains (FSv), des fonds 
de pension, des placements privés et des fonds spéculatifs avec 
des investissements dans l’agriculture, sont en augmentation 
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3  Plaidoirie pour un 
verdissement de l’agriculture
L’agriculture conventionnelle et traditionnelle génèrent toutes 
deux une pression considérable sur l’environnement, quoique 
de manières différentes. Avec des positions de départ très dif-
férentes, les voies vers une agriculture verte varient considéra-
blement et devront être sensibles aux conditions économiques, 
sociales et environnementales locales. L’agriculture industrielle 
doit réduire sa dépendance à l’égard des combustibles fossiles, 
de l’eau et d’autres intrants. Un peu plus grand recyclage sur 
place des nutriments peut présenter des atouts pour les exploi-
tations, tant petites que grandes, en réintégrant le bétail, qui 
fournit le fumier, et en cultivant des engrais verts pour améliorer 
et maintenir la fertilité des sols (IAASTD, 2009). 

3.1 Coût de la dégradation 
de l’environnement résultant 
de l’agriculture

Plusieurs études ont réalisé une estimation du coût des externa-
lités causées par les pratiques agricoles actuelles, et notamment 
l’utilisation d’intrants tels que les pesticides et les engrais entraî-
nant la pollution des cours d’eau par exemple ou les émissions 
dues aux machines agricoles et au transport alimentaire.

Les exploitations agricoles, en excluant les changements d’af-
fectation des terres, produisent environ 13 % des émissions 
mondiales de GES anthropiques. Cela comprend les GES dus à 
l’utilisation d’engrais inorganiques, de pesticides et d’herbicides 
agrochimiques (les émissions de GES résultant de la production 
de ces intrants sont incluses dans les émissions industrielles) 
et d'énergies à base de combustibles fossiles. L’agriculture pro-
duit également environ 58 % des émissions mondiales d’oxyde 
nitreux et environ 47 % des émissions mondiales de méthane. 
Ces deux gaz ont un potentiel de réchauffement mondial par 
tonne bien plus élevé que le CO2 (298 fois et 25 fois respective-
ment). En outre, les émissions de méthane provenant du bétail 
mondial devraient augmenter de 60 % d’ici 2030 si les pratiques 
et les modes de consommation actuels persistent (Steinfeld et al., 
2006). Par ailleurs, on estime que l’expansion des terres agricoles 
au détriment des forêts représente 18 % du total des émissions 
mondiales de GES anthropiques (IAASTD, 2009 et Stern, 2007).

Une étude menée par Jules Pretty et al. (2001) a estimé les coûts 
annuels des externalités agricoles à 2 milliards de dollars en Alle-
magne et à 34,7 milliards de dollars aux États-Unis. Cela corres-
pond à un montant situé entre 81 et 343 dollars par hectare de 
prairies ou de terres arables et par an. Au Royaume-Uni, les coûts 
totaux d’externalités environnementales de l’agriculture, y com-
pris le transport des aliments de la ferme jusqu’au marché, puis 
jusque chez les consommateurs, ont été calculés à 5,1 milliards 

de livres sterling par an pour 1999/2000, soit un coût supérieur 
au revenu agricole net annuel (Pretty et al., 2005). En Chine, les 
externalités des pesticides utilisés uniquement dans les systèmes 
rizicoles ont été estimées à 1,4 milliard de dollars par an en frais 
de santé humaine et en effets indésirables sur la biodiversité hors 
et dans l'exploitation agricole (Norse et al., 2001). Le recense-
ment national de la pollution en Chine a révélé que l’agriculture 
était une plus grande source de pollution de l’eau que l’industrie, 
déchargeant 13,2 Mt de polluants (Recensement de la pollution 
nationale en Chine, 2007 ; New York Times, 2010). En Équateur, 
la mortalité annuelle due aux pesticides dans les régions mon-
tagneuses reculées est l’une des plus élevées dans le monde, se 
chiffrant 21 personnes pour 100 000 habitants. Les avantages 
économiques des systèmes de lutte antiparasitaire intégrée (LAI) 
qui éliminent ces conséquences sont de plus en plus bénéfiques 
(Sherwood et al., 2005). Dans dix pays asiatiques, la dégradation 
des sols représente une perte économique d’environ 10 milliards 
de dollars, ce qui équivaut à 7 % de leur PIB agricole combiné 
(FAO, 1994).

Simultanément, en raison de la mauvaise gestion de l’utilisation 
des engrais au cours des cinquante dernières années, la teneur 
en phosphore dans les systèmes d’eau douce a augmenté d’au 
moins 75 % et le flux de phosphore dans les océans a augmenté 
d’environ 10 millions de tonnes par an (Bennett et al., 2001 ; Mil-
lenium Ecosystem Assessment, 2005 ; Rockstrom et al., 2009). 
Les effets conjugués de la pollution de l’eau par le phosphate et 
l’azote, en grande partie liée à l’utilisation d’engrais minéraux, 
sont la principale cause de l’eutrophisation, l’augmentation 
anthropique des processus de fertilisation naturelle qui stimule 
la croissance des algues absorbant l’oxygène dissous nécessaire 
pour maintenir les stocks de poissons (Smith & Schindler, 2009). 
Les coûts estimés de l’eutrophisation, rien qu’aux États-Unis, 
s’élèvent à pas moins de 2,2 milliards de dollars par an (Dodds 
et al., 2009).

Toutes les externalités agricoles ne sont pas quantifiées. Les 
calculs ci-dessus sous-estiment donc probablement le coût total 
pour la société. L’agriculture conventionnelle, par exemple, pro-
voque des millions de cas d’intoxication aux pesticides par an, ce 
qui entraîne plus de 40 000 morts (FAO-OIT, 2009). Il est impor-
tant de noter que ces cas ne sont généralement pas signalés. 

Les agriculteurs qui utilisent des intrants agricoles chimiques/
synthétiques sont beaucoup plus endettés, en particulier 
dans les pays en développement (Eyhorn et al., 2005 ; Shah et 
al., 2005 ; Jalees, 2008). En Inde centrale par exemple, des pro-
ducteurs de coton ont acheté des intrants avec des prêts à des 
taux d’intérêt annuels variant entre 10–15 % (auprès de socié-
tés coopératives) et jusqu'à 30 % (auprès de bailleurs de fonds 
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privés). En revanche, ceux qui se sont engagés dans l’agriculture 
biologique étaient beaucoup moins susceptibles de contracter 
des emprunts en raison des coûts de production moins élevés 
et d'une plus grande utilisation des intrants internes (Eyhorn et 
al., 2005). Bien que les opinions divergent sur la question, Jalees 
(2008) a avancé que le taux très élevé de suicides parmi les agri-
culteurs indiens était principalement dû aux obligations liées au 
service de la dette pour les fonds de roulement (par ex. engrais, 
pesticides et semences génétiquement modifiées).

La section suivante présente plusieurs stratégies d’investisse-
ment en exploitation et hors exploitation qui permettront de 
réduire, d’éliminer et de renverser progressivement les coûts 
environnementaux et économiques résultant des formes d’agri-
culture actuellement prédominantes. 

3.2 Priorités d’investissement pour 
le verdissement de l’agriculture

Investissements en R&D et entreprises 
agroalimentaires
L’une des principales raisons de l’adoption généralisée de la révo-
lution verte qui a considérablement augmenté la productivité 
agricole était le niveau d’investissement du secteur public tout 
d’abord, puis du secteur privé dans la R&D ainsi que la diffusion 
et la mise en œuvre commerciale ultérieures des résultats. Ces 
progrès ont également été obtenus grâce à l’introduction de l’ir-
rigation et à une plus grande utilisation d’intrants agrochimiques 
inorganiques. Une nouvelle vague d’investissements est néces-
saire pour développer, déployer et diffuser efficacement des 
technologies et des intrants agricoles économes en ressources, 
des pratiques agricoles ainsi que des variétés de semences et de 
bétail qui contreraient les externalités environnementales sou-
vent associées à la révolution verte.

L’Évaluation internationale des connaissances agricoles, de la 
science et de la technologie pour le développement a noté que 
le retour sur investissement dans l’AKST pour les matières pre-
mières, les pays et les régions est, en moyenne, élevé (40–50 ) 
et n’a pas diminué au fil du temps. Il est plus élevé que le taux 
auquel les gouvernements peuvent emprunter de l’argent (Bein-
tema et Elliott, 2010). Le taux de rendement commercial, cepen-
dant, ne devrait pas être le seul facteur déterminant dans la déci-
sion d’investir dans la R&D pour le verdissement de l’agriculture. 
Le taux de rendement social serait beaucoup plus élevé si les 
collectivités rurales étaient à même de monétiser les avantages 
environnementaux, socioculturels et les avantages en termes de 
revenus qui résultent de leur adoption de pratiques agricoles et 
d’une gérance des terres plus vertes (Perrings,1999).

Des recherches visant à améliorer la performance des processus 
biologiques de fixation de l’azote, la sélection des espèces végé-
tales, animales et aquatiques afin d'améliorer les rendements et 
la résilience adaptative ainsi que le développement des cultures 
céréalières vivaces permettraient des réductions significatives 
en termes d’intrants d’énergie, d’eau et d’engrais nécessaires à 

la culture des céréales de base. Plusieurs décennies pourraient 
être nécessaires pour que ces recherches produisent des variétés 
de cultures commercialement viables et dotées de ces propriétés 
bénéfiques. Cependant, les répercussions seraient considérables, 
car les générations futures disposeraient ainsi d'alternatives à la 
dépendance aux engrais à base de carburants fossiles coûteux et 
pourraient s'adapter au changement climatique attendu.

Gestion de la santé végétale et animale (GSVA)

Des essais sur le terrain de pratiques de GSVA améliorées ont 
donné lieu à une rentabilité accrue des exploitations agricoles. 
Diverses stratégies de cultures intercalaires utilisent les émis-
sions biochimiques d’espèces végétales sélectionnées pour 
attirer ou repousser différents insectes, nématodes et autres 
nuisibles. Une des techniques les plus efficaces est celle du 
« push-pull », qui implique une culture intercalaire de cer-
taines espèces de légumineuses et de graminées avec le maïs 
par exemple. Les arômes produits par les légumineuses plan-
tées sur le périmètre d’un champ repoussent (push) les rava-
geurs du maïs, alors que les senteurs produites par graminées 
attirent (pull) les insectes qui pondent leurs œufs sur eux plu-
tôt que sur le maïs.

La mise en œuvre de la méthode « push-pull » en Afrique de 
l’Est a considérablement augmenté les rendements de maïs, et 
la culture combinée de cultures fourragères fixatrices d’azote a 
enrichi le sol et a également fourni aux agriculteurs des aliments 
pour le bétail. En améliorant leurs activités d’élevage, les agricul-
teurs sont à même de produire de la viande, du lait et d’autres 
produits, et ils utilisent le fumier comme engrais organique 
pour nourrir les champs. Dans les petites exploitations agricoles, 
l’élevage pour la viande, le lait et l’énergie animale de trait est 
une importante valeur ajoutée de cette stratégie (Khan et al., 
2008). Une analyse économique d’un essai « push-pull » sur le 
terrain en Afrique de l’Est incluant 21 300 agriculteurs a révélé 
un ratio avantages-coûts de 2,5 à 1 (Khan et al., 2008). Les reve-
nus de la main-d’œuvre étaient de 3,7 dollars par personne/jour 
avec la méthode « push-pull » au lieu de 1 dollar/personne/jour 
avec la pratique précédente de monoculture de maïs. Le revenu 
brut oscille entre 424 dollars et 880 dollars par hectare avec la 
méthode « push-pull » et entre 81,9 dollars et 132 dollars par hec-
tare en monoculture de maïs. Des systèmes similaires sont mis à 
l’essai sur le terrain pour d’autres cultures, et il est probable que 
des taux de rendement comparables seront réalisés.

Un autre exemple de pratiques de GSVA existe au Cameroun. 
Dans cette étude de cas (Dieu et al., 2006), des producteurs de 
cacao ont été formés à des méthodes de taille, d’ajustement à 
la teinte et de récolte phytosanitaire qui assuraient des rende-
ments comparables à ceux des pratiques conventionnelles uti-
lisant de multiples applications de fongicides. Les agriculteurs 
qui pratiquaient ces techniques utilisaient 39 % de fongicides 
en moins. Bien que les coûts de main-d’œuvre aient augmenté 
de 14 %, les coûts totaux de production ont diminué de 11 % 
par rapport aux pratiques conventionnelles. En introduisant des 
méthodes d'agriculture verte reposant sur une main-d’œuvre 
mieux formée, une part beaucoup plus importante du coût 

51



Vers une économie verte

total de la production de cacao a été versée aux travailleurs de 
la communauté locale. Les importations de produits chimiques 
fongicides ont également été réduites, économisant ainsi de 
précieuses devises étrangères. Parmi les avantages supplémen-
taires, citons une baisse des coûts liés aux soins de santé et de la 
pollution environnementale (Velarde, 2006).

Les investissements dans la GSVA devraient se concentrer sur la 
recherche, la formation et les investissements dans des proces-
sus naturels de lutte antiparasitaire qui défendent, éliminent et 
gèrent les nombreux organismes qui menacent la production 
agricole. Bien qu’il existe un large éventail de pratiques de bio-
contrôle naturelles et peu coûteuses qui améliorent la capacité 
des plantes et du bétail à résister aux stress biotiques ou à les 
éliminer et à lutter contre les nuisibles, les financements privés 
et, dans une moindre mesure, publics en faveur du développe-
ment de cultures génétiquement modifiées (GM) destinées à sur-
monter les problèmes de nuisibles et de mauvaises herbes ont 
fortement augmenté ces dernières décennies. Après des débuts 
prometteurs, les preuves démontrant la résistance croissante de 
nombreux ravageurs et mauvaises herbes aux cultures GM se 
multiplient. Le rapport de l’IAASTD (2009) a recommandé que les 
recherches sur les aspects écologiques, économiques et sociaux 
relatifs à l’application généralisée des cultures génétiquement 
modifiées soient intensifiées, en particulier dans le secteur public 
de la R&D, dont les avancées scientifiques pourraient être plus 
largement et équitablement mises à la disposition des pays en 
développement. 

Encadré 4 : Coût de formation 
des petits exploitants dans les 
 pratiques agricoles vertes
Dans un rapport récent sur l’agriculture biologique, 
la BAD a conclu que, pour les agriculteurs, le coût de 
la transition des pratiques agricoles conventionnelles 
vers des pratiques biologiques, y compris le coût de 
la certification, s'élevait à environ 77–170 dollars par 
agriculteur pour une exploitation moyenne de 1 hec-
tare (BAD, 2010). Les coûts de formation sont estimés 
à 6–14 dollars par exploitant. Ces coûts sont assez 
modestes par rapport à l’investissement total néces-
saire pour sortir les agriculteurs de la pauvreté (un 
investissement approximatif de 554–880 dollars, selon 
la Banque mondiale (2008a). Ces chiffres ne tiennent 
toutefois pas compte de certains coûts supplémen-
taires. Ce sont les coûts des politiques visant à favori-
ser la recherche et le développement, l’établissement 
de liens de marché et la création de systèmes d’inci-
tation du côté de l’offre et de la demande. Ces coûts, 
qui ne doivent pas être sous-estimés, requièrent, bien 
évidemment, un soutien multilatéral et bilatéral sur la 
scène internationale.

Tableau 2 : Sélection de preuves des bénéfices et des coûts d’une gestion biologique de la santé végétale et animale

Stratégie Culture et pays Coûts Bénéfices
Tendances des revenus et profits 
après avoir inclus les coûts de 
verdissement supplémentaires 

Culture interca-
laire

Culture de maïs associée à 
Desmodium uncinatum, Afrique 
de l’Est (Khan et al., 2008)

La plupart des coûts sont associés 
à des coûts de main-d’œuvre 
supplémentaires.

Les augmentations de rendement 
de maïs variaient de deux à cinq 
fois dans les parcelles utilisant des 
stratégies « push-pull » par rapport 
aux parcelles en monoculture. 
Les niveaux de nuisibles ont été 
réduits de manière significative 
et complètement éliminés dans 
certains cas. (Les réductions 
variaient entre 75 % et 99 %).

Le ratio bénéfices-coûts est de 2,5 à 1 
en utilisant la stratégie « push-pull ». 
Les recettes brutes avec « push-pull » 
étaient de 424–880 dollars/ha, par 
rapport à 82–132/ha en utilisant une 
stratégie de monoculture de maïs.

Lutte antipara-
sitaire

La guêpe, comme préda-
teur, pour lutter contre la 
cochenille du manioc en Afrique 
(Norgaard, 1988). Cacao au 
Cameroun (Dieu et al., 2006).

Le coût de l’introduction de la 
guêpe dans les pays cultivant le 
manioc en Afrique (1978–2003) 
est estimé à 14,8 millions de 
dollars. Cela comprend les coûts 
de recherche et de distribution. 
Pour le cacao, la lutte intégrée 
(IPM) équivaut à une hausse de 
14 % des coûts de main-d’œuvre. 
Mais les coûts de production 
totaux ont diminué de 11 % en 
raison de l’utilisation réduite de 
fongicides.

L’introduction de la guêpe a permis 
d’éviter 60 % des pertes causées par 
la cochenille du manioc. Dans les 
plantations de cacao, l’IPM a réduit 
les coûts de fongicides de 39 %.

Ratio bénéfices-coûts de 149 à 1 
pour la stratégie de la guêpe, dans 
tous les pays cultivant le manioc en 
Afrique, 1978–2003. La réduction des 
coûts de fongicides pour obtenir des 
rendements similaires peut conduire 
à une augmentation de la rentabilité 
pour les agriculteurs.

Biopesticides Les spores fongiques dans la 
lutte contre les sauterelles 
dans les cultures d’arachide, de 
niébé, de manioc et de maïs au 
Bénin (De Groote et al., 2001).

L’estimation du coût d’une 
intervention efficace était de 4 
dollars/ha.

La mortalité cumulée des 
sauterelles après 20 jours de 
projection était supérieure à 90 %.

Les biopesticides présentent des 
coûts faibles et des bénéfices majeurs 
en termes de dommages évités. Les 
pertes de rendement dues aux saute-
relles peuvent atteindre 90 % pour le 
niébé et 33 % pour le maïs.
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16. http://www.sustainablefoodlab.org.

Le tableau 2 présente une sélection de preuves relatives aux 
coûts et avantages des stratégies de gestion de la santé végétale 
et animale (GSVA). Les pratiques de gestion de la santé végétale 
et animale réduisent les coûts des intrants des agriculteurs et 
leur exposition à des substances chimiques dangereuses tout 
en favorisant les rendements de production. Les pratiques de 
gestion de la santé animale et végétale réduisent ou remplacent 
aussi l’utilisation d’insecticides chimiques qui tuent souvent les 
insectes non ciblés. De nombreuses espèces d’insectes tués par 
ces insecticides ont des rôles environnementaux et agricoles 
bénéfiques en tant que pollinisateurs et en tant que préda-
teurs d’autres ravageurs, et font partie de la chaîne alimentaire 
naturelle.

Les données présentées dans le tableau 2 montrent que toutes 
les interventions de GSVA sont très rentables. La culture inter-
calaire est une stratégie particulièrement utile présentant des 
ratios de coût-bénéfice élevés de 2,5 à 1. Par rapport aux straté-
gies de monoculture, les stratégies « push-pull » et les cultures 
intercalaires requièrent une utilisation accrue de main-d’œuvre, 
mais leurs rendements s'élèvent à plus de 200 %.

De même, les stratégies de lutte antiparasitaire nécessitant l’in-
troduction de nouvelles espèces de prédateurs en Afrique pour 
lutter contre les pertes causées par la cochenille se sont avérées 
extrêmement efficaces. Les coûts les plus importants sont asso-
ciés au développement de la recherche et à la vulgarisation, 
mais l’augmentation de l'efficacité des produits et la réduction 
des pertes après récolte qui en découlent contribuent à une 
augmentation plus grande des rendements. Contrairement aux 
stratégies « push-pull », ces méthodes sont habituellement mises 
en place au niveau national ou international et bénéficient ainsi 
d'économies d’échelle, tout en offrant des avantages à tous les 
agriculteurs, indépendamment de leur taille et de leurs moyens 
d'investissement dans la lutte antiparasitaire.

Intensification de l’adoption d’une agriculture 
verte en partenariat avec l’agroindustrie de 
premier plan
Un petit nombre d’entreprises contrôlent une grande partie de 
l’industrie agroalimentaire mondiale. Les quatre plus grandes 
sociétés de semences contrôlent plus de la moitié du marché des 
semences commerciales (Howard, 2009) et les dix plus grandes 
sociétés (quatre d’entre elles figurent parmi les 10 premières 
entreprises semencières) contrôlent ensemble 82 % du marché 
des pesticides. La part des dix plus grandes sociétés sur le mar-
ché mondial de la transformation des aliments est de 28 % et les 
15 plus grandes chaînes de supermarchés représentent plus de 
30 % des ventes alimentaires mondiales (Emmanuel et Violette, 
2010). Les décisions d’investissement de ces quelque 40 entre-
prises peuvent déterminer, dans une grande mesure, la façon 
dont le secteur agricole mondial pourrait accepter et encourager 
les pratiques agricoles écologiques et durables.

En verdissant les principales opérations commerciales et les 
chaînes d’approvisionnement, ces entreprises peuvent jouer un 
rôle majeur pour soutenir une transition vers une agriculture plus 

verte. En outre, elles peuvent fournir des investissements afin de 
développer et mettre en œuvre des stratégies viables visant à 
assurer la sécurité alimentaire mondiale grâce à une utilisation 
optimale des intrants minéraux et au renforcement des capacités 
de recyclage des éléments nutritifs au sein même de l'exploita-
tion. Investir dans la sensibilisation des consommateurs sur les 
avantages des produits agroalimentaires durables constitue un 
autre domaine présentant des avantages pour l’environnement 
et pour ces entreprises. L’un des développements prometteurs 
dans le domaine de l’agroindustrie et de partenariats avec les 
ONG pour promouvoir l’agriculture écologique est le Sustainable 
Food Laboratory.16

Renforcement des chaînes d’approvision-
nement pour les produits verts et des intrants 
agricoles
La demande de produits issus d’une production durable est à la 
hausse, mais elle est concentrée dans les pays développés. Les 
investissements dans le développement de nouveaux marchés 
dans les pays en développement et l’expansion du marché exis-
tant dans les pays développés pourraient (i) créer des possibi-
lités d’emploi nouvelles et à bon rendement pour les secteurs 
agricoles et non agricoles (par ex. auditeurs de certification), (ii) 
réduire les chaînes d’approvisionnement du champ au marché, 
et donc offrir de meilleurs prix aux agriculteurs de ces pays, et (iii) 
contribuer à maintenir les primes sur les prix, qui peuvent aller 
de 10 % à plus de 100 % sur une variété d’aliments produits de 
manière conventionnelle (Clark et Alexander, 2010). La demande 
des consommateurs pour des aliments moins chers et l’impor-
tante élasticité de la demande associée à des prix avantageux 
pour les aliments biologiques et autres produits représentent un 
défi majeur à cet égard. Dans la mesure où les revenus augmen-
tent et les consommateurs en savent davantage sur les maladies 
liées au style de vie, et en l’absence de bonnes règles de sécu-
rité alimentaire ou l’absence de leur mise en œuvre, sur les effets 
négatifs sur la santé de certains aliments moins chers, produits 
de manière conventionnelle, nous prévoyons que les consom-
mateurs à revenu supérieur et moyen seront davantage disposés 
à acheter des aliments produits de manière plus écologique et 
éthique (par exemple le commerce équitable, etc.) à des prix qui 
couvrent leurs coûts plus élevés. 

La disponibilité limitée d’engrais et de pesticides naturels en 
grandes quantités dans de nombreux pays représente une 
entrave majeure au développement des pratiques agricoles 
durables. Le compostage à grande échelle de matières orga-
niques et la valorisation des effluents d’élevage pour des engrais 
organiques commerciaux seront nécessaires dans la plupart des 
régions agricoles. Les investissements dans la production, l’ap-
provisionnement et la commercialisation d’intrants agricoles non 
synthétiques et naturels ne permettront pas seulement d’offrir 
des rendements compétitifs, mais contribueront également à 
créer de nouvelles petites entreprises dans les zones rurales. La 
masse et le volume d’engrais organiques nécessaires pour des 
applications équivalentes d’engrais inorganiques ne permettent 
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pas un transport de longue distance rentable, ce qui nécessite 
des capacités de production de compost relativement localisées 
ou régionales.

Mécanisation agricole et stockage après 
récolte
Une mécanisation appropriée des petites et moyennes exploita-
tions peut considérablement accroître la productivité agricole et 
contribuer au verdissement des pratiques écologiques. L’acces-
sibilité des équipements de mécanisation agricole (tant les ani-
maux de trait et que les technologies modernes à base de com-
bustibles) sera déterminante pour les niveaux de productivité 
réalisables par unité de main-d’œuvre et de terre. L’utilisation 
(i) de machines agricoles plus écoénergétiques qui intègrent 

les résidus végétaux dans le sol pour augmenter la fertilité, (ii) 
de semoirs directs sans labour et avec travail du sol minimal 
pour une uniformité de plantation optimale et un minimum 
de perturbation de la terre végétale, (iii) de systèmes d’applica-
tion de précision pour une utilisation plus efficace des produits 
agrochimiques, (iv) d’une irrigation « goutte à goutte » et par 
aspersion et (v) des opérations de récolte et d’après récolte qui 
comprennent le traitement au niveau du village des produits 
agricoles et des sous-produits sont indispensables à la mécani-
sation verte des exploitations (Rodulfo et Geronimo, 2004).

Étant donné que la plupart des technologies de mécanisation 
agricole exigent des combustibles modernes ou de l’éner-
gie électrique pour fonctionner et qu’une hausse des prix des 
carburants fossiles semble inévitable, il est important que des 
sources d’énergie non conventionnelles telles que la production 
de biodiesels, de biogaz et de chaleur résiduelle soient élabo-
rées et utilisées dans les systèmes d’agriculture mécanisée dans 
les pays en développement. Bien qu’il existe des exemples de 
technologies de production de bioénergie rurale dans le monde, 
ces technologies ne sont généralement pas compétitives, prin-
cipalement en raison des subventions et du soutien politique 
accordés aux combustibles fossiles et aux machines agricoles 
connexes.

En plus de la mécanisation agricole, qui pourrait affecter néga-
tivement les possibilités d’emploi agricole, il est primordial d’in-
vestir dans des possibilités d’emploi non agricole. Le condition-
nement et la transformation alimentaires dans les zones rurales 
permettraient la création de nouveaux emplois non agricoles et 
pourraient améliorer l’accès aux marchés des produits agricoles. 
Toutefois, la faisabilité de la transformation à valeur ajoutée 
serait essentiellement déterminée par la qualité des infrastruc-
tures routières en milieu rural qui relient les centres urbains, les 
ports et les aéroports et la disponibilité de main-d’œuvre qua-
lifiée capable de travailler dans des installations de traitement 
alimentaire. Dans les cas où une transformation des aliments 
en milieu rural est mise en place, les résidus de la transforma-
tion des aliments doivent être compostés ou transformés en 
engrais organiques afin d’éviter tout gaspillage et de récupérer 
les nutriments organiques nécessaires à l'exploitation agricole 
à proximité. 

En ce qui concerne le stockage après récolte, des technologies 
simples nécessitant de faibles investissements peuvent faire 
une grande différence. Les petits exploitants agricoles ayant 
un accès limité aux installations de stockage sèches et hygié-
niques et à une chaîne du froid subissent souvent des pertes 
d'aliments après récolte pouvant aller de 20 % à plus de 30 % de 
leurs récoltes. En outre, sans systèmes de stockage des récoltes, 
les agriculteurs sont généralement contraints de vendre leur 
récolte immédiatement au moment de la récolte, lorsque les 
prix du marché sont beaucoup plus faibles que les niveaux pos-
sibles plusieurs mois après la récolte (Kader et Rolle, 2004). Des 
investissements dans un stockage après récolte peuvent appor-
ter de multiples avantages économiques et favoriser le dévelop-
pement (encadré 5). 

Encadré 5 : Stockage simple : 
faible investissement, rendements 
élevés

Un programme de la FAO, soutenant la production et 
l’utilisation de silos métalliques à l’échelle familiale et 
communautaire pour le stockage des céréales, a estimé 
que les agriculteurs ayant investi dans des silos ont 
pu gagner près de trois fois plus pour le maïs vendu 
quatre mois après la récolte, par rapport au prix payé 
à la récolte (38 dollars/100 kg de maïs par rapport à 13 
dollars/100 kg). Les coûts de production de ces silos 
métalliques variaient de 20 dollars pour une petite 
capacité de 120 kg à 70–100 dollars pour un silo de 
grande capacité de 1 800 kg dans plusieurs pays. La 
plupart des agriculteurs ont entièrement amorti leur 
investissement au cours de la première année d’utili-
sation (silos métalliques ménagers, FAO, 2008). La FAO 
souligne que, bien qu’il soit possible de réduire assez 
rapidement les pertes après récolte, moins de 5 % du 
financement lié à la recherche agricole et à la vulgari-
sation dans le monde cible actuellement ce problème.
 
Des améliorations similaires dans la réduction des 
pertes après récolte sont possibles avec des matériaux 
d’emballage hermétiquement scellés peu coûteux et 
des procédés de traitement qui protègent les céréales 
et les légumineuses des insectes et de la moisissure. 
Un exemple notable d’une telle technologie est le PICS 
(Purdue Improved Cowpea Storage, Programme sur 
la mise au point d’outil de stockage du niébé), qui est 
composé de deux sacs en polyéthylène et d’un troi-
sième sac extérieur en polypropylène tissé. Les maté-
riaux du PICS sont fabriqués par différents fabricants 
d’Afrique de l’Ouest et se sont avérés offrir un stockage 
sûr et peu coûteux pour le niébé et d’autres céréales 
sur une période de 4–6 mois et plus (Baributsa et al., 
2010).
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Stratégie Culture et pays Coûts Bénéfices

Tendances des revenus et 
profits après avoir inclus les 
coûts de verdissement supplé-
mentaires 

Utilisation de plantes 
fourragères fixant l’azote 
et culture d’engrais verts.

Culture du maïs en Espagne et 
du riz en Inde, en Indonésie et 
aux Philippines. (Tejada et al., 
2008) ; (Ali, 1999).

Les coûts variaient en fonction 
des méthodes et du pays. Le 
coût d’utilisation de la paille de 
riz (pour les engrais verts) allait 
de 18 dollars/ha en Indonésie 
et aux Philippines, à 40 dollars/
ha en Inde. L’Azolla (type de fou-
gère) utilisée pour fixer l’azote 
et comme engrais verts signifiait 
des coûts supplémentaires allant 
de 34 dollars/ha en Inde à 48 
dollars/ha aux Philippines.

Le rendement du maïs a augmenté 
d’environ 40 % la première année, 
de 5 % la deuxième année et de 
20 % la troisième année. Aucune 
augmentation significative des 
rendements n’a été observée dans 
les cultures de riz par rapport à 
l’utilisation d’engrais minéraux, 
mais des améliorations à long 
terme du sol ont été constatées. Les 
rendements du maïs ont augmenté 
après la première année de 28 %, 
30 % et 140 % au cours des 3 der-
nières années de l’étude. Aucune 
incidence n’a été observée sur les 
rendements des cultures de soja.

Les revenus ont augmenté, même 
s’il n’y avait pas de différence dans 
les coûts d’utilisation d’engrais 
verts par rapport aux engrais 
chimiques pour les cultures de riz. 

Pratiques sans labour Culture du maïs au Mexique, 
du blé au Maroc et de céréales 
en Angleterre. (Erenstein 
et al., 2008 ; Mrabet et al., 
2001 ; Baker, 2007). Sorgho 
et maïs au Botswana (Panin, 
1995), Maïs, sorgho et niébé 
au Nigeria (Eziakor, 1990). 
Soja en Australie (Grabski et 
al., 2009).

Les coûts d’investissement pour 
un système de plantation sans 
labour à petite échelle sont 
estimés entre 25 000 et 50 000 
dollars (ICARDA). En Angleterre, 
la location d'un système sans 
labour coûtait 156 dollars/ha 
de moins que la location de 
systèmes de travail du sol. Au 
Botswana, le coût d’un tracteur 
était de 218 dollars par ménage.

Les rendements de maïs ont 
augmenté de 29 %, les rendements 
de blé de 44 %. Aucune incidence 
sur le total des superficies cultivées, 
les rendements et la production 
agricole totale avec les systèmes de 
travail du sol traditionnels par rap-
port à une utilisation de l’énergie 
animale ou manuelle (Botswana et 
Nigeria). Augmentation moyenne 
du rendement de soja de 27 % 
sur 14 ans pour les systèmes sans 
labour par rapport aux systèmes de 
travail du sol.

Les systèmes sans labour sont 
économiquement rentables, 
même après l’intégration des 
coûts des systèmes sans labour 
(Baker, 2007).

Utilisation du biochar Culture du maïs en associa-
tion avec soja (Colombie) et 
blé (États-Unis). (Major et al., 
2010 ; Galinato et al., 2010)

Les coûts de production du 
biochar varient entre 87 et 
350 dollars/tonne selon la 
source d’intrants et le mode de 
production.

Après la première année, les 
rendements du maïs ont augmenté 
de 28 %, 30 % et 140 % au cours 
des 3 dernières années de l’étude. 
Aucune incidence n’a été observée 
sur les rendements de soja.

Aux États-Unis, la production de 
blé a augmenté suffisamment 
pour générer un bénéfice de 414 
dollars/acre, mais seulement en 
cas d’utilisation de biochar à bas 
prix. L’utilisation de biochar plus 
coûteux réduit les bénéfices.

Amélioration de la gestion des sols et de l’eau 
et diversification des cultures et de l’élevage

L’une des conséquences les plus importantes de l’agriculture 
conventionnelle est l’épuisement rapide des matières orga-
niques du sol (MOS). Une culture répétée dégrade les sols et 
diminue les rendements, ce qui entraîne une hausse des coûts de 
production. Des stratégies pour une meilleure gestion des sols 
ont été expérimentées en Colombie, en Angleterre, au Maroc, 
au Mexique et aux États-Unis. Les résultats montrent une aug-
mentation du rendement allant de 30 à 140 %. Certaines de ces 
stratégies comprennent la culture et la réintégration dans le sol 
de fourragères fixant l’azote et d'engrais verts comme les pois, les 
fougères et les clous de girofle ou la paille de riz, la culture sans 
labour et la plantation de nouvelles semences dans les résidus de 
cultures, l’utilisation de la biomasse des déchets ou du biochar 
(des recherches plus approfondies sont encore nécessaires pour 
bien comprendre son véritable potentiel) ainsi que les engrais 
organiques et minéraux. Le tableau 3 présente des données 
provenant d’essais sur le terrain et de parcelles en Colombie, en 
Angleterre, au Maroc, au Mexique et aux États-Unis qui montrent 

des augmentations de rendement allant de 30 à 140 % grâce à 
de meilleures stratégies de gestion des sols. Néanmoins, chaque 
stratégie exige des investissements supplémentaires. Des stra-
tégies telles que les fougères fixant l’azote ou les engrais verts 
concernent principalement les coûts salariaux supplémentaires : 
un travail supplémentaire est nécessaire pour distribuer le four-
rage sur les terres et pour semer et cultiver des plants d’engrais 
verts. En outre, dans certains pays, le coût du fourrage peut être 
très élevé, car il peut aussi être utilisé pour nourrir les animaux. 
Néanmoins, une augmentation des rendements des cultures de 
pas moins de 40 % peut faire en sorte que les investissements 
soient rentables pour les agriculteurs. 

L’utilisation d’une stratégie de système de culture sans labour 
nécessite principalement des dépenses en immobilisations 
supplémentaires, qui peuvent être importantes. Dans les pays 
avec des marchés développés pour l’équipement agricole, les 
systèmes sans labour peuvent être moins chers que l’utilisation 
de machines de labour ; dans les pays en développement, l’in-
vestissement en matériel agricole peut représenter un obstacle 

Tableau 3 : Sélection de preuves des bénéfices et des coûts des stratégies de gestion des sols
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Stratégie Culture et pays Coûts Bénéfices
Tendances des revenus et profits 
après avoir inclus les coûts de 
verdissement supplémentaires 

Couche de paillis Culture de céréales en Inde 
(Sharma et al., 1998) ; arachide 
en Inde (Ghosh et al., 2006).

Dans la culture d’arachide, le 
coût de paillis de blé était de 58 
dollars/ha. La culture nécessitait 
5 tonnes de paillis par hectare. 
Les couvertures de plastique noir 
coûtaient beaucoup plus cher 
(1,8 dollar/kg, contre la paille à 
0,01 dollar/kg).

Les rendements moyens de céréales 
et de paille étaient les plus élevés 
dans les champs ayant bénéficié d’une 
couverture de paillis de 6 tonnes/
ha : les rendements ont augmenté 
de 130–149 % sur 3 ans. L’utilisa-
tion de paillis de blé a augmenté le 
rendement des cosses d’arachide de 
17–24 %. L’utilisation de paillis de blé 
et de couvertures en plastique noir a 
mené à une augmentation du rende-
ment de 30 à 86 % pour l’ensemble 
des champs d’essai.

Pour les cultures d’arachides, 
l’analyse de rentabilité a révélé que 
les deux systèmes (paille de blé et 
paille de blé avec couverture en 
plastique) ont des retours positifs 
sur les revenus de 92 dollars/ha 
et 42 dollars/ha respectivement. 
Pour les cultures de céréales, la 
rentabilité à long terme dépend 
des coûts du paillis.

Contournage de 
sillon

Maïs en Chine (Li X. et al., 
2001).

La technique utilisait des 
couvertures en plastique et des 
constructions de sillons. Les 
coûts de plastique et de main-
d’œuvre ne sont pas fournis.

Les rendements du maïs ont augmen-
té de 60–95 % pendant les années 
de sécheresse, de 70–90 % pendant 
les années humides et de 20–30 % 
pendant les années très humides.

Les revenus et les profits sont 
susceptibles d’être positifs et en 
augmentation, sauf pendant des 
années très humides.

Pompe à pédale 
manuelle

Principales denrées comme 
le manioc, le maïs, le riz et 
l’igname au Ghana (Adeoti et 
al., 2007 et 2009) et cultures 
diverses, Zambie (Kay et 
Brabben, 2000).

Selon la région, le coût d’une 
pompe à pédale manuelle au 
Ghana était de 89 dollars. Les 
utilisateurs devaient également 
payer leur main-d’œuvre.
Les coûts totaux de production 
ont augmenté en moyenne de 
162 dollars/exploitation. En 
Zambie, les pompes d’extraction 
coûtaient entre 60 et 77 dollars 
et les pompes à pression coû-
taient entre 100 et 120 dollars.

Au Ghana, les utilisateurs de pompes 
à pédale ont pu produire des cultures 
multiples. En Zambie, les utilisateurs 
de pompes à pédale ont pu faire trois 
récoltes par an.

Les revenus des utilisateurs de 
pompes à pédale ont augmenté 
de plus de 28 % au Ghana. Au 
Ghana, les utilisateurs ont gagné 
en moyenne près de 343 dollars/
exploitant de plus que les non-
utilisateurs. En Zambie, les revenus 
ont été plus que multipliés par 
six. Les agriculteurs gagnaient 
125 dollars avec l’irrigation au 
seau sur 0,25 ha de terres, contre 
850–1 700 dollars.

Irrigation goutte à 
goutte

Légumes au Népal (Upadhyay, 
2004). Maïs et légumes au 
Zimbabwe (Maisiri et al., 2005)

En moyenne, les agriculteurs 
népalais ont dû payer 12 dollars/
exploitant pour un système 
d’irrigation goutte à goutte 
(tuyau perforé et réservoir d’eau 
en suspension).

Au Népal, les terres arides sont deve-
nues plus productives. Au Zimbabwe, 
aucune différence significative 
en termes de rendement n’a été 
observée. La consommation d’eau a 
été réduite de 35 %.

Au Népal, les femmes exploitantes 
ont gagné 70 dollars de plus par 
an en vendant leur surplus de 
légumes.

Utilisation de 
variétés de cultures 
à faible exigence 
en eau

Variétés de maïs dans 13 pays 
de l’Afrique de l’Est, du Sud 
et de l’Ouest (La Rovere et 
al., 2010

76 millions de dollars ont été 
investis dans les cultures à faible 
exigence en eau sur plus de 10 
ans dans ces pays.

Estimation de l’augmentation 
moyenne des rendements entre 
3–20 %.

Les augmentations du rendement 
de maïs représentent 0,53 milliard 
de dollars. Le ratio de retour sur 
investissement est estimé entre 
7 et 11.

important. Les coopératives agricoles et les services de vulgarisa-
tion peuvent aider à défrayer ces coûts.

L’utilisation du biochar représente un investissement coûteux, 
principalement en raison du coût élevé de la production de 
biochar (87–350 dollars par tonne en fonction de la source d’in-
trants et du mode de production). Bien que cela puisse entraî-
ner une augmentation significative du rendement des cultures, 
la rentabilité du biochar dépend encore fortement du coût de 
production.

De même, l’utilisation de l’eau pour l’irrigation excède rapide-
ment le taux hydrologique naturel de recharge dans de nom-
breux bassins hydrographiques (Johansson et al., 2002 ; WWAP, 
2003 ; Wani et al., 2009). Des pratiques telles que l’inondation 
des champs, un mauvais drainage et un pompage excessif signi-
fient qu’il existe de nombreuses possibilités d’utilisation du sol 

et de l’eau de pluie plus efficaces et plus durables (Steinfeld et 
al., 2006). Certaines stratégies d’utilisation de l’eau durables com-
prennent des systèmes d’irrigation goutte à goutte, des tuyaux 
d’eau sous pression, des systèmes de gicleurs et l’utilisation de 
pompes à pédales manuelles. Selon certaines études (Burneya 
et al., 2009 ; Sivanappan, 1994 ; Belder et al., 2007), l’irrigation 
goutte à goutte a permis des gains de rendement allant jusqu’à 
100 %, et des économies d’eau de 40 à 80 %.

L’utilisation de paillis de feuilles et de paille diminue l’évapora-
tion de surface et aide à retenir l’humidité près des racines des 
plantes, rendant l’utilisation de l’eau plus efficace (Sharma et 
al., 1998). Le remodelage du paysage et les barrières végétales 
sont un moyen efficace de réduire le ruissellement des préci-
pitations et de retenir l’humidité dans les champs. L’utilisation 
de variétés de cultures résistantes à la sécheresse peut aussi 
aider à conserver l’eau. Par exemple, les systèmes de riziculture 

Tableau 4 : Sélection de preuves des bénéfices et des coûts des stratégies de gestion de l’eau
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intensive (SRI) réduisent considérablement la quantité d’eau et 
d’autres intrants externes grâce à des densités de plantation 
moindres, qui nécessitent moins de graines et moins de travail-
leurs. L’approche permet généralement une augmentation des 
rendements entre 40 % et 200 % par rapport à la culture du riz 
inondé conventionnelle (Zhao, 2009). Le tableau 4 démontre que 
la plupart des technologies économes en eau peuvent entraîner 
une augmentation des profits malgré des coûts d’infrastructures 
et d’exploitation supplémentaires. La plupart des techniques 
économes en eau nécessitent un équipement supplémentaire 
et l’augmentation des fonds de roulement pour couvrir les coûts 
de l’utilisation accrue du travail. Une main-d’œuvre supplémen-
taire est nécessaire pour des stratégies telles que le paillage des 
champs, la réalisation des plantations et l’alignement des sillons 
ainsi que pour d'autres stratégies de remodelage de la terre. Ces 
coûts salariaux sont néanmoins facilement récupérés grâce à 
l’augmentation des rendements et au risque réduit de pertes en 
période de sécheresse ou durant les années de sécheresse.

Le tableau 4 montre que les coûts d’investissement dans les 
systèmes d’irrigation goutte à goutte et les pompes à pédales 
manuelles sont récupérés plus rapidement ; les retours sur inves-
tissements ont été, en moyenne, multipliés par 10. Ces technolo-
gies ont démontré leur efficacité dans la réduction de la vulnéra-
bilité et de l’incertitude des revenus pour les petits agriculteurs 
à travers le continent. Les systèmes d’irrigation goutte à goutte 
permettent également une utilisation plus efficace de l’eau et 
sont particulièrement utiles pour les cultures multiples. Au Népal, 
les agricultrices ont été en mesure de gagner des revenus sup-
plémentaires en cultivant des cultures de grande valeur sur une 
terre d’habitude aride. Des stratégies telles que l’utilisation de 
variétés de cultures résistantes à la sécheresse impliquent princi-
palement un investissement dans la recherche et la distribution 
de nouvelles semences. Dans ce contexte, les retours sur investis-
sement estimés sont d’un ordre de grandeur plus élevé, comme 
cela a été constaté en particulier dans les régions d’Afrique frap-
pées par la sécheresse.

Le succès de ces stratégies signifie également que la recherche 
et le développement agronomiques en vue d'améliorer les pra-
tiques de gestion de l’eau dans l’agriculture pluviale et les pra-
tiques de travail du sol ont été efficaces, même si beaucoup reste 
à faire. La gestion communautaire des bassins versants est une 
stratégie encore relativement inexploitée. La gestion de bassins 
versants impliquait traditionnellement de grands efforts d’ingé-
nierie hydraulique appliqués aux cours d’eau ou aux bassins 
hydrographiques locaux en vue d'établir un réseau de réservoirs 
d’eau, de bassins versants et d’autres infrastructures de stockage 
et de retenue de l’eau. Cependant, les stratégies communautaires 
de gestion des bassins versants qui protègent et améliorent les 
ressources du sol, de l’eau et des plantes dans un bassin ver-
sant font leur chemin et deviennent rapidement une opportu-
nité lucrative pour les agriculteurs qui peuvent bénéficier de 
systèmes de paiement pour les services écosystémiques (PSE). 
Ces stratégies communautaires de gestion des bassins versants 
offrent d’importantes opportunités pour une efficacité accrue de 
l’irrigation (Krishna et Uphoff, 2002).

En ce qui concerne la diversification des cultures et de l’élevage, 
les ressources génétiques pour la culture et l’élevage constituent 
la base de la production alimentaire. Les cultures génétiquement 
variées peuvent combiner les meilleures caractéristiques des 
variétés de cultures locales provenant d’espèces indigènes et 
d’autres variétés à rendement plus élevé. De même, la sélection 

Encadré 6 : Investissements dans 
l’agriculture durable : étude de cas

Les tendances actuelles de la croissance démogra-
phique, le changement climatique et la raréfaction 
des ressources font de l’agriculture durable une possi-
bilité d'investissement à ne pas manquer. Sustainable 
Asset Management AG (SAM) exploite pleinement ce 
potentiel à travers ses fonds thématiques durables, en 
investissant dans des entreprises qui offrent des tech-
nologies rentables, respectueuses de l’environnement 
et permettant une utilisation plus efficace de l’eau ou 
une production alimentaire plus durable. 

SAM a investi dans le domaine de l'eau, parce que la 
nécessité d’un approvisionnement adéquat en eau 
constitue l’un des grands défis actuels. Des systèmes 
avancés de micro-irrigation ou d’irrigation goutte à 
goutte permettent de réduire de moitié les besoins en 
eau des agriculteurs et de limiter le recours aux pro-
duits chimiques, tout en augmentant les rendements 
jusqu’à 150 %. Les pays touchés par des pénuries d’eau 
sont de plus en plus nombreux à adopter ces technolo-
gies (voir graphique).

Le SAM Sustainable Water Fund englobe actuellement 
un univers d’investissement d’environ 170 entreprises 
dans le monde et des actifs sous gestion de 1,14 mil-
liard d’euros. Le fonds a constamment dépassé son 
indice, le MSCI World, avec un rendement annuel en 
moyenne supérieur à l’indice de 4,14 % (en euros) 
depuis son lancement en 2001, à un risque comparable 
à celui de l’indice MSCI. La forte croissance des micro-
irrigations favorise une agriculture durable et crée des 
possibilités d’investissement intéressantes.
Source : Basé sur le texte fourni par Daniel Wild, Ph.D., analyste responsable 

des actions, SAM (2010)
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Stratégie Culture et pays Coûts Bénéfices
Tendances des revenus et profits 
après avoir inclus les coûts de 
verdissement supplémentaires 

Diversification des 
cultures

Riz avec pois cajan, arachide et 
haricot urd en Inde (Kar et al., 
(2004). Cultures diverses au 
Bangladesh (Rahman, 2009).

41,8 millions de dollars alloués à 
la promotion de la diversifi-
cation des cultures pour un 
plan de 5 ans au Bangladesh. 
L’étude empirique indique 
un coût variable réduit de 40 
dollars/exploitation pour les 
agriculteurs diversifiés (taux de 
change de janvier).

En Inde, la culture intercalaire du 
riz avec les pois cajan, les arachides 
et les haricots urd a presque triplé 
le rendement des cultures (riz et 
cultures alternatives) par rapport à 
la culture du riz seul. 

Au Bangladesh, les exploitants diver-
sifiés et non diversifiés ont obtenu 
des bénéfices nets similaires, mais des 
avantages environnementaux positifs 
ont été constatés dans les fermes 
diversifiées.

Diversification dans 
l’élevage et l’horti-
culture

Cultures et élevages divers en 
Afrique (Seo, 2010). Enquête 
sur les cultures et les pays en 
Afrique et en Asie du Sud-Est 
(Weinberger, 2007).

Au Kenya, la production de pois 
mange-tout et de haricots verts 
nécessite respectivement au 
moins 600 et 500 jours de travail 
par hectare. Au Mexique, le sec-
teur horticole a nécessité plus de 
20 % de jours de travail au total 
dans le secteur agricole.

Les incidences du changement 
climatique sur les fermes ayant 
diversifié leurs activités avec 
l'élevage d'animaux varient entre 
une perte de 9 % et un bénéfice 
de 27 % selon les scénarios 
climatiques.

Les bénéfices des agriculteurs diversifiés 
dans l’horticulture ont été systémati-
quement plus élevés par rapport aux 
agriculteurs non diversifiés (de 29 % 
au Bangladesh à 497 % au Kenya). Les 
estimations montrent que les exploita-
tions intégrées ou diversifiées peuvent 
devenir plus rentables par rapport aux 
exploitations non intégrées dans 50 
ans, dans le contexte du changement 
climatique.

et l’accouplement de races animales locales avec des races à 
haut rendement augmentent la diversité et peuvent apporter 
des avantages biologiques, sociaux et économiques significatifs. 
La diversification des cultures présente des avantages tels que 
la reconstitution des éléments nutritifs du sol avec une fixation 
biologique de l’azote et un recyclage des résidus de culture, la 
réduction du stress thermique et des taux d’évaporation de l’eau, 
l’attraction des insectes bénéfiques pour la pollinisation et la pré-
dation des ravageurs, ainsi que la prévention des nuisibles. L'as-
sociation d’une production horticole de fruits et légumes de plus 
grande valeur avec des céréales et des cultures commerciales 
peut augmenter les revenus agricoles, de même que le bétail 
d’embouche, qui permet également aux gens d’acquérir des pro-
téines et des calories provenant des ressources de la biomasse 
non comestibles. Le recyclage des effluents d’élevage en tant que 
nutriments organiques pour les sols est un élément essentiel du 
verdissement de l’agriculture. En outre, il est possible d'associer 
divers arbres et arbustes avec certaines cultures, horticultures et 
cultures spéciales (par exemple le café, le thé, la vanille, etc.) afin 
de maximiser la production d’une ferme.

Les stratégies de diversification sont utiles non seulement pour 
assurer une moindre vulnérabilité, mais aussi pour accroître la 
rentabilité et le rendement des systèmes agricoles existants. Le 
tableau 5 ci-dessous présente une sélection de preuves des coûts 
et avantages des stratégies de diversification agricole en Asie et 
en Afrique. Une diversification des cultures a entraîné une aug-
mentation des rendements en Inde et au Bangladesh et présente 
un potentiel de récupération des coûts de recherche et de vul-
garisation. En Afrique et en Asie, la diversification dans l’élevage 
s’est traduite par une augmentation des profits. Les principaux 
coûts internes de toutes ces stratégies sont généralement le 
coût d’une hausse de la main-d’œuvre, mais aussi le coût de for-
mation et d’apprentissage des nouvelles pratiques. En outre, la 

diversification dans l’élevage peut entraîner d’importants coûts 
en capital dans le matériel agricole. Dans les pays où les possi-
bilités d’emploi sont peu nombreuses, la diversification est une 
stratégie efficace de lutte contre la pauvreté tant pour l’agricul-
teur que pour l’ouvrier. Après l’analyse des coûts de l’agriculture 
actuelle et de certaines stratégies pour une transition bien gérée 
s'éloignant du scénario de statu quo, la section suivante décrit les 
avantages escomptés du verdissement du secteur agricole. 

3.3 Avantages du verdissement 
de l’agriculture

Le verdissement du secteur agricole devrait générer une multi-
tude d’avantages, notamment l’augmentation des profits et de 
revenus pour les agriculteurs, des gains au niveau macroécono-
mique permettant au secteur de s’adapter au changement clima-
tique et des avantages pour les services environnementaux. 

Rentabilité et productivité d’une agriculture 
verte
Une entreprise qui n'est pas rentable ne saurait être durable. De 
nombreuses études ont documenté la rentabilité et la produc-
tivité des exploitations agricoles durables, dans les pays tant 
développés qu’en développement. Une étude de la FAO (Nemes, 
2009) qui a analysé 50 fermes, principalement aux États-Unis, 
a signalé que : « la très grande majorité de cas montre que les 
fermes biologiques sont économiquement plus rentables. »

Il existe plusieurs exemples de productivité et de rentabilité 
accrues dans les pays en développement. Une autre étude réali-
sée par Pretty et al. (2006) a montré une augmentation moyenne 
des rendements de près de 80 % après que des agriculteurs 
dans 57 pays pauvres aient adopté 286 initiatives récentes de 

Tableau 5 : Sélection de preuves des bénéfices et des coûts de la diversification agricole
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meilleures pratiques, y compris la gestion intégrée des ravageurs 
et des nutriments, le labour de conservation, l’agroforesterie, 
l’aquaculture, la récupération de l’eau et l’intégration de l’éle-
vage. L’étude a porté sur 12,6 millions d'exploitations, couvrant 
plus de 37 millions d’hectares (3 % de la superficie cultivée dans 
les pays en développement). Toutes les cultures ont affiché des 
gains d’efficacité en termes d’utilisation de l’eau, avec la plus 
grande amélioration se produisant dans les cultures pluviales. Le 
potentiel de séquestration de carbone était en moyenne 0,35 tC/
ha/an. Parmi les projets offrant des données sur les pesticides, 
77 ont abouti à une baisse de 71 % de l’utilisation des pesti-
cides, tandis que les rendements ont augmenté de 42 %. Dans 
un autre exemple, les exploitations biodynamiques ont enregis-
tré une augmentation de 100 % de la productivité par hectare 
grâce à l’utilisation de techniques de fertilité des sols telles que 

l’application de compost et l’introduction de légumineuses dans 
la séquence de rotation des cultures (Dobbs et Smolik, 1996 ; 
Drinkwater et al., 1998 ; Edwards, 2007). 

Pour les petites exploitations agricoles en Afrique, où l’utilisation 
d’intrants de synthèse est faible, la conversion à des méthodes 
agricoles durables a permis une augmentation des rendements 
et des revenus. Dans un projet impliquant 1 000 fermiers dans 
le sud du Nyanza, au Kenya, qui cultivaient en moyenne deux 
hectares chacun, les rendements des cultures ont augmenté de 
2–4 tonnes par hectare, après une période de conversion initiale. 
Dans un autre cas, les revenus de quelque 30 000 petits exploi-
tants à Thika, au Kenya, ont augmenté de 50 % dans les trois ans 
qui ont suivi leur transition vers la production biologique (Hines 
et Pretty, 2008). 

Une part importante des coûts de production d’une ferme est 
liée à ses apports en énergie, et l’agriculture biologique tend à 

Encadré 8 : Production de coton 
biologique par rapport à une pro-
duction conventionnelle

Une équipe de recherche indo-suisse a comparé les 
données agronomiques de 60 exploitations biolo-
giques et de 60 exploitations conventionnelles sur 
deux ans. Sa conclusion est que l’exploitation de coton 
biologique est plus rentable. Les coûts variables de 
production de l’agriculture biologique étaient infé-
rieurs de 13–20 %, et les apports étaient inférieurs de 
40 %. Mais les rendements et les marges de profits 
sont, respectivement, de 4–6 % et de 30–43 % plus éle-
vés au cours des deux années. Bien que les cultures en 
rotation avec le coton aient été vendues sans supplé-
ment de prix, les exploitations biologiques ont béné-
ficié de revenus plus élevés de 10–20 % par rapport à 
l’agriculture conventionnelle (Eyhorn et al., 2005). De 
même, une étude d’incidence pour les producteurs de 
coton biologique à Kutch et Surendranagar, dans l’Est 
de l’Inde, a conclu que les agriculteurs qui ont parti-
cipé au projet ont obtenu un bénéfice net de 14 à 20 %, 
grâce à des revenus supérieurs et des coûts inférieurs. 
Selon les conclusions de la version actualisée de l’étude 
qui portait sur 125 producteurs de coton biologique, 
95 % des participants estimaient que leur revenu agri-
cole avait augmenté depuis l’adoption de l’agriculture 
biologique, en moyenne de 17 %. La plupart des agri-
culteurs attribuaient ceci en grande partie à des coûts 
de production moindres et des prix de production 
supérieurs (MacDonald, 2004). Raj et al. (2005) ont éga-
lement constaté, dans l'Andhra Pradesh, que le coton 
biologique était beaucoup plus rentable.
Source : Nemes (2009)

Encadré 7 : Initiatives d’investis-
sement novatrices dans le capital 
social et durable

Des investissements institutionnels pour le verdissement 
de l’agriculture voient le jour. Par exemple, le groupe Rabo-
bank soutient l’agriculture durable grâce au lancement 
du Fonds de garantie pour l’Agriculture Durable Rabo et à 
des initiatives de soutien telles que l’Initiative néerlandaise 
pour le commerce durable (IDH), le Fonds Schokland et la 
Table ronde pour une huile de palme durable (RSPO), la 
Table ronde pour le soja responsable (RTRS) et l’Initiative 
pour un Meilleur Sucre (BSI). En outre, le groupe a lancé des 
programmes visant à améliorer la solidité financière et la 
résilience des petits agriculteurs dans les pays en dévelop-
pement par le biais de la Fondation Rabobank et le Déve-
loppement Rabo. Il a également introduit de nouveaux 
services financiers tels que le Fonds agricole durable afin 
de tester des modèles de financement novateurs tels que 
le Projet du bassin de la rivière Xingu au Brésil, dans le cadre 
duquel 83 hectares ont été replantés au cours des deux 
dernières années. Rabobank a investi près de 50 millions de 
dollars dans l’achat de crédits de réduction des émissions 
de carbone qui sont créés par le reboisement de l’Amazo-
nie par les agriculteurs.
 
Le Fonds Acumen est un autre exemple d’institutions d’in-
vestissement dans le capital social. Ce dernier a octroyé des 
investissements à hauteur de plusieurs millions de dollars à 
des entrepreneurs privés dans les pays en développement, 
permettant ainsi aux entreprises et à autres initiatives de 
s’épanouir (fournisseurs de produits d’irrigation goutte à 
goutte ou opérateurs de services de production d’énergie 
biogaz à une échelle villageoise). Acumen offre à la fois des 
investissements dans des capitaux patients et une assis-
tance au renforcement des capacités de gestion d’entre-
prise aux entreprises privées de son portefeuille.
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être plus écoénergétique. La culture du riz organique peut, par 
exemple, être quatre fois plus écoénergétique que la méthode 
conventionnelle (Mendoza, 2002). L’étude montre également 
que les agriculteurs biologiques utilisaient 36 % des apports 
énergétiques par hectare des riziculteurs traditionnels. Niggli et 
al. (2009) ont constaté que l’agriculture biologique permet de 
réduire les besoins en énergie des systèmes de production de 25 
à 50 % par rapport à l’agriculture traditionnelle à base chimique. 
La consommation d’énergie dans les systèmes agricoles biolo-
giques est réduite de 10 à 70 % dans les pays européens et de 28 
à 32 % aux États-Unis par rapport aux systèmes à forts niveaux 
d’intrants, à l’exception de certaines cultures, dont les pommes 
de terre et les pommes, où l’utilisation d’énergie est égale ou 
même supérieure (Pimentel et al., 1983 ; Hill, 2009).

Des primes sur les prix du marché existent souvent pour des 
produits certifiés ayant été produits de façon durable, mais 
cette incitation pourrait ne pas suffire à long terme, sauf en 
cas d'augmentation proportionnelle de la demande mondiale 
pour les produits agricoles durables (par exemple, dans les pays 
autres que l’UE et les USA). Les incitations de primes sont sus-
ceptibles de diminuer en réponse à l’élasticité de l’offre et de la 
demande (Oberholtzer et al., 2005). Toutefois, si les prix des ali-
ments cultivés conventionnellement (cultures et animaux) com-
prenaient les coûts de leurs externalités, les produits durables 
pourraient devenir relativement moins chers que les produits 

conventionnels. En outre, si les effets positifs sur les services éco-
systémiques des pratiques durables étaient évalués et chiffrés en 
tant que paiements supplémentaires aux agriculteurs verts, les 
produits agricoles écologiques deviendraient plus compétitifs 
que les produits conventionnels.

Avantages macroéconomiques du 
verdissement de l’agriculture
D’importants bénéfices secondaires en termes de macroécono-
mie et de réduction de la pauvreté sont attendus du verdisse-
ment de l’agriculture. Les investissements visant à accroître la 
productivité du secteur agricole se sont révélés plus de deux 
fois plus efficaces pour réduire la pauvreté rurale que les inves-
tissements dans n’importe quel autre secteur (BAD, 2010). Les 
plus grandes réussites en termes de réduction de la faim et de 
la pauvreté se trouvent en Chine, au Ghana, en Inde, au Vietnam 
et dans plusieurs pays d’Amérique latine, qui ont tous des taux 
d’investissement net dans l’agriculture par travailleur agricole 
relativement plus élevés que la plupart des pays en développe-
ment (FAO, sd). La Banque mondiale a estimé que le coût de réali-
sation du premier Objectif du Millénaire pour le Développement 
(OMD 1) se situe entre 554 dollars et 880 dollars par tête (sur la 
base de la croissance des revenus en général), alors qu’une étude 
publiée par l’Institut de la Banque asiatique de développement 
a conclu que le coût pour sortir un ménage de la pauvreté en 
permettant aux exploitants de pratiquer l’agriculture biologique 
ne pouvait être que de 32 dollars à 38 dollars par tête (Markandya 
et al., 2010).

Scénario Afrique 
du Sud 

Asie de l’Est 
et Pacifique

Europe 
et Asie 

centrale

Amérique 
latine et 
Caraïbes

Moyen-Orient 
et Afrique du 

Nord

Afrique sub-
saharienne

Pays en 
développe-

ment

NCAR avec des investissements dans des pays en développement      

Recherche agricole 172 151 84 426 169 314 1 316

Développement de l’irrigation 344 15 6 31 –26 537 907

Efficacité de l’irrigation 999 686 99 129 59 187 2 158

Routes rurales (expansion de la superficie) 8 73 0 573 37 1 980 2 671

Routes rurales (augmentation des rendements) 9 9 10 3 1 35 66

Total 1 531 934 198 1 162 241 3 053 7 118

CSIRO avec des investissements dans des pays en développement      

Recherche agricole 185 172 110 392 190 326 1 373

Développement de l’irrigation 344 1 1 30 –22 529 882

Efficacité de l’irrigation 1 006 648 101 128 58 186 2 128

Routes rurales (expansion de la superficie) 16 147 0 763 44 1 911 2 881

Routes rurales (augmentation des rendements) 13 9 11 3 1 36 74

Total 1 565 977 222 1 315 271 2 987 7 338

Tableau 6 : Coûts différentiels d’investissements agricoles annuels par région nécessaires pour contreba-
lancer l’impact du changement climatique sur la malnutrition infantile17

Remarque : Ces résultats sont basés sur l’évolution du rendement de modèles de cultures qui ne comprennent pas l’effet de 
fertilisation du CO2. Source : Nelson et al., 2009).

17 Note: 1) NCAR: The National Center for Atmospheric Research (US); 2) CSIRO:

The Commonwealth Scientific and Industrial Research Organisation (Australie).
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En outre, l’agriculture verte affecte une plus grande part des 
dépenses totales d’intrants agricoles à l’achat d’intrants d’ori-
gine locale (par exemple main-d’œuvre et engrais organiques), 
ce qui devrait entraîner un effet multiplicateur au niveau local. 
Dans l’ensemble, les pratiques agricoles vertes ont tendance 
à nécessiter davantage d’intrants de main-d’œuvre que l’agri-
culture conventionnelle (jusqu'à 30 % de plus par exemple à 
niveaux comparables) (FAO, 2007 et Commission européenne, 
2010), créant des emplois dans les zones rurales et un meilleur 
retour sur les intrants de main-d’œuvre. Ceci est particulière-
ment important pour les pays en développement, où un grand 
nombre de pauvres quittent sans cesse les régions rurales pour 
chercher du travail dans les villes et où la hausse de la proportion 
de jeunes dans la population exerce d’énormes pressions sur la 
création d'emplois (figure 6). En outre, comme la plupart des pays 
en développement souffrent d’importants déficits commerciaux 
(Banque mondiale, 2010), le manque de devises représente une 
contrainte majeure en termes de ressources. Le verdissement de 
l’agriculture peut pallier ce manque de devises en réduisant les 
besoins d’intrants importés et en augmentant les exportations 
de produits agroalimentaires durables. Une réduction des défi-
cits permettrait à ces pays d’acquérir des technologies et d’autres 
intrants essentiels pour leurs économies.

Bénéfices en termes d'adaptation et 
d’atténuation du changement climatique et 
services environnementaux
Le renforcement de la résistance de l’agriculture à la sécheresse, 
aux fortes précipitations et aux changements de température est 
étroitement lié au développement d’une plus grande biodiver-
sité agricole et à une meilleure matière organique du sol. Grâce 
aux pratiques qui favorisent la biodiversité, les exploitations sont 
capables d’imiter les processus écologiques naturels et peuvent 
ainsi mieux réagir aux changements et réduire les risques. L’uti-
lisation d’une diversité intra et inter-spécifique sert d’assurance 
contre les futurs changements environnementaux, en augmen-
tant les capacités d’adaptation du système (Ensor, 2009). Une 
matière organique de meilleure qualité, découlant de l’utilisation 
d’engrais verts, du paillage et du recyclage des résidus de récolte 
et du fumier, augmente la capacité de rétention d’eau des sols et 
leur capacité à absorber l’eau lors de pluies torrentielles.

L’International Food Policy Research Institute (IFPRI) estime qu’un 
montant supplémentaire de 7,1 à 7,3 milliards de dollars par an 
doit être investi dans l’agriculture pour compenser les incidences 
négatives du changement climatique sur la nutrition des enfants 
d’ici 2050 (tableau 6). Les investissements recommandés par 
l’International Food Policy Research Institute concernaient princi-
palement les infrastructures de base telles que les routes rurales 
d’Afrique et l’extension de l’irrigation, ainsi que la recherche agri-
cole (Nelson et al., 2009). Cependant, les évaluations des options 
de placement vert, à savoir entre autres l'amélioration agroécolo-
gique de la fertilité des sols, une plus grande efficacité en termes 
d’utilisation de l’eau pour l’agriculture pluviale, la sélection des 
espèces en fonction de leur tolérance à la sécheresse et aux inon-
dations, une gestion intégrée de lutte antiparasitaire et des infras-
tructures de manutention après récolte, restent encore à faire.

Le GIEC estime que le potentiel d’atténuation technique mon-
dial de l’agriculture d’ici à 2030 est d’environ 5,500–6,000 Mt 
eq.-CO2/an (Smith et al., 2007). La séquestration du carbone 
dans le sol serait le mécanisme responsable de la plupart de 
ces mesures d’atténuation, contribuant au potentiel technique 
à hauteur de 89 %. Par conséquent, l’agriculture a le potentiel 
de réduire significativement ses émissions de GES, et peut-être 
de fonctionner comme un puits net de carbone au cours des 
50 prochaines années. La principale possibilité d’atténuation 
des GES consiste en l’application de matière organique (humus) 
riche en carbone dans le sol. Cela réduirait considérablement le 
besoin d’engrais minéraux à base de combustibles fossiles très 
énergétiques et représenterait un moyen rentable de séques-
trer le carbone atmosphérique. D’autres gains d’atténuation 
des GES pourraient être atteints en améliorant les rendements 
des terres actuellement cultivées, en réduisant les pressions 
exercées par la déforestation et en adoptant des pratiques de 
non-labour/de travail du sol minimal qui réduisent la consom-
mation de carburant (Bellarby et al., 2008 ; ITC et FiBL, 2007 ; 
Ziesemer, 2007).

Les services environnementaux fournis par le verdissement 
des fermes sont considérables. L’Institut Rodale, par exemple, 
a estimé que la conversion à l’agriculture biologique pourrait 
séquestrer 3 tonnes supplémentaires de carbone par hectare et 
par an (LaSalle et al., 2008). L’efficacité de la séquestration du car-
bone des systèmes biologiques dans les climats tempérés repré-
sente presque le double (de 575 à 700 kg de carbone par hectare 
et par an) de celle d’un traitement conventionnel des sols, essen-
tiellement en raison de l’utilisation de trèfle pour le fourrage et 
de cultures de couverture dans les rotations biologiques. Les 
exploitations biologiques allemandes séquestrent chaque année 
402 kg/ha de carbone, alors que les fermes conventionnelles 
subissent des pertes de 637 kg (Kustermann et al., 2008 ; Niggli et 
al., 2009). Ces études révèlent que si toutes les petites exploita-
tions agricoles de la planète appliquaient des pratiques durables, 
elles pourraient séquestrer un total de 2,5 milliards de tonnes de 
carbone par an. Ces niveaux vérifiables de séquestration du car-
bone pourraient représenter 49 milliards de dollars de crédits de 
carbone par an, en supposant un prix du carbone de 20 dollars la 
tonne. La FAO a établi que la conversion généralisée à l’agricul-
ture biologique pourrait réduire de 40 % (2,4 Gt eq.-CO2/an) les 
émissions de gaz à effet de serre de l’agriculture mondiale dans 
un scénario de mise en œuvre minimale, et jusqu’à 65 % (4 Gt 
eq.-CO2/an) des émissions de GES de l’agriculture dans un scéna-
rio de séquestration du carbone maximale (Scialabba et Muller-
Lindenlauf, 2010).

En outre, les émissions d’oxyde nitreux et de méthane pourraient 
être réduites si les agriculteurs utilisaient des engrais azotés et 
autres de manière plus efficace, notamment grâce à des appli-
cations de précision et à l’introduction de variétés de cultures 
améliorées qui accèdent et utilisent efficacement l’azote dispo-
nible dans le sol. À terme, le verdissement de l’agriculture peut 
également devenir autosuffisant dans la production d’azote 
grâce au recyclage du fumier du bétail et des résidus de cultures 
par le compostage, et grâce à une augmentation des rotations 
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de cultures intercalaires avec des cultures de légumineuses fixa-
trices d’azote (Ensor, 2009, ITC et FiBL, 2007). 

D’autres avantages environnementaux résultant du verdissement 
de l’agriculture sont : une meilleure qualité du sol18 avec plus de 
matière organique, un approvisionnement accru en eau, un meil-
leur recyclage des nutriments, la protection de la faune et la pro-
tection contre les tempêtes et le contrôle des inondations (Pretty 
et al., 2001 ; OCDE, 1997). Les systèmes qui utilisent des prédateurs 
naturels pour la lutte antiparasitaire promeuvent également la 
biodiversité en exploitation et hors exploitation ainsi que les ser-
vices de pollinisation.

3.4 Modélisation : scénarios d’avenir 
pour une agriculture verte 

Dans cette section, nous évaluons un scénario dans lequel 0,16 % 
supplémentaire du PIB mondial est investi dans l’agriculture 
verte par an (ce qui équivaut à 198 milliards de dollars) entre 
2011 et 2050. Ceci fait partie d’un scénario d’investissement vert 
dans lequel 2 % supplémentaires du PIB mondial sont affectés à 
un large éventail de secteurs clés. Plus de détails sont disponibles 
dans le chapitre modélisation de ce rapport. Dans la partie de 
l’exercice de modélisation qui portait sur le secteur agricole, ces 
investissements verts supplémentaires sont répartis de manière 
égale entre les quatre activités suivantes :

 n Pratiques de gestion agricoles : un quart de l’investissement 
est supposé être investi dans des pratiques respectueuses de 
l’environnement ;

18 Ces sols sont de meilleure qualité, contiennent davantage de matières organiques, 
d’activité microbienne et de lombrics, présentent une meilleure structure, une plus 
faible intensité, une meilleure pénétrabilité et une couche arable plus épaisse (Rega-
nold et al. 1992).

 n Pertes avant récolte : un autre quart du budget supplémen-
taire est investi dans la prévention des pertes avant récolte, des 
activités de formation et des activités de lutte antiparasitaire ;

 n Transformation des aliments : un quart de l’investissement est 
supposé être consacré à la prévention des pertes après récolte, 
un meilleur stockage et une transformation améliorée en zones 
rurales ;

 n Recherche et développement : le quart restant du montant 
est censé être consacré à la recherche et au développement, en 
particulier dans les domaines de l’efficacité de la photosynthèse, 
de la productivité microbienne du sol, des processus biologiques 
d’adaptation au climat et des améliorations en termes d’utilisa-
tion efficace de l’énergie et de l’eau.

Le scénario vert19 est comparé à un scénario BAU2, où un mon-
tant équivalent d'investissement supplémentaire est injecté dans 
l’agriculture conventionnelle et traditionnelle sur une période de 
40 ans.

Les résultats sont frappants. Dans l’ensemble, les investissements 
verts entraînent une amélioration de la qualité des sols, une aug-
mentation des rendements agricoles et des besoins réduits en 
terre et en eau. Ils augmentent également la croissance du PIB 
et l’emploi, améliorent la nutrition et réduisent la consommation 
d’énergie et les émissions de CO2 (tableau 7).

 n Production agricole et valeur ajoutée : Dans le scénario vert, la 
production agricole totale (y compris les produits agricoles, l’éle-
vage, la pêche et la foresterie) augmente de manière significative 

19 Nous avons présenté ici les résultats des scénarios appelés G2 et BAU2 dans le cha-
pitre Modélisation.

  2011   

  Référence Vert BAU2 Vert BAU2

Variables du secteur agricole Unité      

Production agricole US$ mds/an 1.921 2.421 2.268 2.852 2.559

Cultures US$ mds//an 629 836 795 996 913

Bétail US$ mds//an 439 590 588 726 715

Pêche US$ mds//an 106 76 83 91 61

Emploi M d’habitants 1.075 1393 1.371 1.703 1.656

b) Qualité du sol DMNL 0,92 0,97 0,80 1,03 0,73

c) Utilisation de l’eau à usage agricole Km3/an 3.389 3.526 4276 3.207 4.878

Terres cultivées Mds ha 1,20 1,25 1,27 1,26 1,31

Déboisement M ha/an 16 7 15 7 15

Calories par habitant et par jour (dispo-
nibles pour l’alimentation) Kcal/P/J 2.787 3.093 3.050 3.382 3.273

Calories par habitant et par jour (dispo-
nibles pour la consommation des ménages) Kcal/P/J 2.081 2.305 2.315 2.524 2.476

2030Année

Scénario

2050

Tableau 7 : Résultats du modèle de simulation (un tableau plus détaillé se trouve dans le chapitre modélisation)

62



Agriculture

par rapport à d’autres scénarios20. Ce changement est dû à une 
production accrue des cultures, en mesure de satisfaire une 
population croissante qui devrait atteindre 9 milliards d’ici 2050. 
De même, la valeur ajoutée de la production agricole augmente 
de 9 % par rapport au scénario BAU2. Il est important de noter 
que, malgré une augmentation de la production agricole et de 
la valeur ajoutée, il n’y a pas d’augmentation de la superficie 
récoltée. Cela suggère des synergies positives entre les investis-
sements agricoles écologiques et la gestion forestière. De même, 
une meilleure gestion de l’eau permet de réduire la demande en 
eau de près d’un tiers d’ici 2050, par rapport au scénario BAU2. 
D’autre part, la consommation d’énergie augmente de 19 % en 
2050 par rapport au BAU2, en raison des volumes de production 
plus élevés. 

 n Production animale, nutrition et moyens de subsistance : l’inves-
tissement supplémentaire dans l’agriculture verte entraîne éga-
lement une augmentation de la production animale, des moyens 
de subsistance en milieu rural et à une amélioration de l’état 
nutritionnel. Une augmentation des investissements dans l’agri-
culture verte devrait conduire à une croissance de l’emploi d’en-
viron 60 % par rapport aux niveaux actuels et à une augmenta-
tion d’environ 3 % par rapport au scénario BAU2. La modélisation 
suggère également que les investissements dans l’agriculture 
verte pourraient créer 47 millions d’emplois supplémentaires par 
rapport à BAU2 sur les 40 prochaines années. L’investissement 
supplémentaire dans l’agriculture verte conduit également à une 
meilleure alimentation avec des modes de production améliorés. 
La production de viande augmente de 66 % suite aux investis-
sements supplémentaires entre 2010–2050, alors que la produc-
tion de poisson est de 15 % au-dessous de niveaux de 2011, mais 
tout de même 48 % plus élevée que le scénario BAU2 en 2050. 
Cette croissance est principalement due à l’augmentation des 
dépenses d'engrais organiques à la place des engrais chimiques 
et à la réduction des pertes en raison d'un meilleur contrôle bio-
logique et d'une meilleure lute antiparasitaire. 

 n Émissions de GES et biocarburants : Les émissions totales de 
CO2 augmenteront de 11 % par rapport à 2011, mais seront de 
2 % inférieures au BAU2. Bien que les émissions liées à l’énergie 
(principalement de combustibles fossiles) devraient augmenter, 
il est à noter que les émissions provenant de l’utilisation d’engrais 
(chimique), de la déforestation et des terres cultivées diminuent 
par rapport à BAU2. En tenant compte de la séquestration du car-
bone dans le sol, selon des pratiques écologiques, et des syner-
gies avec les interventions dans le secteur de la foresterie, les 
émissions nettes diminuent considérablement.

Par ailleurs, nous avons spécifiquement analysé la production 
de déchets agricoles, de résidus et de biocarburants dans ces 
modèles. Dans le cas d’une économie verte, nous supposons que 
l’investissement est alloué aux biocarburants de seconde généra-
tion, qui utilisent des résidus agricoles, des cultures non vivrières 
et sont principalement cultivés sur des terres marginales. En 

20 De plus amples informations sur ces résultats sont disponibles dans le chapitre 
Modélisation.

moyenne, nous constatons que la quantité totale de résidus 
frais de production agricole et forestière pour la production de 
biocarburants de deuxième génération s’élève à 3,8 milliards de 
tonnes par an entre 2011 et 2050 (avec un taux de croissance 
annuel moyen de 11 % tout au long de la période analysée, ce 
qui représente une plus forte croissance au cours des premières 
années, 48 % pour la période 2011–2020 et une expansion 
annuelle moyenne de 2 % après 2020). En appliquant les normes 
de l’AIE en matière d’efficacité de conversion (214 litres d’équi-
valent essence (lge) par tonne de résidus), nous projetons que 
d’autres investissements verts feront passer la production de bio-
carburants de deuxième génération à 844 milliards lge, contri-
buant ainsi pour 16,6 % à la production mondiale de carburants 
liquides d’ici 2050 (21,6 % en tenant compte des biocarburants 
de première génération). Cela coûterait 327 milliards de dollars 
(aux prix constants de 2010) par an en moyenne et nécessiterait 
37 % des résidus agricoles et forestiers. L’AIE estime que jusqu’à 
25 % du total des résidus agricoles et forestiers peuvent être 
facilement disponibles et économiquement viables (Division de 
l’énergie renouvelable, AIE, 2010) pour la production de biocar-
burants de deuxième génération. Les résidus qui ne sont pas uti-
lisés pour les biocarburants de deuxième génération devraient 
être retournés à la terre comme engrais et, dans d’autres cas, 
pourraient être utilisés comme aliments pour le bétail. Plus de 
détails sur les projections relatives à la production des biocarbu-
rants de première et de deuxième génération sont disponibles 
dans les chapitres modélisation et énergie.

Dans l’ensemble, la combinaison de ces résultats avec la 
recherche issue d’autres sources livre les résultats suivants :

 n Le retour sur les investissements dans l’agriculture BAU main-
tiendra sa baisse sur le long terme, principalement en raison 
d’une augmentation des coûts des intrants (en particulier l’eau 
et de l’énergie) et une stagnation/diminution des rendements ;

 n Le coût des externalités liées à l’agriculture brune continuera 
à augmenter progressivement, neutralisant tout d’abord, puis 
excédant éventuellement les gains économiques et de dévelop-
pement ; et

 n Le verdissement de l’agriculture et de la distribution de nour-
riture mettra à disposition plus de calories par personne et par 
jour, plus d’emplois et d’opportunités commerciales en particu-
lier dans les zones rurales, et plus d’opportunités d’accès au mar-
ché, en particulier pour les pays en développement.

Alors que chacune des mesures proposées contribue à la tran-
sition vers une agriculture verte, la combinaison de toutes ces 
actions offrira des synergies positives. Par exemple, l’investisse-
ment dans les pratiques agricoles plus durables mène à la conser-
vation du sol, ce qui augmente le rendement agricole à moyen et 
à long terme. Cela entraîne une augmentation des terres pour le 
reboisement, ce qui réduit à son tour la dégradation des terres et 
améliore la qualité du sol. Le rendement plus élevé et la disponi-
bilité des terres profitent également à la promotion des biocar-
burants de deuxième génération, qui peuvent aider à atténuer 
les effets du changement climatique.
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4  Pour y parvenir : mise en place 
de conditions favorables
En dépit de la logique évidente et des motifs économiques justi-
fiant une évolution plus rapide vers une agriculture plus verte, la 
transition nécessitera un environnement politique et des condi-
tions favorables qui pourraient aider à uniformiser les règles du 
jeu entre les pratiques agricoles classiques et vertes.

Les performances environnementales et économiques de 
l’agriculture pourraient encore être améliorées en utilisant un 
ensemble de politiques. Il conviendrait de recourir davantage 
à des réglementations et des taxes qui imposent des sanctions 
en cas de pollution de manière à inclure les coûts d’externalité 
dans les prix du marché pour ces intrants, ainsi qu'à des incita-
tions économiques récompensant les pratiques vertes. Il est 
également possible d’appliquer des solutions du marché comme 
alternatives à la réglementation directe, par exemple en utilisant 
des permis négociables et des quotas pour réduire la pollution 
due aux gaz à effet de serre et aux éléments nutritifs hydriques. 
D'une manière générale, les subventions gouvernementales 
accordées à l’agriculteur (producteur) devraient être de plus en 
plus dissociées de la production végétale ou être réorientées afin 
d’encourager les efforts des agriculteurs et des investissements 
pour l’adoption de pratiques agricoles écologiques.

Sans bonne gouvernance, collusion et prise de bénéfices exces-
sifs représentent des dangers constants pour les programmes 
d’incitation. L'application de taux de transparence plus éle-
vés pourrait contribuer à réduire l'utilisation abusive des pro-
grammes d’aide publique. Dans cette section, nous présentons 
plusieurs conditions principales qui faciliteront une transition 
vers une agriculture verte.

4.1 Politiques internationales

Au niveau mondial, les conditions favorables sont synonymes 
d’améliorations du système commercial international et de la 
coopération économique au développement pour une agricul-
ture durable. Un environnement favorable au verdissement de 
l’agriculture devrait inclure une série d’interventions à différents 
points de la chaîne d’approvisionnement agroalimentaire :

Élimination des subventions à l’exportation 
et libéralisation du commerce des produits 
agricoles 
Les politiques actuelles du commerce multilatéral au niveau 
mondial se sont principalement concentrées sur la réduction et 
l’élimination progressives des barrières tarifaires nationales. Bien 
que ces politiques visent à faciliter les échanges commerciaux, 
de nombreux pays en développement craignent de ne pas être 

en mesure de bénéficier des politiques commerciales autant que 
les nations les plus développées.

Ces préoccupations sont particulièrement pertinentes, dans la 
mesure où des subventions nationales et d’autres programmes 
d’aide aux producteurs persistent dans de nombreux pays déve-
loppés. En réalité, ces mesures faussent et diminuent les avan-
tages compétitifs que les pays en développement pourraient 
avoir. En outre, les subventions ont réduit les prix mondiaux des 
matières premières, rendant souvent peu rentable la production 
de certains produits dans de nombreux pays en développement, 
en particulier pour les petits agriculteurs. Cette combinaison de 
lois commerciales internationales et de subventions nationales 
peut entraver le développement de l’agriculture commerciale 
dans de nombreux pays en développement, affectant négative-
ment leurs efforts pour parvenir à la croissance économique et 
réduire la pauvreté.

Ces politiques commerciales et subventions doivent être réfor-
mées afin de libéraliser le commerce des produits et des services 
écologiques tout en permettant aux pays en développement de 
protéger certaines cultures vivrières domestiques (produits spé-
ciaux) de la concurrence internationale quand elles sont particu-
lièrement importantes pour la sécurité alimentaire et les moyens 
de subsistance en milieu rural. L’Organisation mondiale du com-
merce (OMC) aménage déjà une dérogation pour les pays ayant 
un PIB par habitant de moins de 1 000 dollars (Amsden, 2005). 
Il convient en outre de rediriger les subventions agricoles afin 
d’encourager une production agricole plus diversifiée favorisant 
la santé des sols à long terme et l'amélioration des incidences 
environnementales. Un changement radical des priorités de sub-
ventions est nécessaire, de sorte que les gouvernements contri-
buent à réduire les coûts initiaux et les risques des efforts de tran-
sition accomplis par les agriculteurs pour mettre en œuvre des 
pratiques agricoles durables.

Asymétrie du pouvoir de marché
L'asymétrie du pouvoir de marché représente un enjeu important 
pour la politique de concurrence de l’OMC. Les grandes entre-
prises sont principalement situées dans les pays industrialisés 
et maintiennent un contrôle important sur les normes des sys-
tèmes alimentaires et les processus réglementaires à tous les 
stades de la chaîne d’approvisionnement (Gereffi et al., 2005). 
Dans ces conditions de marché, les producteurs primaires ne 
gagnent généralement qu’une fraction du prix international du 
produit. Le degré de réduction de la pauvreté et les avantages 
en terme de développement rural du commerce mondial sont 
donc limités. Une étude récente (Wise, 2011) montre que même 
dans un pays riche en ressources comme les États-Unis et malgré 
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Figure 13 : Estimation du soutien aux producteurs par pays (en pourcentage des revenus totaux des 
agriculteurs)

l’augmentation rapide des prix des denrées alimentaires depuis 
2006, « les agriculteurs familiaux de petite à moyenne échelle 
avaient, en 2009, des revenus agricoles inférieurs à ceux des 
années précédentes, lorsque les prix étaient inférieurs. » Un sys-
tème d’agriculture verte exigerait des politiques commerciales 
visant à corriger ces asymétries chroniques.

Normes de sécurité alimentaire 
Les normes déjà strictes de sécurité alimentaire et les systèmes 
de gestion de la logistique vérifiables qui sont appliqués sur 
les marchés internationaux sont susceptibles de devenir plus 
sophistiqués au cours des prochaines décennies. À l’heure 
actuelle, la plupart des chaînes d’approvisionnement alimentaire 
domestiques dans les pays en développement ont des niveaux 
relativement faibles de sécurité alimentaire et de pratiques de 
manutention. En renforçant leur capacité à élaborer et à appli-
quer des normes de sécurité sanitaire et alimentaire qui garan-
tissent la conformité avec les exigences internationales, il serait 
possible d’améliorer les perspectives d'avenir des communautés 
de petits agriculteurs dans le domaine de l'approvisionnement 
des marchés internationaux (Kurien, 2004). En outre, il est par-
ticulièrement important de soutenir les efforts internationaux 
visant à harmoniser les divers protocoles et normes de certifica-
tion durables et biologiques. Les procédures de certification frag-
mentées d’aujourd’hui imposent des coûts de transaction et de 
déclaration élevés sur les agriculteurs et limitent leur accès aux 
marchés internationaux.

Le fait que les coûts de certification et de déclaration soient 
supportés uniquement par les producteurs durables, alors que 
les pollueurs peuvent commercialiser leurs produits librement 
constitue un autre problème important. La charge de la preuve 
doit être transférée vers le pollueur en introduisant des proto-
coles de certification et d’étiquetage qui, au minimum, indiquent 
les quantités des différents intrants agrochimiques utilisés dans 
la production et la transformation d’un produit, et si le produit 
contient des OGM ou non. 

Propriété intellectuelle

L’application des régimes de la propriété intellectuelle (PI) a, dans 
certains cas, limité les résultats de la recherche et du développe-
ment agricoles mis à la disposition du grand public. Les droits 
de propriété intellectuelle du secteur privé et, souvent, public 
limitent l’accès d’un grand nombre de pays en développement 
à la recherche, aux technologies et aux matériaux génétiques. 
Soutenir la mise en œuvre de l’Agenda pour le développement 
de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) 
et fournir un meilleur accès et une utilisation raisonnable de la PI 
qui implique des connaissances traditionnelles, des techniques 
agricoles écologiques et des ressources génétiques dans des 
régimes internationaux de propriété intellectuelle aiderait à faire 
progresser le développement et les objectifs de durabilité. 

4.2 Politiques nationales

Au niveau des politiques publiques nationales, le principal défi 
est de créer les conditions qui inciteraient davantage les agricul-
teurs à adopter des pratiques agricoles respectueuses de l’envi-
ronnement au lieu de continuer à pratiquer des méthodes agri-
coles conventionnelles non durables. 

Aide pour de meilleurs droits fonciers des 
petits agriculteurs
Afin que les agriculteurs puissent investir du capital et plus de 
main-d’œuvre dans la transition d’une agriculture brune vers 
une agriculture verte, des réformes agraires importantes devront 
être mises en œuvre, en particulier dans les pays en développe-
ment. Sans une meilleure protection des droits pour certaines 
parcelles de terrain sur plusieurs années, de nombreux agri-
culteurs pauvres sont peu susceptibles de prendre des risques 
supplémentaires et d’entreprendre des efforts pour développer 
progressivement le capital naturel de leurs exploitations au-delà 
d’un horizon d’un ou deux ans. 
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Programmes ciblant les petites agricultrices 

La diversification des petites exploitations nécessite souvent 
une division du travail au niveau des ménages, qui peut se tra-
duire par une répartition sexiste des rôles et des responsabilités 
de gestion pour les tâches tant en exploitation que hors exploi-
tation. En conséquence, la majorité des petites exploitations, 
notamment en Afrique, sont dirigées par des femmes. Il est donc 
essentiel de garantir les droits juridiques collectifs et individuels 
sur la terre et les ressources productives (par exemple l’eau, le 
capital), en particulier pour les femmes, les populations autoch-
tones et les minorités. Améliorer l’accès des femmes aux fonds de 
roulement par le biais de la microfinance constitue une option 
qui permettrait à un nombre beaucoup plus important de petits 
producteurs de se procurer des intrants écologiques et les tech-
nologies de mécanisation liées (Banque mondiale, FIDA et FAO, 
2009). 

Marchés publics de la nourriture produite de 
manière durable 
Il conviendrait d'encourager les approvisionnements en aliments 
produits de manière durable au sein des programmes alimen-
taires subventionnés par le gouvernement pour les écoles et 
les institutions publiques ainsi que dans les politiques de mar-
chés publics. Le document stratégique sur les marchés publics, 
élaboré par le ministère britannique des affaires environnemen-
tales, alimentaires et rurales (DEFRA) en janvier 2008, illustre bien 
la façon dont les produits biologiques et durables peuvent être 
soutenus par les politiques de marchés publics21. 

4.3 Instruments économiques

Les externalités préjudiciables à l’environnement causées par 
l’agriculture pourraient être réduites en imposant des taxes sur 
l’utilisation d’intrants de combustibles fossiles et de pesticides 
et d’herbicides, et en prévoyant des sanctions spécifiques pour 
les émissions atmosphériques et la pollution de l’eau engendrées 
par des pratiques agricoles nocives. Par ailleurs, les exonérations 
fiscales pour les investissements dans des produits de lutte anti-
parasitaire et biologique intégrée et les incitations qui valorisent 
les usages multifonctionnels de terres agricoles se sont avérées 
efficaces pour améliorer les revenus nets des agriculteurs qui pra-
tiquent une gestion des terres durable. Les pays de l’OCDE ont 
développé un large éventail de mesures visant à s’attaquer aux 
problèmes environnementaux dans l’agriculture, notamment 
des instruments économiques (paiements, taxes et redevances, 
création de marchés, par exemple, permis négociables), des 
mesures communautaires, des mesures réglementaires et des 
mesures consultatives et institutionnelles (recherche et dévelop-
pement, assistance technique et étiquetage environnemental).

Dans les pays de l’OCDE, l’abandon partiel des aides liées à la 
production a permis au secteur agricole de mieux répondre aux 

21 Le document est disponible à l’adresse : http://www.sustainweb.org/pdf2/org-238.
pdf.

marchés, améliorant ainsi la croissance. En particulier, certaines 
mesures de soutien ont été associées à des objectifs environne-
mentaux précis, à la recherche et au développement, aux infor-
mations et à une assistance technique, à des services de contrôle 
alimentaire, à la biodiversité, au contrôle des inondations et de la 
sécheresse, et à des puits de gaz à effet de serre et de stockage 
du carbone. Il est nécessaire de renforcer ces tendances récentes 
dans les pays développés et de les reproduire dans les pays en 
développement qui offrent des subventions agricoles afin de 
relier ces fonds à des objectifs spécifiques pour une performance 
économique et environnementale accrue et durable (OCDE, 
2010).

Le paiement pour des services écosystémiques (PSE) peut encou-
rager davantage les efforts visant le verdissement du secteur 
agricole. Cette approche vérifie les valeurs et récompense les ser-
vices environnementaux fournis par des pratiques agricoles éco-
logiques (Millennium Ecosystem Assessment, 2005 ; Brockhaus, 
2009). Un objectif clé des systèmes de PSE est de générer des flux 
de revenus stables qui aident à compenser les agriculteurs pour 
leurs efforts et les coûts d’opportunité contractés dans la réduc-
tion de la pollution environnementale et les autres coûts d’exter-
nalités qui nuisent au patrimoine commun de l’environnement 
local, national et mondial. Ces arrangements PSE devraient être 
structurés de sorte que les petits agriculteurs et les communau-
tés, pas uniquement les propriétaires de grandes exploitations, 
soient en mesure d’en bénéficier. Des mesures de PSE innovantes 
pourraient inclure les paiements pour le reboisement effectués 
par les villes aux collectivités en amont dans les zones rurales des 
bassins versants partagés pour l'amélioration des quantités et 
de la qualité d’eau douce pour les utilisateurs municipaux. Les 
paiements pour écoservices effectués par les agriculteurs aux 
intendants forestiers en amont pour une gestion adéquate du 
flux des éléments nutritifs du sol, et des méthodes pour moné-
tiser la séquestration du carbone et les avantages du crédit de 
réduction des émissions des pratiques agricoles écologiques afin 
d’indemniser les agriculteurs pour leurs efforts visant à restaurer 
et renforcer les MOS et à appliquer d’autres pratiques décrites 
dans ce chapitre sont des éléments importants des programmes 
de PSE qui ont été mises en œuvre à ce jour (Pagiola, 2008 ; Ravn-
borg et al., 2007).

4.4 Renforcement des capacités 
et sensibilisation

La disponibilité et les capacités qualitatives de la main-d’œuvre 
rurale sont des ressources critiques nécessaires à la mise en 
œuvre des pratiques agricoles écologiques. Les pratiques agri-
coles vertes insistent sur la diversification des cultures et de 
l’élevage, la production locale d’engrais naturels et d’autres 
opérations agricoles nécessitant plus de main-d’œuvre. La varia-
bilité saisonnière des tâches agricoles propres à chaque culture 
engendre des excédents et des pénuries provisoires de main-
d’œuvre, qui doivent être gérés tout au long de l’année. Le travail 
rural peut représenter un avantage ou une contrainte à l’adop-
tion des pratiques agricoles écologiques, selon les conditions 
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régionales et nationales spécifiques. La distribution relative selon 
l’âge et le sexe des populations rurales, leur santé, l’alphabétisa-
tion et la stabilité familiale, l’égalité des sexes en matière d’ac-
cès à la formation et aux services financiers, ainsi que d’autres 
facteurs détermineront la réponse des communautés agricoles 
rurales aux encouragements publics et privés à adopter une agri-
culture verte (Foresight, 2011). 

Chaînes d’approvisionnement, services de 
vulgarisation et ONG
Dans les pays en développement, les pratiques agricoles vertes 
doivent être encouragées et soutenues par du matériel d’infor-
mations et des programmes de formation proposés aux agricul-
teurs et à leurs partenaires de la chaîne d’approvisionnement. 
Ces programmes de formation améliorés et élargis devraient 
s’appuyer sur les programmes des services de vulgarisation 
agricole établis dans les pays où ils fonctionnent actuellement. 
Toutefois, afin d’utiliser efficacement les services existants de 
vulgarisation agricole, il convient de reconnaître que certains de 
ces services ont échoué au cours des 50 dernières années car ils 
prétendaient « éduquer » les petits agriculteurs Le paradigme 
de l’agriculture verte exige un apprentissage participatif dans 
lequel les agriculteurs et les professionnels des sciences agro-
écologiques travaillent main dans la main afin de déterminer 
la meilleure façon d’intégrer les pratiques traditionnelles et les 
nouvelles découvertes scientifiques agroécologiques. Des efforts 
devraient également être faits pour collaborer avec les ONG qui 
soutiennent les agriculteurs, les écoles de terrain, les fermes de 
démonstration et d’autres initiatives similaires. Il est également 
important de soutenir les petites et moyennes entreprises qui 
sont impliquées dans l’approvisionnement d’intrants agricoles, 
en particulier celles qui fournissent des produits et des services 
agricoles verts tels que des audits et rapports de certification 
biologique. 

Intégration des technologies de l’information 
et de la communication dans la vulgarisation 
des connaissances 
Un soutien est nécessaire pour améliorer l’accès des agricul-
teurs aux informations du marché, y compris par le biais de 

l'informatique, afin d’améliorer leurs connaissances des prix 
réels du marché. Ainsi, ils pourront mieux négocier la vente de 
leurs récoltes aux distributeurs et clients finaux. Il est également 
possible de soutenir la construction de stations de surveillance 
météorologique de télémétrie qui pourraient soutenir les capa-
cités nationales et régionales en termes de prévisions météoro-
logiques afin d’aider les agriculteurs à déterminer les meilleurs 
moments pour la plantation, la fertilisation, la récolte et d’autres 
activités critiques et sensibles aux conditions météorologiques. 
Ces réseaux pourraient soutenir la mise en place de services 
financiers novateurs tels que l’assurance-récolte indexée en 
fonction des intempéries qui aiderait à réduire les risques asso-
ciés à l’adoption de nouvelles technologies et le passage à des 
pratiques et à des modes de commercialisation écologiques.

De meilleurs choix alimentaires
À une époque où la santé humaine mondiale est menacée par la 
malnutrition et l’obésité, il est possible de guider et d’influencer 
la consommation alimentaire de la population vers un meilleur 
équilibre grâce aux aliments produits de manière durable et plus 
nutritifs. La sensibilisation à une meilleure alimentation et à sa 
disponibilité à des prix abordables peut réduire et remodeler les 
tendances de la demande alimentaire. À cet égard, il est néces-
saire d’investir dans une éducation publique et une commercia-
lisation qui encourageraient les consommateurs à adopter des 
habitudes alimentaires plus durables (OCDE, 2008).

Les pratiques agricoles industrielles à grande échelle entraînent, 
dans de nombreux cas, d’énormes risques pour la santé publique, 
en raison de l’utilisation excessive d’intrants tels que les antibio-
tiques, les pesticides et les hormones de croissance synthétiques. 
Il n'existe pas de politique ni étiquette indiquant de manière 
transparente le niveau d’utilisation et de résidus de ces intrants. 
La mise en place de systèmes d’étiquetage qui peuvent aider les 
consommateurs à faire des choix éclairés modifiera radicalement 
le comportement des consommateurs en faveur des aliments 
sains et sûrs.
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5  Conclusions

Une transformation des paradigmes actuels prédominants dans 
l’agriculture est urgente, car l’agriculture conventionnelle (indus-
trielle) telle qu’elle est pratiquée dans les pays développés a 
atteint des niveaux de productivité élevés principalement grâce 
à des niveaux élevés d’intrants (dont certains ont des réserves 
naturelles connues limitées) tels que les engrais chimiques, les 
herbicides et les pesticides, une mécanisation agricole extensive, 
une forte utilisation de carburants de transport, une utilisation 
accrue de l’eau qui dépasse souvent les taux de recharge hydro-
logique et, enfin, des variétés de cultures à plus haut rendement, 
ce qui résulte en une forte empreinte écologique. De la même 
façon, l’agriculture traditionnelle (de subsistance), telle qu’elle est 
pratiquée dans la plupart des pays en développement, présente 
une productivité beaucoup plus faible et a souvent entraîné une 
extraction excessive des nutriments du sol et la conversion des 
forêts en terres agricoles.

La nécessité d’améliorer la performance environnementale 
de l’agriculture est soulignée par un épuisement accéléré des 
réserves de pétrole et de gaz bon marché, l’exploitation minière 
de surface continue de nutriments du sol, la raréfaction crois-
sante de l’eau douce dans de nombreux bassins hydrogra-
phiques, la pollution aggravée de l’eau en raison d’une mauvaise 
gestion des nutriments et d’une utilisation importante causée 
par les pesticides et herbicides toxiques, l’érosion, l’expansion de 
la déforestation tropicale et la production annuelle de près d’un 
tiers des émissions de gaz à effet de serre (GES) de la planète.

L’agriculture qui repose sur une vision économique verte intègre 
les intrants locaux de ressources biologiques et les processus 
biologiques naturels pour rétablir et améliorer la fertilité des 
sols, parvenir à une utilisation plus efficace de l’eau, augmenter 
la diversité des récoltes et du bétail, soutenir une lutte intégrée 
contre les ravageurs et les mauvaises herbes et favoriser l’emploi, 
les petits exploitants et les fermes familiales.

Une agriculture verte pourrait nourrir la population mondiale d’ici 
2050, si des efforts de transition à travers le monde sont immé-
diatement lancés et si cette transition est gérée avec soin. Cette 
transformation devrait surtout se concentrer sur l’amélioration 
de la productivité agricole des petits exploitants et des fermes 
familiales dans des régions où la croissance démographique et 
les conditions d’insécurité alimentaire sont les plus graves. Cette 
transition vers une agriculture verte s'accompagnerait d'une 
création d’emplois en milieu rural, étant donné qu’une agricul-
ture biologique et durable génère souvent des rendements sur le 
travail plus élevés que l’agriculture conventionnelle. Des chaînes 
locales d’approvisionnement d’intrants et des systèmes de traite-
ment après récolte généreraient également de nouvelles entre-
prises non agricoles, à valeur ajoutée et des emplois plus quali-
fiés. Une proportion plus élevée des dépenses pour les intrants 

agricoles verts resterait au sein des collectivités locales et régio-
nales, et l’utilisation accrue d’intrants agricoles d’origine locale 
remplacerait de nombreux intrants agrochimiques importés, ce 
qui aiderait à corriger les déséquilibres du commerce extérieur 
des pays en développement.

Les services environnementaux et les actifs du capital naturel 
seraient améliorés par une réduction de l’érosion et de la pol-
lution chimique, une productivité des cultures et de l’eau supé-
rieure, et une diminution de la déforestation. Une agriculture plus 
verte a le potentiel de réduire considérablement les émissions 
agricoles de GES en séquestrant près de 6 milliards de tonnes de 
CO2 dans l’atmosphère. L’effet cumulatif de l’agriculture verte à 
long terme créera la résilience nécessaire pour permettre une 
adaptation aux conséquences du changement climatique.

Des investissements sont nécessaires pour améliorer et étendre 
les capacités en matière d’offre, avec des projets de formation 
pour les agriculteurs, des services de vulgarisation et des projets 
de démonstration mettant l’accent sur des pratiques agricoles 
vertes qui sont adaptées aux conditions locales spécifiques et 
qui soutiennent tant les hommes que les femmes. Des investisse-
ments dans la mise en place et le renforcement des capacités des 
entreprises rurales sont également nécessaires.

Les possibilités d’investissement supplémentaires concernent 
l’intensification de la production et la diffusion d’intrants agri-
coles verts (par ex. engrais organiques, biopesticides, etc.), un 
matériel de culture sans labour et un accès amélioré à des varié-
tés de culture et de bétail à plus haut rendement et plus résis-
tants. Des investissements dans des équipements de stockage, 
de manutention et de transformation, et de meilleures infrastruc-
tures d’accès au marché réduiraient efficacement les pertes et les 
gaspillages alimentaires.

En plus des actifs de production, des investissements sont néces-
saires pour intensifier la recherche et le développement institu-
tionnels publics dans le domaine des sciences de récupération 
des nutriments organiques, de la dynamique de fertilité des sols, 
de la productivité de l’eau, de la diversité des cultures et du bétail, 
de la lutte antiparasitaire biologique intégrée et de la réduction 
des pertes après récolte.

La protection des droits fonciers, une bonne gouvernance ainsi 
qu’un développement des infrastructures (par ex. routes, électri-
fication, internet, etc.) sont des facteurs critiques de réussite, en 
particulier dans le secteur rural et dans les pays en développe-
ment. Ces investissements auront des avantages multiples pour 
de nombreux objectifs de l’économie verte et permettront la 
transition rapide vers une agriculture plus verte.
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Des politiques publiques sont nécessaires pour fournir des sub-
ventions agricoles qui aideraient à défrayer les coûts de transi-
tion initiaux liés à l’adoption de pratiques agricoles plus res-
pectueuses de l’environnement. Ces incitations pourraient être 
financées par des réductions correspondantes des subventions 
liées à l’agriculture et réduisant les coûts des intrants agricoles, 
permettant ainsi leur utilisation excessive et promouvant des 
pratiques de soutien pour la récolte des matières premières se 
concentrant sur les gains à court terme plutôt que des rende-
ments durables.

Des initiatives de sensibilisation et d’éducation publiques sont 
nécessaires dans tous les pays afin de répondre à la demande ali-
mentaire des consommateurs. Des investissements dans des pro-
grammes destinés au consommateur au sujet de la santé nutri-
tionnelle et des conséquences sur l’équité environnementale et 
sociale des comportements alimentaires pourraient encourager 
la demande locale et mondiale pour des aliments produits de 
manière durable.
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Messages clés

1. Les pêches maritimes du monde sont socialement et économiquement vitales, fournissant 
des protéines animales et assurant une sécurité alimentaire à plus de 1 milliard de personnes. 
Près de la moitié de ces personnes vivent à proximité de récifs coralliens et dépendent d’eux non 
seulement pour les poissons, mais aussi pour leur source de revenus – de la pêche artisanale au tourisme. 
Actuellement, la pêche mondiale fournit aux entreprises de pêche dans le monde des bénéfices annuels 
à hauteur d’environ 8 milliards de dollars et crée 170 millions d’emplois, directement et indirectement, 
en participant pour quelque 35 milliards de dollars au revenu annuel des ménages. Si l’on tient compte 
des incidences directes, indirectes et économiquement induites totales découlant des populations de 
poissons marins dans l’économie mondiale, la contribution du secteur à la production économique 
mondiale s’élève à quelque 235 milliards de dollars par an.

2. Les pêches maritimes mondiales sont actuellement sous-performantes sur le plan 
économique et social. La pèche engendre pour la société dans son ensemble un déficit de 
26 milliards de dollars par an, lorsque l'on déduit le coût total de la pêche (90 milliards de dollars) 
et les subventions sur les non-combustibles (21 milliards de dollars) du chiffre d’affaires total de 
85 milliards de dollars que la pêche génère. Ce déficit de 26 milliards de dollars correspond à peu 
près aux 27 milliards de dollars de subventions accordés par an (y compris les 21 milliards de dollars 
en subventions aux non-combustibles), ces dernières contribuant directement à la surpêche et à 
l’épuisement des stocks haleutiques. 

3. Les investissements destinés à atteindre des niveaux de pêche durables assureront une source 
de revenus capitale à long terme. Le verdissement du secteur exige une réorientation des dépenses 
publiques afin de renforcer la gestion des pêches et de financer une réduction des capacités excédentaires 
grâce à la mise hors service des navires et une relocalisation équitable des emplois à court terme. Ainsi, 
les mesures visant le verdissement du secteur contribueront à la reconstitution des stocks haleutiques 
surexploités et épuisés. Un investissement de 100 à 300 milliards de dollars permettrait de réduire la 
capacité excessive. En outre, cet investissement devrait se traduire par une augmentation des captures 
de poissons de 80 millions de tonnes par an actuellement à 90 millions de tonnes en 2050, malgré une 
baisse au cours de la prochaine décennie pour permettre la reconstitution des stocks haleutiques. La 
valeur actuelle des avantages attribués au verdissement du secteur de la pêche est d’environ 3 à 5 fois 
celle des coûts supplémentaires nécessaires. Dans un scénario de dépenses plus importantes à hauteur 
de 0,1 à 0,16 % du PIB sur la période 2010-2050, afin de réduire la flotte de navires, de relocaliser l’emploi 
et de mieux gérer les stocks pour accroître les captures à moyen et long terme, une hausse de l’emploi 
de 27 à 59 % serait atteinte, par rapport à la ligne de base d’ici à 2050. Dans ce même scénario, environ 
70 % de la quantité de ressources halieutiques en 1970 seraient disponibles en 2050 (entre 50 millions 
de tonnes et 90 millions de tonnes par an), contre seulement 30 pour cent dans un scénario de statu quo 
(BAU) où aucune activité supplémentaire de gestion des stocks n’est prise en charge. 
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4. Le verdissement du secteur de la pêche augmenterait la rente de ressource de la pêche 
mondiale de façon spectaculaire. Les résultats présentés dans ce chapitre montrent qu’un 
verdissement de la pêche mondiale permettrait d’augmenter les rentes de ressource en passant 
d'un déficit de 26 millions de dollars à un excédent de 45 milliards de dollars par an. Dans un tel 
scénario, la valeur ajoutée totale de la pêche pour l’économie mondiale est estimée à 67 milliards 
de dollars par an. Même sans tenir compte de l’essor potentiel de la pêche récréative, des effets 
multiplicateurs et des valeurs non marchandes qui sont susceptibles d’être réalisés, les avantages 
potentiels du verdissement de la pêche sont au moins quatre fois plus importants que le coût de 
l’investissement requis.

5. Un certain nombre d’outils de gestion et de sources de financement sont disponibles et 
peuvent être utilisés pour transformer le secteur de la pêche mondiale actuellement sous-
performant en un secteur vert qui offre des prestations plus élevées. En plus de la suppression 
de subventions nocives pour l’environnement, une série de politiques et de mesures réglementaires 
supplémentaires peuvent être prises pour rétablir le potentiel global de la pêche. Des études économiques 
démontrent généralement que les aires marines protégées (AMP), par exemple, peuvent être bénéfiques 
dans des conditions particulières et servir d’investissement dans la capacité de reproduction des stocks 
haleutiques. À l’heure actuelle, les AMP représentent moins de 1 % des océans du monde. Pour utiliser 
pleinement l'outil de gestion que sont les AMP, le Sommet mondial de 2002 sur le développement 
durable a fixé comme objectif d’établir un réseau mondial de zones marines protégées couvrant 10-30 % 
des habitats marins d’ici 2012. Ce délai a été prolongé jusqu’en 2020 et l’objectif abaissé à 10 % lors de la 
réunion de la CDB à Nagoya, au Japon, fin 2010.
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1  Introduction
1 1 Objectifs et organisation du chapitre

Ce chapitre vise à démontrer la valeur économique et sociale 
actuelle de la pêche maritime dans le monde et, plus important 
encore, à estimer pleinement la valeur économique et sociale 
potentielle du secteur s’il était géré dans le cadre d’une éco-
nomie verte. Il est primordial d’établir les conditions qui seront 
nécessaires pour orienter la pêche maritime vers un avenir plus 
durable, et le chapitre explore la meilleure façon de fournir des 
mesures incitatives appropriées, d’engager des réformes et de 
canaliser des investissements. 

Les objectifs spécifiques de ce chapitre sont les suivants :

 � Acquérir une meilleure compréhension de la contribution et 
de l’impact de la pêche maritime sur l’économie mondiale ;

 � Démontrer les avantages potentiels d’une gestion durable de 
la pêche dans le monde pour les économies nationales et régio-
nales ainsi que pour l’économie mondiale ;

 � Estimer les besoins financiers pour investir dans la conserva-
tion et l’utilisation durable de la pêche, en les comparant aux 
gains économiques, sociaux et environnementaux à long terme ; 
et

 � Démontrer que l’avantage économique à long terme d'un 
investissement dans la reconstruction de la pêche et dans l’amé-
lioration de sa gestion l’emporte sur les coûts à court terme.

Le secteur de la pêche est constitué de trois parties principales : 1) 
la capture en milieu marin, 2) la capture continentale et 3) l’aqua-
culture. Cette contribution se concentre sur la pêche maritime. La 
pêche continentale et l’aquaculture sont évoquées à travers leur 
rapport avec la pêche de capture marine.

Ce chapitre explore les perspectives du verdissement de la 
pêche maritime. Pour la pêche, nous interprétons le verdisse-
ment comme : 1) la reconnaissance qu’il y a des limites dans 
ce que les océans peuvent fournir, 2) la reconnaissance qu’une 
reconstitution des populations de poissons surexploitées et 
épuisées est nécessaire pour maximiser le rendement durable, 
dans le temps, pour profiter aux générations tant actuelles que 
futures, 3) les habitats essentiels pour la vie des animaux marins 
doivent être protégés et préservés et 4) la pêche et les autres 
activités impliquant des populations de poissons de mer sont 
organisées de sorte à minimiser les émissions de gaz à effet de 
serre. Nous mettrons l’accent sur le point 2) dans le présent rap-
port, car il est généralement admis que la plupart des pêches 
de capture dans le monde sont en crise. La surexploitation, la 
pollution et l’augmentation des températures menacent 63 % 
des stocks mondiaux de pêche évalués (Worm et al., 2009). 

Cependant, plusieurs pêches sont relativement bien gérées et 
peuvent nous servir de modèles dans nos efforts visant à orien-
ter la pêche mondiale vers un état plus vert et plus durable. 

Les poissons sont l’une des ressources renouvelables les plus 
importantes de la planète. Au-delà de leur rôle crucial dans les 
écosystèmes marins et d’eau douce, les poissons apportent une 
contribution essentielle à la survie et à la santé d’une partie 
importante de la population mondiale. La pêche en mer assure 
l’alimentation et les moyens de subsistance de millions de per-
sonnes dans les communautés côtières, notamment dans le Sud 
et le Sud-Est de l'Asie, en Afrique de l’Ouest et dans les états insu-
laires du Pacifique. Comme les populations côtières continuent 
de croître, les bénéfices futurs de ces ressources dépendront de 
la façon dont la pêche peut être verdie. Nous présentons une 
estimation des contributions économiques et sociales actuelles 
des populations de poissons marins, et ce qu’elles pourraient 
représenter en cas de verdissement du secteur. Nous précisons 
également les conditions institutionnelles permettant d'aug-
menter les avantages économiques tout en préservant ces res-
sources vitales marines renouvelables pour le bénéfice de tous.

Souvent, les gestionnaires de la pêche et les décideurs subissent 
des pressions pour sacrifier la santé à long terme des ressources 
halieutiques marines au profit de bénéfices économiques à court 
terme pour l’industrie de la pêche et pour les consommateurs. 
Acquérir une meilleure compréhension de la contribution et de 
l’impact potentiels des populations de poissons marins sur l’éco-
nomie mondiale offrira des perspectives économiques et sociales 
plus larges et à plus long terme. Notre objectif est de montrer 
aux décideurs qu’une approche économique verte tracera la voie 
d'un équilibre entre la demande croissante de poissons et les 
limites de la capacité des stocks haleutiques en provenance des 
milieux océaniques et côtiers. 

Nous présentons l’état actuel des pêches mondiales dans la sec-
tion suivante en mettant l’accent sur les captures et les valeurs 
de ces dernières, l’emploi et la contribution des loisirs et du tou-
risme marins et côtiers à l’économie mondiale. Les défis et les 
opportunités liés à l’établissement de pêches vertes sont discutés 
dans la Section 2. Dans la section 3, nous nous concentrons sur 
des scénarios d’ajustement de la flotte et estimons les coûts et 
les avantages potentiels de la reconstitution des stocks décimés. 
La section 4 examine certaines des conditions et des institutions, 
tant nationales qu’internationales, qui seront nécessaires pour 
parvenir au verdissement de la pêche dans le monde. La section 
4.6 est consacrée à une discussion sur la façon de financer cette 
transformation.
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Encadré 1: Pêches de capture continentales

Les pêches continentales sont, dans le monde entier, un fac-
teur de plus en plus important pour les communautés, en 
raison d’une consommation croissante par habitant et de 
l’incapacité des populations à acheter d’autres protéines ani-
males. Dans un récent rapport intitulé La situation mondiale 
des pêches et de l’aquaculture, l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) estime que 
les pêches continentales génèrent 10 millions de tonnes par 
an dans les débarquements, ce qui revient à environ 11 % 
des pêches de capture totales, tant de sources continen-
tales que marines (FAO, 2009). On estime que le système du 
Mékong au sud-est de l’Asie, qui abrite plus de 850 espèces 
d’eau douce, y compris de nombreuses espèces économi-
quement importantes de poisson-chat et de carpe, fournit 
des débarquements d’une valeur d’environ 2 milliards de 
dollars par an (Barlow, 2008). 

Le lac Victoria dans la vallée du Rift africaine, la deuxième plus 
grande étendue d’eau intérieure du monde, contient plus de 

500 espèces de poissons d’eau douce. Parmi ceux-ci, la perche 
du Nil, le tilapia et le dagaa (un petit poisson ressemblant à 
la sardine) sont très prisés par la pêche commerciale, avec 
des débarquements totalisant plus de 1 million de tonnes 
par an et une valeur au débarquement de 350 à 400 millions 
de dollars4. Malheureusement, il convient de prévoir une 
forte marge d'incertitude pour les estimations concernant 
les débarquements et la valeur des captures continentales, 
compte tenu du manque de collecte de données cohérentes 
dans de nombreux pays.

Pour cette raison, il est intrinsèquement difficile d’inclure 
les pêches de capture continentales dans l’analyse globale 
du secteur de la pêche. Néanmoins, de nombreux concepts 
concernant la pêche de capture marine, tels que la surca-
pacité et les subventions, sont également applicables à la 
pêche continentale.

4 Organisation des pêches du lac Victoria, accessible à : http://www.lvfo.org

1 2 Examen de l’état des pêches mondiales

Le total des captures marines dans le monde1 est passé de 16,7 
millions de tonnes en 1950 à 80,2 millions de tonnes en 2005. Il a 
atteint un sommet de 85,3 millions de tonnes en 1994 (Figure 1). 
Durant ces 56 années, les poissons ont représenté environ 86 % 
du total des débarquements, et les crustacés et les mollusques 
6 et 8 % respectivement. La valeur totale des débarquements 
(valeur de la production brute) de la pêche de capture marine 

1 À l’exception des captures de mammifères marins, de reptiles, de plantes aquatiques 
et d’algues.

mondiale était d’environ 20 milliards de dollars2 en 1950. Elle a 
augmenté de façon constante pour atteindre environ 100 mil-
liards de dollars dans les années 1970 et est restée à ce niveau 
pendant les années 1980 malgré de nouvelles augmentations des 
débarquements totaux (FAO, 2005 ; Projet « Sea Around Us »3 ; 
Sumaila et al., 2007 ; Watson et a., 2004).

2 Toutes les valeurs sont exprimées en dollars réels de 2005.
3 Le projet « Sea Around Us » compile une base de données sur la pêche mondiale 
fondée sur les rapports de la FAO et de nombreuses autres sources de données (Pauly, 
2007).
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Figure 1 : Débarquements et valeur au débarquement de la pêche maritime mondiale : de 1950 à 2005
Source : D’après Sumaila et al. (2007) et Watson et al. (2004)
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Depuis la fin des années 1980, la valeur des débarquements a 
diminué, passant de près de 100 milliards de dollars à près de 90 
milliards de dollars en 2005 (figure 1). Cette baisse de la valeur 
des débarquements au début des années 1990 correspond à 
l’augmentation des débarquements d'anchois du Pérou à faible 
valeur, qui représentaient plus de 10 % du total des débarque-
ments de 1993 à 1996 et ont atteint 15 % en 1994 (Sumaila et 
al., 2007 ; Watson et al., 2004). Les dix premiers pays/entités poli-
tiques par capacité de flotte sont rapportés dans le tableau 1. Les 
indices de capacité de la flotte dans le tableau 1 sont relatifs à la 

capacité estimée pour l’Espagne. Par conséquent, la Russie, tout 
en haut du tableau, est estimée avoir près de trois fois la capa-
cité de pêche de l’Espagne, tandis que les États-Unis ont 30 % de 
capacité supplémentaire. Les dix premiers pays/entités politiques 
ont capturé environ un tiers des prises mondiales annuelles en 
2005, pour une valeur des débarquements de près de 50 % du 
total mondial. Ces chiffres signifient que, pour parvenir à un ver-
dissement du secteur de la pêche, les dix pays énumérés dans le 
tableau 1 doivent s'engager à participer à cette transition. 

Tableau 1 : Dix plus grands pays de pêche maritime/entités par capacité de la flotte
Source : D’après Sumaila et al. (2007), Watson et al. (2004) et Anticamara et al. (2010)

 Effort de pêche  
(en millions de jours de mer kW)

Débarquements  
(millions de tonnes)2

Valeur des débarquements  
(en milliards de dollars réels de 2005)*

Russie 432 3 3,2

Japon 398 4 14,4

Chine 301 10 15,2

Taiwan 261 1 2,7

États-Unis 225 4,8 4,2

Espagne 147 0,9 1,3

République de Corée 138 1,6 2,5

France 116 0,6 1

Nouvelle-Zélande 115 0,5 1,1

Italie 100 0,3 1

* Les débarquements mondiaux ont totalisé 80,2 millions de tonnes en 2005, avec une valeur au débarquement estimée à 94,8 milliards de dollars.
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2  Défis et opportunités 
dans la pêche mondiale 
2 1 Défis

Surpêche 
Au début des années 1970, l’activité de la pêche s’est étendue, 
notamment en Asie, mais également le long de la côte chilienne, 
où de grandes quantités d’anchois ont été capturées, et le long 
de la côte de l’Afrique occidentale. En 2005, il y a eu une contrac-
tion des zones de grande valeur. Cependant, la pêche en haute 
mer, notamment dans l’Atlantique Nord et le Pacifique Sud, a 
connu une augmentation considérable. Les cartes de la figure 
2 représentent les valeurs annuelles des débarquements de la 
pêche dans le monde, par décennie de 1950 à 2005. Dans les six 
cartes, on constate des concentrations en valeur de capture dans 
les zones côtières productives d’Europe et d’Asie, ainsi que dans 
des zones caractérisées par la remontée importante des eaux 
riches en nutriments, tels que la côte ouest de l’Amérique du Sud.

L’extension spatiale des pêches maritimes dans le monde voile 
partiellement la mesure dans laquelle les stocks ont fait l’objet de 
surpêches (Swartz et al., 2010). En réalité, la FAO estime qu’envi-
ron 25 % des stocks commerciaux, la plupart des espèces à bas 
prix, sont actuellement sous-exploités, 52 % sont pleinement 
exploités, sans plus aucune possibilité d’expansion, 19 % sont 
surexploités et 8 % sont décimés (FAO, 2009). Des études ont 
estimé qu'en 2003, environ 29 % des pêches maritimes du monde 
s’étaient effondrées, c'est-à-dire que leur niveau actuel de cap-
tures était inférieur à un dixième de la prise maximale enregistrée 
(Worm, 2006). Dans le scénario de statu quo (BAU), tel qu’il est 
présenté dans le chapitre modélisation, la moitié de la quantité 
de poissons disponibles en 1970 serait disponible en 2015 et 
seulement un tiers en 2050. Des pratiques telles que « la pêche 
des maillons inférieurs des réseaux alimentaires », où les espèces 
sont ciblées et pêchées jusqu’à la décimation des espèces de la 
plus grande à la plus petite, peuvent entraîner des changements 
importants dans l’équilibre des espèces de l’écosystème (Pauly 
et  al., 1998 ; Hannesson, 2002).

L’effondrement des stocks de morue au large de Terre-Neuve en 
1992 a dévasté les communautés locales et la crise économique 
est toujours perceptible, bien au-delà de la côte atlantique du 
Canada. Quelque 40 000 personnes ont perdu leur emploi, des 
villages de pêcheurs ont vu leur population chuter de près de 
20 % et le contribuable canadien a dépensé des milliards de dol-
lars pour faire face aux conséquences de l’effondrement (Mason, 
2002 ; Rice et al., 2003 ; CPPO, 2005). En dépit d’un moratoire sur 
la pêche à la morue depuis 1992, le stock n’a pas pu se reconsti-
tuer aux niveaux précédant l’effondrement (Charles et al., 2009).

Mettre un terme à la pêche des espèces vulnérables et surexploi-
tées et créer des conditions permettant aux stocks de récupérer 
sont clairement des défis majeurs qui doivent être atteints en 
dépit de la demande de poissons. Expliquer l’ampleur du pro-
blème constitue un défi dans les pays développés et en dévelop-
pement, et il s'avère particulièrement difficile de mettre en train 
des réformes politiques lorsqu'il existe des craintes légitimes que 
les stocks haleutiques puissent ne pas récupérer, même en cas 
d’interdiction totale de la pêche dans certaines zones.

Subventions
Les subventions à la pêche sont définies dans ce rapport comme des 
transferts financiers, directs ou indirects, des entités publiques vers 
le secteur de la pêche, qui aident le secteur à réaliser davantage de 
bénéfices qu’il ne le ferait normalement (Milazzo, 1998). Ces trans-
ferts sont souvent conçus pour réduire les coûts de la pêche ou aug-
menter les revenus. En outre, ils peuvent également inclure certains 
paiements indirects dont bénéficient les pêcheurs, tels que des pro-
grammes de gestion et de déclassement. Les subventions ont attiré 
l’attention du monde entier en raison de leur rôle complexe dans le 
commerce, la durabilité écologique et le développement socio-éco-
nomique (PNUE, 2003 ; PNUE, 2004, 2005 et 2011). 

Il est largement reconnu que les pêches mondiales sont surca-
pitalisées, ce qui entraîne l’épuisement des ressources halieu-
tiques (Hatcher et Robinson, 1999 ; Munro et Sumaila, 2002). Plu-
sieurs raisons expliquent le déclin des ressources halieutiques, 
mais on ne soulignera jamais assez le rôle joué par les subven-
tions à l’expansion de la capacité et la surpêche (Milazzo, 1998 ; 
WWF, 2001). Les subventions octroyées aux pêches mondiales 
ont été estimées à 27 milliards de dollars en 2003 (Sumaila et 
al., 2010). Des estimations régionales tablent sur 12 milliards de 
dollars pour la zone Asie-Pacifique (APEC, 2000) et autour de 2,5 
milliards de dollars pour l’Atlantique Nord (Munro et Sumaila, 
2002). 

Khan et al. (2006) ont classé les subventions en trois catégories 
dénommées « bonnes », « mauvaises » et « dangereuses » en 
fonction de leur impact potentiel sur la durabilité des ressources 
halieutiques. Les bonnes subventions améliorent la conservation 
des stocks haleutiques dans le temps (par exemple des subven-
tions qui financent une gestion efficace de la pêche ou de zones 
marines protégées). Les mauvaises subventions sont celles qui 
conduisent à la surcapacité et la surexploitation, comme les sub-
ventions aux carburants. Les subventions dangereuses peuvent 
conduire soit à la conservation soit à la surexploitation d’un stock 
donné de poissons, comme les subventions de rachat qui, si elles 
ne sont pas bien conçues, peuvent conduire à des surcapacités 
(Clark et al., 2005) 
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Le défi est qu’une fois qu'elles sont octroyées, les subventions 
deviennent des droits, il devient alors politiquement difficile de les 
supprimer. L'action concertée de groupes tels que des organisations 
de la société civile, des organismes internationaux et des gouver-
nements est alors le seul moyen de demander la suppression de ces 
subventions. En outre, une stratégie utile serait de maintenir le mon-
tant de la subvention dans la communauté des pêcheurs, mais de le 
détourner de telle sorte à l’empêcher d’augmenter la surpêche, afin 
d’améliorer les stocks haleutiques. Ceci peut être réalisé en convertis-
sant les mauvaises subventions en bonnes subventions et en utilisant 
les mauvaises subventions pour financer des programmes de transi-
tion visant à aider les pêcheurs à adopter des approches de pêche et 
d’autres activités de pêche plus vertes pour subvenir à leurs besoins. 

Pêche artisanale
Un problème crucial que l’on retrouve le long des côtes est que les 
pêches artisanales (PA) locales, qui fournissent souvent des pro-
duits alimentaires essentiels, soutiennent les économies régio-
nales ainsi que les valeurs sociales et culturelles des régions, 
mais sont menacées par des pressions accrues exercées sur les 
zones côtières. Cela pose ce qui est sans aucun doute un défi 

socio-économique majeur : comment concilier les besoins 
actuels et futurs en ressources halieutiques. 

Il existe de nombreuses définitions de la pêche artisanale, mais 
cette dernière est généralement relativement intensive en 
main-d’œuvre et moins intensive en capital, plus attachée aux 
communautés côtières et moins mobile (Berkes et al., 2001 ; 
Charles, 2001 ; Pauly, 2006). La pêche côtière est un autre terme 
parfois utilisé pour ce type de pêche artisanale (à l'opposée de 
la pêche industrielle). 

Alors que toutes les pêches sont confrontées à une série de défis, 
les problèmes de la pêche artisanale sont essentiellement liés à des 
facteurs externes à la pêche, qui s'inscrivent dans le contexte plus 
large du système socio-écologique (McConney et Charles, 2009). Il 
s’agit notamment (1) des incidences négatives de la pêche indus-
trielle et des flottes étrangères, épuisant les stocks haleutiques 
côtiers et, dans certains cas, détruisant les engins de pêche côtière, 
(2) de la dégradation des environnements côtiers et des habitats 
des poissons, à travers des sources terrestres de pollution marine, 
le développement des zones urbaines, l’élevage de crevettes, le 

Basse Élevé

Figure 2 : Répartition spatiale de la valeur des pêches de capture marines au débarquement par décennie
Source : Sumaila et al. (2007)
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tourisme, l’extraction des mangroves, etc., ce qui, dans chaque cas, 
mène à une réduction des stocks haleutiques, (3) des problèmes 
d’infrastructure, tels que des limitations imposées sur le transport 
des produits de la pêche, et (4) des forces mondiales, comme le 
changement climatique et la mondialisation du marché du pois-
son, qui peuvent nuire à la pêche artisanale. En outre, la surpêche 
due à la PA contribue au problème dans de nombreux cas. Il est 
important de reconnaître que, compte tenu des facteurs externes 
ci-dessus, le défi de la durabilité pour la pêche artisanale exige 
des approches diversifiées et coordonnées qui visent à amélio-
rer la gouvernance des pêches au niveau local – de sorte que les 
pêcheurs côtiers soient impliqués dans le développement des 
mesures de gestion des pêches et les soutiennent – tout en abor-
dant simultanément les enjeux des flottes, du marché et des infras-
tructures afin d'améliorer la qualité de l’environnement côtier. Une 
approche intégrée est donc inévitable. 

Certaines réalités de la PA posent des défis, mais offrent égale-
ment des possibilités :

 � La pêche artisanale est relativement immobile et étroitement 
liée aux collectivités côtières. Cela signifie que les pêcheurs 
peuvent avoir peu d’autres revenus et peuvent reposer fortement 
sur les ressources halieutiques. Une telle situation peut conduire, 
dans certains cas, à la surpêche ou, dans d'autres, à une gérance 
des stocks haleutiques locaux, qui sont si importants pour la com-
munauté. Il est donc fondamental de décourager la surpêche et 
d’encourager la bonne gérance ;

 � La pêche artisanale profite à un très grand nombre de personnes, 
et cette réalité peut entraver la diminution de l’effort de pêche 

lorsque cela est nécessaire pour assurer la durabilité écologique. En 
revanche, la nature intensive en main-d’œuvre de la PA signifie aussi 
qu’il y a moins de capital « englouti » – la capitalisation et les paie-
ments de la dette qui en découlent, qui limitent sérieusement la flexi-
bilité de la pêche industrielle. En outre, les organisations de pêcheurs 
artisanaux peuvent être mises à profit pour jouer un rôle constructif 
dans les actions politiques (Salas et al., 2007). Il convient de noter que 
les niveaux élevés d’emploi fournis par la PA peuvent aider à limiter 
l’exploitation des ressources ailleurs dans les zones côtières. Encore 
une fois, une analyse intégrée des systèmes est nécessaire pour bien 
tenir compte de ces interactions (Garcia et Charles, 2007) ;

 � De nombreuses flottes de pêche artisanale peuvent épuiser 
les stocks haleutiques et endommager les écosystèmes aqua-
tiques. Cela représente donc un défi direct tant pour l’écosystème 
aquatique que pour la durabilité économique. S’engager dans 
des voies durables pour l’avenir implique une amélioration de 
la durabilité écologique de la pêche artisanale. Dans le même 
temps, la PA représente également une possibilité d’amélioration 
environnementale, comme le montre la comparaison entre ces 
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Tableau 2 : Subventions mondiales en faveur du 
secteur de la pêche
Source : Sumaila et al. (2010) 

Type Total mondial (en milliards de dollars)

Bonnes 7,9

Mauvaises 16,2

Dangereuses 3,0

Total 27,1
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pêches et leur principale alternative, à savoir la pêche industrielle 
consommatrice de carburant. La pêche industrielle n’est pas seu-
lement une menace pour les pêcheurs côtiers, exploitants de 
petits bateaux, tel qu’avancé ci-dessus, elle contribue aussi forte-
ment aux facteurs externes négatifs du changement climatique 
imposés par la pêche (en raison de sa nature consommatrice de 
carburant) et à l’exploitation excessive des ressources en haute 
mer. En outre, elle bénéficie de la majeure partie des subventions 
octroyées au secteur de la pêche dans le monde. Compte tenu de 
ce qui précède, il est possible de s’orienter vers un modèle plus 
durable pour l’avenir, grâce à une approche similaire à celle qui 
est appliquée en Indonésie, où les eaux côtières sont réservées à 
la pêche artisanale. Dans cette approche, les flottes industrielles 
ne sont utilisées que pour pêcher les poissons qui sont au-delà de 
la portée de la PA, et seulement si ce type de pêche est rentable 
du point de vue de la comptabilisation totale des coûts (y com-
pris les externalités négatives résultant de ces activités). 

Verdissement de l’aquaculture
Selon la FAO (2009), l’aquaculture fournit environ 50 % des fruits 
de mer du monde. Toutefois, un examen attentif de l’offre mon-
diale de poissons issus de l’aquaculture révèle deux problèmes 
inquiétants. Tout d’abord, l’approvisionnement de capture dimi-
nue à mesure que celui de l’aquaculture augmente. En fait, l'évo-
lution est presque opposée. Cela signifie que l’aquaculture ne 
renforce pas l’offre mondiale de poissons, elle ne fait que rempla-
cer l’approvisionnement en poissons sauvages. Deuxièmement, 
les plantes aquatiques représentent environ 23 % de l’augmenta-
tion signalée dans l’approvisionnement de l’aquaculture. Même 
au Japon, où les plantes aquatiques sont couramment consom-
mées, ces plantes ne remplacent pas les besoins en poissons ; 
elles sont essentiellement utilisées comme compléments. Si l'on 

déduit les 23 % que représentent les plantes aquatiques dans 
l’approvisionnement, il apparaît que l’approvisionnement total 
de vrais poissons – sauvages et d’élevage – est en baisse.

L’aquaculture comme source de protéines animales dans une 
économie verte présente de nombreux défis. Diverses exploita-
tions utilisent encore des poissons sauvages capturés comme 
aliments et huile. La possibilité qu’une maladie dans les exploita-
tions piscicoles touche les populations sauvages pose également 
problème. Enfin, il est possible que les piscicultures polluent l’en-
vironnement à cause des déchets qu’elles produisent. Face à ces 
défis, il est clair que les pratiques aquacoles actuelles doivent être 
modifiées en vue de verdir la pisciculture. 

Le secteur doit 1) être organisé pour garantir une dégradation 
de l’environnement minimale (Naylor et al., 1998) ; 2) arrêter l’éle-
vage de poissons carnivores comme le saumon, le thon rouge et 
le loup jusqu’à ce que les sources de poissons non sauvages utili-
sés comme aliments soient développées, 3) adopter des techno-
logies intégrées qui rendraient la pisciculture le plus autonome 
possible, et 4) développer des systèmes de gestion fiables pour 
des pratiques d’aquaculture vertes.

Changement climatique et émissions de gaz à effet de 
serre dans la pêche
Le changement climatique a commencé à modifier les conditions 
marines, en particulier la température de l’eau, les courants océa-
niques, la remontée des eaux et la biogéochimie, conduisant à des 
chocs de productivité de la pêche (Diaz et Rosenberg, 2008). Les 
changements dans la répartition des espèces qui semblent être 
causés par des bouleversements de la température de la mer sont 
bien documentés (Cheung et al., 2009 ; Dulvy et al., 2008 ; Perry 

Encadré 2 : Subventions et pêche artisanale

Les initiatives de transition vers une économie verte peuvent 
offrir des opportunités d’investissement dans la pêche artisa-
nale de manière à améliorer la durabilité des ressources ainsi 
que l’économie côtière et la société. Pour ce faire, il est essentiel 
d'utiliser les investissements pour développer une force insti-
tutionnelle et des incitations appropriées à l’échelle locale. Des 
mesures telles que des subventions et des stratégies de place-
ment peuvent servir à favoriser le changement de comporte-
ment humain de façon positive, en soutenant des objectifs à 
long terme dans la transition de la pêche vers la durabilité, sans 
effets négatifs graves. Il pourrait par exemple s'agir de l’octroi de 
fonds visant à encourager certaines actions, telles que le rem-
placement des engins de pêche par des choix moins domma-
geables ou la transition entre des méthodes de pêche à forte 
intensité en combustibles et des méthodes à plus forte inten-
sité de main-d’œuvre.  
Dans le contexte de la PA, cela implique un examen minu-
tieux des subventions qui sont véritablement durables, équi-
tables et allant dans le sens de la conservation. Par exemple, 

les subventions au carburant sont courantes dans le secteur 
de la pêche, mais elles tendent à favoriser les flottes plus 
consommatrices de carburant et de capitaux, ce qui conduit 
non seulement à la surpêche, mais aussi à l’expansion inégale 
du pouvoir de capture pour certains (ceux qui peuvent profi-
ter de la subvention) au détriment des autres (avec moins de 
capital). En revanche, il peut être utile d'octroyer une subven-
tion permettant de fournir des moyens de subsistance plus 
sûrs aux pêcheurs côtiers ou une subvention qui conduit à 
une transition de la pêche artisanale vers des méthodes éco-
logiquement plus appropriées, lorsque cela est nécessaire. La 
question des subventions concerne également l’équilibre entre 
la pêche artisanale et industrielle. D’anciennes subventions 
pour la construction des navires et le carburant ont favorisé 
les flottes industrielles trop consommatrices de capitaux et 
de carburant. Il serait plus judicieux d’orienter les subventions 
vers des incitations visant à équilibrer la pêche industrielle et la 
pêche artisanale, qui généreront ainsi des avantages humains 
et écologiques.
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et al., 2005), de même que les variations des taux de croissance 
(Thresher et al., 2007). Le changement climatique peut également 
modifier la phonologie des organismes marins, créant des dispari-
tés entre la disponibilité des proies et les besoins des prédateurs, et 
menant au blanchissement des coraux et à la perte d’habitat pour 
les espèces de poissons associées aux récifs. Ces changements 
affecteraient la distribution et le volume des captures dans le 
monde entier, bouleversant socialement et économiquement les 
pêches mondiales (Cheung et al., 2010). Par exemple, des études 
récentes estiment que le changement climatique peut entraîner 
des pertes importantes de revenus, de bénéfices et/ou de revenus 
des ménages, même si les estimations sont considérées comme 
préliminaires (Cooley et Doney, 2009 ; Eide, 2007 ; Sumaila et 
Cheung, 2010 ; Tseng et Chen, 2008). 

On estime que la flotte de pêche mondiale contribue pour 1,2% 
aux émissions mondiales de gaz à effet de serre (Tyedmers et 
al., 2005). Le défi consiste à trouver des moyens de réduire cette 
contribution, notamment par l’élimination progressive des 
flottes de chalutiers subventionnés, qui génèrent des émissions 
très élevées par tonne de poissons débarqués.

2 2 Opportunités

Le verdissement de la pêche mondiale permettra de restaurer les 
écosystèmes marins endommagés. Si elle est gérée intelligem-
ment, la pêche préservera un plus grand nombre de communau-
tés et d’entreprises, créera des emplois et augmentera les revenus 
des ménages, en particulier pour ceux qui sont engagés dans la 
pêche artisanale. 

Emplois soutenus par la pêche mondiale
La pêche mondiale assure des moyens de subsistance à des millions 
de personnes dans les régions côtières et contribue de manière signi-
ficative aux économies nationales. Elle représente un filet de sécurité 

pour certains des plus pauvres du monde, fournissant des revenus de 
trésorerie et des sources d’aliments, en particulier en période de dif-
ficultés financières. La pêche saine soutient le bien-être des nations, 
par des emplois directs dans la pêche, la transformation et les ser-
vices accessoires, ainsi que par des activités de subsistance. Dans 
l’ensemble, le poisson fournit à plus de 2,9 milliards de personnes au 
moins 15 % de leur apport moyen en protéines animales par habitant 
(FAO, 2009). L’impact de l’effondrement de la pêche serait dévastateur. 
Environ 144 pays au monde possèdent des pêches maritimes, qui 
offrent des emplois à des travailleurs locaux et étrangers. On estime 
qu’en 2006, environ 35 millions de personnes dans le monde étaient 
directement impliquées, à temps partiel ou à temps plein, dans la pro-
duction halieutique primaire. 

Si l’on tient compte des activités post-captures et des personnes 
à charge des travailleurs, le nombre de personnes directement ou 
indirectement soutenues par la pêche maritime s’élève à environ 520 
millions, soit près de 8 % de la population mondiale (FAO, 2009). 

Il y a eu une augmentation constante de l’emploi dans le secteur 
de la pêche dans la plupart des pays à faible et moyen revenu, 
alors que dans la plupart des pays industrialisés, la tendance 
indique une diminution du nombre de personnes employées 
dans les pêches de capture. Par exemple, depuis 1970, le nombre 
de pêcheurs a diminué de 61 % et 42 % au Japon et en Norvège, 
respectivement (FAO, 2009). 

Loisirs et tourisme
Les activités récréatives marines (ARM) telles que la pêche 
sportive, l’observation des baleines et la plongée ont gagné en 
popularité au cours de ces dernières années et se retrouvent, 
par conséquent, à l’avant-plan des discussions et des recherches 
sur les impacts écologiques, économiques et sociaux des formes 
plus bénignes d’interaction avec la mer (Aas, 2008 ; Hoyt, 2001 ; 
Pitcher et Hollingworth, 2002). 

Encadré 3 : Pêche artisanale en Indonésie

La communauté de pêcheurs de Les se situe à la pointe nord-
est de Bali, en Indonésie. Près de 7 000 personnes y vivent, 
dont environ 1 500 tirent leur subsistance de la pêche dans 
les eaux côtières, traditionnellement riches en coraux, pois-
sons et autres organismes marins. La pêche pour le com-
merce des aquariums est devenue l’une des principales 
sources de revenus, avec 75 ménages du village aujourd’hui 
pleinement engagés dans la capture de poissons d’ornement 
(PNUE, 2006). Les pêcheurs de Les et des communautés voi-
sines passent de la pêche pélagique à la pêche d’ornement, 
car les stocks pélagiques s’épuisent dans les zones de pêche 
traditionnelles, mais les poissons d’ornement sont eux-
mêmes menacés par les dommages causés aux récifs coral-
liens des côtes en raison des pratiques telles que la pêche 

au cyanure. En conséquence, les villageois sont contraints 
de pêcher les poissons d’ornement plus au large et sur des 
périodes plus longues. 

La pêche au poison a également conduit à des pertes sub-
stantielles de recettes – estimées à une perte nette de près de 
476 000 dollars par km2 par an en Indonésie (Cesar, 2002). Les 
auteurs estiment également que la perte nette découlant de 
la détérioration de la pêche pourrait s’élever à environ 40 000 
dollars par km2 par an. Étant donné que l’Indonésie a le plus 
grand récif de corail au monde, Wicaksono et al. (2001) esti-
ment que le pays pourrait répondre à 60 % de la demande 
mondiale de plantes ornementales, contre seulement 6 % 
actuellement, si les pêches étaient gérées efficacement.
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Pour estimer la valeur des ARM, Cisneros-Montemayor et Sumaila 
(2010) ont tout d’abord identifié trois indicateurs de la valeur 
socio-économique dans les écosystèmes marins basés sur des acti-
vités récréatives, qui sont 1) le niveau de participation, 2) l’emploi 
total dans le secteur, et 3) la somme des dépenses directes par les 
utilisateurs. Une base de données des dépenses déclarées sur les 
ARM a ensuite été compilée pour 144 pays côtiers. Grâce à cette 
base de données, les auteurs ont estimé les valeurs manquantes 
et calculé la valeur annuelle globale pour les ARM en termes de 
dépenses, de participation et d’emploi. Ils ont constaté qu’à l’heure 
actuelle, la pêche récréative existe dans 118 pays maritimes et que 
les données sur les dépenses, la participation et l’emploi au niveau 
des pays sont disponibles dans 38 de ces pays (32 % du total). Les 
auteurs ont estimé que, en 2003, près de 60 millions de pêcheurs 
récréatifs à travers le monde ont généré un total d’environ 40 mil-
liards de dollars de dépenses, soutenant plus de 950 000 emplois. 
Dans leur analyse, les pays disposant de données représentent 
près de 95 % de la dépense totale estimée et 87 % de la participa-
tion, de sorte que les auteurs avancent que cette estimation a pro-
bablement fourni une approximation proche de l’effort de pêche 
récréative et des dépenses réelles.

Des données concernant l’observation des baleines ont été trou-
vées sur 93 territoires (70 pays), la plupart entre 1994 et 2006 (Hoyt, 
2001 ; Hoyt et Iñiguez, 2008). On estime que plus de 13 millions 
de personnes à travers le monde ont participé à l’observation des 
baleines en 2003, avec des dépenses atteignant près de 1,6 mil-
liard de dollars cette année-là (Cisneros-Montemayor et Sumaila, 
2010). Il est également estimé que 18 000 emplois dans le monde 
sont, chaque année, soutenus par cette industrie. Ces chiffres ne 
sont qu’une indication de la contribution économique potentielle 
qui peut être attendue de l’observation des baleines, étant donné 
que les mammifères marins se trouvent dans tous les océans du 
monde (Kaschner et al., 2006). Actuellement, seuls quelques pays 
disposent d’industries d’observation des baleines bien établies. 

Il existe peu de données au niveau national sur la plongée 
récréative en dehors des États-Unis, de l’Australie et, dans 
une certaine mesure, du Canada et de la région des Caraïbes. 
En utilisant des études de marché et d’autres données sur les 
plongeurs en activité, on estime que, chaque année, 10 millions 
de plongeurs amateurs actifs (Cesar et al., 2003) et 40 millions 
de plongeurs en apnée génèrent plus de 5,5 milliards de dol-
lars dans le monde en dépenses directes, soutenant 113 000 
emplois. Au total, on estime que 121 millions de participants 
d’ARM génèrent 47 milliards de dollars en dépenses chaque 

année et soutiennent plus d’un million d’emplois (Cisneros-
Montemayor et Sumaila, 2010) (tableau 3).

Aires marines protégées
Les aires marines protégées (AMP) ont été mises en œuvre dans 
de nombreux pays et sont considérées comme un instrument de 
gestion très important pour la pêche. L’hypothèse sous-jacente 
aux AMP est qu’elles peuvent conserver les ressources et aug-
menter leur biomasse, et par conséquent bénéficier aux régions 
avoisinantes grâce à la migration des espèces et au recrutement 
accru. Des études économiques démontrent généralement que 
les AMP peuvent être bénéfiques dans des conditions spécifiques 
(Hannesson, 1998 ; Sanchirico et Wilen, 1999 ; Sumaila, 1998). En 
outre, la littérature relative aux AMP évalue l’efficacité des aires 
marines protégées (Alder et al., 2002 ; Hockey et Branch, 1997). 
De nombreuses questions doivent encore être abordées concer-
nant la conception et la mise en œuvre des politiques, y compris 
la façon de sélectionner les sites d’AMP, leur taille, leur coût, etc.

Les aires marines protégées seront un instrument de gestion 
précieux pour le verdissement de certaines pêches. Un consen-
sus se dégage de plus en plus dans la littérature quant à la néces-
sité d’ajouter des aires marines protégées dans les plans de ges-
tion des ressources marines (Costanza et al., 1998 ; Sumaila et 
al., 2000). À l’heure actuelle, les AMP représentent moins de 1 % 
des océans du monde (Wood et al., 2008). Pour utiliser pleine-
ment les AMP comme outil de gestion, le Plan d’application de 
Johannesburg adopté lors du Sommet mondial sur le dévelop-
pement durable en 2002 vise à établir un réseau mondial d’aires 
marines protégées couvrant 10 à 30 % des habitats marins d’ici 
2012. Ce délai a été prolongé jusqu’en 2020 et l’objectif abaissé 
à 10 % lors de la réunion de la CDB à Nagoya, au Japon, fin 2010.

Sensibilisation des consommateurs
Ces dernières années, nous avons vu une explosion relative du 
nombre de programmes qui visent à aider les consommateurs à 
prendre des décisions éclairées en matière de durabilité quant à 
leur consommation de produits de la pêche. Bien que ces pro-
grammes ne soient pas sans critiques, il est clair que la sensibili-
sation des consommateurs aux questions de la pêche maritime, 
si elle était conçue et mise en œuvre adéquatement, serait un 
facteur important pour le verdissement de la pêche mondiale, car 
de tels programmes de sensibilisation se développent de plus en 
plus à travers le monde.

Voici quelques exemples de ressources que les consommateurs 
peuvent utiliser pour se renseigner sur leur achat de poisson 
pêché de façon durable :

 � Le Monterey Bay Aquarium’s Seafood Watch, accessible à : 
(http://www.montereybayaquarium.org/cr/seafoodwatch.aspx) ;

 � Le Marine Stewardship Council certification programme, 
accessible à : http://www.msc.org/ ; et

 � Le US National Oceanic and Atmospheric Administration’s Fish 
Watch, accessible à : http://www.nmfs.noaa.gov/fishwatch/

Article (unités) Pêche 
récréative

Observa-
tion des 
baleines

Plongée et 
plongée en 

apnée
Total

Participation (en millions) 60 13 50 123

Dépenses (en milliards de dollars) 40 1,6 5,5 47,1

Emploi (en milliers) 950 18 113 1.081

Tableau 3 : Activités récréatives écosystémiques 
dans l’espace marin en 2003
Source : Froese et Pauly (2003)

http://www.montereybayaquarium.org/cr/seafoodwatch.aspx
http://www.msc.org/
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3  Argument économique en faveur 
d’un verdissement de la pêche
3 1 Contribution de la pêche 
à l’activité économique

De récentes estimations des recettes brutes provenant de la 
pêche de capture marine indiquent que le secteur contribue 
directement à hauteur de 80 à 85 milliards de dollars par an à la 
production mondiale (Sumaila et al., 2007 ; Banque mondiale et 
FAO, 2009). Toutefois, ce montant est loin de représenter la contri-
bution totale des populations de poissons marins. Ce secteur pri-
maire (Roy et al., 2009) englobe un grand nombre d’activités éco-
nomiques secondaires – allant de la construction de bateaux au 
transport international – qui sont prises en charge par les pêche-
ries mondiales (Dyck et Sumaila, 2010 ; Pontecorvo et al., 1980).

Le coût moyen pondéré de la pêche a été estimé par Lam et al. (2010) à 
1 125 dollars (fourchette entre 732 dollars et 1 605 dollars) par tonne, 
ce qui équivaut à environ 90 milliards de dollars pour une capture 
annuelle de 80 millions de tonnes. Le coût par tonne est réparti selon 
les éléments suivants : 1) le coût du carburant (216 dollars) ; 2) le coût 
de fonctionnement, par exemple, le coût de la vente du poisson à la 
criée, le coût du traitement des poissons (162 dollars) ; 3) les coûts 
de réparation (108 dollars) ; 4) la rémunération de la main-d’œuvre 
(434 dollars) ; 5) l’amortissement (101 dollars) ; et 6) le paiement du 
capital (101 dollars).

Bien que la contribution nationale de la pêche à la production 
économique se situe officiellement entre 0,5 % et 2,5 % pour 
de nombreux pays (sur la base de la valeur totale des poissons 
quand ils changent de mains pour la première fois après avoir 
quitté le bateau), le secteur soutient une activité économique 
considérable par le biais de liens à effet domino ascendant (Béné 
et al., 2007), également appelé multiplicateurs. L’effet multiplica-
teur peut être considérable dans les communautés côtières où la 
pêche artisanale génère non seulement des revenus directs, mais 
représente aussi le cœur économique des communautés côtières 
et le moteur de l’économie en général. 

Dyck et Sumaila (2010) ont mené une analyse des entrées et des 
sorties pour estimer le total des incidences économiques directes, 
indirectes et induites des populations de poissons marins dans 
l’économie mondiale. Leurs résultats suggèrent qu’il existe une 
grande variation dans les multiplicateurs de production de la 
pêche entre les régions et les pays. En appliquant les multiplica-
teurs de production à l’échelle mondiale, les auteurs ont constaté 
que la contribution du secteur à la production économique mon-
diale s’élevait à quelque 235 milliards de dollars par an (tableau 
4), près de trois fois la valeur au débarquement classiquement 
mesurée des pêches de capture marines.

3 2 Contribution potentielle 
d’une reconstitution et du 
maintien de la pêche

Comme indiqué précédemment, la pêche océanique mondiale 
a capturé quelque 80 millions de tonnes de poissons pour une 
valeur totale d’environ 85 milliards de dollars en 2005. La ques-
tion que nous abordons dans cette section est la suivante : quels 
sont les gains potentiels, le cas échéant, de la reconstitution des 
stocks haleutiques marins ? Nous discutons de cela en termes 
d’augmentation potentielle des captures actuelles, valeur des 
prises, profits, rente halieutique et emploi.

Selon les données d’une étude publiée récemment (Srinivasan 
et al., 2010), nous supposons que les débarquements des pêches 
mondiales pourraient augmenter de 3,6 millions de tonnes à 19,2 
millions de tonnes par an, si les espèces actuellement surexploi-
tées se reconstituaient et atteignaient des stocks suffisants pour 
permettre un rendement maximal durable (RMD). Cela repré-
sente un potentiel d’augmentation de la valeur des débarque-
ments de 6,4 milliards de dollars à 36 milliards par an. Nous recon-
naissons toutefois les limites de l’approche du RMD dans la pêche 
mondiale. Néanmoins, étant donné que l’approche implique une 
reconstitution des pêches actuellement classées comme déci-
mées, nous évitons à traiter les questions soulevées lorsque nous 
assumons que toutes les espèces peuvent être pêchées au RMD.

Pour une analyse plus approfondie, nous formulons les hypo-
thèses suivantes :

Valeur au 
débarquement (en 

milliards de dollars)

Effet indirect  
(en milliards de 

dollars)

Afrique 2 5

Asie 50 133

Europe 12 36

Amérique latine & Caraïbes 7 15

Amérique du Nord 8 29

Océanie 5 17

Total mondial 84 235

Tableau 4 : Production mondiale de la pêche de 
capture marine
Sources : Pour les valeurs au débarquement, voir Sumaila et al. (2007) et pour les 
multiplicateurs, voir Dyck et Sumaila (2010)
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 � Le prix réel (prix nominal corrigé de l’inflation) des poissons 
est constant dans le temps. Des données historiques démontrent 
que les prix réels du poisson n’ont pas beaucoup changé au cours 
des dernières décennies ;

 � Les stocks surexploités étant reconstitués, il n’y aurait pas de 
substitution entre capital et main-d’œuvre. Autrement dit, les dif-
férents coûts de la pêche resteraient proportionnels à la situa-
tion actuelle ;

 � La pratique consistant à fournir des subventions dangereuses 
pour le secteur de la pêche est fondamentalement en contradic-
tion avec la pêche verte. Par conséquent, nous supposons que 
les 16 milliards de dollars par an estimés en subventions dange-
reuses sont supprimés ou réorientés vers l’aide à la transition vers 
une pêche verte. De même, nous supposons que les 3 milliards de 
dollars par an de subventions ambiguës, comme celles destinées 
aux rachats, seraient également redirigés ou supprimés ; 

 � Le coût de la gestion des pêches devrait augmenter de 25 %, 
passant d’environ 8 milliards de dollars par an à 10 milliards 
de dollars par an, pour soutenir une meilleure gestion sous les 
régimes de pêche verte ;

 � La rente de la pêche, à savoir le retour aux propriétaires de 
ressources halieutiques, serait de 45 milliards de dollars par 
an dans un scénario d’économie verte. Ce chiffre se base sur 
les résultats d’un récent rapport montrant que la rente totale 
potentielle dans la pêche mondiale est d’environ 50 milliards de 
dollars par an au rendement économique maximum (MED), où 
la capture est d’environ 10 % inférieure à celle de notre scénario 
proposé (Banque mondiale et FAO, 2009).

Compte tenu des hypothèses ci-dessus, les pêches maritimes 
mondiales devraient capturer 90 millions de tonnes par an 

dans un scénario d’économie verte, avec des limites inférieure 
et supérieure de 84 à 100 millions de tonnes. La valeur estimée 
correspondant à ce niveau de capture est d’environ 101 milliards 
de dollars par an (avec une fourchette allant de 91 milliards de 
dollars à 121 milliards de dollars). Le coût total de la pêche dans 
un scénario d’économie verte est estimé à 46 milliards de dollars, 
contre 90 milliards de dollars actuellement. En supposant que les 
paiements du capital (profit normal) et de main-d’œuvre (salaires) 
restent proportionnellement constants par rapport aux coûts 
totaux, le bénéfice normal et les revenus salariaux s’élèveraient 
à 4 milliards de dollars et à 17,8 milliards de dollars, respective-
ment. Selon des recherches récentes (Banque mondiale et FAO, 
2009), la rente des ressources pour un secteur de la pêche verte 
est estimée à 45 milliards de dollars par an.

La valeur ajoutée totale, ou la contribution de la pêche au bien-
être humain, dans un scénario d’économie verte est estimée à 
67 milliards de dollars par an (la somme de la rente des ressources 
+ rémunération de la main-d’œuvre + profits normaux). Cela 
représente une amélioration de l’économie verte de 50 milliards 
de dollars par an par rapport à la contribution actuelle du secteur 
au bien-être humain (tableau 5). 

Avantages indirects d’une reconstitution
Étant donné que la valeur des captures marines mondiales aug-
mente d’environ 85 milliards de dollars à 101 milliards de dollars 
par an dans un scénario d’économie verte, le total des incidences 
économiques directes, indirectes et induites provenant des pois-
sons marins passe de 235 milliards de dollars à 280 milliards de 
dollars par an, en supposant une relation linéaire entre les cap-
tures et les effets multiplicateurs.

Avantages des loisirs et du tourisme
En général, les pêcheurs sportifs ne pêchent pas nécessairement 
pour capturer des poissons, mais plutôt pour l’expérience. Il serait 
raisonnable de supposer qu’un océan plus sain et riche en biodi-
versité serait susceptible d’augmenter l’utilité et, par conséquent, 
les bénéfices tirés par les pêcheurs sportifs. Toutefois, en raison 
du manque d’information, nous nous en abstenons dans le pré-
sent rapport.

3 3 Coût du verdissement 
de la pêche mondiale

Un élément clé du verdissement du secteur de la pêche consiste 
à passer de la situation actuelle où nous ne pêchons pas les res-
sources de façon durable à une situation où la quantité de pois-
sons que nous attrapons chaque année est égale ou inférieure à 
la croissance des stocks sauvages. Pour quitter l’état actuel des 
choses, il faudrait investir dans une adaptation de la capacité de 
pêche, une gestion des transitions du marché du travail, des pro-
grammes de gestion et de recherche scientifique. Deux exercices 
de modélisation ont été menés pour estimer le coût du verdis-
sement de la pêche. Un investissement ponctuel de 100 à 300 
milliards de dollars a été calculé dans ce chapitre pour réduire 
la capacité excessive, former les pêcheurs et améliorer la gestion 

Pêches actuelles (en 
milliards de dollars)

Pêches vertes (en 
milliards de dollars)

Valeur des débarquements 85 101

Coût de la pêche 90 46

Subventions aux non-
combustibles 21 10*

Rente** -26 45

Salaires 35 18

Bénéfice 8 4

Total de la valeur ajoutée 17 67

* L’estimation de 10 milliards de dollars en subventions vertes viserait à financer 
des programmes de gestion.
** La rente est le retour des ressources de la pêche aux propriétaires, soit l’excé-
dent du revenu brut après déduction du coût total des subventions de la pêche. 
Ici, la rente est le revenu total (85 milliards de dollars) moins le coût total (90 mil-
liards de dollars), moins les subventions aux non-combustibles (21 milliards de 
dollars). Notez que les subventions aux carburants se présentent généralement 
sous la forme de ristournes à la pompe et, par conséquent, sont déjà exclues.

Tableau 5 : Pêche verte : chiffres clés
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de la pêche. Dans le cadre de la modélisation T-21 du Rapport sur 
l’économie verte, un scénario de dépenses plus importantes de 
0,1 à 0,16 % du PIB sur la période de 2010 à 2050 a été envisagé 
afin de réduire la flotte de navires, de relocaliser l’emploi et de 
mieux gérer les stocks afin d’accroître les captures à moyen et à 
long termes5.

Identification des efforts de verdissement
Il est généralement admis que les pêches mondiales fonctionnent 
actuellement en surcapacité. Les progrès technologiques ont 
permis à une flotte mondiale fortement réduite de capturer un 
rendement maximal durable, mais la capacité de pêche mon-
diale ne cesse de croître en raison du fait que la pêche est une 
propriété commune et de l’octroi de subventions à la pêche par 
de nombreux pays maritimes dans le monde. En outre, l’utilisa-
tion de méthodes de pêche parfois dommageables, telles que 
le chalutage de fond, la pêche non sélective, la pollution et les 
variations anthropiques du climat ont modifié la productivité de 
nombreux milieux aquatiques. 

Pour mieux résoudre le problème de surcapacité, il est nécessaire 
d'examiner certaines des causes communes de la surcapacité de 
pêche. En divers lieux, la pêche est considérée comme un emploi 
de dernier recours, attirant des personnes ayant peu d’autres pos-
sibilités d’emploi. Des investissements dans des programmes de 
reconversion et de formation pour les pêcheurs et dans la créa-
tion d’emplois de substitution ont permis de réduire la pression 
exercée par la pêche, en particulier dans les lieux connus pour 
pratiquer la pêche artisanale.

La capacité de pêche peut être réduite en prenant des mesures 
visant à mettre à l’arrêt des navires de pêche ou en diminuant 
le nombre de permis ou de licences. Une grande attention a 
été accordée aux programmes de démantèlement, qui visent 
à réduire l’effort en diminuant le nombre de navires de pêche. 
Malheureusement, certaines recherches suggèrent que des pro-
grammes de rachat de navires peuvent augmenter l’effort de 
pêche s’ils ne sont pas correctement mis en œuvre (Hannesson 

5 Voir le chapitre modélisation dans le présent rapport.

2007). Cela se produit lorsque des failles permettent aux navires 
déclassés de parvenir à d’autres pêches et d’accroître leurs capa-
cités de capture (Holland et al., 1999). Les entreprises de pêche 
peuvent également agir de manière stratégique en prévision 
d’un rachat en accumulant plus de bateaux qu’elles ne le feraient 
autrement (Clark et al., 2005).

De nombreuses zones de pêche surexploitées ont subi des dom-
mages durables sur le fond marin suite à l’utilisation de chaluts, 
ce qui a des conséquences sur la capacité de certaines espèces 
à se reproduire (Morgan et Chuenpagdee, 2003). Dans ces cas, 
ainsi que dans les cas où la pollution ou les changements clima-
tiques ont eu un impact, une atténuation des investissements 
dans l’environnement naturel est essentielle pour ramener les 
écosystèmes aux niveaux antérieurs en termes de santé et de 
productivité.

Coût de l’ajustement de la flotte de pêche 
La capacité de pêche mondiale actuelle est largement estimée à 
2,5 fois plus que ce qui est nécessaire pour débarquer le rende-
ment maximal durable (RMD) (Pauly et al., 2002). Cela implique 
que, pour orienter le secteur de la pêche vers des niveaux de 
RMD, nous aurions besoin de réduire la capacité excédentaire de 
la pêche. Cependant, la puissance cumulée de la flotte mondiale 
augmente actuellement à un rythme rapide, notamment en Asie 
(Anticamara et al., sous presse).

On estime que quelque 4 millions de bateaux6 sont activement 
engagés dans la pêche maritime. Si nous supposons que la capa-
cité de pêche actuelle est comprise entre 1,5 et 2,5 fois le niveau 
nécessaire pour maximiser la capture durable, l’effort de pêche 
devrait être réduit de 40 à 60 %. Cela signifie qu’il sera sans doute 
nécessaire de réduire la flotte de pêche active jusqu’à 2,4 millions 
de navires. Ce calcul ne tient toutefois pas compte des différences 
de capacité de pêche par type de navire. Par exemple, les zones 
dominées par les grands navires (c.-à-d. les navires plus grands 
qu’une taille donnée, cette dernière variant d’un pays à l’autre) 

6 Sur la base des données de 2002 et de la croissance stagnante de la taille de la flotte 
tel que suggéré par les tendances de la FAO. Accessible à : http://www.fao.org/fishery/
topic/1616/en.

Encadré 4 : Comment une amélioration des engins de pêche peut contribuer à une 
pêche verte

L’impact potentiellement dévastateur du chalutage, en par-
ticulier en termes de dommages causés sur le fond marin 
et les prises accidentelles, est bien connu (Hall, 1996 ; NRC, 
1999 ; Watling et Norse, 1998) et a donné lieu à une législation 
telle que l’utilisation obligatoire de dispositifs d’exclusion 
des tortues dans les chaluts à crevettes et des interdictions 
de chalutiers dans les eaux côtières de nombreux pays. En 
Californie, la transition en 2003 d'une pêche de la crevette 
aux chaluts à une pêche au casier a entrainé une réduction 
significative des prises accessoires de sébastes (Morgan et 

Chuenpagdee, 2003). De récentes améliorations apportées à 
la conception et à l’utilisation des engins de pêche visant à 
minimiser le contact avec le fond marin et à réduire les prises 
accessoires, telles que l’utilisation de la grille Nordmore dans 
la pêche à la crevette (Richards et Hendrickson, 2006) se sont 
avérées encourageantes, mais davantage d’investissements 
sont nécessaires pour faire face aux incidences du chalut de 
grande taille et d’autres engins de pêche à fort impact.
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devront sans doute moins réduire leur quantité de navires que 
les zones avec davantage de petits bateaux, car les opérations de 
grande envergure représentent un plus grand effort de pêche par 
unité. 

On estime que l’industrie de la pêche emploie plus de 35 mil-
lions de personnes, ce qui implique qu’une réduction de 15 à 22 
millions de pêcheurs serait nécessaire dans un scénario d’éco-
nomie verte. Cependant, les recherches indiquent que jusqu’à 
75 % des pêcheurs à Hong Kong seraient prêts à quitter le 
secteur de la pêche si une compensation appropriée était dis-
ponible (Teh et al., 2008). Parmi les programmes générant des 
sources de revenus alternatives qui ont été couronnés de suc-
cès, citons des activités telles que la culture d’algues et la pêche 
récréative (Sievanen et al., 2005). De toute évidence, c’est une 
tâche difficile à mettre en œuvre pour les décideurs politiques. 
Néanmoins, des options existent : 

Premier scénario : une réduction généralisée de la 
capacité de pêche
En supposant que la flotte de pêche mondiale actuelle représente 
une distribution moyenne de la capacité dans le monde entier, 
nous estimons que le démantèlement de 1,4 à 2,4 millions de 
navires serait nécessaire. De même, une industrie de la pêche 
verte exigerait la suppression de 15 millions à 22 millions de tra-
vailleurs. Sur la base des données relatives aux équipages et aux 
navires de l’Union européenne (CE, 2006), nous avons calculé que 
le coût moyen d’un rachat de navire est à peu près égal au mon-
tant des intérêts moyens payés sur un navire pendant cinq ans, et 
le coût moyen d’un recyclage de l’équipage est estimé à 1,5 an des 
salaires de l’équipage moyens annuels. Ces valeurs sont estimées 
à 15 000 dollars par rachat de navire et à 18 750 dollars par recy-
clage d’équipage, respectivement. Sur la base de ces informations, 
nous estimons que l’investissement total nécessaire pour réduire 
la capacité de pêche dans ce scénario se situe entre 290 milliards 
de dollars et 430 milliards de dollars dans le monde. Il convient de 
noter que ce montant peut être étalé dans le temps, si nécessaire.

Deuxième scénario : prise en compte des différences 
dans la distribution des capacités de capture
Le scénario ci-dessus suppose que, en moyenne, les navires ont 
une capacité de capture similaire et affectent les écosystèmes de 
manière identique. En réalité, la distribution de l’effort de pêche 
présente une grande variation dans le monde entier (Anticamara 
et al., sous presse). Les grands navires à forte capacité ont égale-
ment tendance à utiliser plus de capital que de main-d’œuvre, de 
sorte que le nombre de travailleurs par poids de débarquements 
est plus faible que pour les flottes artisanales. Pour les décideurs 
politiques soucieux de réduire l’effort de pêche tout en minimi-
sant l’impact sur les travailleurs, il est probablement prudent de 
se concentrer sur les rachats de navires de pêche de grande taille. 

La capacité de capture des navires de grande envergure signifie 
que 160 000 des 4 millions de bateaux de pêche en activité dans 
le monde capturent la même quantité de poissons que les 3,84 
millions navires restants. En utilisant les données sur l’emploi 
dans la pêche des flottes de petite et grande tailles (CE, 2006), 

nous avons calculé que, en moyenne, les navires de grande taille 
emploient environ 3,6 fois plus de travailleurs que les navires de 
petite taille. Cela implique que les flottes de grande envergure 
emploient environ 5 % des 35 millions de pêcheurs au monde, 
soit 4,6 millions de travailleurs. En associant ces données aux 
hypothèses que nous avons décrites ci-dessus, nous pouvons 
dire que la réduction de 130 000 à 160 000 navires de grande 
envergure et des 1,4 à 1,7 millions d’emplois soutenus par ces 
navires permettra d’atteindre à peu près les mêmes résultats de 
verdissement de l'économie qu’une réduction généralisée de 15 
à 22 millions d’emplois. Dans ce scénario, le coût total d’adapta-
tion à la pêche verte se situe entre 115 et 175 milliards de dollars, 
étant donné que le coût élevé du recyclage des travailleurs est 
minimisé. La raison pour laquelle le coût du verdissement de la 
pêche dans le monde, dans ce scénario, est plus faible que dans 
les scénarios un et trois, est que le coût de la compensation, du 
recyclage et de la réintroduction des petits pêcheurs est beau-
coup plus élevé dans ces deux cas.

Troisième scénario : distribution mondiale de la 
capacité de flotte
Si les petits et grands navires de pêche étaient uniformément 
répartis dans le monde, le deuxième scénario serait une stra-
tégie efficace pour réduire l’impact sur le nombre d’emplois en 
démantelant uniquement les navires de grande taille et en tou-
chant un plus petit nombre de travailleurs. Cependant, les navires 
de grande envergure sont concentrés en nombre dans les pays 
développés, tandis que les petits navires se trouvent principale-
ment dans les pays en développement. Bien qu’un même résultat 
vert pourrait peut-être être atteint en faisant des coupes pour les 
grands bateaux uniquement, cette stratégie s’avérerait inefficace 
dans les zones dominées par la pêche artisanale qui sont actuel-
lement surexploitées, comme l'Inde et le Sénégal. 

Dans ce scénario, nous examinons la possibilité d'attribuer les trois 
quarts des réductions de l'effort de pêche aux grands navires et 
le quart restant aux petits navires. Dans un tel cas, la réduction de 
120 000 navires de grande envergure et de 960 000 petits navires 
réduirait de moitié la capacité de pêche dans le monde. Cependant, 
contrairement au scénario un, ce scénario a un effet considérable-
ment réduit sur le nombre de travailleurs, ce qui nécessite de trouver 
des dispositions pour faire face à 1,3 million de travailleurs à grande 
échelle et 8,3 millions de petits pêcheurs. En outre, dans ce scénario, 
nous tenons compte des différences dans le coût du démantèlement 
et du recyclage entre les grands et les petits navires. En utilisant les 
données de Lam et al. (2010), nous calculons que les travailleurs 
d’équipage de petits et grands navires gagnent un salaire moyen de 
20 000 dollars et 10 000 dollars par an, respectivement. De plus, nous 
déterminons que les navires de grande et petite tailles payent une 
moyenne de 11 000 dollars et 2 500 dollars par an en coûts d’immo-
bilisations. Cela implique que, suivant les mêmes hypothèses que le 
premier scénario, le coût moyen de déclassement pour les grands 
et petits navires est de 55 000 dollars et 12 500 dollars, respective-
ment. De même, les efforts de recyclage pour les membres de l’équi-
page de petits et grands navires sont estimés entre 30 000 dollars et 
15 000 dollars par travailleur.
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En concentrant les réductions sur les navires de grande envergure, 
le coût total de l’adaptation à une pêche verte dans le monde, 
dans ce scénario, est beaucoup moins élevé que dans le premier 
scénario, nécessitant un investissement ponctuel total compris 
entre 190 milliards et 280 milliards de dollars avec une moyenne 
de 240 milliards de dollars pour le démantèlement des navires et 
pour la transition des travailleurs vers d’autres formes d’emploi. 
Il serait également nécessaire d’augmenter les dépenses de ges-
tion de 25 % pour atteindre une base annuelle de 2 milliards de 
dollars.

Compte tenu de la répartition actuelle des grands et des petits 
bateaux de pêche dans le monde, les scénarios un et deux 
semblent irréalistes. Par conséquent, nous utilisons les estima-
tions de coûts du troisième scénario dans l’analyse coûts-béné-
fices qui suit.

3 4 Analyse coûts-bénéfices du 
verdissement de la pêche

Comme présenté ci-dessus, le verdissement du secteur de la 
pêche se traduirait par une augmentation mondiale de la valeur 
ajoutée de la pêche, qui passerait de 17 milliards de dollars à 67 
milliards de dollars par an. Cela représente une augmentation 
nette de 50 milliards de dollars par an. Étant donné que le coût de 
la restructuration de la flotte de pêche mondiale dans le troisième 
scénario requiert un investissement ponctuel d’environ 240 mil-
liards de dollars, des bénéfices seraient réalisés très rapidement 
si les stocks haleutiques récupéraient rapidement. En réduisant 
les flux de 50 milliards de dollars par an, sur les 50 prochaines 
années, à 3 %t et 5 %, les taux d’actualisation réels représentent 
une valeur actuelle du verdissement des pêches maritimes de 
960 et 1 325 milliards de dollars, ce qui représente entre 4 et 5,5 
fois l’estimation moyenne du coût du verdissement des pêches 
mondiales. Cela indique qu’il existe un avantage vert potentiel 
énorme. Bien qu’une grande variété d’hypothèses soit nécessaire 

pour produire des estimations de cette section, il est clair que les 
gains économiques du verdissement de la pêche mondiale sont 
suffisamment importants pour compenser des changements, 
même radicaux, dans ces hypothèses.

3 5 Gestion de la pêche 

Une gestion efficace est cruciale pour garantir le verdissement de 
la pêche maritime, même si cela s’est jusqu’à présent avéré dif-
ficile à réaliser. Les recherches suggèrent que la mise en œuvre 
d’une forme de gestion connue sous le nom de quotas individuels 
transférables (QIT), ou encore de parts de captures, peut expli-
quer l’amélioration et la reconstitution de nombreuses  stocks 
haleutiques dans le monde entier (Costello et al., 2008 ; Han-
nesson, 2004). Cependant, de nombreux auteurs ont également 
avancé que les QIT ne sont pas la panacée et doivent être conçus 
avec soin (Clark et al., 2010 ; Essington, 2009 ; Gibbs 2009 ; Hilborn 
et al., 2005 ; Pinkerton et Edwards, 2009 ; Townsend et al., 2006).

Le partage des prises peut être un outil efficace pour contrôler la 
pression exercée par la pêche. Étant sous-tendu par des limites 
des totaux admissibles de captures (TAC), il peut limiter la cap-
ture à des niveaux viables et, par conséquent, devenir un outil 
de gestion précieux (Arnason, 1995). Les quotas individuels trans-
férables ne confèrent pas de droits de pleine propriété au pro-
priétaire de QIT, et, en outre, il est largement reconnu que, même 
s’ils devaient fournir de tels droits, des problèmes sociaux et de 
conservation subsistent (Bromley, 2009). Comprendre ces limita-
tions des QIT comme un régime de gestion, où cet outil est mis 
en œuvre, doit faire partie d’un système plus large de gestion qui 
s’assure que ces limitations sont traitées de façon appropriée. Des 
mesures sont nécessaires pour garantir que les QIT contribuent à 
améliorer l’efficacité économique, tout en veillant à l’utilisation 
durable et équitable des ressources halieutiques et des écosys-
tèmes qui les soutiennent. 

Encadré 5 : Pêche illicite, non déclarée et non réglementée et le verdissement 
de la pêche

La FAO identifie la pêche illicite, non déclarée et non régle-
mentée (INN) comme l’un des principaux facteurs de surex-
ploitation des ressources marines dans le monde (FAO, 2001). 
Se reposant sur des études de cas, le MRAG (2005) estime que 
la perte totale due à la pêche INN représente environ 19 % 
de la valeur totale des captures. La raison économique com-
munément admise de la persistance de la pêche INN est que 
les taux de détection et les amendes sont trop faibles par rap-
port à la valeur des captures (Griggs et Lugten, 2007 ; Kuperan 
et Sutinen, 1998). En réalité, Sumaila et al. (2006) suggèrent 
que les amendes devraient augmenter d’au moins 24 fois pour 
égaliser les coûts et bénéfices attendus.

Afin de parvenir à une pêche plus verte et éviter la surex-
ploitation, il est nécessaire de réduire la pêche INN. La voi 
directe consiste à renforcer la surveillance et le contrôle par 
l’application d’une politique stricte, et la voie indirecte con-
siste à appliquer des incitations économiques, par exemple 
l’augmentation des amendes ou la baisse des coûts de rap-
portage. Bien qu’il soit important de réduire la pêche INN 
au sein d’un pays à l’aide de ces moyens directs et indirects, 
la coopération entre les pays est également cruciale, car les 
activités de pêche INN se produisent pour la plupart dans les 
zones accessibles par plusieurs pays.
Source : OCDE (2004)
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Voici quelques-unes des stratégies qui sont nécessaires dans le 
cadre d’un système de gestion par QIT pour aboutir à des résul-
tats économiquement, écologiquement et socialement souhai-
tables (Sumaila 2010) :

 � Les quotas individuels transférables doivent être pris en charge 
par une unité d’évaluation des stocks, indépendante de l’indus-
trie et soutenue par un suivi, un contrôle et une surveillance forts 
(SCS) pour faire face à l’absence de droits de propriété complets, 
ce qui peut conduire à « vider » l’océan de poissons dans certaines 
conditions ;

 � Certaines restrictions relatives à la propriété des QIT pour 
les personnes activement engagées dans la pêche peuvent être 
nécessaires pour atténuer les performances moindres de QIT 
lorsque les propriétaires de quotas sont différents de ceux qui 
pêchent ;

 � Des mesures visant à assurer la durabilité des ressources en 
adoptant une approche de gestion basée sur l’écosystème, y 
compris une attention particulière aux habitats essentiels, à des 
niveaux de biomasse minimum sûrs, à des contrôles d’entrée, 
etc. ;

 � Des réseaux d’aires marines protégées raisonnablement 
grandes peuvent être nécessaires pour accompagner la mise 
en œuvre des QIT afin de gérer globalement les incidences éco-
systémiques de la surpêche, de permettre une reconstitution et 
de reconnaître l’incertitude dans la performance des QIT. Un tel 
réseau serait grandement favorisé s’il était conçu pour être com-
patible avec les objectifs de conservation et de QIT ;

 � Imposer des limites de quota qui peuvent être détenues par 
chaque propriétaire de quotas, afin d’atténuer les problèmes 
sociaux liés à la concentration de la puissance de pêche, même 
si son efficacité est très variable. Il est intéressant de noter que 
cette caractéristique est déjà présente dans de nombreux sys-
tèmes de QIT existants. Dans certaines pêches, les problèmes 
d’équité peuvent être atténués en attribuant des quotas aux 
communautés ou aux résidents d’une zone territoriale sous la 
forme de quotas communautaires mobiliers (QCM) et des droits 

d’usage territoriaux dans les pêches (DUTP), respectivement 
(Christy, 1982 ; Wingard, 2000 ; Charles, 2002). La mise en place de 
tels régimes peut présenter des avantages en termes d’efficacité 
économique des QIT tout en minimisant les impacts sociaux ; et

 � Une mise aux enchères des quotas peut être utilisée dans cer-
taines pêches pour faire face au problème de la répartition initiale 
des quotas et ses implications sur l’équité (Macinko et Bromley, 
2002 ; Bromley, 2009).

Il existe plusieurs domaines de gestion où une augmentation des 
investissements peut être extrêmement bénéfique. Ceux-ci sont, 
notamment : 

 � Les programmes d’évaluation des stocks ;

 � Les programmes de surveillance et de contrôle ;

 � La mise en place d’aires marines protégées (AMP).

Les programmes d’évaluation des stocks sont essentiels pour les 
gestionnaires des pêches qui ont besoin de statistiques fiables 
pour connaître l’état des stocks haleutiques afin de pouvoir 
contrôler attentivement si l’effort de pêche est adapté à l’utilisa-
tion durable des stocks (Walters et Martell, 2004). 

Les programmes de surveillance et de contrôle permettent aux 
gestionnaires des pêches de déterminer si les pêcheurs agissent 
dans le respect des quotas de captures ou non. Ces programmes 
sont également nécessaires en ce qui concerne l’atténuation des 
effets des activités de pêche illicite et non déclarée.

Historiquement, les AMP n’ont pas été utilisées comme un outil 
majeur dans la gestion des pêches dans le monde. Cependant, 
elles deviennent un outil de gestion de plus en plus populaire 
depuis quelques années. Les aires marines protégées tentent de 
maintenir la santé des stocks haleutiques en préservant une zone 
de l’océan de l’activité de pêche – permettant ainsi aux poissons 
matures dans ces zones de s’échapper vers des zones non exploi-
tées, garantissant ainsi la solidité future de la pêche.
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4  Mise en place de conditions 
favorables : institutions, 
planification, politique et réforme 
réglementaire, et financement

4 1 Établissement d’institutions 
nationales, régionales et 
internationales efficaces

La cause profonde de la surexploitation des stocks haleutiques est 
le manque de contrôle sur les prises de poisson ou sur la capacité 
de pêche, ou les deux. Les nombreux pêcheurs en concurrence 
sont incités à capturer un maximum de poissons le plus rapi-
dement possible. Si cette mesure incitative n’est pas contrôlée, 
les efforts non coordonnés de ces nombreux pêcheurs concur-
rents aboutiront à l’épuisement des stocks haleutiques au point 
de nuire aux prises futures de poissons, d'augmenter le coût de 
la capture des poissons et peut-être de décimer définitivement 
les stocks haleutiques (Hannesson, 2004 ; Hardin, 1968 ; Gordon, 
1954). Heureusement, il a été démontré au cours des dernières 
décennies que très souvent, les communautés ou les groupes de 
pêcheurs développent des institutions capables de réguler ces 
mesures incitatives et de créer des conditions de durabilité (Dietz, 
T. et al., 2003). Néanmoins, ces efforts n'existent pas toujours et 
sont peu probables dans le cas de la pêche industrielle ou en 
haute mer, où d’autres mesures sont nécessaires.

À cet égard, notons qu’une privatisation de la ressource halieu-
tique n’est pas nécessairement souhaitable. Même en cas de 
privatisation, il y a des conditions dans lesquelles le propriétaire 
privé peut juger bon de surexploiter les stocks, parfois jusqu’à 
l’extinction (Clark, 1973 ; Clark et al., 2010). C'est le cas lorsque 
le stock en question se développe très lentement par rapport au 
taux d’actualisation, de sorte que la valeur actuelle des futures 
captures est faible, par rapport aux gains « définitifs » réalisés 
en épuisant le stock. Toutefois, l'administration gouvernemen-
tale de la pêche n'est pas nécessairement la mieux placée pour 
imposer ces restrictions. Des exemples de réussite de restrictions 
communautaires ou organisées par les pêcheurs sont fréquents 
dans le monde, souvent de concert avec des limites spatiales ou 
territoriales.

Nous avons besoin d’institutions efficaces à tous les niveaux de 
gouvernement, du niveau local au niveau provincial et jusqu'au 
niveau national, régional et international, en raison de la nature 
migratoire des stocks haleutiques. De nombreux stocks haleu-
tiques passent leur vie dans les zones économiques exclusives 

(ZEE) des pays – ils ne migrent pas dans les ZEE d’autres pays ou 
ni vers la haute mer. Ces stocks haleutiques requièrent unique-
ment des institutions nationales efficaces. En outre, nous avons 
des stocks haleutiques qui se partagent entre deux ou plusieurs 
pays, que l'on appelle stocks haleutiques transfrontaliers et qui 
vivent entièrement dans les ZEE de plusieurs pays. Pour ces stocks 
haleutiques, les participants à la pêche doivent s’entendre sur la 
gestion du stock afin qu’elle soit efficace (Munro et al., 2004). Il y a 
également les stocks haleutiques qui sont partiellement ou tota-
lement situés dans les zones restantes de haute mer. L'inefficacité 
de la réglementation de ces pêches et le fait que la régulation 
des stocks qui sont régis par un ou plusieurs états côtiers mais 
qui migrent périodiquement vers la haute mer soit compromise 
par le libre accès à la haute mer constituent une préoccupation 
de longue date. Cela a donné l’impulsion à une conférence sur 
la pêche en haute mer dans les années 1990 sous les auspices 
de l’ONU. Cette dernière a donné naissance à ce que l’on appelle 
habituellement l’accord des Nations Unies sur les stocks haleu-
tiques, qui confère le pouvoir de réglementer la pêche en haute 
mer à des organisations régionales de pêche (ORP) (Nations 
Unies, 1995), dont le fonctionnement a été récemment examiné 
par Cullis-Suzuki et Pauly (2010b) et généralement jugé déficient.

4 2 Réforme normative

La condition de base pour une bonne gestion des stocks haleu-
tiques est de limiter le taux d’exploitation à un niveau raison-
nable. Cela nécessite 1) un mécanisme pour établir un tel niveau 
de capture cible et 2) un mécanisme permettant de le surveiller 
et de le faire respecter. La question fondamentale à se poser est 
de savoir si les capacités scientifiques, administratives et répres-
sives sont en place pour atteindre cet objectif. La présence de 
normes sociales et d’institutions culturelles fortes est un excel-
lent outil pour assurer le respect des mécanismes.

Dans la pratique, les institutions de gestion efficaces seraient 
dotées de mécanismes pour fournir des conseils scientifiques, 
ainsi que d’un mécanisme permettant de fixer le taux d’exploi-
tation sur la base de ces conseils et de telle manière à maximiser 
les avantages à long terme sous la forme de denrées alimentaires 
ou de rente de la pêche (différence entre les recettes et les coûts 
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ajustée pour les subventions). Cela nécessite une administration 
efficace et non corrompue qui se bat pour la meilleure situa-
tion économique (ou alimentaire) possible du pays en question 
(PNUE, 2008).

Quant aux moyens spécifiques par lesquels l’administration des 
pêches atteint ses objectifs, ceux-ci doivent être décidés sur une 
base pragmatique. Une limite sur le total des captures est proba-
blement l’instrument le plus évident à utiliser, mais il y a des cir-
constances où elle pourrait ne pas être suffisante. Chacun sait que 
les limites de capture sont difficiles à contrôler dans la pêche arti-
sanale, et même la surveillance des bateaux et de leur utilisation 
n'est pas nécessairement plus facile dans ce contexte. Pourtant, 
une restriction quantitative d’un type ou de l’autre est nécessaire 
pour limiter l’exploitation des stocks haleutiques.

Il a été souligné à plusieurs reprises et confirmé par des preuves 
empiriques que la restriction des prises de poissons obtient à 
elle seule des résultats très limités (Costello et al., 2008 ; Han-
nesson, 2004). Cela peut – et cela a souvent été le cas – réussir à 
maintenir les stocks haleutiques à des niveaux sains, mais laisser 
l’industrie en mauvais état économique, avec de courtes saisons 
de pêche, des produits de qualité inférieure, de faibles rende-
ments économiques, et même une menace pour la vie humaine 
en raison d’une prise de risques excessive encouragée par les 
possibilités restreintes dans le temps pour attraper des poissons. 
Une manière de traiter ce problème est d’allouer le quota total 
de poissons entre les navires ou les communautés de pêche dans 
l’industrie et de rendre les allocations de quotas transférables, 
lorsque cela est possible. 

4 3 Aspect économique des 
outils de gestion de la pêche

Les outils de base de gestion de la pêche peuvent être regrou-
pés en 1) contrôle de la production, 2) contrôles des intrants et 3) 
moyens auxiliaires. Les outils 1) et 2) contrôlent le taux d’exploi-
tation, c'est-à-dire le facteur fondamental qui doit être contrôlé, 
comme indiqué précédemment.

Les contrôles de la production limitent la quantité totale de pois-
sons qui peut être pêchée. Nous ne pouvons pas savoir ce que 
cela signifie en termes de taux d’exploitation sans connaître la 
taille du stock de poissons. Or, cette estimation ne peut être cal-
culée qu’avec un degré d’imprécision probablement élevé. Néan-
moins, les quotas de captures sont souvent fixés sur la base d’un 
certain taux d’exploitation cible, et pour leur donner du sens, 
nous devons avoir une idée assez fiable de la taille du stock. Ce 
scénario est toutefois peu probable dans la plupart des pêches 
du monde, qui sont artisanales et de nature locale, et pour les-
quelles des contrôles de production peuvent être d’une utilité 
limitée. Toutefois, lorsque cela est possible, l'objectif de produc-
tion devrait être fixé de telle sorte à maximiser l’approvisionne-
ment alimentaire ou la rente de la pêche, selon ce qui est jugé le 
plus approprié.

Lorsqu'il est possible de définir un quota de capture et lorsqu'il y a 
un contrôle et des capacités d’exécution solides, il serait possible 
de répartir le quota entre les acteurs de l’industrie et de le rendre 
transférable. Cela devrait permettre d’éviter une concurrence 
inutile pour la plus grande part possible d’une prise donnée et 
de parvenir à une correspondance raisonnable entre la capacité 
de la flotte et les quotas de capture disponibles. Nous insistons 
sur le terme « raisonnable », car plusieurs raisons peuvent expli-
quer l'existence d’une certaine inadéquation entre la capacité de 

Encadré 6 : Mise à jour de la législation internationale sur les stocks haleutiques 
partagés

Un stock de poissons partagé 1) porte sur une espèce de 
grands migrateurs (c.-à-d. le thon), 2) se produit dans les eaux 
de la ZEE de plus d’une entité politique, 3) se produit en haute 
mer où il peut être visé par une multitude de flottes, ou 4) une 
combinaison des trois éléments précédents. Souvent, la ges-
tion des stocks haleutiques partagés est nécessaire pour con-
trer ce que les théoriciens des jeux dénomment le dilemme 
du prisonnier : les parties partageant un stock bénéficieraient 
à coopérer sur des initiatives de gestion, mais ne le font pas 
parce qu’elles redoutent que d’autres parties profitent de leur 
l’investissement dans la ressource.

En 1982, la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer (CNUDM) a été instaurée pour faire face à certains pro-
blèmes liés à des stocks haleutiques partagés, conférant aux 

pays côtiers des droits spéciaux et des responsabilités sur les 
ressources marines proches du rivage. Cependant, cet accord 
ainsi que l’Accord sur les stocks haleutiques des Nations Unies 
de 1995, qui avait pour but de renforcer la CNUDM, n'ont pas 
réussi à protéger la gestion des stocks haleutiques partagés 
et transfrontaliers contre les problèmes de gestion prédits par 
les théoriciens des jeux (Munro, 2007). Il est suggéré que, pour 
verdir les pêches partagées ou transfrontalières par nature, le 
droit international sur l’accès à la pêche doit être réexaminé 
en mettant l’accent sur l’établissement d’ d'une Organisation 
régionale de gestion des pêches (ORGP) dans le but de sur-
veiller l’utilisation de ces stocks haleutiques. Pour que de telles 
lois soient efficaces, le droit international doit être examiné 
dès que possible – avant qu'un préjudice grave ne soit porté 
aux stocks haleutiques partagés.
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pêche et les quotas de capture. La première est la variabilité des 
stocks haleutiques, l’autre est le système de rémunération utilisé 
sur les bateaux de pêche. L'idéal serait de parvenir à la solution 
optimale, mais en pratique, il est peu probable que nous fassions 
mieux que nous en rapprocher.

Dans certaines circonstances, les contrôles de l’effort pourraient 
être préférables aux contrôles des quotas. Cela peut se produire 
si les quotas sont difficiles à contrôler, ou si la taille du stock de 
poissons ne peut être estimée alors que nous pouvons être rai-
sonnablement certains qu’il est toujours réparti uniformément 
dans une zone donnée, de sorte qu’une unité d’effort produise 
un taux d’exploitation donné. Les progrès technologiques qui 
améliorent l'efficacité d'une unité d’effort (par exemple, une jour-
née de bateau) au fil du temps représentent ici un problème. Ces 
augmentations en termes d’efficacité s’élèvent habituellement à 
2-3 % par an, et peuvent donc doubler l’impact d’une flotte en 
deux décennies (Pauly et Palomares, 2010). En fait, ce mode de 
gestion favorise le progrès technologique dans le seul but d’attra-
per plus de poissons, et même jusqu'à dépasser l'objectif de taux 
d’exploitation. Certains gains d’efficience sont susceptibles d’être 
réalisés en autorisant le commerce dans l’effort. L’effort total doit 
être déterminé sur la base des mêmes principes que le quota 
total des prises.

En outre, plusieurs mesures sont appelées auxiliaires, car elles 
ne portent pas principalement sur le problème fondamental de 
contrôler le taux d’exploitation, mais favorisent des rendements 
plus élevés des stocks haleutiques de diverses manières. La pre-
mière est la sélectivité des engins de pêche (taille des mailles, 
par exemple). De larges mailles permettent aux jeunes poissons 
à croissance rapide d’échapper à la capture et d’être pris à un âge 
où ils ont atteint une taille plus appropriée. La fermeture de zones 
d’alevinage sert le même but. Protéger le stock reproducteur 
pourrait être souhaitable, si la taille du stock reproducteur est 
essentielle pour le recrutement des jeunes poissons. Des régle-
mentations, telles que le rejet obligatoire de poissons commer-
cialisables, sont très peu probables, tout comme la conservation 
obligatoire des poissons non commercialisables. Ces mesures ont 
pour but de décourager les pêcheurs de chercher des poissons 
qui sont interdits de capture. Bien que cela soit souhaitable, de 
telles réglementations sont économiquement inutiles, et l’on 
devrait chercher des moyens d’atteindre le résultat souhaité de 
manière plus économe en ressources.

4 4 Gestion du processus de transition

La transition s'avère particulièrement difficile avec des stocks 
haleutiques appauvris qui ont besoin d’être reconstitués. Cette 
situation est due au fait que la capacité de la flotte de pêche 
a dépassé la ressource disponible ; la flotte devrait donc être 
réduite. Ces deux aspects nécessitent une réduction de l’acti-
vité de pêche. Des quotas de pêche plus faibles que les captures 
actuelles et récentes qui ont épuisé les stocks haleutiques sont 
nécessaires pour reconstituer le stock. Ces quotas faibles signi-
fient qu’une partie de la capacité de pêche n'est pas utilisée, et 

même lorsque les stocks seront reconstitués, il est fort probable 
que ce sera encore le cas si l'on veut éviter un nouvel épuisement 
du stock.

Cela implique d'investir dans les stocks haleutiques, par un 
manque à gagner à court terme afin d’obtenir des prestations 
plus élevées à l’avenir. De même, le fait que certains propriétaires 
de bateaux quittent le secteur de la pêche signifie qu’ils renon-
cent aux revenus qu’ils auraient normalement obtenus et qu'ils 
ne partageront pas, de toute façon, les bénéfices futurs plus éle-
vés. Étant donné que la reconstitution des stocks haleutiques se 
justifie par une hausse des bénéfices à venir, il serait en principe 
possible pour ceux qui restent dans la pêche de racheter la part 
de ceux qui partent et, de la sorte, partager avec eux le recouvre-
ment des recettes futures (Martell et al., 2009). Le problème est, 
cependant, que le revenu futur est une prévision, mais n’est pas 
une variable sûre, et les caprices de la nature pourraient retar-
der considérablement la réalisation de tout recouvrement des 
recettes. Ceux qui restent dans le secteur pourraient donc être 
réticents à offrir une grande partie du recouvrement des recettes 
qu’ils s’attendent. 

Il y a aussi un problème clé dans la pêche artisanale, notamment 
le manque d’accès au capital, ce qui limite le potentiel de ce pro-
cessus. Il serait donc bon que les gouvernements fournissent 
des fonds pour financer la transition de la surexploitation et de 
la surcapacité de pêche vers une pêche exploitée de manière 
idéale avec une capacité optimale de la flotte. Il convient de sou-
ligner, cependant, qu’il ne s’agirait que d’un préfinancement ; en 
temps utile, ceux qui restent dans la pêche devraient rembourser 
les prêts qu’ils ont obtenus pour la transition. Toute autre chose 
pourrait créer l’espoir que les propriétaires de bateaux dans une 
pêcherie surexploitée soient toujours rachetés, ce qui pourrait 
inciter les gens à investir dans la surcapacité uniquement pour 
être ultérieurement rachetés.

4 5 Tirer les leçons d'une expérience 
internationale réussie

Il existe plusieurs cas de transitions réussies d’une pêche surex-
ploitée, ou d'une pêche en surcapacité, à une meilleure gestion 
de la pêche, bien qu’elles ne soient pas totalement optimales. 
Voici une sélection non exhaustive de ces cas et leurs caractéris-
tiques les plus saillantes.

Nouvelle-Zélande
La pêche au chalut de fond en Nouvelle-Zélande constitue l’un 
des premiers cas de contrôle par les QIT. Un aspect intéressant de 
la façon dont ce régime a été mis en œuvre dans la pêche côtière 
réside dans la manière dont la surcapacité de pêche a été rachetée 
par les pêcheurs mettant en œuvre des adjudications de quotas. 
Ces rachats ont cependant été financés avec de l’argent public 
et n’ont jamais été récupérés ; des projets visant à faire payer les 
locations de ressources ont été abandonnés dès le début. Ce cas 
est bien documenté dans différents de documents (Ackroyd et al., 
1990 ; Batstone et Sharp, 1999 ; Clark et al., 1989; Hersoug, 2002).
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Flétan du Pacifique
Des quotas individuels transférables ont été introduits dans la 
pêche au flétan canadien. Une caractéristique remarquable est la 
participation de l’industrie et le paiement pour le suivi des quo-
tas. Ce cas permet de tirer un autre enseignement : les quotas 
individuels offrent des avantages économiques sous la forme 
d’une valeur de prise plus élevée en raison d’une plus longue sai-
son de pêche et d'une plus grande part de pêche récréative (Fox 
et al., 2003 ; Rice, 2003 ; Turris, 2000 ; Wilen, 2005).

Pêche au lagon Ayvalik-Haylazli 
La pêche au lagon Ayvalik-Haylazli, près d’une grande ville agri-
cole et centre commercial en Turquie, est un exemple de gestion 
communautaire réussie (Berkes, 1986). Dans ce cas, les pêcheurs 
de trois villages voisins ont formé une coopérative en 1994. Cette 
coopérative a fait en sorte que les pêcheurs coopèrent dans le 
but de réduire les coûts de la pêche et a restreint l’accès des res-
sources aux membres uniquement. 

Association de pêche régionale en Alaska 
Cette association, formée par des pêcheurs au milieu des années 
1970 dans le but de conserver et de reconstituer les stocks de sau-
mon, constitue un autre exemple réussi de gestion de la pêche. 
En s’auto-imposant une taxe de 3 % de la valeur de leurs prises, 
l’association est parvenue à augmenter l’abondance du saumon 
et à profiter aux pêcheurs (Amend, 1989).

Ajustements de la pêche en Espagne
Dès la moitié des années 1970, l’extension de la juridiction 
nationale en matière de pêche en des ZEE de 200 milles nau-
tiques forcé les pêcheurs espagnols à quitter ces zones de pêche 
éloignées qu’ils fréquentaient depuis des décennies, voire des 
siècles. Cela a entraîné une baisse de l’emploi d’environ un tiers 
sur quelques décennies. Cependant, des allocations de chômage 
soutenues par le gouvernement, des programmes de formation, 
des investissements publics et des transferts vers de nouveaux 
secteurs, tels que la pisciculture, la transformation du poisson 
et le tourisme côtier, ont permis aux communautés espagnoles 
qui étaient tributaires de la pêche de conserver un niveau de vie 
toujours élevé et d’éviter une crise sociale importante, en dépit 
d’une baisse significative de l’emploi dans le secteur de la pêche 
(OCDE, 2000).

Les leçons qui peuvent être tirées de ces cas sont les suivantes :

 � Il est important de trouver une affectation initiale de quota 
généralement considérée comme équitable et à l’abri de contes-
tation (néanmoins, il peut toujours y avoir des cas controversés) ;

 � Les critères d’allocation devraient être fixés le plus rapidement 
possible, afin d’éviter des situations telles qu’une participation ou 
des investissements dans des bateaux dans le seul but de béné-
ficier du système. Cela augmente la surexploitation et la surcapa-
cité avant l’établissement d’un système de quotas (n’entraînant 
que des emprunts) ;

 � Il peut être bon que le gouvernement contribue à la mise à 
disposition des fonds et soit remboursé plus tard ou rachète les 
surplus de navires de pêche ;

 � Une distribution équitable des gains de quotas individuels 
transférables est importante, afin d’éviter des contestations sous 
prétexte que les quotas n’enrichissent que quelques personnes 
et laissent peu au reste de la société. Notez que ces défis peuvent 
apparaître bien après que le système de quotas a été établi et 
même si l’allocation initiale des quotas a été jugée acceptable, car 
les gains provenant d’un régime de quotas prennent un certain 
temps avant d’apparaître ; 

 � Il peut y avoir des gains très substantiels de quotas individuels, 
sous la forme de coûts de pêche inférieurs et d’une valeur de 
prise plus élevée. Tous ces gains ne proviennent pas de la recons-
titution des stocks haleutiques. Certains sont dus à une moindre 
capacité de pêche utilisée, d’autres à une saison de pêche plus 
longue et plus tranquille ; et 

 � Dans certaines circonstances, les communautés de pêcheurs 
ont le potentiel de maintenir durablement les ressources (Berkes 
et al., 2001 ; Ostrom et al., 1999).

4 6 Financement d’une 
réforme de la pêche

Comme indiqué précédemment, la pêche verte nécessite d'avoir 
accès ou de collecter les fonds nécessaires pour répondre aux 
objectifs économiques, environnementaux et sociaux afin de : 
assurer l’avenir à long terme des activités de pêche et l’utilisation 
durable des ressources halieutiques. Un financement est néces-
saire pour les mesures d’adaptation de la flotte de pêche ; pro-
mouvoir l’utilisation d’engins appropriés ; renforcer les marchés 
des produits de la pêche ; promouvoir des partenariats entre 
les chercheurs et les pêcheurs ; diversifier et renforcer le déve-
loppement économique dans les zones touchées par le déclin 
des activités de pêche ; et fournir une assistance technique et 
un renforcement des capacités (humaines) dans les pays en 
développement. 

Les activités visant à verdir le secteur de la pêche sont diverses 
et devront avoir lieu aux niveaux local, national, régional et 
mondial. Les modalités ou les options de financement devront 
également être adaptées pour répondre aux besoins à ces 
niveaux. Nous devons également garder à l’esprit, lors de l’exa-
men des options de financement de la réforme de la pêche, 
qu’un investissement important peut ne pas suffire pour verdir 
le secteur de la pêche s’il n’est pas associé à des régimes de ges-
tion efficaces.

Investissements publics dans la réforme de la pêche
Étant donné que la pêche est considérée par beaucoup comme 
une ressource publique et que le public a beaucoup à gagner en 
améliorant sa gestion, d’importants investissements publics dans 
ce secteur peuvent être justifiés. Le financement public pour la 
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durabilité de la pêche comprend un financement direct par des 
budgets nationaux, des contributions de fonds multilatéraux, des 
ressources collectées sur les marchés financiers et soutenus par 
une garantie de l’État et une part de taxes gouvernementales, 
des prélèvements ou des recettes affectées au niveau national 
pour un fonds de pêche. Un Fonds mondial pour la pêche (FMP), 
géré par l’ONU, à l’instar du Fonds pour l’environnement mondial 
(FEM), peut être mis en place. Les financements provenant de 
diverses sources publiques peuvent être mis en commun pour le 
verdissement du secteur de la pêche. Un forum de haut niveau sur 
le financement de la pêche internationale peut être mis en place 
pour réunir les principaux décideurs du secteur financier public 
et privé, ainsi que les institutions financières internationales. Il 
pourrait examiner régulièrement la disponibilité du financement 
et les dépenses, et fournir des recommandations d’amélioration. 

Possibilités de financement des réformes nationales 
de la pêche
Les mesures incitatives fiscales nationales peuvent être une puis-
sante source d’investissements pour une pêche verte, car ils per-
mettent d'éviter les problèmes d’économie politique qui appa-
raissent généralement lors des tentatives de collecte de fonds 
au niveau régional et/ou mondial. Ces sources d’investissement 
peuvent être particulièrement efficaces lorsque la distribution 
des ressources halieutiques est relativement contenue à l’inté-
rieur des frontières nationales. Toutefois, étant donné la nature 
transfrontalière de nombreuses espèces marines, telles que le 
thon, qui sont la cible de nombreux pays, les programmes de 
financement nationaux risquent de ne pas générer un finance-
ment adéquat pour certaines pêches vertes. La réforme fiscale 
environnementale (RFE) et la réorientation des subventions pré-
judiciables à des activités écologiques sont deux programmes 
de mesures incitatives fiscales qui peuvent être efficaces pour le 
financement des investissements de la pêche. Il s’agit de :

La Réforme fiscale environnementale (RFE) fait référence à 
un ensemble de mesures fiscales et de tarification qui peuvent 
augmenter les revenus tout en poursuivant des objectifs envi-
ronnementaux (OCDE, 2005). En l’absence d’imposition, l’avan-
tage financier tiré de l’exploitation des ressources de la pêche est 
entièrement accaparé par le secteur privé, sans compensation 
pour la société en général. En outre, les différents opérateurs ne 
sont guère incités à restreindre directement leurs prises, car ils 
ne dérivent pas, individuellement, de bénéfices directs de le faire 
alors que d’autres continuent à surexploiter. L’imposition de taxes 
sur le volume des captures, en combinaison avec des mesures de 
gestion appropriées – qui peuvent inclure un accès restreint aux 
zones de pêche – peut s’avérer efficace pour générer des reve-
nus et compenser ainsi les propriétaires de la ressource (à savoir 
le pays dont les stocks sont exploités) et pour créer une mesure 
incitative naturelle à réduire l’effort de pêche.

La réorientation des subventions ou l’élimination des sub-
ventions existantes préjudiciables dans le secteur de la pêche 
au niveau mondial peut constituer une source importante de 
financement supplémentaire pour le verdissement du secteur de 
la pêche. Les subventions à la pêche ont été estimées à environ 

25-30 milliards de dollars par an (Sumaila et al., 2010). En restrei-
gnant les subventions à celles utilisées pour la gestion, c'est-à-dire 
aux subventions dites bénéfiques, on pourrait générer des écono-
mies de l’ordre de 19 milliards de dollars par an, qui pourraient 
être réaffectées pour financer les initiatives de pêche verte.

Mécanismes de financement régionaux 
Une facilité ou un mécanisme de financement régional est celui 
dans lequel : 

 � les activités qu’il finance sont limitées à une région donnée 
(par exemple, le Triangle de corail dans le Pacifique occidental et 
central ou l’Afrique de l’Ouest) ; et

 � les pays membres de l’arrangement provenant d’une région 
donnée ont un rôle important dans la prise de décisions (Sharan, 
2008).

Le financement régional du verdissement de la pêche est impor-
tant pour un certain nombre de raisons. Tout d’abord, si la ques-
tion de la durabilité de la pêche est un problème mondial, elle a 
également de fortes dimensions régionales. Les obstacles et les 
mesures devant s’adapter dépendent des paysages biologiques 
et politiques régionaux et en tant que tels, ne sont pas identiques 
pour toutes les régions. Il est peu probable que le déclin des 
stocks haleutiques et ses conséquences qui en découlent restent 
confinés à un même pays, et un pays ne saurait remédier seul à 
ces conséquences. Ainsi, des mécanismes de financement régio-
nal permettraient de renforcer l’action collective mondiale pour 
le verdissement de la pêche. Une approche régionale offre égale-
ment des avantages de proximité tels que des interactions plus 
étroites et des apprentissages, ainsi que des coûts de transaction 
inférieurs. Un mécanisme de financement régional peut aussi atti-
rer des ressources supplémentaires dans la région, les pays ayant 
le sentiment qu’ils ont la responsabilité des décisions. À cet égard, 
un Fonds régional pour la pêche peut être mis en place dans dif-
férentes régions du monde. 

Investissement privé dans la réforme de la pêche
Capital-risque et capital-investissement – Les consommateurs sont 
de plus en plus sensibles aux incidences plus générales des pra-
tiques de pêche non durables, comme c'est le cas avec le change-
ment climatique. Cela s’est traduit par une pression exercée par 
les consommateurs en faveur de produits certifiés respectueux 
de l’environnement ou compatibles avec le développement 
durable. Les secteurs émergents à forte croissance ont toujours 
été une cible pour les investisseurs en capital-risque, qui inves-
tissent dans des activités entrepreneuriales et s’attendent à des 
rendements élevés pour leurs risques. Les marchés des produits 
et des services durables tels que l’écotourisme et les fruits de mer 
certifiés peuvent présenter des sources de revenus intéressantes 
pour la gestion des aires protégées et de leurs communautés 
environnantes. Permettre à des acteurs du secteur privé de réa-
liser des projets productifs dans les zones protégées, avec des 
accords spécifiques de partage des bénéfices, pourrait représen-
ter une importante source éventuelle de financement. 
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Partenariat public-privé 
Alors que les secteurs public et privé ont un rôle important à 
jouer dans la création de nouvelles sources de financement pour 
le verdissement du secteur de la pêche, le mécanisme de parte-
nariat public-privé (PPP), qui met à profit les investissements du 
secteur public en vue d'obtenir la participation du secteur privé 
dans des projets possédant les caractéristiques d’un bien public, 
peut être appliqué dans le secteur de la pêche. 

Évaluation des options de financement
De nombreuses options de financement ont été décrites ci-des-
sus, depuis les options mises en œuvre de préférence à l’échelle 
nationale ou mondiale jusqu'à celles exploitées par des entités 
publiques ou privées. Étant donné que la majeure partie des 
ressources vivantes des océans sont des biens communs, ce qui 
nuit à la réussite de l’investissement privé, il est peu probable que 
cette voie comble une grande partie de l’investissement néces-
saire. Toutefois, si des droits d’accès et des réglementations suf-
fisants existent, cet environnement a le potentiel d’engendrer 
une grande activité privée innovante qui peut être efficace pour 

verdir la pêche et engendrer de nouvelles opportunités d’emploi 
et de richesse.

Dans les régions du monde où les droits sont difficiles à mettre 
en œuvre ou lorsque les communautés préfèrent d’autres formes 
de gestion, il est clair que le public joue un rôle important dans 
l’investissement dans la pêche verte. C’est l’occasion d’utiliser des 
fonds publics dans une zone qui créera des emplois et des avan-
tages pour les propriétaires des ressources publiques. Des straté-
gies nationales, telles que la réforme fiscale de l’environnement, 
sont susceptibles de réussir dans les cas où les stocks haleutiques 
restent dans les frontières nationales. Dans d’autres cas où les 
stocks se déplacent entre les frontières de deux ou plusieurs pays, 
des stratégies régionales ou mondiales, telles des taxes basées 
sur le marché combinées à une coopération internationale, ont 
un potentiel énorme. Même dans les cas où l’investissement vert 
fonctionne au niveau national, la coopération internationale sur 
des thèmes, tels que la réorientation des subventions pour la 
pêche, peut contribuer à amener un changement.
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5  Conclusions 
Notre analyse confirme que les pêches maritimes mondiales 
sont sous-performantes, en termes aussi bien économiques que 
sociaux. Le verdissement du secteur de la pêche par une recons-
titution des stocks épuisés et la mise en œuvre d’une gestion 
efficace pourrait augmenter les captures mondiales ainsi que la 
contribution économique des populations de poissons de mer à 
l’économie mondiale. 

Bien que des efforts importants aient été déployés dans les admi-
nistrations de pêche nationales à travers le monde et par le biais 
d’organisations régionales de gestion de la pêche, davantage d’ef-
forts sont nécessaires pour améliorer la gestion des ressources 
dans un contexte d’économie verte. 

Afin d’atteindre des niveaux de pêche durables d’un point de vue 
économique, écologique et social, une réduction importante de 
la capacité excessive actuelle est requise. Compte tenu de la dif-
férence importante dans la capacité de capture, le potentiel de 
création d’emplois et les implications de subsistance des bateaux 
de pêche à grande échelle par rapport aux bateaux artisanaux, il 
semble qu’un effort de réduction axé sur les grands navires per-
mettrait de réduire la surcapacité à moindres coûts socio-écono-
miques pour la société. 

Ce chapitre démontre que le verdissement du secteur de la pêche 
coûterait des milliards de dollars. Toutefois, les gains provenant 

de ce verdissement seraient plus élevés que les investissements. 
Les coûts impliquent, en grande partie, d’aider le secteur de la 
pêche à s’adapter à une capacité de pêche plus faible, ce qui est 
une condition préalable au verdissement du secteur de la pêche, 
et de la garder économiquement viable sur le long terme. 

La contribution a révélé que des expériences et des leçons ont 
porté leurs fruits, grâce à des mécanismes de gestion de la tran-
sition et de la restructuration au sein du secteur de la pêche, au 
moyen de programmes de rachat de navires, de mesures compen-
satoires, de prestations de la sécurité sociale et de programmes 
de reconversion professionnelle des pêcheurs.  

Des investissements supplémentaires sont nécessaires pour 
améliorer la gestion des pêches dans la plupart des régions du 
monde. Ils permettraient une mise en œuvre plus efficace de 
tous les outils de gestion qui se sont avérés efficaces, y compris 
l’évaluation des stocks, des programmes de surveillance et de 
contrôle, des systèmes de quotas transférables et non transfé-
rables, et l’expansion des aires marines protégées. En outre, le 
renforcement des institutions de pêche tant dans les administra-
tions nationales que dans des organisations régionales de ges-
tion des pêches, permettrait une gouvernance et une gestion 
des ressources plus efficaces à l’intérieur et à l’extérieur des zones 
économiques exclusives.
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Messages clés

1. De nombreux démunis dans le monde ne bénéficient pas d’approvisionnement en eau, une 
ressource pourtant indispensable à la vie. Près de 1 milliard de personnes n’ont pas accès à l’eau 
potable, 2,6 milliards sont privés de services d’assainissement améliorés et 1,4 million d’enfants de 
moins de cinq ans meurent chaque année par manque d’accès à de l’eau potable salubre et à de 
services d’assainissement adéquats. Au rythme actuel des progrès d’investissement, l’Objectif du 
Millénaire (OMD) pour le développement relatif à l’assainissement ne sera pas atteint pour 1 milliard 
de personnes, pour la plupart en Afrique subsaharienne et en Asie.

2. Les insuffisances existantes dans l’approvisionnement des services d’eau et d’assainisse-
ment génèrent d’importants coûts sociaux et des inefficacités économiques. Les personnes 
sans accès à l’eau doivent consacrer une part importante de leur revenu disponible à l’achat d’eau 
à des fournisseurs ou une proportion importante de leur temps à la transporter, en particulier les 
femmes et les enfants. Cela réduit la capacité des plus démunis à s’engager dans d’autres activités. 
Lorsque les services d’assainissement sont inadaptés, le coût des maladies d’origine hydrique est 
élevé. Par exemple, le Cambodge, l’Indonésie, les Philippines et le Vietnam perdent, ensemble, près 
de 9 milliards de dollars par an en raison d’un mauvais assainissement, soit près de 2 % de leur PIB 
combiné. L’accès à une eau potable fiable et à des services d’assainissement adéquats fait partie 
intégrante de la transition vers une économie verte.

3. La poursuite des pratiques actuelles conduira à un écart énorme et non durable entre l’ap-
provisionnement mondial et la demande de prélèvement d’eau. Cette situation est aggra-
vée par l’incapacité à recueillir et à traiter les eaux usagées pour permettre des utilisations 
ultérieures. En l’absence d’une utilisation de l’eau plus efficace, la demande en eau devrait excéder 
l’approvisionnement de 40 % dans 20 ans. Les niveaux historiques d’amélioration de la productivité 
de l’eau, ainsi que l’augmentation de l’approvisionnement (par exemple par la construction de bar-
rages et d’usines de dessalement, ainsi que l’augmentation du recyclage) devraient pallier 40 % de 
ce déficit, mais les 60 % supplémentaires exigent des investissements dans les infrastructures, des 
réformes de la politique de l’eau et le développement de nouvelles technologies. L'absence d’inves-
tissement ou de réformes des politiques conduira à une aggravation de la crise de l’eau.

116



Water

4. La disponibilité d’une quantité d’eau suffisante, de qualité suffisante, est un service four-
ni par les écosystèmes. La gestion des écosystèmes et l'investissement dans ce domaine sont 
donc essentiels pour assurer la sécurité de l’eau pour les populations et les écosystèmes, en ce qui 
concerne la pénurie d’eau, la surabondance d’eau (risque d’inondation) et sa qualité.

5. Une accélération des investissements dans les écosystèmes tributaires de l’eau, dans une 
infrastructure hydrique et dans une gestion de l’eau devrait accélérer la transition vers une 
économie verte. La modélisation suggère que, dans le scénario d’investissements verts, l’utilisation 
mondiale de l’eau peut être maintenue dans des limites durables et que tous les OMD pour l’eau 
seront atteints en 2015. Avec un investissement annuel de 198 milliards de dollars en moyenne au 
cours des quarante prochaines années, la consommation d’eau peut être rendue plus efficace, ce 
qui permettra une augmentation de la production agricole, industrielle et de la production de bio-
carburants. En 2030, le nombre de personnes vivant dans une région de stress hydrique est inférieur 
de 4 % dans le cadre d’un maintien du statu quo, et allant jusqu’à moins 7 % d’ici 2050.

6. Lorsque l’investissement est associé à des améliorations dans les arrangements institu-
tionnels, au droit et aux systèmes d’attribution des droits et de répartition de l’eau (PSE) et à 
l’amélioration de la tarification de l’eau et des accords de financement, le montant qui doit 
être investi dans l’eau peut être réduit de manière significative. En outre, une proportion im-
portante de politiques de gestion de l’eau et de mesures dans d’autres secteurs tels que les sub-
ventions aux intrants sapent les possibilités d’amélioration de la gestion de l’eau. La résolution des 
problèmes mondiaux liés à l’approvisionnement en eau est fortement tributaire de l’amélioration 
possible en termes d’utilisation de l’eau agricole. Les terres irriguées produisent 40 % de la nour-
riture mondiale et, comme la population augmente, une part importante de cette eau devra être 
transférée à des usages urbains, industriels et commerciaux.
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1  Introduction

1.1 Objectif de ce chapitre
Ce chapitre vise trois grands objectifs. Premièrement, il met en 
évidence la nécessité d’offrir à tous les ménages un accès suffi-
sant et abordable à de l’eau potable ainsi qu’à un assainissement 
adéquat.

Deuxièmement, il plaide en faveur d’un investissement précoce 
dans la gestion et l’infrastructure hydriques, y compris l’infras-
tructure écologique. Il souligne le potentiel qui existe à utiliser 
davantage les services de la biodiversité et des écosystèmes 
pour réduire les coûts de traitement de l’eau et augmenter la 
productivité.

Troisièmement, le chapitre offre des orientations concernant 
l'ensemble d'accords de gouvernance et de réformes qui, s'ils 
étaient appliqués, pourraient soutenir et accroître les avantages 
liés à la réalisation d’une telle transition.

1.2 Portée et définition

Ce chapitre se limite aux écosystèmes d’eau douce, aux secteurs 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement1, et aux méca-
nismes gouvernementaux et commerciaux qui influent sur la 
façon et le lieu où cette eau est utilisée.

La contribution essentielle de l’eau à l’agriculture, à la pêche, à 
la foresterie, à l’énergie et à l’industrie est abordée dans d’autres 
chapitres.

La perspective offerte dans ce chapitre observe les 20 prochaines 
années jusqu’à 2030 et, si possible, jusqu’à 2050. Les 20 pro-
chaines années connaîtront une augmentation considérable de 
la demande en eau d’une quantité et d’une qualité suffisantes 
ainsi que des changements dans les conditions d’approvisionne-
ment locales.

Ce chapitre s’appuie sur la somme considérable de travail réalisée 
ces dernières années par des organisations et des commissions 

1 L’Organisation mondiale de la santé (OMS) définit l’assainissement comme « la mise 
à disposition d’installations et de services permettant d’éliminer sans risque l’urine et 
les matières fécales. L’absence de système d’assainissement est une cause importante 
de morbidité dans l’ensemble du monde. Il est prouvé que l’assainissement a des effets 
positifs importants sur la santé au niveau des ménages et des communautés. L’assai-
nissement désigne aussi le maintien de bonnes conditions d’hygiène, grâce à des ser-
vices comme l’enlèvement des ordures et l’évacuation des eaux usées. » Accessible sur 
http://www.who.int/topics/sanitation/fr/

soucieuses de la façon dont les ressources en eau sont gérées2. 
Pour aider à sa préparation, 11 documents d’information ont été 
préparés. Les références à ces documents sont indiquées en gras.

Structure du chapitre
Ce chapitre identifie le rôle de l’eau dans la transition vers une 
économie verte. Nous présentons d’abord une vision du rôle 
que les écosystèmes d’eau peuvent jouer dans la transition 
vers une économie verte, puis nous ferons le point sur les res-
sources mondiales en eau et les services offerts par le secteur 
de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement. Après 
avoir souligné certaines des caractéristiques les plus uniques de 
l’eau, nous identifions les défis et les opportunités pour faire un 
meilleur usage de l’eau et des écosystèmes tributaires de l’eau. 
En s’appuyant sur cette base de connaissances, nous quantifions 
les avantages d’un investissement dans l’approvisionnement en 
eau et dans l’assainissement, comme moyen de contribuer à la 
transition vers une économie verte. Le chapitre se termine par 
l’identification des réformes institutionnelles qui, si elles étaient 
appliquées, augmenteraient les rendements qui pourraient être 
obtenus en s’engageant dans une transition vers une économie 
verte.

1.3 L’eau dans une économie verte – 
Une vision

Comme il a été souligné dans les chapitres précédents, l'écono-
mie verte met l'accent sur la recherche de possibilités d’inves-
tissement dans des secteurs qui dépendent et utilisent des 
ressources naturelles et des services écosystémiques. Dans le 
même temps, il y a une transition vers un ensemble de poli-
tiques et de dispositions administratives qui ne dégradent pas 
l’environnement et n’imposent pas de coûts aux autres. Les 

2 Les recommandations développées dans ce chapitre ont été fortement influencées par :

•	 La déclaration de Dublin en 1992 qui observe que « L’eau a une valeur économique 
dans toutes ses utilisations concurrentes et doit être reconnue comme un bien éco-
nomique. » (Partenariat mondial de l’eau, 1992);

•	 Le Rapport Camdessus sur le financement de l’infrastructure d’eau qui nécessite des 
améliorations drastiques en termes d’actualisation, de transparence et de dévelop-
pement des capacités dans le secteur public, ainsi qu’un doublement du finance-
ment du secteur (Winpenny, 2003) ;

•	 Le Rapport du groupe de travail Gurio sur « Financing water for all », qui recommande 
une transition vers un recouvrement intégral des coûts, l’élimination progressive des 
subventions et la décentralisation de la responsabilité d’approvisionnement en eau 
et le traitement vers le gouvernement et les municipalités locales (Guria, 2006) ;

•	 La Commission mondiale des barrages (2000) qui a prévenu du besoin d’évaluer 
minutieusement les coûts et les bénéfices probables d’importants investissements 
dans l’infrastructure ;

•	 Différents rapports de l’OMS sur l’approvisionnement mondial en eau et l’assainis-
sement ; et

•	 Le Rapport du Groupe Ressources en eau 2030 (2009) sur les manières d’éviter les 
crises de l’eau.
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intérêts des générations futures sont soigneusement analysés. 
Dans le cas de l’eau, la plupart des gains potentiels sont obtenus 
simplement en décidant d’investir dans l’approvisionnement 
d’eau et dans les services d’assainissement. Lorsqu'elle existe, 
la pénurie d'eau est reconnue et gérée avec soin. Les progrès 
vers la réalisation des objectifs verts peuvent être accélérés par 
la refonte des mécanismes de gouvernance, l’amélioration de la 
définition des droits de propriété, l’adoption de politiques qui 
reflètent l’ensemble des coûts d’utilisation, y compris les coûts 
des incidences négatives sur l’environnement, et par une meil-
leure réglementation. La consommation est maintenue dans des 
limites durables.

Dans une économie verte, le rôle de l’eau dans le maintien de 
la biodiversité et des services écosystémiques et dans l’approvi-
sionnement de l’eau est reconnu, valorisé et payé. L’utilisation de 
technologies qui encouragent des formes efficaces de recyclage 
et de réutilisation est encouragée.

1.4 Mesure des progrès vers 
une économie verte

Dans de nombreux pays, il existe un manque de données fiables 
sur les capacités de stockage de l’eau des bassins fluviaux, l’état 
des infrastructures et la performance du secteur de l’approvi-
sionnement et de l’assainissement en eau. Une des principales 
possibilités d'amélioration de l’investissement et de la gestion 
consiste à rassembler les données de manière à permettre une 
gestion plus efficace de l’eau et une comparaison plus précise de 
la performance d’une région avec d’autres.

Les indices du succès en termes de progrès vers un ensemble d’ar-
rangements économiques plus écologiques sont notamment : 

 n Reconnaissance de la valeur des avantages fournis par une 
bonne gestion de l’eau et des coûts (valeur négative) de l'ab-
sence de gestion  ;

 n Preuve d’une augmentation des investissements dans le sec-
teur de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement qui 
prend en considération l’environnement ;

 n Définition formelle des droits d’utilisation de l’eau et leur 
affectation aux utilisateurs et à l’environnement ;

 n Reconnaissance législative du rôle important que les services 
écosystémiques peuvent jouer pour soutenir une économie ;

 n Investissement dans le développement de la capacité institu-
tionnelle de gérer les écosystèmes, y compris l’eau, sur une base 
durable ou à l’aide d’une approche écosystémique ;

 n Suppression des politiques qui découragent la conservation 
des écosystèmes et/ou ont des effets pervers sur l’utilisation de 
l’eau et de l’investissement ;

 n Progrès vers des accords qui reflètent l’ensemble des coûts 
d’utilisation des ressources de manière à ne pas compromettre les 
besoins des personnes défavorisées dans une communauté ; et

 n Lutte contre la dégradation des écosystèmes en redoublant 
d’efforts pour la restauration et la protection des écosystèmes 
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Figure 1 : L’eau verte se réfère à l’eau de pluie stockée dans le sol ou sur la végétation, qui ne peut être 
affectée à un usage différent. L’eau bleue est l’eau de surface et de souterraine, qui peut être stockée et 
détournée à des fins spécifiques.
Source : D’après Molden (2007)
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essentiels à l’approvisionnement d’une eau de qualité et de 
quantité suffisantes.

Les indicateurs à suivre comprennent des données sur  :

 n Nombre de personnes sans accès à un approvisionnement 
fiable en eau potable et à un assainissement adéquat  ;

 n Volume d’eau disponible par personne dans une région ;

 n Efficacité de l’approvisionnement en eau dans le secteur 
urbain et la consommation d’eau ;

 n Efficacité de l’utilisation de l’eau dans les secteurs agricole et 
industriel ; et

 n Utilisation de l’eau et impacts hydriques des entreprises et des 
pays.

1.5 Ressources en eau dans le monde

L’accès aux ressources mondiales en eau dépend fortement de 
la nature du cycle de l’eau. Alors qu’une énorme quantité d’eau 
atteint la surface terrestre de la planète, une quantité bien 
moindre, environ 40 %, parvient jusqu'aux ruisseaux, rivières, 
nappes phréatiques, zones humides, lacs et réservoirs, avant de 
retourner dans l’atmosphère (voir figure 1). En moyenne, de l’eau 
extraite pour les besoins de l’homme, environ  :

 n 70 % sont utilisés à des fins agricoles ; 20 % sont utilisés par 
l’industrie (y compris la production d’électricité) ; et

 n 10 % sont utilisés pour la consommation humaine directe.

Étant donné que la grande majorité de l’eau douce utilisable 
est canalisée vers l’agriculture, toute prise en compte globale 
de la répartition de l’eau doit tenir compte des facteurs qui 
déterminent l’efficacité de l’utilisation de l’eau dans le secteur. 
Les terres irriguées produisent environ 40 % de l’alimentation 
mondiale (Hansen et Bhatia, 2004 ; Tropp, 2010). L'un des défis 
majeurs auxquels sont confrontés les gestionnaires de l’eau 
consiste à trouver un moyen d’augmenter significativement la 
productivité de l’agriculture irriguée afin que l’eau puisse être 
affectée à d’autres secteurs sans nuire à l’environnement ou à la 
sécurité alimentaire. Dans de nombreuses régions du monde, il 
existe peu de possibilités d’améliorer l’approvisionnement à un 
coût raisonnable.

Mais les observations générales peuvent être trompeuses. 
Aucune étendue d’eau n’est identique. La gestion de grands 
systèmes hydriques complexes et transfrontaliers nécessite 
généralement une approche différente du contrôle des systèmes 
d’eau plus petits, où il suffit souvent de prendre en compte 
les problématiques locales. Dans les pays en développement, 
la gestion de l’eau et l’investissement visent généralement 
à réduire la pauvreté et à favoriser le développement 
économique ; pour les pays développés, la priorité consiste 
plutôt à entretenir les infrastructures et à garantir un accès à 
l’eau à un coût raisonnable. Dans les deux cas, il est nécessaire 
de se concentrer davantage sur la viabilité à long terme des 
systèmes et des services fournis. L’offre et la demande varient 
aussi considérablement. À Singapour, par exemple, la quasi-
totalité de l’eau est extraite à des fins urbaines et industrielles, 
alors que dans beaucoup d’autres parties du monde, la majorité 
de l’eau est extraite à des fins agricoles ou minières (Cosgrove 
et Rijsberman, 2000).
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2  L’eau : une ressource 
naturelle unique
Contrairement à la plupart des autres ressources naturelles, l’eau 
s’écoule aisément dans les paysages selon des manières com-
plexes qui influent sur sa disponibilité et les possibilités de la 
gérer. La compréhension de ces flux d’eau est essentielle pour 
concevoir des programmes d’investissement et des politiques 
nécessaires à même de soutenir la transition vers une économie 
verte.

2.1 Services d’une 
infrastructure naturelle

L’eau apporte une contribution irremplaçable aux services éco-
systémiques qui découlent du capital naturel de la terre et vice 
versa. La protection des écosystèmes naturels des bassins ver-
sants et la restauration des bassins versants dégradés sont cru-
ciales pour assurer l’approvisionnement en eau de la planète, 
maintenir leur qualité, réguler les inondations et atténuer le 
changement climatique (Khan, 2010 ; TEEB, 2008, 2009a, b, c). 
Il convient également de reconnaître et de qualifier le rôle des 
autres écosystèmes, comme les forêts, les zones humides et 
les plaines inondables dans l’approvisionnement en eau. Il est 
essentiel de mesurer la véritable valeur fournie par ces écosys-
tèmes pour tracer la voie vers une économie verte.

Une analyse récente montre une étroite corrélation globale entre 
les menaces qui pèsent sur la biodiversité et les menaces pour la 
sécurité de l’eau. Comme le montre la figure 2, les régions où les 
menaces pour la sécurité hydrique humaine sont élevées, mais 
où la menace pour la biodiversité est faible, sont rares. Lorsque la 
menace pour la sécurité hydrique humaine est élevée, la menace 
pour la biodiversité est, généralement, elle aussi élevée. Cela 
donne à penser que les gouvernements pourraient considéra-
blement améliorer les résultats en matière de biodiversité en 
investissant dans la sécurité hydrique (Vörösmarty et al., 2010). 
Les écosystèmes tributaires de l’eau jouent aussi un rôle impor-
tant dans la création d'avantages culturels (Millennium Ecosys-
tem Assessment, 2005).

2.2 Comptabilité de l’eau

L’eau étant drainée dans la terre, elle peut être utilisée et réutili-
sée. Cela rend les informations sur l’eau difficiles à collecter et à 
utiliser à des fins de gestion. Par exemple, lorsqu’une politique 
promeut un système d’irrigation plus efficace, il est essentiel 
de décider si les économies doivent être utilisées ou non pour 
étendre l’irrigation ou si elles doivent être retournées à la rivière 
ou à la nappe phréatique d’où l’eau a été prise (Molden, 1997). 
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Figure 2 : Modèles dominants de menace pour la sécurité humaine de l’eau et de la biodiversité. La menace 
adaptée de la sécurité humaine hydrique est comparée à la menace liée à biodiversité. Un point de rupture 
de 0,5 délimite une menace faible d’une menace élevée
Source : Vörösmarty et al. (2010)
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Tour BF 
vapeur géothermique

5.300
Litres par MégaWatt/heure

Valeur moyenne
Valeur minimale
Valeur maximale

2.000

350

Tour BF 
solaire

Bassin BF 
nucléaire

Tour BF 
nuclaire

Tour BF fossiles, 
biomasse ou déchets

Bassin BF fossiles, 
biomasse ou déchets

Refroidissement BO 
nucléaire

Refroidissement BO fossiles, 
biomasse ou déchets

Tour BF 
IGCC charbon

Tour BF 
pour le gaz naturel

Refroidissement BO 
du gaz naturel

Remarques :
BO - Refroidissement en boucle ouverte
BF - Refroidissement en boucle fermée

Les gains dans un domaine peuvent entraîner des pertes dans un 
autre domaine. Lorsque les économies ne sont pas retournées à 
la rivière ou à la nappe phréatique, cela peut entraîner une réduc-
tion significative de la quantité d’eau disponible pour l’environ-
nement et pour d’autres utilisateurs (Groupe indépendant d’éva-
luation, 2010).

Une autre erreur commune de comptabilité de l’eau consiste à 
supposer que les systèmes d’eau souterraine et de surface ne 
sont pas reliés les uns aux autres et à les gérer séparément. De 
nombreuses rivières jouent un rôle important dans le réapprovi-
sionnement des nappes phréatiques, tandis que celles-ci peuvent 
fournir une grande partie du débit de base d’une rivière (Evans, 
2007). Ne pas tenir compte de ces interactions peut conduire à de 
graves problèmes de surexploitation et de dégradation. Une solu-
tion administrative consiste à renverser la charge de la preuve et à 
exiger que les gestionnaires considèrent que les ressources d’eau 
de surface et d’eau souterraine sont reliées et les gèrent comme 
une ressource unique connectée jusqu’à ce que la déconnexion 
puisse être démontrée (CNO, 2009).

Les changements d’affectation des terres peuvent avoir des effets 
similaires sur le volume d’eau disponible pour la consommation. 
Par exemple, chaque fois qu’une plantation forestière est établie, 
qu’une colline en terrasses est aménagée ou qu’un barrage agri-
cole est construit, le ruissellement est généralement réduit. En 
conséquence, la quantité d’eau disponible pour extraction d’une 
rivière ou d’une nappe phréatique est inférieure à ce qu’elle serait 
autrement. Il est essentiel de comptabiliser l’eau d’une manière 
qui soit compatible avec le cycle hydrologique et qui évite le 
double comptage de son potentiel si l'on veut développer les 
systèmes d'attribution et de gestion solides nécessaires à une 
économie verte (Young et McColl, 2008).

2.3 Eau et énergie

L’interdépendance de l’eau et de la demande d’énergie doit être 
examinée avec attention lors de la mise en œuvre des modalités 
pour une transition vers une économie verte. Cette relation pré-
sente au moins deux dimensions.

Tout d’abord, l’eau joue un rôle important dans la produc-
tion d’énergie, notamment pour le refroidissement des cen-
trales électriques. Aux États-Unis, par exemple, 40 % des eaux 
industrielles sont utilisés pour le refroidissement des centrales 
nucléaires (Conseil national de la recherche, 2010), même si l’ef-
ficacité de la consommation varie en fonction de la technologie 
utilisée (figure 3). En 2030, les prévisions indiquent que 31 % 
de l’eau utilisée à des fins industrielles en Chine seront desti-
nés au refroidissement de centrales électriques (2030 Water 
Resources Group, 2009). En règle générale, la demande indus-
trielle en eau augmente à mesure que les pays s’enrichissent et 
se peuplent. En Chine, plus de la moitié de l’augmentation de 
la demande en eau au cours des 25 prochaines années devrait 
découler d'un développement important du secteur industriel 
(voir figure 10), ce qui devra être compensé par une réduction 

Figure 3: Consommation d’eau pour la production 
d’électricité, États-Unis (2006)
Source : Département américain de l’énergie (2006)
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simultanée de la quantité d’eau utilisée pour l’irrigation dans 
le secteur agricole.

Deuxièmement, le secteur de l'approvisionnement en eau et de 
l’assainissement est un grand consommateur d’énergie. Par rap-
port à sa valeur, l’eau est lourde et coûteuse en termes d’énergie 
à pomper sur de longues distances et à soulever. En Californie, 
aux États-Unis, où de grandes quantités d’eau sont transportées 
sur de longues distances, le secteur de l’eau consomme 19 % de 
l’électricité de l’État et 30 % de son gaz naturel (Klein et al., 2005)

Dans les pays développés, les coûts énergétiques relativement 
élevés de pompage et de traitement de l’eau à usage domes-
tique, industriel ou à des fins d’exploitation minière sont large-
ment acceptés. Dans les pays en développement, il faut veiller 
à garantir que les systèmes de traitement et de distribution de 
l’eau restent abordables. En raison des rendements financiers 
relativement modestes de la production alimentaire dans les 
pays développés et en développement, il s'avère rarement ren-
table de pomper de l’eau sur de longues distances à des fins 
agricoles. Consciente de ce fait, l’Arabie saoudite a récemment 
modifié sa politique de sécurité alimentaire et abandonné une 
politique de subvention de la consommation d’eau sur son terri-
toire pour privilégier des investissements dans le développement 

de l’agriculture dans d’autres pays où l’eau est plus abondante. 
Ceci permet à l’Arabie saoudite d’avoir accès à des denrées ali-
mentaires à des prix plus abordables et d'utiliser les économies 
réalisées à d’autres fins plus durables (Lippman, 2010).

En reconnaissant le lien entre l’eau et l’énergie, nous mettons en 
évidence un ensemble d’opportunités d’investissements verts 
qui commencent à émerger. À Durham, au Canada, par exemple, 
un essai de terrain concernant l’efficacité de l’eau3 a permis de 
réduire la consommation d’eau de 22 %, d’électricité de 13 % 
et de gaz de 9 %, ce qui a entraîné une réduction annuelle des 
émissions de CO2 de 1,2 tonne par ménage, soit une réduction de 
11 % (Veritec Consulting, 2008).

3 L’essai sur le terrain comprenait un échantillon de 175 ménages de la région de 
Durham, à l’est de Toronto. Les maisons ont été équipées d’appareils plus efficaces, 
tels que machines à laver,lave-vaisselles, toilettes, pommes de douche, réfrigérateurs 
et des améliorations ont été apportées à l’aménagement des jardins afin de quanti-
fier les économies potentielles en termes d’eau, d’énergie, de gaz et de CO2 provenant 
de luminaires, d’appareils et d’aménagements paysagers économes. Pour contrôler et 
mesurer la demande pour chacune des ressources, des sous-compteurs et des enregis-
treurs de données ont été installés sur les appareils dans la maison. Les économies de 
ressources pourraient être attribuées à la fois aux luminaires et appareils économes et 
à des habitudes de consommation d’eau et d’énergie efficaces des propriétaires. Les 
économies annuelles en termes de coûts de services publics devraient être de plus de 
200 dollars par an, ce qui permet de récupérer le coût d’installation supplémentaire 
en 3,4 ans.
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3  Défis et opportunités
Cette section identifie les défis liés à la pénurie d’eau et à la baisse 
de qualité de l’eau dans de nombreuses régions du monde. Elle 
décrit les possibilités qui s'offrent aux sociétés de gérer leurs res-
sources en eau de manière plus efficace et d’effectuer la transi-
tion vers une économie verte. Ce faisant, les sociétés seront en 
mesure de réaliser les OMD.

3.1 Défis

Pauvreté, accès à l’eau potable et à des services d’assainisse-
ment adéquats
Près de 1 milliard de personnes n’ont pas accès à l’eau potable, 
et 2,6 milliards n’ont pas accès à des services d’assainissement 
améliorés (OMS/UNICEF, 2010)4. En conséquence directe, 1,4 mil-

4 L’OMS (2010) note que l’urbanisation rapide entre 1990 et 2008 a conduit à une aug-
mentation de la population (urbaine) de 40 m de personnes n’utilisant pas l’eau pro-
venant de sources améliorées et une augmentation de la population (urbaine) de 260 
millions de personnes n’utilisant pas de système d’assainissement amélioré.

lion d’enfants5 de moins de cinq ans meurent chaque année par 
manque d’accès à l’eau potable et aux services d’assainissement 
adéquats (UNICEF, 2004). À l’est du Nigéria et au nord du Came-
roun, chaque augmentation de 1 % dans l’utilisation de sources 
d’eau non protégées à des fins de consommation est directement 
associée à une augmentation de 0,16 % de la mortalité infantile 
(Ward et al., 2010).

Gleick (2004, 2009) soutient qu’un manque d’accès abordable 
et fiable aux services d’eau et d’assainissement est l’un des plus 
grands échecs de l’humanité. Le manque d’assainissement rend 
malade. Lorsque l’eau est impure, les maladies d’origine hydrique 
telles que la diarrhée et les maladies dues au manque d’hygiène, 
y compris la gale et le trachome, sont fréquentes (Bradley, 1974). 
La diarrhée est la troisième cause de mortalité infantile en Afrique 
de l’Ouest après les infections respiratoires et le paludisme 
(CEDEAO-CSAO/OCDE, 2008). De nouvelles maladies d’origine 
hydrique telles que la maladie de Whipple continuent d'appa-
raître (Fenollar et al., 2009).

Les effets néfastes des maladies d’origine hydrique sur une éco-
nomie peuvent être importants (encadré 1). Quand les gens sont 
malades, ils ne peuvent pas travailler et des dépenses considé-
rables sont nécessaires pour le traitement médical.

Cependant, les effets néfastes d’un accès insuffisant à l’eau 
potable ne se limitent pas aux maladies hydriques. En l'absence 
d'eau courante, les gens (surtout les femmes et les enfants) 
doivent passer énormément de temps à aller chercher de l’eau 
ou paient le prix fort pour qu’elle soit transportée jusqu’à eux. À 
l’ouest de Jakarta, en Indonésie, le coût de l’eau achetée auprès 
d’un chariot est de 10 à 50 fois le coût qu’un fournisseur d’eau 
applique pour un raccordement fiable au réseau (Fournier et 
al., 2010). Dans certaines circonstances, il est difficile de trouver 
comment convaincre les gouvernements et les investisseurs pri-
vés de surmonter la perception largement répandue que les plus 
démunis ne sont pas en mesure de payer pour l’eau (services) et 
qu’il n’est pas rentable d’approvisionner en eau des campements 
non autorisés. Un manque d’accès à l’eau potable réduit la capa-
cité des plus démunis à s’engager dans d’autres activités. Lorsque 
les enfants, par exemple, consacrent une grande partie de leurs 
journées à aller chercher de l’eau, ils ont moins de chances de fré-
quenter l’école et d’obtenir la formation nécessaire pour échap-
per à la pauvreté. Lorsque les femmes sont obligées de passer du 
temps à transporter de l’eau, elles ont peu d’occasions de trouver 
un emploi rémunéré ailleurs. Plus d’un quart de la population de 
l’Afrique de l'Est vit dans des conditions telles que chaque voyage 
pour chercher de l’eau prend plus d’une demi-heure (OMS/
UNICEF, 2010).

6 3 900 enfants par jour.

Encadré 1 : Incidences économiques 
d’un mauvais assainissement

Le Cambodge, l’Indonésie, les Philippines et le Vietnam 
perdent, ensemble, environ 9 milliards de dollars par an 
en raison des mauvaises conditions d’hygiène (d’après 
les prix de 2005). Cela équivaut à environ 2 % de leur 
PIB combiné, variant de 1,3 % au Vietnam, 1,5 % aux 
Philippines, 2,3 % en Indonésie et 7,2 % au Cambodge.

L’incidence économique annuelle d’un assainissement 
inadéquat est d’environ 6,3 milliards de dollars en Indo-
nésie, 1,4 milliard de dollars aux Philippines, 780 mil-
lions de dollars au Vietnam et 450 millions de dollars 
au Cambodge. Dans ces quatre pays, la valeur totale de 
cette incidence s’élève à 8,9 milliards de dollars par an.

En 1991, une épidémie de choléra a balayé une grande 
partie du Pérou6 et il a fallu débourser 1 milliard de dol-
lars pour en venir à bout. Si un dixième de ce montant 
(100 millions de dollars) avait été dépensé pour la four-
niture de services d’assainissement, l’épidémie n’aurait 
pas eu lieu.
Source : Banque mondiale - Programme Eau et Assainissement (2008) et Tropp (2010)

5 L’épidémie s’est également propagée dans plusieurs autres pays 
d’Amérique du Sud, centrale et du Nord
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Encadré 2 : Objectifs du Millénaire pour le développement et l’eau

En 2000, les gouvernements se sont engagés à atteindre un 
large éventail d’Objectifs du Millénaire pour le développe-
ment (OMD) liés à l’accès à l’eau et se sont spécifiquement 
engagés à réduire de moitié le nombre de personnes sans 
accès à l’eau potable et à un assainissement adéquat d’ici 
2015.

La mise à jour de l’OMD sur les progrès réalisés par rapport 
aux objectifs 2010 spécifiques dans le domaine de l’eau 
indique que 884 millions – près de 1 milliard de personnes – 
n’ont pas accès à l’eau potable. En matière d’assainissement, 
2,6 milliards de personnes n’ont pas accès à des services d’as-
sainissement améliorés. Une personne sur sept n’ayant pas 
accès à des services d’assainissement adéquats vit en zones 
rurales (OMS/UNICEF, 2010).

Au rythme actuel des progrès d’investissement, les OMD en 
matière d’assainissement ne seront pas atteints pour 1 mil-
liard de personnes (figure 4). La plupart de ces personnes 
vivent en Afrique subsaharienne et en Asie (figure 5).

Des progrès significatifs ont été réalisés en Inde et en Chine 
(OMS/UNICEF, 2010).

Figure 5 : Progrès vers la réalisation de l’objectif d’assainissement des OMD afin de réduire de 
moitié le nombre de personnes sans assainissement adéquat d’ici 2015
Source: OMS/UNICEF (2010)
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Figure 4 : Progrès mondiaux vers les Objectifs 
du Millénaire pour le développement afin de 
réduire le nombre de personnes n’ayant pas 
accès à des services d’assainissement adéquats 
à 1,7 milliard de personnes d’ici 2015
Source : OMS/UNICEF (2010)
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Du point de vue du gouvernement, lorsque l’approvisionnement 
en eau et l’assainissement sont inadéquats, d’importantes quan-
tités de revenus sont dépensées pour faire face aux incidences de 
la maladie, au lieu de la richesse (Tropp, 2010).

Compte tenu de ces enjeux fondamentaux et urgents, les gou-
vernements se sont engagés collectivement à un ensemble 
d’OMD qui, entre autres, ont pour objectif de réduire de moi-
tié le nombre de personnes sans accès à l’eau potable et à 
des services d’assainissement adéquats d'ici 2015 (encadré 2). 
Lorsqu'elle dispose d'un accès à l’eau potable et à des services 
d’assainissement adéquats à un prix abordable, la population 
peut commencer à épargner, à investir et à avoir une vue à long 
terme de son avenir7. Une transition vers des approches plus 
écologiques d’utilisation des ressources et des investissements 
devient possible.

7 Dans ce contexte, les initiatives d’eau, d’assainissement et d’hygiène (WASH), et en 
particulier l’enseignement d’un assainissement et d’une hygiène de base parmi les 
communautés et les écoliers s’avèrent également essentiels.

Pénurie d’eau
En explorant les possibilités d’investissement dans la construc-
tion de barrages, l’International Water Management Institute 
(IWMI) a identifié deux types de pénurie d’eau  : la pénurie phy-
sique et la pénurie économique (figure 6). Dans les régions où il 
y a une pénurie physique, la limite d’approvisionnement durable 
a été atteinte et il n’existe plus beaucoup de possibilités de 
construire davantage de barrages. Dans les régions où la pénurie 
est d’ordre économique, cependant, il est possible d’augmenter 
l’approvisionnement s’il est possible de trouver les ressources 
financières nécessaires à la construction d’un nouveau barrage. 
L’International Water Management Institute estime que la pénu-
rie économique est très répandue en Afrique subsaharienne et 
dans certaines parties du Sud et du Sud-Est asiatique (Molden, 
2007).

Il est généralement admis que lorsque les gens ont accès à moins 
de 1 700 mètres cubes d’eau par an, une proportion considé-
rable d’entre eux seront piégés dans la pauvreté (Falkenmark 
et al., 1989). Adoptant une approche différente, l’Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE) 

Pénurie physique d'eau

Pénurie physique d'eau proche

Pénurie économique d'eau

Peu ou aucune pénurie d'eau Pas estimé

Définitions et indicateurs
Peu ou aucune pénurie d'eau.  Ressources d'eau de consommation abondantes, avec moins de 25 % d'eau provenant de rivières à des fins 
humaines. 
Pénurie physique d'eau (le développement des ressources hydriques approche ou a dépassé ses limites durables). Plus de 75 % des débits 
des rivières sont utilisés pour l'agriculture, l'industrie et à des fins domestiques (en tenant compte compte du recyclage des retours de flux). 
Cette définition – qui associe la disponibilité de l'eau à la demande d'eau – implique que les régions sèches ne sont pas nécessaires 
déficitaires en eau.
Pénurie physique d'eau proche. Plus de 60 % des débits des rivières sont puisés. Ces bassins souffriront d'une pénurie physique d'eau dans 
le futur proche.
Pénurie économique d'eau (le capital humain, institutionnel et financier limite l'accès à l'eau, même si l'eau est disponible localement pour 
répondre aux demandes humaines). Les ressources d'eau de consommation sont abondantes, avec moins de 25 % d'eau provenant de 
rivières à des fins humaines, mais la malnutrition existe. 

Figure 6 : Domaines d’activité physique et rareté économique de l’eau
Source : Molden (2007)
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définit le stress hydrique comme « sévère » lorsque le ratio entre 
la consommation totale d’eau et l'approvisionnement renouve-
lable est supérieur à 40 % (OCDE, 2009). Appliquant cette mesure, 
l’OCDE a estimé que d’ici 2030 près de la moitié de la population 
mondiale (3,9 milliards de personnes) vivra dans des conditions 
de stress hydrique sévère (figure 7). Les raisons de l’émergence 
de cette pénurie sont :

 n L'augmentation de la population – en 2030, la population 
mondiale aura augmenté de 2,4 milliards de personnes. Toutes 
ces personnes demanderont un accès à l’eau pour leurs besoins 
élémentaires, pour la fourniture de biens industriels et pour pro-
duire de quoi se nourrir ;

 n L'augmentation des niveaux de vie – à mesure qu’ils se déve-
loppent et que leurs populations s’enrichissent, les pays ont ten-
dance à consommer des denrées alimentaires dont la production 
requiert une grande quantité d’eau, tels que la viande ;

 n La surexploitation – dans le monde entier, une proportion 
considérable des nappes phréatiques et systèmes fluviaux sont 
surutilisés. Il a été estimé que 15 % de la production agricole 
totale en Inde sont réalisés en épuisant les nappes phréatiques 
– c'est-à-dire lorsque l’extraction excède la reconsitution (Briscoe 
et Malik, 2006) ;

 n La pollution de l’eau – un nombre croissant d’approvisionne-
ments en eau sont contaminés par des polluants, ce qui entraîne 
une réduction de la quantité d’eau disponible pour la consom-
mation ou un coût plus élevé pour la rendre utilisable ;

 n La dégradation des écosystèmes – au cours des 50 dernières 
années, les écosystèmes ont été dégradés plus rapidement que 
jamais auparavant (Millennium Ecosystem Assessment, 2005). 
Les écosystèmes d’eau douce, qui fournissent des services essen-
tiels tels que la purification de l’eau par les zones humides ou 
les forêts sont les plus menacés et sont parmi les plus durement 
touchés ; et

 n Le changement climatique défavorable8 – si ce dernier est com-
biné aux effets du changement climatique sur les systèmes de 
production des zones arides, l’International Food Policy Research 
Institute estime que l’effet cumulatif du changement climatique 
est susceptible de résulter en une réduction significative de la 
productivité agricole totale. Les principales incidences négatives 

8 Le rapport d’évaluation du GIEC énumère 32 exemples d’impacts majeurs des 
changements climatiques parmi huit régions (couvrant l’ensemble de la terre). Parmi 
ceux-ci : 25 incluent des liens primaires avec des changements hydrologiques ; parmi 
les sept autres, l’eau est impliquée dans quatre et deux sont d’ordre général ; un seul 
porte sur des impacts généraux qui ne sont pas clairement liés au cycle hydrologique : 
le blanchissement des coraux. Le rapport technique du GIEC (2008) qui sous-tend ce 
rapport d’évaluation conclut sans ambiguïté, entre autres, que : « La relation entre le 
changement climatique et les ressources en eau est une préoccupation majeure ». 
Jusqu’à présent, « les problèmes de ressources en eau n’ont pas été suffisamment 
abordés dans les analyses du changement climatique et les formulations de politique 
climatique », et, selon de nombreux experts, « l’eau, sa disponibilité et sa qualité seront 
les principales pressions et enjeux sur les sociétés et l’environnement avec le change-
ment climatique ». Le rapport du groupe d’experts scientifiques sur les changements 
climatiques et le développement durable (2007) préparé pour la 15e session de la Com-
mission du développement durable est arrivé à des conclusions similaires.

du changement climatique sur les populations sont attendues en 
Asie du Sud. Au cours des 40 prochaines années, le changement 
climatique devrait avoir pour conséquence directe une hausse 
de 20 % de la malnutrition infantile (Nelson et al., 2009).

Équilibre entre l’offre et la demande
Tentant de mieux comprendre l’ampleur de ce nouveau défi en 
matière de pénurie d’eau, le 2030 Water Resources Group a fait 
une projection de la demande mondiale d’eau et l’a comparée 
à l’offre probable selon différents scénarios. Ils ont conclu que 
s’il n’y avait pas d’amélioration de l’efficacité de l’utilisation de 
l’eau, la demande d'eau pourrait dépasser l’offre de 40 % en 2030 
(figure 8). De toute évidence, un écart de cette ampleur ne peut 
pas être (et ne sera pas) soutenu.

La figure 9 offre une nouvelle perspective concernant l’impor-
tance du nouveau défi que représente l'approvisionnement en 
eau. Dans un scénario de maintien du statu quo, les améliora-
tions apportées à la productivité de l’eau devraient combler 
environ 20 % de l’écart entre la demande et l’approvisionne-
ment mondiaux. Des augmentations de l'approvisionnement 
grâce à la construction de barrages et d’usines de dessalement, 
couplées à des mesures telles que l’augmentation du recyclage, 
pourraient permettre de parvenir à un pourcentage similaire. 
Néanmoins, les 60 % restants doivent provenir d’une augmen-
tation des investissements dans l’infrastructure et de réformes 
politiques de l’eau qui amélioreraient l’efficacité de l’utilisation 
de l’eau. Si les ressources ne sont pas trouvées pour faciliter une 
augmentation significative de l’efficacité et si les réformes en 
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matière de politique de l’eau ne sont pas mises en œuvre, des 
crises de l’eau émergeront. La figure 9 donne à penser que le 
taux moyen d’amélioration de la productivité de l’eau et d’aug-
mentation de l’approvisionnement doit faire doubler le taux 
d’amélioration réalisé au cours la dernière décennie. À l'échelle 
mondiale, il est temps de réagir.

La figure 10 montre la nature de la hausse attendue de la 
demande en eau dans le monde. Comme nous l’avançons, l’un 
des principaux défis consiste à trouver des moyens de fournir 

plus d’eau au secteur industriel, tout en augmentant la produc-
tion agricole. D’importants transferts d’eau des zones rurales 
vers le secteur industriel peuvent être envisagés, en particulier 
en Chine et en Amérique du Nord (2030 Working Group, 2009). 
En prévision de la pression que ces pénuries exerceront sur les 
entreprises tributaires de l’eau, un certain nombre de grandes 
entreprises commencent à quantifier et à rendre compte de 
leur utilisation de l’eau et des impacts liés à l’eau, ainsi que de 
la nature des risques liés à l’eau auxquels elles sont confrontées 
(Lloyds, 2010  ; Nations Unies, 2010a).
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Figure 8 : Écart global agrégé entre l’approvisionnement existant accessible et fiable, et les prélèvements 
d’eau en 2030, en ne supposant aucun gain d’efficacité
Source : 2030 Water Resources Group (2009)
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Figure 9 : Projection de la demande mondiale en eau et, dans un scénario de maintien du statu quo, la 
quantité qui pourrait être atteinte en augmentant l’approvisionnement et l’efficacité technique de l’usage 
de l’eau (productivité)
Source : 2030 Water Resources Group (2009)
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Encadré 3 : Deux exemples de gouvernements qui investissent dans la restau-
ration des rivières
Corée
En juillet 2009, la République de Corée a annoncé un plan 
quinquennal (2009–2013) pour une croissance verte visant 
à mettre en œuvre la Stratégie nationale pour la croissance 
verte. Cela comprend un investissement de 22 200 mil-
liards de wons coréens (soit 17,3 milliards de dollars) dans 
un projet de restauration de quatre grands fleuves. Les cinq 
principaux objectifs du projet sont les suivants : (1) sécuri-
ser suffisamment de ressources en eau pour lutter contre la 
pénurie d’eau, (2) mettre en œuvre des mesures globales de 
lutte contre les inondations, (3) améliorer la qualité de l’eau 
tout en restaurant les écosystèmes des bassins fluviaux, (4) 
développer les régions locales autour de grands fleuves, et 
(5) développer l’espace culturel et de loisirs sur les cours 
d’eau. Dans l’ensemble, il est prévu que ce projet de restaura-
tion des rivières créera 340 000 emplois et générera environ 
40 000 milliards de wons (31,1 milliards de dollars) de retom-
bées économiques positives.

Australie
En janvier 2007, le gouvernement australien a annoncé un 
engagement de 10 milliards de dollars australiens (10 mil-
liards de dollars américains) pour rétablir la santé du bassin 
australien de Murray-Darling, soumis à de graves prélève-
ments excessifs, et a désigné une autorité indépendante 
pour préparer un nouveau plan pour le bassin en utilisant 
les meilleures sciences disponibles. Quelque 3,1 milliards de 
dollars australiens sont consacrés à l’achat de droits d’irriga-
tion auprès des irrigateurs et au transfert de ces droits à un 
porteur d’eau écologique du Commonwealth, 5,9 milliards 
de dollars australiens à la mise à niveau des infrastructures 
avec la moitié des économies d’eau allant à l’environnement 
et 1 milliard de dollars australiens à la collecte des informa-
tions nécessaires pour une planification adéquate.

Sources : Bureau national de restauration de la rivière (relevant du ministère du Territoire, 
des Transports et des Affaires maritimes) (2009) ; le ministère coréen de l’Environnement 
et l’Institut de l’environnement de la Corée (2009) et Murray Darling Basin Authority 
(2010). Accessible à : http://www.theaustralian.com.au/news/nation/prime-ministers-
10-billion-water-plunge/story-e6frg6nf-1111112892512

3.2 Opportunités

Investissement dans les services de la biodiversité et des 
écosystèmes
En termes de santé et de fonction de l’écosystème, les évalua-
tions globales de la santé des systèmes fluviaux et des nappes 
phréatiques dans le monde suggèrent que la tendance globale 
est au déclin (Rapport d’évaluation des écosystèmes pour le mil-
lénaire de 2005 , Rapport du WWF Living Planet 2010  ; Rapport 
mondial des Nations Unies sur le développement de l’eau, 2010). 
Des exemples de ce déclin sont :

 n Des obstacles ont été posés à travers le lac Taihu en Chine 
pour arrêter la prolifération d’algues qui atteignent régulière-
ment l’usine de traitement de l’eau qui alimente en eau plus de 
2 millions de personnes (Guo, 2007) ;

 n D’octobre 2002 à octobre 2010, l’absence de débit a nécessité 
un dragage pour maintenir l'ouverture sur la mer de l'embou-
chure du fleuve Murray en Australie ;

 n A Manille, aux Philippines, l’extraction des eaux souter-
raines, principalement à des fins industrielles, abaisse la nappe 
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phréatique à un taux compris entre 6 mètres et 12 mètres par an 
(Tropp, 2010) ; et

 n En 1997, le fleuve Jaune en Chine s'est écoulé dans la mer pen-
dant 35 jours seulement. Pendant une grande partie de l’année, 
les quelque 600 derniers kilomètres du fleuve étaient asséchés 
(Fu, 2004).

La synergie positive qui se dégage entre un environnement sain 
et des collectivités saines est aujourd’hui reconnue. Comme le 
documentent Le Quesne et al. (2010), certains pays investissent 
des sommes importantes dans la restauration des systèmes flu-
viaux dégradés et le développement de politiques et de disposi-
tions administratives visant à prévenir la dégradation de ces sys-
tèmes. Deux exemples sont résumés dans l’encadré 3. Le tableau 
1 résume la nature générale des retours sur les investissements 
dans la restauration des écosystèmes. Lorsque des investisse-
ments avisés sont réalisés dans la restauration des écosystèmes, 
des taux de rendement interne de plus de 10 % peuvent être 
atteints.

Investissement dans l’assainissement et 
l’approvisionnement en eau potable
Dans de nombreux pays en développement, l’une des plus 
grandes opportunités pour accélérer la transition vers une éco-
nomie verte est d’investir dans l’approvisionnement de services 
d’eau et d’assainissement aux plus démunis.

Selon une estimation récente, le coût de la réalisation des OMD 
s’élèverait à 142 milliards de dollars par an pour fournir des ser-
vices d’assainissement et 42 milliards de dollars par an pour 
approvisionner les ménages en eau potable (Hutton et Bar-
tram, 2008b). Des investissements plus grands sont nécessaires 
pour les services d’assainissement que pour l’eau potable, car le 
nombre de ménages n'ayant pas accès à des services d’assainis-
sement adéquats est beaucoup plus élevé (OMS/UNICEF, 2010 ; 
Tropp, 2010).

 n Bien que la somme nécessaire pour atteindre les OMD pour 
l’eau soit considérable, le dossier d'investissement est solide si la 
somme est répartie sur plusieurs années et divisée par le nombre 
de personnes qui devraient bénéficier d’une telle dépense. Au 

Ghana, par exemple, l’OCDE estime qu'un investissement de 7,40 
dollars par personne et par an pendant une décennie permet-
trait au pays d’atteindre son objectif OMD (Sanctuary et Tropp, 
2005). Les estimations des dépenses nécessaires par habitant au 
Bangladesh, au Cambodge, en Tanzanie et en Ouganda varient 
entre 4 à 7 dollars par habitant et par an (UN Millennium Project, 
2004 ; Tropp, 2010).

Adoptant une approche différente, Grey (2004) a réalisé une 
estimation du montant que chaque pays subsaharien devrait 
dépenser pour satisfaire aux normes d’approvisionnement en 
eau et d’assainissement atteintes actuellement en Afrique du 
Sud. Selon les pays, le montant devant être dépensé variait entre 
15 et 70 dollars par habitant par an au cours des dix années entre 
2005 et 2015.

Comme il est démontré plus loin dans ce chapitre, les retours des 
investissements consacrés à ces services peuvent être élevés. En 
particulier, Sachs (2001) a constaté que le taux moyen de crois-
sance économique dans les pays en développement, où la plu-
part des plus démunis ont un accès abordable à l’eau potable et 
à l’assainissement est supérieur de 2,7 % à celui atteint dans les 
pays où ces services ne sont pas bien fournis9. Ce constat, ren-
forcé par des documents d’information préparés pour ce chapitre 
(Tropp, 2010 ; Ward et al.,2010), suggère qu’un manque d’inves-
tissement suffisant dans la mise à disposition d’un accès abor-
dable à l’eau potable et à un assainissement adéquat fait obstacle 
au développement et que les investissements précoces dans ces 
domaines constituent une condition nécessaire pour progresser. 
Grey et Sadoff (2007) estiment qu’un montant d’investissement 
minimum dans les infrastructures de l’eau est une condition 
nécessaire au développement. S'appuyant sur une série d’études 
de cas, ils identifient un lien étroit entre l’investissement suffisant 
dans l’infrastructure et la dégradation de l’environnement.

9 Sachs (2001) estime que le taux de croissance du PIB par habitant dans les pays où la 
majorité des plus démunis avaient accès à l’eau potable et à des services d’assainisse-
ment adéquats était de 3,7 %. Quand ces services ne sont pas disponibles, cependant, 
il a constaté que le taux de croissance annuel moyen du PIB par habitant était de 1,0 %.

Tableau 1 : Exemples d’estimation des coûts et des avantages des projets de restauration dans différents 
biomes
Source: Adapté de l’étude EEB (2009a)

Biome/écosystème
Coût typique de la 

restauration (scénario à coût 
élevé)

Estimation des bénéfices 
annuels de la restauration 

(scénario à coût moyen)

Valeur nette 
actualisée des 
prestations sur 
plus de 40 ans

Taux de 
rendement 

interne

Rapport coût/
bénéfice

dollars/ha dollars/ha % Rapport

Côtier 232 700 73 900 935 400 11 % 4,4

Mangroves 2 880 4 290 86 900 40 % 26,4

Zones humides intérieures 33 000 14 200 171 300 12 % 5,4

Lac/rivières 4 000 3 800 69 700 27 % 15,5
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Encadré 4 : Fourniture d’infrastructures à microéchelle à l’ouest de Jakarta

À Jakarta, en Indonésie, une proportion importante de la 
population vit dans des campements non autorisés. Bien 
que le gouvernement ne souhaite pas légitimer l’occupation 
illégale de terres, il se rend compte qu'il est nécessaire de 
fournir un accès à l’eau potable et à des conditions sanitaires 
sécurisées. Un service d’eau privé, PALYJA, est responsable 
de l’approvisionnement en eau à l’ouest de Jakarta, et il 
est prévu de fournir de l’eau à tous les résidents, y compris 
ceux vivant dans des campements non autorisés. À cette 
fin, PALYJA a conclu un contrat d’approvisionnement en eau 
avec le gouvernement selon lequel ils sont payés pour le 
coût de la distribution d’eau pour les usagers et pour le coût 
de construction et d’entretien de l’infrastructure nécessaire.

Dans le cadre de ce processus, PALYJA fait des essais visant à 
fournir l’accès à des groupes de maisons non autorisées en 

établissant des organismes communautaires. Chaque orga-
nisation a accès à un compteur d’eau maître unique et est 
responsable de la gestion de l’infrastructure d’approvision-
nement en eau de la communauté ainsi que du paiement 
pour le volume d’eau prélevé (figure 11). MercyCorps a aidé 
38 ménages à se connecter à un seul compteur, alors que le 
programme de service de l’environnement (PSE) de l’USAID 
a rassemblé 58 ménages. Une fois établie, la communauté 
signe un contrat d’approvisionnement avec PALYJA, à un 
régime tarifaire spécial tenant compte du fait que de nom-
breux ménages utilisent un seul compteur. Grâce à cette 
entente, les deux parties sont gagnantes : la communauté a 
accès à un approvisionnement en eau abordable et PALYJA 
approvisionne un grand nombre de maisons en eau à des 
frais généraux et administratifs beaucoup plus bas.
Source : Fournier et al. (2010)
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Responsabilité des organisations communautaires Responsabilité du fournisseur d'eau PALYJA

Figure 11 : Représentation schématique d’un système de mesure maître géré par un organisme 
communautaire

Investissement dans les petits systèmes locaux 
d’approvisionnement en eau
Comme l’ont observé Schreiner et al. (2010), la présence d’une 
pénurie d’eau économique ne devrait pas être interprétée comme 
une recommandation pour la construction de grands barrages. 
Dans de nombreux cas, des rendements plus élevés peuvent être 

atteints grâce à la construction de petits entrepôts construits et 
utilisés par les communautés locales. À cette échelle, l’engage-
ment communautaire et la gestion de l’infrastructure sont plus 
faciles, et les impacts environnementaux négatifs ont tendance 
à être moindres dans les milieux urbains et ruraux (Winpenny, 
2003).
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Dans la province chinoise du Gansu, par exemple, un inves-
tissement dans la collecte d’eaux de pluie locales à un coût de 
12 dollars par habitant s’est avéré suffisant pour permettre une 
amélioration significative de l’approvisionnement en eau à usage 
domestique et pour compléter l’irrigation. Ce projet a bénéficié 
à près de 200 000 ménages (Gould, 1999). À microéchelle, il est 
possible de faire un meilleur usage des organismes d’aide et des 
connaissances locales. À l’ouest de Jakarta, par exemple, le ser-
vice d’eau local travaille en collaboration avec des organisations 
non gouvernementales pour fournir de l’eau aux habitants des 
campements non autorisés, alors qu'un service public gouverne-
mental serait dans l'impossibilité de travailler de cette manière 
sans devoir sanctionner la présence de ces installations (voir 
encadré 4).

Accès aux nouvelles sources d’eau (non traditionnelles)
L’une des approches les plus courantes pour résoudre les pro-
blèmes d’approvisionnement en eau consiste à construire un 
grand barrage. La construction d'un barrage implique générale-
ment des coûts importants, le déplacement d'un grand nombre 
de personnes et de nombreuses incidences sur l’environne-
ment10.  Schreiner et al. (2010) observent que les communau-
tés urbaines ont toujours compté sur les grands barrages pour 
leur approvisionnement en eau. Plus récemment toutefois, les 
options d’approvisionnement en eau se sont étendues pour 
inclure le captage et le stockage des eaux pluviales et le des-
salement, les interceptions de brouillard dans les forêts nébu-
leuses (notamment dans la cordillère des Andes), les transferts 
entre les îles, les transferts d’eau entre bassins, le transport en 
vrac, par exemple par pipeline ou en sacs de Méduse (sacs géants 
en polyfibre pouvant contenir jusqu’à 1,5 milliard de litres d’eau 
potable qui sont remorqués par des navires). D’autres commu-
nautés et pays investissent dans le recyclage des eaux usées. 
Singapour, par exemple, a investi dans le développement de sys-
tèmes qui traitent les eaux usées à un niveau lui permettant de 
les utiliser à des fins de consommation. La plupart de ces tech-
nologies sont cependant tributaires de l’utilisation de quantités 
croissantes d’énergie et, par conséquent, les coûts de l’approvi-
sionnement en eau sont en hausse dans la plupart des régions 
où il existe une pénurie physique d’eau.

Le dessalement a l’avantage d'être indépendant du climat, mais, 
comme la plupart de ces autres sources d’approvisionnement, 
il présente l'inconvénient de nécessiter l’accès à de grandes 
quantités d’énergie. Habituellement, le recyclage des eaux usées 
coûte moins cher que le dessalement, car il utilise la même tech-
nologie d’osmose inverse, mais nécessite environ moitié moins 

10 Pour une réponse faisant autorité sur les controverses qui entourent les grands bar-
rages, voir Commission mondiale sur les barrages (2000).

d’énergie par unité d’eau traitée (Côté et al., 2005). L’opposition 
du public à une utilisation domestique des eaux usées recyclées 
est toutefois forte (Dolnicar et Schäfer, 2006). Une évaluation 
soigneuse des coûts de ces autres sources d’approvisionnement 
révèle souvent qu’il est moins coûteux d’investir dans le contrôle 
de la demande (Beato et Vives, 2010 ; 2030 Water Working Group, 
2010). Dans une économie verte, l’attention se porte davantage 
sur les coûts à long terme et sur les conséquences de l’utilisation 
des ressources pour l’environnement.

Hausse de la production de nourriture et d’énergie avec 
moins d’eau
À mesure que la population mondiale augmente, une plus 
grande quantité d’eau sera nécessaire à des fins domestiques et 
industrielles, ce qui aura pour conséquence que, dans de nom-
breux secteurs, davantage de nourriture devra être importée ou 
produite avec moins d’eau. À la question : « Y a-t-il suffisamment 
de terres, d’eau et de capacité humaine pour produire de la nour-
riture pour une population croissante au cours des 50 prochaines 
années – ou allons-nous « tomber à court d’eau ? », l’analyse 
réalisée par l’International Water Management Institute (IWMI) 
révèle qu’« il est possible de produire de la nourriture – mais il est 
probable que la production alimentaire actuelle et les tendances 
environnementales, si elles se poursuivent, conduiront à des 
crises dans de nombreuses parties du monde » (Molden, 2007).

Par exemple, dans de nombreux pays en développement, les 
rendements du maïs irrigué typiques sont d’environ une à trois 
tonnes par hectare, alors qu’ils pourraient s’élever à huit tonnes 
par hectare. Il s’agit d’une opportunité importante pour accroître 
les rendements et éviter une crise alimentaire mondiale. Si nous 
y parvenons, il sera non seulement possible de détourner l’eau 
pour d’autres usages, mais il sera également possible pour les 
pays en développement de produire un surplus pour la vente à 
des tiers.

Réforme institutionnelle
Lorsqu’elle est associée à des approches plus traditionnelles en 
matière d’investissement dans l’infrastructure intégrée, l’ap-
proche plus souple visant à élaborer des dispositions adminis-
tratives et des politiques plus efficaces encourageant l’investisse-
ment privé peut réduire de façon significative la somme d’argent 
que les gouvernements doivent investir dans le secteur de l’eau 
pour obtenir le même résultat. Des possibilités pour y arriver sont 
développées dans la section 5. En règle générale, les approches 
douces se concentrent sur des mesures incitatives et les facteurs 
qui motivent les consommateurs à gérer leur consommation 
d’eau.
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4  Raisons économiques au 
verdissement de l’utilisation de l’eau
Les recherches dans le monde suggèrent qu’il n’existe pas de solutions 
uniques pour les problèmes croissants en matière d’accès à l’eau, d’as-
sainissement et de pénurie dans le monde. Chaque situation connaît 
son propre lot de défis et d’opportunités. Au niveau le plus général, il 
devient évident que les meilleurs résultats viennent d’une recherche 
de solutions mixtes. Les solutions uniques ont tendance à être extrê-
mement coûteuses et, dans de nombreux cas, ne sont pas suffisantes 
pour résoudre les problèmes d’approvisionnement connus (2030 Water 
Resources Group, 2010). Dans le bassin du Zambèze, il a été estimé 
que même un développement complet du potentiel d’irrigation 
de la région ne profiterait pas à plus de 18 % des plus démunis en 
région rurale (Björklund et al., 2009). Une stratégie d’investissement 
beaucoup plus sophistiquée est nécessaire (Ménard et Saleth, 2010).

4.1 Raisons économiques d’investir 
dans l’eau et les écosystèmes

Dans le cadre du modèle global développé pour le Rapport sur l’éco-
nomie verte par l’Institut du Millénaire, le scénario d’investissement 
vert suppose que les investissements dans l’approvisionnement en eau 
et dans l’assainissement seraient équivalents à ceux estimés par Hut-
ton et Bartram (2008b) pour atteindre les OMD pour l’eau d’ici 2015. 
Une fois cet objectif atteint, les gouvernements devraient décider, une 
fois de plus, de réduire de moitié le nombre de personnes n’ayant pas 
accès à un approvisionnement en eau potable fiable et à un assainis-
sement adéquat. Ce nouvel objectif sera atteint en 2030. Tous les fonds 
restants durant cette seconde période seront attribués à d’autres inves-
tissements liés à l’eau. Dans les régions connaissant une pénurie d’eau 
économique, la priorité est donnée à la construction de barrages. Dans 
les autres régions, l’investissement servira à rendre l’usage de l’eau plus 
efficace. Lorsque cela est possible et économiquement approprié, des 
usines de dessalement sont construites. Elles sont supposées fournir de 
l’eau dans le secteur urbain, au coût de 0,11 dollar/m3 – en dollars amé-
ricains constants de 2010, la même unité pour les valeurs monétaires 
ci-dessous.

Dans un scénario de maintien du statu quo, l’utilisation de l’eau 
demeure non durable et les réserves des eaux de surface et des eaux 
souterraines baissent. Dans le scénario d’investissements verts, l’utili-
sation mondiale de l’eau est maintenue dans des limites durables, et 
tous les OMD pour l’eau sont atteints en 2015. La consommation d’eau 
est plus efficace, ce qui entraîne une augmentation de la production 
agricole, des biocarburants et industrielle. Le nombre de personnes 
vivant dans une région soumise au stress hydrique est inférieur de 4 % 
dans le scénario d’investissements verts d’ici 2030 par rapport au scé-
nario de maintien du statu quo, et s’élève à 7 % en 2050.

Les résultats de cette modélisation sont encourageants en termes de 
conditions économiques et du point de vue de la gestion de l’eau (voir le 

tableau 2). Pour 2050, l’emploi total et les revenus sont plus élevés dans 
le scénario d’investissement vert, tandis que le nombre de personnes 
travaillant dans le secteur de l’eau est plus faible. Ce résultat contre-
intuitif survient en raison de la plus grande efficacité du secteur. La 
main-d’œuvre et d’autres ressources qui, dans le cadre du BAU2 seraient 
restées dans le secteur de l’eau, sont libérées pour une utilisation dans 
d’autres secteurs. En outre, comme l’eau est utilisée de manière plus 
efficace, elle est davantage disponible pour la fabrication et à d’autres 
fins, de sorte que plus de personnes ont un emploi rémunéré11.

La conclusion générale de cette évaluation est que, là où il existe une 
pénurie d’eau ou lorsque de fortes proportions de la population n’ont 
pas accès à l’eau potable et à des services adéquats d’assainissement, 
l’investissement précoce dans l’eau est une condition nécessaire pour 
progresser.

4.2 Sélection de projets et 
d’initiatives d'investissement

Bien qu’il soit utile et instructif d’examiner les aspects économiques 
des investissements dans l’eau à l’échelle mondiale, les investissements 
doivent être réalisés, en priorité, dans les bassins hydrographiques, les 
bassins versants et au niveau local.

11 Ces résultats sont conformes à ceux de Hagos et al. (2008) qui ont constaté que, 
comme l’accès à l’eau s’améliore, l’emploi dans d’autres secteurs se développe.

Tableau 2 : Résultats de la modélisation du 
scénario d’investissement vert

2 % du PIB investi dans les 
secteurs verts

Unité 2030 2050

Investissements supplémen-
taires dans le secteur de l’eau

Milliards de 
dollars/an 191 311

Eau supplémentaire de 
dessalement Km3 27 38

Eau issue de l’amélioration 
de l’efficacité (grâce à des 
investissements verts)

Km3 604 1322

Emploi total dans le secteur 
de l’eau Mn personnes 38 43

Évolution de l’emploi total 
dans le secteur de l’eau par 
rapport à BAU2*

% -13 -22

* Les investissements liés à l’eau font partie d’un scénario d’investissement vert intégré, 
G2, dans lequel un total de 2 % du PIB mondial est affecté à une transformation écologique 
de toute une gamme de secteurs clés. Les résultats de ce scénario, dans lequel les 2 % sont 
ajoutés au PIB, sont comparés à un scénario correspondant dans lequel un supplément de 2 % 
du PIB mondial est alloué à la suite de tendances existantes de maintien du statu quo, BAU2 
(voir chapitre Modélisation pour une explication plus détaillée des scénarios et résultats).
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Chine – Courbe des coûts de la disponibilité de l'eau

SOURCE: 2030 Water Resources Group
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Figure 12 : Coûts relatifs des différentes méthodes d’approvisionnement en eau en Chine
Source : 2030 Water Working Group (2009)

Figure 13 : Incidence prévue d’une réduction de 10 % et de 20 % de la proportion de personnes ayant 
obtenu leur approvisionnement en eau primaire à partir de l’eau de surface ou d’eau de puits non protégée 
sur la mortalité et la morbidité infantiles (retard de croissance), bassin du fleuve Niger
Source : Ward et al. (2010)
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Dans les zones où les coûts d’amélioration de l’approvisionnement en 
eau à partir de sources traditionnelles sont en augmentation, le 2030 
Water Working Group recommande l’élaboration de courbes de coûts 
officielles similaires à celles représentées sur la figure 12. Ces courbes 
de coût répertorient chaque solution potentielle pour un problème en 
termes de coût relatif par unité de résultat souhaité réalisé et peuvent 
être utilisées pour évaluer les coûts et avantages probables de chaque 
solution. L’une des caractéristiques les plus frappantes de cette 
approche est que l’on trouve souvent des solutions qui rendent l’eau 
plus disponible tout en coûtant moins d’argent. En Chine, par exemple, 
l’élaboration de courbes de coût quant à la disponibilité de l’eau a per-
mis d’identifier 21 possibilités de rendre l’eau plus accessible tout en 
économisant de l’argent (figure 12). Celles-ci incluent un plus grand 
recyclage du papier, des investissements dans la réduction des fuites, 
la réutilisation des eaux usées dans les centrales électriques et les bâti-
ments commerciaux et des investissements dans les pommeaux de 
douche économes en eau. Toutes ces approches sont cohérentes avec 
le développement d’une économie verte, qui vise à minimiser l’impact 
de l’activité économique sur l’environnement.

4.3 Flux des avantages de l’investisse-
ment dans le secteur de l’approvision-
nement en eau et de l’assainissement

De nombreux retours sur investissement dans le secteur de l’eau sont 
indirects. Si vous installez des toilettes pour les filles dans une école, ces 
dernières seront plus susceptibles d’aller à l’école. Cette phrase simple 
souligne le fait que l’investissement dans l’eau ouvre d’autres possibili-
tés de développement. Après avoir évalué l’argument d’un plus grand 
investissement dans les infrastructures hydriques dans le bassin du 
Niger, Ward et al. (2010) indiquent qu’un investissement dans l’accès à 
l’eau potable et à l’éducation sont les deux seules variables qui sont sys-
tématiquement associées à la réduction de la pauvreté dans l’ensemble 
du bassin du fleuve Niger (encadré 5).

Soulignant la complexité spatiale des retours sur investissements de 
l’eau, la figure 13 montre les réductions prévues des taux de mortalité et 
de morbidité infantiles en protégeant les sources d’eau potable.

Encadré 5 : Analyse empirique de la relation entre pauvreté et accès à l’eau et à 
l’assainissement dans le bassin du fleuve Niger

Quatre-vingt-quatorze millions de personnes vivent dans le 
bassin du fleuve Niger. La proportion de personnes vivant 
en dessous du seuil de pauvreté au Burkina Faso est de 
70,3 %, en Guinée de 70,1 % et au Niger de 65,9 %. Le taux 
de mortalité infantile est de 250 pour 1 000 d’enfants vivants. 
En 2004, seulement 53 % des habitants du bassin du fleuve 
Niger avaient accès à une source d’eau potable fiable et sûre. 
Seulement 37 % avaient accès à des installations sanitaires 
adéquates.

La qualité de l’eau utilisée par les ménages semble être aussi 
importante, sinon plus, que la quantité totale d’eau dispo-
nible dans l’environnement pour prédire les niveaux de pau-
vreté. L’utilisation de puits non protégés ou d’eau de surface 
est généralement corrélée formellement avec une mortalité 
infantile accrue et une augmentation du retard de croissance.

Au nord-ouest et à l’est du Nigeria, une diminution de 10 % 
du nombre de personnes qui utilisent de l’eau non protégée 
est corrélée avec une diminution de la mortalité infantile de 
2,4 %. Un développement de l’irrigation accrue est corrélé 
avec la réduction des retards de croissance des enfants dans 
le centre du Mali, le nord-ouest du Nigeria, le centre et l’est 
du Nigeria et le nord du Burkina Faso. Une augmentation du 
temps consacré à l’éducation est significativement corrélée à 
une réduction de la mortalité infantile et du retard de crois-
sance des enfants. Dans une grande partie du delta intérieur 
du Mali, une augmentation d’un an du niveau moyen d’édu-
cation est associée à une baisse d’environ 3 % de la mortalité 
infantile.

La superficie des terres irriguées a été associée à une dimi-
nution de la pauvreté dans deux cas seulement, au nord-
ouest et à l’est du Nigeria et au nord du Cameroun. Ceci sug-
gère que la contribution de l’irrigation au bien-être total en 
milieu rural est faible dans le bassin du fleuve Niger et que 
les niveaux de potentiel d’irrigation sont actuellement trop 
faibles pour représenter une amélioration perceptible dans 
les moyens d’existence à cette échelle d’analyse. Ces résul-
tats contrastent avec la littérature générale sur le dévelop-
pement dans cette région qui suggère que l’irrigation sera 
cruciale pour le bien-être économique futur du bassin et 
amènera des améliorations de la productivité de l’agriculture 
pluviale. Toutefois, il se peut que les avantages de l’irrigation 
ne profitent pas encore aux personnes engagées dans sa 
pratique ou qu’ils le fassent à des niveaux trop faibles pour 
s’inscrire dans ces statistiques.

Les données laissent penser que des initiatives de réduction 
de la pauvreté qui reposent uniquement sur des probabilités 
hydrologiques ou qui ne tiennent pas compte des différentes 
relations causales de la pauvreté spatialement différen-
ciée sont susceptibles d’être moins efficaces que celles qui 
adoptent une approche mixte.

Une forte structuration spatiale est évidente. L’éducation 
et l’accès à une meilleure qualité de l’eau sont les seules 
variables invariablement importantes et relativement 
stationnaires dans le bassin du fleuve Niger. À toutes les 
échelles de compétence, l’éducation est le facteur non lié à 
l'eau le plus constant de prévision de la pauvreté. L’accès à 
des sources d’eau protégées est le meilleur facteur lié à l’eau 
de prévision de la pauvreté.
Source : Ward et al. (2010)
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5  Mise en place de conditions 
favorables – Surmonter les obstacles 
et effectuer un changement
La première moitié de ce chapitre met l’accent sur la nécessité 
d’investir dans la fourniture de services écosystémiques et dans 
le secteur de l’approvisionnement en eau et de l’assainissement. 
Dans la seconde moitié, nous nous concentrons sur les conditions 
institutionnelles, des approches plus douces qui ont le potentiel 
d’accélérer la transition afin d’augmenter le retour sur investisse-
ment et de réduire la somme d’argent qui doit être investie dans 
le secteur de l’eau.

Sans grande réforme politique de l’eau pour permettre de réaf-
fecter l’eau d’un secteur à l’autre, récompenser financièrement à 
ceux qui font une utilisation plus efficace de l’eau, etc., l'analyse 
mondiale du 2030 Water Working Group (2010) suggère que cer-
tains pays ne seront pas en mesure d’éviter l’émergence d’une 
crise de l’eau dans de nombreuses régions. Néanmoins, l'analyse 
du groupe suggère que la plupart des crises de l’eau peuvent 
être évitées si de vastes réformes sont adoptées. Investir dans 
une réforme de la politique de l’eau et de la gouvernance permet 
une plus grande participation, une utilisation des connaissances 
locales et la réalisation d'investissements à plusieurs niveaux. Si 
de telles approches sont adoptées, le 2030 Water Working Group 
estime que la somme globale qui doit être investie dans le sec-
teur de l’eau peut être divisée par quatre.

5.1 Amélioration des dispositions 
institutionnelles générales

Le plus grand obstacle à l’investissement dans les infrastructures 
hydriques et aux modalités de gestion a sans aucun doute été la 
difficulté d’établir une gouvernance de haut niveau et un soutien 
politique pour des dispositions qui soutiennent une gouvernance 
efficace (Global Water Partnership, 2009a). Les problèmes vont 
d’un simple manque de capacités institutionnelles à la présence 
d’une corruption généralisée12 et à la possibilité d’acquérir des 
faveurs politiques. En s’appuyant sur ces observations dans un 
document d’information préparé pour ce chapitre, Ménard et 
Saleth (2010) signalent que les gouvernements se rendent compte 
qu’une amélioration des conditions relatives à l’administration des 
ressources en eau offre l’une des possibilités les moins coûteuses 
pour résoudre les problèmes de gestion de l’eau dans les délais 

12 L’édition 2008 du Global Corruption Report a révélé que la corruption dans le secteur 
de l’eau est susceptible d’augmenter le coût de la réalisation des OMD de 50 milliards de 
dollars (Transparency International 2008). Ces 50 milliards de dollars sont un montant 
équivalent à l’estimation du 2030 Water Resources Group concernant le coût annuel de 
la mise en œuvre de solution au moindre coût dans le but de résoudre les problèmes en 
matière d’eau à l’échelle mondiale.

prévus. Des solutions à long terme telles que la mise en place de 
dispositifs de gouvernance fiables et stables pour l’approvisionne-
ment en eau sont essentielles à une économie verte.

Une problématique parallèle est la question du droit et les reven-
dications portant sur la possession des terres et de l’eau. Lorsque 
ces droits ne sont pas assurés, il est difficile d'adopter une pers-
pective à long terme nécessaire pour encourager les approches 
écologiques en matière d’investissement. Lorsque la propriété 
foncière, les droits relatifs à l’eau et d’autres formes de droits de 
propriété sont bien définis, on peut s'attendre à des formes beau-
coup plus durables d’utilisation des ressources. Un investissement 
précoce dans le développement des registres fonciers et d’autres 
processus similaires représentent des moyens simples permettant 
d’accélérer la transition vers une économie verte.

Une augmentation de la capacité d’une nation à percevoir des 
impôts facilitera clairement la transition vers des dispositions 
de tarification de coût complet et, le cas échéant, fournira des 
remises et d’autres formes d’assistance aux plus nécessiteux, 
sans avoir à recourir à des subventions croisées inefficaces.

Un autre exemple de mise en place de conditions favorables est 
l’utilisation de programmes d’éducation et d’information visant à 
accroître la sensibilisation aux moyens d’agir de manière écologi-
quement responsable. Si les membres d’une communauté se sen-
tent obligés de veiller sur l’environnement, ils seront plus suscep-
tibles de le faire.

5.2 Accords commerciaux internationaux

Le chapitre Mise en place de conditions favorables examine le 
rôle du commerce international et des mesures commerciales 
dans l’activité économique verte. Le degré de libéralisation des 
échanges et les exceptions prévues détermineront la mesure 
dans laquelle des accords commerciaux plus libres profiteront ou 
non aux usagers de l’eau. L’agriculture consomme environ 70 % 
de toute l’eau extraite à des fins de consommation et de grandes 
quantités d’eau sont intégrées dans de nombreux produits agri-
coles échangés (figure 14). Cette option politique mérite un exa-
men attentif. Lorsque le commerce est libre et que tous les intrants 
sont tarifiés au prix plein, les collectivités ont la possibilité de 
profiter des sources d’eau relativement abondantes dans d’autres 
parties du monde. Lorsque le commerce des produits agricoles est 
limité, l’utilisation de l’eau est susceptible d’être moins efficace. 
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Moins de cultures peuvent être cultivées par goutte d’eau dispo-
nible. Dans l’ensemble, la situation mondiale se dégrade. Toutefois, 
certains pays visent la souveraineté alimentaire, pour diverses rai-
sons dont la sécurité.

Tentant de mieux comprendre les incidences probables d’accords 
commerciaux plus libres sur l’utilisation de l’eau, un document 
d’information rédigé pour ce chapitre utilise un modèle visant à 
estimer les effets probables de la libéralisation des échanges agri-
coles sur l’utilisation de l’eau (Calzadilla et al., 2010). Le modèle uti-
lisé distingue l’agriculture pluviale de l’agriculture irriguée et inclut 
des fonctions qui prennent en compte les effets du changement 
climatique sur le volume d’eau disponible pour l’extraction. Le scé-
nario de libéralisation des échanges est basé sur les propositions 
en cours d’élaboration dans le cadre du cycle de négociations de 
Doha, qui cherchent à faire évoluer le monde vers un régime où le 
commerce agricole est moins restreint. L’analyse suppose, en parti-
culier, une réduction de 50 % des droits de douane, une réduction 
de 50 % du soutien national à l’agriculture et une suppression de 
toutes les subventions à l’exportation. Étant donné qu'il faudra du 
temps pour progresser vers un tel régime, le scénario est examiné 
avec ou sans changement climatique. Les scénarios de change-
ment climatique sont basés sur ceux élaborés par le Groupe d’ex-
perts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) (2008).

Le tableau 3 présente un résumé des résultats de cet exercice de 
modélisation, présentés plus en détail dans le document d’infor-
mation. L’introduction d’accords commerciaux plus libres tels que 
ceux prônés par Doha augmente le bien-être global de 36 milliards 
de dollars. En cas de fort changement climatique, le bien-être 

global est réduit de 18 milliards de dollars. Le modèle ne suppose 
aucun changement dans les politiques qui déterminent la façon 
dont les prestations d’aide sociale découlant d’un accroissement 
du commerce sont distribuées. Calzadilla et al. concluent que la 
libéralisation des échanges  :

 n Augmente la quantité de produits agricoles échangés et la 
capacité des nations à commercer entre elles  ; en conséquence, 
la capacité mondiale à s’adapter au changement climatique est 
supérieure à ce qu’elle serait autrement ;

 n Tend à réduire la consommation d’eau dans les régions les plus 
démunies en eau et à accroître l’utilisation de l’eau dans les régions 
où l’eau est abondante, même si les marchés de l’eau n’existent pas 
dans la plupart des pays ; et

 n Rend chaque nation plus sensible aux conditions changeantes 
et, par conséquent, réduit les incidences négatives du change-
ment climatique sur le bien-être global de 2 %. Les changements 
régionaux, cependant, sont beaucoup plus importants que cela.

En résumé, le modèle suggère que des accords commerciaux 
internationaux plus libres pour l’agriculture permettront de 
réduire considérablement les coûts visant à faciliter l’ajustement 
et à atteindre les objectifs des OMD. La libéralisation du commerce 
devrait réduire l’utilisation de l’eau dans les endroits où les appro-
visionnements sont plus rares et augmenter l’utilisation de l’eau 
dans les zones où elle est abondante. La libéralisation du com-
merce augmente la capacité à s’adapter au changement clima-
tique et réduit ses effets négatifs.

Figure 14 : Bilans hydriques régionaux virtuels et débits d’eau virtuels interrégionaux liés au commerce des 
produits agricoles, 1997–2001. Les flèches indiquent les débits nets d’eau virtuels entre les régions (> 10 BCM/an)
Source : Chapagain et Hoekstra (2008)
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5.3 Utilisation d’instruments 
fondés sur le marché
Les instruments axés sur le marché qui peuvent être exploités 
pour favoriser une économie verte sont  :

 n Paiements pour les services écosystémiques (PSE)  ;

 n Programmes d’accréditation et de certification axés sur le 
consommateur qui permettent aux consommateurs d’identifier 
les produits fabriqués de façon durable et de payer une prime 
pour y accéder ; et

 n Dispositions qui envoient un signal de rareté de l’eau, y com-
pris le développement de systèmes de compensation, l’échange 
de permis de pollution et l’échange de droits d’accès à l’eau.

Chacune de ces approches a des applications directes dans le 
secteur de l’eau et détermine la mesure dans laquelle les commu-
nautés sont susceptibles de s’intéresser au maintien de la fourni-
ture de services écosystémiques et d'investir dans ce domaine.

Paiements pour les services écosystémiques
Il existe deux grands types de paiements pour les services éco-
systémiques dans le domaine de l’eau – ceux qui sont financés 
par l’utilisateur d’un service et ceux qui sont financés par un 
gouvernement ou des bailleurs de fonds (Pagiola et Platais, 
2007 ; Engel et al., 2008). Dans les deux cas, ces mécanismes 
ne peuvent réussir que si une source d’argent sûre pour le 

mécanisme a été identifiée et engagée. Les mécanismes les 
plus efficaces sont sans aucun doute ceux qui sont exploités 
par des utilisateurs en mesure d’identifier quels services ils 
veulent et le prix qu’ils sont prêts à payer pour ces derniers. 
La plupart des programmes financés par les gouvernements 
dépendent d’un financement provenant de recettes générales 
et, parce qu’ils portent généralement sur de grandes surfaces, 
ils sont susceptibles d’être moins efficaces. En outre, parce 
qu’ils sont soumis à des risques politiques, ils sont moins sus-
ceptibles d’être durables. Quand un gouvernement ou des 
conditions financières changent, le soutien pour le méca-
nisme peut s’effondrer (Pagiola et Platais, 2007 ; Wunder et al., 
2008).

Les mécanismes de paiements pour les services écosystémiques 
deviennent monnaie courante en Amérique latine et dans les 
Caraïbes. En Équateur, le fournisseur d’eau et la compagnie 
d’électricité de Quito paie les populations locales pour qu’elles 
conservent les bassins versants dans lesquels cette société puise 
son eau (Echavarría, 2002a ; Southgate et Wunder, 2007). Au 
Costa Rica, le service public prend en charge la conservation des 
bassins versants grâce à des fonds provenant d’un prélèvement 
sur les consommateurs (Pagiola et al., 2010).

De nombreuses petites villes d’Amérique latine ont des méca-
nismes similaires, y compris Pimampiro en Équateur, San Fran-
cisco de Menéndez au Salvador et Jesús de Otoro au Honduras 
(Wunder et Albán, 2008 ; Herrador et al., 2002 ; Mejía et Barrantes, 

Tableau 3 : Changement dans le bien-être régional sur plus de 20 ans en raison du changement climatique 
et de la libéralisation du commerce, en millions de dollars (résultats d’un modèle développé par Calzadilla 
et al., 2010)

Régions

50 % de réduction des tarifs, pas 
de subventions à l’exportation et 

réduction de 50 % du soutien interne 
à l’agriculture

Scénario de changement 
climatique fort

Les deux scénarios combinés 
(libre-échange et changement 

climatique fort)

États-Unis -1 069 -2 055 -3 263

Canada -285 -20 -237

Europe de l’Ouest 3 330 1 325 4 861

Japon et Corée du Sud 11 099 189 10 970

Australie et Nouvelle-Zélande 622 1 022 1 483

Europe de l’Est 302 538 883

Ex-Union soviétique 748 -6 865 -6 488

Moyen-Orient 2 104 -3 344 -1 213

Amérique centrale 679 -240 444

Amérique du Sud 1 372 805 2 237

Asie du Sud 3 579 -3 632 -28

Asie du Sud-Est 3 196 -3 813 -552

Chine 5 440 71 5 543

Afrique du Nord 4 120 -1 107 3 034

Afrique subsaharienne 218 283 458

Reste du monde 285 -308 -17

Total 35 741 -17 530 18 116
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2003). Des producteurs hydroélectriques commencent égale-
ment à s’impliquer. Au Costa Rica, par exemple, des produc-
teurs d’hydroélectricité du secteur public et du secteur privé 
paient pour la conservation des bassins versants dans lesquels 
ils puisent l’eau. Pagiola (2008) rapporte que ces sociétés contri-
buent aujourd’hui à hauteur de 0,5 million de dollars par an pour 
la conservation d’environ 18 000 ha. Au Venezuela, CVG-Edelca 
paie 0,6 % de son chiffre d’affaires (environ 2 millions de dollars 
par an) pour la conservation des bassins versants du Rio Caroni 
(Banque mondiale, 2007). Certains systèmes d’irrigation, tels que 
ceux de la Vallée du Cauca en Colombie, ont participé à des pro-
grammes de ce genre (Echavarría, 2002b).

Plus généralement, et comme l’a expliqué Khan (2010), lorsque 
les pays adoptent des dispositions économiques plus vertes, 
les coûts d’approches d’ingénierie plus traditionnelles en 
matière de gestion de l’eau impliquant la construction de sta-
tions d’épuration, des travaux de génie civil pour lutter contre 
les inondations, etc. augmentent. À l’inverse, le coût de fonc-
tionnement d’un mécanisme de paiement écosystémique 
a beaucoup moins tendance à augmenter. Néanmoins, des 
investissements parallèles dans le développement des droits 
de propriété et des mécanismes de gouvernance peuvent être 
nécessaires pour garantir que les services publics d’approvi-
sionnement en eau puissent conclure des contrats qui main-
tiennent l’accès aux services écosystémiques et espèrent que 
ces contrats soient honorés. Des régimes fonciers bien définis, 
des modalités de gouvernance stables, de faibles coûts de 
transaction et des modalités d’application crédibles sont indis-
pensables (Khan, 2010).

Comme il est indiqué ailleurs dans le présent chapitre, une atten-
tion précoce aux dispositifs de gouvernance est une condition 
nécessaire à l’inclusion de l’eau dans une stratégie de transition 
vers une économie verte.

Renforcement des systèmes d’accréditation axés sur le 
consommateur
Bien qu'ils soient rarement utilisés dans le secteur de l’eau, ces 
dernières années ont connu une expansion rapide de l’utilisa-
tion de divers systèmes d’accréditation des produits qui per-
mettent aux consommateurs de payer une prime pour l’accès à 
des produits fabriqués sans nuire à l’environnement, notamment 
sa capacité à fournir des services dépendant de l'eau. Comme 
l’a observé de Groot et al. (2007), ces régimes d’accréditation 
reposent sur la nature d’auto-organisation des dispositifs du 
marché privé pour inciter les bénéficiaires du service amélioré à 
payer pour cela. Une fois établies, ces dispositions peuvent jouer 
un rôle important en encourageant la restauration des milieux 
naturels.

L’un des exemples les plus connus est sans aucun doute le sys-
tème d’étiquetage adopté par le Forest Stewardship Council 
(FSC). Le Conseil garantit que tout le bois acheté et doté de son 
étiquette a été récolté d’une manière qui, entre autres, vise à 
maintenir les fonctions écologiques et l’intégrité de la forêt. Le 
cas échéant, cela inclut la reconnaissance du rôle essentiel que 

jouent les forêts dans la purification de l’eau et dans la protection 
des collectivités contre les inondations13.

Augmentation de l’utilisation de permis échan-
geables, de compensations et des systèmes bancaires
Une importante catégorie d’instruments basés sur le marché 
et pertinents pour une économie verte est celle qui limite les 
risques de pollution et/ou d’utilisation d’une ressource. Il existe 
de nombreuses variantes de ces régimes, mais toutes utilisent un 
mécanisme de marché visant à récompenser les personnes qui 
sont prêtes à cesser ou à réduire une activité nuisible pour l’eau, 
permettant ainsi à d’autres de mener la même activité et d’assu-
rer ainsi un impact global contrôlé sur l’environnement.

Par exemple, une usine de traitement de l’eau peut libérer plus 
de nutriments dans un cours d’eau si elle organise une réduction 
de la pollution causée par les nutriments provenant d’une ferme 
laitière à proximité. Dans de nombreux cas, le résultat peut être 
une amélioration significative de la qualité de l’eau à un coût 
beaucoup plus faible si l’usine de traitement de l’eau n’est pas 
autorisée à augmenter ses émissions. Dans les zones rurales, les 
taxes sur la pollution aux nitrates et les systèmes d’échange sont 
souvent suggérés et sont désormais opérationnels dans cer-
taines parties des États-Unis (Nguyen et al., 2006).

Un autre exemple, répandu aux États-Unis, est la création de 
zones humides de réserve exigeant que toute personne qui se 
propose de drainer une zone humide prenne tout d’abord des 
dispositions pour la construction, la rénovation ou la protection 
d’un autre milieu humide de grande valeur (Robertson, 2009). Ce 
système permet de restaurer une zone humide et de mettre à dis-
position des crédits bancaires jusqu’à ce qu’un tiers souhaite les 
utiliser. Les trois quarts des zones humides de réserve impliquent  
l’utilisation de crédits tiers (US Army Corps of Engineers, 2006 ; 
Environmental Law Institute, 2006)14.

5.4 Amélioration des systèmes 
d’attribution des droits et d’allocation

La dernière catégorie d’instruments fondés sur le marché et 
d’application pour l’eau concerne ceux qui utilisent le droit de 
l’eau et les systèmes d’attribution pour s’adapter aux nouvelles 
conditions économiques et environnementales en permettant 
aux personnes d’échanger les droits d’eau et les allocations.

Dans les systèmes bien conçus, des plans de ressources en eau 
sont utilisés pour définir des règles visant à déterminer la quan-
tité d’eau allouée à chaque partie d’une rivière ou d’une nappe 
phréatique, et un système de droit élaboré est ensuite utilisé 

13 Pour plus d’informations, voir http://www.fsc.org/pc.html
14 Pour chacun de ces systèmes, le dépôt et l'échange ne sont possibles que parce 
qu’ils impliquent l’élaboration d’indices qui permettent de comparer entre elles des 
zones humides de différentes valeurs par hectare.
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pour distribuer cette eau entre les utilisateurs. Une telle dispo-
sition permet de gérer efficacement les changements rapides 
dans les conditions d’approvisionnement (Young, 2010). L’ex-
périence australienne dans le développement de systèmes de 
droit spécifiés est décrite dans l’encadré 6. Entre autres, cette 
approche permet aux gens d’utiliser des approches de marché 
ascendantes pour réagir rapidement aux changements dans 
l’approvisionnement en eau. Conformément à la notion de ren-
dements accrus en cas d’approche écologique pour le dévelop-
pement d’une économie, la mise en place des marchés de l’eau 
en Australie a produit un taux estimé de rendement intérieur 
de plus de 15 % par an au cours de la dernière décennie (voir la 
figure 15). Le résultat a été une augmentation considérable de 
la richesse et du bien-être des personnes concernées.

Dans une économie verte, l’environnement obtient des droits 
qui sont égaux ou supérieurs à ceux des autres utilisateurs d’une 
ressource en eau. Dans les pays où les systèmes de droits de pro-
priété sont solides et où les utilisateurs respectent les droits et 
les conditions d’attribution, les gestionnaires de l’environnement 
commencent à acquérir et à détenir des droits sur l’eau à des fins 
environnementales. En Oregon, aux États-Unis, par exemple, 
la fiduciaire Oregon Water achète des droits d’eau d’irrigateurs 
depuis 1993 (Neuman et Chapman, 1999), puis utilise l’eau qui 
lui est allouée pour maintenir et améliorer la fonction des ruis-
seaux et des écosystèmes tributaires de l’eau (Scarborough et 
Lund, 2007). En Australie, le Commonwealth Environmental 
Water Holder (CEWH) a récemment acquis 705 GL de droits d’eau 
d’irrigation à des fins similaires dans le bassin de Murray-Darling 
et a annoncé son intention de continuer à le faire jusqu’à ce qu’ils 
détiennent de 3000 à 4000 GL de droits d’eau dans les alentours 
(Murray Darling Basin Authority, 2010). Si cet objectif est atteint, 
le CEWH détiendra entre 27 et 36 % de tous les droits sur l’eau 
du bassin.

5.5 Réduction des subventions aux 
intrants et tarification des externalités

Dans certains cas, les subventions peuvent être justifiées, mais à 
moins qu’elles ne soient mises en œuvre avec le plus grand soin, 
elles peuvent avoir un effet pervers sur les progrès vers le verdis-
sement de l’économie. Dans la plupart des cas, les subventions 
encouragent l’exploitation de l’eau à un rythme insoutenable. 
Dans la province indienne du Penjab, par exemple, l’électricité 
pour le pompage des eaux souterraines est fournie aux agricul-
teurs soit à un prix fortement subventionné soit gratuitement. 
L’expérience montre aujourd’hui que ces subventions encou-
ragent les agriculteurs à pomper davantage d’eau qu’ils ne le 
feraient autrement et, par conséquent, les niveaux d’eau souter-
raine dans 18 des 20 districts du Penjab diminuent rapidement. 
Les responsables sont conscients des effets néfastes de ces sub-
ventions de l’électricité, mais ont été incapables de trouver un 
moyen politiquement acceptable de les éliminer (The Economist, 
2009).

Les méthodes utilisées pour calculer le coût total de la consom-
mation d’électricité comprennent le financement des recherches 
sur les effets néfastes de ces subventions et encouragent le débat 
public concernant leur maintien. Si cette recherche est rigou-
reuse et si les stratégies de communication sont bien dévelop-
pées, il est à espérer que la pression politique sera suffisante pour 
permettre la suppression de ces subventions (Ménard et Saleth, 
2010). Dès qu’elles seront supprimées, l’argent économisé pourra 
être investi dans d’autres activités plus durables. Une approche 
alternative, beaucoup plus coûteuse, consiste à construire un 
système d’alimentation distinct en zone rurale afin de rationner 
l’accès à l’électricité.
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Figure 15 : Retours annuels des allocations de vente et de la croissance du capital dans la valeur d’un droit 
d’eau par rapport à un indice de la valeur des actions à la Bourse australienne, Goulburn Murray System, 
bassin du Murray-Darling
Source : Bjornlund et Rossini (2007)
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Encadré 6 : Expérience de l’Australie dans le rôle des marchés de l’eau pour faci-
liter l’adaptation rapide à un passage au régime climatique plus sec

Le réseau de voies fluviales reliées au Murray au sud de 
l’Australie a récemment connu une transition rapide vers 
un régime plus sec, ce qui a montré à quel point il est à la 
fois difficile et important de définir les droits relatifs à l’eau 
comme un droit à une part de la quantité d’eau disponible 
pour l’usage et non à un montant. Au moment où ce chan-
gement a eu lieu, les plans qui étaient en place supposaient 
que les apports en eau continueraient d’osciller autour d’une 
moyenne et que les erreurs connues de comptabilité de l’eau 
dans le système de droits pourraient être gérées. En consé-
quence, lorsqu’une longue période de sécheresse est surve-
nue, les réserves étaient à sec et les gestionnaires ont décidé 
d’utiliser les eaux environnementales à des fins de consom-
mation en supposant que les prochaines pluies alimente-
raient à nouveau les réserves environnementales.

Au bout de quatre années de sécheresse et alors que la 
sécheresse entamait sa cinquième, sixième, septième et 
maintenant huitième année, il a bien fallu suspendre les 
plans et développer de nouvelles règles pour la répartition 
de l’eau (Commission Nationale de l’Eau, 2009). Un nouveau 
plan de bassin est maintenant en développement et visera, 
notamment, à faire face à un grave problème de suralloca-
tion. Parallèlement à ces changements, des investissements 

considérables ont été réalisés dans le développement de la 
capacité scientifique afin de rassembler les connaissances 
nécessaires pour éviter que de tels problèmes surviennent 
à nouveau.

Une autre caractéristique clé du système en vigueur dans 
tous les États du bassin est la mise en place d’un système de 
répartition d’eau à perpétuité et l’utilisation des marchés de 
l’eau pour faciliter le changement. Tous les utilisateurs d’eau 
comprennent qu’ils en tireront des avantages personnels 
s’ils peuvent améliorer l'efficacité de leur utilisation d’eau. 
En conséquence, un marché de l’eau dynamique a émergé et 
des améliorations significatives en termes d’efficacité tech-
nique de l’utilisation de l’eau ont eu lieu. À cet égard, l’Aus-
tralie a eu la chance que son système de droits et les proces-
sus administratifs connexes aient été élaborés de manière à 
faciliter le développement rapide du marché de l’eau (voir la 
figure 16). Cela a notamment permis au pays de s'engager 
beaucoup plus vite à utiliser des compteurs et des modalités 
de gouvernance établies qui empêchent les gens d’utiliser 
plus d’eau que ce qui leur est alloué et le dégroupage des 
concessions d’eau afin que les objectifs d’équité, d’efficience 
et de l’environnement puissent être gérés à l’aide d’instru-
ments distincts.

Figure 16 : Développement des transferts de droit en eau du bassin du Murray-Darling
Source : Young (2010)

0

200

400

600

800

1000

1200

20
08

/0
9

20
07

/0
8

20
06

/0
7

20
05

/0
6

20
04

/0
5

20
03

/0
4

20
02

/0
3

20
01

/0
2

20
00

/0
1

19
99

/0
0

19
98

/9
9

19
97

/9
8

19
96

/9
7

19
95

/9
6

19
94

/9
5

19
93

/9
4

19
92

/9
3

19
91

/9
2

19
90

/9
1

19
89

/9
0

19
88

/8
9

19
87

/8
8

19
86

/8
7

19
85

/8
6

19
84

/8
5

19
83

/8
4

Total temporaire (GL)

Interétatique permanent (GL)

Interétatique temporaire (GL)

Intérieur permanent (GL)

Intérieur temporaire (GL)

Vo
lu

m
e 

de
 tr

an
sf

er
t (

G
L)

141



Vers une économie verte

5.6 Amélioration de la facturation de 
l’eau et des dispositifs financiers

Comme l'a indiqué l’OCDE (2010), des politiques de tarification 
pour l’approvisionnement de l’eau sont utilisées à diverses fins 
économiques, sociales et financières. En fin de compte, les poli-
tiques de l’eau ont besoin de mécanismes qui distribuent l’eau là 
où elle est nécessaire, génèrent des sources de revenus et cana-
lisent des sources de financement supplémentaires.

Du point de vue d’un verdissement de l’économie, nous recon-
naissons, toutefois, qu’il y a peu de consensus sur la meilleure 
façon de facturer l’accès aux services d’eau et d’assainissement. 
Trois documents de référence ont été adaptés pour aider à la 
préparation de ce chapitre – une introduction sur les aspects 
économiques de l’utilisation de l’eau, une introduction sur le 
financement et un document sur l’expérience sud-africaine de la 
fourniture d’un accès libre à l’eau (Beato et Vives, 2010 ; Vives et 
Beato, 2010 ; Muller, 2010). Des idées pertinentes peuvent éga-
lement être tirées du document d’information sur l’expérience 
indonésienne en matière d’approvisionnement d’eau à l’ouest 
de Jakarta (Fournier et al., 2010). Le Royaume-Uni fait figure de 
pionnier en matière de politique de prix qui reflètent le coût total 
de l’approvisionnement d’eau. L’approche met l’accent sur le rôle 
de la tarification et de la facturation pour catalyser l’innovation 

et pour encourager les communautés à partager l’accès aux res-
sources en eau.

Sources de revenus
Connues sous le nom des « 3 T », trois façons permettent de finan-
cer l’infrastructure hydrique et les coûts associés à l’exploitation 
de cette infrastructure (OCDE, 2009) :

1.  Les utilisateurs peuvent se voir facturé un tarif pour l’eau qui 
leur est fournie ;

2.  Des taxes sur les revenus peuvent être appliquées pour subven-
tionner les coûts d’exploitation et couvrir les coûts d’investis-
sement ; et

3.  Des subventions et autres formes de paiement de transfert 
peuvent provenir d’autres pays.

La figure 17 montre comment les différents pays combinent cha-
cune de ces approches. Très peu de pays ne comptent que sur les 
tarifs pour financer les investissements d’infrastructure, même 
si la théorie économique suggère que facturer un tarif au pro-
rata du service fourni est l’option la plus efficace. Le recours aux 
recettes fiscales est commun et, si les donateurs sont disposés à 
le faire, les paiements de transfert (dons) peuvent jouer un rôle 
important. Dans les pays de l’OCDE, il est désormais courant pour 
les fournisseurs publics d’eau en zone urbaine de fixer un tarif 
suffisant pour couvrir les pleins coûts d’exploitation de l’approvi-
sionnement en eau (OCDE, 2010).

Tarification de l’accès à l’eau
Le passage à une économie verte implique généralement un 
engagement de facturer les pleins coûts pour l’utilisation des 
ressources. En ce qui concerne l’eau, cependant, le dilemme est 
que l’accès à l’eau potable et à des services d’assainissement adé-
quats est un droit humain (Nations Unies, 2010a). Dans une éco-
nomie verte, l’utilisation efficace des ressources est encouragée, 
de même que les investissements dans les infrastructures bâties. 
L’accent est également placé sur l’équité.

Lorsque l’on considère le tarif le plus approprié à appliquer, dans 
une perspective d’efficacité, il est utile de distinguer  :

 n La capture, le stockage, le traitement et la fourniture d’eau 
pour le public plutôt qu’à des fins privées  ;

 n Les situations où l’eau est abondante et où l’approvisionne-
ment est rare ;

 n L’approvisionnement en eau pour les ménages, l’industrie et 
l’irrigation ;

 n Les régions où la capacité institutionnelle à percevoir des 
taxes est forte et celles où elle est faible ; et

 n La nécessité de récupérer les coûts d’exploitation journaliers 
et la nécessité d'obtenir un rendement adéquat sur le capital 

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

%

1. Comprend des dons APD ainsi que des aides privées, notamment via des organisations non 
gouvernementales.

2. Approvisionnement en eau
3. Eaux usées
4. Composition de l'investissement en capital pour l'approvisionnement en eau et l'assainissement
5. 2005-2006
6. Approvisionnement en eau rural, 2006
7. 2006
8. 2005
9. 2008

Tarifs Taxes Transferts1

Ég
yp

te
 (C

ai
re

)

G
éo

rg
ie

9

A
rm

én
ie

8

M
ol

da
vi

e7

M
oz

am
bi

qu
e6

Ét
hi

op
ie

5

M
ex

iq
ue

Ré
pu

bl
iq

ue
 

tc
hè

qu
e 

en
  W

SS
4

Co
ré

e

A
ut

ric
he

  W
W

3

Au
tr

ic
he

  W
S2

Fr
an

ce

Figure 17 : Mélanges d’approches de transfert, 
fiscales et tarifaires pour la fourniture de 
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pour que le fournisseur (public ou privé) puisse se permettre 
d’entretenir tant l’infrastructure naturelle que bâtie.

Pour compliquer les choses, il est également nécessaire d’exami-
ner les implications d'une facturation du coût total de la four-
niture de services d’assainissement. Premièrement, la prestation 
de services d’assainissement nécessite généralement l’accès à 
l’eau. Deuxièmement, d’importants problèmes de santé publique 
sont à prendre en compte. Lorsque, par exemple, une personne 
défèque en plein air, des risques sanitaires sont imposés à tous 
ceux qui vivent à proximité. Dans une tentative d’éviter l’appa-
rition de ces problèmes, les gouvernements établissent norma-
lement des normes de construction qui nécessitent la mise à 
disposition de toilettes et d’une connexion à un service d’assai-
nissement approprié ou à un traitement sur site des déchets. 
Quand il n’y a pas de contrôle efficace du bâtiment et, en parti-
culier, quand les établissements informels sont impliqués, il est 
nécessaire de trouver une manière efficace de travailler avec les 
communautés.

Lorsque l’eau est utilisée à des fins publiques, telles que le main-
tien d’un milieu humide à des fins de biodiversité ou de loisirs, 
l’accès est habituellement fourni gratuitement et financé par le 
gouvernement par le biais d’impôts. Habituellement, cela est 
efficace, car les bénéficiaires sont nombreux et difficilement 
identifiables. En outre, il n’existe pas de problème de congestion ; 
de nombreuses personnes peuvent en bénéficier, sans nuire au 
bénéfice des autres.

Lorsque l’approvisionnement en eau (consommation) est à des 
fins privées, l’utilisation par une seule personne exclut habituel-
lement l’utilisation par une autre. Dans de telles situations, la 
stratégie efficace consiste à mettre l’eau à la disposition de ceux 
qui le souhaitent au minimum au coût plein de l’approvision-
nement. Car tous les utilisateurs d’eau sont ainsi encouragés à 
utiliser l’eau de manière efficace. Mais cette simple observation 
ne tient pas compte des considérations d’équité importantes qui 
sont abordées dans la section suivante.

Lorsque l’approvisionnement en eau est rare, une stratégie effi-
cace consiste à tarifer l’accès à l’eau au coût marginal de la four-
niture de l’unité d’eau suivante (Beato et Vives, 2010). Les coûts 
augmentent à mesure que l’eau est produite. Une tarification effi-
cace est égale au coût marginal – le coût de production de l’unité 
d’eau suivante. En règle générale, ce coût augmente lorsqu'une 
plus grande quantité d'eau est fournie.

Lorsque l’approvisionnement en eau est rare et que davantage 
de dessalement et de recyclage ne permettent plus de fournir de 
l’eau, la théorie économique suggère d’imposer la pénurie.

Lorsque l’approvisionnement en eau est abondant, les théo-
riciens de tarification de l’eau sont toutefois confrontés à un 
dilemme intéressant. Plus la quantité d'eau fournie augmente, 
plus le coût par unité d’eau fournie diminue. En outre, le coût 
pour fournir l’unité d’eau suivante est inférieur au coût moyen 
d’approvisionnement. Cela about à un régime dans lequel, si les 

redevances d’eau sont basées sur le coût marginal de l’approvi-
sionnement, les recettes collectées ne seront pas suffisantes pour 
couvrir les coûts moyens – les fournisseurs d’eau feront faillite 
à moins que le prix d’approvisionnement soit supérieur au coût 
moyen d’approvisionnement à long terme et/ou qu’un gouver-
nement ne compense le manque à gagner (Beato et Vives, 2010).

La question de savoir si un gouvernement devrait financer tout 
manque à gagner subi par un service public de distribution d’eau 
dépend de sa capacité à encaisser les revenus provenant d’autres 
sources. Si la capacité institutionnelle de perception des revenus 
est forte, la tarification la plus efficace consiste à imposer tous les 
utilisateurs au prorata du volume mesuré de l’eau prélevée. Si la 
capacité institutionnelle est faible, cela peut néanmoins s’avérer 
impossible. Avant d’introduire des redevances volumétriques, 
des compteurs doivent être installés et des procédures de recou-
vrement des recettes établies.

Enfin, il est nécessaire de distinguer les coûts d’exploitation au 
jour le jour et le coût permettant de réaliser suffisamment d'éco-
nomies pour financer l’amélioration et la maintenance des infras-
tructures et la restauration des écosystèmes et pour assurer un 
rendement adéquat sur le capital. Le premier est parfois connu 
comme le « coût de la limite inférieure » et le second comme le 
« coût de la limite supérieure ».

En règle générale, plus un système passe rapidement à des coûts 
de limite inférieure, puis à un coût de limite supérieure, plus la 
consommation d’eau sera efficace, durable et innovante. Lorsque 
la capacité institutionnelle est forte, la stratégie la plus efficace 
consiste à fixer un prix qui inclut le montant le plus élevé du coût 
marginal et du coût moyen. Des mécanismes autres que des poli-
tiques de tarification de l’eau doivent être utilisés pour transférer 
des revenus aux ménages défavorisés et aux entreprises.

Financement de l’accès pour les plus démunis
Dans un environnement où un grand nombre d’enfants meurent 
en raison d’un manque d’accès à une eau potable, quel est le 
tarif adéquat à appliquer  ? L’ouest de Jakarta offre une étude de 
cas illustrative. Environ 37 % des personnes vivant à l’ouest de 
Jakarta n’ont pas accès à un approvisionnement en eau potable 
fiable. La plupart de ces gens sont démunis et achètent de 
l’eau à partir de chariots exploités par les vendeurs d’eau ou la 
recueillent auprès d’une source non hygiénique. Ceux qui sont 
obligés d’acheter l’eau auprès d’un chariot paient jusqu’à 50 fois 
le coût plein de l’accès à une source d’eau potable. En outre, ils 
subissent les coûts liés à la mauvaise qualité et l’insuffisance des 
volumes d’eau. La politique du gouvernement, cependant, pré-
voit pour les plus démunis un accès à un prix fortement subven-
tionné de telle sorte que, dans la pratique, les plus démunis qui 
ont accès à l’eau courante paient un prix 70 fois inférieur au prix 
payé aux vendeurs d’eau. Étant donné que le gouvernement ne 
peut pas se permettre de payer cette subvention, il décourage 
activement les fournisseurs d’eau de mettre l’eau à la disposition 
de ces personnes (Fournier et al., 2010). Les plus démunis qui 
ont accès à de l’eau fiable subventionnée en bénéficient, mais 
cette aide n’est d’aucune utilité pour les 37 % des personnes qui 
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n’ont pas accès à un approvisionnement en eau potable fiable. 
Le tableau 4 montre la structure tarifaire appliquée à l’ouest de 
Jakarta.

L’Afrique du Sud offre une perspective différente sur la question 
du tarif à appliquer. En 1996, l’Afrique du Sud a transféré la res-
ponsabilité de la gestion de l’eau aux collectivités locales, puis 
a adopté une politique exigeant des gouvernements locaux de 
fournir gratuitement une quantité de base d’eau à toutes les per-
sonnes, en utilisant les fonds redirigés par le gouvernement cen-
tral. En conséquence, la proportion de la population qui n’a pas 
accès à un approvisionnement fiable en eau a chuté de 33 % à 8 % 
(Muller, 2010). On ignore si des progrès identiques, voire supé-
rieurs, auraient été réalisés si les utilisateurs avaient été tenus de 
payer la totalité du coût de leur approvisionnement en eau, et 
il est probablement impossible de déterminer de façon fiable si 
l’eau a joué un rôle central dans la transformation politique de 
ce pays. Récemment, la Cour constitutionnelle de l’Afrique du 
Sud (2009) a estimé que le gouvernement local pourrait facturer 
l’accès et utiliser des compteurs prépayés pour y parvenir.

À la recherche de preuves empiriques dans le bassin du Niger, 
Ward et al. (2010) ont constaté que l’accès à l’éducation et à l’eau 
potable sont les indicateurs les plus constants de prévision du 
progrès économique. Après avoir analysé les données et, en par-
ticulier, les coûts élevés d’un accès retardé à l’eau en raison du 
manque à gagner, on peut observer que si les pays ne peuvent 
pas se permettre de mettre l’eau potable à la disposition de tous 
les plus démunis à un coût inférieur au coût plein, une approche 
alternative consiste à se concentrer sur la fourniture efficace de 
l’eau à tous les plus démunis au coût de l’approvisionnement. Du 
point de vue de l’économie verte, la stratégie de prix à adopter 
est celle qui accélère le plus la transition.

Subventions croisées de la consommation d’eau 
(taxation sélective)
Dans de nombreux pays, les régimes de tarification de l’eau sont 
utilisés pour subventionner de manière croisée le coût d’approvi-
sionnement d’eau pour les plus démunis. À Jakarta, ceci est réa-
lisé en facturant aux ménages plus aisés et/ou à ceux qui utilisent 
de grandes quantités d’eau plus que le coût de l’approvisionne-
ment et en utilisant les recettes pour approvisionner les plus 
démunis en eau à un prix inférieur au coût total (tableau 4). On 
pourrait encourager l’utilisation de subventions croisées comme 
stratégie de transition dans les pays ayant peu d'autres moyens 

Tableau 4 : Structure tarifaire de l’eau à l’ouest de 
Jakarta, dollars par m3

Source : Adapté de Fournier et al. (2010)

Code Type de client
Volume d’eau utilisée

0–10 m3 11–20 m3 > 20 m3

K2 Revenu fiable domestique 0,105 $ 0,105 $ 0,158 $

K3A Moyen revenu domestique 0,355 $ 0,470 $ 0,550 $

K313
Revenu élevé domestique et 
petites entreprises

0,490 $ 0,600 $ 0,745 $

K4A 0,683 $ 0,815 $ 0,980 $

K413 Non domestique 1,255 $ 1,255 $ 1,255 $

Prix convertis en dollars et arrondis à 3 décimales

Encadré 7 : Expériences récentes des sociétés privées qui fournissent de l’eau 
aux ménages

L’autorité d’approvisionnement en eau de Phnom Penh au 
Cambodge a connu des transformations majeures entre 
1993 et 2009. Le nombre de raccordements a été multiplié 
par sept, l’eau non payante a chuté de 73 % à 6 %, l’efficacité 
de la collecte est passée de 48 % à 99,9 % et les revenus ont 
augmenté de 300 000 dollars à 25 millions de dollars, avec 
un excédent d’exploitation de 8 millions de dollars. Après 
avoir reçu les premières subventions et prêts des institutions 
financières internationales, le fournisseur est maintenant en 
mesure de s’autofinancer. Les tarifs ont fortement augmenté 
au cours des premières années, mais ils se maintiennent à 
environ 0,24 dollars/m3 depuis 2001, parce que la combinai-
son de l’expansion des services, la réduction des pertes d’eau 
et les taux de collecte élevés a garanti un flux de trésorerie 
suffisant pour rembourser la dette ainsi que les dépenses en 
capital.

Balibago Waterworks Systems dessert environ 70 000 clients 
dans une zone rurale des Philippines. L’entreprise se déve-
loppe en se rendant dans les villes et les villages voisins pour 
demander à chaque communauté si elle souhaite que Bali-
bago construise un réseau qui lui permettrait un approvi-
sionnement en eau courante. Balibago commence par mon-
trer à la communauté son barème des tarifs réglementés. 
La communauté doit alors dire si elle souhaite avoir accès à 
l’eau courante et si elle est prête à en payer le prix prévu pour 
y accéder. Balibago se rend compte que, dans de nombreux 
cas, cette proposition est jugée attrayante pour les commu-
nautés qui reposaient peut-être sur des pompes manuelles 
et des puits, et cette solution est également rentable pour les 
investisseurs de la société.
Source : Adapté de Global Water Intelligence (2010)
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de transférer la richesse des riches vers les plus démunis, même si 
cette approche fausse l’investissement dans l’utilisation de l’eau. 
Dans les pays développés, cependant, l’utilisation d’un régime de 
tarification de l’eau pour transférer des revenus d’un groupe de 
personnes ou d’une région à l’autre est extrêmement inefficace. 
Pour cette seule raison, Beato et Vives (2010) concluent que les 
subventions devraient être ciblées le plus possible et s’accom-
pagner d’une stratégie transparente pour leur suppression. Le 
résultat est l’émergence d’un régime qui encourage l’investis-
sement et l’innovation. Les infrastructures sont situées dans 
des endroits où leur utilisation peut être soutenue. Des emplois 
durables et une croissance plus verte en découlent15.

Augmentation de la participation du secteur privé
En cas de transition vers un approvisionnement efficace de l’eau 
au plein coût, les possibilités d’implication du secteur privé dans 
l’approvisionnement en eau et l’assainissement augmentent. 
Si de tels mécanismes peuvent être envisagés, c'est essentiel-
lement parce que la recherche montre que l’engagement du 
secteur privé peut aider à apporter des avantages à moindre 

15 Lorsque l’eau est fournie aux entreprises à un coût inférieur au coût plein, les entre-
prises ont tendance à s’installer dans des endroits en supposant que l’accès subven-
tionné à l’eau va se poursuivre. Ceci, à son tour, encourage les gens à vivre et à migrer 
vers ces lieux et verrouille une économie dans un régime qui devient dépendant de 
la subvention. Chacune de ces étapes compromet les possibilités de développement.

coût et à libérer des revenus pour une croissance verte dans les 
autres secteurs. Encore une fois, cette opportunité est controver-
sée. Plusieurs mécanismes de participation du secteur privé ont 
échoué. Néanmoins, peu d’éléments permettent de conclure que 
la fréquence à laquelle ces problèmes surviennent est inférieure 
à celle constatée dans les systèmes publics (Ménard et Saleth, 
2010).  Une analyse plus approfondie montre que lorsque les dis-
positions contractuelles sont bien développées, l’utilisation du 
secteur privé peut offrir de nombreux bénéfices et, lorsque des 
dispositions contractuelles bien conçues sont en place, elle peut 
faire meilleure figure que le secteur public. Par exemple, Galani 
et al. (2002) montrent que la privatisation temporaire d’environ  
30 % des approvisionnements argentins en eau s'est accompa-
gnée de résultats positifs. La mortalité infantile a baissé de 8 % 
dans les zones où l’approvisionnement en eau avait été privatisé. 
De plus, cet effet a été le plus important (26 %) dans les zones où 
vivent les populations les plus démunies. L’expérience est égale-
ment positive dans les régions où les entreprises sont autorisées 
à fournir de l’eau au prix plein – les opérateurs se rendent compte 
que beaucoup de gens sont prêts à payer pour les services qu’ils 
offrent (encadré 7).
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6  Conclusions
L’accès à l’eau potable et à des services d’assainissement adé-
quats est essentiel pour l’avenir de chaque ménage. L’eau est 
certainement essentielle à la production alimentaire et à la four-
niture de services environnementaux ainsi qu'à la production 
industrielle et énergétique.

Trouver un moyen d’utiliser l’eau de la planète de manière 
plus efficace et de la rendre accessible à tous à un coût raison-
nable, tout en laissant des quantités suffisantes pour protéger 
l’environnement, sont de formidables défis. De plus en plus de 
régions ont peu de moyens abordables d'avoir accès à de plus 
grandes quantités d’eau. Mais des progrès doivent être réalisés 
pour parvenir à une consommation plus efficace ; il est égale-
ment essentiel de travailler dans les limites pratiques scientifi-
quement établies et communes. Des avantages directs pour la 
société devraient découler des investissements croissants dans 
l’approvisionnement en eau et l’assainissement, y compris les 
investissements dans la conservation des écosystèmes essen-
tiels pour l’eau.

La recherche montre qu’en investissant dans les secteurs verts, 
et notamment dans le secteur de l’eau, il est possible de créer 
plus d’emplois et une plus grande prospérité. Ces opportunités 
sont sans aucun doute particulièrement fortes dans les zones 
où les gens n’ont toujours pas accès à l’eau potable et à des ser-
vices d’assainissement adéquats. Des investissements précoces 
dans la réalisation de ces services semblent être une condition 
préalable au progrès. Une fois que ces derniers seront réalisés, le 
rythme de progression sera plus rapide et plus durable, rendant 
la transition vers une économie verte possible.

Des dispositions qui encouragent la conservation et l’utilisation 
accrues et durables des services écosystémiques devraient amé-
liorer les perspectives d’une transition vers une économie verte.

Les services écosystémiques jouent un rôle essentiel dans la pro-
duction de nombreux biens et dans la plupart des services requis 
par la population humaine de la planète, mais la pression exer-
cée sur ces derniers est en augmentation. En investissant dans 
des dispositions qui protègent ces services et, le cas échéant, 
les améliorent, il est possible de profiter au maximum de ces 
services. Souvent, le moyen le plus efficace d’avancer est de 
commencer par investir dans le développement des infrastruc-
tures d’approvisionnement et de distribution afin de supprimer 
la pression exercée sur les systèmes qui fournissent des services 
écosystémiques.

L’élaboration de dispositions visant à rémunérer les personnes 
qui fournissent les services écosystémiques et assurent le travail 
nécessaire pour maintenir leur accès représente d'importantes 
possibilités d'amélioration.

La répartition formelle des droits sur l’eau dans l’environnement 
constitue une autre possibilité. Lorsque les ressources en eau ont 
fait l’objet de prélèvements excessifs, il est tout à fait possible de 
financer la restauration à un coût raisonnable avant que les chan-
gements ne deviennent irréversibles.

Les coûts d'une transition réussie seront beaucoup moins élevés 
si l’augmentation des investissements s’accompagne d’une amé-
lioration des mécanismes de gouvernance, d’une réforme des 
politiques de l’eau et d’un développement de partenariats avec 
le secteur privé.

Améliorer les dispositifs de gouvernance représente l'un des 
meilleurs moyens d’accélérer la transition vers une économie 
plus verte. Dans les zones connaissant une pénurie de l’eau, il est 
essentiel que des dispositions de gouvernance soient mises en 
place pour éviter une surutilisation et un surdéveloppement de 
la ressource en eau disponible. Il faut du temps pour mettre en 
place des régimes administratifs qui sont respectés et qui ont la 
confiance des collectivités locales et de l’industrie, mais cela est 
essentiel pour assurer le retour sur investissements proposé dans 
ce chapitre. Ces nouvelles dispositions, entre autres, devront faci-
liter le transfert d’eau d’un secteur à l’autre.

Les décisions individuelles sur la façon d’utiliser les ressources 
et sur la matière à investir sont influencées par la politique. Du 
point de vue de l’économie verte, il existe des possibilités consi-
dérables de réformer les politiques de manières telles qu’elles 
réduisent considérablement la taille des investissements néces-
saires pour faciliter les progrès. L’élimination des subventions qui 
ont un effet pervers sur l’utilisation de l’eau et l’adoption d’ac-
cords commerciaux plus libres offrent des avantages directs pour 
de nombreux secteurs. D’autres possibilités, telles que la mise en 
place d’un droit de l’eau négociable et des systèmes d’allocation, 
bénéficient tout d’abord au secteur de l’eau.

Les économies vertes s'engagent à tenir compte de l'équité 
sociale dans la transition vers des dispositions, comme la comp-
tabilité du coût plein, qui influent sur les investissements et les 
décisions prises par les personnes et l’industrie. En fin de compte, 
la rapidité de cette transition dépend d’une évaluation au cas par 
cas de l’influence de la disposition sur le taux prévu de progrès. Si 
la capacité existe, les transferts financiers et les recettes fiscales 
provenant d’autres sources peuvent servir à financer l’infras-
tructure nécessaire pour offrir aux ménages l’accès aux services, 
mais, si cette approche ralentit le progrès, les tarifs devraient être 
augmentés pour couvrir au moins l’intégralité des coûts de la 
prestation des services. La préférence devrait aller aux différents 
accords de prix qui permettent les progrès les plus rapides.
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Vers une économie verte

Messages clés
1. Les forêts sont la base de l’économie verte, soutenant un large éventail de secteurs et de 
revenus. Les biens et services forestiers garantissent les conditions de vie économiques de plus 
de 1 milliard de personnes, dont la plupart se trouvent dans des pays en développement et sont 
démunies. Alors que les produits dérivés du bois, du papier et des fibres représentent seulement 
une petite fraction du PIB mondial, les biens publics dérivés des écosystèmes forestiers ont une 
grande valeur économique estimée en mille milliards de dollars. Les forêts subviennent aux besoins 
de plus de 50 % des espèces terrestres, elles régulent le climat planétaire par le stockage du carbone 
et protègent les bassins versants. Les produits des industries forestières sont précieux, notamment 
parce qu’ils sont renouvelables, recyclables et biodégradables. Ainsi, les forêts constituent une com-
posante essentielle de l’infrastructure écologique de la terre. Les biens et services forestiers sont des 
éléments importants d’une économie verte.

2. La liquidation à court terme des actifs forestiers pour des gains privés limités menace cette 
base et doit être stoppée. La déforestation, même si elle est en baisse, est encore considérable et 
s’élève à 13 millions d’hectares par an. Bien que la perte nette de superficies boisées soit égale à 
cinq millions d’hectares par an, ce chiffre résulte des nouvelles plantations qui fournissent moins 
de services d’écosystèmes que les forêts naturelles. Les taux élevés actuels de déforestation et de 
dégradation des forêts sont la conséquence d’une demande accrue en produits dérivés du bois et 
à la pression qu’exercent d’autres usages des terres, en particulier l’agriculture et l’élevage exten-
sif. Cette exploitation débridée des ressources naturelles – qui se situe à l’opposé d’une approche 
d’investissement – entraîne la perte de précieux services environnementaux forestiers et d’oppor-
tunités économiques. Diminuer la déforestation peut donc constituer un bon investissement : une 
étude a évalué qu’en moyenne, les avantages de la régulation du climat grâce à la réduction de 
moitié de la déforestation sont trois fois supérieurs aux coûts.

3. Les négociations internationales et nationales d’un processus REDD+ pourraient consti-
tuer le meilleur moyen de protéger les forêts et d’assurer leur contribution à une économie 
verte. À ce jour, il n’y a aucun processus mondial clair et stable pour attirer les investissements dans 
les biens publics qui découlent des forêts et pour assurer leur production équitable et durable. Ce 
type de processus promet de faire pencher la balance des finances et de la gouvernance en faveur 
de la gestion durable des forêts (GDF)1 sur le plus long terme – ce qui serait une véritable décou-
verte là où la viabilité de la GDF a été difficile à atteindre dans de nombreux pays. La gestion des 
biens forestiers publics s’ouvrirait ensuite à la perspective de nouveaux types d’emplois liés à la fo-
rêt, de moyens d’existence et de revenus – où les populations locales peuvent être les gardiens des 
forêts et des services environnementaux forestiers. Cela nécessitera des normes REDD+, ainsi que 
des systèmes efficaces pour le contrôle local des forêts et le transfert des revenus, afin de s’assurer 
que les avantages de ces moyens d’existence se concrétisent.

1 La gestion durable des forêts signifie « la gestion et l’utilisation des forêts et des terrains boisés d’une manière et à une intensité telle qu’elles maintiennent leur diversité 
biologique, leur productivité, leur capacité de régénération, leur vitalité et leur capacité à satisfaire, actuellement et pour le futur, les fonctions écologiques, économiques et sociales 
pertinentes aux niveaux local, national et mondial, et qu’elles ne causent pas de préjudices à d’autres écosystèmes » (FAO 2005b).
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4. Des mécanismes économiques et des marchés qui ont fait leurs preuves, peuvent être re-
produits et développés. Il existe suffisamment de preuves selon lesquelles la foresterie contribue 
à l’économie verte pour garantir plus d’attention politique, notamment les programmes de bois 
certifié, la certification des produits dérivés des forêts tropicales, le paiement pour services environ-
nementaux, les programmes de partage des bénéfices et les partenariats avec les communautés. 
Ces mécanismes doivent être catalogués, évalués pour les services environnementaux qu’ils offrent, 
promus à grande échelle et intensifiés. Nous contribuons à ce processus dans ce chapitre.

5. Les investissements dans les forêts naturelles et les plantations peuvent apporter des 
avantages économiques. La modélisation pour le Rapport sur l’économie verte (GER) suggère 
qu’une affectation de seulement 40 milliards de dollars par an de 2010 à 2050 au reboisement et 
à la rémunération des propriétaires fonciers pour la conservation de leurs forêts pourrait accroître 
la valeur ajoutée de l’industrie forestière de plus 20 % par rapport au maintien du statu quo. En 
outre, elle pourrait augmenter le carbone stocké dans les forêts de 28 %, par rapport au scénario 
de maintien du statu quo. Pour autant que des investissements sont également réalisés dans les 
améliorations durables accroissant la rentabilité de l’agriculture (voir le chapitre Agriculture), cette 
expansion des plantations forestières ne doit pas menacer la production alimentaire. Toutefois, la 
plantation d’arbres devra être soigneusement ciblée afin de s’assurer qu’elle ne déplace pas les agri-
culteurs démunis, qui disposent d'un régime foncier mal défini. La plantation d’arbres doit égale-
ment offrir un autre moyen d’existence dans les zones rurales.

6. Il convient de modifier les systèmes juridiques et de gouvernance afin de faire pencher la 
balance en faveur de la foresterie durable, dont l’échelle est encore modeste, et d’abandon-
ner les pratiques non durables, omniprésentes dans le secteur forestier et dans les secteurs 
concurrents. Les forêts bien gérées sont la pierre angulaire de l’infrastructure écologique. À ce titre, 
elles doivent être reconnues comme une « catégorie d’actifs » à optimiser pour ses rendements. Ces 
rendements sont en grande partie des biens et services publics tels que le stockage du carbone, 
la biodiversité et la conservation de l’eau et doivent être mieux pris en compte dans les systèmes 
comptables nationaux. Les biens forestiers privés peuvent également avoir d’importants avantages 
économiques et sociaux s’ils sont produits durablement. Pourtant, l’expansion de la GDF et les in-
vestissements verts font face à la concurrence des produits dérivés du bois et des fibres non du-
rables et achetés illégalement, ainsi qu’aux partis pris politiques concernant les utilisations des sols 
concurrentes telles que le pâturage, l’agriculture et l’exploitation minière. Des carottes (soutien à la 
formation professionnelle, vérification indépendante des GDF et approvisionnement préférentiel 
du gouvernement) ainsi que des bâtons (renforcement des lois et leur application contre l’exploi-
tation forestière illégale et le marketing) sont nécessaires. Il est également nécessaire de réviser les 
politiques en faveur d’autres secteurs, qui peuvent éroder les avantages des forêts, surtout les coûts 
et les avantages des subventions agricoles.
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1  Introduction
Ce chapitre plaide en faveur du verdissement du secteur forestier, 
en évaluant l’écart entre le maintien du statu quo dans le sec-
teur forestier et le rôle de ce secteur dans l’économie verte. Pour 
appuyer cette évaluation, le chapitre passe en revue l’éventail 
actuel des investissements verts dans les forêts et la façon dont 
ils sont susceptibles d’affecter à la fois l’industrie du bois et les 
services environnementaux dont dépendent les moyens d’exis-
tence des plus démunis.

Cette section comprend une description de l’état actuel du sec-
teur forestier et une vision pour les forêts dans le cadre d’une 
économie verte. La section 2 présente les défis et les opportu-
nités auxquels est confronté le secteur. La section 3 identifie un 
certain nombre d’investissements verts dans les forêts de types 
différents. Elle passe en revue l’état des connaissances sur leur 
ampleur, le taux de rendement privé et social, et les impacts éco-
nomiques, sociaux et environnementaux. La section 4 présente 
les résultats de la modélisation concernant les conséquences 
d'une affectation de 0,035 % du PIB mondial pour deux investis-
sements verts particuliers : un investissement du secteur public 
qui paie les propriétaires fonciers pour conserver les forêts et 
un investissement du secteur privé dans le reboisement. La sec-
tion 5 donne un aperçu des conditions favorables pour que les 

Encadré 1 : Importance écono-
mique de l’industrie forestière en 
Afrique subsaharienne (ASS)

Alors que la contribution au PIB est souvent estimée 
à 6 % pour l’ensemble de l’Afrique subsaharienne, ce 
chiffre masque les disparités entre les pays tropicaux 
et non tropicaux. Par exemple, les forêts jouent un 
rôle important dans l’économie du Cameroun, de la 
République centrafricaine, du Congo, de la République 
démocratique du Congo, de la Guinée équatoriale et du 
Gabon, et pour les moyens d’existence des populations 
locales. Le secteur forestier contribue, en moyenne, à 
hauteur de 5 à 13 % au produit intérieur brut (PIB) de 
ces pays. Jusqu’à 60 % des recettes d’exportation du 
Gabon se rapportent à des produits dérivés du bois, 
contre environ 50 % pour la République centrafricaine. 
Le Gabon est le plus grand exportateur de bois rond 
industriel, exportant près de 97 % de sa production 
totale. L’exportation de plantes médicinales est une 
importante source de devises étrangères pour le Came-
roun, qui en tire environ 2,9 millions de dollars par an.

Source : Gumbo (2010)

investissements verts dans les forêts soient efficaces. La section 
6 conclut le chapitre.

1 1 État actuel du secteur forestier

En 2006, l’industrie forestière (définie comme la production du 
bois rond, la transformation du bois et des pâtes et papiers) 
a généré environ 468 milliards de dollars, soit 1 % de la valeur 
ajoutée brute mondiale. Les pâtes et les papiers représentaient 
environ 40 % de ce chiffre (FAO, 2009). Bien que ce soit une aug-
mentation en termes absolus depuis 1990, la part du secteur 
forestier a diminué en raison de la croissance plus rapide des 
autres secteurs (FAO, 2009). Néanmoins, l’industrie forestière est 
extrêmement importante pour certains pays en développement 
(Encadré 1). Les contributions apportées par les services environ-
nementaux forestiers au bien-être humain et le rôle joué par les 
forêts dans le maintien des moyens d’existence ne sont pas repris 
dans ces chiffres sur la part du PIB. Avec un concept plus large 
du PIB, comme le PIB des plus démunis, qui rend compte de la 
dépendance des populations rurales à la nature, la contribution 
du secteur forestier augmente fortement (TEEB, 2009).

En plus des produits dérivés du bois et du papier, les forêts du 
monde produisent également une grande quantité de l’énergie 
utilisée dans les pays en développement, en particulier dans les 
ménages à faible revenu. Environ la moitié du bois rond total 
coupé dans les forêts du monde entier est utilisé pour l’éner-
gie, y compris le chauffage et la cuisine traditionnels et pour la 
production de chaleur et d’électricité dans les opérations indus-
trielles (FAO, 2009). Plus de 2 milliards de personnes dépendent 
de l’énergie du bois pour la cuisine, le chauffage et la conserva-
tion des aliments (PNUD, 2000). Les chiffres relatifs à la biomasse 
(bois, plus les résidus de récolte et du fumier animal) d’Openshaw 
(2010) donnent une indication de l’importance économique et 
sociale de l’énergie dérivée du bois. Selon l’Agence internationale 
de l’énergie (AIE) (2007), pour le monde dans l’ensemble, la bio-
masse représentait environ 10 % de l’énergie primaire en 2005 
(47,9 exajoules (EJ), dont 39,8 EJ pour les pays les moins avan-
cés (PMA)). Mais dans de nombreux pays en développement, elle 
domine, avec plus de 50 % de la consommation totale d’énergie. 
Bien qu’une grande partie de celle-ci soit utilisée par le secteur 
de la subsistance, la biomasse est le combustible échangé le plus 
important dans de nombreux pays, à la fois en termes d’emploi et 
de valeur. En Afrique subsaharienne, les biocombustibles repré-
sentent jusqu’à 80 % de la consommation d’énergie.

Les forêts abritent également d’importants produits forestiers 
non ligneux (PFNL) qui apportent une contribution significative 
aux économies locales et aux moyens d’existence. Dans certains 
cas, les PFNL sont d’importantes exportations. Les principales 
catégories de produits sont les aliments dérivés de produits 
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végétaux, les matières premières pour médicaments et les pro-
duits aromatiques et exsudats tels que l’extrait de tanin et la 
laque brute (FAO 2009). Il a été estimé qu’en 2005, la valeur des 
PFNL extraits des forêts du monde entier s’élevait à 18,5 milliards 
de dollars, mais on a constaté qu’elle ne couvrait qu’une fraction 
de la valeur totale en raison du manque d’informations des sta-
tistiques (FAO 2010). De nombreuses études ont montré l’impor-
tance de l’utilisation de subsistance des PFNL pour les moyens 
d’existence des gens. Dans un examen de 54 études de cas, dont 
plus de la moitié étaient originaires de l’Afrique de l’Est et de 
l’Afrique australe, Vedeld et al. (2004) ont estimé que le revenu 
environnemental forestier annuel moyen équivalait à 22 % du 
revenu des ménages. Une grande partie de celui-ci provenait du 
bois combustible, mais les denrées alimentaires sauvages et le 
fourrage pour les animaux étaient également importants.

Les forêts, qui alimentent plus de 50 % des espèces terrestres 
(Shvidenko et al., 2005), jouent un rôle vital dans la protection 
des bassins versants et dans la régulation du climat (services 
environnementaux) et elles ont une grande importance cultu-
relle et symbolique. Les études d’évaluation de ces services 
menées dans de nombreux pays différents ont montré une 
grande variation dans les résultats, ce qui reflète l’importance de 
l’emplacement, des méthodologies et des hypothèses concer-
nant les liens biophysiques, par exemple entre le couvert fores-
tier et les services des bassins versants (Tableau 1). Les études qui 
se concentrent sur la valeur des services de régulation du climat 
des forêts associée à la réduction de la déforestation produisent 
également des estimations importantes (Encadré 2).

Il est difficile de tirer des conclusions de ces différentes valeurs et 
les estimations de valeurs à l’échelle nationale ou mondiale ont 
produit des variations importantes. Bien qu’il y ait toujours un 
degré élevé d’incertitude quant à la valeur des services environ-
nementaux forestiers à l’échelle mondiale, même les estimations 

prudentes ont tendance à être élevées, mesurées en mille mil-
liards de dollars américains, ce qui indique à quel point il est 
important de prendre en compte ces services dans la prise de 
décision sur l’affectation des terres et des ressources.

Les forêts offrent également de nombreux emplois et la contri-
bution du secteur officiel est largement dépassée par celle 

Tableau 1 : Estimation de la valeur des services environnementaux forestiers

Service Estimations de la valeur (dollars/ha) Source

Matériel génétique <0,2 – 20,6
Simpson et al. (1996) 
Estimation inférieure : Californie 
Estimation supérieure : Équateur occidental

0 – 9 175 Rausser et Small (2000)

1,23 Costello et Ward (2006) une estimation moyenne pour la région la plus 
riche en biodiversité

Services des bassins versants (par exemple, 
régulation du débit, protection contre les 
inondations, purification de l’eau)

200 -> 1 000 (plusieurs services combinés 
dans les régions tropicales) 
0 – 50 simple service

Mullan et Kontoleon (2008)*

Régulation du climat 650 – 3 500 IIED (2003)*

360 – 2 200 (forêts tropicales) Pearce (2001)*

10 -> 400 (forêts tempérées) Mullan et Kontoleon (2008)*

Loisirs/tourisme <1 -> 2 000 Mullan et Kontoleon (2008)*

Services culturels –valeurs d’existence 0,03 – 259 (forêts tropicales) Mullan et Kontoleon (2008)*

12 – 116 182 (forêts tempérées) Mullan et Kontoleon (2008)*

* Estimations minimales et maximales à partir d’un examen des études d’évaluation.

Encadré 2 : Valeur des services 
environnementaux forestiers : 
régulation du climat

Hope et Castilla-Rubio (2008), contribuant au rapport 
Eliasch Review (2008), ont estimé que la valeur actuelle 
nette des avantages en termes de réduction des dom-
mages du changement climatique associée à la réduc-
tion de la déforestation et donc une réduction des 
émissions de 50 % chaque année entre 2010 et 2100 
serait de 5 300 milliards de dollars (en moyenne) avec 
un intervalle de confiance (IC) de 90 % de 600 à 17 000 
milliards de dollars. Réduire la déforestation de 90 % à 
partir de 2010 pourrait rapporter des avantages à hau-
teur de 10 000 milliards de dollars (IC 90 % de 1 000 
milliards de dollars à 30 000 milliards de dollars). Il a 
été constaté que les bénéfices moyens provenant de la 
réduction de la déforestation dans les deux scénarios 
dépassaient largement les coûts moyens d’un facteur 
d’environ trois (3,12 pour une réduction de 50 % et 2,86 
pour une réduction de 90 %). Dans les deux cas, il est 
possible que les bénéfices nets soient négatifs, mais la 
probabilité est très faible.
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du secteur informel. Environ 10 millions de personnes sont 
employées dans la création, la gestion et l’utilisation des forêts 
dans le monde entier (FAO 2010). Si l’on ajoute l’emploi dans 
la transformation primaire, la pâte et le papier et l’industrie du 
meuble, le chiffre est alors porté à environ 18 millions de per-
sonnes (Nair et Rutt 2009). En dépit du nombre croissant d'ac-
tivités non officielles et de la mécanisation, la foresterie reste 
un secteur très important, occupant près de 0,4 % de la main-
d’œuvre mondiale (FAO 2009). En dehors du secteur officiel, le 
nombre de personnes tributaires des forêts pour l’emploi et les 
moyens d’existence est moins sûr encore, comme indiqué dans 
le tableau 2. En conséquence, le nombre total de personnes tri-
butaires des forêts varie de 119 millions à 1,42 milliards. Mais 
même les estimations prudentes de personnes engagées dans 
des entreprises forestières informelles, des populations autoch-
tones tributaires des forêts et des personnes dépendant de 
l’agroforesterie dépassent largement l’emploi dans le secteur 
forestier officiel.

Il existe cependant des variations régionales. L’emploi dans le 
secteur a accusé une baisse, en particulier en Europe, en Asie 
de l’Est et en Amérique du Nord, ce que l'on peut très proba-
blement attribuer à l’augmentation de la productivité du travail 
(FAO, 2010). Les seuls pays en Europe où l’emploi dans le secteur 
de l’industrie forestière augmente sont la Pologne, la Roumanie 
et la Fédération de Russie. L’Amérique latine et les Caraïbes ainsi 
que la région en développement de l’Asie-Pacifique sont les deux 
régions où le secteur de l’industrie forestière a été en expansion 
sur tous les fronts au cours de la dernière décennie. Cette expan-
sion a été favorisée par divers facteurs, y compris l’abondance 
de main-d’œuvre qualifiée à faible coût, les ressources forestières 
relativement abondantes, un taux élevé de croissance écono-
mique, des politiques spécifiques pour encourager le dévelop-
pement et l’investissement dans le secteur et une amélioration 
générale du climat d’investissement (Lebedys, 2007).

La production et le commerce de bois de feu sont également 
importants pour l’emploi. Openshaw (2010), tout en notant qu’il 
n’existe pas d’estimations précises, indique que près de 30 mil-
lions de personnes dans le monde pourraient être impliquées 

dans la production, le transport et le commerce des produits de 
la biomasse-énergie, générant environ 20 milliards de dollars par 
an. Plus précisément, une enquête au Malawi en 1996/7 a révélé 
que 56 000 personnes ont participé à la plantation d’arbres, à la 
production de bois de feu et de charbon de bois, au transport et 
au commerce au bord de la route et urbain dans quatre grandes 
villes du pays. Ce chiffre était bien plus élevé que le nombre de 
personnes employées dans la production de kérosène, de gaz 
de pétrole liquéfié (GPL) et d’électricité, le transport ou la trans-
mission et le commerce pour le secteur des ménages, estimé 
de 350 à 500 (Openshaw, 2010 citant Openshaw, 1997a et b). 
Une nouvelle enquête réalisée en 2008 a révélé que l’emploi 
dans la culture, la production, le transport et le commerce de la 
biomasse a augmenté de manière significative pour atteindre 
133 000 (BEST, 2009).

1 2 Portée du secteur forestier

Le secteur forestier peut être considéré de diverses manières : de 
la simple gestion des forêts et production primaire à la chaîne 
entière d’approvisionnement des produits forestiers et à la four-
niture de services environnementaux. Ce chapitre est principa-
lement axé sur les forêts et sur la production et la gestion des 
services environnementaux forestiers, y compris la gestion du 
carbone/régulation du climat, la gestion de la qualité de l’eau, 
l’approvisionnement en énergie et l’écotourisme. Bien que les 
questions relatives à l’efficacité des ressources et de l’énergie et 
à la production propre soient importantes dans la fabrication 
de produits secondaires à base de bois et à base de fibres, elles 
s’appliquent également à un certain nombre d’autres secteurs 
industriels et sont donc traitées dans les chapitres Industrie et 
Énergie de ce rapport.

La gestion des services environnementaux forestiers est unique 
au secteur forestier (quoiqu'influencée par d’autres secteurs) et 
nous lui donnons donc la priorité ici. L’accent placé sur les ser-
vices environnementaux forestiers a également pour effet d’élar-
gir la gamme des produits et des services qui peuvent être consi-
dérés comme faisant partie du secteur forestier en aval.

Tableau 2 : Emplois et revenus tributaires de la forêt

Portée Estimation Source

Emplois recensés dans le secteur forestier, la transformation du bois, 
des pâtes et papiers 14 millions FAO (2009)

Emplois recensés dans l’industrie du meuble 4 millions Nair et Rutt (2009)

Petites entreprises forestières informelles 30 – 140 millions PNUE/OIT/OIE/CSI (2008), citant Poschen (2003) et Kozak (2007) 
pour l’estimation inférieure et supérieure, respectivement

Populations autochtones qui dépendent des forêts 60 millions Banque mondiale (2004)

Populations qui dépendent de l’agroforesterie
500 millions – 1,2 milliard PNUE/OIT/OIE/CSI (2008)

71 – 558 millions Zomer et al. (2009). Pour les terres agricoles avec couvert forestier 
allant de 10 % à 50 %

Total 119 millions – 1,42 milliard La limite inférieure suppose un chevauchement entre la dépendance 
des populations autochtones et l’agroforesterie
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Limiter la portée de ce chapitre à la production de services envi-
ronnementaux forestiers simplifie les choses, mais pose tou-
jours la question de savoir quels types de forêts considérer. La 
définition officielle que donne la FAO des forêts couvre un large 
spectre, des forêts vierges naturelles non perturbées par l’inter-
vention humaine, souvent appelées forêts primaires, aux planta-
tions intensives à haut rendement, comme le montre la figure 1. 
Entre les deux, il y a les forêts naturelles avec des degrés variés 
de modification humaine, et divers types de forêts plantées. 
Nous nous intéressons à tous ces types de forêts, au degré selon 
lequel chacun est géré en vue de garantir divers services envi-
ronnementaux et à l’équilibre qu'ils entretiennent. La définition 
de la FAO ne couvre pas différents systèmes agroforestiers, dont 
les mélanges de régimes d’arbres, de cultures et de l’élevage au 
niveau du terrain ou du paysage, sous la direction de l’agricul-
teur. Nous les incluons dans ce chapitre, car ils fournissent sou-
vent beaucoup, sinon la totalité, des services environnementaux 
forestiers et sont importants pour les moyens d’existence.

1 3 Vision pour le secteur forestier 
dans l’économie verte

Verdir le secteur forestier implique de le gérer et d’investir en 
lui comme une classe d’actifs qui produit une large gamme 

d’avantages pour la société. Dans une économie verte, les forêts 
jouent divers rôles économiques, dont les principaux sont : 
usines de production (production de biens privés depuis le bois 
jusqu'à l’alimentation), infrastructures écologiques (production 
de biens publics de la régulation du climat à la protection de 
l’eau et des ressources) et fournisseurs de services d’innovation 
et d’assurance (la biodiversité des forêts est essentielle aux deux 
services).

Le verdissement du secteur forestier sera dicté par les demandes 
de la société pour des services environnementaux répartis sur 
plusieurs secteurs, englobant les industries traditionnelles de 
transformation du bois et la fabrication du papier, ainsi que le 
tourisme, l’énergie, la gestion de l’eau, le commerce du carbone 
et de nouveaux produits à base de bois. Dans une économie 
verte, la foresterie répondra également aux besoins essentiels 
d’existence des communautés locales en fournissant un flux de 
bois de chauffage, de matériaux de construction, de sources 
alimentaires et de plantes médicinales. L’efficacité du contrôle 
local et de la gestion des forêts doit être améliorée, mais les 
gouvernements, à travers l’accès et le partage des avantages 
(APA), et de nouveaux marchés, tels que les services environ-
nementaux, feront en sorte que ce soit le cas grâce à des inci-
tations économiques plus fortes. Ces incitations émergeraient 
d’un système international robuste et équitable qui assurerait 

Biodiversité FORÊT Intensité d'intrants externes

Forêts primaires Naturelles modi�ées Semi-naturelles Plantations indigènes Plantations exotiques

AGROFORESTERIE

Transition traditionnelle vers la 
culture et jardins privés

Systèmes mixtes Culture intercalaire

Systèmes générés en interne Systèmes générés en externe

Figure 1 : Spectre de la forêt
Source : Adapté de Bass et al. (1996)
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que les biens publics dérivés des forêts, notamment le stockage 
de carbone et la conservation de la biodiversité, soient répar-
tis entre les nations. Les forêts attireraient également l’intérêt 
des institutions financières qui y verraient un nouvel atout 
économique.

Lorsque l'on comprend mieux et que l'on prend conscience des 
biens publics générés par les forêts, et lorsque la valeur finan-
cière de leur production augmente, il devient essentiel que les 
gestionnaires forestiers et les gouvernements justifient plus effi-
cacement et de manière plus transparente les stocks et les flux 
forestiers. Cela implique de pouvoir mesurer et évaluer la contri-
bution du secteur forestier au bien-être de la société avec des 
moyens plus sophistiqués et de rendre compte de l'ensemble 
de la gamme des produits et des services commercialisés et 
non commercialisés, y compris l’importante contribution qu’ils 
apportent aux moyens d’existence des populations démunies et 
marginalisées.

1 4 Indicateurs

Afin d’évaluer dans quelle mesure le secteur forestier évolue vers 
une économie verte, il sera important d'examiner les indicateurs 
qui mesurent les éléments suivants : 1) la proportion changeante 
de la consommation des biens et services forestiers, et en par-
ticulier le taux de substitution aux produits gros émetteurs de 
carbone des produits forestiers ; 2) l’évolution des marchés pour 
les services environnementaux forestiers ; 3) les investissements 
dans des entreprises forestières et la production durables, en 
particulier celles qui visent plusieurs services environnementaux 
et incluent des conditions de durabilité ; 4) le changement de 
propriétaire des terres forestières et les entreprises forestières, 
notamment l’inclusion de groupes de parties prenantes fores-
tières locales ; 5) l’amélioration de la gouvernance forestière ; et 
6) la durabilité de la gestion forestière, à l'échelle du peuplement, 
du paysage et nationale, en termes environnementaux, sociaux 
et économiques.
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2  Défis et opportunités

2 1 Défis
Les principaux défis auxquels est confronté le secteur forestier 
comprennent la perte de la forêt, les usages concurrents des 
terres, les dysfonctionnements du marché, de la politique et de 
la gouvernance. Ces défis sont liés. Les usages concurrents des 
terres, en particulier par l’agriculture, sont les causes immédiates 
de la perte des forêts. Or, ces usages concurrents des terres 
découlent des dysfonctionnements du marché, de la politique 
et de la gouvernance.

Tendances du couvert forestier et de la déforestation
Des signes clairs prouvent que les forêts ne sont pas gérées de 
manière durable. Le tableau 3 montre que la superficie boisée 
du monde est en baisse à la fois en termes absolus (déforesta-
tion) et en termes nets (en tenant compte de la plantation de 
forêts et l’expansion naturelle), bien que cette baisse soit ralentie 
par rapport aux décennies précédentes. Les changements de la 
superficie totale des forêts à l’échelle mondiale masquent toute-
fois les variations régionales. Le couvert forestier s’est stabilisé 
en Amérique du Nord et en Amérique centrale et s’est élargi en 
Europe et en Asie, principalement, pour le dernier cas, en raison 
du boisement à grande échelle en Chine qui a compensé la défo-
restation continue en Asie du Sud-Est. L’Afrique et l’Amérique du 
Sud ont subi la plus grande perte nette de forêts durant cette 
période (2000–2010) et l’Océanie a également connu une perte 
nette (FAO, 2010).

Dans sa dernière Évaluation des ressources forestières mondiales, la 
FAO (2010) a revu à la hausse son estimation de la déforestation 
pour les années 1990. Selon ce rapport, la déforestation dans les 
années 1990 a été estimée à 13 millions d’hectares par an.

Les tendances des différents types de forêts sont également 
importantes. La plus préoccupante est le déclin des forêts pri-
maires, à savoir 40 millions d’hectares qui ont été perdus ou 
modifiés depuis 2000. En revanche, les forêts plantées s’étendent 
plus rapidement, avec une augmentation de 50 % du taux de 
croissance au cours de la décennie précédente, et représentent 
maintenant 7 % de la superficie totale des forêts dans le monde 
(FAO, 2010). Cette expansion – qui s'explique par la théorie de 
la transition forestière – devrait se poursuivre (voir Encadré 3). 
Carle et Holmgren (2008) prévoient que la superficie des forêts 
plantées en 2030 atteindra entre 302,7 millions d’hectares et 345 
millions d’hectares, selon les hypothèses sur l’augmentation de 
la productivité. Les trois quarts de toutes les forêts plantées se 
composent d’espèces indigènes, bien que les espèces introduites 
soient plus fréquentes dans un certain nombre de pays dotés de 
vastes superficies de forêts plantées en Afrique subsaharienne, 
en Océanie et en Amérique du Sud (FAO, 2010).

Usages concurrents des terres
L’expansion agricole, souvent associée à l’extraction du bois et à 
l’expansion de l’infrastructure pour faciliter l’accès, s’est avérée 
être la principale cause immédiate de déforestation dans les 
régions tropicales au cours des deux dernières décennies (Geist 
et Lambin, 2002 ; Chomitz et al., 2006). L’augmentation de la 
population, la hausse des revenus et les changements de goûts 
en faveur d'une alimentation plus carnée devraient augmenter 
la demande de denrées alimentaires de 70 % (en valeur) en 2050 
(Bruinsma, 2009). Pour répondre à cette demande, le défriche-
ment des forêts devra augmenter, à moins que la productivité 
agricole puisse continuer à augmenter de manière significative. 
En raison de la demande croissante pour les biocarburants, ces 
cultures feront concurrence aux cultures vivrières pour les terres, 
accentuant ainsi la pression sur les forêts. Le changement clima-
tique, par ses incidences négatives sur les rendements agricoles, 
renforcera la pression pour convertir les forêts en terres agricoles. 
Il affecte aussi directement les forêts par des changements dans 
leur taux de croissance ou une propension à la propagation du 
feu.

Dysfonctionnements du marché, de la politique et 
de la gouvernance
Les facteurs de marché et de gouvernance qui font de la défo-
restation une ligne de conduite rationnelle (et souvent légale), 
quels que soient les coûts environnementaux et sociaux, sont 
à la base de la perte des forêts et des usages concurrents des 
terres. Parmi les facteurs dans le domaine de la gouvernance, 
citons le manque de droits forestiers pour les parties prenantes 
locales, ce qui décourage l’investissement local dans des forêts 
intactes et permet l’appropriation des terres et/ou des res-
sources forestières par des étrangers plus puissants. Ces fac-
teurs sont aggravés par le dysfonctionnement du marché, étant 

Tableau 3 : Tendances du couvert forestier et de 
la déforestation
Source : Compilé à partir des données du FAO (2010)
* Dans sa dernière Évaluation des ressources forestières mondiales 2010, la FAO a revu à 
la hausse ses estimations de déforestation dans les années 1990. Dans l’Évaluation des 
ressources forestières mondiales 2005 (FAO, 2005a), la déforestation dans les années 1990 
a été évaluée à 13 millions d’hectares par an.

1990 2010

Superficie des forêts de la planète (hectares) 4,17 milliards 4,03 milliards

Superficie des forêts plantées de la planète 
(hectares) 178 millions 264 millions

1990–2000 2000–2010

Perte nette annuelle de forêts (hectares/an) 8,3 millions 5,2 millions

Déforestation annuelle (hectares/an) 16 millions* 13 millions

Augmentation annuelle des forêts plantées 
(hectares/an) 3,6 millions 4,9 millions
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donné que les services environnementaux importants fournis 
par les forêts ne sont pas tous saisis sur les marchés. Ceux qui 
prennent les décisions concernant les pratiques utilisées dans 
l’extraction du bois et la conversion des forêts en d’autres 
usages des terres ne tiennent pas compte de l’effet négatif sur la 
fourniture de services environnementaux (Pagiola et al., 2002). 
Puisque le maintien de ces autres services environnementaux 
n’est généralement pas récompensé, il y a peu de motivation 
pour les gestionnaires forestiers à les prendre en compte (De 
Groot et al., 2010).

Les gouvernements ont cherché à sécuriser ces autres services 
environnementaux des forêts en désignant des aires protégées, 
en limitant l’extraction de bois ou l’accès ou en élaborant des 
règlements sur la récolte du bois et la gestion forestière. Mais 
ces règlements peuvent être difficiles à appliquer, en particulier 
lorsque le développement au moyen du défrichement des forêts 
est de mise. Dans le même temps, ces dysfonctionnements du 
marché peuvent être exacerbés par les dysfonctionnements 
des politiques ou des échecs d’intervention, qui augmentent 
les bénéfices privés de la conversion grâce à des incitations 

Encadré 3 : Théorie de la transition forestière

Au niveau mondial, la superficie consacrée aux forêts plan-
tées augmente. Les forêts plantées produisent environ 
1,2 milliard de m3 de bois rond industriel, ce qui équivaut 
environ aux deux tiers de la production totale (Carle et Hol-
mgren, 2008). D’autres changements dans la production de 
forêts plantées sont attendus. Les améliorations technolo-
giques signifient qu’il sera possible de produire davantage 
par hectare de terre. Par exemple, les plantations d’euca-
lyptus au Brésil ont atteint des niveaux de rendement supé-
rieurs à 50 m3 par hectare (FAO, 2009). Compte tenu de ces 
améliorations, la FAO (2009) prévoit que la croissance de la 
production des forêts plantées suivra le rythme de crois-
sance de la demande de bois rond industriel. Cela devrait 
permettre de relâcher la pression sur les forêts primaires, 
bien qu’une grande partie de ces dernières risque de dispa-
raître avant le passage aux forêts plantées.

Cette croissance des forêts plantées s'explique par la théo-
rie de la transition forestière (Mather, 1992) et les stades du 
développement forestier (Hyde, 2005, qui s’appuie sur le 
modèle de rente de von Thunen; voir aussi Angelsen, 2007 
qui combine la théorie de von Thunen et la théorie de la 
transition forestière). La théorie suggère que les pays com-
mencent avec un couvert forestier élevé et, à mesure qu’ils 
se développent, la forêt est convertie à d’autres usages des 
terres, en particulier l’agriculture. Le processus s’accélère à 
mesure que l’amélioration des infrastructures s’ouvre aux 
zones forestières frontalières et rend l’extraction du bois 
et l’agriculture économiquement viables. Au fil du temps, 
lorsque le bois se raréfie et l’économie se développe, offrant 
des opportunités d’emploi non agricoles, une série de réa-
justements sont apportés. Il devient rentable de gérer des 
forêts et d’en planter de nouvelles. La superficie du couvert 
forestier commence à augmenter de nouveau.

Ce processus a été suivi par de nombreux pays développés et 
par certains pays en développement, dont le Costa Rica, qui 
en est aux derniers stades de cette transition. De même, le 
Vietnam a vu son couvert forestier passer de 43 % en 1943 à 
20 % en 1993 en raison de l’expansion agricole et de la migra-
tion vers des zones boisées. Depuis, des efforts considérables 

ont été réalisés pour augmenter le couvert forestier, en met-
tant en place un programme ambitieux de reboisement. En 
2009, le couvert forestier avait augmenté et atteint 39 % de 
la superficie des terres (FCPF, 2010). Au Vietnam, tandis que 
le couvert forestier a augmenté grâce aux programmes de 
reboisement, la qualité des forêts naturelles continue d’être 
plus fragmentée et dégradée (FCPF 2010). C’est là que l’éva-
luation est importante, car elle montre que le fait de laisser 
la transition forestière suivre sont cours a des conséquences 
économiques.

Il existe d’autres ajustements du marché en réponse à la 
pénurie croissante de bois, en particulier l’utilisation crois-
sante des résidus de la transformation du bois, du papier 
recyclé et des produits dérivés du bois. Alors que la demande 
mondiale de bois et de fibres devrait presque doubler d’ici 
2030, la production mondiale de bois rond industriel devrait 
connaître une hausse plus modeste de 40 % (FAO, 2009).

Ainsi, en adoptant cette perspective à plus long terme, les 
craintes relatives aux forêts ne concernent pas tant la capa-
cité à répondre à la demande croissante mondiale en bois et 
en fibre, mais la capacité à continuer à fournir des moyens 
d’existence aux populations tributaires des forêts en dehors 
de l’économie formelle et à continuer à fournir des services 
environnementaux non commercialisés. Ces derniers sont 
actuellement sans prix et donc largement ignorés dans les 
décisions de gestion à ce jour. Cela soulève la question de 
savoir comment remodeler cette transition forestière (Angel-
sen, 2007). Est-ce un modèle inévitable de développement 
ou un mélange de politiques peut-il assurer le maintien des 
plus grandes zones de couvert forestier primaire ? Ni la théo-
rie de la transition forestière, ni le modèle de la rente foncière 
ne distinguent le couvert forestier de différents types – à 
savoir la forêt primaire et la forêt secondaire, la forêt dégra-
dée et la forêt plantée. Les services d’approvisionnement, 
tels que le bois et la fibre, de la forêt peuvent être maintenus 
par des ajustements du marché, mais d’autres services envi-
ronnementaux précieux pourraient être perdus.
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fiscales et des subventions. L’impact des subventions pour l’éle-
vage de bétail sur la déforestation en Amazonie brésilienne dans 
les années 1980 et 1990 a été bien documenté (Browder, 1988 ; 
Binswanger, 1991). De même, au Cameroun, les incitations à 
l’agriculture de plantation ont causé le défrichement des forêts 
naturelles au profit de l’agriculture commerciale (Balmford et al., 
2002).

2 2 Opportunités

Les défis auxquels est confronté le secteur forestier vont éga-
lement de pair avec des opportunités pour le verdissement du 
secteur. Elles incluent la mise en place de critères et d'indicateurs 
de la gestion durable des forêts (GDF), la croissance des aires 
protégées, le concept de la réduction des émissions résultant 
de la déforestation et de la dégradation des forêts (REDD+) et 
l’adoption croissante des paiements pour les services environne-
mentaux (PSE).

Gestion durable des forêts (GDF)
Bien qu’il n’existe aucune évaluation cohérente, systématique 
et exhaustive de la gestion des forêts au niveau mondial, des 
efforts considérables ont été consacrés à l’élaboration de critères 
et d’indicateurs de gestion durable des forêts pour décrire de 
manière exhaustive les éléments de bonne pratique. Ils portent 
sur les dimensions économiques, sociales/culturelles, environne-
mentales et institutionnelles de gestion durable des forêts, sur la 
base des connaissances scientifiques et techniques des systèmes 
forestiers. Les critères régionaux incluent notamment ceux de 
l’Organisation internationale des bois tropicaux (OIBT), qui 
s’appliquent à tous ses pays membres. Des initiatives récentes 
menées par des groupes de la société civile, des entreprises 
forestières et des associations de l’industrie ont élaboré des 
codes de pratique GDF et des orientations de gestion volontaires. 
Les systèmes de certification permettent une évaluation indé-
pendante du respect des normes et les statistiques fournissent 
une indication de la quantité de meilleures pratiques, même si 
l’absence de certification n’implique pas nécessairement une 
mauvaise pratique.

Actuellement, plus de 5 % des forêts de production dans le 
monde sont certifiées en vertu de la norme du Conseil de sou-
tien de la Forêt (FSC), soit 133 millions d’hectares certifiés dans 
79 pays, dont 77,6 millions d’hectares de forêts naturelles, 12,5 
millions d’hectares de plantations et 43,3 millions d’hectares 
de paysages naturels mixtes/plantations (FSC, 2010 Données 
du 15/04/10). Plus de 80 % des forêts certifiées par le FSC sont 
boréales et tempérées. Les forêts tropicales et subtropicales 
représentent 13 % de la superficie totale certifiée par le FSC, soit 
16,8 millions d’hectares (FSC, 2010).

L’autre grand système international de certification des forêts est 
le Programme de reconnaissance des certifications forestières 
(PEFC). Quelque 232 millions d’hectares de forêts sont certifiés par 
la Référence de durabilité du PEFC, ce qui représente près de deux 
fois la superficie de la certification FSC, bien que certaines forêts 

soient certifiées par le PEFC et le FSC. Presque toutes les forêts 
agréées et certifiées PEFC se situent dans des pays de l’OCDE : 
un peu moins de la moitié au Canada et la plupart des autres aux 
États-Unis, en Scandinavie et au Brésil dans les tropiques (PEFC, 
2010). Cependant, la Chine développe un programme national et 
devrait rejoindre le PEFC en 2011 (PEFC, 2011).

En 2005, l’OIBT (2006) a constaté que seulement 7 % des forêts 
de production de ses pays membres (25 millions d’hectares) 

Tableau 4 : État de gestion dans un domaine 
forestier permanent tropical (DFP)  
(2005, 1 000 hectares)*
Source : OIBT (2006). Comprend les forêts des DFP tropicaux de tous les pays 
producteurs membres de l’OIBT, à l’exception de l’Inde

* Le domaine forestier permanent (DFP) fait référence à « certaines caté-
gories de terres, qu’elles soient de propriété publique ou privée, qui 
doivent être maintenues sous couvert forestier permanent afin d’appor-
ter au développement national leur contribution optimale » (OIBT, 2006). 
Les forêts naturelles fermées sont définies par la FAO (2001) comme des 
formations « où les arbres des différents niveaux et du sous-bois cou-
vrent une très grande portion du terrain (supérieure à 40 %) et n’ont pas 
de strate herbacée continue ».

Afrique Asie et 
Pacifique

Amérique 
latine et 
Caraïbes

Total

Superficie totale des forêts 
naturelles fermées (FAO, 2001, 
‘000 hectares)

208 581 226 984 788 008 1 223 573

Superficie totale sous 
domaine forestier perma-
nent (DFP)

110 557 206 705 541 580 858 842

Pourcentage 53 91 69 70

DFP de production
71 286 135 726 190 331 397 343

        64%        66%       35%      46%

Forêts naturelles de production

Superficie totale 70 461 97 377 184 727 352 565

Avec des plans de 
gestion 10 016 55 060 31 174 96 250

Agréées 1 480 4 914 4 150 10 544

Gérées durablement 4 303 14 397 6 468 25 168

Pourcentage des forêts 
gérées durablement 6 15 4 7

Forêts de production plantées

Superficie totale 825 38 349 5 604 44 778

Gérées durablement 488 11 456 2 371 14 315

Agréées - 184 1 589 1 773

DFP de protection
39 271 70 979 351 249 461 499

36 % 34 % 65 % 54 %

Avec des plans de 
gestion 1 216 8 247 8 374 17 837

Géré durablement 1 728 5 147 4 343 11 218

Pourcentage des DFP qui 
sont gérés durablement 
(à l’exclusion des surfaces 
plantées)

5 12 2 4 
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ont été gérées de manière durable. Tandis que les politiques 
de tous les pays producteurs de l’OIBT promouvaient la ges-
tion durable des forêts en 2005, des plans de gestion existaient 
pour seulement 27 % des 353 millions d’hectares de forêts de 
production, et seulement 3 % ont été certifiés (Tableau 4). Mal-
gré le faible niveau de gestion durable, cela représente une 
énorme amélioration par rapport au million d’hectares évalués 
comme durables par l'OIBT sur l'ensemble des forêts tropicales 
en 1988. En outre, l’OIBT a constaté que certains pays avaient 
fait des progrès remarquables, notamment la Bolivie, le Brésil, 
la République du Congo, le Gabon, le Ghana, la Malaisie et le 
Pérou. Il y a encore beaucoup de progrès à faire, au vu de la 
conclusion de l’OIBT qui souligne que les ressources pour l’exé-
cution et la gestion sont cruellement et chroniquement insuf-
fisantes, le personnel qualifié, les véhicules et l’équipement 
sont tous difficiles à obtenir, tandis que les systèmes de suivi 
et de rapport de la gestion forestière sont souvent limités ou 
inexistants.

Dans les pays de l’OCDE, il est probable que la gestion durable 
soit plus répandue. L’Union européenne estime que 80 % de sa 
superficie forestière est soumise à un plan de gestion et 90 % 
de cette superficie est gérée de manière durable : une grande 
partie de la superficie est gérée par de petits propriétaires pri-
vés qui possèdent la forêt depuis des générations. Une majorité 

des forêts de production canadiennes et de nombreuses forêts 
de production américaines sont certifiées. Bien qu’il existe de 
bons exemples de gestion forestière en Russie, la surexploita-
tion existe, en particulier dans l’Extrême-Orient russe, près de la 
frontière avec la Chine (Sun et al., 2008).

Il est également possible qu’une grande proportion de petites 
entreprises forestières informelles (forêts familiales, forêts indi-
gènes), qui ne sont pas couvertes par les évaluations comme 
celle de l’OIBT, soient gérées de façon durable. Cette gestion peut 
être jugée par la longévité des ressources forestières, transmises 
de génération en génération, et la production évidente de mul-
tiples biens et services. Cependant, on dispose encore de peu 
d’informations à ce sujet, sauf pour la minorité de forêts qui sont 
certifiées.

Croissance des aires protégées
Une tendance apparemment positive du point de vue environne-
mental est l'augmentation de la superficie des forêts protégées. 
Environ 13,5 % des forêts du monde sont protégées conformé-
ment aux catégories I-VI UICN et 7,7 % (environ 300 millions 
d’hectares) pour les catégories I-IV, impliquant plus de restric-
tions sur l’usage des terres (Schmitt et al., 2009). La superficie des 
forêts protégées s’est accrue de 94 millions d’hectares depuis 
1990, dont les deux tiers depuis 2000 (FAO, 2010).

Encadré 4 : Programme national de PSE au Costa Rica

Le programme de Paiement pour les services environnemen-
taux du Costa Rica (PSA, en espagnol) a été créé en 1996, par 
la Loi forestière 7575, qui reconnaît la fourniture de services 
environnementaux par les forêts. Sur la base du principe 
bénéficiaire-payeur, il suggère que les propriétaires forestiers 
devraient être rémunérés pour les services suivants :

 n l’atténuation des gaz à effet de serre (GES) (réduction, pié-
geage, fixation et stockage du carbone) ;

 n la protection de l’eau pour les usages ruraux, urbains ou 
hydroélectriques ;

 n la protection de la biodiversité pour la conservation, les 
usages scientifiques et pharmaceutiques ; et

 n la préservation des beautés naturelles, notamment à des 
fins de tourisme.

Les propriétaires forestiers sont actuellement payés pour 
plusieurs pratiques de gestion des terres, et tous, sauf l’agro-
foresterie, sont payés par hectare sur cinq ans : la conserva-
tion des forêts (320 dollars), offrant des paiements plus éle-
vés dans les zones hydrologiquement sensibles (400 dollars), 
les zones identifiées comme « lacunes de conservation » (375 
dollars), le reboisement (980 dollars), la gestion des forêts 

(actif avant 2003 et à nouveau en 2010, recevant 250 dol-
lars), la régénération des forêts, qui pourrait se faire dans des 
zones qui répondent aux critères d’additionnalité (320 dol-
lars), ou non (205 dollars), et l’agroforesterie (1,3 dollar par 
arbre, échelonné sur trois ans).

Pour financer ce programme, le FONAFIFO (Fondo Nacional 
de Financiamiento Forestal ou Fonds national de finance-
ment forestier du Costa Rica) reçoit des fonds de différentes 
sources de financement : les fonds publics dans le budget 
national, des dons, des crédits concédés par des organismes 
internationaux, les fonds privés, les fonds propres générés et 
les taxes sur le bois et les combustibles. En outre, en 2001, le 
FONAFIFO a créé les Certificats de services environnemen-
taux (CES), qui sont un instrument financier grâce auquel le 
FONAFIFO reçoit des fonds de la part d’entreprises et d’insti-
tutions cherchant à rétribuer les propriétaires forestiers pour 
préserver les forêts.

Entre 1997 et 2008, le FONAFIFO a distribué 206 millions 
de dollars, soit une moyenne de 17,2 millions de dollars par 
an (Porras, 2010). La majorité des fonds ont été affectés à la 
protection des forêts (73 %), couvrant 460 000 hectares de 
forêts, et près de 6 600 contrats ont été signés à travers le 
pays.
Source : Robalino et al. (2010)
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En Amérique latine, la désignation des forêts protégées a été 
l’une des stratégies les plus utilisées pour la gestion durable 
des forêts. On estime qu’il y a 100 millions d’hectares sous les 
catégories I, II et III de l’UICN (qui sont les plus restrictives) en 
Amérique Latine et dans les Caraïbes (Robalino et al., 2010). La 
progression des aires protégées a été particulièrement rapide 
depuis les années 1980. En Afrique subsaharienne, 32,5 millions 
d’hectares de forêts et de bois, ce qui correspond à 5 % de la 
superficie forestière totale, sont officiellement protégés (catégo-
ries I-VI de l’UICN) et jusqu’à 8 %, si l'on inclut les réserves fores-
tières (Gumbo, 2010).

Il convient de noter, toutefois, que, même s’il y a eu une forte 
expansion dans les aires protégées, il n’y a aucune garantie 
qu’elles seront bien appliquées. C'est ce que prouve la perte 
continue de forêts et d’autres écosystèmes naturels dans les aires 
protégées. L’application effective des restrictions à l’utilisation 
des terres et des ressources dans les aires protégées représente 
un vrai défi et bon nombre de ces restrictions sont enfreintes, sur-
tout dans les pays surpeuplés (Chape et al., 2005). Les usages des 
terres non durables dans les aires protégées en sont une autre 
cause (Cropper et al., 2001). Dans une étude sur 133 pays en Amé-
rique latine, en Afrique, au Moyen-Orient, en Asie et en Europe 
de l’Est, Strassburg et Creed (2009) estiment que seulement un 
tiers de la superficie des forêts protégées est effectivement pro-
tégé légalement, soit 6 % de la superficie totale des forêts dans 
ces pays. Sur les cinq régions étudiées, l’Amérique latine a à la fois 
la plus grande proportion de forêts protégées légalement (24 %) 
et la protection juridique la plus effective (9 %).

Paiements pour services environnementaux (PSE) et 
REDD+
De nouvelles approches incitatives à la conservation des forêts 
ont émergé au cours des 10 à 15 dernières années2. Les initiatives 
les plus ambitieuses sont les PSE, qui paient les propriétaires 
forestiers pour assurer la protection des bassins versants, le stoc-
kage du carbone, les loisirs, la biodiversité, etc. Ces initiatives vont 
des plans locaux, comme le gouvernement local dans la ville de 
Pimampiro en Équateur qui effectue des paiements allant de 6 à 
12 dollars par hectare et par an à un petit groupe d’agriculteurs 
(19 en 2005), afin de conserver la forêt et les prairies naturelles 
de la zone entourant la source d’eau de la ville (Wunder et Albán, 
2008 ; Echavarría et al., 2004), aux plans nationaux comme au 
Costa Rica, où les agriculteurs sont payés 64 dollars par hectare 
et par an dans le cadre de contrats de cinq ans (pour protéger 
les forêts riches en biodiversité (voir Encadré 4) ou aux systèmes 
mondiaux, par exemple une série de plans de compensation du 
carbone volontaires promouvant la plantation d’arbres ou leur 
conservation afin de fixer le CO2 et de le stocker). Certains projets 
de paiements environnementaux incluent également les besoins 
sociaux, en essayant de persuader les groupes démunis et margi-
nalisés de s’impliquer dans la prestation du service, par exemple 
les plans développés dans le cadre du programme RUPES en Asie 
(Récompenser les populations démunies en Asie qui rendent des 
services environnementaux).

2 Les PSE ont également été utilisés pour promouvoir le reboisement et l’agroforesterie.

L’un des plus vieux systèmes de paiements mondiaux est le pro-
jet Noel Kempff Mercado Climate Action en Bolivie, qui a été 
développé comme projet pilote en 1997 dans le cadre du pro-
gramme Activités exécutées conjointement (AIJ) de la CCNUCC. 
Un consortium d’ONG locales et internationales, certaines com-
pagnies d’énergie américaines et le gouvernement bolivien ont 
racheté les titulaires de concessions forestières locaux et mis en 
œuvre un programme de développement de la communauté 
dans le but d’étendre le Parc Noel Kempff Mercado. Grâce à la 
déforestation évitée, le projet devait empêcher jusqu’à 3,6 mil-
lions de tonnes d’émissions de carbone sur 30 ans (May et al., 
2004).

Bien que les PSE soient principalement associés aux pays en 
développement, il existe des exemples bien connus dans les 
pays industrialisés. La compagnie des eaux de New York City – 
confrontée à la nécessité d’améliorer la qualité de l’eau – offre 
des incitations aux agriculteurs et aux propriétaires de terres 
forestières dans les bassins versants pour conserver les forêts et 
adopter des mesures de gestion environnementale agricole. Cela 
s’est avéré beaucoup moins coûteux que de construire des sys-
tèmes de filtration d’eau (Landell-Mills et Porras, 2002). Dans le 
nord-est de la France, le producteur d’eau minérale, Vittel, a payé 
les propriétaires fonciers locaux pour conserver le bassin versant 
(Perrot-Maître, 2006).

Jusqu’à récemment, le principal moteur d’investissement dans 
les systèmes de PSE concernant la conservation des forêts a 
été la nécessité de protéger les bassins versants. Les règles du 
Mécanisme pour un développement propre (MDP) ont limité 
les activités admissibles de carbone forestier au boisement et 
reboisement. Cela signifie que les projets de carbone basés sur la 
conservation des forêts ont été confinés au marché du carbone 
volontaire. Mais puisque la contribution de la déforestation et de 
la dégradation des forêts aux émissions de GES a été reconnue, 
cette approche de l’atténuation est devenue prioritaire lors des 
négociations internationales sur le climat, d’abord par le biais de 
la REDD (réduction des émissions résultant de la déforestation et 
de la dégradation) et plus récemment de la REDD+, qui ajoute la 
conservation, la gestion durable des forêts et le renforcement des 
stocks de carbone forestier à la liste des activités admissibles3. La 
REDD+ a été comparée à un système PSE multi-couches, avec des 
transferts de financement entre les pays industrialisés et les pays 
en développement en échange de réductions d’émissions asso-
ciées à l’amélioration de la protection des forêts et de la gestion, 
et des transferts ultérieurs du niveau national aux propriétaires 
forestiers et aux communautés (Angelsen et Wertz-Kanounnikoff, 
2008). Bien que les PSE ne soient pas la seule stratégie utilisée par 
les gouvernements pour réduire les émissions basées sur la forêt, 
ils sont susceptibles d’y contribuer fortement.

3 Elles sont définies par Angelsen (2009). Angelsen constate également que la REDD+ 
signifie différentes choses pour différentes personnes. Le signe + fait référence à la 
deuxième partie de la Décision 2/CP.13–11 de la CCNUCC « approches politiques et 
incitations positives sur les problèmes liés à la réduction des émissions liées à la défo-
restation et à la dégradation de la forêt dans les pays en développement ; et le rôle 
de la conservation, de la gestion durable des forêts et du renforcement des stocks de 
carbone forestiers dans les pays en développement ». L’ajout d’un signe + pour donner 
REDD++ est soutenu par l’ICRAF pour inclure l’agroforesterie.
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Contrairement à l’approche axée sur les projets des PSE interna-
tionaux à ce jour, la REDD+ est susceptible d’impliquer davantage 
d’approches au niveau national, avec un financement fourni par 
les pays développés individuellement ou en bloc selon la perfor-
mance des engagements au niveau national pour réduire la défo-
restation et les émissions. C'est ce qu'illustre la contribution de la 
Norvège au Fonds pour l’Amazonie au Brésil, qui est condition-
nelle à l’atteinte des objectifs de réduction de la déforestation4. 
En 2010, la Norvège a annoncé une subvention de 1 milliard de 
dollars à l’Indonésie en échange de mesures convenues pour lut-
ter contre la déforestation et la dégradation. L’Indonésie, confor-
mément aux termes de l’accord, a donc annoncé un moratoire 
de 2 ans sur les nouveaux permis de défrichement des forêts 

4 Accessible à http://www.regjeringen.no/en/dep/md/Selected-topics/climate/the-
government-of-norways-international-/norway-amazon-fund.html?id=593978

naturelles et des tourbières (Richardson, 2010). On estime que 
la mise en œuvre complète de la REDD+ requiert des dizaines 
de milliards de dollars dans le monde entier. Le soutien financier 
consacré aux activités de préparation et aux programmes bilaté-
raux dépasse déjà largement ce qui a été réalisé jusqu’à présent 
avec les PSE, ce qui donne des raisons d’espérer que ce nouveau 
mécanisme peut générer et transférer d’importantes nouvelles 
ressources pour les services environnementaux fournis par les 
forêts.
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3  Raisons d’investir dans le 
verdissement du secteur forestier
Comme indiqué dans la section précédente, il y a des évolutions 
prometteuses telles que la certification de la gestion durable des 
forêts, des objectifs d'augmentation des aires protégées et la 
montée en puissance des systèmes de PSE et de REDD+. Mais si 
l'on ne prend pas mieux en compte l'ensemble des services fores-
tiers et des mesures incitatives, en particulier lors des négocia-
tions sur le climat, et en l’absence d’améliorations dans le secteur 
de l’agriculture, la perte des forêts primaires risque de continuer. 
Les aires protégées continueront de s'étendre, mais une grande 
partie ne sera effectivement pas appliquée. Le secteur forestier 
répondra à la demande du marché pour le bois grâce aux forêts 
plantées et aux améliorations de l’efficacité dans la transforma-
tion, mais les pressions exercées sur les forêts naturelles prove-
nant d’autres secteurs, l’agriculture en particulier, continueront, 
exacerbées par le changement climatique. En conséquence, les 
services environnementaux continueront de se perdre.

Des ressources supplémentaires et des politiques sont donc 
nécessaires afin d’adopter la valeur des services environnemen-
taux forestiers pour les propriétaires forestiers et d’assurer que 
les forêts valent davantage lorsqu’elles sont debout que rasés 
(Viana, 2009). Les investissements visant à accroître la renta-
bilité des techniques de récolte durables et à renforcer l'utilité 
de la plantation des arbres peuvent aussi apporter une contri-
bution. Cette section passe en revue une série d’options d’inves-
tissements pour le verdissement du secteur forestier et identifie 
les effets économiques, sociaux et environnementaux de ces 
options.

3 1 Options d’investissements verts 
dans les forêts

Certaines grandes catégories d'investissements verts privés et 
publics peuvent être distinguées pour les principaux types de 
forêts, y compris l’agroforesterie, comme le montre le tableau 5. 
Les investissements verts peuvent avoir pour objectif d'inverser 
la perte de la superficie forestière en conservant les aires exis-
tantes de forêt primaire ou en promouvant l’expansion des forêts 
grâce à la régénération et au reboisement. Les investissements 
verts peuvent également chercher à améliorer la gestion dans 
les forêts existantes et les systèmes agroforestiers pour s’assurer 
qu’ils continuent à fournir un large éventail de services environ-
nementaux. Un tel investissement ne peut être considéré comme 
vert que s’il fait en sorte que les forêts conservées, créées ou res-
taurées respectent les principes de la gestion durable des forêts 
et équilibrent les besoins des différentes parties prenantes. Par 
exemple, créer une aire protégée qui déplace les communautés 
tributaires des forêts ne respecterait pas le principe consistant 

à soutenir les fonctions socio-économiques pertinentes. En 
outre, créer une aire protégée ne garantit pas son application. 
De même, étendre la superficie forestière en plantant des arbres 
peut être contestable s’il faut utiliser une grande quantité d’in-
trants externes et que ce processus déplace, directement ou indi-
rectement, les populations locales de leurs terres.

Certains des investissements verts énumérés dans le tableau 5 
sont faciles à quantifier, mais il y aura des variations considé-
rables selon le lieu et l’espèce. Certains investissements du 
secteur public ne sont pas bien documentés, notamment les 
montants dépensés pour le contrôle de l’exploitation forestière 
illégale.

Tableau 5 : Options d’investissements verts pour 
différents types de forêts

Type de forêt
Investissement

Privé* Public**

Forêt primaire

Développement de l’éco-
tourisme

Création de nouvelles aires 
protégées

Réserves naturelles privées Amélioration de l'applica-
tion des aires protégées

Paiement aux propriétaires 
pour protéger les bassins 
versants

Paiement aux propriétaires 
forestiers pour conserver 
les forêts

Achat des concessions 
forestières

Forêt naturelle 
modifiée

Exploitation à faible impact 
et autres améliorations de la 
gestion des forêts

Incitations à une gestion 
améliorée des forêts

Certification aux normes de 
gestion durable des forêts

Soutien à la création de 
systèmes de certification

Contrôle de l’exploitation 
illégale

Forêts plantées

Boisement et reboisement 
pour la production

Incitations au boisement/
reboisement

Amélioration de la gestion 
des forêts plantées

Incitations à l'amélioration 
de la gestion

Reboisement pour protéger 
les fonctions écologiques

Agroforesterie

Extension de la zone avec 
des systèmes agroforestiers

Incitations aux propriétaires 
fonciers

Amélioration de la gestion 
des systèmes agroforestiers

Incitations à l'amélioration 
de la gestion
Assistance technique

* Privé pourrait également comprendre des investissements réalisés par les collectivités
** Certains des investissements publics énumérés ci-dessus peuvent également être réalisés par 
le secteur privé, souvent à une échelle plus limitée.
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En raison de la nature des biens publics de certains services envi-
ronnementaux forestiers, le secteur privé et les détenteurs de 
terres boisées ne sont pas toujours en mesure de percevoir une 
incitation suffisante pour faire des investissements verts dans les 
forêts, même si ces investissements impliquent souvent un taux 
de rendement positif pour la société dans son ensemble. Les 
investissements du secteur public sont donc nécessaires dans 
certains cas pour fournir directement des services forestiers et 
des incitations financières au secteur privé afin qu’il fasse des 
investissements verts compétitifs et pour éviter une gestion 
non durable, c’est-à-dire en contrôlant l’exploitation forestière 
illégale. Le retour sur investissement pour le secteur public est 
mesuré en termes d’avantages sociaux et environnementaux. La 
recherche menée dans le cadre de l’étude TEEB sur les coûts et 
avantages des investissements dans l’infrastructure écologique 
indique que le taux de rendement pourrait être très élevé, avec 
un ratio avantages-coûts de plus de 13 contre 1 dans le cas d’une 
restauration active des forêts d’eucalyptus et de la forêt sèche en 
Australie, et plus de 30 contre 1 pour la restauration de la forêt 
atlantique du Brésil (Neβhöver et al., 2009).

3 2 Investissement dans 
les aires protégées

La création d’aires protégées pour limiter l’accès et certaines 
pratiques d’usages des terres a constitué l’approche dominante 
utilisée par les gouvernements pour assurer les services envi-
ronnementaux en contrôlant la déforestation et la dégradation 
des forêts. Dans certains cas, les investissements dans les aires 
protégées peuvent être réalisés par des ONG. Un exemple bien 
connu est celui des concessions de conservation selon lesquelles 
les organisations de conservation louent des terres forestières 

qui autrement auraient fini comme concessions forestières. Ces 
concessions, principalement menées par Conservation Interna-
tional, mais impliquant d’autres grandes ONG et des bailleurs de 
fonds, ont été mises en place dans un certain nombre de pays, 
dont le Cambodge, la Chine, l’Équateur, la Guyane et le Mada-
gascar (Rice, 2002). Les entreprises privées utilisent parfois les 
aires forestières protégées, généralement lorsqu'il y a un intérêt 
touristique ou lorsque le secteur public fournit une incitation. Au 
Brésil, par exemple, les propriétaires fonciers privés qui mettent 
en jachère une aire protégée peuvent bénéficier d’une réduction 
de la taxe foncière (May et al., 2002).

L’investissement consenti par l’autorité des aires protégées, que 
ce soit le gouvernement, des ONG ou le secteur privé, inclut les 
coûts administratifs de la délimitation et de la gestion de l’aire, 
ainsi que de l'interdiction de l'accès aux utilisateurs non autori-
sés. Pour les propriétaires et les utilisateurs de terres forestières 
protégées, cela implique de se priver de redevances forestières 
et de renoncer aux avantages nets de l’agriculture et des autres 
usages des terres qui sont en concurrence avec les forêts. Ce 
dernier coût a rarement été pris en compte, sauf si les régimes 
d’indemnisation fonctionnent.

Balmford et al. (2002) ont estimé les dépenses courantes sur les 
aires protégées à 6,5 milliards de dollars par an, dont la moitié a 
été consacrée aux États-Unis. Une estimation plus récente sug-
gère que ces dépenses pourraient varier entre 6,5 et 10 milliards 
de dollars par an (Gutman et Davidson, 2007). Ces estimations 
ne font pas de différence entre les écosystèmes forestiers et 
d’autres écosystèmes dans les aires protégées. Par exemple, Mul-
lan et Kontoleon (2008) citent une estimation faite par Bruner 
et al. (2003) de 8 milliards de dollars de dépenses totales sur les 
aires protégées, dont environ 60 % couvrent les terres boisées. 
Cela sous-entend qu’un peu moins de 5 milliards de dollars amé-
ricains par an, soit 16,7 dollars par hectare (en adoptant les caté-
gories I-IV de l’UICN) sont dépensés dans les forêts protégées.

De nombreuses aires protégées ne reçoivent pas de fonds suffi-
sants pour assurer une gestion efficace. Très peu de fonds sont 
consacrés à indemniser les communautés locales qui perdent 
l’accès aux terres et aux ressources lorsque les aires protégées 
sont créées. Les aires protégées constituent un élément essen-
tiel de la gestion des services environnementaux forestiers, mais 
elles doivent aborder les préoccupations concernant l’appli-
cation inefficace et le partage des avantages avec les commu-
nautés locales. Les estimations réalisées sur le coût de la mise 
en œuvre effective des aires protégées avec une indemnisation 
pour les communautés locales représentent le double, voire le 
triple, du montant actuellement dépensé (Encadré 5). Des inves-
tissements accrus sont nécessaires pour assurer une meilleure 
intégration des intérêts des communautés et améliorer l’effica-
cité ainsi qu’une meilleure gestion de la zone tampon.

Investir dans les aires protégées peut apporter des avantages 
économiques pour l’économie nationale sur le long terme. Cer-
tains pays ont réussi à mettre en place une industrie touristique 
lucrative axée sur la nature, qui a apporté des devises étrangères 

Encadré 5 : Coûts de l’application 
effective des aires protégées

Le coût total annuel de la gestion efficace du réseau 
existant des aires protégées était estimé en 1999 à 
environ 14 milliards de dollars par an. Il comprenait 
l’augmentation des coûts de gestion (alors estimés à 
6 milliards de dollars) de plus d’un tiers et l’introduc-
tion de dédommagements pour les communautés 
vivant dans des aires protégées à hauteur d'environ 
5 milliards de dollars (James et al., 1999). Une estima-
tion ultérieure de 20 à 28 milliards de dollars (Balmford 
et al., 2002) a ajouté le coût du renforcement des aires 
protégées afin d'assurer la protection de 15 % de la 
superficie des terres de chaque région. Si on suppose 
que les forêts constituent 60 % des aires protégées ter-
restres, cela voudrait dire un coût de 12–17 milliards 
de dollars par an pour la gestion effective des forêts 
protégées.
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et créé des emplois. Par exemple, le Costa Rica, où les aires pro-
tégées ont reçu plus de 1 million de visiteurs par an au cours des 
cinq années qui ont précédé 2006, a généré des revenus de droits 
d’entrée de plus de 5 millions de dollars en 2005 et a employé 
directement 500 personnes. Les aires protégées en Amérique 
latine reçoivent un grand nombre de visiteurs et génèrent de 
nombreux emplois associés. Par exemple, les aires protégées du 
Mexique ont enregistré 14 millions de visiteurs par an et 25 000 
emplois (Robalino et al., 2010).

L’écotourisme est aussi une activité économique importante 
en Afrique subsaharienne où le nombre d’arrivées de touristes 
augmente plus rapidement que la moyenne mondiale (en 2004 
à 14 % contre 10 % dans le monde entier). Dans la région des 
Grands Lacs, les recettes provenant du tourisme basé sur l’obser-
vation des gorilles et d’autres activités rapportent environ 20 mil-
lions de dollars américains par an (Gumbo, 2010). Mais l’industrie 
du tourisme en Afrique comporte également des coûts humains 
et environnementaux, car elle contribue au déplacement des 
communautés, ce qui nuit à leurs droits et à leurs moyens d’exis-
tence (Gumbo, 2010).

Il est vrai que le remplacement des forêts par des aires protégées 
a souvent été controversé parce qu'il empêche, semble-t-il, des 
activités plus productives telles que la récolte du bois et l’agri-
culture, et nuit aux moyens d’existence et aux droits de l’homme, 
en particulier lorsque les populations autochtones sont impli-
quées (Coad et al., 2008). Les incidences sociales négatives des 
aires protégées identifiées par ces auteurs incluent : le déplace-
ment des communautés locales, les changements dans le régime 
foncier traditionnel, l’accès refusé ou restreint aux ressources, la 
perte d’emploi, les dégâts aux cultures et la prédation du bétail.

Des études coûts-avantages ont été menées pour les forêts pro-
tégées dans différentes régions. Elles examinent les coûts et les 
avantages aux niveaux local, national et mondial, mais ne par-
viennent pas à monétiser l’ensemble des coûts sociaux identi-
fiés ci-dessus (Balmford et al., 2002 ; Coad et al., 2008). Malgré 
quelques variations dans les résultats, un certain nombre de 
ces études concluent que les avantages mondiaux et parfois 
les avantages à l’échelle nationale l’emportent sur les coûts glo-
baux, y compris les coûts d’opportunité tangibles pour les com-
munautés locales. Par exemple, la protection des forêts Virunga 
et Bwindi de l’Afromontane en Afrique de l’Est et en Afrique 
centrale – qui abritent des gorilles de montagne – montre des 
avantages positifs par opposition aux coûts, mais la plupart 
reviennent à la communauté internationale (Hatfield et Malleret-
King, 2004). Dans l’ensemble, le tourisme des gorilles génère 20,6 
millions de dollars par an en avantages, avec 53 % revenant au 
niveau national, 41 % au niveau international, et seulement 6 % 
au niveau local.

Une autre étude (Ferraro, 2002), l’une des six examinées par Coad 
et al. (2008), examine les coûts et les avantages du Parc natio-
nal de Ranomafana à Madagascar, qui a été créé en 1991. Elle 
révèle que les coûts d’opportunité pour les collectivités locales 
s’élevaient à 3,37 millions de dollars, soit 39 dollars par ménage 

par an, mais qu'ils étaient largement compensés par les avan-
tages à l’échelle mondiale et nationale. Des études antérieures 
concernant le Parc national de Mantadia à Madagascar (Kramer 
et al., 1995) et le Parc national du Mont Kenya au Kenya (Emerton, 
1998) parviennent à des conclusions similaires.

Ces études indiquent que, en théorie, ceux à qui les aires proté-
gées profitent devraient être en mesure d’indemniser les commu-
nautés locales et continuer à en retirer des avantages financiers. 
D’un point de vue historique, il est rare que cette indemnisation 
ait été offerte aux communautés. Cela met en lumière un défi et 
une opportunité dans un secteur forestier vert, à savoir saisir les 
avantages mondiaux et créer des mécanismes de redistribution 
qui sont en mesure d’indemniser les communautés locales et 
d’améliorer leurs moyens d’existence.

En ce qui concerne les effets environnementaux, même si la 
création d’une aire protégée ne garantit pas l’efficacité environ-
nementale et que beaucoup d'entre elles ne sont pas respec-
tées, il existe des exemples positifs qui permettent de supposer 
que cette option d’investissement mérite plus d’attention. Les 
aires protégées sont considérées comme essentielles pour la 
conservation de la biodiversité des forêts tropicales résiduelles 
(Lee et al.,2007 ; Rodrigues et al.,2004). Les études en Asie du 
Sud-Est montrent que les parcs et les réserves ont constamment 
enregistré des nombres plus importants d’espèces d’oiseaux 
endémiques et des densités de population plus élevées que les 
régions environnantes modifiées par l’homme (Lee et al.,2007).

Figueroa et Sánchez-Cordero (2008) ont évalué l’efficacité des 
aires naturelles protégées du Mexique (ANP) pour empêcher 
la déforestation. Ils ont élaboré un indice d’efficacité, basé sur 
le pourcentage d'aires transformées dans les aires protégées, 
le taux et l’ampleur absolue du changement dans ces aires, la 
comparaison entre les taux de changement observé à l’intérieur 
de l’aire protégée et dans une aire environnante équivalente, et 
entre le ANP et le ou les état(s) dans le(s)quel(s) elles sont situées. 
Ils ont découvert que plus de 54 % des ANP ont été efficaces 
dans la prévention du changement d'utilisation des terres ou de 
couverture végétale.

3 3 Investissement dans le PSE

Il n’y a aucune statistique précise concernant les sommes actuel-
lement consacrées aux systèmes de PSE, toutefois Canby et 
Raditz (2005) estiment que le montant s’élève à des centaines de 
millions de dollars. Une grande partie de cet argent provient des 
gouvernements directement ou de l’aide des donateurs interna-
tionaux. Ces fonds couvrent deux principaux types de coûts : le 
paiement au propriétaire foncier ou au détenteur d’une conces-
sion forestière, indemnisant le coût d’opportunité des usages de 
terres préétablis, ainsi que les coûts des actions nécessaires à la 
conservation telles que le grillage ou l’embauchage de gardes, 
et les coûts de transaction de la conception, de la mise en place 
et du fonctionnement du système de paiement, y compris la 
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gestion de contrats, la gestion de fonds, le transfert des fonds 
et le suivi.

Les preuves relatives aux incidences sociales et économiques 
des systèmes de PSE sont mitigées, à la fois en ce qui concerne 
le degré de participation des groupes les plus démunis aux sys-
tèmes et la quantité d'avantages que peuvent en retirer les parti-
cipants pour leurs moyens d’existence (Engel et al., 2008 ; Porras 
et al., 2008). Les preuves des incidences sur les non-participants 
sont particulièrement maigres, et en grande partie limitées à des 
observations au Costa Rica, où une forte proportion des bénéfi-
ciaires des paiements engagent de la main-d’œuvre pour effec-
tuer le travail lié à la conservation (Ortiz Malavasi et al., 2003 ; 
Miranda et al., 2003).

Les deux systèmes de PSE nationaux impliquant la conservation 
des forêts au Costa Rica et au Mexique offrent des expériences 
contrastées concernant la nature des participants, ce qui reflète, 
dans une certaine mesure, les différences entre leurs régimes 
fonciers et forestiers. Au Costa Rica, où la plupart des terres sont 
privées, les petits agriculteurs ont très peu de participation dans 
le système de PSE en dépit des efforts déployés pour donner la 
priorité aux régions les plus démunies (Porras, 2010). Au Mexique, 
une grande partie des terres forestières est détenue en commun 
par les communautés locales et même si les critères de sélection 
des zones prioritaires ont été principalement biophysiques, les 
groupes les plus démunis étaient assez bien représentés. En 2003 
et 2004, 72 % et 83 % respectivement du montant total versé est 
allé aux forêts associées à des centres de population marginalisés 
(Muñoz-Piña et al., 2008).

Les programmes locaux comme à Pimampiro en Équateur et 
à Los Negros en Bolivie ont obtenu une participation assez 

importante des propriétaires forestiers locaux, bien que ce soit 
sur une petite zone, en partie parce qu’ils ont pu s’adapter aux 
conditions locales (Porras et al., 2008). À Los Negros, par exemple, 
la majorité des propriétaires n’avaient pas de titre foncier clair, 
mais le système s’est déroulé comme prévu sur la base de la 
reconnaissance locale de la propriété foncière des agriculteurs 
(Robertson et Wunder, 2005).

L’analyse des avantages de subsistance des systèmes de PSE dans 
plusieurs pays d’Amérique latine a donné des résultats variés. De 
manière générale, ils ont été bien accueillis par les participants. 
Les paiements en espèces, à quelques exceptions près, semblent 
être relativement négligeables par rapport aux coûts d’oppor-
tunité et au revenu des ménages (Porras et al., 2008). Certains 
chercheurs ont donc été amenés à conclure que les paiements 
fonctionnent davantage comme soutien, permettant de recon-
naître les bonnes pratiques existantes, mais ne constituent pas 
une véritable incitation au changement de l’utilisation des terres 
(Ortiz Malavasi et al., 2003 ; Kosoy et al., 2007).

Les avantages non financiers tels que le renforcement des capa-
cités, du régime foncier et des ressources sont donc souvent 
considérés comme importants. Par exemple, les systèmes de PSE 
se sont avérés renforcer la gestion des ressources et les capacités 
de coordination sociale des institutions communautaires concer-
nées (Tacconi et al., 2009). Le renforcement des capacités est 
souvent mentionné comme un avantage offert par les systèmes 
de PSE (e.g., la productivité agricole croissante à Pimampiro, en 
Équateur (Echavarría et al., 2004) et la formation en apiculture 
en Bolivie évaluée à 35 dollars par participant (Asquith et Vargas, 
2007)). Cependant, selon Tacconi et al. (2009), il y a peu de don-
nées disponibles sur les conséquences à long terme des activités 
de renforcement des capacités ; on ne sait pas, par exemple, si 

Encadré 6 : Recherche sur l’impact du PSE sur la déforestation au Costa Rica

Dans le bassin versant de Virilla au Costa Rica, Miranda et al. 
(2003) ont questionné les participants du PSE sur leurs moti-
vations et ont constaté que beaucoup d’entre eux ont prévu 
de conserver leurs forêts, quel que soit le programme. Mais le 
fait que la déforestation soit interdite par la loi pourrait avoir 
influencé les réponses des propriétaires qui ne voulaient pas 
dire ouvertement qu’ils envisagent une activité illégale. Ces 
réponses ne représentent qu’un aperçu dans le temps. Il est 
difficile de savoir comment ces motivations pourraient se 
modifier en fonction des conditions macro-économiques et 
micro-économiques. Une autre étude a examiné les carac-
téristiques des terres incluses dans le système du PSE. Par 
exemple, dans la péninsule isolée d’Osa, il a été découvert 
que les terres couvertes par les contrats de protection cor-
respondent principalement aux forêts qui ne sont pas en 
danger direct de conversion en raison de leur isolement et 
de l’accès difficile (Sierra et Russman, 2006).

L’analyse de Sanchez-Azofeifa et al. (2007) à l’échelle natio-
nale a révélé que, bien que le taux moyen de déforestation 
ait chuté de 0,06 % par an en 1986–1997, à 0,03 % par an 
dans la première phase du programme de PSE 1997–2000, il 
n’y avait pas de différence significative dans le taux de défo-
restation entre les zones du système national de PSA et les 
zones qui n’y étaient pas. Les auteurs suggèrent que cela 
pourrait s'expliquer par un manque de ciblage des zones 
touchées par la déforestation et par les conséquences des 
précédentes politiques de conservation des forêts, en par-
ticulier une restriction légale de 1997 sur le défrichement 
des forêts. Une étude plus récente de Robalino et al. (2008) a 
montré des résultats similaires, c'est-à-dire que l’efficacité du 
PSE dans la réduction de la déforestation entre 2000 et 2005 
était également faible. Moins de 1 % des parcelles de terre 
inscrites au programme chaque année aurait été déboisé 
sans paiements.
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ces nouvelles connaissances et compétences ont été appliquées 
dans la pratique.

Les preuves sur l’efficacité du PSE dans la réduction de la défo-
restation sont également mitigées, ce qui traduit la difficulté 
à établir une hypothèse claire de ce qui se serait passé en 
l’absence du système et à prédire la localisation de la défores-
tation (Cropper et al., 2001 ; Nelson et Hellerstein, 1997). Le sys-
tème national au Costa Rica indique des réductions des taux 
de déforestation nationaux après le début du système, mais 
la plupart des recherches sur ce système jettent un doute sur 
un lien de causalité entre les deux (Encadré 6). On peut dire 
la même chose pour le système national du Mexique (PSAH). 
La seule étude importante à ce jour sur ce système (Muñoz-
Piña et al., 2008) a révélé que la plupart des terres soumises 
à des paiements ne risquaient pas d’être converties en raison 
de leurs faibles coûts d’opportunité. En 2003, seulement 11 % 
des hectares participants au système ont été classés comme 
présentant un risque élevé ou très élevé de déforestation. Ce 
pourcentage est passé à 28 % en 2004, mais est retombé à 
20 % en 2005.

Les recherches ont toutes en commun de souligner l’importance 
de cibler des zones spécifiques pour améliorer l’efficacité des PSE. 
Robalino et al. (2010), ayant constaté une amélioration au Costa 
Rica en 2000–05 par rapport à la période 1997–2000, affirment 
que cibler les zones touchées par une certaine pression de la 
déforestation et inclure les paiements différenciés dans l’espace 
sont deux étapes plausibles pour améliorer l’efficacité du sys-
tème. Cette constatation souligne également l’importance de 
développer des systèmes de surveillance et de vérification ainsi 
que la collecte de données (y compris l’utilisation de bases de 
données SIG facilement disponibles) qui peuvent aider à identi-
fier des zones supplémentaires.

L’expérience du PSE montre également que, même si des défis 
ont été rencontrés pour atteindre les objectifs environnemen-
taux et assurer la participation des propriétaires forestiers à petite 
échelle et des groupes marginalisés, de nombreuses leçons ont 
été tirées et des améliorations ont été apportées. En particulier, 
des solutions ont permis d'inclure des propriétaires fonciers sans 
titre foncier officiel dans les systèmes de PSE. Les actions les plus 
importantes semblent être d’introduire des critères environne-
mentaux et sociaux pour le ciblage, de promouvoir activement 
l’option PSE au sein des groupes qui ne se seraient autrement pas 
impliqués et/ou de réduire les coûts de transaction. L’implication 
des intermédiaires ou d’organisations facilitatrices qui ont une 
mission de développement de la communauté est également 
importante (Grieg-Gran, 2008).

La principale contrainte concernant l’expansion des systèmes 
de PSE a été le manque de fonds pour élargir les projets pilotes. 
Même les systèmes nationaux comme celui du Costa Rica ont été 
limités par le manque de ressources, des demandes de participa-
tion au système largement ayant été supérieures aux fonds dis-
ponibles (Porras et al., 2008). Si un mécanisme REDD+ est négo-
cié, il y aura un changement radical dans le montant des fonds 

disponibles : les sommes actuellement impliquées dans la phase 
de préparation sont déjà significatives.

Toutefois, si les systèmes de paiement sont mis en œuvre à des 
échelles beaucoup plus grandes et dans des endroits où la gou-
vernance est faible, les conseillers devront se prémunir contre 
l’appropriation par les élites et une plus grande attention devra 
être accordée au renforcement du régime foncier des commu-
nautés locales (Bond et al., 2009). Tout investissement dans le 
renforcement des PSE dans la REDD+ devra tenir compte de ces 
précautions.

3 4 Investissement dans une meilleure 
gestion des forêts et la certification

Cette approche d’investissement reconnaît l’importance de 
la production du bois, des fibres et de l’énergie dans les forêts 

Encadré 7 : Recherche sur la 
rentabilité de l’exploitation 
forestière à faible impact (EFI)

Les études sur les coûts et les avantages de la gestion 
forestière améliorée mènent à des résultats contradic-
toires. Deux études menées en Amazonie brésilienne, 
dans la forêt nationale de Tapajos (Bacha et Rodriguez 
2007) et dans la région de Paragominas (Barreto et al., 
1998), ont conclu que l’EFI peut être très rentable. Mais 
Putz et al. (2008) soulignent d’autres études qui ont 
montré que l’exploitation conventionnelle était plus 
rentable (Healey et al., 2000) ou ont donné des résultats 
mitigés (Applegate, 2002). Ils concluent qu’il n’est pas 
possible de tirer des conclusions générales quant à la 
viabilité financière de l’EFI en raison des nombreuses 
conditions forestières et pratiques qui influencent la 
rentabilité dans les tropiques.

Une évaluation antérieure des données sur les coûts 
dans plus de 250 études sur l’EFI (Killmann et al., 2002) 
concluait que l’EFI coûte en effet plus cher, mais pas 
autant que prévu. Les activités qui représentaient des 
coûts plus élevés avec l'EFI comprenaient la planifica-
tion, où la différence médiane (10 observations) était de 
0,28 dollar par m3, et l’abattage, où l’EFI était de 0,56 
dollar par m3 de plus que l’exploitation convention-
nelle, soit 48 % de plus. Il est possible que l’expérience 
acquise avec les techniques EFI depuis que cette étude 
a été menée ait conduit à une réduction des coûts et 
une plus grande chance de rentabilité, comme en 
témoignent les études plus récentes en provenance du 
Brésil citées ci-dessus.
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naturelles ; si elles sont bien gérées, elles ne doivent pas entrer 
en conflit avec la fourniture d’autres services environnementaux. 
En outre, la capacité des forêts à générer, grâce à la récolte de 
bois, des rendements suffisamment élevés pour concurrencer les 
autres usages des terres est un facteur important pour empêcher 
leur conversion totale.

Depuis le début des années 1990, divers ensembles de lignes 
directrices de la récolte du bois sur l’exploitation à faible impact 
(EFI) ont été produits dans différentes régions du monde, en vue 
de réduire les incidences environnementales négatives liées à 
l’abattage des arbres, au débardage et au transport (Putz et al., 
2008). Certaines des exigences de l’EFI impliquent des coûts plus 
élevés pour les sociétés d’exploitation forestière, sous la forme 
d’un nouvel équipement, un équipement de sécurité, de super-
viseurs techniquement qualifiés, de réductions de la superficie 
récoltée et/ou de la nécessité d’utiliser des systèmes d’hélicop-
tère ou de câbles pour travailler dans des zones dotées de pentes 
abruptes (Putz et al., 2008). Compte tenu de la planification que 
cela implique, l’EFI devrait impliquer moins de gaspillage de bois 
vendable et sa mise en place a fait naître l'espoir qu'il serait assez 
intéressant financièrement pour les entreprises forestières de 
l’adopter dans le cadre de leur pratique normale.

Les preuves de ses avantages financiers ne sont pourtant pas 
claires et reflètent le large éventail des conditions et pratiques 
forestières (voir Encadré 7).

L’exploitation à faible impact n’est qu’un aspect des critères et 
des indicateurs GDF utilisés dans les normes nationales et dans 
les programmes de certification volontaires qui décrivent plus en 
détail les éléments de bonne pratique. En plus de l'EFI, il existe 
un certain nombre d’exigences augmentant les coûts, ce qui 
rend peu probable qu’une efficacité accrue soit suffisante pour 
compenser ces coûts.

L’expérience tirée de l’Afrique et du Gabon en particulier a montré 
que le respect des normes de GDF du gouvernement peut repré-
senter des défis (Encadré 8). Les plans de gestion GDF étant coû-
teux, l’adoption de la certification était par conséquent limitée.

De nombreux projets ont vu le jour pour certifier la gestion des 
forêts par rapport aux normes GDF, ainsi que des systèmes de 
suivi du bois pour garantir les sources de bois durable et/ou 
légal. Des inspecteurs indépendants évaluent un ensemble de 
documents de gestion des forêts et la pratique réelle sur le ter-
rain. Il existe deux approches internationales bénéficiant d'un 
large appui : le FSC et le PEFC. Les deux offrent également une 
certification de chaîne de traçabilité, en traçant les produits de 
la GDF et en vérifiant qu’ils ne sont pas contaminés par d’autres 
produits (potentiellement non durables). La logistique peut être 
difficile, surtout pour la pâte, où de nombreuses sources de bois 
sont mélangées. Elle fonctionne généralement par le biais d’un 
système électronique d'étiquetage des rondins à l'aide de codes-
barres et de suivi des produits ultérieurs.

Les entreprises qui optent pour la certification doivent couvrir 
non seulement les coûts des améliorations nécessaires pour 
répondre aux normes, mais aussi les coûts directs ou les coûts 
de transaction de la demande de certification. Pour les petites 
superficies forestières, ils peuvent être relativement importants 
(Bass et al., 2001). Les coûts directs de la certification FSC ont été 
estimés entre 0,06 et 36 dollars par hectare certifié, en fonction 
de la taille de la superficie forestière, puisque les coûts unitaires 
diminuent avec l’échelle (Potts et al., 2010). En matière de certi-
fication, les liens avec les marchés et la possibilité de primes ou 
d’un meilleur accès aux marchés à forte valeur fournissent une 
incitation à l’investissement.

Une analyse de l’impact de la certification forestière par Cas-
hore et al. (2006) a utilisé des études de cas provenant de 16 
pays dans quatre régions (Afrique subsaharienne, Asie-Pacifique, 
Europe de l’Est et Russie, et Amérique latine). Les effets sociaux 
positifs ont été régulièrement signalés, notamment l’améliora-
tion des rémunérations et des conditions pour les travailleurs, le 
développement des infrastructures communautaires et la mise à 
disposition d’une formation. Il y avait moins de cohérence dans 
ces études de cas et d’autres documentations récentes au sujet 
des avantages du marché de la certification pour les entreprises 
concernées, soulevant des inquiétudes quant à leur durabilité 
financière dans certains domaines (Encadré 9).

Encadré 8 : Coût élevé des plans 
de gestion durable des forêts au 
Gabon

Des calculs approximatifs montrent que, pour inves-
tir dans une concession de 15 000 hectares (pour les 
locaux), une somme de 4 505 000 dollars est nécessaire, 
dont 2 850 000 dollars (63 %) seront consacrés à l’élabo-
ration d’un plan de gestion et le reste à diverses études 
connexes et évaluations d’impact, les plus coûteuses 
étant celles de la faune. Ces chiffres ne comprennent 
pas la formation en gestion et les autres coûts tels que 
les licences. La gestion durable des forêts comporte 
des exigences complexes. Pour formuler un plan de 
gestion durable des forêts (GDF) pour une concession, 
un inventaire de ressources forestières est nécessaire 
et des fonds sont requis pour la cartographie associée, 
la mesure en forêt et l’évaluation, et l’élaboration du 
plan et un processus de mise en œuvre. Ces actions 
entraînent à elles seules des investissements lourds. 
En outre, le Code forestier du Gabon exige d’appliquer 
des pratiques d’exploitation à faible impact ; les camps 
de travailleurs doivent être établis pendant au moins 
25 ans, et les sites agricoles associés doivent être pris 
en compte et étudiés à l’avance.
Source : Gumbo (2010)
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,Bien qu’un marché de niche puisse exister pour certains bois 
certifiés, de nombreuses entreprises (en particulier dans les pays 
en développement et en transition) produisent pour les marchés 
locaux et nationaux. Dans ces cas, des outils tels que la certifi-
cation FSC n’auront pas un impact important sur les prix reçus 
(Cashore et al., 2006). Des études de certification en Afrique, en 
Europe de l’Est et en Amérique latine soutiennent cette conclu-
sion. Néanmoins, dans trois pays avec des forêts tropicales en 
Asie et dans le Pacifique, il existe des données qui prouvent les 
avantages positifs du marché découlant de la certification. Dans 
d’autres cas, en Afrique du Sud et en Finlande, la certification est 
jugée bénéfique pour le maintien des parts de marché existantes 
(Encadré 9).

L’encadré 9 donne des exemples des ratios aussi bien positifs que 
négatifs des coûts-avantages liés à l’adoption de la certification.

La certification a jusqu’ici été adoptée par des opérations fores-
tières de toutes tailles dans les pays développés, ainsi que par de 
grandes entreprises (souvent des sociétés de plantation) dans les 
pays en développement. Aucune des dix forêts certifiées les plus 
grandes ne se trouve dans les régions tropicales et peu de forêts 
certifiées sont gérées par les communautés (FSC, 2010). Cela 
reflète les défis que représentent l’interprétation et le respect des 
normes sociales au niveau local, le problème des droits et actifs 
non garantis des propriétaires fonciers et des gestionnaires de 

forêts tropicales, et les difficultés d’accès aux capitaux, aux com-
pétences et aux marchés (Bass, 2010).

Toutefois, il existe quelques exceptions importantes qui sug-
gèrent que ces défis peuvent être surmontés. Le Mexique pos-
sède plus de 700 000 hectares de forêts naturelles certifiées FSC 
et gérées par des communautés, couvrant 33 communautés avec 
des peuplements allant de 56 hectares à 252 000 hectares. La 
plupart d’entre elles (26 sur 33) couvrent moins de 20 000 hec-
tares (Robalino et al., 2010). Le Projet de conservation Mpingo en 
Tanzanie a reçu une certification de groupe FSC pour ses forêts 
communautaires en 2009 et le village Kikole, l’une des com-
munautés rurales constituantes du projet, a vendu la première 
récolte d'ébène du Mozambique certifié FSC du monde en jan-
vier 2010 (FSC, 2009).

En ce qui concerne les incidences environnementales de la certi-
fication, on croit généralement que la certification a été adoptée 
par des entreprises forestières qui pratiquaient déjà une bonne 
gestion des forêts. Cette perception est soutenue par la réparti-
tion géographique de l’adoption de la certification, qui est for-
tement concentrée (80 % dans le cas du FSC) dans les régions 
tempérées et boréales (FSC, 2010). Les données de l’impact de 
la certification forestière sur la biodiversité ont été examinées 
par van Kuijk et al., (2009) qui ont conclu que, bien qu’il n’y ait 
aucune preuve quantitative concluante sur les effets, les bonnes 

Encadré 9 : Coûts et avantages de la certification pour les producteurs

En Ouganda, il n’existe pas de marché intérieur pour les pro-
duits certifiés et la plupart des exportations sont destinées à 
d’autres pays africains qui ne nécessitent pas de certification 
(Gordon et al., 2006). Paschalis-Jakubowicz (2006) a signalé 
que, bien que la certification FSC ait augmenté les coûts 
pour les producteurs privés, cette augmentation ne s’était 
pas reflétée dans le prix du bois sur les marchés polonais. Au 
Guatemala et au Mexique, les avantages économiques de la 
certification n’ont généralement pas répondu aux attentes, 
malgré les initiatives gouvernementales majeures pour 
encourager son utilisation dans les collectivités et l’indus-
trie (Carrera Gambetta et al.,2006 ; Anta Fonseca, 2006). Au 
Guatemala, les coûts directs et indirects de la certification 
dans la réserve de biosphère Maya ont été estimés entre 0,10 
dollar et 1,90 dollar par hectare certifié par an, 8–107 dollars 
par hectare récolté par an, et 4,2–52,9 dollars par m3 de bois 
rond récolté. Ces chiffres indiquent des variations considé-
rables, mais suggèrent que, pour certains propriétaires fores-
tiers, les coûts sont très élevés. Bien que les primes aient été 
obtenues, elles ne sont pas élevées (dans le cas de l’acajou 
certifié, 0,05–0,10 dollar par pied-planche, ce qui équivaut à 
moins de 10 % du prix de vente), et on a constaté que les prix 
pour le bois non certifié ont vite comblé leur retard (Carrera 
Gambetta et al., 2006).

La Malaisie a bénéficié d’une prime moyenne de 37  % sur 
les bois de sciage (voir Shahwahid et al., 2006). Muhtaman et 
Prasetyo (2006) ont constaté que Perum Perhutani en Indo-
nésie a reçu une prime de 15 % des prix, et Wairiu (2006) a 
signalé une augmentation du prix par mètre cube pour le 
bois de l’écoforesterie des Îles Solomon (SIEF) commercia-
lisé via les Entreprises éco-bois de village (VETE) dans les Îles 
Solomon.

Une enquête sur l’industrie du meuble en Afrique du Sud 
a révélé que, bien que la certification FSC ne conduise pas 
à des primes de prix, il existe d’autres avantages à mainte-
nir les marchés existants et à contribuer au contrôle qualité 
(Morris et Dunne, 2003 cités dans Blackman et Rivera, 2010).

En Finlande, une enquête sur les perceptions des entre-
prises de produits dérivés du bois certifiés et non certifiés 
a constaté que la certification n’a pas été envisagée pour 
améliorer la performance financière ou pour engendrer des 
primes, mais qu’elle était importante pour signaler la res-
ponsabilité environnementale et maintenir les parts de mar-
ché (Owari et al., 2006 cité dans Blackman et Rivera, 2010).
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pratiques de gestion des forêts associées à la certification sont 
bénéfiques pour la biodiversité. Il s’agit notamment de l’exploi-
tation forestière à faible impact, des zones tampons riveraines, 
de la rétention des arbres verts dans les déboisements, des aires 
protégées dans les unités de gestion des forêts et des corridors 
écologiques. L’examen a également montré que de nombreuses 
espèces et écosystèmes sont affectés négativement par toute 
forme d’exploitation forestière, soulignant la nécessité d’un 
mélange d’aires de conservation et d’aires de production de 
forêts.

Une étude plus récente et une expertise (Zagt et al., 2010) tirent 
une conclusion très nuancée selon laquelle la certification a 
permis de réduire la perte de biodiversité dans les tropiques. 
Les réserves de cette conclusion se rapportent à la zone limitée 
des forêts naturelles certifiées dans les tropiques et à la série de 
menaces extrasectorielles pour les forêts tropicales contre les-
quelles la certification ne peut pas faire grand-chose.

En bref, même s’il existe des exemples positifs de primes reçues 
par les producteurs des pays en développement et des données 
positives sur les impacts sociaux positifs, l’expansion de la certifi-
cation forestière dans les régions tropicales et subtropicales reste 
encore lente et aurait besoin d’un soutien plus proactif pour se 
développer. Les preuves sur l’impact environnemental montrent 
qu’il y a un potentiel, mais que les investissements dans la certifi-
cation doivent s’accompagner d’autres mesures visant à protéger 

Encadré 10 : Reboisement en 
Chine : programme de conversion 
des terres en pente

Le programme de Conversion des terres en pente (ou 
programme « Grain for green ») lancé en 1999 avait pour 
objectif de convertir environ 14,7 millions d’hectares 
de terres agricoles sujettes à l’érosion en forêts dans 
les zones critiques du bassin versant du Yangzi Jiang 
et du fleuve Jaune en Chine en 2010 (Bennett, 2008). 
Cela inclut 4,4 millions d’hectares de terres agricoles sur 
des pentes de plus de 25 degrés (Ibid.). Ce programme 
avait aussi pour but de reboiser une zone similaire de 
friches (Ibid.). L’investissement total s’est élevé à 4,3 mil-
lions de dollars par an (Porras et al., 2008). À la fin de 
2003, 7,2 millions d’hectares de terres cultivées avaient 
été convertis et 4,92 millions d’hectares de terres arides 
ou de friches avaient été reboisés (Xu et al., 2004). À la 
fin de 2006, la superficie des terres cultivées converties 
avait atteint 9 millions d’hectares (Chen et al., 2009). 
Cela représente une augmentation considérable par 
rapport aux tendances antérieures à la conversion de 
terres cultivées en forêts, estimée à seulement 1,2 mil-
lion d’hectares entre la fin des années 1980 et 2000 
(Bennett, 2008).

les forêts à valeur de conservation et à contrôler l’exploitation 
forestière illégale ainsi que de politiques orientées vers d’autres 
secteurs.

3 5 Investissement dans 
les forêts plantées

L’investissement dans les forêts plantées peut prendre plusieurs 
formes. Il peut se faire à des fins de production et concerner des 
systèmes utilisant des espèces indigènes ou des plantations à 
haut rendement. Il peut également s'agir d'arbres plantés en vue 
de promouvoir la restauration écologique et les services environ-
nementaux, comme dans le cas de la Chine (Encadré 10), bien 
que l’utilisation du bois et du bois de chauffage dans de tels cas 
ne soit souvent pas exclue. On fait généralement la distinction 
entre le reboisement et le boisement5.

D’un point de vue historique, les gouvernements ont joué un rôle 
important dans la subvention des plantations, offrant souvent 
près de 75 % des coûts totaux (Canby et Raditz, 2005). Cette sub-
vention a été particulièrement importante dans les pays à faibles 
et moyens revenus, où les gouvernements ont justifié d’impor-
tantes subventions afin d’accroître les approvisionnements 
nationaux en bois, d'approvisionner l’industrie avec du bois bon 
marché, et même de relâcher la pression sur les forêts naturelles 
(Canby et Raditz 2005). Les subventions mondiales pour les plan-
tations entre 1994 et 1998 s’élèvent à 35 milliards de dollars, dont 
30 milliards de dollars étaient destinés à des pays hors de l’OCDE 
(van Beers et de Moor, 2001 ; Canby et Raditz, 2005).

Au Brésil, les plantations forestières industrielles ont été encou-
ragées pendant de nombreuses années à des fins de production 
(fibres pour la pâte et le charbon de bois) par des incitations 
financières du gouvernement national (Viana et al., 2002). Mais 
de nombreux programmes promeuvent à présent le reboisement 
pour les services environnementaux. Par exemple, à Piraçicaba 
dans l’état de Sao Paulo, les autorités locales en charge de l’ap-
provisionnement en eau offrent une aide aux agriculteurs sous 
forme de jeunes plants et d’assistance technique pour restaurer 
les forêts riveraines (Porras et al., 2008). Un certain nombre de 
pays ont investi dans la restauration des mangroves dans le but 
d’améliorer les défenses maritimes.

Le coût de la plantation des forêts et le taux du retour sur inves-
tissement varient selon les espèces, l’emplacement et de l'utilisa-
tion à des fins de production ou de protection de la plantation. 
Les différences dans les hypothèses concernant l’inclusion des 
coûts d’opportunité des terres ou le prix des terres mènent éga-
lement à des variations dans les coûts déclarés (van Kooten et 
Sohngen, 2007). Le tableau 6 donne une indication de la variation 

5 Le boisement fait référence à la plantation d’arbres sur des terres qui n’ont pas eu 
de couvert forestier pendant plusieurs années (pendant plus de 50 ans en vertu des 
règles du Mécanisme de Développement Propre) et qui ne sont, par conséquent, pas 
considérées comme des terres forestières. Le reboisement fait référence à la plantation 
d’arbres sur des terres dont le couvert forestier a récemment été enlevé (par exemple, 
dans les 50 dernières années) et qui, par conséquent, peuvent être considérées comme 
des terres forestières.
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des coûts. En prenant la fourchette des coûts dans le tableau 6 et 
une augmentation annuelle de 5 millions d’hectares, le niveau 
actuel des investissements dans l’extension de la superficie fores-
tière pourrait se situer entre 1,25 milliard de dollars et plus de 40 
milliards de dollars par an.

Le taux de rendement sur les investissements privés dans les 
forêts plantées à des fins de production peut être très élevé. Les 
estimations faites par Cubbage et al., (2009) sur la viabilité finan-
cière des plantations industrielles basées sur les espèces exo-
tiques indiquent que, à l’exclusion des coûts fonciers, les rende-
ments des plantations exotiques dans presque toute l’Amérique 
du Sud – Brésil, Argentine, Uruguay, Chili, Colombie, Venezuela 
et Paraguay – pourraient être considérables, avec un taux de ren-
dement interne (TRI) de 15 % ou plus. Pourtant, les incitations 
publiques dans les plantations ont été médiocres, à cause du 
mauvais choix des sites, d’un mauvais matériel génétique, d’un 
mauvais entretien et de l’emplacement trop éloigné des marchés 
(Bull et al., 2006 ; Cossalter et Pye Smith, 2003). L’évolution des 
marchés locaux et mondiaux est également un facteur majeur 
qui affecte le taux de rendement. Les prix du bois en baisse sur 
les marchés mondiaux à la fin des années 1990 et les premières 
années de la dernière décennie ont fait que les plantations des 
petits propriétaires aux Philippines sont devenues peu rentables 
(Bertomeu, 2003).

Les incidences sociales du reboisement peuvent être très 
controversées, en particulier lorsqu’il implique des plantations à 
grande échelle gérées par des entreprises privées, en raison des 
craintes que cela soulève concernant l’accaparement des terres, 
l'interdiction d’accès des communautés locales aux ressources 

forestières de propriété commune et le remplacement des forêts 
de propriété commune de faible valeur ou perçues comme 
dégradées ou des terres importantes pour la production ali-
mentaire par des plantations forestières (WRM, 2008a). D’autres 
études reconnaissent ces problèmes, mais soulignent que, dans 
certaines régions, les plantations peuvent offrir des avantages 
à la population pauvre locale. Garforth, Landell-Mills et Mayers 
(2005) ont souligné l’emploi généré par le secteur des planta-
tions en Afrique du Sud, directement et indirectement dans la 
transformation à petite échelle, la vente au détail et les industries 
connexes, estimant qu’environ 7 % de la population dépendaient 
du secteur. Bull et al., (2005) ont relevé les vastes programmes de 
plantations à grande échelle et les programmes sociaux du VIH/
SIDA, l’éducation et la formation professionnelle comme avan-
tages à tirer des plantations dans l’hémisphère sud. Mais Gar-
forth et al. (2005) ont insisté sur le fait que d’importants investis-
sements dans le pouvoir de négociation locale sont nécessaires 
pour que les programmes de plantations à grande échelle offrent 
des moyens de sortir de la pauvreté.

Le reboisement à petite échelle de la part des communautés ou 
des petits agriculteurs est moins controversé, car il est souvent 
un moyen d’existence important introduit dans un but de réduire 
la pauvreté. Ces programmes ont permis aux agriculteurs en 
Inde de devenir d’importants fournisseurs de bois (Saigal, 2005). 
Un certain nombre de programmes de reboisement ont été créés 
dans le but de fournir des services environnementaux, notam-
ment la séquestration du carbone. Alors que certaines études de 
cas ont été généralement positives, par exemple, Miranda et al. 
(2004) au Costa Rica et Wunder et Albán (2008) sur PROFAFOR 
en Équateur, des préoccupations ont été exprimées quant aux 

Tableau 6 : Coûts du boisement et reboisement

Activité Lieu Coût per hectare Référence

Restauration des forêts d’eucalyptus Sud-Est de l’Australie 285 € (passifs, c.-à-d. régénération natu-
relle)–970 € (actifs, c.-à-d. plantation)

Dorrough et Moxham (2005) dans 
Neßhöver et al. (2009)

Restauration des peuplements dégradés Forêts atlantiques, Brésil 2 600 € Instituto Terra (2007)

Replantation de mangroves Thaïlande 8 240 dollars plus 118 dollars/ha 
par an pour la maintenance Sathirathai et Barbier (2001)

Reboisement pour la séquestration de 
carbone et bois Costa Rica 1 633 dollars

Basé sur le paiement dans le mécanisme 
de PSE de 980 dollars/ha (Robalino et 
al., 2010) qui couvre 60 % des coûts 
(Miranda et al., 2004)

Reboisement pour la séquestration de 
carbone et bois Équateur 1 500 dollars Wunder et Albán (2008)

Boisement Différentes régions d’Inde
413 dollars (prix de 2001). Moyenne de 
25 estimations de 21 études allant de 
12 à 755 dollars

Balooni (2003)

Plantation de forêts industrielles Sabah, Malaisie (Acacia mangium) 921–1 052 dollars (prix de 2001) Chan and Chiang (2004)

Plantations de forêts industrielles

Moyenne pour l’hémisphère sud, USA et 
Chine – principales espèces 957 dollars

Cubbage et al. (2009) excluent les coûts 
des terres et utilise un taux d’actualisa-
tion de 8 %.

Uruguay (globules d’Eucalyptus) 500 dollars

US (sapin de Douglas) 1 300 dollars

Colombie (Pinus tecunumani et 
Eucalyptus) 1 800 dollars
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longues périodes nécessaires pour que les avantages reviennent 
aux agriculteurs et à la nécessité du renforcement des capacités. 
Le Programme de conversion des terres en pente en Chine a été 
bien accueilli par les agriculteurs dans ses premières années 
parce que l’indemnisation offerte compensait la perte du ren-
dement agricole (Xu et al., 2004). Cependant, les enquêtes dans 
cinq provinces ont révélé qu’il y avait des pénuries pour une pro-
portion importante des agriculteurs allant de 7 % à 77 % (Uchida 
et al., 2005 ; Xu et al., 2004).

Les incidences environnementales du reboisement et du boise-
ment varient considérablement. Les plantations peuvent être 
contestables en raison de leur utilisation plus intensive d'eau 
et de produits chimiques, ainsi que l’introduction d’espèces 
d’arbres exotiques et génétiquement modifiées. Il y a eu beau-
coup de critiques sur la monoculture d’espèces exotiques (WRM, 
2008b). Reconnaissant le haut potentiel des plantations pour 
produire du bois, ce qui pourrait relâcher la pression sur les forêts 
naturelles, leur durabilité est souvent débattue au niveau du pay-
sage, plutôt que dans la plantation – placer des plantations sur 
des terres moins importantes biologiquement et culturellement 
dans une mosaïque d’usage des terres, de sorte que le paysage 
dans son ensemble fournisse l’éventail des biens et services 
nécessaires.

Même dans les cas où la plantation d’arbres se fait à des fins de 
protection plutôt que de production, tout dépend de la manière 
dont les programmes sont réalisés. Le programme de plantation 
de mangroves au Vietnam a été largement salué pour ses avan-
tages environnementaux. Il a impliqué un investissement d’1,1 
million de dollars dans la plantation (réalisée par des bénévoles) 
et dans la protection de 12 000 hectares de mangroves, mais a 

fait économiser 7,3 millions de dollars par an pour l’entretien des 
digues (Neßhöver et al., 2009). En revanche, la restauration des 
mangroves aux Philippines a produit des résultats médiocres 
parce que les arbres n’étaient pas plantés aux bons endroits, ce 
qui a mené à de faibles taux de survie (Neßhöver et al., 2009).

De même, le Programme de conversion des terres en pente en 
Chine, bien qu’efficace dans la plantation d’arbres sur de grandes 
superficies de terres, rencontre des problèmes de faibles taux de 
survie et de manque d’assistance technique (Bennett 2008). La 
pertinence de cette approche pour les régions plus arides de la 
Chine a également été remise en cause, par exemple par Zhang 
et al., (2008), qui ont estimé que, dans la région subalpine du 
sud-ouest de la Chine, le boisement réduirait l’apport en eau de 
9,6 à 24,3 %, selon le type d’espèces et les conditions climatiques. 
Une autre étude (Sun et al., 2006), qui a appliqué un modèle 
hydrologique simplifié à travers les différentes régions de la 
Chine, a estimé que les réductions d’apport en eau annuelles 
dues au boisement seraient plus élevées, allant de 50 % dans la 
région semi-aride du Plateau de Loess dans le nord à 30 % dans 
le sud tropical.

Pour conclure, l’investissement privé dans le reboisement a sa 
place dans un secteur forestier vert afin d’assurer un approvi-
sionnement suffisant en bois. Mais il doit se faire dans la ges-
tion du paysage et ne doit pas remplacer les forêts naturelles, ni 
les terres qui sont importantes pour la production alimentaire 
de subsistance. Les économies d’échelle des forêts plantées, en 
particulier les plantations d'une seule espèce à haut rendement 
et à croissance rapide, sont telles que les forces du marché sti-
muleront l’expansion. Mais les incitations sont souvent données 
sous des formes qui conduisent au remplacement des forêts 

Tableau 7 : Taux de rendement de l’agroforesterie par rapport à l’agriculture conventionnelle

Type de système agroforestier Lieu Taux de rendement/comparaison avec l’agriculture 
conventionnelle Référence

Sylvo-pastoral Amérique centrale 
et du Sud 4 – 14 % Pagiola et al. (2007)

Amazonie péru-
vienne

Rendement inférieur à l’agriculture itinérante avec horizon à court 
terme, mais rendement plus élevé sur une longue période Mourato et Smith (2002)

Trois strates : 1) arbres fruitiers, 
2) banane, papaye, citron 3) 
épices

Nord du Bangladesh
L’agroforesterie est plus rentable que l’agriculture conventionnelle, 
avec ou sans l’inclusion des coûts de main-d’œuvre familiale et est 
moins risquée

Rahman et al. (2007)

Agroforesterie mixte, bois, 
horticulture, agriculture – bois 
récolté après 15 ans

Chittagong Hill 
Tracts dans le sud du 
Bangladesh

L’agroforesterie offre un taux de rendement annuel par unité de terre 
inférieur à la culture itinérante en année 1, 5, 9 et 13 et supérieur les 
autres années. L’agroforesterie a une VAN plus élevée sur 15 ans au 
taux de 10 %

Hossaiin et al. (2006)

Contour haies Visayas orientale, 
Philippines

Grâce à la conservation des sols et à l’amélioration des rendements, les 
profits agricoles augmentent en moyenne de 53 dollars/ménage, soit 6 
% du revenu total, mais ils sont compensés par les coûts d’opportunité 
de la terre et de la main-d’œuvre. Exclut les avantages internes tels que 
le bois combustible et le fourrage, ainsi que les avantages externes et 
sur le long terme

Pattanayak et Mercer (1998)

Jachères arbustives Zambie Plus de 5 ans au taux réduit de 30 %, l’agroforesterie est plus rentable 
que le maïs continu, sans engrais minéraux Ajayi et al. (2006)

Lots boisés de rotation Tanzanie L’agroforesterie a une VAN de 388 dollars/ha, six fois celle du maïs 
conventionnel

Franzel (2004) cité dans Ajayi et al. 
(2006)
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naturelles. Le MDP a également été limité au reboisement et 
au boisement, défavorisant la gestion naturelle des forêts dans 
les pays en développement. Comme l’ont souligné Bull et al. 
(2005), les incitations aux plantations devraient plutôt inciter à 
promouvoir les services environnementaux forestiers et le déve-
loppement social. Il est également nécessaire de mettre en place 
des conditions de gouvernance qui feront pencher la balance en 
défaveur des forêts plantées qui n’apportent pas beaucoup de 
services environnementaux et en faveur de celles qui le font. Il 
est important que les systèmes de certification continuent de 
fournir des critères pour les forêts plantées, y compris les plan-
tations à haut rendement, afin d'encourager les meilleures pra-
tiques tout en ne défavorisant pas la récolte de bois durable dans 
les forêts naturelles.

3 6 Investissement dans l’agroforesterie

L’agroforesterie englobe un large éventail de pratiques comme 
le démontre une définition donnée dans une évaluation 
récente (Zomer et al., 2009) : « Les systèmes agroforestiers 
varient entre les systèmes sylvo-pastoraux du bétail de subsis-
tance et les jardins privés, la production de bois à la ferme, les 
cultures d’arbres de tous les types intégrés à d’autres cultures 
et des plantations de biomasse au sein d’une grande diversité 
de conditions biophysiques et de caractéristiques socioécolo-
giques. Le terme en est venu à inclure le rôle des arbres dans 
les interactions au niveau du paysage, comme les flux nutritifs 
de la forêt à la ferme ou la dépendance communautaire vis-à-
vis du carburant, du bois ou de la biomasse disponible dans le 
paysage agricole. »

Zomer et al., (2009) estiment qu’environ 1 milliard d’hectares de 
terres agricoles pourraient actuellement être considérés comme 
relevant de l’agroforesterie, si on prend en compte un seuil de 
10 % du couvert forestier. Avec un seuil plus élevé de 30 % de 
couvert forestier, la superficie de l’agroforesterie serait considé-
rablement inférieure à 375 millions d’hectares, mais néanmoins 
significative. Ils concluent que les arbres font partie intégrante 
du paysage agricole dans toutes les régions, sauf en Afrique du 
Nord et en Asie occidentale. L’agroforesterie est relativement 
importante en Amérique centrale, en Amérique du Sud et en 
Asie du Sud-Est, où il y a de longues traditions de gestion, ainsi 
que de nouvelles formes scientifiques d’agroforesterie, mais 
l’agroforesterie est également pratiquée sur une grande partie 
de la superficie de l’Afrique.

Comme pour le reboisement, les coûts et les taux de rendement 
des systèmes agroforestiers varient considérablement selon la 
situation, les espèces et le type de gestion. La FAO (2005b) cite 
une étude réalisée par Current et Scherr (1995) sur les pratiques 
de l’agroforesterie en Amérique centrale et dans les Caraïbes 
qui a révélé que, dans deux tiers des cas, la valeur actuelle nette 
(VAN) et le rendement du travail étaient plus élevés que pour 
les principales pratiques alternatives. Des études plus récentes 
menées en différents endroits qui ont comparé la rentabilité des 
systèmes agroforestiers avec des systèmes de culture conven-
tionnels sont présentées dans le tableau 7. Elles sont, de manière 
générale, conformes aux conclusions de Current et Scherr (1995), 
mais elles montrent l’importance pour les résultats de la durée, 
des taux d’actualisation et de la série des avantages inclus. Une 
conclusion commune des études en faveur de la rentabilité de 
l’agroforesterie est qu’elle nécessite un investissement beaucoup 

Encadré 11 : Données sur l’impact des mesures d’incitation pour les pratiques 
sylvo-pastorales

Environ 4,5 millions de dollars ont été investis dans les 
paiements aux agriculteurs en Amérique centrale et en 
Colombie pour financer la transition vers une plus grande 
utilisation des pratiques sylvo-pastorales dans l’élevage 
du bétail. Les paiements aux agriculteurs étaient basés sur 
un système de notation des services environnementaux.

La recherche sur la mise en application de ce système à 
Quindío, en Colombie (Rios et Pagiola, 2009) montre une 
différence significative entre les participants et le groupe 
témoin après quatre années de paiements. Pour le groupe 
témoin, seulement 13 % de la superficie ont connu des 
modifications dans l’utilisation des terres et ces change-
ments ont abouti à une hausse de 7 % du score des ser-
vices environnementaux. En revanche, les changements 
d'affectation des terres s'élevaient à 44 % de la superficie 

occupée par les participants au régime de paiement et le 
score des services environnementaux a progressé de 49 %. 
Des conclusions similaires sur la base de la simple obser-
vation des zones voisines sont établies pour le régime 
sylvo-pastoral à Matiguás-Rio Blanco, au Nicaragua (Rios 
et Pagiola, 2009).

Bien que les services liés à l’eau n’aient pas été une priorité 
du régime de paiement, certains impacts positifs ont éga-
lement été constatés. Le système sylvo-pastoral à Quindío, 
en Colombie, a surveillé la qualité de l’eau en amont et a 
constaté une baisse rapide de la turbidité, de la demande 
biologique en oxygène (DBO) et des coliformes après 
l'adoption des mesures de reboisement des rives et de 
protection contre l’entrée du bétail (Pagiola et al., 2007).
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plus élevé dans les premières années. Cela constitue un obstacle 
majeur à son adoption.

L’examen de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture sur les avantages de l’agroforesterie (FAO, 2005b) 
a cité un certain nombre d’impacts positifs pour les agriculteurs  : 
une source supplémentaire de revenus en espèces, l’approvi-
sionnement de produits tels que du fourrage pour le bétail, du 
bois de chauffage et des engrais sous forme d’arbres fixateurs 
d’azote que l’agriculteur aurait autrement dû acheter, une dimi-
nution du risque en raison de la large gamme de produits à la 
ferme et la capacité de gagner un revenu tout au long de l’année 
et d’accumuler des avantages à des moments différents, sur le 
court, moyen et long terme.

La recherche sur le programme de paiements pour l’agroforeste-
rie introduit au Costa Rica en 2004 comme une activité admissible 
supplémentaire au système national de PSE, donne quelques 
éléments sur l’impact social résultant des incitations pour l’agro-
foresterie (Cole, 2010). Une forte proportion (78 %) des agricul-
teurs interrogés ont signalé une augmentation de leur revenu. Il 
ne provenait pas de la vente du bois récolté, mais de l’argent qui 
restait après avoir couvert les frais de plantation et d’entretien. 
Cette augmentation était particulièrement importante dans les 
communautés autochtones en raison de leur forte dépendance à 
l’agriculture de subsistance et des maigres possibilités d’obtenir 
un revenu ailleurs. Cependant, les agriculteurs considéraient, de 
manière générale, les plantations comme un compte d’épargne 
pour les générations futures et voyaient peu d’avantages à court 
terme. Bien que les paiements se soient avérés efficaces pour sur-
monter les obstacles économiques et techniques initiaux, ils ont 
souligné la nécessité du renforcement continu des capacités et 
d'un soutien de la part de solides organisations locales.

Un certain nombre de projets et de programmes ont encouragé 
l’adoption généralisée de l’agroforesterie sur la base de ses 
importants avantages environnementaux sur site et hors site. 
Le programme Alternatives à l’Agriculture sur Brûlis (« Slash and 

Burn ») a montré que les systèmes de culture à base d’arbres, 
mixtes ou monoculturels, ont eu d’importants avantages dans 
le domaine du stockage du carbone, en partie en raison de sa 
culture du sol limitée et de l’oxydation consécutive des sols, et 
en partie en raison de l’utilisation de plusieurs couches verti-
cales de la végétation. A Sumatra, en Indonésie, on a estimé que 
des systèmes agroforestiers hévéicoles entreposent environ 116 
tonnes de carbone par hectare, soit 45 % de la quantité stockée 
par les forêts naturelles non perturbées (254 t/C par ha), alors 
que la culture continue du manioc stocke seulement 39 t/C par 
hectare (Tomich et al., 2001). L’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (2005b) cite des preuves des 
différents types d’avantages environnementaux tirés de l’agro-
foresterie. À Sumatra (Murniati et al., 2001), il a été démontré 
que les ménages ayant des systèmes agroforestiers diversifiés 
dépendaient moins de la cueillette de produits forestiers dans 
les aires protégées que les agriculteurs qui pratiquaient la rizi-
culture. Aux États-Unis, on a découvert que les arbres plantés 
comme brise-vent augmentaient de manière significative le ren-
dement des cultures, par exemple de 23 % pour le blé d’hiver 
(Kort, 1988). Plus récemment, le projet sylvo-pastoral financé 
par le FEM en Colombie, au Costa Rica et au Nicaragua, qui a 
ciblé les zones de pâturage dégradées, donne quelques preuves 
rigoureuses des avantages environnementaux fournis par la 
création d'incitations pour l’agroforesterie (Encadré 11).

De manière générale, l’agroforesterie a le potentiel d’être à la 
fois bénéfique pour les agriculteurs et de fournir des avantages 
hors site sous forme de séquestration du carbone, de sédimen-
tation réduite des eaux de surface et d’entretien d’une base plus 
large de la biodiversité que l’agriculture. Mais la réalité écono-
mique montre que les agriculteurs ont besoin d’une aide finan-
cière et d’une assistance technique pour faire la transition vers 
des formes modernes de l’agroforesterie. L’investissement dans 
des systèmes d’incitation associés à une assistance technique 
de plus long terme peut être efficace pour la promotion de son 
expansion.
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4  Modélisation de l’investissement 
vert dans les forêts
Dans cette section, nous examinons les impacts au niveau 
mondial de l’augmentation des investissements dans deux des 
options discutées dans la section précédente : l’investissement 
privé dans le reboisement et l’investissement public dans les 
paiements pour éviter la déforestation. En effet, les deux options 
sont plus que susceptibles de jouer un rôle dans l’atténuation du 
changement climatique et feront partie d’un accord internatio-
nal sur le climat après 2012.

4 1 Scénario d’investissements verts

Dans le cadre du modèle mondial développé pour le Rapport sur 
l’économie verte par le Millennium Institute, le scénario d’inves-
tissements verts (G2) alloue 0,034 % du PIB mondial au reboise-
ment et aux mesures incitatives pour prévenir la déforestation/
la protection des forêts entre 2011 et 20506. Cela équivaut à 
40 milliards de dollars (en dollars constants en 2010) par an en 
moyenne, dont 54 % ou 22 milliards de dollars destinés au reboi-
sement et 46 % ou 18 milliards de dollars par an pour la défores-
tation évitée.

Ces chiffres correspondent, en termes de grandeur, aux 
estimations faites dans les années 1990 du montant des 
investissements nécessaires pour la gestion durable des forêts 
dans les forêts de production de 33 milliards de dollars par an 
(Tomaselli, 2006) et aux estimations réalisées ces dernières 
années pour le coût de la prévention de la déforestation, qui 
vont de 5 milliards à 15 milliards de dollars par an (Stern, 
2007 ; Grieg-Gran, 2006) et jusqu'à 17–28 milliards de dollars 
(Kindermann et al., 2008). Le montant indiqué pour la prévention 
de la déforestation est également comparé avec l’estimation de 
12–17 milliards de dollars par an réalisée dans la section 3.2 de 
l’investissement nécessaire pour une gestion efficace des forêts 
protégées (basée sur Balmford et al., 2002).

6 Le 0,034 % du PIB pour les investissements forestiers fait partie d’un scénario d’in-
vestissement vert intégré, le scénario G2, dans lequel un total de 2 % du PIB global 
est alloué à une transformation verte d’une série de secteurs clés. Les résultats de ce 
scénario, dans lequel les 2 % sont ajoutés au PIB actuel, sont généralement compa-
rés à un scénario correspondant dans lequel 2 % supplémentaires du PIB global sont 
alloués, conformément aux tendances existantes du scénario du maintien du statu quo, 
BAU2. Dans le cas du secteur forestier, il n’existe pas de différence significative entre 
le scénario BAU2 et le scénario BAU, qui projette également une voie de maintien du 
statu quo, mais sans les investissements supplémentaires (voir le chapitre Modélisa-
tion pour de plus amples explications des scénarios). Le scénario d’investissement vert 
(G2) peut ainsi être comparé au scénario BAU qui représente également les projections 
du modèle des tendances futures en cas de maintien du statu quo.

4 2 Scénario de référence : 
maintien du statu quo
Dans le modèle, le scénario de référence ou de maintien du 
statu quo (BAU) pour le secteur forestier reproduit la tendance 
historique à partir de 1970 et ne suppose pas de changements 
fondamentaux ultérieurs dans la politique ou les conditions 
externes avant 2050. Dans le scénario de maintien du statu quo, 
on projette une baisse régulière du couvert forestier de 3,9 mil-
liards d’hectares en 2010 à 3,7 milliards d’hectares d’ici 2050. En 
conséquence, le stockage du carbone dans les forêts diminuera 
de 523 Gt en 2009 à 431 Gt en 2050. La contribution du secteur 
forestier au PIB mondial et à l’emploi devrait croître de 0,3 % par 
an entre 2010 et 2050 pour atteindre 0,9 mille milliards de dol-
lars et 25 millions d’emplois d’ici 2050. Cette augmentation est 
conforme aux taux de croissance dans le secteur entre 1990 et 
2006 (FAO, 2009).

4 3 Investissement pour 
réduire la déforestation

Le coût de la prévention de la déforestation est supposé com-
mencer à 1 800 dollars par hectare, pour atteindre 2 240 dollars 
par hectare en 2050. Cette estimation se base sur la valeur glo-
bale moyenne ajoutée par hectare de la production de culture et 
la valeur ajoutée des produits forestiers par hectare (mesurée en 
prix de dollars constants en 2010), qui est prise pour représenter 
le coût d’opportunité si les forêts sont conservées sans extrac-
tion de produits dérivés de la forêt ou sans défrichement. Cette 
approche consistant à estimer le coût d’opportunité est quelque 
peu différente de celle adoptée dans un certain nombre d’études 
sur ce sujet (par ex. Grieg-Gran, 2006 ; Börner et al., 2010), qui 
additionnent la valeur actuelle des revenus agricoles nets du 
coût actualisé sur plusieurs années et les droits de coupe pour 
le bois, mais le résultat est à peu près le même que la plupart 
de ces estimations7. On peut considérer que c’est une estimation 
généreuse du coût d’opportunité puisque, dans de nombreux 
endroits, le rendement de la conversion des forêts en agriculture 
à petite échelle, en subsistance et en cultures de rente et en éle-
vage du bétail est nettement inférieur à 1 800 dollars par hec-
tare. Ce chiffre est plus représentatif des usages de terres de plus 
grande valeur tels que l’huile de palme (voir Grieg-Gran, 2006 ; 
Chomitz et al., 2006 ; Börner et al., 2010).

Néanmoins, le coût de la conception et de la gestion d’un sys-
tème de paiement, les coûts dits de transaction, peut être 

7 C’est l’équivalent du coût d’achat de terre ou du coût de paiements annuels (comme 
dans les mécanismes de PSE) pour compenser les manques à gagner annuels pour la 
terre sur une période appropriée (30 à 50 ans) actualisé à un taux adéquat.
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considérable, en particulier dans les pays en développement et 
dans les régions forestières reculées. Même si les systèmes PSE 
existant au niveau national au Costa Rica et au Mexique com-
portent des frais d’administration de moins de 10 % du montant 
total dépensé (Wunder et al., 2008), l’analyse du système Bolsa 
Floresta dans l’État de l’Amazonas au Brésil indique une propor-
tion beaucoup plus élevée d'environ 40 % (Viana et al., 2009). Le 
chiffre utilisé dans ce modèle est suffisamment élevé pour inté-
grer un certain financement des coûts de transaction.

L’investissement permettrait d’effectuer des paiements aux 
propriétaires fonciers forestiers sur une superficie en constante 
expansion, avec une augmentation annuelle atteignant 6,76 mil-
lions d’hectares en 2030 avant de retomber à 6,66 millions d’hec-
tares en 2050, réduisant en fait le taux annuel de déforestation 
d’un peu plus de 50 %, comme le montre la figure 2. Cette ana-
lyse correspond aux autres études qui ont principalement estimé 

le coût d'une réduction de la déforestation de 50 % (Stern, 2007 ; 
Eliasch, 2008 ; Kindermann et al., 2008).

4 4 Investissement dans 
les forêts plantées

Le coût de la plantation des forêts est évalué à 1 630 dollars par 
hectare sur la base des coûts de reboisement dans le système 
PSE national du Costa Rica, qui paie les agriculteurs 980 dollars 
par hectare (Robalino et al., 2010) pour couvrir 60 % des coûts de 
fondation (Miranda et al., 2004). Comme le montre le tableau 6, 
c’est dans la tranche des coûts estimés pour les forêts de produc-
tion plantées, ce qui représente le type de reboisement à l’étude 
ici. La modélisation porte sur la totalité du coût que représente 
la plantation d'une forêt pour un propriétaire, et non le paiement 
incitatif que pourrait rendre concurrentiel un tel usage des terres. 
En moyenne, l’investissement alloué couvre les frais encourus 
pour reboiser environ 9,6 millions d’hectares supplémentaires 
par an, soit 386 millions d’hectares sur une période de 40 ans.

4 5 Impacts des investissements 
dans la réduction de la déforestation 
et dans les forêts plantées

Les impacts économiques et environnementaux du scénario d’in-
vestissements verts sont présentés dans le tableau 8. Sur le court 
terme, la réduction de la déforestation conduit à une diminution 
de la valeur ajoutée du secteur forestier (bois, transformation du 
bois et des pâtes et papiers), de sorte qu’elle est de 1,7 % en-des-
sous de la référence en 2013. De même, l’emploi est inférieur de 
2 % au niveau de référence en 2013. Toutefois, cette estimation 
ne tient pas compte des impacts économiques sur d’autres sec-
teurs tels que le tourisme auquel la réduction de la déforestation 
peut être bénéfique, ni de la valeur économique des réductions 
des émissions de carbone. À plus long terme, puisque la super-
ficie des forêts plantées augmente, la valeur ajoutée dans les 
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Tableau 8 : Forêts en 2050 selon le scénario 
d’investissements verts et de maintien du statu 
quo*

Principaux indicateurs 
du secteur forestier 
en 2050

Maintien du 
statu quo

Scénario 
d’investissements 
verts (G2)

Superficie des forêts 
naturelles 3,36 milliards d’hectares 3,64 milliards d’hectares

Taux de déforestation 
ha/an 14,9 millions d’hectares 6,66 millions d’hectares

Superficie des forêts 
plantées 347 millions d’hectares 850 millions d’hectares

Superficie totale des 
forêts 3,71 milliards d’hectares 4,49 milliards d’hectares

Stockage du carbone 
dans les forêts 431 milliards de tonnes 502 milliards de tonnes

Valeur ajoutée brute 900 milliards de dollars 1 400 milliards de dollars

Emploi 25 millions 30 millions
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Figure 2 : Réduction de la déforestation dans le 
cadre du scénario d’investissements verts (G2)

Figure 3 : Emplois selon le scénario d’investissements 
verts (G2) et de maintien du statu quo
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industries conventionnelles basées sur la forêt s’élève à 10 400 
milliards de dollars, soit environ 19 % au-dessus du BAU. L’aug-
mentation s’accompagne d’une croissance de l’emploi de 25 mil-
lions à 30 millions dans le monde entier, soit 20 % au-dessus de 
maintien du statu quo (figure 3).

Le principal impact environnemental concerne la superficie des 
forêts naturelles, qui, en 2050, est de 8 % plus importante dans le 
scénario d’investissements verts que dans le BAU, et la superficie 
totale des forêts (naturelles et plantées) qui, dans le scénario d’in-
vestissements verts, est de 21 % plus importante en 2050 que 
dans le BAU et de 14 % plus élevée que la superficie forestière 
actuelle. Cette augmentation a des implications positives pour la 
biodiversité et le stockage du carbone et entraîne une réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. L’augmentation de la super-
ficie forestière est rendue possible par les investissements dans 
l’amélioration de la productivité agricole (voir le chapitre sur 
l’Agriculture). Cela signifie que la demande de la production agri-
cole peut être satisfaite par une plus petite portion de terre, libé-
rant ainsi des terres pour le reboisement ou le boisement. Cela 
signifie aussi que la pression est relâchée sur les forêts naturelles.

Ces projections indiquent le potentiel d’investissements verts 
croissants dans le secteur forestier. Mais tout dépend de la 
façon dont l’investissement est réalisé et dans quel contexte 
politique et institutionnel. Comme indiqué plus haut, les pro-
grammes de reboisement ne fonctionnent pas toujours d’un 
point de vue financier, social ou environnemental, et la petite 
quantité d’investissements réalisés jusqu'à présent dans la 
prévention de la déforestation, principalement dans les sys-
tèmes PSE nationaux au Costa Rica et au Mexique, a eu du mal 
à démontrer sa rentabilité. Les grands programmes d’investis-
sements à l’échelle modélisée ici seront plus difficiles, mais ils 
peuvent tirer des leçons de l’expérience acquise. Les projec-
tions mondiales des agrégats de cette nature ne peuvent pas, 
en raison des limites de leur conception, saisir les différences 
de réponse entre les pays tropicaux et les pays non tropicaux, 
ou entre les pays à fort couvert forestier et à faible couvert 
forestier, ou entre les pays à revenu élevé et les pays à faible 
revenu. Ils indiquent, cependant, ce qui peut être réalisé à 
l’échelle mondiale dans des conditions politiques et institu-
tionnelles favorables.
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5  Conditions favorables
L’accroissement des investissements doit être catalysé et sou-
tenu par l’amélioration de la gouvernance forestière, des insti-
tutions et des politiques (FNUF, 2009). Des conditions favorables 
sont nécessaires pour inciter le secteur privé et les communautés 
forestières à réaliser des investissements dans la gestion durable 
des forêts et les activités en aval, et à soutenir les investissements 
du secteur public et veiller à ce qu’ils recouvrent leur valeur.

Cette section présente d’importantes conditions favorables, 
notamment : la gouvernance forestière et la réforme des poli-
tiques, des actions de lutte contre les mauvaises pratiques fores-
tières et les moteurs extra-sectoriels de la disparition des forêts, 
et les technologies de l’information pour caractériser les biens 
forestiers.

5 1 Gouvernance forestière 
et réforme des politiques

Une exigence absolue est d’assurer qu'une bonne gouvernance 
forestière est en place au niveau national sur la base d’une ana-
lyse spécifique menée par le pays des facteurs économiques, 
sociaux et institutionnels de la disparition des forêts. Cette 
bonne gouvernance inclut une vision de l’avenir des forêts d’un 
pays et des économies dérivées des forêts, qui aborde la fourni-
ture durable et équitable de tous les services environnementaux 
forestiers. Elle inclut également un cadre politique qui équilibre 
les biens publics mondiaux et nationaux avec les biens privés 
et les exigences des communautés, saisit la valeur des services 
environnementaux forestiers dans la prise de décision publique 
et privée, et crée des incitations claires pour les bonnes pratiques 
et des mesures de dissuasion pour les mauvaises pratiques. En 
outre, elle comprend des droits transparents, sûrs et justes sur 
les ressources forestières et des mécanismes d’allocation, en 
particulier pour les groupes tributaires des forêts tels que les 
peuples autochtones. Les principes fondamentaux de la bonne 
gouvernance dans un pays (État de droit, liberté d’association, 
respect des droits de propriété, pouvoir législatif des comptes, 
etc.) seront essentiels.

Au niveau opérationnel, la bonne gouvernance forestière com-
prend des principes de gestion des forêts et une hiérarchie de 
critères s’y rapportant, des indicateurs et des normes qui sou-
tiennent le progrès d’une simple obligation légale à la GDF. Elle 
comprend également la participation des parties prenantes du 
milieu forestier – avec un soutien particulier accordé aux com-
munautés démunies et aux peuples autochtones. En outre, elle 
implique des bases de données transparentes et accessibles et 
des mécanismes de comptabilité qui enregistrent l’utilisation 
de la forêt par les parties prenantes et sont liés aux incitations 
et aux sanctions. Les subventions, les instruments fiscaux et 
d’autres moyens pour obtenir le juste prix pour certains services 

environnementaux forestiers devraient également être couverts, 
en s’assurant que les externalités sont reflétées dans les paie-
ments pour les services. Pour finir, la bonne gouvernance fores-
tière doit inclure une approche progressive renforçant la capa-
cité et aidant les parties prenantes à continuellement améliorer 
la gestion des forêts.

5 2 Lutte contre l’exploitation 
forestière illégale

L’exploitation forestière illégale représente un problème grave. 
Le commerce international des produits dérivés du bois de pro-
venance illégale a été estimé à 8,5 milliards de dollars en 2008. 
Les produits dérivés du bois produits de manière durable ne 
seront pas en mesure de rivaliser si des volumes importants sont 
produits illégalement ou de manière non durable, avec de faibles 
coûts de production, des taxes non déclarées, des redevances et 
des prix déloyaux situés en-dessous du prix du marché. Puisqu’il 
y a des volumes plus importants encore de produits dérivés du 
bois illégaux qui ne pénètrent pas le commerce international et 
sont consommés dans le pays producteur, les actions que les 
gouvernements des pays producteurs entreprennent pour lutter 
contre l’exploitation illégale sont susceptibles d’avoir des effets 
de levier. Cependant, les gouvernements des pays qui importent 
des produits dérivés du bois et les institutions financières qui 
soutiennent la foresterie et la fabrication de produits dérivés du 
bois peuvent également jouer un rôle important.

La réunion du G8 en 1998 a joué un rôle de catalyseur en attirant 
l’attention sur l’exploitation illégale et en enclenchant un proces-
sus politique international important – qui a de plus en plus d'in-
fluence et qui a récemment réduit l’illégalité, même s’il ne l’a pas 
encore arrêtée. Des accords intergouvernementaux ultérieurs, 
en particulier les processus de l’Application des réglementations 
forestières et gouvernance (FLEG) coordonnés par la Banque 
mondiale, ont contribué à sensibiliser sur la question et ont 
abouti à des accords selon lesquels « tous les pays qui exportent 
et importent des produits forestiers ont une responsabilité par-
tagée d’entreprendre des actions visant à éliminer l’exploitation 
illégale des ressources forestières et du commerce associé »8.

Ces initiatives exigent que les gouvernements des pays impor-
tateurs excluent de plus en plus les produits illégaux de leurs 
marchés : en mettant en place des mécanismes aux frontières 
pour interdire les importations, en utilisant des politiques de 
marchés publics pour créer des marchés protégés pour les pro-
duits légaux, en utilisant leurs propres systèmes juridiques de 
manière plus agressive pour viser les entreprises impliquées 

8 Conférence ministérielle FLEG en Europe et en Asie du Nord, 2005 Déclaration de 
St-Pétersbourg. Accessible à http://194.84.38.65/files/specialprojects/enafleg/ 25dec_
eng.pdf
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dans l’importation de marchandises illégales et en offrant des 
informations et des encouragements aux entreprises d’impor-
tation, de transformation et de vente au détail pour contrôler 
leurs chaînes d’approvisionnement. Les États-Unis sont deve-
nus le premier pays à interdire l’importation et la vente de bois 
récolté illégalement et à exiger une déclaration des espèces et 
du pays d’origine, élargissant la loi Lacey aux produits dérivés 
du bois. L’Union européenne a mis en place un système d’oc-
troi de licences basé sur les Accords de partenariat volontaires 
(APV), qui sont négociés avec les pays exportateurs ayant coo-
péré (Encadré 12) en vertu du Plan d’action sur l’application des 
réglementations forestières, gouvernance et échanges commer-
ciaux (FLEGT).

Le succès de ces outils dépendra de l’ampleur de l’adoption et 
de la façon dont ils ferment les possibilités de contournement, 
par le commerce via des pays tiers par exemple. C’est ce qui 
ressort d’une étude récente sur les tendances de l’exploitation 
forestière illégale jusqu’en 2008 (Lawson et MacFaul, 2010), qui 
constate qu’il y a eu une réduction de l’exploitation forestière 
illégale et du commerce des produits dérivés du bois provenant 
de sources illégales – même si les mesures du pays importateur 
avaient joué un rôle relativement restreint à cet égard. Alors 
qu’on peut s’attendre à ce que le FLEGT et la loi Lacey aient un 
impact dans l’avenir, le principal défi est l’arrivée de bois prove-
nant de sources illégales via des pays tiers, notamment la Chine. 
Les auteurs constatent que les gouvernements des pays de trans-
formation ne prennent pas les mesures adéquates pour lutter 
contre l’exploitation illégale (Lawson et MacFaul, 2010).

Une amélioration plus générale exige une transformation de la 
gouvernance forestière dans les pays producteurs avec une par-
ticipation plus importante des parties prenantes dans l’attribu-
tion des ressources forestières, et la création de lois pour qu’il y 
ait une plus grande légitimité des lois relatives aux forêts et à la 
récolte du bois (comme souligné dans le point 5.1). Les carottes 
(soutien à la formation professionnelle dans le GDF, vérification 
indépendante de la GDF et approvisionnement préférentiel du 
gouvernement pour la GDF) et les bâtons (renforcement des 
lois et leur application contre l’exploitation forestière illégale et 
le marketing) sont nécessaires. Les mesures prises par les pays 
consommateurs peuvent aider à promouvoir cette amélioration 
de gouvernance puisque le processus de négociation des APV a 
impliqué l’inclusion la société civile des pays partenaires dans les 
négociations (Brack, 2010).

5 3 Mobilisation de 
l’investissement vert

L’investissement dans les forêts peut cibler la conservation des 
aires existantes de forêts primaires, promouvoir l’expansion des 
forêts grâce à la régénération et au reboisement, améliorer la 
gestion des forêts dans les forêts existantes de types différents et 
augmenter le nombre de systèmes agroforestiers. Chacun de ces 
objectifs présentera des attraits différents pour les investisseurs 
particuliers, par exemple l’agroforesterie pour les investisseurs 

agricoles visant la résilience à long terme sur les marchés alimen-
taires et d’autres marchés. Il existe de plus en plus de preuves 
selon lesquelles les investissements privés qui cherchent une 
croissance sur le long terme et la sécurité sont intéressés par des 
forêts bien gérées (comme les fonds de pension, ainsi que des 
moyens spéciaux tels que les obligations de forêt). Plus récem-
ment, les bourses sociales et les partenariats avec des entreprises 
et des gouvernements ont mis en évidence d’importantes possi-
bilités pour des investissements sociaux dans le secteur forestier 
localement contrôlé.

Toutefois, en raison de la nature de biens publics de certains ser-
vices environnementaux forestiers, les entreprises et les proprié-
taires forestiers ne perçoivent habituellement pas d’incitations 
suffisantes pour faire des investissements verts dans les forêts. 
Lorsque ces investissements indiquent un taux de rendement 
positif pour la société dans son ensemble, l’investissement réa-
lisé par le secteur public peut être justifié : fournir des services 
environnementaux forestiers directement, fournir des incitations 
financières au secteur privé pour qu’il fasse des investissements 
verts concurrentiels, et/ou prévenir la gestion non durable des 
forêts. Il est essentiel, pour atteindre ces objectifs, de mener un 
examen réaliste de la compétitivité nationale en matière de ges-
tion durable des forêts et de mettre en place des systèmes effi-
caces soutenant les récompenses financières à la réalisation de 

Encadré 12 : Système d’octroi de 
licences de l’UE pour les produits 
dérivés du bois légal

Le système d’octroi de licences de l’Union européenne 
se base sur les APV avec les pays producteurs. Ces APV 
mettent en place un système d’octroi de licences dans 
chaque pays, pour identifier les produits légaux et leur 
permettre d’être importés dans l’UE. Les produits sans 
licence, et donc sans doute illégaux, se verront refu-
ser l’entrée dans l’UE. Les accords comprennent : un 
soutien au renforcement des capacités pour mettre en 
place le régime de licence, une meilleure application 
et, le cas échéant, des lois de réforme ; des dispositions 
pour un examen approfondi indépendant de la validité 
de la délivrance des licences, ainsi que la vérification 
du comportement juridique par le biais de la chaîne de 
surveillance du bois. L’impact des APV n’est pas encore 
connu : les deux premiers accords avec le Ghana et la 
République du Congo ont été signés trop récemment 
(septembre 2008 et mars 2009, respectivement) pour 
qu’un impact soit perceptible. Comme l’élaboration 
d’un système de licences est estimée à deux ans, le pre-
mier bois sous licence FLEGT ne sera pas sur le marché 
avant la fin 2010. Des négociations sont également en 
cours avec le Cameroun, la République centrafricaine, la 
Malaisie, l’Indonésie et le Liberia (Brack, 2010).
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services environnementaux forestiers, et notamment des Biens 
publics mondiaux (BPM).

Une mesure incitative majeure est l’approvisionnement en bois 
public, ce qui a eu un impact important dans quelques pays 
importateurs et peut avoir des répercussions sur la politique des 
marchés privés. Six pays de l’UE, dont le Royaume-Uni (Encadré 
13) ont mis en place des politiques d’approvisionnement. Ces 
systèmes de marchés publics sont motivés par le rôle majeur des 
dépenses publiques dans l’UE (qui représentent 16–18 % du PIB). 
Ils diffèrent par certains aspects, par exemple : ils peuvent ou non 
distinguer les catégories juridiques et durables, inclure ou non 
des normes sociales et vérifier de diverses manières les impor-
tations non certifiées. Les politiques de marchés publics pour le 
bois existent aussi au Japon et en Nouvelle-Zélande, ainsi que 
pour certaines autorités locales dans l’UE et aux États-Unis. Des 
améliorations sont encore nécessaires, mais c’est un bon début9.

Une autre incitation se trouve dans les mains des investisseurs 
clés tels que la SFI et les principales banques privées, qui effec-
tuent des contrôles cohérents et qui ont des politiques spéci-
fiques pour l’investissement durable des forêts. La plupart d’entre 
eux ont déjà cessé d’investir dans la foresterie et l’industrie 
forestière non durables, et exigent une certification associée 
à l’ensemble des investissements forestiers (HSBC, 2008). Cer-
taines institutions financières ont emboîté le pas des ONG telles 
que Tropical Forest Trust, Rainforest Alliance et Woodmark et ont 
promu une approche progressive pour améliorer les pratiques 
qui aboutissent à une certification complète. Une approche 
progressive est moins difficile à mettre en place – et peut-être 
plus intéressante sur le plan commercial – que les longs efforts 

9 Accessible à http://www.cpet.org.uk/evidence-of-compliance/category-a-evidence/ 
approved-schemes.

souvent nécessaires pour passer directement à la certification 
GDF complète. HSBC, par exemple, donne cinq ans pour évoluer 
vers la certification (HSBC, 2008).

5 4 Égalisation du terrain de jeu : 
réforme de la politique fiscale 
et instruments économiques

Les forêts ne sont pas tant un secteur qu’une ressource utilisée 
par d’autres secteurs et systèmes de subsistance, comme par 
exemple le secteur de l’énergie (le bois bon marché peut entrer 
et sortir des marchés de l’énergie) et le secteur agricole (les forêts 
peuvent représenter une source permanente de nourriture et 
un actif à liquider pour l’agriculture). Les mesures politiques qui 
favorisent les activités concurrentes pour les terres forestières 
et la demande pour des produits issus de ces activités peuvent 
saper les efforts de conservation et de gestion durable des forêts. 
Les projets miniers et d’infrastructures, souvent placés en prio-
rité pour leur contribution aux recettes publiques, peuvent avoir 
des impacts directs destructeurs sur les forêts et des impacts 
indirects via le désenclavement des zones reculées. La régle-
mentation gouvernementale de ces projets et les procédures de 
diligence raisonnable des institutions financières qui soutiennent 
ces projets offrent des leviers importants pour faire en sorte que 
les bonnes pratiques d'implantation, de construction et d’exploi-
tation atténuent les impacts sur la biodiversité.

Certains gouvernements et institutions financières promeuvent 
activement la compensation de la biodiversité afin de s’assurer 
que les régions riches en biodiversité comme les forêts tropicales 
qui sont inévitablement perdues par d’importants projets de 
développement sont compensées par des actions de conserva-
tion pour restaurer la forêt ailleurs ou réduire les risques. L'implica-
tion de nombreuses parties prenantes est également primordiale 
et requiert de se poser la question : quels facteurs d’approvision-
nement ou de demande (y compris les biens et services spéci-
fiques) poussent les marchés et les régimes de gouvernance vers 
des résultats respectueux de l’environnement, plus justes et plus 
compétitifs ? Quels sont les facteurs qui se renforcent mutuelle-
ment et pourraient conduire à des résultats à effet de levier s’ils 
étaient appliqués plus largement ? L’approche écosystémique 
peut servir du cadre commun pour évaluer les éventuels com-
promis et synergies entre les secteurs et les parties prenantes.

Le facteur le plus significatif en termes de superficie forestière 
est l’agriculture. Pendant une grande partie des années 1980 et 
1990, les subventions accordées à l’agriculture ont fait d’elle la 
principale cause de déforestation et, souvent aussi, d’inégalité 
entre les agriculteurs, lorsque les subventions avaient tendance 
à être accaparées par les plus grands exploitants. Avec l’appari-
tion de programmes d’ajustement structurel, les subventions 
pour les principaux intrants agricoles tels que les engrais ont été 
réduits ou éliminés complètement dans de nombreux pays en 
développement. Cependant, l’agriculture demeure le moteur du 
développement dans la plupart des pays à faible revenu et est au 
centre des efforts nationaux et internationaux visant à garantir 

Encadré 13 : Politique 
d’approvisionnement en bois au 
Royaume-Uni

La politique d’approvisionnement en bois du gouver-
nement central britannique a commencé par une obli-
gation d’acheter des produits dérivés de forêts plantées 
légalement (obligatoire pour tous les contrats du gou-
vernement). L’exigence d’une foresterie durable était 
à l’origine facultative, mais est devenue obligatoire à 
partir de 2009, avec toutefois une exemption de six ans 
pour les pays FLEGT (CPET 2010).

La politique britannique reconnaît le FSC et le PEFC et 
comprend un Point central indépendant d’expertise sur 
l’approvisionnement en bois (CPET) pour conseiller les 
prescripteurs, entrepreneurs, etc.9
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la sécurité alimentaire, en particulier en réponse à la flambée 
récente des prix alimentaires. Ainsi, il n’est pas surprenant que 
l’agriculture reste favorisée par rapport à la forêt, même si c'est 
pas des moyens autres que les subventions aux intrants – en 
particulier, par le biais des systèmes de distribution de l’eau, des 
charges d’irrigation artificiellement basses et l’expansion des 
infrastructures et des routes. Aujourd’hui, la volonté d’expansion 
des biocarburants, souvent avec l’appui substantiel du gouver-
nement, est une nouvelle source de concurrence inégale et de 
pression sur les forêts naturelles.

Il n’est pas réaliste de s’attendre à ce que le soutien à l’agriculture 
soit supprimé purement et simplement, si l'on veut que les objec-
tifs de développement et de sécurité alimentaire soient respec-
tés. L’agroforesterie est un moyen d’accroître les synergies entre 
les deux secteurs. Des mécanismes tels que la REDD fournissent 
des incitations à la conservation des forêts, mais seront compro-
mis si l’agriculture est encore subventionnée par des moyens qui 
ne concordent pas avec la politique forestière. Il faudrait trouver 
des moyens pour les renforcer mutuellement (voir Encadré 14). 
Le chapitre sur l’agriculture énonce les types d’investissements 
dans l’agriculture durable, à même de répondre aux besoins ali-
mentaires mondiaux et de soutenir la conservation des forêts 
naturelles et l’expansion de la superficie forestière.

5 5 Amélioration des informations 
sur les actifs forestiers

Pour déterminer la priorité relative à accorder au secteur fores-
tier par rapport à l’agriculture et à d’autres secteurs, et à la série 
de services environnementaux forestiers, les gouvernements 
doivent être mieux informés sur les stocks forestiers, les débits et 
la répartition des coûts-avantages. Ces informations doivent être 
approfondies et ne doivent pas s’en tenir à dénombrer les arbres 
et à mesurer la superficie pour évaluer l’ampleur, la valeur et la 
qualité des services environnementaux forestiers. Pour ce faire, il 
faut des technologies de l’information qui peuvent gérer la com-
plexité. Des informations géoréférencées sont nécessaires sur les 
ressources forestières et les services environnementaux qu’elles 
fournissent. Les avantages économiques, sociaux et environ-
nementaux associés des services environnementaux forestiers 
doivent également être pris en compte dans le suivi et les statis-
tiques économiques et inclus dans l’analyse multicritères comme 
base pour la prise de décision. L’expérience est suffisante pour 
intégrer ces informations, de sorte que les pays aient une éva-
luation précise des stocks et des débits des services environne-
mentaux et de qui en bénéficie. Ces informations sont également 
nécessaires pour accéder aux marchés des services environne-
mentaux qui demandent une vérification, et pour améliorer l’ar-
gumentation lors des examens des dépenses publiques.

À l’heure actuelle, il existe des incertitudes considérables dans 
l’évaluation de la valeur des services environnementaux au 
niveau local, national et, en particulier, au niveau mondial, reflé-
tant le manque d’informations sur les liens biophysiques et 
la façon dont ils dépendent à la fois du type de forêt et de sa 

gestion, et le fait qu'une grande partie des recherches effectuées 
à ce jour sont spécifiques au site étudié. Il est nécessaire de faire 
des recherches soutenues publiquement sur les services envi-
ronnementaux pour combler le manque d’informations et docu-
menter plus en détails la contribution apportée par le secteur 
forestier à l’économie, aux moyens de subsistance et au dévelop-
pement social dans les différents secteurs en aval. Une meilleure 
connaissance des services environnementaux est indispensable 
pour s’assurer que les forêts sont reconnues à leur juste valeur 
dans les décisions de développement au sens large. Le lien entre 
les forêts et l’approvisionnement en eau requiert en particulier 
des informations plus approfondies.

5 6 Transformation de la 
REDD+ en un catalyseur pour le 
verdissement du secteur forestier

Il n’existe pas de système mondial clair et stable pour attirer les 
investissements dans les Biens publics mondiaux (BPM) et pour 
assurer leur production par des moyens qui sont efficaces, effi-
cients et équitables. Pourtant, un tel système est essentiel pour 
faire pencher la balance des finances et de la gouvernance en 
faveur de la gestion durable des forêts sur le plus long terme. La 
gestion des BPM, par opposition à la production de bois seule, 
ouvre également la perspective de nouveaux types d’emplois, 

Encadré 14 : Effet de l’aide 
financière pour le bétail au Brésil

Une étude sur le secteur de l’élevage au Brésil met en 
lumière les défis de la coordination des politiques avec 
la foresterie. L’aide financière de la Banque nationale 
de développement du Brésil (BNDES) a joué un rôle 
important dans l’expansion du secteur de l’élevage. 
La majeure partie de cette aide a permis l’achat de 
stock, tandis que moins de 6 % des fonds ont été uti-
lisés pour promouvoir l’amélioration des pâturages. 
Cependant, des études menées par l’EMBRAPA, l’Entre-
prise de recherche agricole du gouvernement brésilien, 
indiquent qu’en améliorant l’élevage, l’alimentation et 
la gestion, il serait possible d’augmenter le nombre de 
têtes de bétail de 42 %, tout en réduisant la superficie 
des pâturages de 35 % par rapport à son niveau de 2006. 
Comme la superficie des pâturages en Amazonie brési-
lienne a augmenté de 44 % entre 1985 et 2006, entraî-
nant une grande partie de la déforestation, cela a une 
implication importante pour la REDD : la reconduite de 
l’aide gouvernementale pour améliorer les pâturages et 
le renforcement des efforts visant à contrôler la défores-
tation et à restaurer le couvert forestier.
Source : Smeraldi et May (2009)
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de moyens d’existence et de revenus se rapportant aux forêts, 
notamment des partenariats de gestion avec les communautés 
locales. Toutefois, des normes qui prennent en charge la co-pro-
duction des avantages locaux avec des avantages mondiaux 
seront nécessaires, ainsi que des systèmes efficaces pour le 
contrôle local des forêts, afin de s’assurer que les avantages des 
moyens d’existence sont réalisés et une répartition équitable des 
coûts et des avantages.

Les paiements pour les services de régulation du climat des 
forêts grâce aux mécanismes MDP et REDD+ constituent peut-
être pour les pays et les propriétaires fonciers le meilleur moyen 
de saisir la valeur de leurs services environnementaux forestiers. 
L’expérience avec le PSE offre de précieuses leçons pour déve-
lopper des mécanismes REDD+ efficaces et équitables. Un travail 
considérable reste à faire, toutefois, pour résoudre le problème 
d’additionnalité10, qui consiste à s’assurer que les paiements sont 
destinés à la conservation des forêts et aux activités de mise en 
valeur qui n’auraient autrement pas lieu. Ce travail s’est avéré dif-
ficile pour les systèmes de PSE existants.

Toutefois, il semble discriminatoire à l’égard des pays et des pro-
priétaires fonciers forestiers qui ont déjà conservé des forêts ou 
pris des mesures précoces. Il est également difficile de détermi-
ner le niveau contrefactuel ou de référence des émissions liées 
aux forêts – de celles qui autrement ne seraient pas conservées – 
puisque ce n’est pas nécessairement le même que celui des plans 
de développement formel exposés par le pays concerné. Il n’est 
pas nécessairement non plus déterminé par le fait que la conver-
sion des forêts est autorisée par la loi nationale. Bien qu’il y ait 
des possibilités d’améliorations techniques dans l’évaluation 
de la déforestation et de la dégradation et dans la mesure du 

10 L’additionnalité est destinée à améliorer l’efficacité.

carbone forestier, il faut une négociation politique pour déter-
miner les niveaux d’émissions de référence à l’avenir (Bond et al., 
2009).

Le guide méthodologique publié à l'issue de la COP de Copen-
hague permettait de baser les niveaux d’émissions de référence 
dans la REDD+ sur les taux historiques ajustés aux circonstances 
nationales (CCNUCC, 2010). Parvenir à un accord sur la façon dont 
ces ajustements seront apportés nécessitera à la fois une meil-
leure compréhension de la part des pays forestiers de la façon 
dont différentes règles en matière d’ajustement vont les affecter, 
et une approche pragmatique qui reconnaît les efforts existants 
pour conserver les forêts et améliorer la gestion des forêts.

Des garanties sont également nécessaires pour protéger les 
droits des populations tributaires des forêts, en particulier 
lorsque ces droits découlent des systèmes traditionnels, plutôt 
que des systèmes juridiques formels et pour s’assurer que ceux 
qui subissent les coûts des systèmes de la REDD+, en termes 
de restrictions des terres et des ressources, reçoivent une part 
appropriée des bénéfices. Des modèles spécifiques doivent être 
développés pour les petits producteurs et les communautés 
locales. À l’instar des aires protégées, l’efficacité et l’efficience à 
long terme des systèmes REDD+ peuvent souvent significative-
ment dépendre du fait de garantir ces avantages aux parties pre-
nantes locales. Certains projets sur le marché bénévole du car-
bone ou dans le cadre des activités de préparation et des normes 
de conception des projets tels que ceux de l’Alliance pour le 
Climat, les Communautés et la Biodiversité, montrent comment 
ces questions d’équité peuvent être traitées au niveau du projet. 
Au niveau national et international, l'approche du paiement à la 
performance encouragée dans certains accords bilatéraux pour-
rait utiliser un concept de performance plus large – qui intègre 
non seulement les réductions d’émissions, mais aussi des consi-
dérations comme l’équité et les co-avantages locaux.
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6  Conclusions
Comprendre et tenir compte de tous les services fournis par 
les forêts constitue la tâche la plus importante du secteur dans 
le cadre d’une économie verte. La protection active des forêts 
tropicales, par exemple, est maintenant largement perçue 
comme une priorité essentielle de la gestion des écosystèmes et 
comme un moyen rentable de réduire les émissions mondiales 
de carbone. Bien que la perte de carbone forestier puisse être 
compensée par la plantation d’arbres et qu’une certaine partie 
de la demande croissante de bois puisse être satisfaite par les 
plantations, la perte des forêts primaires est souvent irréversible. 
Les demandes concurrentielles pour l'utilisation des terres fores-
tières, en particulier de la part de l’agriculture, devraient conti-
nuer à favoriser la déforestation. Les mesures politiques au-delà 
du secteur forestier, comme les subventions agricoles, sont, par 
conséquent, au moins aussi importantes que les politiques dans 
le secteur forestier, et les politiques innovantes qui exploitent 
les synergies entre les deux secteurs seront particulièrement 
précieuses.

Il y a des raisons d’être optimiste, mais le verdissement du sec-
teur forestier exige un effort soutenu. Diverses normes et sys-
tèmes de certification ont fourni une base solide pour la pratique 
de la gestion durable des forêts, mais leur adoption à grande 
échelle nécessite un mandat fort et des politiques et des mar-
chés cohérents. Les aires protégées, bien que controversées au 
début, restent une option importante pour prévenir la perte per-
manente des écosystèmes essentiels et de la biodiversité. Leur 
mise en œuvre effective et équitable reste un défi. Les systèmes 
émergents de PSE et REDD+ sont des pistes ambitieuses et nova-
trices pour le financement du verdissement du secteur forestier. 
Il convient toutefois de surveiller leurs liens avec les normes exis-
tantes, les systèmes de certification et les réseaux d’aires proté-
gées afin de s’assurer qu’ils se construisent sur les expériences 
antérieures ou qu’ils en tirent des leçons.

L’investissement dans le verdissement du secteur forestier devrait 
envisager la gestion durable des forêts, le PSE et la REDD+, les 
forêts plantées, l’agroforesterie et les aires effectivement proté-
gées, bien que l’exercice de modélisation – à des fins d’illustration – 
se soit uniquement concentré sur la réduction de la déforestation 
et l’augmentation de la superficie des forêts plantées. Investir 

dans le verdissement du secteur peut entraîner des sacrifices à 
court terme dans les domaines de revenus et d’emplois puisque 
le stock forestier a généralement besoin de temps pour se déve-
lopper ou se rétablir. C’est pourquoi les systèmes d’indemnisation 

– qu’ils soient nationaux ou internationaux – sont essentiels pour 
les communautés.

Les pays sont confrontés à un choix, à savoir laisser la transition 
forestière actuelle suivre son cours ou modifier leur économie 
forestière pour maintenir un éventail de biens et services fores-
tiers qui ajoutent de la valeur et offrent une résilience sur le long 
terme. On a tendance à associer forêts et bénéfices uniquement 
lors des premières phases de la transition du développement, 
pendant laquelle leur liquidation volontaire produit d’autres 
formes de capital. Pourtant, le Canada, la Finlande, la Suède et 
d’autres pays démontrent que les forêts peuvent aussi jouer un 
rôle durable dans les pays à revenu élevé. Le maintien des forêts 
dans ces pays n’a pas empêché la création de richesses ni réduit 
les marchés du travail. Il existe au contraire d’importants liens à 
terme dans de nombreux secteurs économiques avec de réelles 
opportunités d’investissements et de croissance de la richesse et 
des emplois. Ces secteurs pourraient, à leur tour, bénéficier des 
intrants renouvelables, recyclables et biodégradables que les 
forêts peuvent fournir. Il y a également de très importants avan-
tages publics en termes de biodiversité, de santé et de loisirs qui 
sont offerts à un coût relativement faible.

La perspective de paiements pour les services environnemen-
taux tels que le carbone et la biodiversité étend cette proposi-
tion pratique aux pays – notamment les pays à faible et moyen 
revenu – assez courageux pour faire des choix politiques en 
faveur de l’investissement dans l’infrastructure écologique des 
forêts, mais qui n’ont pas encore les ressources pour investir 
dans une industrie forestière moderne. Protéger les forêts pour 
préserver la biodiversité et réduire les émissions de carbone ne 
nécessite pas d’intrants de gestion intensifs, mais bien un exa-
men approfondi et une protection, ainsi que des mécanismes 
financiers stables. L’alternative, la destruction régulière des actifs 
forestiers dont les coûts au sens large sont insurmontables et les 
avantages souvent incertains, n’est plus défendable.
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Messages clés
1. Les investissements dans les énergies renouvelables ont connu une croissance considérable, 
stimulée par les grandes économies émergentes.  On estime que, pour 2010, les nouveaux inves-
tissements dans les énergies renouvelables ont atteint un niveau record de 211 milliards de dollars, 
contre 160 milliards de dollars en 2009. La croissance se répand de plus en plus dans les pays hors 
OCDE, en particulier les grandes économies émergentes du Brésil, de la Chine et de l’Inde.

2. Les énergies renouvelables peuvent apporter une contribution majeure au double défi qui 
consiste à répondre à une demande mondiale croissante pour les services énergétiques, tout 
en réduisant les impacts négatifs associés à la production et à la consommation actuelles. Les 
investissements dans les énergies renouvelables contribuent de plus en plus à l’atténuation du chan-
gement climatique, mais pour rester sous le seuil d’une augmentation de 2° C de la température mon-
diale moyenne, ces tendances doivent être considérablement améliorées. Les énergies renouvelables 
ont d’autres avantages sociaux et environnementaux, elles atténuent ou empêchent entre autres de 
nombreux problèmes de santé et les incidences sur les écosystèmes causés par l’extraction, le trans-
port, le traitement et l’utilisation des combustibles fossiles.

3. Les énergies renouvelables peuvent contribuer à améliorer la sécurité énergétique aux ni-
veaux mondial, national et local. La croissance future de la demande énergétique devrait princi-
palement se produire dans les pays en développement, et dans un contexte de hausse des prix des 
combustibles fossiles et de limitations des ressources, ce qui soulève de grandes inquiétudes concer-
nant la sécurité énergétique. Dans les zones hors réseau, les sources d’énergies renouvelables peuvent 
assurer un approvisionnement d’énergie plus stable et fiable. Les mini-réseaux locaux et les systèmes 
photovoltaïques ou de biogaz au niveau des ménages constituent en cela de bons exemples.

4. Les énergies renouvelables peuvent jouer un rôle important dans une stratégie mondiale de 
lutte contre la pauvreté énergétique. En plus d’être écologiquement non viable, le système énergé-
tique actuel est également très inéquitable, laissant 1,4 milliard de personnes sans accès à l’électricité 
et 2,7 milliards dépendantes de la biomasse traditionnelle pour la cuisson. De nombreux pays en 
développement, bien dotés en énergies renouvelables, peuvent aider à répondre à ce besoin.

5. Le coût des énergies renouvelables est de plus en plus concurrentiel avec celui des com-
bustibles fossiles. La plus grande compétitivité des coûts est due aux progrès rapides de la R&D, 
aux économies d’échelle, aux effets d’apprentissage par un plus grand déploiement cumulé et une 
concurrence accrue entre les fournisseurs. Dans le contexte européen, par exemple, l’énergie éolienne 
à terre et l'énergie hydraulique peuvent déjà rivaliser avec les combustibles fossiles et les technolo-
gies nucléaires, et l’énergie éolienne en mer sera bientôt compétitive par rapport aux technologies 
du gaz naturel. L’énergie solaire pour le chauffage de l’eau (basse température solaire thermique) est 
commercialement mature et couramment utilisée en Chine et dans de nombreuses autres parties du 
monde.

6. Les services d’énergie renouvelable seraient encore plus compétitifs si les externalités néga-
tives associées aux technologies des combustibles fossiles étaient prises en compte. Celles-ci 
comprennent à la fois les impacts actuels et futurs sur la santé des divers polluants atmosphériques, 
ainsi que les coûts nécessaires pour s’adapter au changement climatique et l’acidification des océans 
résultant des émissions de CO2. Les données existantes montrent clairement que les coûts externes 
des technologies des combustibles fossiles sont sensiblement plus élevés que ceux de la plupart des 
énergies alternatives renouvelables.
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7. Une augmentation substantielle des investissements dans les énergies renouvelables peut 
faire partie d’une stratégie intégrée visant à verdir le développement économique mondial. 
Des études de modélisation réalisées pour le Rapport sur l’économie verte (GER) projettent qu’un 
investissement moyen annuel d’environ 650 milliards dollars au cours des 40 prochaines années dans 
la production d’électricité à partir de sources d’énergies renouvelables et de biocarburants de se-
conde génération pour le transport pourrait faire passer la part des sources d’énergies renouvelables 
dans l’approvisionnement énergétique total à 27 % en 2050, contre moins de 15 % dans le cadre d’un 
scénario de maintien du statu quo. L’utilisation accrue des sources d’énergies renouvelables pourrait 
contribuer pour plus d’un tiers à la réduction totale des émissions de gaz à effet de serre (GES) de 60 % 
d’ici 2050, par rapport au maintien du statu quo. 

8. La transition vers des sources d’énergies renouvelables apporte de nombreuses nouvelles 
possibilités d’emploi, mais non sans difficultés transitoires. En raison de la plus forte intensité 
de main-d’œuvre des différentes technologies d’énergies renouvelables par rapport à la production 
d’énergie conventionnelle, l’augmentation des investissements dans les énergies renouvelables pro-
fitera à l’emploi, en particulier à court terme, selon une modélisation réalisée pour le TBS. Les impacts 
globaux sur l’emploi des investissements dans les énergies renouvelables, en tenant compte des effets 
possibles dans les secteurs liés aux carburants fossiles, varient selon le contexte national et dépendent 
des politiques de soutien, des ressources disponibles et des systèmes énergétiques nationaux.

9. Le soutien politique devra être considérablement élargi pour promouvoir l’investissement 
accéléré dans les énergies renouvelables. Ces investissements comportent des risques accrus, tels 
que ceux généralement associés à l’élaboration et à la diffusion des nouvelles technologies, exacerbés 
par le coût élevé des capitaux initiaux. Une gamme de mécanismes de soutien public a été dévelop-
pée pour réduire les risques et accroître les rendements. L'amélioration de la compétitivité des éner-
gies renouvelables est en partie due au soutien politique accordé pour surmonter les obstacles. 

10. La politique du gouvernement pour soutenir l’augmentation des investissements dans les 
énergies renouvelables doit être soigneusement conçue de manière intégrée ; il n’existe pas 
d’approche unique. L’éventail des politiques de réglementation, d’incitations fiscales et de méca-
nismes de financement public pour soutenir les énergies renouvelables est large et peut être com-
plété par un soutien à la R&D ainsi que par d’autres mesures, telles que celles qui consistent à stimuler 
les investissements dans l’adaptation de l’infrastructure du réseau. La diversité des situations entre les 
pays, y compris les systèmes énergétiques existants et le potentiel de développement renouvelable, 
nécessite des cadres politiques soigneusement conçus et adaptés aux situations spécifiques.
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Figure 1 : Évolution des prix des combustibles 
fossiles
Source : Centre de l’énergie des Pays-Bas (ECN)

Tableau 1 : Demande d’énergie primaire par région 
dans le scénario des politiques actuelles de l’AIE
Source : AIE (2010d)

Demande totale 
d’énergie [Mtep]a

Taux de 
croissance

[%] 

Part dans la 
demande totale 

d’énergie [%]

2008 2035 2008–2035b 2008 2035

OCDE 5 421 5 877 -0,3 44,2 32,6

Non membres de 
l’OCDE 6 516 11 696 2,2 53,1 64,8

Europe / Eurasie 1 151 14 70 0,9 9,4 8,1

Asie 3 545 7 240 2,7 28,9 40,1

Chine 2 131 4 215 2,6 17,4 23,4

Inde 620 1 535 3,4 5,1 8,5

Moyen-Orient 596 1 124 2,4 4,9 6,2

Afrique 655 948 1,4 5,3 5,3

Amérique latine 569 914 1,8 4,6 5,1

Mondec 12 271 18 048 1,4 100,0 100,0
a Millions de tonnes d’équivalents pétrole. b Taux composé de croissance annuelle moyenne. c  Le 
monde comprend les bunkers internationaux maritimes et aéronautiques (non compris dans les 
totaux régionaux), et certains pays/régions sont ici exclus.

Ce chapitre évalue les options permettant d’accroître les inves-
tissements dans le verdissement du secteur de l’énergie en 
augmentant l’offre de technologies d’énergie renouvelable1. Le 
système d’énergie actuel à forte intensité en carbone dépend 
d’un approvisionnement limité des combustibles fossiles qui 
deviennent de plus en plus difficiles et coûteux à extraire, ce 
qui soulève des inquiétudes concernant la sécurité énergétique 
nationale de nombreux pays. Les problèmes sont aggravés par 
la nécessité de fournir des services énergétiques propres et effi-
caces pour les 2,7 milliards de personnes n’y ayant pas accès. Il 
n’est, par conséquent, pas viable sur le plan économique, social et 
environnemental. Par ailleurs, l’état actuel du secteur de l’énergie 
expose de nombreux pays aux fortes fluctuations des prix d’im-
portation du pétrole et coûte des milliards de dollars en subven-
tions publiques.

Le verdissement du secteur de l’énergie nécessitera une plus 
grande efficacité énergétique et une offre plus importante de ser-
vices énergétiques à partir de sources renouvelables, qui mène-
ront toutes deux à la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) et d’autres types de pollution. Dans la plupart des cas, 
l’amélioration de l’efficacité énergétique a des avantages éco-
nomiques nets. La demande énergétique mondiale est encore 
susceptible de se développer pour répondre aux besoins de 

1 La question de la demande d’efficacité énergétique est amplement argumentée dans 
d’autres chapitres tels que ceux sur les bâtiments, les transports et l’industrie.

développement, compte tenu de la croissance démographique et 
de l'évolution des niveaux de revenu. Le verdissement du secteur 
vise également à mettre fin à la « pauvreté énergétique » pour les 
1,4 milliard de personnes qui n’ont actuellement pas accès à l’élec-
tricité. En outre, 2,7 milliards de personnes qui dépendent de la 
biomasse traditionnelle pour la cuisson ont besoin de sources 
d’énergie plus saines et plus durables (AIE, 2010a). Les énergies 
renouvelables modernes offrent un potentiel considérable pour 
améliorer la sécurité énergétique aux niveaux mondial, national 
et local. En vue d’assurer tous ces avantages, des politiques favo-
rables doivent garantir que les investissements sont effectués 
pour le verdissement du secteur de l’énergie.

Ce chapitre est structuré comme suit : la section 1 décrit briève-
ment les caractéristiques de l’offre énergétique mondiale et le rôle 
croissant des sources d’énergies renouvelables au sein de celle-ci. 
La section 2 traite des défis et des opportunités liés au secteur 
de l’énergie, et la contribution potentielle des énergies renouve-
lables. La section 3 examine les investissements dans les énergies 
renouvelables, traitant des tendances récentes, de l’évolution de 
la compétitivité des coûts, de l’importance des externalités, des 
effets sur l’emploi et des besoins d’investissement prévus. La 
section 4 présente les résultats des scénarios d’investissements 
verts (à partir de la modélisation au chapitre GER), dans lesquels 
les investissements dans les énergies renouvelables sont consi-
dérablement étendus, dans le cadre d’une stratégie intégrée 
visant également l’efficacité énergétique et d’autres aspects de 
la demande. La section 5 discute des obstacles à l’accroissement 
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des investissements dans le secteur des énergies renouvelables 
et des politiques pour y remédier. La section 6 conclut le chapitre.

1 1 Secteur de l’énergie2 et position 
des sources d’énergie renouvelables

La demande mondiale d’énergie primaire3 devrait continuer à 
croître. Le scénario politique actuel de l’Agence internationale de 
l’énergie (AIE), qui ne suppose aucun changement majeur dans 
les politiques à partir de la mi-2010, prévoit un taux de croissance 
de 1,4 % par an jusqu’en 2035 (tableau 1). La plus forte croissance 
est attendue dans les pays hors OCDE, avec un taux prévu de 
2,2 % par an, notamment en Chine et en Inde et dans d’autres 
économies émergentes d’Asie et du Moyen-Orient. Beaucoup de 
pays hors OCDE devraient également voir une forte augmenta-
tion de leurs importations de pétrole ou de gaz, ou des deux.

La demande d’énergie augmente dans un contexte de fluctua-
tion, surtout à la hausse, des prix des combustibles (voir figure 1). 
Les dépenses de pétrole seules sont passées de 1 % du PIB mon-
dial en 1998 à un pic d’environ 4 % en 2007, et devraient rester 
élevées pendant la période s’étendant jusqu’à 2030 (AIE, 2008b). 

2 En dépit du manque de chiffres globaux, le secteur de l’énergie comprend un peu 
plus de 5 % du PIB mondial, ce qui indique son importance pour l’économie dans son 
ensemble.
3 L’énergie primaire est l’énergie contenue dans une source d’énergie avant qu’elle ne 
soit soumise à des processus de transformation, où des pertes – parfois considérables 

– surviennent toujours.

Les résultats de ce chapitre montrent que la part des énergies 
renouvelables dans l’approvisionnement énergétique total est 
en expansion et que le verdissement du secteur énergétique 
peut contribuer à la croissance des revenus, de l’emploi et de l’ac-
cès des plus démunis à une énergie abordable, qui constituent 
d’autres objectifs de développement durable. L’investissement 
dans le monde entier dans des actifs d’énergie renouvelable – 
sauf grandes centrales hydroélectriques – a été multiplié par sept, 
passant de 19 milliards de dollars en 2004 à 143 milliards de dol-
lars en 2010. Pour les pays de l’OCDE, la part des sources d’éner-
gies renouvelables dans la demande totale d’énergie primaire est 
passé de 4,6 % en 1973 à 7,7 % en 2009 (AIE, 2010d).

Ce chapitre suit la définition de l’AIE des énergies renouvelables :

Les énergies renouvelables proviennent de processus naturels qui se 
renouvellent en permanence. Sous leurs diverses formes, elles sont 
dérivées directement ou indirectement du soleil ou de la chaleur 
générée au plus profond de la terre. Cette définition englobe l’énergie 
générée par le’soleil, le vent, la biomasse, la géothermie, l'hydroélec-
tricité et les ressources océaniques, ainsi que par les biocombustibles 
et l’hydrogène provenant de ressources renouvelables (AIE, 2008a).

La figure 2 montre que la part des énergies renouvelables dans 
la consommation énergétique mondiale finale en 2009 se situe 
à 19 %.

Production d'électricité éolienne/
solaire/biomasse/géothermique 
0,7 %
Biocarburants 0,6 %

Eau chaude/chau�age à biomasse/
solaire/géothermique 1,5 %
Hydroélectricité 3,4 %

Biomasse traditionnelle 10 %

Combustibles 
fossiles

81 %

Nucléaire
2,8 %

Énergies 
renouvelables 

16 %

Figure 2 : Part des énergies renouvelables dans la consommation mondiale d’énergie finale, 2009
Source : REN21 (2011) 
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2  Défis et opportunités
La communauté internationale et les gouvernements nationaux 
sont confrontés à quatre défis majeurs en ce qui concerne le sec-
teur de l’énergie : 1) les préoccupations concernant la sécurité 
énergétique, 2) la lutte contre le changement climatique, 3) la 
réduction de la pollution et des dangers pour la santé publique, 
et 4) la lutte contre la pauvreté énergétique. Le verdissement 
du secteur de l’énergie, y compris l’augmentation substantielle 
des investissements dans les énergies renouvelables, permet de 
contribuer significativement à relever ces défis.

2 1 Sécurité énergétique

La demande croissante en énergie ainsi que la hausse des prix de 
l’énergie soulèvent des inquiétudes en termes de sécurité éner-
gétique, un sujet qui couvre un large éventail de questions, mais 
qui est principalement associé à la fiabilité et à l’accessibilité de 
l’approvisionnement énergétique national. Ces préoccupations 
sont particulièrement pertinentes pour les pays à faible revenu, 
mais aussi pour les économies émergentes et développées, où 
une dépendance relativement élevée vis-à-vis d'un nombre limi-
tée de fournisseurs peut signifier plus de risques pour la sécurité 
de l’approvisionnement énergétique national en raison des déve-
loppements géopolitiques et autres. Les risques pour la sécurité 
énergétique nationale peuvent également se répercuter à tous 
les échelons et nuire à la sécurité énergétique au niveau local.

Le scénario de référence de l’AIE, dont les tendances sont expri-
mées dans les tableaux 1 et 2, représente une base indiquant 
comment les marchés mondiaux de l’énergie évolueraient sans 
changements politiques (AIE, 2009a). Dans ce scénario, les pays 
importateurs de pétrole (en particulier les pays en développe-
ment et les économies émergentes) sont appelés à devenir de 
plus en plus dépendants des pays de l’OPEP pour le pétrole. Alors 
que les rendements totaux hors OPEP devraient rester à peu près 
constants jusqu’en 2030, la production dans les pays de l’OPEP 
devrait augmenter, en particulier au Moyen-Orient. La part de 
l’OPEP dans le marché mondial du pétrole augmente en consé-
quence, passant de 44 % en 2008 à 52 % en 2030, dépassant ainsi 
son sommet historique en 1973. Pour le gaz naturel, l’augmen-
tation des exportations devrait principalement provenir de la 
Russie, de l’Iran et du Qatar, ce qui augmenterait la dépendance 
énergétique de l’économie mondiale par rapport à ces pays (AIE, 
2009a).

La hausse des prix du pétrole depuis 2002 a renforcé la pression 
sur la balance des paiements des pays en développement (figure 
1). Afin de protéger les consommateurs contre l’augmentation 
des prix des combustibles, certains pays ont augmenté leurs 
subventions aux combustibles, mettant une pression supplé-
mentaire sur les budgets publics et sous-tendant la demande 
d’importations de combustibles fossiles. Le pétrole représente 10 

à 15 % du total des importations de pays importateurs de pétrole 
d’Afrique et absorbe, en moyenne, plus de 30 % de leurs recettes 
d’exportation (CNUCED, 2006  ; ESMAP, 2008a). Certains pays afri-
cains, dont le Kenya et le Sénégal, consacrent plus de la moitié 
de leurs recettes d’exportation aux importations d’énergie, tandis 
que l’Inde en consacre 45 %. Investir dans les énergies renou-
velables qui sont disponibles localement – dans de nombreux 
cas abondamment – pourrait renforcer la sécurité énergétique 
de ces pays (GNESD, 2010). La sécurité énergétique dépendra 
alors davantage de l’accès aux technologies des énergies renou-
velables, tant leur accessibilité que la capacité de s’adapter et 
de déployer ces technologies. La diversification de la matrice 
énergétique présente donc à la fois un défi considérable et une 
opportunité pour les pays importateurs de pétrole.

2 2 Changements climatiques

Le quatrième rapport d’évaluation du Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) (GIEC, 2007) a 
souligné l’importance d’atténuer les changements climatiques 
futurs induits par l’homme – principalement entraînés par la 
combustion de combustibles fossiles – et de s’adapter aux chan-
gements qui se produisent. Les estimations des dommages du 
changement climatique et des coûts d’atténuation et d’adapta-
tion sont très variables. Des dommages substantiels se produi-
ront même avec un verdissement rapide du système énergétique, 
mais ils seront beaucoup plus élevés si aucune mesure n’est prise. 
Les coûts annuels mondiaux de l’adaptation au changement cli-
matique ont été estimés par la Convention-Cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC, 2009) entre 
49 et 171 milliards de dollars d’ici 20304. Environ la moitié de ces 
coûts seront supportés par les pays en développement. En outre, 
le changement climatique risque d’aggraver les inégalités parce 
que les effets sont inégalement répartis dans l’espace et dans le 
temps et affectent de manière disproportionnée des plus dému-
nis (GIEC, 2007).

Le GIEC (2007) et l’AIE (2008c) estiment que, pour limiter la hausse 
de la température moyenne de la planète à 2° C, la concentration 
des GES ne doit pas dépasser 450 parties par million (ppm) d'éq.-
CO2. Cela se traduit par un pic des émissions mondiales en 2015 
et au moins 50 % de réduction des émissions mondiales d’ici 
2050, par rapport à 2005. En 2009, le G8 s’est engagé à réduire de 
80 % ses émissions d’ici 2050 afin de contribuer à une réduction 

4 Cette estimation est très approximative et prudente ; elle ne comprend pas les sec-
teurs clés de l’économie tels que l’énergie, la fabrication, la distribution, l’exploitation 
minière et le tourisme, ni les impacts sur les écosystèmes et les biens et les services 
qu’ils fournissent. D’autres études qui prennent en compte des effets directs et indi-
rects supplémentaires des changements climatiques liés à l’eau, la santé, les infrastruc-
tures, les zones côtières, les écosystèmes, etc., ont évalué que le coût de l’adaptation est 
2 à 3 fois plus élevé que celui proposé par la CCNUCC (IIED, 2009). En général, les coûts 
d’adaptation ne doivent pas être interprétés comme la limite inférieure des estimations 
des impacts économiques du changement climatique (voir aussi Stern, 2006).
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mondiale de 50 % d’ici 2050, même si aucune référence précise 
n’a été spécifiée. La réduction de 80 % laisserait aux pays en déve-
loppement un peu de latitude pour opter pour une réduction 
moins drastique tout en atteignant les 50 % de l’objectif mon-
dial. Toutefois, il y a encore de grandes incertitudes sur la façon 
d’atteindre les objectifs de réduction des émissions et l’objectif 
des deux degrés accepté par la plupart des pays à la Conférence 
sur le changement climatique de l’ONU à Copenhague en 2009. 
Si les promesses faites à la suite de la conférence sont mises en 
œuvre de concert avec d’autres options politiques à l’examen 
dans les négociations5, les émissions en 2020 devraient atteindre 
49 Gt d'éq.-CO2, ce qui laisse un écart d’au moins 5 Gt par rap-
port au niveau prévu requis pour l’objectif des deux degrés de 
39–44 Gt d'éq.-CO2 (PNUE, 2010b). Dans le scénario politique 
actuel de l’AIE, les combustibles fossiles devraient continuer à 
dominer l’approvisionnement en énergie en 2030 (voir tableau 2). 
En outre, plusieurs modèles prévoient que les émissions de GES 
augmenteront le plus rapidement dans les pays à forte croissance 
comme la Chine et l’Inde (AIE, 2010b, 2010d).

Une transition des combustibles fossiles vers les énergies renou-
velables dans l’approvisionnement énergétique peut contribuer 
à la réalisation des objectifs ambitieux de réduction des émis-
sions, ainsi qu’aux améliorations significatives en termes d’effica-
cité énergétique. Afin de réduire les émissions à un niveau qui 
permettrait de maintenir la concentration de GES à 450 ppm en 
2050, l’AIE prévoit que les énergies renouvelables devraient repré-
senter 27 % des réductions de CO2 nécessaires, tandis que la par-
tie restante serait principalement due à l’efficacité énergétique 
et aux options d’atténuation alternatives telles que la capture et 
la séquestration du carbone (CCS) (AIE, 2010b). Une grande par-
tie des réductions de CO2 résultant de la promotion des énergies 
renouvelables aura lieu dans les pays en développement.

2 3 Impacts des technologies de 
l’énergie sur la santé et les écosystèmes

Les coûts indirects liés à la pollution résultant de la combustion 
de combustibles fossiles et traditionnels sont élevés. La libéra-
tion des deux particules de carbone noir (provenant de la com-
bustion incomplète des énergies fossiles) et d’autres formes de 
pollution de l’air (oxydes de soufre et d’azote, précurseurs du 
smog photochimique et métaux lourds, par exemple) ont un effet 
néfaste sur la santé publique (PNUE et OMM, 2011). La pollution 
de l’air à l’intérieur provenant de la combustion de combustibles 
solides représentait 2,7 % de la charge mondiale des maladies en 
2000 et est classée comme la plus grande cause environnemen-
tale de problèmes de santé après l’eau insalubre et le manque 

5 Ces options incluent les pays passant à des engagements conditionnels plus ambi-
tieux ; et les négociations adoptant des règles qui permettent d’éviter une augmenta-
tion nette des émissions (a) de la comptabilité « clémente » de l’utilisation des terres, 
du changement d’affectation et la foresterie, et (b) de l’utilisation d’unités d’émission 
excédentaires (PNUE, 2010b).

d’assainissement (OMS, 2006). La combustion des énergies fos-
siles coûte aux États-Unis près de 120 milliards de dollars par an 
en frais de santé, surtout à cause des milliers de décès préma-
turés dus à la pollution de l’air (CNRC, 2010). Ce chiffre reflète 
principalement les dommages pour la santé de la pollution 
atmosphérique liée à la production d’électricité et à l’utilisation 
de véhicules motorisés. Selon l’AIE, les coûts de la lutte contre 
la pollution de l’air dans le monde entier s’élevaient à environ 
155 milliards d’euros en 2005 et devraient tripler d’ici 2030 (IIASA, 
2009  ; AIE, 2009a)6. Les énergies renouvelables peuvent atténuer 
ou éviter bon nombre de ces risques pour la santé publique pro-
voqués par l’exploitation minière, la production et la combustion 
des énergies fossiles.

L’utilisation de sources d’énergie fossiles et traditionnelles dans 
les pays développés et en développement affecte également la 
biodiversité mondiale et les écosystèmes à travers la déforesta-
tion, une moindre qualité et disponibilité de l’eau, l’acidification 
des cours d’eau, et a augmenté l’introduction de substances dan-
gereuses dans la biosphère (PNUE, 2010a). Ces impacts réduisent 
aussi les capacités naturelles de la planète à répondre au change-
ment climatique. 

Les technologies en matière d’énergies renouvelables ne sont 
pas sans impacts, et une planification minutieuse des éventuels 
impacts environnementaux et sociaux est essentielle. La pro-
duction de biocarburants, par exemple, peut avoir des impacts 
négatifs sur la biodiversité et les écosystèmes, tandis que les 
impacts environnementaux et sociaux de centrales hydroélec-
triques à grande échelle peuvent être importants. La Commission 

6 Le calcul de l’AIE inclut des coûts internationaux pour les équipements de contrôle 
de la pollution et a été réalisé en utilisant un taux d’actualisation (sociale) réel de 4 %. 
Tous les coûts et les prix sont exprimés en € constants de 2005 et comprennent la loi de 
contrôle de la pollution de « la politique actuelle ».

Tableau 2 : Mix mondial de l’énergie primaire dans 
le scénario des politiques actuelles de l’AIE
Source : AIE (2010d)

Consommation 
totale d’énergie

[Mtep]

Taux de 
croissance

2008–
2035a

[%]

Part dans le 
mix énergé-
tique total

[%]

2008 2035 2008 2035 

Charbon 3 315 5 281 1,7 27,0 29,3

Pétrole 4 059 5 026 0,8 33,1 27,8

Gaz 2 596 4 039 1,7 21,2 22,4

Nucléaire 712 1 081 1,6 5,8 6,0

Hydro 276 439 1,7 2,2 2,4

Biomasse et déchets 
agricoles et/ou résidusb 1 225 1 715 1,3 10,0 9,5

Autres énergies 
 renouvelables 89 468 6,3 0,7 2,6

Total 12 271 18 048 1,4 100,0 100,0
a Taux composé de croissance annuelle moyenne. b Comprend les utilisations traditionnelles et 
modernes.
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mondiale des barrages a fourni des directives pour réduire les 
impacts négatifs éventuels du développement de l’hydroélec-
tricité. Les biocarburants de première génération ont également 
attiré l'attention en raison de leurs impacts dus aux changements 
d’utilisation des terres et aux pratiques de production agricole, ce 
qui a donné lieu à l’élaboration de normes de durabilité des bio-
carburants (voir la section 5.7). Une hausse de l'activité minière 
et de la déforestation pourrait résulter de l’utilisation accrue des 
sources d’énergies renouvelables nécessitant des éléments ter-
restres rares. Une attention accrue est portée à cet aspect afin de 
réduire autant que possible les impacts négatifs éventuels (GIEC, 
2011).

2 4 Pauvreté énergétique

Étendre l’accès à l’énergie est un défi majeur pour les pays en 
développement. Des services énergétiques fiables et modernes 
sont nécessaires pour faciliter la réduction de la pauvreté, l’édu-
cation et l’amélioration de la santé, comme en témoignent plu-
sieurs études (PNUE, 2007, 2010  ; Modi et al., 2006) identifiant 
l’accès aux services énergétiques comme crucial pour la réalisa-
tion de la plupart des Objectifs du Millénaire pour le développe-
ment (OMD). Le tableau 3 montre le lien entre les différents OMD 
et l’accès à l’énergie moderne.

L’ampleur du défi est énorme avec 1,4 milliards de personnes 
n’ayant actuellement pas accès à l’électricité et 2,7 milliards 
dépendant de la biomasse traditionnelle pour la cuisson dans 
les pays en développement tel que calculé par l’AIE, le PNUD et 
l’ONUDI (AIE, 2010a). En Afrique subsaharienne, 80 % de la popu-
lation reposent sur l’utilisation traditionnelle de la biomasse 
pour la cuisson, ce qui en fait la région la plus dépendante de 
cette source d’énergie. Alors que 53 % des populations urbaines 
en Afrique subsaharienne ont accès à l’électricité, ce chiffre ne 
représente que 8 % pour la population rurale (PNUD, 2007). Ce 
déséquilibre entre l’électrification rurale et urbaine contribue à 
une répartition spatiale très inégale de l’activité économique, en 
encourageant et en accélérant l’exode rural. En moyenne, 26 % 

des personnes ont accès à l’électricité en Afrique subsaharienne, 
allant de 3 % au Burundi, au Liberia et au Tchad, à 75 % en Afrique 
du Sud et à 92 % au Togo en tête de liste (PNUD et OMS, 2008). À 
moins que de nouveaux efforts sérieux soient mis en œuvre, l’AIE 
estime qu’en 2030, 1,2 milliard de personnes n’auront toujours 
pas accès à l’électricité, et le nombre de personnes dépendantes 
de la biomasse va même augmenter légèrement et passer à 2,8 
milliards. Dans certains pays africains, la part de la population 
sans accès à l’électricité pourrait augmenter. Les sources d’éner-
gies renouvelables offrent des solutions rentables pour remédier 
à la pauvreté énergétique ; l’une des possibilités est explorée 
dans la section suivante.

Solutions pour accéder à l’énergie
Différentes options technologiques pourraient aider à relever le 
défi de la pauvreté énergétique tel que décrit ci-dessus. La mise 
en œuvre de la plupart de ces options nécessite des investisse-
ments publics supplémentaires, y compris l’aide au développe-
ment, étant donné que le potentiel du marché commercial est 
susceptible de rester limité dans certains cas. Les partenariats 
public-privé peuvent être une option, de même que les méca-
nismes de financement alternatifs prometteurs, y compris le 
recouvrement des coûts auprès des usagers ; ils sont discutés 
dans la section 4 ci-dessous.

En ce qui concerne les technologies pour la livraison de l’élec-
tricité, trois grandes options permettraient potentiellement d’en 
élargir l’accès. Tout d’abord, les réseaux centralisés existants 
peuvent être étendus à des zones non desservies, potentielle-
ment sur la base de nouvelles sources d’énergies renouvelables. 
Deuxièmement, des mini-réseaux décentralisés peuvent être 
installés afin de relier une communauté à une usine de produc-
tion de petite taille. Troisièmement, l’accès hors réseau peut être 
facilité en produisant de l’électricité pour un seul point de la 
demande. La combinaison optimale de ces options pour un pays 
donné est déterminée par la disponibilité des ressources éner-
gétiques, l’environnement politique et réglementaire, la capacité 
institutionnelle et technique, les considérations géographiques 
et les coûts relatifs (AGECC, 2010). Une planification intelligente 

Tableau 3 : Objectifs de Développement du Millénaire et liens vers l’accès à l’énergie
Source : Basé sur GNESD (2007) et Modi et al. (2006)

Objectifs du millénaire pour le développement Comment l’énergie moderne permettra d’atteindre les OMD

1

Réduire la pauvreté extrême et la faim en 
réduisant le pourcentage de la population 
dont le revenu est inférieur à 1 dollar par jour 
(en dollar PPP)

Augmentation des revenus des ménages en améliorant la productivité en termes de gain de temps, en 
augmentant la production et la valeur ajoutée et la diversification de l’activité économique.  
L’énergie pour l’irrigation augmente la production alimentaire et l’accès à la nutrition.

2, 3 Assurer l’éducation primaire universelle et 
promouvoir l’égalité des sexes

Temps pour l’éducation, ce qui facilite l’enseignement et l’apprentissage en permettant, en particulier, aux femmes 
et aux enfants de s’instruire sur la santé et les activités productives, au lieu d’activités traditionnelles liées à 
l'énergie.

4, 5, 6 Réduire la mortalité infantile et maternelle 
et réduire les maladies

Amélioration de la santé grâce à l’accès à de l’eau potable, à des combustibles propres pour la cuisson, à la chaleur 
pour bouillir l’eau et à de meilleurs rendements agricoles.  
Les centres de santé équipés de combustibles et d’électricité modernes peuvent réfrigérer les vaccins, stériliser le 
matériel et bénéficier de l’éclairage.

7 Assurer un environnement durable

Des carburants plus propres, des technologies d’énergies renouvelables et une utilisation efficace des ressources 
peuvent aider à atténuer les impacts environnementaux aux niveaux local, régional et mondial.  
La productivité agricole et l’utilisation des terres peuvent être améliorées afin de faire fonctionner des machines et 
des systèmes d’irrigation.
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devrait assurer la souplesse nécessaire pour intégrer ces sys-
tèmes à mesure que les pays se développent.

L’extension du réseau est généralement l’option la moins coû-
teuse dans les zones urbaines et dans les zones rurales les plus 
densément peuplées. Une expansion réussie a été réalisée 
récemment à une grande échelle en Chine, en Afrique du Sud 
et au Vietnam. Une extension du réseau au niveau régional en 
Afrique pourrait faciliter les échanges hydroélectriques entre les 
pays, fournissant ainsi de l’électricité à faible coût tout en rédui-
sant la vulnérabilité du continent face aux prix du pétrole et ses 
différentes émissions de carbone (Banque mondiale, 2009).

Dans les régions éloignées, des options hors réseau et mini-
réseaux ont tendance à être plus rentables qu’une extension des 
réseaux électriques existants. Des solutions renouvelables hors 
réseau – les petites centrales hydroélectriques, les mini-éoliennes, 
la bioénergie et les systèmes solaires domestiques de plus en 
plus populaires (SSD) – ont le potentiel de réduire la pauvreté 
énergétique en milieu rural et même de supplanter la production 
d’électricité à base de diesel coûteuse (GNESD, 2010  ; AIE, 2010a ; 
REN21, 2011). En outre, elles peuvent contribuer au découplage 
de l’approvisionnement énergétique et des émissions de GES et 
éviter l’augmentation des importations de carburant pour les 
pays à faible revenu. Les SSD génèrent, habituellement, environ 
30 à 60 watts à partir d’un module PV et comprennent une bat-
terie rechargeable alimentant, par exemple, 4 à 6 lampes fluores-
centes compactes, une télévision et éventuellement un chargeur 
de téléphone portable. Cette technologie est également utile 
pour fournir de l’eau potable. En Asie, le prix d'un système moyen 
oscille entre 360 à 480 dollars pour 40 watts-crête, soit 8–11 dol-
lars/watt, tandis qu’en Afrique, il est plus élevé et se situe à 800 
dollars (par exemple au Ghana) pour 50 watts, soit 16–17 dollars/
watt (ESMAP, 2008b). Le principal avantage des solutions renou-
velables hors réseau est que les coûts de fonctionnement sont 
très faibles, bien que les investissements initiaux soient encore 
élevés7.

7 Des mécanismes de financement possibles sont discutés dans la section 5.3.

La disponibilité et la diffusion de technologies de biomasse 
propres, telles que les fourneaux améliorés et alternatifs et les 
systèmes de production de biogaz, qui réduisent l’utilisation non 
durable et inefficace du bois de chauffage et la pollution atmos-
phérique dangereuse, peuvent constituer une étape intermé-
diaire vers la fourniture de services énergétiques modernes pour 
les populations rurales qui dépendent de la biomasse. En fait, 
certains ont fait des technologies de biomasse propre pour les 
ménages et les petites industries une priorité pour l’Afrique, qui 
a le potentiel de développer des industries adaptées aux zones 
rurales et de faire décoller le développement des technologies 
énergétiques (Karekezi et al., 2004). Les projections de l’AIE, du 
PNUD et de l’ONUDI (AIE, 2010a) concernant l'accès universel 
aux installations de cuisson modernes en 2030 reconnaissent ce 
potentiel et comprennent 51 % de l’objectif d’investissement de 
2,6 milliards de dollars par an alloué aux systèmes de biogaz et 
de 23 % de l'investissement alloué aux cuisinières de biomasse 
avancées, aussi dans les zones rurales.

Les énergies renouvelables présentent donc une option plus 
viable pour répondre aux besoins non satisfaits de nombreuses 
zones rurales reculées et d'une grande partie des 1,4 milliard de 
personnes qui n’ont pas accès à l’énergie. L’AIE, le PNUD et l’ONUDI 
(AIE, 2010a) ont estimé les investissements nécessaires pour assu-
rer l’accès à l’électricité pour tous d’ici 2030 à 756 milliards de dol-
lars, ce qui correspond à une somme relativement modeste de 36 
milliards de dollars par an, dont la majeure partie serait allouée 
aux systèmes hors réseau, y compris les diverses options renou-
velables, en plus de la production de diesel conventionnel8.

8 Les besoins d’investissement estimés ne sont pas ventilés par l’AIE, le PNUD et 
l’ONUDI (AIE, 2010a) selon la source d’énergie, mais les discussions relatives aux oppor-
tunités pour les énergies renouvelables mettent en avant la promesse potentielle de 
combiner différentes sources d’énergies renouvelables dans un système d’alimentation 
électrique alimentant des mini-réseaux ruraux.
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3  Investir dans les énergies 
renouvelables
Les défis et les opportunités auxquels est confronté le secteur 
de l’énergie nécessitent une augmentation des investissements 
dans les énergies renouvelables. Cette section résume les ten-
dances en matière d’investissements récents dans les énergies 
renouvelables et l’évolution associée de la compétitivité des tech-
nologies d’énergies renouvelables. Elle est suivie par une analyse 
de la façon dont cette compétitivité est faussée par l’absence 
de mécanismes tenant compte des externalités négatives plus 
importantes liées à l’utilisation de combustibles fossiles, exami-
nées dans la section 2. La section examine ensuite les possibilités 
d’emploi potentiel offertes par les énergies renouvelables. La sec-
tion se termine par un examen des estimations d’investissements 
futurs nécessaires pour relever les défis de la demande croissante 
en énergie et d’atténuation des changements climatiques, en 
complément des investissements nécessaires pour améliorer 
l’efficacité énergétique dans tous les secteurs.

3 1 Tendances récentes des investisse-
ments dans les énergies renouvelables

Au cours des 10 dernières années, la croissance des investisse-
ments dans les énergies renouvelables a été rapide, mais partait 
d’une base faible. De 2004 à 2010, le total des investissements 
dans les énergies renouvelables a connu un taux de croissance 
annuel composé de 36 %9. Plusieurs raisons ont sous-tendu cette 
performance :

 n L’accès relativement facile aux capitaux pour les promoteurs 
de projets et fabricants de technologies dans les pays développés 
et les grands pays émergents, et les faibles taux d’intérêt ont sou-
tenu la croissance des technologies des énergies renouvelables  ;

 n Pour certaines technologies d’énergie renouvelable, les évo-
lutions technologiques ont conduit à une baisse significative des 
coûts et augmenté la fiabilité de la technologie, ce qui a rendu les 
investissements plus attractifs ;

 n Les prix élevés du pétrole ont contribué à renforcer l’intérêt 
pour les investissements énergétiques renouvelables ; et

 n Le soutien réglementaire pour les technologies des énergies 
renouvelables a augmenté au cours des 10 dernières années. 
Entre 2004 et début de 2011, par exemple, le nombre de pays 
ayant des politiques de soutien des énergies renouvelables en 
place est passé de 40 à presque 120 (REN21, 2011).

9 La Loi sur la stabilisation économique d’urgence et l’American Recovery and Rein-
vestment Act ; ces dernières incluaient notamment la prolongation des crédits d’impôt 
pour la production éolienne et le crédit d’impôt à l’investissement pour l’énergie solaire.

En 2010, Bloomberg New Energy Finance a estimé que les nou-
veaux investissements mondiaux dans les énergies renouve-
lables ont atteint un nouveau record de 211 milliards de dollars. 
Cela représente une augmentation de plus de 30 % par rapport 
aux 160 milliards de dollars investis dans le monde en 2009 et aux 
159 milliards de dollars en 2008 (IFED PNUE, 2011). La crise finan-
cière mondiale, qui a débuté en 2008, semble avoir temporaire-
ment réduit les investissements dans les énergies renouvelables, 
avec une croissance de nouveaux investissements ralentissant 
en 2008 et 2009 (voir figure 3). Malgré un accès plus difficile au 
financement, en particulier en ce qui concerne la disponibilité du 
financement de la dette, le secteur a, dans l’ensemble, relative-
ment bien résisté jusqu’ici.

Cette flottabilité peut être en partie due à l’impulsion donnée par 
des initiatives budgétaires dans de nombreux pays (AIE, 2009b) 
lancées en 2008 et 2009, dont certaines comprenaient un sou-
tien aux énergies renouvelables (HSBC, 2009). Les États-Unis, par 
exemple, proposaient deux paquets distincts, avec un total d’en-
viron 32 milliards de dollars alloués aux énergies renouvelables10. 
La Corée du Sud et la Chine ont également inclus les investisse-
ments dans les énergies renouvelables dans leurs programmes de 
dépenses de relance. Une estimation de 194 milliards de dollars 
en fonds de relance verte avait été allouée pour soutenir l’éner-
gie propre dans le monde, y compris les technologies d’énergies 
renouvelables, d’énergie intelligente, les technologies de capture 
et de stockage du carbone, et les transports (IFED PNUE, 2011). 
Moins de 10 % avaient effectivement été dépensés d’ici la fin de 
l’année 2009, et un peu moins de la moitié d’ici la fin de 2010. 
Le délai correspond au temps nécessaire pour qu’une dépense 
passe les processus administratifs et soit approuvée, et le fait 
que certains projets n’ont été officiellement présentés qu'après 
l’annonce des programmes.

Les investissements dans les énergies renouvelables des écono-
mies émergentes ont connu une croissance rapide depuis 2005 
(IFED PNUE, 201111). Cette année-là, les pays de l’OCDE représen-
taient près de 77 % de l’investissement mondial dans les énergies 

10 La Loi sur la stabilisation économique d’urgence et l’American Recovery and Rein-
vestment Act ; ces dernières incluaient notamment la prolongation des crédits d’impôt 
pour la production éolienne et le crédit d’impôt à l’investissement pour l’énergie solaire.
11 Voir aussi les éditions précédentes du Rapport sur les tendances d’investissements 
durables en matière d’énergie de l’IFED PNUE (PNUE, 2008a ; IFED, 2009, 2010).
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renouvelables12. En 2007, cependant, la part des pays hors OCDE 
est passée à 29 % et a encore augmenté jusqu’à 40 % en 2008 
(base de données de Bloomberg New Energy Finance). En 2008, 
par exemple, la Chine était le deuxième plus grand pays pour les 
investissements dans les énergies renouvelables, après l’Espagne, 
avec les États-Unis à la troisième place. Le Brésil était classé 
quatrième et l’Inde septième. La Chine a pris la tête en 2009, 
maintenant cette position en 2010, avec 49 milliards de dollars 
de nouveaux investissements dans les énergies renouvelables. 
Globalement, de 2005 à 2008, les investissements dans les actifs 
relatifs à l’énergie renouvelable ont augmenté de plus de 200 % 
dans les pays de l’OCDE, mais de plus de 500 % dans les pays hors 
OCDE. En 2010, de nouveaux investissements financiers dans les 
énergies renouvelables réalisés par les pays en développement, à 
hauteur de 72 milliards de dollars, ont excédé la somme investie 
cette année par les pays développés, qui s'élevait à 70,5 milliards 
de dollars (IFED PNUE, 2011). Cette croissance rapide récente 
laisse prévoir que les pays en développement pourraient bientôt 
avoir une plus grande capacité installée de production d’énergie 
renouvelable que les pays de l’OCDE (ITIF, 2009, Pew Charitable 
Trusts, 2010).

Parmi les pays en développement, la plus grande part des inves-
tissements dans les énergies renouvelables revient de loin aux 
trois grandes économies émergentes, à savoir la Chine, l’Inde 
et le Brésil, qui représentent ensemble près de 60 milliards de 
dollars, soit 90 %. Tout en ne représentant que 10 % du total, 
d’autres pays en développement, connaissent également une 
croissance accélérée, avec l’Amérique latine (hors Brésil) dont 
les investissements ont presque triplé, l’Asie avec une hausse de 
près d’un tiers et l’Afrique qui a quintuplé ses investissements 
en 2010 (IFED PNUE, 2011). Ces investissements ont encore ten-
dance à se concentrer sur un nombre limité de pays. Cependant, 
pour que les investissements dans les énergies renouvelables se 
développent à grande échelle dans d’autres pays en développe-
ment, des efforts importants sont nécessaires pour développer 
les infrastructures telles que les systèmes de transmission et de 
distribution, améliorer le fonctionnement des marchés financiers 
et d’autres institutions, et fournir un cadre incitatif favorable.

En plus d’installer une importante capacité d’énergie renouve-
lable, les marchés émergents à croissance rapide ont également 
constitué d’importantes industries de fabrication de matériel 
dans le secteur, à la fois pour l’exportation vers le marché mondial 
et pour une utilisation locale. La Chine est, par exemple, devenue 
le premier producteur mondial de panneaux solaires photovol-
taïques et de chauffe-eau solaires. Le gouvernement a soutenu 
l’investissement en capacité de production d’énergies renouve-
lables, par exemple, en établissant des tarifs préférentiels d’élec-
tricité pour l’industrie solaire.

12 Les nouveaux investissements financiers dans les énergies renouvelables excluent les 
petits systèmes, ainsi que les investissements des entreprises et du gouvernement en 
matière de R&D, qui sont inclus dans la figure 5 et représentaient 68 milliards, soit près 
d’un tiers, des 211 milliards de dollars en 2010 (IFED PNUE, 2011).

3 2 Progrès techniques et 
compétitivité des coûts
À mesure que les technologies d’énergies renouvelables ont mûri, 
leurs coûts ont baissé, les rendant, pour bon nombre, de plus en 
plus concurrentielles avec d’autres technologies énergétiques. 
Cette section passe brièvement en revue ces évolutions, en 
s’appuyant sur des examens récents de la maturité relative et des 
coûts des différentes technologies énergétiques (par exemple, 
GIEC, 2011  ; AIE, 2010b, c, d). 

Dans l’ensemble, l’examen du GIEC (2011) des technologies 
d’énergies renouvelables a conclu que le potentiel technique, au 
niveau global, ne constitue pas un obstacle à la croissance conti-
nue de l’utilisation de ces technologies. Dans son évaluation, 
l’examen a également révélé qu’un nombre croissant d’entre elles 
sont techniquement au point et sont en cours de déploiement à 
grande échelle. Le tableau 4 montre les stades de maturité des 
principales technologies d’énergies renouvelables en fonction de 
quatre stades de maturité : la recherche et le développement, la 
démonstration et le déploiement, la diffusion, et la maturité com-
merciale. La technologie la plus mature est l’hydroélectricité, qui 
répond actuellement à 16 % de la demande mondiale en élec-
tricité. De nombreuses installations hydroélectriques à grande 
échelle présentent des incidences potentiellement significatives 
sur les moyens de subsistance, la biodiversité, l’approvisionne-
ment en eau, etc. Afin de répondre à des incidences négatives 
potentielles, les installations devraient suivre les directives de 
développement durable élaborées par la Commission mondiale 
sur les barrages ou d’autres meilleures pratiques13. Des projets 
hydroélectriques à petite échelle, en revanche, ont moins d’im-
pacts de ce type et ont un grand potentiel dans de nombreux 

13 Par exemple, le protocole d’évaluation de la durabilité de l’hydroélectricité de l’Asso-
ciation internationale hydroélectrique, disponible à l’adresse: http://hydrosustainabi-
lity.org/
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Figure 3 : Nouveaux investissements mondiaux dans 
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Source : IFED PNUE (2011)

211



Towards a green economyVers une économie verte

pays en développement. En ce qui concerne les applications 
durables de la biomasse, la production de carburants à base de 
bioéthanol de canne à sucre au Brésil est une technologie com-
mercialement mature (voir encadré 3 dans la section 5). Les appli-
cations terrestres de l’énergie éolienne sont également à matu-
rité commerciale, tandis que l’énergie éolienne produite en mer 
est dans la phase de diffusion et, dans certains cas, se rapproche 
de la phase de maturité commerciale. 

Les technologies d’énergie solaire pour le chauffage (solaire ther-
mique à basse température) sont commercialement matures et 
couramment utilisées dans de nombreuses régions du monde. Le 
PV solaire pour l’électricité de petites applications se rapproche 
de sa maturité commerciale, tout comme les systèmes solaires 
domestiques sur le toit ou les lanternes solaires dans les zones 
hors réseau, mais ces technologies restent généralement tribu-
taires des subventions ou des mécanismes de soutien des prix. La 
concentration de l’énergie solaire thermique a été dans ses phases 
de démonstration et de déploiement pendant un certain temps, 
et sa phase de diffusion a commencé récemment à quelques 
endroits. L’énergie géothermique peut être exploitée pour le chauf-
fage dans presque n’importe quel climat tempéré, ainsi que, dans 
certains endroits, pour la production d’électricité. Elle est arrivée 
à maturité dans de nombreux pays, y compris en Italie, au Kenya, 
en Nouvelle-Zélande, aux Philippines et aux États-Unis ; l’Islande 

et le Salvador, par exemple, tirent plus de 15 % de leurs besoins en 
électricité de sources géothermiques (GIEC, 2008). 

La diffusion et la maturité commerciale de nombreuses tech-
nologies d’énergies renouvelables reflètent des améliorations 
continues et, dans des cas particuliers, rapides, de leur compéti-
tivité-coût. La figure 4 du GIEC (2011) illustre les estimations de 
coûts (par kWh) en vertu d’un coût moyen actualisé de l’analyse 
énergétique (LCOE) pour les principales technologies d’énergies 
renouvelables, regroupées selon trois utilisations principales : la 
production d’électricité, la chaleur et les carburants pour le trans-
port. La figure met en évidence la large gamme de variabilité des 
estimations de coûts (non subventionnés) pour une technologie 
donnée. Pour chacun des trois groupes de technologies, les coûts 
peuvent être comparés à une série correspondante de techno-
logies non renouvelables, qui dépendent également de prix 
hypothétiques pour les combustibles fossiles. Dans l’ensemble, 
l’examen du GIEC montre que les coûts des technologies renou-
velables sont de plus en plus concurrentiels avec les technologies 
des combustibles fossiles, mais cela dépend de circonstances 
particulières, telles que les emplacements disposant de condi-
tions de ressources favorables ou sans autres options énergé-
tiques à faible coût. L’analyse indique également que la poursuite 
d’un déploiement rapide dépend du soutien des politiques (voir 
plus loin la section 5). 

Tableau 4 : Stades de maturité technologique 
Source : D’après le tableau 1.3 du GIEC (2011)

Carburants dérivés de plantes 
aquatiques

Hydroélectrique

Biocarburants

Éolien

Solaire

Géothermique

Océanique

Générateur de vent à plus haute 
altitude

Recherche et développement Démonstration et déploiement Diffusion Maturité commerciale

Carburants solaires

Géothermie sous-marine

Courants océaniques

Hydroliennes

Biocarburants dérivés de pyrolyse
Biocarburants à base de sucres 

lignocellulosiques

Éoliennes aéroportées

Refroidissement solaire

Systèmes géothermiques 

Vague
Courants de marée
Gradients de salinité
Conversion d’énergie thermique 

océanique

Énergie à base de gazéification
Biocarburants à base de gaz de 

synthèse lignocellulosiques

Grandes éoliennes en mer

Cuisine solaire
PV à concentration
Énergie thermique solaire à 

concentration

Au fil de l’eau
Réservoirs
Accumulation par pompage

Usage traditionnel
Cuisinières
Chauffage domestique
Petites/grandes chaudières
Digestion anaérobie
Cogénération
Cocombustion de combustibles fossiles
Énergie à base de combustion
Éthanol à base d’amidon et de sucre
Biodiésel à base d’huile de graines  

et de plantes
Biocarburants gazeux

Grandes éoliennes sur terre
Petites éoliennes distribuées
Turbines pour le pompage d’eau

Photovoltaïque (PV)
Solaire thermique à faible 

température
Architecture solaire passive

Applications à usage direct
Pompes à chaleur géothermiques
Hydrothermie, cycle binaire
Hydrothermie, flash à condensation

Amplitude des marées
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Chaleur géothermique 

Biocarburants

Chaleur thermique solaire 

Chaleur biomasse 

Électricité éolienne 

Électricité des océans 

Hydroélectricité 

Électricité géothermique 

Électricité solaire 

Électricité de biomasse 

Catégories de coûts du chauffage 
au mazout et au gaz

Catégories de coûts 
de l'électricité non renouvelable

Catégories de coûts de l'essence 
et du diesel

Non 
renouvelables 

Chaleur

Carburants

Électricité

Limite 
inférieure

Limite 
supérieure

Valeurs 
médianes

La tranche inférieure du coût normalisé de l'énergie pour chaque technologie ER repose sur une combinaison des valeurs d'entrée les plus favorables, alors que la tranche 
supérieure repose sur une combinaison des valeurs d'entrée les moins favorables. Les tranches de référence à l'arrière-plan de la �gure pour les options d'électricité non 
renouvelable sont indicatives du coût normalisé d'une production d'électricité non renouvelable centralisée. Les tranches de référence pour la chaleur sont indicatives des coûts 
récents pour les options d'approvisionnement de chaleur à base de pétrole et de gaz. Les tranches de référence pour les carburants de transport reposent sur les derniers prix au 
comptant du pétrole brut de 40 à 130 dollars US/baril et les coûts de diesel et d'essence correspondant, hors taxes.

Chaleur biomasse :
1. Cogénération à base de déchets solides 
    municipaux
2. Cogénération à base de digestion anaérobie
3. Cogénération de turbine à vapeur
4. Système de chauffage domestique à pellet

Chaleur thermique solaire :
1. Systèmes de chauffe-eau domestique 
    en Chine
2. Chauffage de l'eau et de l'espace

Chaleur géothermique :
1. Serres
2. Étangs d'aquaculture non couverts
3. Chauffage urbain
4. Pompes à chaleur géothermique
5. Chauffage des bâtiments géothermique

5. Diesel à base d'huile de palme

Biocarburants :
1. Éthanol de maïs
2. Biodiesel à base de soja
3. Éthanol de blé
4. Éthanol de sucre de cane

Biomasse :
1. Combustion combinée
2. Cogénération à petite échelle (moteur à  

 combustion interne à base de gazéification)
3. Fourneau direct dédié & cogénération
4. Cogénération à petite échelle 
    (turbine à vapeur)
5. Cogénération à petite échelle 
    (cycle organique de Rankine)
Électricité solaire :
1. Concentration d'énergie solaire
2. PV à grande échelle (1 axe et inclinaison fixe) 
3. PV toits bâtiments commerciaux
4. PV toits résidences

Électricité géothermique :
1. Centrale à condensation instantanée
2. Centrale à cycle binaire

Hydroélectricité :
1. Tous les types

Électricité des océans :
1. Barrages marémoteurs :

Électricité éolienne :
1. Sur terre
2. En mer

Remarques : les valeurs médianes sont indiquées pour les sous-catégories suivantes, triées dans leur ordre d'apparition dans les catégories respectives 
(de gauche à droite) :

CarburantsChaleurÉlectricité

Figure 4 : Plage du coût moyen normalisé de l’énergie pour les technologies sélectionnées et 
commercialement disponibles en matière d’énergies renouvelables
Source : GIEC (2011)
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L’examen du GIEC (2011) des technologies d'énergies renou-
velables illustre également la vitesse à laquelle les coûts ont 
diminué pour certaines technologies spécifiques. Par exemple, 
la moyenne des prix mondiaux de modules photovoltaïques a 
chuté de 22 dollars par watt environ en 1980 à moins de 1,5 dol-
lar par watt en 2010 (GIEC, 2011)14. Les réductions de coûts sont 
dues à la R&D, à la réalisation d’économies d’échelle, aux effets 
d’apprentissage par le déploiement et à la concurrence accrue 
entre les fournisseurs, bien que l’importance relative des facteurs 
individuels ne soit pas toujours bien comprise. 

L’importance des effets d’apprentissage, qui se réfèrent à la ten-
dance des coûts des nouvelles technologies à diminuer à mesure 
que la production ou les investissements cumulatifs dans la R&D, 
et donc l’expérience et le savoir-faire, augmentent, est illustrée 
dans le tableau 5. Ce dernier présente une série de diminutions 
en pourcentage du coût d’investissement des différentes techno-
logies associées à un doublement de la capacité de production 
cumulée15. Ainsi, les coûts d’investissement du PV solaire baissent 
en moyenne de 18 à 28 % dès que la capacité de production est 
doublée, par rapport à un recul moins important compris entre 5 
et 7 % pour le charbon de pointe. En général, les taux d’apprentis-
sage sont plus élevés pour les technologies énergétiques moins 
matures, comme l’énergie éolienne et l’énergie solaire, dont la 
capacité de production cumulée ou les connaissances sont géné-
ralement beaucoup plus faibles que les technologies classiques. 
Par conséquent, les coûts d’investissement – et donc les coûts 
totaux de production – peuvent diminuer beaucoup plus rapide-
ment au fil du temps pour les technologies d'énergies renouve-
lables que pour les technologies conventionnelles.

14 Le GIEC (2011) cite Bloomberg New Energy Finance comme la source de ces esti-
mations de prix, qui sont calculées en dollars avec 2005 comme année de référence.
15 Ces taux ont été supposés ou estimés sur base économétrique, selon les connais-
sances d’experts ou des études empiriques. Pour une revue de la littérature sur les 
courbes d’apprentissage, dont 42 rythmes d’apprentissage des technologies de l’éner-
gie, voir McDonald et Schrattenholzer (2002) et Junginger et al. (2008)

Plus important encore, l’analyse ne prend pas en compte deux 
formes de distorsions sur le marché : les subventions à l’énergie, 
qui favorisent largement les technologies des combustibles fos-
siles, et les différences dans les coûts externes non comptabilisés, 
qui sont généralement plus importants pour les technologies 
des combustibles fossiles. Ceux-ci sont examinés dans la section 
suivante.

3 3 Externalités, subventions 
et concurrence des coûts

Les externalités considérables générées par les sources d’éner-
gies fossiles comprennent à la fois les impacts actuels et futurs 
sur la santé de polluants atmosphériques et autres, ainsi que les 
coûts nécessaires pour s’adapter au changement climatique et à 
l’acidification des océans résultant d’émissions de CO2. Dans de 
nombreux cas, il y a un manque de volonté politique concernant 
l'application des mécanismes visant à fixer le prix de ces externa-
lités. Or, le non-respect de ces mécanismes fausse les coûts et le 
rendement des investissements dans les énergies renouvelables 
par rapport aux autres combustibles fossiles.

Les externalités de la santé provenant de l’utilisation d’énergies 
fossiles sont très répandues et difficiles à traduire en termes 
monétaires. Dans une étude récente sur la santé mondiale, l’Or-
ganisation mondiale de la Santé a estimé que les risques environ-
nementaux extérieurs représentaient jusqu’à 10 % de la charge 
mondiale de morbidité ; or, plus de la moitié de ces risques 
environnementaux résulte directement de l’utilisation des com-
bustibles fossiles (OMS, 2009). ExternE, un projet financé par la 
Commission européenne, cite des taux de morbidité accrus, des 
insuffisances cardiaques congestives et une perte de QI chez les 
enfants parmi les nombreuses externalités facilement évaluées 
en raison de la matière particulaire de l’air et des sous-produits 
de la combustion d’énergies fossiles.16. Une étude de la Harvard 
Medical School a révélé que le coût véritable de l’énergie tirée 
du charbon aux États-Unis comprenait 0,27 dollar par kWh d'ex-
ternalités (Epstein et al., 2011), par rapport à un coût moyen de 
production d’électricité de 0,09 dollar par kWh (AIE, 2011). À titre 
comparatif, une étude sur les subventions à l’énergie du gouver-
nement en faveur de l’industrie des combustibles fossiles menée 
par l’Environmental Law Institute démontre que les subventions 
américaines pour le charbon dans cette même année s’élèvent à 
0,27 dollar par kWh (ELI, 2009).

Les externalités liées aux changements climatiques et provenant 
de la combustion de combustibles fossiles affectent directement 
les consommateurs en raison des changements dans les régimes 
climatiques, de la perte de terres arables/rendement agricole, 
d’une pénurie d’eau accrue et d’une détérioration des écosys-
tèmes (NRC 2010). Étant principalement une conséquence des 
émissions de CO2, ces effets sont difficiles à évaluer en termes 
monétaires et exigent une analyse coûts-avantages complexe 
par rapport à la consommation d’énergie. Une étude des coûts 

16 Voir http://www.externe.info/

Tableau 5 : Taux d’apprentissage des technologies 
de production d’électricité
Taux d’apprentissage des technologies de production 
d’électricité dans les modèles ascendants du système 
énergétique (%)
Sources : Messner (1997), Seebregts et al. (1999), Kypreos Bahn (2003), et Barreto et 
Klaassen (2004)

Technologie Réduction des coûts d’investissement (%)

Charbon avancé 5-7

Gaz naturel à cycle 
combiné 10-15

Nouvelle centrale 
nucléaire 4-7

Pile à combustible 13-19 

Énergie éolienne 8-15

Énergie solaire 
photovoltaïque 18-28
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externes de la production d’électricité dans l’UE par l’Agence 
européenne pour l’environnement (AEE, 2008) a examiné les 
coûts des dommages spécifiques liés aux émissions de CO2, ainsi 
que les impacts associés à d’autres polluants atmosphériques 
(NOX, SO2, COVNM, PM10, NH3). En 2008, les externalités prove-
nant de la production d’électricité à base de combustibles fossiles 
traditionnels ont été estimées à 25,9 centimes d’Euro/kWh (dans 
l’UE-27).

La figure 5, tirée de la SRREN GIEC (2011), affiche le coût supplé-
mentaire (en centimes de dollars) par kilowattheure de l’énergie 
produite par les sources renouvelables et fossiles les plus cou-
rantes sur des cycles de vie des installations, en distinguant les 
coûts en termes de répercussions sur la santé et ceux dus au 
changement climatique. Le schéma illustre l’éventail des esti-
mations disponibles pour les deux catégories de coûts externes. 
En général, les coûts externes de la production d’électricité tirée 
du charbon ou des centrales au gaz produisent des externalités 
plus élevées que les technologies alternatives d’énergies renou-
velables, avec des différences sur le graphique plus importantes 
qu’elles le semblent en raison de l’échelle logarithmique. En outre, 
les coûts externes médians des impacts du changement clima-
tique provenant de l’utilisation du charbon ou du gaz pour la pro-
duction d’électricité sont environ dix fois supérieurs aux impacts 
sur la santé17. Des preuves, cependant, attestent qu’une approche 
intégrée visant les polluants atmosphériques et les émissions 
de GES peut être considérablement moins coûteuse que de 

17 Sauf là où la capture et le stockage du carbone (CSC) sont éventuellement possibles.

traiter ces questions séparément (GIEC, 2007), ce qui renforce 
l’argument en faveur de l'adoption de mesures pour contrôler la 
pollution de l’air. 

L'ampleur des calculs des externalités indique que diverses 
technologies renouvelables seraient déjà concurrentielles si les 
importants coûts externes étaient internalisés pour les produc-
teurs et les consommateurs, mais sont principalement illustratifs, 
car il existe des incertitudes reconnues dans la modélisation du 
changement climatique et le calcul des coûts des dommages qui 
en résultent. Étant donné que ces coûts externes ne sont pas adé-
quatement reflétés dans les prix de l’énergie, les consommateurs, 
les producteurs et les décideurs ne reçoivent pas de signaux de 
prix précis qui sont nécessaires pour parvenir à des décisions sur 
la meilleure façon d’utiliser les ressources. 

Les gouvernements devraient, cependant, tenir compte de ces 
externalités dans la formulation de la politique et de la stratégie 
pour le secteur de l’énergie. Le tableau 6 de la Commission euro-
péenne (2008) est un exemple de la façon dont l’intégration des 
coûts externes des émissions de CO2, associée aux réductions de 
coûts attendues pour différentes technologies, peut modifier la 
compétitivité, en termes économiques, des technologies d’éner-
gies renouvelables dans l’UE. Le tableau, offrant une gamme 
d’estimations pour différentes technologies en vertu d’un scé-
nario de prix des carburants modéré, illustre comment certaines 
sources d’électricité renouvelables – en particulier l’hydroélectri-
cité et l’éolienne – peuvent rivaliser avec les combustibles fossiles 
et les technologies nucléaires dans l’UE. Il montre également que, 

Énergie renouvelable
(B) Thermique solaire
(B) Géothermique
(B) Éolienne en mer 2,5 MW
(B) Éolienne à terre 2,5 MW
(C) Éolienne en mer
(B) Hydro 300 kW
(B) PV (2030) 
(B) PV (2000) 
(C) PV Europe du Sud
(C) Biomasse CHP 6 MWel 
(D) Biomasse Chaudière avec grille 
 ESP 5 et 10 MW combustible 

Centrales au charbon
(A) Centrales américaines existantes
(B) Charbon Comb.C n=46 %
(B) Charbon n=43 %
(B) Lignite Comb.C n=48 %
(B) Lignite n=40 %
(C) Houille 800 MW
(C) Houille Postcom. CSC
(C) Lignite Oxycombustion CSC

Usines au gaz naturel
(A) Centrales américaines existantes
(B) Gaz naturel n=58%
(C) Gaz naturel Comb.C
(C) Gaz naturel Postcom.CSC

Santé
Changement 
climatique

1010,10,01
Coûts externe [centime de dollar/kWh] 

Figure 5 : Coûts externes des sources d’énergie liées à la santé mondiale et au changement climatique 
(échelle logarithmique)
Source : GIEC (2011)
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dans l’UE, le coût de production de l’électricité éolienne en mer 
pourrait bientôt devenir compétitif par rapport aux technologies 
du gaz naturel. Pour ce qui est de la biomasse dans l’UE, la grande 
fourchette reflète des incertitudes dans les coûts de la biomasse. 
Les coûts des autres technologies d’énergies renouvelables, à 
savoir ceux pour lesquels seuls des prototypes existent actuel-
lement, sont encore nettement plus élevés que les technologies 
classiques18. Le coût de l’électricité produite dans l’Union euro-
péenne par l’énergie solaire photovoltaïque devrait être divisé 
par trois environ d’ici 2030, mais il devrait rester nettement supé-
rieur au coût de l'électricité produite par d’autres sources.

18 Notez que les centrales à cycle de vapeur nécessitent une alimentation fiable en eau, 
qui est dans de nombreuses régions une marchandise de plus en plus précieuse sou-
mise à des utilisations concurrentes. C’est pourquoi l’analyse présentée dans le tableau 
6 émet des hypothèses prudentes concernant les coûts de production d’électricité à 
partir de combustibles fossiles.

Le tableau 6 illustre également le rôle important joué par le prix 
du carbone dans l’évaluation de la compétitivité des coûts de 
production d’énergie renouvelable par rapport à celle issue des 
combustibles fossiles. Les scénarios supposent que chaque tonne 
de CO2 émise directement attire un prélèvement de 0 €/t de CO2 
en 2007, 41 €/t de CO2 en 2020 et 47 €/t de CO2 en 2030. Cela 
suppose une hausse relativement forte par rapport aux niveaux 
actuels de 10–15 € (2011), soulignant le potentiel des marchés du 
carbone (voir encadré 1)19. Si la gamme complète des externalités 

19 Le quatrième rapport d’évaluation du GIEC (2007) a examiné les estimations de coûts 
des dommages dans des publications scientifiques évaluées par des pairs à l’époque 
de la préparation de l’évaluation (jusqu’en 2005), indiquant une moyenne de 12 dollars 
par tonne de CO2, et une limite supérieure à 95 dollars par tonne de CO2. Tel que dis-
cuté ci-dessous, une étude plus récente du Centre aérospatial allemand et de l’Institut 
Fraunhofer pour la recherche de systèmes et d’innovation (DLR/ISI, 2006) a proposé 
une plus grande fourchette de 15–280 € par tonne de CO2, basée essentiellement sur 
un rapport de modélisation pour le ministère britannique des affaires environnemen-
tales, alimentaires et rurales (DEFRA).

Tableau 6 : Technologies énergétiques pour la production d’électricité dans l’Union européenne – scénario 
d’un prix modéré du carburant
Source : Commission européenne (2008)

Source 
d’éner-

gie

Technologie de production 
d’électricité Coût de production de l’électricité (COE)  Cycle des émissions de GES

Dernières 
données 

2007
€ 2005/MWH

Projection 
pour 2020
€ 2005/MWH

Projection 
pour 2030
€ 2005/MWH

Efficacité 
nette 2007

Émissions 
directes 

(tas) 
Kg CO2/MWh

Émissions 
indirectes

Kg CO2eq/MWh

Émissions 
du cycle 

de vie
Kg CO2eq/MWh

Sensibilité 
du prix du 
carburant

Gaz 
naturel

Turbine à gaz à circuit 
ouvert (TG) - 65–75b 90–95b 90–100b 38 % 530 110 640 Très élevé

Turbine à gaz à cycle 
combiné (TGCC)

- 50–60 65–75 70–80 58 % 350 70 420 Très élevé

CCS n/a 85–95 80–90 49 %c 60 85 145 Très élevé

Pétrole 

Moteur à combustion 
interne du type Diesel - 100–125b 140–165b 140–160b 45 % 595 95 690 Très élevé

Turbine à gaz fonctionnant 
au mazout combinée - 95–105b 125–135b 125–135b 53 % 505 80 585 Très élevé

Char-
bon

Combustion de charbon 
pulvérisé (CCP)

- 40–50 65–80 65–80 47 % 725 95 820 Moyen

CSS n/a 80–105 75–100 35 %c 145 125 270 Moyen

Combustion en lit fluidisé 
circulant - 45–55 75–85 75–85 40 % 850 110 960 Moyen

Gazéification intégrée à un 
cycle combiné (GICC)

- 45–55 70–80 70–80 45 % 755 100 855 Moyen

n/a 75–90 65–85 35 %c 145 125 270 Moyen

Nu-
cléaire Fission nucléaire - 50–85 45–80 45–80 35 % 0 15 15 Faible

Bio-
masse

Biomasse solide - 80–195 85–200 85–205 24 %–29 % 6 15–36 21–42 Moyen

Biogaz - 55–215 50–200 50–190 31 %–34 % 5 1–240 6–245 Moyen

Vent
Parc sur terre - 75–110 55–90 50–85 - 0 11 11

Nul
Parc en mer - 85–140 65–115 50–95 - 0 14 14

Hydro
Grande - 35–145 30–140 30–130 - 0 6 6

Nul
Petite - 60–185 55–160 50–145 - 0 6 6

Solaire
Photovoltaïque - 520–850 270–460 170–300 - 0 45 45 Nul

Énergie solaire à 
 concentration - 170–250d 110–160d 100–140d - 120d 15 135d Faible

a En tenant compte des prix du carburant tels que dans « Énergie et transports européens : Tendances de 2030 – Mise à jour 2007 » (baril de pétrole à 54,5 dollars (dollars de 2005) en 2007 et à 63 dollars (dol-
lars de 2005) en 2030). b Calculé en tenant compte d’une opération de chargement de base. c Les efficacités rapportées pour les usines de capture du carbone se réfèrent à des installations de démonstration 
premières en leur genre qui commenceront à fonctionner en 2015.  d En tenant compte de l’utilisation du gaz naturel pour la production de chaleur d’appoint.
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provenant des émissions de carbone, telles que les risques pour la 
santé liés à la pollution atmosphérique, était incluse dans la tarifi-
cation du carbone, la position relative des énergies renouvelables 
serait considérablement renforcée. Des normes minimales impo-
sées aux centrales à combustible fossile, qui augmenteraient les 
coûts de production des combustibles fossiles, pourraient égale-
ment accroître la compétitivité de l’énergie renouvelable.

La position concurrentielle des énergies renouvelables serait ren-
forcée si les subventions pour les combustibles fossiles étaient 
également supprimées. Dans de nombreux pays en développe-
ment, le soutien du gouvernement au secteur de l’énergie est 
utilisé pour diminuer le prix de la consommation d’énergie à des 
niveaux inférieurs au marché dans l’espoir que cela réduise la 
pauvreté et stimule la croissance économique. Sur le plan écono-
mique, l’approche la plus efficace pour rendre l’énergie renouve-
lable attrayante pour une pénétration du marché à grande échelle 
consiste à supprimer toutes les subventions sur les combustibles 

fossiles et àimposer un prix sur le carbone (par exemple par le biais 
de taxes sur les combustibles fossiles), puis à utiliser les recettes 
pour subventionner des énergies renouvelables pour une durée 
déterminée et fournir des subventions ciblées pour les ménages 
démunis. L’élimination progressive des subventions aux combus-
tibles fossiles est difficile parce que cela a des répercussions dans 
toute l’économie et affecte ceux qui ont des intérêts particuliers. 
Toute réforme politiquement viable devrait donc être bien plani-
fiée et probablement mise en place progressivement.

En utilisant une méthodologie de l’écart de prix, l’AIE a estimé 
que les subventions à la consommation de combustibles fossiles 
s’élevaient à 342 milliards de dollars en 2007 (AIE, 2010d), 557 
milliards de dollars en 2008 (AIE, OPEP, OCDE et Banque mon-
diale, 2010) lorsque les prix des carburants fossiles ont atteint des 
niveaux particulièrement élevés, et 312 milliards de dollars en 
2009 (AIE, 2010d). Les subventions aux producteurs de combus-
tibles fossiles sont estimées à quelque 100 milliards de dollars par 

Encadré 1 : Marchés du carbone

Les marchés du carbone sont un instrument permettant de 
réduire les émissions de carbone et de cibler les externali-
tés de gaz à effet de serre provenant de l’utilisation de com-
bustibles fossiles. Ils sont essentiellement une obligation de 
groupe afin de limiter les émissions totales provenant de 
certaines sources. Un nombre limité de quotas d’émissions 
négociables sont vendus ou donnés gratuitement, créant 
ainsi un marché artificiel à partir duquel un prix du carbone 
peut émerger. Ce prix impose des coûts supplémentaires 
pour l’utilisation de combustibles fossiles, ce qui rend les 
alternatives non fossiles plus compétitives. Ces alternatives 
peuvent inclure non seulement les énergies renouvelables, 
mais aussi des mesures d’efficacité énergétique, la produc-
tion d’énergie nucléaire, la capture et stockage du carbone 
(CCS) et la réduction des gaz à effet de serre non-CO2. En 
2010, les deux régimes les plus importants pour les marchés 
en développement pour les émissions de carbone sont le 
système d’échange de quotas de l'Union européenne (EU-
ETS) et le Mécanisme de Développement Propre (MDP). Ces 

derniers sont en fait interconnectés, car l’ETS est le marché 
principal où les crédits MDP sont négociés. En raison des 
faibles prix actuels du carbone et de l’incertitude au sujet de 
leurs futurs niveaux, les mécanismes de tarification du car-
bone n’ont néanmoins pas encore abouti au déploiement à 
grande échelle des énergies renouvelables.

Le retour sur investissement des projets d’énergies renouve-
lables, par rapport à d’autres combustibles fossiles, est sen-
sible à la fois aux prix du carbone et aux prix de l’électricité 
sur le marché, en plus des mesures de soutien spécifiques 
pour les énergies renouvelables. Le prix du carbone est à son 
tour sensible aux décisions politiques. Le tableau 7 illustre, 
par exemple, que l’énergie éolienne, en supposant un capi-
tal et des coûts d’exploitation fixes, peut osciller entre une 
option coûteuse d’atténuation du carbone lorsque le prix du 
gaz naturel est faible ou une technologie rentable en elle-
même lorsque le prix du gaz naturel est plus élevé.

Tableau 7 : Coûts du projet d’atténuation par tonne de CO2 (dollars aux prix de 2007), compte tenu 
des valeurs différentes pour prix du gaz naturel
Source : Conseil Ecosecurities (2009)

Projet typique
Prix du gaz naturel

2,00 dollars /MMBtu 4,00 dollars /MMBtu 8,00 dollars/MMBtu

Captage du méthane des mines de charbon 5,77 0,79 Négatif

Énergie éolienne à grande échelle 47,08 8,50 Négatif

Transfert de carburant du charbon au gaz * 15,12 72,44 187,07

Captage pulvérisé de CO2 de charbon** 279,99 220,86 102,59

*En supposant que les prix du charbon restent constants. **Les ventes d’électricité perdues sont prises en compte avec la pénalité énergétique associée au captage du CO2.
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an (GSI, 2009). Ce soutien, pour un total d’environ 500 à 700 mil-
liards de dollars par an, en faveur des énergies conventionnelles 
(combustibles fossiles pour la plupart) crée un terrain de jeu iné-
gal pour l’adoption de l’énergie renouvelable. À titre comparatif, 
l’AIE (2010d) a estimé le soutien du gouvernement en faveur de 
l’électricité provenant des énergies renouvelables et des biocar-
burants à 57 milliards de dollars en 2009. Réaligner ces subven-
tions est le moyen le plus évident d'infléchir l’avantage concur-
rentiel en faveur de la production d’énergie durable, comme cela 
a été reconnu par le G20 en 2009, quand il s’est engagé à suppri-
mer les subventions « inefficaces et peu rentables » aux combus-
tibles fossiles (Victor, 2009 ; GSI, 2009, 2010). L’AIE a calculé que 

la suppression complète des subventions à la consommation 
permettrait de réduire les émissions de CO2 de 5,8 %, soit 2 Gt 
en 2020 (AIE, 2010d).

3 4 Potentiel d’emploi dans les 
énergies renouvelables

L’emploi dans le secteur des énergies renouvelables est devenu 
substantiel – en 2010, on estimait à plus de 3,5 millions le nombre 
de personnes travaillant, dans le monde, directement ou indi-
rectement dans le secteur. Un petit groupe de pays représente 
actuellement la majorité des emplois, en particulier l’Allemagne, 
le Brésil, la Chine, les États-Unis et le Japon (voir le tableau 8). La 
Chine possède le chiffre le plus élevé, avec un emploi total dans 
les énergies renouvelables en 2010 estimé à plus de 1,1 million 
de travailleurs (Institut d’études du travail et al., 2010). En Alle-
magne, l’industrie employait 278 000 personnes en 2008, avec 
117 500 nouveaux emplois ayant été créés depuis 2004 (PNUE, 
OIT, OIE et CSI, 2008). Ces cinq pays sont aussi ceux qui ont les 
plus grands investissements en actifs d’énergie renouvelable, en 
R&D et en production.

Parmi les technologies, la production d’énergie éolienne a 
connu une croissance particulièrement rapide, avec des emplois 
ayant plus que doublé, passant de 235 000 en 2005 à 550 000 en 
2009 (WWEA, 2010). La croissance la plus dynamique a eu lieu 
en Asie, où l’emploi a augmenté de 14 % entre 2007 et 2009, 
suivie par l’Amérique du Nord. Parmi les options de production 
d’électricité, l’énergie solaire photovoltaïque offre des taux 
d’emploi plus élevés, même s’ils diminueront probablement à 
mesure que les coûts des PV baisseront (voir le tableau 9 qui 

Tableau 8 : Emploi dans les énergies renouvelables, par technologie et par pays
Source: REN21 (2011)

Estimation de l’emploi 
dans le monde Sélections d’estimations nationales

Danemark Allemagne Italie Japon Espagne États-Unis Brésil Chine Inde

Technologie

Biocarburants > 1 500 000 730 000

Énergie éolienne ~ 630 000 24 000 100 000 28 000 40 000 85 000 14 000 150 000 10 000

Eau chaude solaire ~ 300 000 7 000 250 000

Énergie solaire photovoltaïque ~ 350 000 120 000 26 000 14 000 17 000 120 000

Production de biomasse - 120 000 5 000 66 000

Hydroélectricité - 7 000 8 000

Géothermie - 13 000 9 000

Biogaz - 20 000

Énergie solaire thermique ~ 15 000 1 000 1 000

Total > 3 500 000
Remarques : 
> : Au moins
~ : Environ
Les estimations sont arrondies à 1 000 ou 10 000, car tous les chiffres sont des estimations approximatives et non exactes. Les estimations proviennent de différentes sources, détaillées dans REN21 (2011), dont certaines ont été calculées sur la base de la 
capacité installée. Il existe des incertitudes importantes associées à la plupart des chiffres présentés ici, liées à des questions telles que les méthodes comptables, la définition et la portée de l’industrie, les emplois directs et indirects, et les emplois déplacés 
provenant d’autres industries. Malgré l’existence de quelques estimations nationales pour l’emploi dans les centrales à biomasse, l’hydroélectricité et la géothermie, il n’existe pas d’estimations fiables de l’emploi dans le monde entier.

Tableau 9 : Emploi moyen sur la vie de l’installation 
(emplois par mégawatt de capacité moyenne)
Source : PNUE, OIT, OIE et CSI (2008)

Emploi moyen sur la vie de l’installation 
(Emplois par mégawatt de capacité moyenne)

Fabrication, 
construction, 
installation

Exploitation et 
maintenance/
traitement du 
combustible

Total

Énergie solaire 
photovoltaïque 5,76 à 6,21 1,20 à 4,80 6,96 à 11,01

Énergie éolienne 0,43 à 2,51 0,27 0,70 à 2,78

Biomasse 0,40 0,38 à 2,44 0,78 à 2,84

Charbon 0,27 0,74 1,01

Gaz naturel 0,25 0,70 0,95

Remarque : D’après les résultats d’une série d’études publiées en 2001-2004. Le facteur de 
capacité supposée est de 21 % pour le solaire photovoltaïque, de 35 % pour l’énergie éolienne, de 
80 % pour le charbon et de 85 % pour la biomasse et le gaz naturel.
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n’intègre pas les baisses des coûts plus récentes des cinq der-
nières années20).

La poursuite de la croissance de l’emploi dans la production 
d’énergie renouvelable dépendra de facteurs tels que la taille 
des investissements, le choix des technologies disponibles 
aux investissements, la maturation des technologies, les pro-
grès d’ensemble dans le développement économique, la taille 
du marché, la réglementation nationale, ainsi que la qualité 
et le coût de la main-d’œuvre. Le rapport sur les emplois verts 
(PNUE, OIT, OIE et CSI, 2008) a estimé que, avec un fort soutien 
politique, jusqu’à 2,1 millions de personnes pourraient être 
employés dans l’énergie éolienne et 6,3 millions dans l’énergie 
solaire photovoltaïque d’ici 2030. 

Plus récemment, Bloomberg New Energy Finance a effectué une 
analyse des emplois verts dans les secteurs éolien et solaire en 
2009. Les résultats ont démontré que le secteur solaire pourrait 
connaître une importante création nette d’emplois entre 2008 
et 2025 (de 173 000 à 764 000), alors que le secteur éolien ne 
connaîtrait que des gains modestes (de 309 000 à 337 000). Ces 
chiffres plus modestes pour le secteur éolien reflètent le contexte 
politique actuel, ainsi que les progrès technologiques en cours, 
en particulier une forte augmentation de la productivité et donc 
une demande de main-d’œuvre plus faible. Les emplois créés par 
le secteur de l’énergie renouvelable peuvent être plus sûrs, en 
termes de risques potentiels pour la santé, par rapport à l’emploi 
dans le secteur de l’énergie des combustibles fossiles, assurant 
des périodes d’emploi à long terme et une augmentation du capi-
tal humain (GIEC, 2011).

Les technologies de l’électricité de grande échelle à forts inves-
tissements initiaux, qu’elles soient renouvelables ou convention-
nelles, sont fortement capitalisées (voir le tableau 9). La biomasse, 
ainsi que la production de charbon et les transports sont, en 
revanche, à forte intensité de main-d’œuvre. Les technologies 
à petite échelle ont tendance à être à forte intensité de main-
d’œuvre dans les secteurs de la fabrication et de l’installation. En 
général, pour la plupart des technologies d’énergie renouvelable, 
les phases de fabrication, de construction et d’installation sont 
celles qui offrent le plus grand potentiel de création d’emplois. 
L’inverse est vrai pour les carburants fossiles tels que le charbon 
et le gaz naturel.

Dans certains cas, la croissance de l’emploi dans l’industrie de 
l’énergie renouvelable peut compenser certaines pertes d’em-
plois ailleurs dans le secteur de l’énergie, du moins en termes 
globaux, quand ce n'est pas le cas pour les travailleurs indivi-
duels. Une étude récente en Aragon, en Espagne, par exemple, a 
constaté que l’industrie des énergies renouvelables génère entre 
1,8 et 4 fois plus d’emplois par MW installé que les sources conven-
tionnelles (Llera Sastresa et al., 2010). La main-d’œuvre croissante 
dans la production d’énergie renouvelable en Chine peut être 
partiellement contrebalancée par des pertes d’emplois, estimées 

20 Des études plus récentes (par exemple, Wei et al., 2010), non reprises dans le tableau 
9, montrent la baisse continue des coûts des technologies d’énergies renouvelables, y 
compris des facteurs d’emploi plus faibles.

par l’Académie chinoise des sciences sociales à plus d’un demi-
million, suite à la fermeture de plus de 500 petites centrales élec-
triques inefficaces entre 2003 et 2020 (Institut d’études du travail 
et al., 2010). Vraisemblablement, le recul de l’emploi prendra la 
forme d’un non-remplacement des travailleurs qui prennent leur 
retraite. Dans d’autres cas, la réaffectation des travailleurs dans 
d’autres secteurs sera nécessaire et devra s'accompagner de pro-
grammes de recyclage ciblés.

3 5 Investissements nécessaires 
pour les énergies renouvelables

Les prévisions des besoins d’investissement futurs reposent sur 
les coûts estimés pour répondre aux objectifs d’atténuation du 
changement climatique, tout en satisfaisant la demande crois-
sante d’énergie. Dans le scénario de 450 ppm, les perspectives 
énergétiques mondiales pour 2010 de l’AIE (AIE, 2010d) pro-
jettent qu’un investissement additionnel total de 18 000 milliards 
de dollars dans les technologies à faible teneur en carbone et 
dans l'efficacité énergétique (et pas seulement l’énergie renou-
velable) est nécessaire au cours de la période de 2010 à 203521.  
Seulement 2 200 milliards de dollars (ou 12 %) sont engagés pour 
les 10 premières années de cette période de 25 ans, mais plus 
de la moitié lors de la deuxième décennie, soit 2020–2030. Les 
perspectives énergétiques mondiales pour 2010 ne précisent pas 
la proportion ou la quantité de ces totaux devant être consacrés 
uniquement à l’énergie renouvelable, mais l’analyse des perspec-
tives de l’année précédente a estimé les investissements néces-
saires dans les énergies renouvelables d’ici 2020 à 1 700 milliards 
de dollars dans le scénario de 450 ppm (AIE, 2009a).

Il existe plusieurs autres analyses avec des estimations diver-
gentes des investissements nécessaires dans les énergies renou-
velables. Le Forum économique mondial (2010) suggère que, pour 
limiter l’augmentation de la température moyenne mondiale 
à 2 °C, les investissements mondiaux dans les énergies propres 
doivent atteindre 500 milliards de dollars par an d’ici 2020, tandis 
que, selon les politiques actuelles, ce chiffre n’atteindrait que 350 
milliards de dollars par an d’ici 2020. Greenpeace et le Conseil 

21 Ces estimations viennent s’ajouter aux coûts d’investissement prévus dans le cadre 
du scénario de politiques actuelles.

Tableau 10 : Durée de vie de la puissance 
énergétique sélectionnée et des actifs de transport
Source : Stern (2006)

Infrastructure Durée de vie prévue (années)

Centrale hydroélectrique 75++

Bâtiment 45+++

Centrale à charbon 45+

Centrale nucléaire 30-60

Turbine à gaz 25

Avion 25-35

Véhicules 12-20
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européen des énergies renouvelables (Greenpeace/EREC 2010) 
estiment qu’un investissement total supplémentaire dans les 
énergies renouvelables au cours de 2007–2030 de 9 000 milliards 
de dollars (en moyenne 390 milliards de dollars par an) est néces-
saire pour le scénario de « [R]évolution énergétique avancée »22. 
L’objectif de ce scénario est de réduire les émissions de CO2 à un 
niveau d’environ 10 Gt par an d’ici 2050, et le deuxième objectif 
est d’éliminer progressivement l’énergie nucléaire23. 

New Energy Finance estime que pour que les émissions de CO2 
atteignent leur niveau maximum avant 2020, les investissements 
annuels dans les énergies renouvelables, l’efficacité énergétique 
et la capture et le stockage du carbone doivent atteindre 500 mil-
liards de dollars d’ici 2020 et s’élever à 590 milliards de dollars 
en 203024. Cela représente un investissement annuel moyen de 
0,44 % du PIB entre 2006 et 2030. En résumé, diverses sources 
estiment que les investissements dans les énergies renouvelables 
nécessaires pour atténuer le changement climatique se situent 
autour de 500 milliards de dollars par an jusqu’en 2020.

Cependant, pour une atténuation du changement climatique, 
ce n’est pas seulement l’ampleur des investissements en capa-
cité d’énergie renouvelable qui est cruciale, mais aussi le calen-
drier de ces investissements. En effet, il y a un risque de bloquer 
l’infrastructure électrique à haute teneur en carbone, car le sec-
teur de l’énergie se caractérise par une longue durée de vie des 
centrales et de l’infrastructure de distribution (voir le tableau 10). 
Les émissions de carbone dans les décennies à venir sont donc 
déterminées par les décisions d’investissement d’aujourd’hui. La 
retraite anticipée ou la modernisation d’actifs énergétiques par 
exemple sont généralement très coûteuses et des stratégies de 
transition minutieuses sont donc nécessaires (Blyth, 2010).

22 L’investissement total prévu sur 2007–2030 dans les énergies renouvelables pour le 
scénario de référence est de 5 100 milliards de dollars et de 14,1 milliards de dollars 
pour la [R]évolution pour les énergies avancées. Le GIEC (2011) a choisi ce scénario 
et trois autres, après avoir examiné 164 scénarios de 16 modèles différents à grande 
échelle. La [R]évolution pour les énergies avancées représente un scénario dans lequel 
des investissements considérables sont réalisés en vue de réduire la croissance de la 
demande énergétique, et sans l’utilisation du CSC pour réduire les émissions de GES.
23 Le scénario [R]évolution a un objectif similaire, mais suppose une durée de vie tech-
nique de 40 ans pour les centrales au charbon, au lieu de 20 ans, l’investissement sup-
plémentaire estimé nécessaire pour ce scénario s’élève en moyenne à 229 milliards de 
dollars par an de plus que le scénario de référence.
24 Tel que cité dans IFED PNUE (2009).

Certaines études montrent également que tout retard important 
des gouvernements et du secteur privé pour engager le secteur 
de l’énergie sur une trajectoire de croissance à faible teneur 
en carbone entraînera des coûts beaucoup plus élevés pour 
atteindre un objectif d’atténuation donné. Par exemple, l’AIE 
(2009a) estime que chaque année de retard dans la transition du 
secteur de l’énergie sur la trajectoire de 450 ppm augmenterait de 
500 milliards de dollars environ les coûts globaux pour l'atténua-
tion du changement climatique. Cette modélisation est sensible 
aux hypothèses concernant les coûts marginaux de réduction à 
différents points dans le temps, mais les résultats sont globale-
ment conformes à d’autres études. Une autre étude (Edmonds et 
al., 2008) estime que le report des mesures d’atténuation dans 
les pays en développement après 2012 pourrait doubler les coûts 
totaux actualisés pour la société en 2020, avec des augmenta-
tions de coûts encore plus importantes d’ici les années 2035, et 
2050, respectivement.

Il est important de noter que les coûts estimés pour éliminer la 
pauvreté énergétique sont de loin inférieurs aux estimations des 
investissements dans les énergies pour faire face à la demande 
croissante d’énergie ou relever le défi du changement climatique. 
En avril 2010, le Groupe consultatif du Secrétaire général sur 
l’énergie et les changements climatiques (AGECC, 2010) a publié 
un rapport qui évalue l’investissement en capital requis pour 
que l’accès universel à l’énergie moderne réponde aux besoins 
de base25 à 35–40 milliards de dollars par an jusqu’en 2030. Pour 
améliorer l’efficacité énergétique dans les pays à faible revenu, le 
même rapport souligne la nécessité de quelque 30 à 35 milliards 
de dollars par an. Une partie de ces coûts pourrait être prise en 
compte par les technologies d’énergies renouvelables (tel que 
discuté dans la section 2 ci-dessus). Un plus grand investisse-
ment dans les énergies renouvelables de façon plus générale ne 
doit cependant pas se faire au détriment des coûts relativement 
faibles permettant de garantir l’accès universel aux énergies 
modernes.

25 L’énergie requise pour la cuisson, le chauffage, l’éclairage, la communication, la santé 
et l’éducation.
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4  Quantifier les incidences 
de l’investissement dans les 
énergies renouvelables

Pour évaluer les conséquences de l’augmentation des investisse-
ments dans le verdissement de l’économie mondiale, y compris 
le secteur de l’énergie, l’Institut du Millénaire (MI) a effectué une 
analyse quantitative basée sur son modèle national Seuil 21 (T21) 
adapté pour les besoins du Rapport mondial de l’économie verte 
(T21-Global). Décrit plus en détail dans le chapitre modélisation, 
T21-Global est un modèle de système dynamique de l’économie 
mondiale dans lequel les sphères économiques, sociales et envi-
ronnementales interagissent les unes avec les autres.

Cet exercice de modélisation couvre tant l’approvisionnement 
en énergie que la demande. L’approvisionnement en énergie est 
divisé en électricité et non-électricité. Il comprend une variété 
de sources de combustibles fossiles ainsi que le nucléaire, la bio-
masse, l’hydroélectricité et les autres énergies renouvelables. La 
production de combustibles fossiles est basée sur le mécanisme 
des stocks et flux, y compris les processus de découverte et de 
récupération. Les prix des combustibles fossiles sont endogènes 
dans le modèle, c’est-à-dire qu’ils sont déterminés par le résultat 
de l’interaction entre les forces de l’approvisionnement et de la 
demande considérées dans le modèle. La demande énergétique 
est déterminée par le PIB, le prix de l’énergie et de la technologie 
(comme le niveau de l’efficacité énergétique), et est ventilée par 
source, selon la classification de l’AIE. Dans le modèle, le PIB est 
également tributaire de la demande d’énergie, ce qui implique 
un mécanisme de rétroaction qui joue un rôle important dans les 
différents scénarios.

Les scénarios modélisés pour les prochaines décennies jusqu’en 
2030 et 2050 sont notamment : 1) le maintien du statu quo 
(BAU), qui est basé sur la trajectoire historique et ne suppose 
aucune modification majeure de la politique et des conditions 
extérieures ; 2) l’allocation de 1 ou 2 % du PIB mondial comme 
investissements supplémentaires dans le maintien du statu quo 

– BAU1 et BAU2 respectivement ; et 3) l’attribution de 1 ou 2 % du 
PIB mondial comme investissements supplémentaires pour éco-
logiser les 10 secteurs économiques – G1 et G2 respectivement. 
Sous G2, le secteur de l’énergie reçoit une allocation beaucoup 
plus grande, rapprochant l’analyse des objectifs politiques en 
matière de réduction des émissions de GES à des niveaux néces-
saires pour maintenir les concentrations atmosphériques de CO2 
à 450 ppm. La présentation ci-dessous se concentre donc sur G2 
et sa comparaison avec BAU226.

4 1 Maintien du statu quo (BAU)
Le scénario de maintien du statu quo dans l’analyse de modéli-
sation GER est similaire au scénario de référence WEO 200927 (AIE, 
2009a), qui estime que les ressources énergétiques mondiales 
sont généralement suffisantes pour satisfaire la demande dans 
un futur proche. En ce qui concerne le pétrole, cependant, la 
situation à long terme est très préoccupante, même avec un pic 
de pétrole conventionnel qui devrait avoir lieu après 2035.

Ce scénario BAU doit être interprété comme représentant la 
façon dont la consommation d’énergie évoluerait au cours des 40 
prochaines années si les tendances actuelles étaient simplement 
extrapolées. Cette hypothèse ne tient, cependant, pas compte 
d’importantes conséquences potentielles du changement clima-
tique sur l’activité économique ou d’autres aspects du bien-être 
humain, et il est donc optimiste en ce qui concerne les implica-
tions probables du maintien du statu quo.

Dans le scénario de référence, la croissance actuelle (2,4 % par an) 
de la demande énergétique primaire dans le monde faiblit entre 
2010 et 2050 et passe à une augmentation annuelle moyenne de 
1,2 %, en raison d’une croissance démographique et économique 
ralentie. Malgré le ralentissement de la croissance, la demande 
énergétique mondiale augmente encore d’environ un tiers, pas-
sant d’environ 13 000 Mtep aujourd’hui à près de 17 100 Mtep en 
2050. De même, la demande mondiale d’électricité devrait conti-
nuer à croître, mais à un rythme beaucoup plus lent (de plus de 
3 % aujourd’hui à 1,1 % par an d’ici 2050).

Dans le scénario de maintien du statu quo, les combustibles 
fossiles restent la source d’énergie dominante, avec une part 
constante d’environ 80 % d’ici 2050. Actuellement, les énergies 
renouvelables fournissent environ 13 % de la demande énergé-
tique mondiale et proviennent pour la plupart de la biomasse 
traditionnelle et de l'hydroélectricité à grande échelle. Selon 
le scénario de maintien du statu quo, l’énergie provenant de 
sources renouvelables modernes (à l’exception de l’hydraulique, 
de la biomasse traditionnelle et des déchets et résidus agricoles) 
continuera à enregistrer les taux de croissance les plus forts, mais 
ces taux de croissance ralentiront progressivement (d’environ 

26 Plus de détails sur les scénarios, y compris le G1, sont présentés dans le chapitre 
modélisation.
27 À l’échelle mondiale, ce résultat est également très similaire au scénario de poli-
tiques actuelles du WEO 2010 (AIE, 2010d).
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3 % par an à 1,1 % au cours de 2030–2050)28. Parmi les autres 
sources dans le mix énergétique, l’énergie nucléaire continue à 
se développer, mais le taux de croissance annuel de l’approvi-
sionnement passe de 1,3 % à court terme à 0,6 % à long terme. 
La croissance constante du charbon et du gaz naturel (1,3 % et 
1,5 % de la croissance annuelle respectivement) et la baisse pré-
vue du pétrole à moyen et à long terme font que le charbon et 
le gaz naturel représentent la plus grande part de la demande : 
24 % pour le gaz naturel, 33 % pour le charbon et 24 % pour le 
pétrole en 2050. La part des autres sources d’énergie reste à peu 
près constante jusqu’en 2050.

En ce qui concerne les utilisations finales de l’énergie, le secteur 
du transport dépasse l’industrie dans le scénario de maintien du 
statu quo pour devenir le plus grand consommateur d’énergie 
(29 %) en 2050. Les taux de croissance annuels pour le transport 
et l’industrie sont de 1,4 % et 1,0 % respectivement. Le secteur 
résidentiel, qui est le plus directement influencé par la croissance 
démographique, devrait présenter la plus forte croissance tout 
au long de la période de simulation (1,7 % par an) pour atteindre 
28,9 % de la demande énergétique totale en 2050. Toutes ces ten-
dances impliquent que, dans un scénario de maintien du statu 
quo, les émissions de CO2 liées à l’énergie augmenteront de 28 Gt 
en 2007 à 41 Gt en 2030, et à 50 Gt en 2050.

4 2 Scénarios d’investissement verts

Le sous-secteur des énergies renouvelables reçoit un supplément 
de 0,52 % du PIB mondial dans le scénario G2, en plus des inves-
tissements et des tendances de capacités actuels dans le secteur29. 
Ces investissements visent principalement l’approvisionnement 
d’énergie renouvelable. Une partie considérable du reste des 
portefeuilles de placement est également investie dans l’effica-
cité énergétique, en particulier dans les transports, les bâtiments 
et les secteurs industriels. De tels investissements du côté de la 
demande interagissent avec les investissements du côté de l’offre, 
notamment dans le prix (endogénisé) des combustibles fossiles. 
Les effets des investissements sur l’enrayement de la croissance 
de la demande sont examinés dans d’autres chapitres, mais sont 
également résumés dans cette section.

Ce qui suit est une discussion sur les différents résultats de G2 et 
BAU, mettant l’accent sur les économies d’énergie du côté de la 
demande, le taux de pénétration des énergies renouvelables du 
côté de l’offre, l’emploi et les émissions de GES. Les effets sur le 
PIB au niveau global sont abordés dans le chapitre modélisation 
de ce rapport, car il est difficile d’isoler ces effets dans des sec-
teurs interconnectés tels que l’énergie et la fabrication. Comme 
mentionné ci-dessus, par rapport au scénario G1, la répartition 

28 Les augmentations de la fourniture d’énergie à partir de sources d’énergies renou-
velables modernes sont plus modestes que la croissance des investissements totaux 
examinés à la section 3.1, car ces derniers comprennent le total des investissements 
financiers.
29 Tel que publié et projeté par l’AIE (2010b, 2010d).

des investissements supplémentaires dans le scénario G2, avec 
une forte concentration sur l’approvisionnement et la consom-
mation énergétiques, est conçue pour atteindre une réduction 
maximale des émissions, sur la base des connaissances et des 
hypothèses actuelles.

Effets sur la demande d’énergie – réalisation d’éco-
nomies d’énergie 
Dans le scénario G2, des investissements verts supplémentaires 
totalisant 651 milliards de dollars (dollars constants aux prix de 
2010, la même unité pour les valeurs monétaires ci-dessous) par an 
sur les 40 prochaines années sont alloués pour améliorer l’efficacité 
de la demande énergétique dans les utilisations finales30.  Ceux-ci 
sont concentrés sur la consommation d’énergie (tous les secteurs) 
et la consommation de carburant dans l’industrie (voir aussi HRS-
MI, 2009) et le transport (les investissements dans les transports 
sont analysés en détail dans le chapitre sur les transports, car les 
fonds sont principalement affectés à l’expansion du réseau des 
transports en commun, par opposition à une efficacité accrue).

Dans le scénario G2, ces efforts d’économie d’énergie freinent 
la demande totale d’énergie primaire de 15 % d’ici 2030 et de 
34 % d’ici 2050, par rapport au maintien du statu quo, avec une 
demande atteignant 14 269 Mtep en 2030 et 13 051 Mtep en 
2050. La demande totale de combustibles fossiles est de 41 % 
inférieure à celle du scénario de maintien du maintien du statu 
quo en 205031. La faible consommation d’énergie génère des éco-
nomies considérables sur les dépenses énergétiques. Les coûts 
d’investissement et de carburant évités dans le secteur de l’éner-
gie, par exemple, se traduisent par des économies en moyenne 
de 760 milliards de dollars par an entre 2010 et 2050. Comme 
expliqué ci-dessus et dans d’autres chapitres, ces résultats sont 
dus à l’expansion du réseau de transports en commun (train et 
bus) et à l’amélioration de l’efficacité énergétique (par exemple, 
dans le secteur industriel et les bâtiments), ainsi qu'à l’utilisation 
accrue des énergies renouvelables et des énergies récupérées 
des déchets.

Effets sur l’approvisionnement énergétique – hausse 
du taux de pénétration des énergies renouvelables
Dans le scénario G2, le secteur de l’approvisionnement énergé-
tique reçoit des investissements supplémentaires à hauteur de 
656 milliards de dollars par an entre 2010 et 2050 pour accroître 
la production de biocarburants et la production d’électricité uti-
lisant les énergies renouvelables. Les coûts unitaires des inves-
tissements appliqués dans les simulations sont basés sur les 
estimations des perspectives en matière de technologie éner-
gétique de l’AIE pour 2010 (AIE, 2010b) et sur une série d’autres 
sources publiées (détaillées dans le chapitre Modélisation et son 
annexe)32.

30 Ce sont des investissements dans le reste du portefeuille de placements G2, tel que 
décrit ci-dessus ; à savoir G2 alloue 0,52 % du PIB des investissements à l’approvision-
nement en énergie renouvelable, et une partie supplémentaire du total de 2 % du por-
tefeuille de PIB à l’efficacité énergétique dans les secteurs décrits.
31 Dans un esprit similaire, la demande de combustibles fossiles est inférieure de 48 % 
à G2 par rapport à BAU2.
32 En général, les scénarios ne modifient pas sensiblement les tendances actuelles du 
développement de l’énergie nucléaire, et le potentiel de développement de capture 
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Les investissements supplémentaires dans l’approvisionnement 
énergétique sont destinés à l’utilisation des énergies renouve-
lables dans la production d’électricité et à la production de bio-
carburants. Cinquante pour cent de l’investissement supplémen-
taire (327 milliards de dollars (G2) par an sur une période de 40 
ans) sont affectés à la production d’électricité33. L’investissement 
dans la production d’énergie est divisé en neuf domaines : huit 
options de production d’électricité ainsi que l'option de capture 
et stockage du carbone (CCS). Deux des options de production 
d’électricité renouvelable dominent :

 n La production d’énergie solaire  : 35 % des investissements 
dans la production d’énergie (plus de 63 milliards de dollars en 
2011 dans le scénario G2) avec un investissement supplémentaire 
moyen de 114 milliards de dollars par an sur la période de 40 ans.

 n La production éolienne : 35 % des investissements dans la 
production d’électricité en 2011, baissant à 15 % en 2050 (plus 
de 63 milliards de dollars en 2011 dans le scénario G2), avec un 
investissement supplémentaire moyen de 76 milliards de dollars 
par an sur la période de 40 ans.

La production de biocarburants représente les autres 50 % de 
l’investissement énergétique, avec un investissement supplé-
mentaire moyen de 327 milliards de dollars par an sur la période 

et stockage du carbone (CSC) maintenu à un niveau assez modeste, afin de concentrer 
l’analyse sur les sources renouvelables.
33 Il est important de rappeler que le montant des investissements dans le scénario 
modélisé G2 (et aussi G1) vient s’ajouter aux tendances des investissements existants 
dans le secteur de l’énergie, y compris les sources d’énergies renouvelables. Les mon-
tants cités ici pour le scénario d’investissement sont donc sensiblement inférieurs aux 
chiffres de l’investissement total, par exemple, dans les énergies renouvelables, tels que 
publiés par Bloomberg New Energy Finance, le PNUE et d’autres IFED, qui sont présen-
tés ailleurs dans le présent chapitre.
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Figure 7 : Tendances des scénarios BAU et G2 : 
production d’énergie (axe de gauche) et taux 
de pénétration renouvelable dans le secteur 
énergétique (axe de droite)

Figure 6 : Évolution des scénarios BAU et G2 dans la 
consommation totale d’énergie (axe de gauche) et 
taux de pénétration renouvelable (axe de droite)

de 40 ans dans le scénario de G2. Des augmentations de la pro-
duction de biocarburants sont supposées passer de la première 
génération de biocarburants à la deuxième génération, tirée de 
résidus agricoles. En général, les simulations indiquent que les 
biocarburants de deuxième génération réduisent considérable-
ment la pression sur la conversion des terres agricoles consacrées 
à la production alimentaire34. En 2025 et 2050, la production de 
biocarburants de deuxième génération, tirés de résidus agricoles 
et forestiers, devrait atteindre 490 milliards de litres d’équiva-
lent essence (LGE) et 844 milliards de LGE, répondant à 16,6 % 
de la consommation de carburant liquide du monde en 2050 
(21,6 % lorsque les biocarburants de première génération sont 
également pris en compte). Environ 37 % des résidus agricoles 
et forestiers seraient nécessaires dans le scénario G2. Dans le cas 
où moins de 25 % des résidus ne seraient pas disponibles ou uti-
lisables (comme indiqué par l’AIE, 2010b), les terres marginales 
pourraient être utilisées pour la production de cultures pour les 
biocarburants. 

La substitution des investissements dans des sources d’énergie à 
forte teneur en carbone par des investissements dans de l’éner-
gie propre va faire passer le taux de pénétration des énergies 
renouvelables à 27 % de la demande totale d’énergie primaire 
d’ici 2050 dans le scénario G2, contre 13 % dans le scénario de 
maintien du statu quo. Dans le secteur de l’énergie, les énergies 
renouvelables (y compris l’hydroélectricité, les déchets, l’énergie 
éolienne, géothermique, solaire, houlomotrice, et marémotrice) 
représenteront 45 % de la production totale d’électricité  en 2050, 
soit nettement plus que les 24 % du scénario de maintien du 

34 Notons que les investissements dans le secteur agricole, dans le cadre des scénarios 
d’investissements verts, augmentent également la productivité des terres, diminuant 
ainsi le risque de conflit entre les biocarburants et la production alimentaire.
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statu quo. La part des combustibles fossiles, le charbon en par-
ticulier, diminuera en conséquence à 34 % en 2050, contre 64 % 
dans le scénario de maintien du statu quo, principalement en rai-
son de l’expansion des énergies renouvelables (figure 6, figure 7 
et tableau 11). Le tableau 11 compare le mix énergétique résul-
tant du scénario G2 au scénario BLUE Map 450 de l’AIE tel que 
publié dans l’ETP 2010 (AIE, 2010b). Les résultats sont similaires 
en termes de pénétration des énergies renouvelables et dif-
fèrent principalement au niveau de la part plus faible de l’éner-
gie nucléaire dans le scénario G2, car cette technologie n’est pas 
destinée à des investissements supplémentaires. Comme on le 
verra ci-dessous, cela explique partiellement le fait que le scé-
nario G2 n'obtient pas la même quantité de réduction des émis-
sions que le scénario BLUE Map 450. 

En général, le scénario G2 peut être considéré comme prudent 
par rapport à certains scénarios plus ambitieux qui ont été modé-
lisés par d’autres. Les résultats du G2 sont toutefois relativement 
proches de la médiane trouvée par le GIEC (2011) dans l'étude de 
164 scénarios globaux à partir de 16 modèles intégrés différents 
à grande échelle35. Ces scénarios couvrent un large éventail de 
taux de pénétration de l’énergie renouvelable, le plus élevé attei-
gnant environ 43 % de l’approvisionnement en énergie primaire 
en 2030 et 77 % en 2050. Plus de la moitié des scénarios examinés 
estimaient la part des énergies renouvelables dans l’approvision-
nement énergétique primaire à au moins 17 % d’ici 2030, et au 
moins 27 % en 2050, contre 19 % et 27 %, respectivement, dans 
le scénario G2. D’autre part, la plupart des scénarios de référence 
étudiés par le GIEC montrent un déploiement modérément plus 
fort des énergies renouvelables que le scénario de maintien du 
statu quo de la modélisation GER.

35 L’examen du GIEC (2011) a été mené avant que les résultats de la modélisation GER 
n’aient été publiés, voir Krey et Clarke (2011) pour plus de détails sur l’examen du GIEC, 
qui couvre des études publiées pendant ou après 2006. Sur les 164 scénarios examinés, 
26 (environ 15 %) constituent des scénarios de référence.

Effets sur l’emploi – augmentation des offres d’em-
ploi grâce au verdissement du secteur de l’énergie
L’emploi total dans le secteur de l’approvisionnement énergé-
tique devrait diminuer légèrement au fil du temps dans le scé-
nario de maintien du statu quo, passant de 19 millions en 2010 
à 18,6 millions en 2050, en raison d’une plus grande productivité 
de la main-d’œuvre dans l’extraction et la transformation des 
combustibles fossiles. Dans les scénarios d’investissements verts, 
il y a une création d’emplois nets à court terme, principalement 
en raison de la plus forte intensité de main-d’œuvre de la produc-
tion d’énergie renouvelable par rapport à la production d’énergie 
thermique. À plus long terme, l’augmentation de la productivité 
conduit également à une diminution à peu près comparable, 
pour atteindre 18,3 millions en 2050 dans le cas du G2. Entre 
330 000 et 1 million d’emplois seraient créés dans la production 
et la transformation des biocarburants et des résidus agricoles, et 
jusqu'à 3 millions d'emplois si un mélange de résidus agricoles et 
de matières premières conventionnelles était utilisé. Il s’agit d’un 
changement majeur dans l’emploi, cependant, car la croissance 
de la production d'énergie renouvelable et de la production de 
biocarburants s'accompagnera d’une baisse considérable de 
l’extraction et du traitement du charbon et, dans une certaine 
mesure, de la production de gaz (figure 8). L’investissement sup-
plémentaire dans l’efficacité énergétique dans le secteur du bâti-
ment36, également inclus dans le scénario G2, conduit cependant 
à 5,1 millions d’emplois supplémentaires en 2050. L’effet net est 
donc une augmentation prévue de l’emploi dans le secteur de 
l’énergie d’environ 21 % par rapport à un scénario de maintien du 
statu quo comparable37.

36 Ils concernent essentiellement le secteur du bâtiment, car les implications des inves-
tissements dans l’efficacité énergétique dans les secteurs industriels et des transports 
en termes d'emplois potentiels n’ont pu être saisies.
37 Le point de comparaison pour la création d’emplois représente les effets simu-
lés d’un investissement supplémentaire de 2 % du PIB dans les modèles actuels 

Tableau 12 : Parts de réduction des émissions 
issues de la modélisation GER comparé à l’AIE (%) 

*Scénario 
WEO 450

*ETP BLUE 
Map G2 G2

2030 2050 2030 2050

Efficacité de l’uti-
lisation finale de 
l’électricité 49

19 22 27

Efficacité énergétique 35 23 28

Industrie 7 6

Transports 8 16 22

Réduction du côté de 
l’offre 50 46 54 46

Production d’électricité 
à partir de sources à 
faible intensité carbo-
nique (RE et nucléaire)

30 27 39 33

Biocarburants 3 6 5

CCS 17 19 9 7

NB : Les colonnes peuvent ne pas totaliser 100 % en raison des arrondis. *Autres sources : AIE 
(2010b, 2010d)

Tableau 11 : Comparaison du mix énergétique en 
2030 et 2050 dans différents scénarios de l’AIE et 
GER (%)

2030 2050
*WEO GER *WEO GER *ETP GER

Scénarios Politiques 
actuelles BAU 450 G2 BLUE 

Map G2

Charbon 29 31 19 25 15 15

Pétrole 30 28 27 24 19 21

Gaz 21 23 21 23 21 25

Nucléaire 6 6 10 8 17 12

Hydro 2 2 3 3

29

4

Biomasse et 
déchets 10 8 14 12 16

RE autre 2 3 5 5 8

Total 100 100 100 100 100 100

*Autres sources : AIE (2010b, 2010d)
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Il est à noter que la modélisation des investissements dans l’éner-
gie renouvelable ne comprend que des « emplois directs » qui se 
substitueront aux nouveaux emplois qui aurait été créés grâce 
au développement d’autres sources d’énergie (dans le cas d’une 
demande accrue) voire remplaceront des emplois existants dans 
d’autres technologies énergétiques. La modélisation ne com-
prend pas les « emplois indirects » – créés ou déplacés – dans les 
secteurs qui fournissent les industries énergétiques. Il s’agit d’ef-
fets sectoriels, alors que les effets plus larges sur la production 

d’investissement (voir le chapitre modélisation pour plus de détails).

et l’emploi dans le reste de l’économie38 (couvert dans le chapitre 
modélisation) dépendent de la façon dont la disponibilité rela-
tive et le prix du capital, de la main d’œuvre et de l’énergie sont 
touchés par l’augmentation des investissements dans les éner-
gies renouvelables. Il convient également de souligner qu’une 
importante création d’emplois nets peut impliquer une énergie 
plus coûteuse, ce qui peut entraver la croissance économique et 
le développement. Enfin, l’analyse globale ne tient pas compte 
des effets sur certains pays. Certains d’entre eux, comme les pays 

38 Parfois également appelés « emplois induits » (NREL, 1997).
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exportateurs de pétrole, pourraient connaître des effets négatifs 
sur l’emploi dans le secteur de l’énergie.

Effets sur les émissions de GES

Dans les scénarios d’investissements verts, l’intensité énergé-
tique mondiale (en termes de Mtep/milliards de dollars du PIB) 
diminue de 36 % en 2030, et les émissions de CO2 cumulées dans 
le monde et liées à l’énergie seraient considérablement atté-
nuées en 2050 (figure 9). Dans le scénario G2, les émissions sont 
d’environ 60 % inférieures en 2050 par rapport au maintien du 
statu quo. En chiffres absolus, cela correspond à une baisse de 
30,6 Gt d’émissions de CO2 liées à l’énergie en 2010 à environ 20 
Gt en 2050 (voir la figure 9).

Le tableau 12 compare la contribution à la réduction des émis-
sions dans le scénario G2 des investissements du côté de la 
demande et de l’approvisionnement avec ceux du scénario BLUE 
Map de l’AIE. Les deux exercices projettent une contribution à la 
réduction des émissions de 46 % par rapport aux investissements 
du côté de l’approvisionnement. Le scénario d’investissement vert 
G2, cependant, n’atteint pas totalement les réductions d’émis-
sions que l’AIE estime nécessaires pour limiter les concentrations 

atmosphériques à 450 ppm39. Une partie de cette différence est 
due à l’effet positif de divers investissements verts sur la crois-
sance économique globale (PIB) qui, à son tour, entraîne une 
demande accrue d’énergie, une forme d’effet de rebond. En outre, 
les scénarios d’investissement verts ne comprennent pas une 
augmentation substantielle des investissements dans l’énergie 
nucléaire, ni dans la CSC, les deux principales composantes du 
scénario BLUE Map 450 de l’AIE (voir les tableaux 11 et 12). Notez 
toutefois que seul un quart des scénarios examinés pour le GIEC 
(2011) SRREN génèrent une concentration de CO2 ne dépassant 
pas 440 ppm en 2100, et plus de la moitié mènent à des concen-
trations de l'ordre de 440 à 600 ppm d’ici la fin du siècle. Le scé-
nario d’investissement G2 constitue donc une approche relative-
ment prudente à la réduction des émissions, mais plus réalisable 
que des projections plus ambitieuses.

39 Toutefois, comme expliqué dans le chapitre modélisation, si l'on inclut le poten-
tiel de séquestration du carbone des mesures visant à verdir le secteur agricole, le G2 
devrait permettre de réduire la concentration de CO2 à 450 ppm en 2050.
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5  Surmonter les obstacles : 
conditions favorables

L’analyse précédente a exploré les résultats de l’augmentation 
des investissements dans les énergies renouvelables, en termes 
d’économies d’énergie, de pénétration des énergies renouve-
lables, d’augmentation de l’emploi et de réduction des émissions 
de GES. Toutefois, comme indiqué dans la section 3, les niveaux 
actuels d’investissement dans les énergies renouvelables sont 
encore inférieurs à ce qui est nécessaire pour relever les défis 
auxquels est confronté le secteur de l’énergie décrits plus haut 
dans ce chapitre. Cette section explique les obstacles à l’augmen-
tation des investissements dans les énergies renouvelables et les 
mesures qui sont nécessaires pour surmonter ces obstacles.

Les principaux obstacles et les réponses politiques respectives 
peuvent être regroupés dans les rubriques suivantes : 1) cadre de 
la politique de l’énergie ; 2) risques et rendements associés aux 
investissements dans les énergies renouvelables, y compris les 
instruments de politique budgétaire ; 3) contraintes de finance-
ment pour les projets d’énergie renouvelable ; 4) infrastructures 
d’électricité et règlements ; 5) dysfonctionnements du marché 
concernant les investissements dans l’innovation et la R&D ; 6) 
transfert de technologies et de compétences ; et 7) normes de 
durabilité.

5 1 Engagement politique en faveur 
des énergies renouvelables

En général, la croissance des investissements et du déploiement 
de technologies d’énergies renouvelables, documenté ci-dessus, 
a été stimulée par un nombre croissant de politiques différentes 
(GIEC, 2011). Celles-ci sont examinées ci-après dans les sous-sec-
tions suivantes. Les politiques individuelles visant à surmonter 
les divers obstacles au développement et au déploiement des 
énergies renouvelables sont les plus efficaces lorsqu’elles font 
partie d’un vaste cadre politique favorable, qui s’appuie sur la 
complémentarité entre une série de mesures fonctionnant à plu-
sieurs étapes de la chaîne, depuis la recherche et le développe-
ment jusqu’au déploiement et à la diffusion. Un cadre politique 
favorable à l’énergie renouvelable inclut des engagements clairs 
pour un développement à long terme du secteur. Cet engage-
ment peut se manifester par des objectifs d’investissement dans 
des capacités supplémentaires et des taux de pénétration dans le 
mix énergétique. S’ils sont soutenus par d’autres politiques favo-
rables, l’établissement de cibles pour atteindre ces objectifs peut 
envoyer un signal fort aux investisseurs potentiels.

Des objectifs importants pour l’accès à l’énergie ont été annon-
cés à l’échelle internationale. L'AGECC (2010) demande à l’ONU et 

à ses États membres de s’engager à atteindre deux objectifs réa-
lisables  : l’accès universel à des services énergétiques modernes 
et une réduction de l’intensité énergétique globale de 40 % d’ici 
2030. Le rapport souligne que « La réalisation de ces deux objec-
tifs est la clé pour réaliser l’[OMD], améliorer la qualité et la dura-
bilité de la croissance macro-économique et aider à réduire les 
émissions de carbone au cours des 20 prochaines années. »

De nombreux pays ont déjà adopté des objectifs en matière 
d’énergie renouvelable. Au début de 2011, des objectifs poli-
tiques nationaux existaient dans 98 pays, dont les 27 États 
membres de l’UE (REN21, 2011)40. Un grand nombre de ces objec-
tifs concernent les parts de production d’électricité des énergies 
renouvelables et tombent généralement dans la tranche de 
10–30 % au cours des 1 ou 2 décennies suivantes. Des objectifs 
sont également fixés pour la part des énergies renouvelables dans 
l’approvisionnement total en énergie primaire ou finale, pour les 
capacités installées de différentes technologies spécifiques, pour 
les montants totaux de production d’énergie à partir de sources 
d’énergies renouvelables ou pour la part des biocarburants dans 
les carburants de transport. Bien que de nombreux objectifs aient 
été précédemment fixés pour la période 2010–2012, les objectifs 
fixés plus récemment concernent la prochaine décennie jusqu’en 
2020 ou au-delà. Par exemple, les pays de l’UE ont fixé un objectif 
de 20 % d'énergies renouvelables dans leur approvisionnement 
en énergie finale d’ici 2020.

Des objectifs politiques pour les énergies renouvelables ont éga-
lement été mis en place dans de nombreux pays en développe-
ment. En fait, plus de la moitié des objectifs nationaux ont été fixés 
par les pays en développement. Entre 1997 et 2010, le nombre 
de pays en développement dotés d'objectifs nationaux a doublé, 
passant de 22 à 45. Les pays en développement dotés d'objec-
tifs pour 2020 et au-delà comprennent, entre autres, le Brésil, la 
Chine, l’Égypte, l’Inde, le Kenya, les Philippines et la Thaïlande. 
L’encadré 2 rapporte l’exemple de la Tunisie, qui encourage l’uti-
lisation des énergies renouvelables depuis 2004. En plus de ces 
objectifs nationaux, de nombreux pays ont des sous-objectifs 
nationaux au niveau des États ou des provinces.

Le rapport REN21 Global Status 2011 (REN21, 2011) montre 
qu’un certain nombre de pays avaient atteint leurs objectifs pour 
2011 ou étaient sur le point de le faire. La Finlande et la Suède 
avaient déjà atteint leurs objectifs pour 2020. Le rapport indique 
également que certains pays n’ont néanmoins pas atteint leurs 

40 La description et les exemples d’objectifs politiques suivants sont basés sur des 
informations provenant du Rapport mondial REN21 2011 (REN21, 2011).
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objectifs, tandis que d’autres ont révisé à la baisse leurs objectifs. 
Par exemple, l’Inde n'a pas atteint son objectif de 2 GW d’énergie 
éolienne ajoutée en 2010. Les États-Unis ont réduit leur objectif 
d'environ 950 millions de litres de biocarburants cellulosiques 
avancés en 2011 (comme prévu à l’origine dans la Loi sur l’indé-
pendance et la sécurité énergétiques de 2007) à environ 25 mil-
lions de litres, en raison de difficultés à financer la production 
commerciale. Les diverses expériences mettent en évidence la 
nécessité d’ajuster les objectifs en fonction de l’évolution des 
conditions. La réalisation des objectifs exige une stratégie de 
mesures politiques adaptées, discutée plus en détail dans les sec-
tions suivantes.

5 2 Risques et retours 

Dans ce secteur comme dans les autres, la nature des risques, par 
rapport aux retours attendus, influe sur les incitations à investir 
dans les énergies renouvelables. Si un projet ou une entreprise 
comporte un taux de rendement ajusté au risque qui est suffi-
samment élevé, elle est considérée comme une opportunité de 
financement intéressante. Tout d’abord, les risques dans des pro-
jets d’énergies renouvelables peuvent être classés comme suit 
(IFED PNUE, New Energy Finance et Chatham House, 2009)  :

 n Les risques techniques et spécifiques au projet, y compris 
les risques liés aux délais, aux coûts de construction, à la nou-
veauté de la technologie, au carburant et aux ressources, ainsi 
qu'aux opérations et à la gestion. Les technologies plus nouvelles 
comportent plus de risques que les traditionnelles. Tant que les 
investisseurs ne sont pas familiarisés avec la technologie et qu’il 
existe peu d'expertise locale, le risque perçu est élevé. La disponi-
bilité des ressources peut aussi être un problème pour certaines 

technologies comme la géothermie, où la détermination de bons 
emplacements est coûteuse et sujette à des incertitudes. Une 
certaine mesure de dépendance aux ressources se produit éga-
lement avec les technologies hydroélectriques, éoliennes et de 
biomasse. Les risques varieront donc aux niveaux régional ou 
national.

 n Les spécificités nationales des risques institutionnels tels 
que la stabilité du gouvernement, la fiabilité du système juri-
dique, la transparence des relations commerciales, les risques de 
change et l’instabilité générale en raison de guerres, de famine et 
de grèves. Pour de grands investissements dans un pays donné, 
un régime politique stable à long terme avec une base juridique 
solide est nécessaire ;

 n Les risques politiques et les risques réglementaires, tels 
que les changements inattendus de politique ou l’incertitude 
quant à l’orientation future de la politique. Compte tenu des 
longs délais d'amortissement, la contribution des politiques à la 
prévisibilité, à la clarté et à la stabilité à long terme du climat de 
l’investissement est considérée comme critique pour permettre 
de stimuler davantage d'investissements41 ; et,

 n Les risques commerciaux et liés aux marchés, y compris : 1) 
les risques financiers liés à la structure du capital du projet tels 
que l’intensité initiale élevée en capital et la capacité du projet à 
générer suffisamment de trésorerie ; 2) les risques économiques 
liés aux taux d’intérêt, aux taux de change, à l’inflation, aux prix 
des matières premières, au risque de crédit de contrepartie ; et 

41 Cela inclut soit d’anticiper ou d’être en mesure de s’adapter aux effets néfastes non 
anticipés par le déploiement d’un projet d’énergie renouvelable. Un exemple bien 
connu est la production de biocarburants, pour laquelle l’UE et les États-Unis ont ajusté 
leur soutien politique respectif.

Encadré 2 : Programme d’énergie solaire de la Tunisie

Afin d’être moins dépendant des importations d’énergie 
et des prix volatiles du pétrole et du gaz, le gouvernement 
tunisien a décidé de développer le potentiel du pays en 
matière de production d’énergie renouvelable. Une loi 
de 2004 sur la gestion de l’énergie a fourni un cadre juri-
dique. En 2005, des mécanismes de financement tels que 
le Fonds national pour la gestion de l’énergie ont été mis à 
disposition pour le déploiement de technologies d’énergies 
renouvelables et une plus grande efficacité énergétique. 
Entre 2005 et 2008, des programmes d’énergies propres 
ont permis au gouvernement d’économiser près de 900 
millions d’euros en dépenses d’énergie (soit l’équivalent 
de 10 % de la consommation d’énergie primaire), avec 
un investissement initial dans des infrastructures d’éner-
gie propre de seulement 260 millions d’euros. Les sources 
d’énergies renouvelables et les mesures d’efficacité éner-
gétique sont censées avoir réduit la consommation totale 

d’énergie provenant de sources conventionnelles d’environ 
20 % en 2011. En décembre 2009, le gouvernement a pré-
senté le premier programme national pour l’énergie solaire 
et d’autres programmes complémentaires avec l’objectif de 
porter la part des sources d’énergies renouvelables à 4,3 % 
de la production totale d’énergie en 2014, par rapport au 
niveau actuel de 0,8 %. L’objectif est de faire de la Tunisie un 
centre international de l’énergie propre. Le programme pour 
l’énergie solaire s’appuie sur trois technologies principales : 
l’énergie solaire photovoltaïque, l’énergie solaire à concen-
tration et les systèmes de chauffage solaire de l’eau, et com-
prend 40 projets énergétiques renouvelables. Le budget du 
programme jusqu’en 2016 est de 2 milliards d’euros, tandis 
que ses économies sur les importations d’énergie devraient 
atteindre plus de 20 % par an d’ici la fin de cette année.
Source : Agence Nationale pour la Maîtrise de l’Énergie (2009)
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3) les risques liés aux marchés, par exemple, et les futurs prix de 
l’électricité et du carbone (qui peuvent également être influencés 
par les risques politiques et réglementaires). La plupart des tech-
nologies d’énergies renouvelables sont moins vulnérables au prix 
et à la disponibilité du carburant pendant l’exploitation d’un pro-
jet. Néanmoins, les technologies tributaires de la biomasse sont 
confrontées à des risques potentiels liés aux prix des marchés si 
le coût d’opportunité de la production de biomasse est lié aux 
prix des marchandises agricoles et aussi parce que la réduction 
des prix des combustibles fossiles peut rendre les énergies renou-
velables moins compétitives sur les marchés du carburant et de 
l’électricité. Ces risques peuvent être réduits pour les biocarbu-
rants de deuxième génération, par rapport à ceux de première 
génération.

Diverses initiatives gouvernementales, y compris les politiques 
de réglementation, les incitations fiscales et les mécanismes 
de financement public, peuvent réduire nombre de ces risques 
et augmenter ainsi les rendements attendus (Ecofys, 2008). Ces 
mesures impliquent d’offrir un engagement politique à long 
terme pour un déploiement accru de l’investissement des éner-
gies renouvelables, contribuant ainsi à atténuer les risques poli-
tiques et réglementaires. Un engagement politique à court terme 
est tout aussi important. En raison des longs délais d'élaboration 
des projets, il est souhaitable d’avoir une vision claire de l’évolu-
tion de la réglementation en faveur des énergies renouvelables 
sur une période de cinq ans. Les risques politiques et régle-
mentaires, ainsi que certains risques spécifiques à chaque pays, 
peuvent également être réduits grâce à des initiatives de partage 
des risques encouragées par le gouvernement, notamment par 
le biais de garanties de prêts (à nouveau discuté dans la section 
5.3) ou la participation publique dans le projet ou les investisse-
ments d’infrastructure connexes. Les risques techniques et spéci-
fiques du projet peuvent être atténués par des mesures visant à 
améliorer les procédures d’autorisation, ainsi que des procédures 
de raccordement au réseau dans le cas de projets de produc-
tion d’électricité. Des mesures bien conçues visant à réduire les 
risques susmentionnés semblent diminuer les coûts de produc-
tion de près de 30 %, dans un contexte européen (Ecofys, 2008).

Divers nouveaux mécanismes de soutien public peuvent égale-
ment améliorer le rendement des investissements dans les éner-
gies renouvelables, en aidant à réduire les coûts ou à accroître 
les revenus. Les mesures visant à réduire les coûts comprennent 
les subventions et les mesures fiscales telles que la déduction 
d’impôt pour investissement, la déduction d’impôt pour la pro-
duction et des régimes d’amortissement préférentiels. Les méca-
nismes de financement public, tels que les prêts, réduisent éga-
lement les risques pour les investisseurs, et ce type particulier de 
soutien est examiné plus en détail dans la section suivante.

Les subventions directes pour les énergies renouvelables ont été 
utilisées pour fournir de l’aide dans les premiers stades de la diffu-
sion sur le marché. En juillet 2009, par exemple, la Chine a lancé 
la politique de Golden Sun, qui fournit des subventions pour 500 
MW de projets photovoltaïques jusqu’en 2012 afin de soutenir 
temporairement l’industrie solaire domestique en réponse à une 

demande réduite de panneaux photovoltaïques en Allemagne 
et en Espagne. La politique appuie le PV à grande échelle, qui 
complète le programme existant Solar Roofs commencé en mars 
2009 (REN21, 2010). Ces subventions peuvent prendre la forme 
de soutien à l’investissement et de subventions pour réduire les 
coûts en capital ou encore de subventions de fonctionnement. 
Actuellement, elles sont estimées à 27 milliards de dollars en 
2007 pour les énergies renouvelables (hors hydroélectricité) et à 
20 milliards de dollars pour les biocarburants à l’échelle mondiale, 
un chiffre négligeable par rapport aux subventions aux combus-
tibles fossiles.

Les subventions, cependant, doivent être judicieusement 
conçues. Elles devront très probablement être ajustées au fil du 
temps afin d’être efficaces, et ces changements se heurteront 
probablement à l’opposition des entreprises ou des consomma-
teurs qui en bénéficient. Ce soutien doit également prendre en 
compte les exigences d’accords internationaux, en particulier 
les règles et règlements de l’OMC. L’encadré 3 donne l’exemple 
du Brésil, qui a utilisé les taxes sur l’essence pour subventionner 
l’éthanol tiré de la canne à sucre.

Les taxes peuvent être une alternative fiscale aux subventions 
(ou être utilisées conjointement) afin de façonner la structure 
des incitations rencontrées par les producteurs et les consom-
mateurs sur les marchés de l’énergie. Une taxe est l’une des 
mesures les plus efficaces pour traiter les externalités des émis-
sions de carbone dans la production et la consommation d’éner-
gie. Compte tenu de l’utilisation généralisée de l'énergie et, par 
conséquent, l’importante assiette fiscale, il peut être souhaitable, 
à la fois à des fins d’efficacité et d’équité, d’intégrer ces mesures 
fiscales dans un ensemble plus vaste de réformes fiscales en vue 
de compenser une taxe carbone par des réductions d’autres 
taxes, en particulier celles qui faussent les marchés, ce qui pro-
duirait une situation gagnant-gagnant pour la société dans son 
ensemble.

Les producteurs d’énergies renouvelables, par exemple, peuvent 
bénéficier d’exemptions fiscales sur l’énergie en général. Ces 
mesures sont potentiellement plus efficaces lorsque les taxes sur 
l’énergie sont toutes élevées, comme dans les pays nordiques 
(AIE, 2008e). Les États-Unis et la Suède, par exemple, accordent 
un crédit d’impôt de 30 % pour l’énergie solaire photovoltaïque, 
la France offre un crédit de 50 % des recettes fiscales, et l’Australie 
offre des remises allant jusqu’à 8 dollars australiens/watt (REN21, 
2010).

En plus des mesures visant à réduire les coûts d'investissement 
dans les énergies renouvelables, les gouvernements utilisent 
toute une gamme de mesures de soutien à la production afin 
d’améliorer le revenu gagné sur ces placements. Il s’agit notam-
ment de régimes d’obligation, comme les quotas en matière 
d’énergies renouvelables pour les services publics d’énergie man-
datés par le gouvernement (voir plus loin dans la section 5.4) ou 
des tarifs de rachat.
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Les mécanismes de soutien peuvent susciter des investissements 
privés dans les énergies renouvelables, et alors que les soutiens 
sont généralement mis en œuvre dans les pays à revenu élevé, les 
incitations sont de plus monnaie courante dans les pays en déve-
loppement. Actuellement, 79 pays ont au moins une certaine 
forme de politique de réglementation, comme un quota renou-
velable, et 80 pays ont au moins une forme d’incitation fiscale en 
place (REN21, 2011). Les finances et les investissements publics 
sont utilisés, mais à un rythme plus lent que d’autres mécanismes. 
Dans la plupart des régimes de soutien, le gouvernement doit 
participer activement à garantir la sécurité des investissements. 

Les tarifs de rachat, un peu comme la tarification préférentielle, 
garantissent le paiement d’un montant fixe par unité d’électricité 
produite ou une prime en plus du prix de l’électricité sur le mar-
ché. Les régimes de rachat peuvent être flexibles et sur mesure, 
par exemple, les tarifs peuvent être basés sur les coûts spéci-
fiques à la technologie, diminuant au fil du temps pour suivre les 
réductions de coûts réels. Cet instrument est populaire auprès 
des promoteurs de projets pour la sécurité à long terme qu’il peut 
fournir et, par conséquent, une réduction considérable du risque 
lié au marché (AIE, 2008e). Pour atteindre les rendements requis, 
les mécanismes d’incitation tels que les tarifs de rachat doivent 
être garantis sur 15–20 ans, bien que le niveau de soutien puisse 
être appelé à diminuer.

Au début de l’année 2011, les tarifs de rachat ont été mis en 
œuvre dans plus de 61 pays et 26 états/provinces, dont plus 
de la moitié depuis 2005 (REN21, 2011). Les pays en dévelop-
pement utilisent de plus en plus les tarifs de rachat, y compris 
13 pays à revenu intermédiaire inférieurs et trois pays à faible 
revenu, depuis le début de l’année 2011. L’Équateur, par exemple, 
a adopté un nouveau système de tarifs de rachat au début de 

l’année 2011, en s’appuyant sur une politique antérieure datant 
de 2005 (REN21 2011). Le Kenya a introduit un tarif de rachat de 
l’électricité produite à partir du vent, de la biomasse et de petites 
centrales hydroélectriques en 2008 et a étendu la politique en 
2010 pour inclure la géothermie, le biogaz et l’électricité solaire 
(AFREPREN/FWD, 2009).

Comme avec n’importe quel type de soutien positif, la concep-
tion des tarifs de rachat est cruciale pour leur succès. Les ques-
tions importantes concernent les droits de douane progressifs, 
les baisses tarifaires au fil du temps, les délais pour le soutien, 
la formule de partage des coûts entre les différents groupes de 
consommateurs, les limites de capacité minimale ou maximale, 
le paiement pour la production nette par rapport à la production 
brute, les limitations en fonction du type de propriété et un trai-
tement différencié des sous-classes technologiques. Par exemple, 
les taux pour les tarifs de rachat de l’énergie solaire photovol-
taïque ont été récemment (ou sont en voie de l’être) révisés dans 
différents pays, en réaction à la baisse des prix des panneaux 
photovoltaïques, et donc du coût des installations (REN21, 2010, 
2011).

En dehors des tarifs de rachat, qui sont essentiellement financés 
par des subventions croisées entre usagers de l’électricité, la taxa-
tion avec remise a également été proposée comme mesure régle-
mentaire alternative pour renforcer les incitations à investir dans 
la production d’énergie renouvelable. Les taxations avec remise 
ont été appliquées dans le secteur des transports sur les émis-
sions des véhicules (Small, 2010). Dans le secteur de l’énergie, la 
taxation avec remise imposerait une charge kWh sur les généra-
teurs au prorata de la différence entre les émissions moyennes 
par kWh et l’industrie dans son ensemble, et une remise pour les 
générateurs d’émissions inférieures à la moyenne par kWh. La 

Encadré 3 : Éthanol brésilien

Le Programme de l’alcool brésilien (Proalcool) a été créé 
en 1975 dans le but de réduire les importations de pétrole 
en produisant de l’éthanol à partir de la canne à sucre. 
Les mesures incitatives visaient à la fois la production et 
la consommation d’éthanol, y compris les progrès tech-
nologiques automobiles à travers le développement de 
moteur à carburant flexible, ont rendu les substituts du 
pétrole concurrentiels sur le marché énergétique brésilien 
(Nations Unies, 2011). Les coûts de l’éthanol ont descendu 
une « courbe d’apprentissage », alors que la production a 
augmenté à un taux moyen de 6 % par an, passant de 0,9 
milliard de gallons en 1980 à 3 milliards de gallons en 1990 
et à plus de 15 milliards de gallons d’ici 2005 (AIE, 2006). 
Le coût non normalisé de l’éthanol en 1980 était d’environ 
trois fois le coût de l’essence, mais les subventions croisées 
compensaient la différence de prix à la pompe. Les subven-
tions provenaient principalement de taxes sur l’essence et 
ont donc été payées par les conducteurs de véhicules. La 

démocratisation du Brésil a créé un marché de l’éthanol de 
plus en plus déréglementé, aboutissant à l’interruption du 
Proalcool et à la suppression de toutes les subventions à 
l’éthanol restantes en 1999. On estime que les subventions 
cumulatives à l’éthanol se sont élevées à environ 50 mil-
liards de dollars sur une période de 20 ans se terminant en 
1995, mais ont été plus que compensées par une réduction 
cumulative des importations de pétrole pour un montant 
de 100 milliards de dollars d’ici la fin de 2006 (AIE, 2006). 
En 2006, le Brésil représentait plus de 50 % des exporta-
tions d’éthanol du monde (AIE, 2006). D’autres mesures, 
telles que l’exigence que les constructeurs fournissent des 
véhicules dit « flex fuel » (carburant flexible) qui pourraient 
fonctionner à l’éthanol ou à l’essence, ont aussi soutenu le 
marché des biocarburants. Elles ont été introduites en 2003 
pour répondre aux prix plus élevés et fluctuants du sucre 
qui avaient eu un effet dissuasif sur la production d’éthanol.
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taxation avec remise pourrait donc avoir peu d’effet global sur les 
prix de l’énergie, améliorant leur faisabilité et acceptabilité glo-
bales, et n’ayant pas d’incidence sur les recettes.

Les initiatives visant à tarifier les émissions de carbone auraient 
également un impact important sur le rendement des investis-
sements dans les énergies renouvelables (voir l’encadré 1 de la 
section 3). Au niveau international, l’initiative politique la plus 
importante qui modifierait la rentabilité relative des énergies 
renouvelables serait un accord-cadre sur les émissions de car-
bone établissant un mécanisme de tarification robuste pour 
comptabiliser le coût complet des externalités concernant la 
santé et le climat. D’après les estimations examinées par le GIEC 
(2007) allant jusqu’à 95 dollars par tonne de CO2, ces coûts sup-
plémentaires de combustibles fossiles rendraient divers sources 
d’énergie renouvelables attrayantes et stimuleraient l’investisse-
ment et une plus grande adoption au fil du temps. Des mesures 
d’accompagnement seraient toutefois nécessaires pour minimi-
ser les impacts négatifs sur la pauvreté énergétique.

Certaines possibilités de choisir et d’adapter ces différentes 
mesures de soutien au niveau de la maturité technologique et 
du développement du marché sont illustrées dans la figure 10. Le 
soutien aux premiers stades de l’innovation et de la R&D est dis-
cuté dans la section 5.5. Les politiques, les incitations et les méca-
nismes qui influent sur les risques et les rendements comme 
nous venons de le voir apportent généralement leur contribution 

lorsque le déploiement est lancé (marchés de niche) et que la 
compétitivité s’améliore. Les mesures visant la consommation et 
la demande peuvent être plus pertinentes aux stades ultérieurs 
de la diffusion et le développement du marché.

5 3 Mécanismes de financement

Comme mentionné dans la section précédente, les mécanismes 
de financement publics sont un groupe de mesures de soutien 
public que les gouvernements peuvent utiliser ou promouvoir 
dans le but d’influencer le profil de risque/rendement précis 
des technologies d'énergies renouvelables. Ces mécanismes 
de financement public (MFP, voir figure 11) peuvent être clas-
sés selon le stade de développement économique, le stade de 
développement technologique, le type d’investisseurs, le type 
de risque pour les investisseurs privés, ou l’élimination des obs-
tacles ou des contraintes spécifiques (IFED PNUE, 2005  ; PNUE/
Vivid Economics, 2009 ; IFED PNUE, New Energy Finance et Cha-
tham House, 2009). Les mécanismes de financement publics 
varient, allant de subventions simples à des structures de finan-
cement conditionnel complexes. En règle générale, les MFP ont 
pour but de compléter le secteur privé et non de le remplacer, 
dans le cadre d’un environnement intégré, cohérent et favorable, 
en complément de règles, de taxes et de subventions. Dans les 
pays à haut revenu et à revenu intermédiaire, l’un des principaux 
objectifs des MFP est de mobiliser (ou tirer parti de) un maximum 
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Figure 10 : Politiques de soutien aux technologies d’énergie renouvelable
Source : Adapté de l’AIE (2008e, 2010b)
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Figure 11 : Mécanismes de financement public dans les différentes étapes du développement 
technologique
Source: IFED PNUE (2009)
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de capitaux privés pour les investissements (IFED PNUE, 2008b). 
Des exceptions sont possibles dans des contextes nationaux, 
où il y a très peu de participation du secteur privé. Ici, les MFP 
peuvent faire partie de programmes visant à créer et à catalyser 
les marchés.

Même lorsque les ratios de risque et de rendement sont favo-
rables, l’un des obstacles spécifiques de financement auxquels 
les projets d’énergie renouvelable peuvent être confrontés peut 
être dû à des coûts élevés de capitaux initiaux ou à des projets 
de petite taille. Les petits projets sont défavorisés lorsqu'il s'agit 
d'attirer les gros investisseurs traditionnels tels que les fonds de 
pension. Cela peut représenter un obstacle, en particulier dans 
les pays en développement. Les projets de petite taille entraînent 
aussi des coûts de planification et de transaction qui sont élevés 
par rapport au coût global du projet.

Au cours de la dernière décennie, plusieurs institutions finan-
cières et modalités de financements formelles et informelles ont 
vu le jour et offrent des petits produits pour l’énergie des plus 
démunis dans les zones rurales. La figure 12 donne un aperçu 
des différentes options qui s’offrent aux plus démunis à différents 
niveaux de la pauvreté42.

Les projets les plus petits concernent les solutions axées sur 
les consommateurs d’énergies renouvelables dans les pays en 

42 Une discussion plus large sur le rôle des services financiers et du secteur d’investisse-
ment pour soutenir le verdissement du secteur de l’énergie est incluse dans le chapitre 
sur les finances de ce rapport.

développement, tels que les systèmes solaires domestiques. 
Les coûts de transaction élevés impliqués nécessitent des 
mécanismes de financement à la consommation innovants qui 
répondent aux besoins particuliers des clients ruraux des pays 
en développement. Ces mécanismes peuvent faire des énergies 
renouvelables une solution attrayante et rentable dans le cadre 
de la lutte contre la pauvreté énergétique dans les situations hors 
réseau (Encadré 4).

Au-delà des entreprises privées et des gouvernements, cepen-
dant, les organismes bilatéraux et multilatéraux d’aide au déve-
loppement devraient également intensifier leur financement 
tout en collaborant avec des programmes énergétiques et des 
fonds existants43 pour gérer et distribuer les ressources (AIE, 
2010d). L’engagement des pays en développement dans le défi 
de l’atténuation globale nécessitera un financement internatio-
nal, et l’accord portant sur la création du Fonds climatique vert de 
Copenhague à la conférence de 2009 CCNUCC représente un pro-
grès potentiellement important dans ce domaine. Les pays pro-
ducteurs d’énergies renouvelables peuvent également bénéficier 
d’une augmentation des revenus de la vente de crédits d’émis-
sions (via le MDP) ou de certificats verts, et d'un moindre risque. 

43 Tels que les fonds d’investissement climatiques, le Fonds pour l’environnement mon-
dial et Energising Development de la GTZ (AIE, 2010d).

Encadré 4 : Programme Grameen Shakti au Bangladesh

Grameen Shakti, fondé en 1996, fournit de l’électricité dans 
des communautés rurales du Bangladesh par le biais d’une 
approche fondée sur le marché : le micro-crédit. L’expérience 
de Grameen Shakti offre un exemple d’entreprenariat réussi 
combiné à une politique énergétique efficace. Capitalisant 
sur le réseau et l’expérience de la Grameen Bank, Grameen 
Shakti fournit des crédits préférentiels à travers différents 
montages financiers pour rendre disponibles et abordables 
les installations solaires domestiques (ISD) pour les popula-
tions rurales. En créant un marché pour l’énergie solaire et en 
fournissant de multiples avantages par rapport au kérosène, 
Grameen Shakti a été en mesure d’installer plus de 320 000 
ISD en décembre 2009. 

Un aspect qui a été essentiel à la réussite du programme 
a été la création de partenariats avec des organisations 
autochtones qui ont réussi à réduire les coûts du programme 
et à augmenter le développement des entreprises (Nations 
Unies, 2011). Le soutien financier et politique du gouverne-
ment a fourni la coordination nécessaire pour des investis-
sements sûrs dans les énergies renouvelables. Grâce à des 

directives politiques efficaces, l’industrie a eu un plus grand 
potentiel de réussite et de croissance future (GIEC, 2011). 
Grameen Shakti a également installé de nombreux four-
neaux améliorés et des installations de biogaz qui contri-
buent à la réduction de l’utilisation de la biomasse ligneuse 
qui, à son tour, diminue la pollution intérieure, tandis que la 
technologie du biogaz contribue aussi à la gestion durable 
des déchets. 

Grameen Shakti a pour objectif d’installer plus de 1 million 
d’ISD d’ici 2015 et en même temps d’assurer la maintenance 
nécessaire, tout en formant les techniciens nécessaires et 
les utilisateurs, générant ainsi des emplois locaux et la créa-
tion de valeur sociale à travers l’engagement des parties 
prenantes. Grameen Shakti démontre le potentiel qui peut 
être mobilisé pour réduire efficacement la pauvreté énergé-
tique, tout en contribuant à atténuer le changement clima-
tique, grâce à des modèles commerciaux et de financement 
innovants en partenariat avec un soutien public (Wang et al., 
2012).
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5 4 Infrastructure et réglementation 
en matière d’électricité

L’utilisation accrue des énergies renouvelables dans la produc-
tion d’électricité est confrontée à des obstacles particuliers en 
raison des exigences qu’elle crée sur l’infrastructure électrique 
existante. La production d’électricité éolienne et solaire pho-
tovoltaïque augmente la variabilité et réduit la prévisibilité du 
réseau électrique, ce qui nécessite une plus grande attention 
lors de la conception des systèmes énergétiques et la réglemen-
tation des marchés (Owen, 2006  ; Heal, 2009 ; AIE, 2008d). Une 
plus grande capacité de réserve, de stockage ou un commerce 
accru entre les pays ou les régions sont requis pour fournir la 
flexibilité nécessaire pour répondre à la demande et à la variabi-
lité de l’offre. Les réseaux intelligents assortis d'une tarification 
au coût variable et de micro-mesures sont un nouveau domaine 
de développement qui pourrait fournir une plus grande flexibi-
lité de la demande et améliorer l’efficacité énergétique.

Les coûts d’investissement supplémentaires pour adapter les sys-
tèmes de distribution et de transmission, bien que substantiels, 
devraient être gérables. Par exemple, la Feuille de route 2050 de 
l’ECF (2009) indique que les investissements nécessaires pour 
étendre le réseau et réduire efficacement les défis d’intermit-
tence s’élèvent à environ 10 % de l’investissement global dans la 
production d’électricité.

Dans certaines situations, des intérêts particuliers et un contrôle 
de l’accès au réseau par les compagnies d’électricité en place 
peuvent constituer des obstacles pour les fournisseurs indé-
pendants d’électricité tirée de sources renouvelables. De même, 
les compagnies pétrolières peuvent entraver la distribution de 
biocarburants à travers les réseaux, tels que les pipelines, qu’ils 
contrôlent. Le secteur de la construction peut être réticent à inté-
grer le chauffage renouvelable et la technologie de refroidisse-
ment dans les pratiques et les codes du bâtiment. Les autorités 
doivent être attentives aux signaux provenant de sociétés d’éner-
gies renouvelables et agir rapidement pour remédier à ces obs-
tacles à l’accès au marché.

Des règlements peuvent donc être nécessaires pour promouvoir 
les types d’investissements dans les infrastructures nécessaires à 
la poursuite du développement de l’électricité à partir de sources 
renouvelables. En Europe, par exemple, la directive de 2009 sur 
les énergies renouvelables impose aux pays de l’UE d'accélérer 
les procédures d’autorisation pour l’infrastructure du réseau, y 
compris l’approbation concertée d’une infrastructure réseau et 
les procédures administratives et de planification.

Au-delà de la réglementation sur les infrastructures d’électricité, 
les gouvernements peuvent établir des obligations en matière 
de consommation ou de production d’énergies renouvelables 
en général (tel que discuté dans la section 5.2). Dans un sys-
tème d’obligation – aussi appelé un quota en matière d’énergies 
renouvelables ou objectif en matière d’énergies renouvelables – 
un montant ou une proportion minimum de sources d’énergies 
renouvelables éligibles est prescrit. L’obligation est généralement 

imposée sur la consommation, souvent par le biais des entre-
prises d’approvisionnement ou de distribution. La mise en œuvre 
d’un système d’obligation implique généralement une pénalité 
en cas de non-conformité afin de s’assurer que les parties enga-
gées répondent à leurs obligations d’achat d’énergies renouve-
lables (Gillingham et Sweeney 2010).

Des obligations en matière d'énergies renouvelables ne peuvent 
toutefois être mises en œuvre que lorsque l’offre est suffisam-
ment développée pour assurer une concurrence de prix entre 
les fournisseurs. Elles sont généralement utilisées pour des tech-
nologies matures et peuvent venir remplacer les incitations fis-
cales ou les subventions (voir figure 10). Pour les investisseurs, les 
risques politiques perçus des obligations sont inférieurs à ceux 
des subventions, car elles ne sont pas soumises à des décisions 
budgétaires du gouvernement. Au début de l’année 2011, 10 
juridictions nationales et au moins 30 juridictions provinciales/
régionales avaient des politiques de RPS (REN21, 2011). La plu-
part d’entre elles nécessitent des parts d’énergie renouvelable 
comprises entre 5 et 20 %.

5 5 Innovation et R&D

Le développement technologique des énergies renouvelables 
est confronté à des obstacles en raison des dysfonctionnements 
du marché inhérents à l’innovation. La diffusion des connais-
sances découlant des activités de recherche et de développe-
ment pour créer de meilleurs produits à moindre coût bénéficie 
tant aux consommateurs qu’aux autres entreprises, mais l’inno-
vateur potentiel peut ne pas recevoir une part suffisante de ces 
derniers pour justifier les investissements (Gillingham et Swee-
ney, 2010). En outre, les nouvelles technologies peuvent être 
intuitives et faciles à apprendre, ce qui contribue à des réductions 
de coûts, que d’autres sont aussi en mesure d’appliquer. Ces deux 
situations entraînent un sous-investissement général à toutes les 
étapes de la chaîne de l’innovation.

Peu de preuves systématiques quantifient l’ampleur de cette 
défaillance du marché dans les énergies renouvelables et donc 
la mesure dans laquelle l’investissement et l’innovation dans ce 
secteur seraient plus élevés si la défaillance du marché avait été 
éliminée. Néanmoins, les coûts de certaines des technologies 
importantes pour les énergies renouvelables ont fortement dimi-
nué, car la capacité installée a augmenté, comme on l’a vu ci-des-
sus dans la section 3.3 dans la discussion des effets d’apprentis-
sage pour l’énergie solaire photovoltaïque (GIEC, 2011). Ces effets 
d’apprentissage représentent une retombée importante, car les 
réductions de coûts sont générées et diffusées dans toute l’indus-
trie relativement gratuitement (Jamasb, 2007).

Pour atteindre un taux d’innovation socialement optimal, un 
soutien politique est nécessaire (Tomlinson et al., 2008  ; Grubb, 
2004). En particulier, un soutien public pour la R&D est essentiel 
pour soutenir la recherche fondamentale à haut risque sur le long 
terme, étant donné que le secteur privé tend à se concentrer sur 
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des technologies quasi concurrentes et des projets de démons-
tration à court terme.

Le secteur public peut soutenir les instituts de recherche et 
les établissements universitaires, financer les programmes de 
recherche destinés aux technologies spécifiques et octroyer des 
subventions ou utiliser d’autres moyens de soutien pour renfor-
cer les efforts en R&D du secteur privé. La recherche sur l’énergie 
est considérée comme particulièrement efficace lorsque des pro-
grammes de R&D ciblés, par exemple des projets de « poussée 
par la technologie » sont associés de façon transparente à des 
politiques de pression du marché sur le déploiement (AIE, 2010b ; 
GIEC,2011; Nations Unies, 2011).

La recherche et le développement pour le secteur de l’énergie 
dans les 28 pays membres de l’AIE a récemment montré des 
signes de croissance, après avoir stagné pendant un certain 
temps. En 2006, lorsque la part des énergies renouvelables était 
juste au-dessus de 10 %, les dépenses en R&D en termes réels 
n’ont été que légèrement supérieures aux niveaux enregistrés 30 
ans plus tôt (AIE, 2008e). En 2009, la R&D et le déploiement de 
l’énergie renouvelable par les gouvernements et les entreprises 
ont totalisé 24,6 milliards de dollars (IFED PNUE, 2010). Le sou-
tien du gouvernement à la R&D a augmenté cette même année 
de 50 %, représentant 9,7 milliards de dollars. Les dépenses des 
entreprises, s'élevant à 14,9 milliards de dollars, ont quelque peu 
diminué, en raison de la récession économique. Il existe aussi de 
nombreuses différences entre les pays en termes de dépenses 
publiques dans la R&D (voir figure 13).

Dans les pays en développement, la R&D pour les énergies renou-
velables mériterait une attention particulière, bien qu’il existe 
déjà de nombreux signes positifs. Dans de nombreux cas, les 
capacités techniques locales pour l’élaboration ou l’adaptation 

de technologies sont pratiquement absentes. L’accent devrait 
être mis sur la création de capacités pour faciliter le transfert 
de technologies, l’adaptation des technologies aux conditions 
locales du marché et le soutien aux acteurs privés qui installent, 
fabriquent, exploitent et entretiennent les technologies. Lors de 
la COP16 de la CCNUCC à Cancún en 2010, au Mexique, les pays 
ont convenu d’établir un mécanisme de technologie climatique. 
Son but est d’accélérer le développement et le transfert de tech-
nologies respectueuses du climat, en particulier pour les pays en 
développement, et ainsi de répondre aux problèmes d’atténua-
tion climatique et d’adaptation (CCNUCC, 2010). Cependant, le 
fonctionnement exact des deux composants du mécanisme – le 
Comité exécutif de la technologie et le Centre et Réseau des tech-
nologies climatiques – reste à préciser.

En dépit des dysfonctionnements du marché en matière d’in-
novation, les pays qui tirent profit de leur position de pionnier 
dans le développement de pointe dans le secteur des énergies 
renouvelables peuvent accumuler des avantages considérables. 
Les modèles de simulation ont montré comment la compétiti-
vité économique globale peut s’améliorer quand un pays ou une 
région, en l’occurrence l’Union européenne, s’engage à agir unila-
téralement pour atténuer le changement climatique, impliquant 
la pénétration des énergies renouvelables à grande échelle (Bar-
ker et Scrieciu, 2009).

5 6 Transfert de technologies 
et compétences

Le transfert de technologies est le flux de connaissances, d’expé-
rience et d’équipement d’une zone à une autre. Souvent, le trans-
fert de technologies est exclusivement perçu comme allant d'un 
pays industrialisé vers un pays en développement, mais il peut 
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aussi survenir entre des pays en développement ou même des 
zones urbaines vers les zones rurales.

Comme les autres nouvelles technologies, les énergies renouve-
lables sont confrontées à des obstacles qui ont trait au transfert 
de technologies. Avant qu’une technologie puisse être transfé-
rée avec succès, des conditions favorables doivent être remplies, 
telles que la capacité institutionnelle et d’adaptation, l’accès au 
financement et les connaissances tant codifiées que tacites de 
la technologie. Dans les pays en développement, en particulier 
dans les zones rurales reculées, cependant, de telles conditions 
ne sont pas souvent présentes. Même lorsque la faisabilité écono-
mique des options d’énergies renouvelables dans ces domaines 
est favorable, ces obstacles peuvent empêcher leur application.

Des études récentes ont fait valoir que, afin de permettre aux pays 
en développement d’adopter des technologies d'énergies renou-
velables dans le contexte local et régional, la capacité nécessaire 
pour maintenir et exploiter les systèmes n’est pas suffisante en 
elle-même  ; les capacités d’innovation indigènes doivent éga-
lement être abordées (Ockwell et al., 2009 ; Bazilian et al., 2008 ; 
Nations Unies, 2011). Les capacités requises pour traverser le pro-
cessus d’innovation adaptative sont considérables et dépendent 
d’une infrastructure de connaissances englobant généralement 
une R&D centralisée et exigeant des niveaux d’éducation plus éle-
vés. En effet, les flux des technologies et des connaissances sont 
d’une importance vitale pour le transfert de technologies vers les 
pays en développement (Ockwell et al., 2009).

La pénurie de compétences constitue un problème connexe. 
L’emploi dans le secteur des énergies renouvelables nécessite 
des compétences qui ne coïncident pas nécessairement avec 
celles trouvées dans le secteur de l’énergie traditionnelle. En 
Allemagne, par exemple, le secteur des énergies renouvelables 
a récemment connu une pénurie de travailleurs qualifiés. Lehr et 
al. (2008) ont indiqué que presque tous les sous-secteurs éner-
gétiques manquent de travailleurs qualifiés, la pénurie la plus 
aiguë concernant les compétences dans l’énergie hydraulique, le 
biogaz et les technologies de biomasse. Les entreprises d’énergie 
éolienne en Europe ont également fait état d’une grave pénurie 
de travailleurs hautement qualifiés. La pénurie est plus pressante 
pour la fabrication et le développement, en particulier l’ingénie-
rie, l’exploitation et la gestion, ainsi que pour les activités de ges-
tion des sites. Le secteur a également besoin d’employés qualifiés 
en R&D.

5 7 Normes de durabilité

L’énergie renouvelable n’est pas synonyme de durabilité. Le 
terme « renouvelable » se réfère en grande partie à la capacité de 
régénération naturelle de la source d’énergie, alors que la dura-
bilité a une portée plus large, incluant les considérations écono-
miques, sociales et environnementales. Bien que les technologies 
des énergies renouvelables soient généralement perçues comme 
étant plus durables que les sources non renouvelables en raison 
de leurs plus faibles incidences sur l’environnement, il est encore 

nécessaire d’élaborer des normes convenues visant à réduire et à 
gérer ces incidences. Les impacts environnementaux et sociaux 
des grands réservoirs hydroélectriques sont un exemple frappant, 
à quoi s'ajoute leur capacité à libérer du dioxyde de carbone et de 
méthane générés par la décomposition de la biomasse dans les 
régions tropicales. La volonté de minimiser ces impacts ont mené 
à l’élaboration de principes et de lignes directrices, sous la coor-
dination de la Commission mondiale sur les barrages. Les biocar-
burants constituent un autre exemple, car leur production a, dans 
certaines circonstances, été associée à l’utilisation non durable 
des terres et au changement d’utilisation des terres, qui ont des 
conséquences potentielles sur les bilans GES, la biodiversité et 
la sécurité alimentaire. Ils entraînent également un risque d’uti-
lisation excessive de l’eau et de contamination (PNUE, 2009)44. 
Différentes technologies renouvelables ont, par conséquent, des 
priorités différentes selon les divers critères de durabilité. Des 
méthodologies permettant de quantifier les effets et les compro-
mis sont encore en cours de développement45.

Pour les biocarburants, le défi de la durabilité est peu à peu 
abordé au niveau des projets et au niveau politique. Les poli-
tiques nationales sur les biocarburants, les cadres réglementaires, 
les normes internationales et les méthodologies d’évaluation des 
impacts environnementaux intègrent de plus en plus des critères 
et des normes de durabilité. Par exemple, des critères de dura-
bilité pour les biocarburants et bioliquides ont été élaborés et 
adoptés dans la directive de l’UE sur les sources d’énergies renou-
velables (directive 2009/28/CE de l’UE), que les États membres 
doivent encore appliquer. Des systèmes de certification peuvent 
être utilisés pour valider le respect des critères de durabilité. 
Cependant, de nombreux pays n’ont pas la capacité institution-
nelle pour mettre en œuvre et appliquer des systèmes de certifi-
cation, ce qui freine le développement et l’adoption des normes 
de durabilité pour les biocarburants.

Un autre défi consiste à trouver le juste milieu entre rigueur et 
souplesse, comme l'a montré l’introduction des normes de dura-
bilité pour les biocarburants dans l’UE qui a conduit à des diffé-
rends commerciaux au sein de l’OMC. Des normes excessivement 
rigides dissuaderaient les producteurs d’entrer sur le marché et 
pourraient limiter les investissements, en particulier dans les 
pays en développement (Devereaux et Lee, 2009). Les décideurs 
doivent donc concilier les préoccupations de durabilité à long 
terme avec les intérêts à court terme lors de la promotion des 
énergies renouvelables.

44 Les impacts sur les bilans de GES varient en fonction des matières premières, du lieu, 
des intrants et des méthodes de production, de l’utilisation antérieure des terres, de la 
technologie de conversion, tout au long du cycle de vie (PNUE, 2009).
45 Voir, par exemple, le travail d’encadrement sur la planification politique en matière 
de climat par le PNUE: http://www.MCA4climate.info
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6  Conclusions
Les défis auxquels la communauté internationale et les gouver-
nements nationaux sont confrontés en termes de sécurité éner-
gétique, de changement climatique, d’impacts sur la santé et de 
pauvreté énergétique sont pressants, faisant du verdissement du 
secteur de l’énergie un impératif. Les défis actuels sont exacerbés 
par la croissance attendue de la demande mondiale d’énergie, 
alors que la population et les revenus augmentent. Le passage 
des énergies fossiles aux énergies renouvelables joue un rôle 
essentiel dans le verdissement du secteur de l’énergie, de même 
que d’autres changements, et plus particulièrement l'augmenta-
tion de l’efficacité énergétique.

Le rapport coût-efficacité des technologies d'énergies renouve-
lables a considérablement évolué au cours des dernières décen-
nies. Beaucoup de technologies d’énergies renouvelables arrivent 
à maturité rapidement et leurs coûts deviennent compétitifs face 
aux alternatives à base de combustibles fossiles. Par conséquent, 
les investissements dans le déploiement des énergies renouve-
lables ont considérablement augmenté au cours de la dernière 
décennie. 

Ces développements ont été stimulés par une série de politiques. 
Les objectifs nationaux pour les énergies renouvelables se mul-
tiplient. Un certain nombre de gouvernements soutiennent 
l’innovation pour aider à réduire les coûts, tandis que beaucoup 
d’autres mettent de plus en plus en place des réglementations, 
des incitations fiscales et des mécanismes de financement qui 
permettent d’atténuer les risques et d’accroître le rendement 
des investissements dans les énergies renouvelables. Au niveau 
international, la création officielle en 2011 de l’Agence interna-
tionale des énergies renouvelables (IRENA) indique une volonté 
de la part des gouvernements de travailler en collaboration afin 
d’accroître le rôle des énergies renouvelables.

Malgré des progrès encourageants, un certain nombre d’obs-
tacles entravent encore l'évolution vers un secteur de l’énergie 
verte. Plus important encore, le cadre global d’incitations dans 
lequel le secteur de l’énergie fonctionne n’a pas encore été 
reconfiguré pour soutenir le développement et le déploiement 
des technologies d’énergies renouvelables et une élimination 
progressive et gérée des émissions provenant des combustibles 
fossiles. Cela est dû à la fois aux intérêts personnels et à un sys-
tème d’énergie, composés à la fois d'équipements, tels que les 
infrastructures d’électricité, et de logiciels, sous la forme d’orga-
nisations et d’institutions, qui sont immobilisés pour soutenir les 
technologies d’énergies conventionnelles. Bien que les pays en 
développement aient moins d’investissements cumulés dans 
les systèmes énergétiques conventionnels, ils font face à des 
contraintes financières ainsi qu’à un manque de capacités ins-
titutionnelles et humaines pour acquérir et gérer de nouvelles 
technologies. 

Afin de réduire ces obstacles, les décideurs doivent adopter une 
approche intégrée qui prend en charge les différentes étapes 
de la mise au point et la diffusion des technologies d’énergies 
renouvelables au sein d’une stratégie globale qui aborde aussi 
le reste du système énergétique, à la fois du côté de l’offre et de 
la demande. Pour ce faire, les gouvernements disposent d'une 
marge de manœuvre considérable pour travailler avec les forces 
du marché en vue de créer des conditions de concurrence équi-
tables pour la croissance future de l’énergie renouvelable. L’éli-
mination progressive des subventions aux combustibles fossiles 
et la tarification des externalités sanitaires et environnementales 
de la combustion de combustibles fossiles peuvent accélérer la 
transformation du secteur de l’énergie, mais une attention par-
ticulière doit être accordée aux conséquences que cela implique 
pour les groupes à faible revenu. 

L’augmentation des investissements dans les énergies renouve-
lables, dans le cadre d’une stratégie pour une économie verte 
couvrant tous les grands secteurs, peut contribuer à réduire les 
impacts sanitaires et environnementaux de la production et de la 
consommation d’énergie, tout en assurant la base pour une crois-
sance économique à long terme. Une telle stratégie repose sur la 
substitution des énergies fossiles par des énergies renouvelables, 
sur les économies réalisées grâce à l’efficacité énergétique dans 
le secteur de la fabrication, des bâtiments et de la construction, 
et des transports, et sur le changement de comportement. Cette 
stratégie intégrée peut accroître la sécurité énergétique natio-
nale et réduire les émissions de carbone, tout en offrant de nou-
velles possibilités d’emploi qui peuvent, à l’échelle mondiale, plus 
que compenser les emplois qui disparaissent. Ceci, cependant, ne 
devrait pas empêcher les décideurs de reconnaître que dans cer-
tains pays, en fonction de la mesure dans laquelle les subventions 
aux combustibles fossiles sont éliminées et les externalités néga-
tives tarifées, il pourrait y avoir des baisses nettes de l’emploi, du 
moins à court terme. L’accent devrait être mis sur des pays spéci-
fiques et sur des moyens pratiques de renforcer les capacités et 
les compétences nécessaires pour faciliter la transition vers une 
économie verte.

Des aspects spécifiques de développement des énergies renouve-
lables doivent être adaptés aux conditions dans les zones rurales 
où vivent la majorité des plus démunis des pays en développe-
ment de manière à jouer un rôle dans le cadre d’une stratégie 
intégrée visant à réduire la pauvreté énergétique. Des solutions 
mini-réseaux et hors réseaux peuvent fournir un moyen rentable 
de pourvoir les plus démunis en électricité, tout en réduisant la 
croissance des émissions de GES. Cela nécessite des flux finan-
ciers supplémentaires, ainsi que le développement continu de 
nouveaux modèles de financement.
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Messages clés
1. Tel qu’elle est actuellement configurée, l’industrie manufacturière a un impact significatif 
sur l’économie, l’environnement et la santé humaine. Le secteur manufacturier est responsable 
d’environ 35 % de la consommation mondiale d’électricité, de plus de 20 % des émissions de CO2 
et de plus d’un quart de l’extraction des ressources primaires. Avec les industries d’extraction et de 
construction, l’industrie manufacturière représente actuellement 23 % de l’emploi mondial. Elle est 
également responsable de 17 % des dégâts sur la santé causés par la pollution atmosphérique. Les 
estimations des dommages graves de la pollution atmosphérique oscillent entre 1 à 5 % du produit 
intérieur brut (PIB). 

2. La rareté des ressources clés – y compris les réserves de pétrole facilement récupérables, 
les minerais métalliques et l’eau – mettra le secteur au défi. Comme les industries ont recours 
à des minerais à faible concentration, davantage d’énergie est nécessaire pour extraire la teneur 
en métaux utile. De meilleurs récupération et recyclage seront de plus en plus un facteur décisif 
tant pour la performance économique que pour la durabilité environnementale. La même chose 
s’applique à l’utilisation de l’eau par l’industrie, qui devrait passer à plus de 20 % de la demande 
totale mondiale d’ici 2030. 

3. Des opportunités « gagnant-gagnant » existent, si les industries manufacturières adoptent 
des approches axées sur le cycle de vie et introduisent une utilisation efficace des ressources 
et une amélioration de la productivité. Cela suppose des démarches du côté de l’approvisionne-
ment et de la demande, allant de la reconception des produits et des systèmes à des technologies 
plus propres et une fabrication en cycle fermé. Si la vie de tous les produits fabriqués devait être 
prolongée de 10 % par exemple, le volume des ressources extraites pourrait être réduit d’autant. Les 
coûts de la lutte contre la pollution en bout de chaînes peuvent être réduits grâce à des méthodes 
de production plus propres dans la gestion, une sélection de matières premières plus propres et des 
technologies plus propres qui réduisent les émissions et intègrent des sous-produits dans la chaîne 
de valeur de la production. En utilisant d’autres équipements de production, processus et intrants, 
les retours sur investissement peuvent être importants, et les périodes de récupération relativement 
courtes.

4. Les éléments clés d’une stratégie de l’offre comprennent la remise à neuf – par exemple 
des composants des véhicules – et le recyclage de la chaleur résiduelle par des installations 
de cogénération. La fabrication en cycle fermé prolonge la durée de vie des produits manufac-
turés, rendant les biens rénovés disponibles pour la réutilisation, et réduit le besoin de matériaux 
vierges. La réparation, le reconditionnement, la remise à neuf et le recyclage sont des activités assez 
intensives en main-d’œuvre, nécessitant un investissement en capital relativement faible. Les opéra-
tions de remise à neuf ont déjà permis d’économiser, dans le monde entier, environ 10,7 millions de 
barils de pétrole par an, soit une quantité d’électricité équivalente à celle générée par cinq centrales 
nucléaires. 
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5. Alors que les effets directs du verdissement de l’industrie manufacturière sur l’emploi 
peuvent être neutres ou faibles, les effets indirects sont nettement plus élevés. L’industrie ma-
nufacturière est devenue de plus en plus automatisée et efficace, phénomène qui s'est accompagné 
de pertes d’emplois. Ceci peut être contré par des approches axées sur le cycle de vie et de produc-
tion secondaire, par exemple, sous la forme de recyclage, afin de garantir les emplois, pour lesquels 
des conditions de travail sûres et correctes sont d’une importance primordiale. 

6. Le scénario de modélisation d’investissements verts pour l’industrie manufacturière sug-
gère que des améliorations considérables en termes d’efficacité énergétique peuvent être 
réalisées. En 2050, les projections indiquent que l’industrie peut pratiquement « découpler » son 
utilisation énergétique de la croissance économique, en particulier dans la plupart des industries 
intensives en énergie. Des investissements verts permettront également d’augmenter l’emploi dans 
le secteur. Le suivi des progrès accomplis exigera des gouvernements qu’ils recueillent des données 
de meilleure qualité sur l’efficacité des ressources industrielles.

7. L’innovation doit être accompagnée d’une réforme réglementaire, de nouvelles politiques 
et d’instruments économiques afin de permettre des améliorations en termes d’efficacité des 
ressources et de l’énergie. Des prélèvements liés à l’environnement, y compris les taxes sur le car-
bone, seront nécessaires pour s’assurer que les producteurs intègrent le coût des externalités dans 
leurs calculs de prix. Conscients que le secteur manufacturier n’est pas une industrie homogène, les 
gouvernements doivent envisager des approches qui répondent aux réalités de certaines industries 
et de leurs chaînes de valeur qui s’étendent souvent à des économies nationales. Les gouverne-
ments sont également mis au défi de trouver des mélanges de politiques et de mécanismes régle-
mentaires qui s’adaptent au mieux aux circonstances nationales. Les pays en développement ont 
la possibilité d’éviter les technologies inefficaces en adoptant des programmes de production plus 
propres, en particulier ceux qui fournissent un soutien aux petites entreprises, dont beaucoup ali-
mentent les chaînes de valeur mondiales. L’introduction de normes et d’étiquettes reconnues, sou-
tenue par des méthodes fiables, est d’une importance particulière pour l’industrie manufacturière.
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1  Introduction
Les produits manufacturés, qu'ils soient finis ou semi-finis, sont 
un élément clé de la consommation humaine. Les procédés de 
fabrication représentent une étape clé dans le cycle de vie de 
l’utilisation des matériaux, qui commence par l’extraction des 
ressources naturelles et se termine par la mise au rebut finale. 
Les industries de base telles que le ciment, l’aluminium, l’acier 
et les produits chimiques fournissent des produits semi-finis ou 
intermédiaires, utilisés pour construire des maisons, des voitures 
et d'autres appareils utilisés dans la vie quotidienne. Les autres 
secteurs industriels produisent des produits finis tels que les 
vêtements, le cuir, des produits chimiques fins, des produits élec-
triques et électroniques. 

Dans Our Common Future (1987), la Commission Brundtland avait 
prévu des activités industrielles qui sont plus efficaces en termes 
d’utilisation des ressources, génèrent moins de pollution et de 
déchets, sont basées sur l’utilisation des ressources renouvelables 
et minimisent les impacts irréversibles sur la santé humaine et 
l’environnement. Cette vision est désormais au cœur de concepts 
tels que la production plus propre promue par le PNUE et d’autres 
depuis les années 1980. Ce défi, auquel les industries manufac-
turières du monde entier sont confrontées, souligne la nécessité 
d’un changement fondamental, dans le cadre duquel le but des 
produits et les effets secondaires de l’industrie manufacturière 
deviennent une source d’inspiration pour une reconception et 
une production bénéfique (Braungart et McDonough, 2008).

Afin de mettre en œuvre une stratégie d’utilisation durable des 
ressources naturelles basée sur la gestion intégrée et l’efficacité 
des ressources, des interventions politiques complétées par des 
initiatives volontaires sont nécessaires à chaque étape du cycle de 
vie de la production et de l’utilisation. L’équilibre entre les inter-
ventions en amont et en aval reste à débattre en politique. Les 
interventions politiques en amont, réalisées par exemple à l’étape 
de l’extraction minière ou de l’exploitation forestière, en vue de 
minimiser les impacts environnementaux négatifs ou de facturer 
les utilisateurs de manière appropriée pour l’épuisement ou l’ap-
propriation des rentes de ressources, auraient pour effet d’aug-
menter les prix des intrants pour les entreprises manufacturières. 

Les interventions politiques visant les entreprises manufactu-
rières dans le but de réduire la pollution de l’air et de l’eau, préser-
ver la santé contre l’exposition à des produits chimiques toxiques 
et réduire les émissions de gaz à effet de serre peuvent aussi avoir 
pour effet d’augmenter les coûts d’utilisation des apports de 
ressources. Ces mesures, associées à d'autres, peuvent être des 
moteurs puissants pour encourager les industries manufactu-
rières à devenir plus efficaces dans leur utilisation des ressources 
naturelles et de l’énergie. Des mesures destinées à améliorer la 
performance des marchés des matières premières secondaires 
et à encourager le recyclage peuvent contribuer à améliorer la 

capacité des entreprises manufacturières à réduire leur utilisation 
de matières premières vierges. Tous ces aspects sont essentiels 
pour nous rapprocher de la vision décrite dans Our Common 
Future.

1 1 Structure du chapitre 

Le chapitre commence par un bref aperçu de l’industrie manu-
facturière mondiale et son importance pour les économies en 
développement. Il explique ensuite les choix des branches manu-
facturières, qui sont l’objet principal de ce chapitre, les pressions 
sur l’environnement qui sont associées, les tendances récentes de 
découplage entre la croissance économique et ces pressions et il 
donne enfin une définition des technologies vertes.

La section 2 décrit les conséquences d’une impossibilité à 
mettre en œuvre une stratégie du verdissement de l’industrie 
manufacturière. Celles-ci concernent l’épuisement trop rapide 
des ressources naturelles, ce qui pourrait nuire à la croissance 
économique future, les externalités négatives de la pollu-
tion atmosphérique industrielle et l’utilisation de substances 
dangereuses.

La section 3 décrit un certain nombre d’approches stratégiques 
pour encourager les technologies vertes, qui impliquent des 
investissements dans l’innovation, les technologies énergé-
tiques propres, l’efficacité des ressources et une transition vers 
des emplois verts. Elle présente entre autres une stratégie de 
l’offre impliquant la refonte des processus et des technologies 
employées dans les principaux secteurs à forte intensité de 
matières de l’industrie manufacturière, y compris la production 
en cycle fermé lorsque cela est possible. Elle comprend également 
une stratégie axée sur la demande visant à modifier la composi-
tion de la demande, aussi bien au sein même de l’industrie qu'au 
niveau des utilisateurs finaux.

La section 4 fait valoir qu’il existe de nombreuses possibilités d'in-
vestissements permettant de réduire les coûts en utilisant moins 
de matière, d’énergie et d’eau. Au niveau microéconomique, cela 
peut se traduire par une augmentation de la rentabilité, si le taux 
de retour sur investissement est supérieur à celui d’un investis-
sement alternatif. La section fournit de nombreux exemples d’in-
vestissements verts en soulignant, en particulier, leurs impacts 
sur les économies d’énergie et de réduction des émissions de 
CO2, les économies d’eau et la création d’emplois. Cependant, le 
processus de transition peut être ralenti par le problème de blo-
cage, en raison de la nature capitalistique de nombreux procédés 
de fabrication et des longues vies des usines.
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La section 5 présente les résultats d’une analyse quantitative 
basée sur des modèles effectuée pour cette étude, qui montrent 
comment les investissements visant à améliorer l’efficacité des 
ressources dans le secteur manufacturier sont souvent profi-
tables pour l’emploi et les entreprises tout en réduisant la pres-
sion sur l’environnement. Au niveau macroéconomique, cela peut 
signifier un produit intérieur brut (PIB) et un niveau de services 
environnementaux supérieurs.

La section 6 discute des conditions propices à une transformation 
écologique de l’industrie manufacturière. Les différents types de 
mesures sont discutés en détail. Il s’agit notamment de méca-
nismes de régulation et de contrôle, d’instruments économiques 
ou fondés sur le marché, d’instruments et d’incitations fiscaux, 
de mesures volontaires, d’information et de renforcement des 
capacités.

1 2 Industrie manufacturière 
dans l’économie mondiale 

Au cours du XXe siècle, la croissance du secteur manufacturier a 
été phénoménale. La production mondiale d’acier, par exemple, 
a été multipliée par six entre 1950 et 2000, passant à plus de 
1,2 milliard de tonnes métriques (World Steel Association, 2009). 
La production d’aluminium a doublé entre 1980 et 2005 (USGS, 
2009). La croissance de la production industrielle s'est également 
accompagnée d'une pression croissante sur l’environnement. 
L’industrie est responsable de plus d’un tiers de la consommation 
mondiale d’électricité et de plus d’un cinquième des émissions de 
CO2 (WRI, 2007 ; AIE, 2008).

Le secteur manufacturier a été le principal moteur de la crois-
sance économique globale dans les pays en développement 
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Figure 1 : Approvisionnements de la production primaire et leurs produits finis
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depuis 1995. Au cours de cette période, le PIB des pays en déve-
loppement a presque doublé. En 2009, la valeur ajoutée manu-
facturière (VAM) a augmenté de 2,5 %, tandis que dans certains 
grands pays industriels, elle a chuté de plus de 10 % (ONUDI, 
2010). Après le début de la crise financière mondiale en 2008, un 
effondrement de la production industrielle a été spectaculaire en 
2009 dans de nombreux pays tributaires des exportations manu-
facturières. Dans un article à la une intitulé « L’effondrement de 
l’industrie manufacturière », The Economist (2009) a relevé les dif-
ficultés que rencontrent les gouvernements pour faire face aux 
difficultés variées et en constante évolution des industries manu-
facturières dans le monde. Les gouvernements sont souvent lents 
à concevoir et à modifier des programmes de fabrication. 

La récente crise financière a au moins eu le mérite de souligner 
un changement plus important dans la localisation des centres 
de fabrication qui fournissent les chaînes mondiales de valeur. 
La contribution du secteur manufacturier au PIB du monde en 
développement a augmenté de près de 22 % en 2009, contre 
18 % en 1990 (ONUDI, 2010). L’industrie au sens large (hors agri-
culture et services, mais y compris l’industrie manufacturière, les 
industries d’extraction et de construction) a représenté environ 
23 % de l’emploi mondial, soit 660 millions d’emplois en 2009, 
et une croissance de plus de 130 millions de dollars depuis 1999 
(OIT, 2011). Dans le secteur manufacturier, l’industrie chimique, la 

sidérurgie, l’industrie du papier et des pâtes génèrent les revenus 
les plus élevés. Cependant, en termes d’emploi, le secteur du tex-
tile (très important pour les pays moins avancés (PMA) et les pays 
en développement) et le secteur des métaux de base (très impor-
tant pour les pays en transition et les pays développés) sont en 
tête, chacun représentant 20–20–25 % de l’emploi mondial dans 
l’industrie manufacturière (OIT, 2010). 

1 3 Portée et définition

Ce chapitre se concentre sur les sous-secteurs de l’industrie 
manufacturière qui sont de grands consommateurs d’énergie ou 
de ressources naturelles. Il exclut la production d’énergie ainsi 
que les produits pétroliers raffinés et alimentaires, qui sont traités 
dans les chapitres sur l’agriculture et l’énergie. Les sous-secteurs 
de l’industrie manufacturière suivants reçoivent une attention 
particulière dans ce chapitre  :1

 n Fer et acier (CITI 241)

 n Ciment (CITI 239)

 n Produits chimiques (CITI 20)

 n Pâtes et papiers (CITI 17)

 n Aluminium (CITI 242)

 n Textile et cuir (CITI 13 + 15)

 n Produits électriques et électroniques (CITI 26 + 27)

Tout au long de l’analyse des sous-secteurs susmentionnés, il 
doit être noté que l’industrie manufacturière n’est pas un secteur 
homogène et que la dispersion géographique de ses chaînes 
de valeur fait partie de la complexité à laquelle l’industrie est 
confrontée. La figure 1 illustre la destination des produits de 
certaines des industries manufacturières énumérées ci-dessus. 
La ventilation indique des produits finis tels que les bâtiments, 
les véhicules et les produits de consommation auxquels les uti-
lisateurs finaux sont familiarisés dans leur vie quotidienne. Elle 
signale des groupes de consommation à forte intensité de res-
sources en lien avec le logement et le transport (cf. les chapitres 
sur les bâtiments et le transport). Ces éléments rappellent l'ap-
proche de la chaîne de valeur, qui tient compte des innovations 
écologiques en amont et en aval. Certains diront que le point de 
départ d’une intervention verte doit être la conception, puisque 

1 La Classification internationale type, par industrie de toutes les branches d’activité éco-
nomique (CITI), Révision 4 (Nations Unies, 2008) divise l'industrie manufacturière en 24 
divisions, qui sont à leur tour divisées en de nombreux groupes et classes. Les activités 
présentées dans ce chapitre sont celles que l’on trouve dans toutes ou certaines des 
huit divisions de la CITI. Les industries manufacturières qui ne sont pas abordées expli-
citement dans ce chapitre sont notamment le verre, la céramique, les produits du bois 
et les machines. Ce chapitre doit être lu en parallèle avec les chapitres de l’énergie, des 
bâtiments, des forêts, des déchets et des eaux du Rapport sur l’économie verte.

Figure 2 : Extraction mondiale des matières en mil-
liards de tonnes, 1900–2005  La production indus-
trielle est responsable de la majorité de l’extraction 
de minerais, ainsi que d’une partie importante de la 
biomasse et de la construction
Source : Krausmann et al. 2009).
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la plupart des coûts de production des entreprises sont détermi-
nés lors de la phase initiale de conception. Un éventail d’options, 
en amont et en aval, sera considéré dans ce chapitre.

En termes d’émissions de CO2, les branches de l’industrie manu-
facturière abordées dans ce chapitre sont à l’origine de 22 % des 
émissions mondiales. Les émissions provenant de l’industrie du 
fer et de l’acier, du ciment et des produits chimiques représentent 
la majorité d’entre elles, tandis que les industries comme le textile 
et le cuir peuvent générer d’importantes externalités négatives si 
leurs effluents ne sont pas traités correctement. Les industries de 
produits électriques et électroniques jouent un rôle crucial dans 
l’économie mondiale, avec 18 millions d’emplois (OIT, 2007), et 
représentent la plus grande partie de la croissance dans le sec-
teur manufacturier à l’heure actuelle. Elles aussi ont des impacts 
nocifs sur l’environnement si les produits chimiques dangereux 
et les métaux ne sont pas gérés avec soin lors de la production et 
de l’élimination finale. 

Historiquement, le PIB a augmenté plus rapidement que les 
intrants de matières, d’énergie et de travail nécessaires à sa pro-
duction. Cette évolution résulte d’une combinaison de change-
ments structurels, étant donné que les secteurs de la consom-
mation de services ont augmenté plus rapidement que la 
consommation de matières, de changements techniques, qui ont 
réduit les apports de matières et de main-d’œuvre (par exemple 
l’automatisation) par unité de production, et de politiques 

environnementales plus strictes, qui ont fait grimper le coût d’uti-
lisation de certains intrants très polluants. Cela s’est traduit, entre 
autres, par un découplage relatif entre l'apport de ressources et 
la production et par un découplage absolu de certaines pressions 
environnementales associées. Néanmoins, les gains d’efficacité 
en matière d'utilisation des ressources ont été compensés par 
la croissance économique et démographique : les émissions, la 
consommation d’énergie et l’utilisation de matériaux globales 
ont continué de croître malgré la baisse des émissions, de la 
consommation d’énergie et de matériaux par unité de production 
(figure 2). Sans découplage absolu, une croissance économique 
continue implique des demandes en énergie et en ressources 
toujours plus grandes, jusqu’à des niveaux qui mettent en péril la 
santé de notre base de ressources naturelles.

Le  verdissement de l’industrie manufacturière est indispensable 
à tout effort visant à découpler les pressions environnementales 
de la croissance économique. L’industrie manufacturière verte dif-
fère de l’industrie manufacturière classique en ce qu’elle vise à 
réduire la quantité de ressources naturelles nécessaires pour pro-
duire des biens finis grâce à des processus de fabrication plus effi-
caces en énergie et en matières qui réduisent également les exter-
nalités négatives liées à la pollution et aux déchets. Cela inclut 
un transport et une logistique plus efficaces, deux domaines qui 
peuvent également représenter un pourcentage significatif de 
l’impact environnemental total des produits manufacturés.
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2  Défis – les risques et 
les coûts de l’inaction
La nouvelle réalité économique pour les industries manufac-
turières d’aujourd’hui présente des changements structurels 
majeurs, tels que la mondialisation de la production avec une 
offre et une demande transnationale, la forte croissance écono-
mique en Asie (notamment en Chine) et l' augmentation des prix 
des matières premières. L’analyse qui suit se concentre sur les 
défis de la pénurie des ressources naturelles, les coûts externes 
de la pollution atmosphérique, ainsi que les risques liés aux subs-
tances dangereuses et aux déchets. 

2 1 Pénurie des ressources naturelles 

La pénurie des ressources représente une menace de plus en 
plus sérieuse pour la croissance économique future et un véri-
table défi pour les industries manufacturières, en particulier la 
rareté de l’eau douce, du pétrole et du gaz, et de certains métaux. 
L’approvisionnement sécurisé des ressources doit être soutenu 
par des écosystèmes sains, dont la vitalité dépend de la bio-
diversité. Le rapport commercial du TEEB (TEEB, 2012) met en 
évidence ce que l’on appelle les « impacts et dépendances » de 
l’industrie manufacturière sur la biodiversité et les écosystèmes, 
reflétant l’empreinte des installations et la pollution résultant 
des processus de production, ainsi que le rôle des fournisseurs 
de matières premières ou de produits semi-finis. Ces liens sont 

souvent complexes et sectoriels. Dans le cas d’un impact et d'une 
dépendance directs sur la biodiversité, les secteurs les plus impli-
qués incluent l’industrie des pâtes et du papier ainsi que l’indus-
trie du textile et du cuir. La forte dépendance à l’égard de ser-
vices écosystémiques spécifiques englobe un plus large éventail 
d’industries. Celles-ci sont confrontées à des dépendances qui 
présentent des risques associés aux opérations, aux marchés, aux 
finances, à la réglementation et à la réputation. Un risque opéra-
tionnel clair est une augmentation de la raréfaction et des coûts 
des ressources naturelles.

Le problème de l’utilisation des terres concerne surtout l’agri-
culture et la production alimentaire, plutôt que la production 
industrielle (PNUE, 2010a). Une exception est peut-être la future 
production de biomasse à des fins énergétiques et de matières 
premières dans l’industrie. Mais l’industrie devra probablement 
faire face à un défi de taille en ce qui concerne l’eau dans certains 
pays ou régions, même si elle est responsable de moins de 10 % 
de l’eau utilisée dans le monde. L’agriculture domine avec 70 %, 
suivie par le secteur de l’énergie et les usages domestiques, cha-
cun représentant 10 % (UNESCO, 2009). 

En raison de la forte croissance attendue de la production indus-
trielle, la consommation d’eau par l’industrie devrait augmen-
ter jusqu’à plus de 20 % de la demande totale mondiale en 2030 
(Water Resources Group, 2009). Simultanément, en 2030, une 
pénurie d’eau potentielle de 40 % de la demande prévue, par 
rapport à l’approvisionnement maximal durable, est projetée à 
l’échelle mondiale. La mesure dans laquelle l’industrie stimule la 
demande en eau est très différente selon les régions et les bassins 
fluviaux (Banque mondiale, 2008 ; figure 3). Les conséquences de 
cette situation sont que les industries opérant dans les régions 
de stress hydrique élevé et les régions où la demande en eau 
industrielle est relativement importante par rapport à toute autre 
demande en eau devront améliorer leur productivité de l’eau ou 
se déplacer vers des endroits plus riches en eau. Cela est particu-
lièrement vrai pour les industries à haute consommation d’eau, 
telles que l’industrie du papier et de la pâte, des textiles, du cuir 
et l’industrie sidérurgique.

La demande en eau de l’industrie (et pour le secteur de l’électri-
cité) concurrence de plus en plus la demande en eau de l’agri-
culture et des consommateurs urbains. En outre, ces demandes 
doivent être équilibrées avec la demande en eau destinée aux 
écosystèmes et à la biodiversité. Le traitement de l’eau est une 
condition préalable nécessaire pour l’utilisation d'eau industrielle 
(ou domestique). Près de la moitié de la consommation d’eau 
industrielle sert à des fins de refroidissement, et environ un cin-
quième de cette eau est perdu sous la forme de vapeur, mais les 
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quatre cinquièmes restants peuvent être en grande partie utili-
sés en aval à d’autres fins (bien que l’évacuation de l’eau chauffée 
puisse être nocive pour les écosystèmes aquatiques). La meilleure 
façon de réduire la perte d’eau découlant du refroidissement des 
grandes centrales consiste à trouver des utilisations productives 
pour la chaleur. Cette stratégie, appelée cogénération ou produc-
tion combinée de chaleur et d’électricité (CHP), est applicable 
dans les zones urbaines, les parcs industriels et les bâtiments en 
général, mais son application à grande échelle nécessite un chan-
gement majeur dans la structure du réseau électrique. D’autres 
utilisations de l’eau industrielle comprennent la trempe de coke 
chaud ou de lingots d’acier rouges, la pâte à bois, le lavage, le 
rinçage et la teinture des textiles, le tannage du cuir et la finition 
de surface de métaux (y compris la galvanoplastie). Ces utilisa-
tions rejettent des flux de déchets pollués et parfois toxiques qui 
nécessitent un traitement (utilisant encore plus d’eau), et dont les 
coûts ne sont, dans de nombreux cas, pas reflétés dans le coût de 
production. 

Les réserves de pétrole facilement récupérable sont en baisse, 
ce qui stimule l’innovation technologique pour extraire le 
pétrole des réservoirs sous-marins océaniques profonds ou de 
sources non conventionnelles, telles que les sables bitumineux, 
et le gaz naturel de schiste qui s'avère être un proche substitut 
pour de nombreuses utilisations du pétrole. Depuis le début des 
années 1980, la quantité de pétrole découverte chaque année a 
été inférieure à la quantité extraite et utilisée (figure 4). Le pic 
global n’est qu’une question de temps. Toutefois, les exigences 
du marché, et notamment les prix élevés, pourraient réduire la 
demande et augmenter l’utilisation de produits de substitution, 
provoquant une hausse de la demande avant l’approvisionne-
ment. Certains pensent que le pic pétrolier ne surviendra que 

dans 20 ans. D’autres pensent qu’il s’est déjà produit (Campbell 
et Laherrère, 1998 ; Campbell, 2004 ; Heinberg, 2004 ; Strahan, 
2007). 

Les coûts de l’énergie et les autres coûts liés au remplacement 
de l’exploration et du développement pétroliers sont à la hausse. 
Le retour sur investissement de l’énergie dans l’énergie (EROIE) 
du pétrole découvert dans les années 1930 et 1940 était d’envi-
ron 110, mais pour le pétrole produit dans les années 1970, il a 
été estimé à 23, tandis que pour le nouveau pétrole découvert 
au cours de cette décennie, il n’était que de 8 (Cleveland et al., 
1984). Il y a quelques décennies, seulement 1 % de l’énergie dans 
le pétrole découvert était nécessaire pour le forage, l’affinage et 
la distribution, mais depuis, le EROIE a diminué de manière dras-
tique. Dans le cas du pétrole en eau profonde, le EROIE n’élève 
pas à plus de 10. Pour les sables bitumineux canadiens, le EROIE 
semble n’être que de 3, ce qui signifie qu’un quart de toute l’éner-
gie extraite est nécessaire pour l’extraction proprement dite de 
cette énergie. Ces coûts sont reflétés dans la hausse du prix du 
pétrole (et du gaz, qui est un substitut partiel) et sont un signe 
que la pénurie de pétrole augmente. 

Les minerais métalliques de haute qualité s'épuisent eux aussi 
progressivement (OCDE, 2008). Alors que la pénurie absolue 
n’est pas encore perçue comme un problème immédiat pour la 
plupart des métaux, les indicateurs relatifs à l’espérance de vie 
des réserves (cf. tableaux 1 et 2) montrent qu'il est indispensable 
d'utiliser des minerais de moindre qualité. Pour ce faire, toutefois, 
une plus grande quantité d’énergie est nécessaire pour extraire 
la teneur en métal utile, ce qui augmente les émissions de GES 
de manière marginale. Et tandis que les métaux apparaissent en 
surface dans nos économies en quantités croissantes, un rapport 

Figure 4 : Taux de découverte de la tendance du pétrole, 1965–2002
Source : Heinberg (2004)
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Tableau 1 : Extractions mondiales des ressources, par grands groupes de ressources et régions
Source : OCDE (2008)

Monde OCDE BRIICS* RdM**

Taux de variation Taux de variation Taux de variation Taux de variation

2002 1980–2002 2002–2020 2002 1980–2002 2002–2020 2002 1980–2002 2002–2020 2002 1980–2002 2002–2020

Montants extraits (milliards de tonnes)

Total 55,0 36 % 48 % 22,9 19 % 19 % 17,7 67 % 74 % 14,4 35 % 63 %

Minerais 
métalliques 5,8 56 % 92 % 1,8 41 % 70 % 2,2 110 % 100 % 1,9 30 % 104 %

Vecteurs énergé-
tiques fossilesa 10,6 30 % 39 % 4,1 12 % 6 % 3,7 58 % 59 % 2,9 31 % 60 %

Biomasseb 15,6 28 % 31 % 4,5 11 % 6 % 5,9 49 % 33 % 5,2 25 % 50 %

Autres minérauxc 22,9 40 % 54 % 12,6 21 % 21 % 5,9 81 % 115 % 4,4 58 % 63 %

Par habitant (tonnes/habitant)

Total 8,8 -4 % 22 % 20,0 0 % 8 % 6,0 19 % 51 % 6,7 -16 % 20 %

Minerais 
métalliques 0,9 11 % 58 % 1,5 19 % 54 % 0,7 51 % 73 % 0,9 -19 % 51 %

Vecteurs énergé-
tiques fossilesa 1,7 -8 % 14 % 3,6 -6 % -4 % 1,3 13 % 38 % 1,3 -18 % 18 %

Biomasseb 2,5 -9 % 8 % 3,9 -6 % -4 % 2,0 7 % 15 % 2,4 -22 % 11 %

Autres minérauxc 3,7 -1 % 27 % 11,0 2 % 10 % 2,0 30 % 86 % 2,0 -2 % 21 %

Par unité de PIB (tonnes/1 000 dollars)d

Total 1,6 -26 % -14 % 0,8 -33 % -24 % 4,6 -35 % -32 % 4,5 -21 % -26 %

Minerais 
métalliques 0,2 -15 % 11 % 0,1 -20 % 9 % 0,6 -18 % -23 % 0,6 -24 % -8 %

Vecteurs énergé-
tiques fossilesa 0,3 -29 % -19 % 0,1 -37 % -32 % 1,0 -38 % -38 % 0,9 -24 % -28 %

Biomasseb 0,4 -30 % -24 % 0,2 -37 % -32 % 1,5 -42 % -48 % 1,6 -27 % -32 %

Autres minérauxc 0,6 -24 % -11 % 0,4 -32 % -22 % 1,5 -29 % -17 % 1,4 -8 % -26 %

Remarques :  a. Pétrole brut, charbon, gaz naturel, tourbe. b. Récolte de l’agriculture et de la sylviculture, captures marines, pâturage. c. Minéraux industriels, minéraux de 
construction. d. Dollars constants de 1995* BRIICS = Brésil, Russie, Inde, Indonésie, Chine et Afrique du Sud. RdM** = Reste du monde

Tableau 2 : Espérance de vie des réserves mondiales sélectionnées de minerais métalliques
Source : OCDE (2008)

Minerais métalliques Réserves de 1999 
(en tonnes)

Production 
primaire annuelle 

moyenne 1997–99 
(en tonnes)

Espérance de vie en annéesb, à trois taux de croissance de la 
production primaireb

Croissance 
annuelle moyenne 
de la production de 

1975 à 1999 (%)

0% 2% 5%

Aluminium 25 x 109 123,7 x 106 202 81 48 2,9

Cuivre 340 x 106 12,1 x 106 28 22 18 3,4

Fer 74 x 1012 559,5 x 106 132 65 41 0,5

Plomb 64 x 106 3.070,0 x 103 21 17 14 -0,5

Nickel 46 x 106 1.133–3 x 103 41 30 22 1,6

Argent 280 x 103 16,1 x 103 17 15 13 3

Étain 8 x 106 207,7 x 103 37 28 21 -0,5

Zinc 190 x 106 7.753,3 x 103 25 20 16 1,9

Remarques :  a. Pour les métaux autres que l’aluminium, les réserves sont évaluées en termes de teneur en métal. Pour l’aluminium, les réserves sont mesurées en termes de 
minerai de bauxite. 
b. Selon la production et les habitudes de consommation actuelles, les technologies et les réserves connues. 
c. Les chiffres d’espérance de vie ont été calculés avant que les réserves et les données de production moyennes n’aient été arrondies. En conséquence, les 
espérances de vie en années (colonnes 4, 5, 6) peuvent différer légèrement de celles provenant des réserves et de la production moyenne (colonnes 2 et 3).
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du Groupe d’expert des ressources sur les métaux du PNUE a 
montré la possibilité de taux de recyclage bien meilleurs (PNUE, 
2010a). Les métaux tels que le fer et l’acier, le cuivre, l’aluminium, 
le plomb et l’étain affichent des taux de recyclage qui varient 
entre 25 et 75 % dans le monde, avec des taux beaucoup plus 
faibles dans certains pays en développement. Une amélioration 
du taux de récupération et de recyclage est également impor-
tante pour les métaux spéciaux de haute technologie nécessaires 
à l’industrie manufacturière pour fabriquer des composants clés 
pour les produits, allant de turbines éoliennes et panneaux pho-
tovoltaïques à des batteries de voitures hybrides, piles à combus-
tible et systèmes d’éclairage économes en énergie (PNUE, 2010a). 
En ce qui concerne la disponibilité des métaux critiques, l’UE a 
publié en 2010 une liste de 14 métaux ou groupes de métaux 
essentiels qui sont importants pour son économie, et dont les 
approvisionnements peuvent être affectés par des pénuries ou 
des tensions politiques (Graedel, 2009).

Dans ce contexte, les secteurs à forte intensité de ressources 
font face à une multitude de défis. Premièrement, les économies 
connaissant une industrialisation rapide développent leur infras-
tructure rapidement et nécessitent de grandes quantités de res-
sources. La concurrence pour l’accès aux ressources est suscep-
tible de croître. Deuxièmement, les minerais métalliques de haute 
qualité sont progressivement en train de s’épuiser. Cela conduit à 
l’utilisation de minerais de qualité inférieure, qui exigent beau-
coup plus d’énergie pour extraire la composante métallique utile. 
Troisièmement, l’extraction de ressources au niveau local peut 
avoir des impacts significatifs sur les écosystèmes et les paysages. 
Atténuer ces impacts grâce à une politique environnementale ou 
des initiatives industrielles peut également augmenter le coût 
de l’extraction. Quatrièmement, il existe des risques de sécurité 
d’approvisionnement et de volatilité des prix. 

Tous les secteurs de production industrielle ne sont pas concernés 
par ces défis, et tous les matériaux ne sont pas tous aussi impor-
tants en termes d’impacts économiques ou environnementaux. 
C'est ce qu'illustre la figure 6, qui associe des informations sur 
l’utilisation physique des matières en Europe aux impacts envi-
ronnementaux du cycle de vie par kilogramme de matière (PNUE, 
2010b). De nombreux minéraux qui dominent la consommation 
de masse sont d’une importance marginale pour le réchauffe-
ment climatique, la toxicité pour l’homme, l’utilisation des terres 
ou un indice intégré « Consommation des matières respectueuse 
de l’environnement » (van der Voet, 2005). En effet, les impacts 
environnementaux sont dominés par les combustibles fossiles, 
leurs dérivés (tels que les plastiques) et les matériaux biotiques 
(PNUE, 2010b).

La pénurie des ressources – absolue ou relative, réelle ou perçue – 
influence les prix des matières premières et des intrants de fabri-
cation. Depuis le milieu des années 2000, les prix des produits de 
base ont montré une volatilité croissante, ce qui est principale-
ment dû à une série de crises énergétiques, financières et alimen-
taires. La récession économique, à son tour, réduit la demande de 
pétrole et peut être suivie d’une baisse des prix tout aussi dras-
tique qui est encore exagérée par la spéculation. Ainsi, la volatilité 

des prix peut sérieusement entraver les investissements verts à 
long terme. 

Depuis le début des années 2000, les prix des autres matières pre-
mières, en particulier les métaux non ferreux, ont également été 
sensibles à des facteurs à court terme tels que l’essor de la Chine 
couplé à la récession aux États-Unis, la dépréciation du dollar 
américain (toutes les marchandises sont facturées en dollars) et 
l’activité spéculative (figure 5). En 2008, les prix des matières pre-
mières ont dépassé les records précédents des années 1970. La 
hausse des prix encourage les investissements dans des solutions 
de substitution, mais la volatilité excessive a tendance à avoir 
l’effet inverse, car elle empêche une planification rationnelle.

Il est important de faire la différence entre les effets et les ten-
dances à court et à long termes. Lorsque les prix des ressources 
naturelles augmentent parce que les tendances à long terme de 
la demande commencent à dépasser les tendances à long terme 
de l’offre, ou lorsque les gouvernements internalisent une partie 
des coûts environnementaux de l’extraction des ressources natu-
relles ou de leur utilisation pour les entreprises, la réponse des 
participants au marché peut faciliter le processus d’ajustement. 
Les fabricants sont plus susceptibles d’adopter des technologies 
innovantes qui peuvent améliorer l'utilisation efficace des res-
sources. Dans la mesure où ce n’est pas tout à fait suffisant pour 
absorber l’augmentation des coûts, le prix de vente de leurs pro-
duits va augmenter, incitant les consommateurs à rechercher des 
produits de remplacement moins coûteux sur le marché. Pendant 
ce temps, l’exploration et le développement de ressources sup-
plémentaires surviennent, et les marchés atteignent un nouvel 
équilibre à un prix plus élevé qui stimule l’innovation.
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Figure 5 : Indice des prix des métaux de base, 
juin 1990 à mai 2010 (2005 = 100), comprend 
les indices de prix du cuivre, de l’aluminium, du 
minerai de fer, de l’étain, du nickel, du zinc, du 
plomb et de l’uranium
Source : Index Mundi (2010)
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2 2 Coûts externes de la pollution 
atmosphérique industrielle

La plupart des procédés de fabrication entraînent, à des degrés 
divers, une pollution de l’air, de l’eau et des sols – des coûts pour 
la société et l’environnement qui doivent être pris en compte, ou 
internalisés, et réduits. Dans cette section, l’accent est mis sur la 
pollution atmosphérique. Outre les émissions de GES, les installa-
tions industrielles rejettent des polluants tels que des particules, 
du dioxyde de soufre, du dioxyde d’azote, du plomb et des pro-
duits chimiques qui réagissent pour former de l’ozone troposphé-
rique. Ces polluants atmosphériques dangereux peuvent causer 
des problèmes de santé et de sécurité bien connus et dégrader les 
écosystèmes. Certaines études ont tenté de quantifier les coûts 
sanitaires et autres de la pollution atmosphérique. Par exemple, 
le coût de la pollution de l’air en Chine, qui a été estimé en 2005 
à 3,8 % du PIB, provient principalement de l’industrialisation 

croissante, qui dépend de centrales au charbon et est stimulée 
par un accroissement de la population urbaine (Banque mon-
diale, 2007 ; Wan You et Qi, 2005). Le charbon chinois contient en 
moyenne 27 % de cendres et jusqu’à 5 % de soufre. 

Aux États-Unis, les dommages causés par la pollution atmosphé-
rique, généralement (à 95 %) sous la forme de coûts pour la santé, 
sont estimés entre 0,7 % et 2,8 % du PIB. Cette estimation repose 
sur des hypothèses concernant la valeur de la vie, en fonction de 
l’âge et de la relation entre l’exposition et la mortalité (Mendel-
sohn et Muller, 2007). Les données américaines, prises dans 10 000 
emplacements, sont conformes aux données européennes. En 
Europe, les plus grands contributeurs aux émissions de matières 
particulaires en 2000 étaient les secteurs de l’énergie et de l’élec-
tricité (30 %), du transport routier (22 %), de l’industrie manufac-
turière (17 %) et de l’agriculture (12 %) (Krzyzanowski et al., 2005). 

Les estimations de coûts présentées dans le tableau 3 sont fon-
dées sur les conséquences sur la santé humaine, y compris la 
mortalité prématurée, les maladies chroniques, telles que la 
bronchite et l’asthme, et plusieurs maladies aiguës. Muller et 
Mendelsohn (2007) mesurent également les dommages causés 
par la réduction des récoltes et des rendements en bois brut, une 
visibilité réduite, la détérioration des matériaux synthétiques et 
la baisse des services de loisirs, bien que les dommages liés à la 
santé représentent 95 % du total (sans compter les émissions de 
GES). Une autre évaluation de 2009, par le US National Research 
Council (2009), a montré que la combustion de combustibles fos-
siles coûte aux États-Unis près de 120 milliards de dollars par an 
en frais de santé, surtout à cause des milliers de décès prématurés 
dus à la pollution de l’air.

L’Agence internationale de l’énergie (AIE) et l’Institut international 
pour l’analyse des systèmes appliqués (IIASA) ont estimé le coût 
des politiques de contrôle de la pollution atmosphérique causée 
par la combustion de combustibles fossiles à 190 milliards de dol-
lars en 2005, certaines d’entre elles payées et certaines non. Ce 
coût devrait tripler dans un scénario de maintien du statu quo d’ici 
2030, en raison des niveaux d’activités plus élevés et des contrôles 
de plus en plus stricts (AIE, IIASA, 2009). Toutefois, les coûts évités 
pour la santé et l’environnement sont beaucoup plus importants, 
d’où un solde très favorable des avantages et des coûts. En outre, 
les coûts de la lutte contre la pollution en fin de chaîne peuvent être 

Figure 6 : Contribution relative des groupes de 
matériaux aux problèmes environnementaux 
(UE27 + Turquie)
Source : PNUE (2010b)
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Tableau 3 : Coût de la pollution atmosphérique en 
dioxyde de soufre, dioxyde d’azote et composés 
organiques volatils en pourcentage du PIB
Source : Adapté de la Banque mondiale (2008) ; Markandya et Tamborra (2005) ; 
Strukova et al. (2006) ; Bobylev et al. (2002) ; Mendelsohn et Muller (2007).

Pays Année PIB (%)

Chine 2008 1,16–3,8

Union européenne 2005 2

Ukraine 2006 4

Russie 2002 2–5

États-Unis 2002 0,7–2,8
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réduits par des méthodes de production plus propres en matière 
de gestion, le choix de matières premières plus propres et des tech-
nologies plus propres qui réduisent les émissions et intègrent des 
sous-produits dans une chaîne de valeur de la production.

La pollution atmosphérique et le changement climatique sont 
liés de plusieurs manières, et ils pourraient être avantageusement 
traités par une politique intégrée (Raes, 2006). L’analyse, utilisant 
le modèle (de l'IIASA) d’interaction et de synergie entre les gaz à 
effet de serre et la pollution atmosphérique (GAINS), révèle que 
des cobénéfices importants sur la qualité de l’air local peuvent 
être attendus de la réduction des émissions de gaz à effet de 
serre (GES) et que des mesures d’atténuation du changement cli-
matique réduiraient les émissions de SO2, NOx et de particules, 
sans frais supplémentaires, et diminueraient en conséquence les 
impacts négatifs sur la santé causés par les particules fines locales 
(IIASA, 2009).

2 3 Substances dangereuses et déchets

Les impacts liés aux substances dangereuses et aux déchets sont 
d’autres externalités environnementales importantes à l’échelle 
mondiale. Le secteur des déchets produit des pressions sur l’envi-
ronnement en émettant des rejets provenant des décharges, des 
déchets domestiques et industriels, le traitement des eaux et des 
eaux usées industrielles. Selon Havranek (2009), le secteur de la 
gestion des déchets dans l’UE en 2005 a généré des coûts externes 
de 2,7 milliards d’euros (en supposant un chiffre peu élevé de 21 € 
par tonne d’émissions d’équivalent CO2). Une grande partie était 
due aux émissions de méthane. À titre de comparaison, la même 
année, l’industrie chimique dans l’UE27 a produit 3,6 milliards 
d’euros de coûts externes imputables aux émissions de GES, ce 
qui est un ordre de grandeur similaire.

Les rejets de substances toxiques causent des problèmes de 
santé et de sécurité et une dégradation des écosystèmes. Cer-
tains pays ont fait des progrès significatifs en appliquant une 
production plus propre, en substituant des produits et des 
mesures de fin de chaîne. Dans les pays développés, les émis-
sions toxiques comptent parmi les rares réussites, les rejets et 

l’exposition diminuent tandis que la production et le PIB ont 
progressé. Ceci est lié au fait que les substances les plus toxiques 
sont émises sous forme de petits débits massiques, pour lesquels 
les mesures de substitution ou de réduction des émissions sont 
relativement faciles à réaliser. Les modèles de production ont 
radicalement changé ; les industries basées dans les pays déve-
loppés par exemple se concentrent sur des produits chimiques 
et pharmaceutiques de grande valeur. La fabrication de produits 
chimiques à haut volume de production (VPH), en revanche, a 
progressivement migré vers les pays en développement, où les 
cadres réglementaires font souvent défaut et où les coûts de la 
gestion rationnelle des déchets industriels (dangereux) sont rare-
ment internalisés. 

En l’absence d’une bonne gestion des déchets, les industries sui-
vantes peuvent être confrontées aux défis de la toxicité  : 

 n L’industrie textile et l’industrie du cuir par rapport à la teinture 
et au tannage des produits  ;

 n L’industrie du papier et de la pâte par rapport à des procédés 
de blanchiment et aux émissions liées à l’eau ;

 n L’industrie chimique et des matières plastiques, en fonction du 
type de produits chimiques produits ; et

 n Les procédés à haute température comme dans l’industrie du 
ciment et de l’acier, où la formation de sous-produits ou les émis-
sions de métaux peuvent être problématiques.

Les données fournies par le Conseil international des associations 
chimiques indiquent que les ventes de produits chimiques dans 
le monde s'élevaient à 1 800 milliards d’euros en 2007, soit une 
augmentation de 28 % depuis 2000 (Perenius, 2009). Plus de 60 % 
de ces ventes proviennent de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) (1 100 milliards d’euros). 
Les pays BRIICS (Brésil, Russie, Inde, Indonésie, Chine et Afrique 
du Sud) représentent 20 % supplémentaires de ces ventes (400 
milliards d’euros en 2007). Parmi les centaines de milliers de pro-
duits chimiques sur le marché, seule une petite fraction a été 
soigneusement évaluée pour déterminer leurs effets sur la santé 

Tableau 4 : Exemples d’accidents industriels majeurs et coûts sociaux et économiques liés 
Source : Adapté de Mannan (2009), Grande Paroisse – AZF (2010), Kuriechan (2005) et BP (2010).

Lieu Date Coût (dollars) Nombre de décès et de blessés

Industrie chimique

Bhopal, Inde 12/03/1984

320 millions de dollars dans les réclamations et rémunérations ; 10 millions de dollars 
dans les domaines économique, médical, social, réhabilitation de l’environnement. 
Toutefois, le gouvernement indien a estimé le coût de la catastrophe de Bhopal à 3,3 
milliards de dollars.

2 800 morts et 170 000 effets à long 
terme néfastes sur la santé estimés

Toulouse, France 21/09/2001 2 milliards d’euros (coût environnemental et social) 31 morts et 4 500 blessés 

Industrie pétrolière et gazière

Mer du Nord 07/06/1988 3,4 milliards de dollars (principalement coût du nettoyage) 167 morts

Golfe du Mexique 20/04/2010
6,1 milliards de dollars (au 09/08/2010), (confinement, secours, subventions aux États du 
Golfe du Mexique, sinistres payés et coûts fédéraux) ; création d’un compte séquestre de 
20 milliards de dollars pour l’assainissement et autres obligations.

11 morts (travailleurs de plates-formes 
pétrolières)

257



Vers une économie verte

humaine et l’environnement. Certains produits chimiques qui 
ont été utilisés en grandes quantités pendant de nombreuses 
années sont maintenant soupçonnés de cancérogénicité ou de 
tératogénicité. Certains des produits chimiques les plus toxiques 
et dangereux (comme le DDT) ont été éliminés, du moins dans les 
pays de l’OCDE. Les effets néfastes des produits chimiques sur la 
santé humaine sont les empoisonnements aigus et chroniques, 
les troubles neurologiques du développement, les troubles de 
la reproduction/du développement et le cancer (OMS, 2004). 
Empêcher la pollution chimique à la source évite de générer des 
déchets et des émissions nocifs tout en réduisant et en éliminant 
les coûts d’assainissement.

Les lacunes dans l’application des normes de sécurité indus-
trielle et les accidents offrent des exemples historiques des 
risques et des coûts pour la société qui peuvent être associés à 
la production industrielle, en particulier lorsque des substances 
dangereuses sont impliquées. Les chiffres mondiaux de l’Organi-
sation internationale du travail (OIT) pour 2003 indiquent qu’il y 
a eu quelque 358 000 accidents de travail mortels et 337 millions 
accidents de travail non mortels dans le monde ; 1,95 million de 
personnes supplémentaires sont mortes de maladies liées au 
travail. Le nombre de décès causés par les produits chimiques 
dangereux seuls est estimé à 651 000. Si l’on tient compte de la 
rémunération, du temps de travail perdu, de l’interruption de la 

production, de la formation et du recyclage, des frais médicaux, 
de l’aide sociale, etc., ces pertes sont estimées annuellement à 
5 % du produit national brut mondial. Les dernières estimations 
du BIT indiquent que le nombre d’accidents et de maladies du 
travail mortels et non mortels dans le monde ne semble pas 
avoir beaucoup changé au cours des dix dernières années. Dans 
l’industrie manufacturière et la construction navale, la réparti-
tion des obligations en termes de sécurité et de santé au travail 
(SST) dans la relation entre le principal sous-traitant et l’entre-
preneur constitue une des principales difficultés (OIT, 2009).

Le coût des accidents du travail représente une grande source de 
dépenses publiques et privées et de détresse sociale. Au cours 
des trois dernières décennies, une évaluation approximative 
des coûts de quelques accidents industriels majeurs à travers le 
monde montre qu’au moins 40 milliards de dollars ont été dépen-
sés en dommages et intérêts. Si l’on tient compte des petits inci-
dents, le coût économique réel est susceptible de doubler, tan-
dis que le nombre de décès et blessures s'élèverait à plusieurs 
centaines de milliers. Certains incidents majeurs sont répertoriés 
dans le tableau 4. De toute évidence, une production industrielle 
plus propre et plus sûre relève de l’intérêt général pour la santé 
humaine et environnementale, et doit faire partie d’une transi-
tion vers une industrie manufacturière verte.
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3  Opportunités – Les  options 
 stratégiques pour le secteur 
 manufacturier
Dans son rapport Vision 2050, le Conseil mondial des entreprises 
pour le développement durable (WBCSD) (2010) décrit un monde 
dans lequel les industries manufacturières suivent des approches 
axées sur le cycle de vie qui permettent des systèmes de déma-
térialisation et de services élargis. Dans un monde durable où 
vivront environ 9 milliards de personnes d’ici 2050, un éventail 
complet de nouveaux produits et services est offert, fondés 
sur une longévité élevée, un faible besoin en eau, ainsi qu’un 
contenu faible en énergie et en matière. Cette transition ne se 
fera pas du jour au lendemain, et il faudra des investissements 
substantiels. Un défi majeur consistera à procéder à la transition 
de la production industrielle, afin qu’elle devienne moins inten-
sive en carbone et en matières tout en préservant les emplois ou 
en réinvestissant dans des emplois entièrement nouveaux. Ceci 
est particulièrement pertinent pour les économies en développe-
ment et émergentes qui investissent actuellement massivement 
dans des infrastructures de production classiques. Au niveau des 
pays comme du secteur industriel, l’amélioration de l’efficacité de 
l'utilisation des ressources et le découplage offrent la possibilité 
d’un avantage concurrentiel et d’un avenir durable.

Dans quelle mesure les investissements verts dans l’efficacité 
sont-ils plus favorables que les placements traditionnels ? Les 
grandes entreprises ont normalement défini leur taux de rende-
ment minimal de retour sur investissement (RSI) aux alentours 
de 25 %, avant impôts. Il existe des preuves irréfutables d’oppor-
tunités considérables pour les investissements d’efficacité qui 
produisent des taux beaucoup plus élevés de rendement, même 
dans les conditions économiques actuelles. Les opportunités 
économiques augmentent considérablement lorsque les prix du 
carbone sont plus élevés.

3 1 Découplage et avantage 
concurrentiel

Comme indiqué précédemment, les données historiques 
montrent que l’intensité énergétique en baisse dans l’industrie et 
un découplage relatif ont généralement été compensés par une 
augmentation de la demande énergétique associée à des niveaux 
plus élevés de PIB. En outre, il peut y avoir eu une demande 
supplémentaire d’énergie sous forme d'intrant, en raison d’une 
baisse de son prix relatif et de l’augmentation de la croissance 
économique due au gain dans l’efficacité des ressources ; les deux 
effets sont parfois appelés « effet de rebond ». Les émissions glo-
bales, la consommation d’énergie et l’utilisation de matières ont 

continué à croître malgré une baisse des émissions, de l’énergie 
et des matériaux par unité de production comme on le voit dans 
la figure 7 (Krausmann et al., 2009). L’extraction des ressources 
par habitant a été stable ou en très légère hausse. Les économies 
dans le monde entier ont besoin d’un découplage absolu entre 
la pression environnementale liée à la consommation des res-
sources et la croissance économique. Ce sera plus facile à réaliser 
dans la mesure où l’utilisation des ressources devient elle-même 
plus efficace.

Au cours des dernières décennies, les pays de l’OCDE ont réduit 
leur intensité d’extraction par dollar de PIB, reflétant un certain 
découplage entre l’extraction des ressources primaires et la crois-
sance économique. Cette tendance devrait se poursuivre. Les 
principales raisons en sont les applications accrues de technolo-
gies plus économes en matière (effet technologique), les change-
ments dans les secteurs primaire et secondaire vers le secteur des 
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services (effet structurel) et les augmentations des importations 
associées aux matières à forte intensité (effet commercial) en rai-
son de l’externalisation d’étapes de production à forte intensité 
de matières vers d’autres régions du monde (OCDE, 2008). Pour 
le monde dans son ensemble, il n’y a évidemment aucun effet 
commercial, car les importations d’un pays sont les exportations 
d’un autre pays. 

Le découplage entre l’utilisation des matières et la croissance 
du PIB a été moins prononcé dans les économies en transition à 
croissance rapide qui doivent développer des infrastructures, ce 
qui nécessite plus de ressources (en termes de masse) que dans 
les pays avec des taux de croissance faibles (Bleischwitz, 2010). 
De même, les secteurs industriels à forte intensité énergétique ne 
sont pas affectés équitablement. L’industrie du ciment entraîne 
des flux de matières importants, mais de ressources relativement 
peu rares, telles que le calcaire et l’argile. Les minerais de fer et 
de bauxite ne sont pas particulièrement rares, et des substituts 
proches sont disponibles. L’industrie du papier et de la pâte, ainsi 
que celle des textiles à base de fibres naturelles utilisent des res-
sources renouvelables pour lesquelles le défi consiste à éviter 
une utilisation supérieure à leur rendement maximal durable. Les 
défis pour l’industrie électrique et électronique pourraient s’avé-
rer plus fondamentaux. Les minerais de cuivre à haute teneur (> 
1 %) et faciles à raffiner sont de plus en plus rares, et des mine-
rais à faible teneur nécessitent plus d’énergie dans les étapes 
d’extraction et de raffinage. Les métaux rares tels que l’argent, 
l’indium et le tellure sont essentiellement issus d’autres déchets 
métallurgiques. 

L’un des conséquences majeures de la mondialisation de l’écono-
mie mondiale est la délocalisation croissante des outils de produc-
tion des économies développées vers les économies en transition 
et en développement. Cela signifie également une délocalisation 
des dommages environnementaux associés à la pollution locale. 
En conséquence, le découplage entre la consommation d’énergie 
et les émissions de CO2 découlant de la croissance du PIB doit 
être considéré dans un contexte international, plutôt qu’en terme 
national (voir OCDE, 2008a). La relation entre les classements de 
l'indice de compétitivité mondiale, la productivité des matières et 
l’introduction de stratégies technologiques de premier plan a été 
mise en évidence dans des recherches récentes de Bleischwitz et 
al. (2009, 2010). Une corrélation a été effectuée entre la produc-
tivité des ressources, la consommation intérieure de la matière 
(DMC) et les données de compétitivité par le Forum économique 
mondial. Cette étude couvrant 26 pays a montré une relation 
positive entre la productivité matérielle de l’économie (mesurée 
par PIB en parité de pouvoir dollars par kg de DMC) et les scores 
d’indice de compétitivité.

Une amélioration de l’efficience environnementale de la produc-
tion à l’échelle mondiale est possible grâce à la technologie et au 
transfert de connaissances détenues par les pays développés ou 
par le biais de retombées technologiques qui se produisent à la 
suite d’investissements internationaux et de chaînes d’approvi-
sionnement mondialisées. Alors que la demande est de plus en 
plus stimulée par les pays autres que les économies avancées, 

ces transferts et retombées ont un double avantage : ils réduisent 
non seulement l’étendue des dommages environnementaux 
exportés par les pays développés, mais aident également les pays 
en développement à opter pour une croissance plus économe en 
ressources (Everett et al., 2010).

3 2 Innovation dans l’offre 
et la demande

Rendre la société plus efficace dans son utilisation de l’énergie, de 
l’eau, des terres et des autres ressources est un défi qui nécessite 
des changements tout au long de la chaîne de production et de 
consommation. Des auteurs tels que Von Weizsäcker et al. (1997, 
2009) ont suggéré qu’une façon de réaliser des améliorations de 
« facteur X »2 en termes de productivité des ressources serait un 
changement radical dans l’utilisation finale des produits, de nou-
veaux modes d’utilisation (partagée) de produits (par ex. le par-
tage), et des changements dans les habitudes de consommation. 
Cela nécessite entre autres d'envisager des concepts tels que la 
« suffisance » et de se poser des questions critiques sur la fonction 
et le service des produits proposés.

Cela exige aussi une approche axée sur le cycle de vie, ce que le 
WBCSD (DeSimone et Popoff, 1997) a cherché à promouvoir avec 
le concept d’écoefficacité au cours de la dernière décennie. Ce 
concept met l’accent sur des mesures d’efficacité des ressources 
qui génèrent également un taux de rendement positif pour les 
entreprises sur les investissements nécessaires. L’écoefficacité est 
un outil graphique qui permet de combiner différentes mesures, 
mais qui présente encore des lacunes dans la quantification et 
la comparaison basées sur des indicateurs empiriques. Les lignes 
directrices de l’écoefficacité entendent réduire la matière et l’in-
tensité énergétique des produits, améliorer la recyclabilité des 
matériaux, accroître la durabilité du produit et augmenter l’inten-
sité du service des produits. L’écoefficacité dans le secteur manu-
facturier peut être mesurée par des indicateurs liés à l’intensité 
d’utilisation des ressources et à l’intensité d’impact environne-
mental. Compte tenu de son application au niveau national, la 
CESAP (2009) a défini comme suit les principaux indicateurs pour 
l’industrie manufacturière dans la région Asie-Pacifique :

Intensité d’utilisation des 
ressources :

Intensité d’impact 
environnemental :

Intensité énergétique [J/PIB]

Intensité hydrique [M3/PIB] 

Intensité matérielle [DMI/PIB]

Intensité en CO2 [t/PIB]

Intensité DBO [t/PIB]

Intensité des déchets solides [t/PIB]

Tenant compte du cycle de vie complet et de la chaîne de l’offre 
et de la demande, Tukker et Tischner (2006) ont proposé une série 
de mesures de changement par étape ainsi qu’une chaîne de 

2 Le « facteur X » se rapporte à une amélioration de facteur 4 ou 10 de l’efficacité éner-
gétique et des ressources. Atteindre le facteur X pourrait, dans certains cas, exiger l’ap-
plication de nouvelles technologies perturbatrices. En outre, le concept de « exergie » 
promu par Ayres (2010) et d’autres se concentre spécifiquement sur « l’énergie utile » 
(par opposition à l’énergie statique et la masse) et l’efficacité comme un rapport entre 
la puissance utile par rapport à l’intrant ressources.
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production-consommation, et ont spéculé sur leur facteur d’effi-
cacité potentiel. Cela reflète surtout une perspective de chaîne 
de valeur complète, qui illustre les combinaisons de produits et 
de services ainsi que les défis des producteurs, des utilisateurs 
ou des consommateurs. Le point de départ dans ce chapitre est 
le côté amont et les industries de base comme les industries de 
l’acier et du fer, du ciment, des produits chimiques, du papier 
et de la pâte et de l’aluminium – industries qui fournissent des 
matériaux primaires pour l’industrie manufacturière de produits 
tels que les voitures, les bâtiments et les réfrigérateurs que les uti-
lisateurs finaux connaissent dans leur vie quotidienne. La prise en 
compte de l'ensemble de la chaîne de valeur permet d’identifier 
un éventail de domaines d’innovation et d’investissements verts, 
y compris la conception et le développement des produits (PD), 
la substitution de matières et d’énergie (MES), la modification et 
le contrôle de processus (PM) et de nouveaux processus et tech-
nologies plus propres (CT). Ceux-ci deviennent les fondements 
d'une stratégie axée sur l’offre ou la demande visant à améliorer 
l’efficacité des ressources dans le secteur manufacturier. 

Une stratégie axée sur l’offre implique la refonte et l’amélioration 
de l’efficacité des processus et des technologies employées dans 
les principaux sous-secteurs à forte intensité de matières du sec-
teur manufacturier (métaux ferreux, aluminium, ciment, plas-
tiques, etc.). Cependant, si une économie verte signifie améliorer 
non seulement la productivité, mais aussi l’efficacité d’un facteur 
de quatre ou plus, une stratégie axée sur la demande est égale-
ment requise. 

Une stratégie axée sur la demande consiste à modifier la com-
position de la demande, du point de vue à la fois de l’industrie 
même et de la consommation finale. Pour ce faire, il faut modifier 
la production, c’est-à-dire utiliser des produits finaux incorpo-
rant beaucoup plus efficacement les matières et l’énergie et/ou 
concevoir des produits qui nécessitent moins de matériaux pour 
leur fabrication. Par exemple, il est possible de réduire le besoin 
de fer et d’acier primaire des aciéries intégrées à forte intensité 
énergétique en utilisant moins d’acier en aval dans l’économie 
(par exemple dans la construction, le secteur automobile, etc.). La 
conception du démontage est une étape clé dans la promotion 
de la réutilisation et du recyclage des métaux contenus dans le 
produit final par exemple. 

Les approches axées sur l’offre et la demande se composent prin-
cipalement des éléments suivants : 

n Reconcevoir les produits et/ou modèles d’activités afin que 
la même fonctionnalité puisse être livrée avec une utilisation fon-
damentalement moindre des matières et de l’énergie. Cela néces-
site également l’accroître la durée de vie effective des produits 
complexes et d'en améliorer la qualité, en incorporant la répara-
tion et la remise à neuf dans un système à cycle fermé ; 

n Substituer les intrants verts aux intrants bruns dans la mesure 
du possible. Par exemple, introduire la biomasse comme source 
de matières premières chimiques. Mettre l’accent sur l’intégration 
de processus et actualiser des auxiliaires de traitement tels que 

l’éclairage, les chaudières, les moteurs électriques, les compres-
seurs et les pompes. Pratiquer une bonne organisation interne et 
utiliser une bonne gestion professionnelle ;

n Recycler les déchets des processus internes, y compris les 
eaux usées, la chaleur à haute température, la contre-pression, 
etc. Introduire la cogénération s’il y a un marché local pour les 
surplus d’énergie électrique. Utiliser des matériaux et de l’énergie 
ayant un plus faible impact environnemental, par ex. des énergies 
renouvelables ou des déchets comme intrants pour les processus 
de production. Améliorer la recyclabilité des matériaux utilisés 
et trouver ou créer des marchés pour les déchets de procédés 
comme les produits biologiques ; 

n Introduire de nouvelles technologies moins polluantes et 
améliorer l’efficacité des processus existants afin de progresser et 
d'établir de nouveaux modes de production ayant un rendement 
fondamentalement plus élevé en termes de matières et d’énergie. 
Pour commencer, des économies potentielles majeures sont pos-
sibles dans l’industrie manufacturière en améliorant l’efficacité en 
termes d'utilisation des ressources des processus existants ; et

n Repenser les systèmes, en particulier le système de transport 
et les infrastructures urbaines en aval, utiliser moins d’intrants 
à forte intensité de ressources. Le premier objectif doit être de 
réduire le besoin et l’utilisation de véhicules automobiles néces-
sitant des combustibles liquides par rapport aux transports de 
masse sur rail, aux autobus rapides et aux vélos. 

Notons que ces modifications transitoires ne se feront automa-
tiquement que si elles sont perçues par les gestionnaires et les 
propriétaires d’entreprises comme augmentant la compétitivité. 
Par ailleurs, les secteurs manufacturiers sont des intermédiaires, 
ce qui signifie que ce qu’ils produisent dépend à la fois de la dis-
ponibilité et du coût des matières premières et de la demande 
des secteurs en aval, soit les consommateurs finaux et les gouver-
nements. Ces derniers peuvent influencer les prises de décision 
commerciales en introduisant de nouvelles normes ou subven-
tions. Pour garantir une transition stratégique vers une produc-
tion industrielle durable dans différentes parties du monde, des 
investissements publics et privés dans des technologies tremplin 
seraient hautement souhaitables.

Malgré les progrès technologiques, une certaine inefficacité et 
un certain gaspillage subsisteront. Il est possible, en revanche, 
d’utiliser les ressources de manière beaucoup plus efficace qu’ac-
tuellement. Il reste beaucoup de choses à améliorer. Aujourd’hui, 
l’économie américaine convertit l’énergie primaire en travail 
utile – mécanique, chimique ou électrique – avec une effica-
cité globale de 13 % (Ayres et Warr, 2009 ; Ayres et Ayres, 2010). 
Les données de l’AIE suggèrent que la Russie, la Chine et l’Inde 
restent moins éconergétiques que les États-Unis (au moins dans 
les secteurs de l’industrie) (AIE, 2009b). Le Japon, le Royaume-Uni 
et l’Autriche sont plus efficaces, dans l’ensemble, que les États-
Unis (20 %) (Warr et al., 2010). Mais cela signifie quand même 
que plus de 80 %, soit les quatre cinquièmes de l’énergie de haute 
qualité extraite de la terre,  sont gaspillés. Réduire ce gaspillage 
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de seulement un quart ou un tiers pourrait produire des gains 
économiques importants. D’un point de vue macroéconomique, 
il s’agit d’une énorme opportunité.

Systèmes circulaires en boucle fermée dans 
l’industrie manufacturière
S’appuyant sur les principes de l’écologie industrielle, l’industrie 
manufacturière en cycle fermé est une approche particulièrement 
ambitieuse en termes d’innovation du côté de l’offre. Ce concept 
se réfère à un système manufacturier idéal qui maximise la durée 
de vie utile des produits et minimise le gaspillage et les pertes de 
métaux rares et précieux. À un niveau systémique plus large, la 
symbiose industrielle ou les parcs écoindustriels constituent une 
autre version d’industrie manufacturière en cycle fermé. Ils sont 
calqués sur l’exemple de Kalundborg (Danemark), où les déchets 
de certaines activités de fabrication peuvent être utilisés comme 
matières premières pour d’autres. À Kalundborg, une raffinerie 
de pétrole qui produit de la chaleur perdue à faible température 
(de l’eau chaude) la réutilise pour des matières premières orga-
niques alimentant les serres d'une compagnie pharmaceutique 
qui fabrique de l’insuline. Les déchets de désulfuration d'une cen-
trale à charbon sont utilisés par un fabricant de plaques de plâtre 
(Ehrenfeld et Gertler, 1997). Bien qu’il y ait eu un certain nombre 
de tentatives de création d'écoparcs – il en existe actuellement 
plus d’une centaine à travers le monde – il est difficile de repro-
duire de telles synergies ailleurs. Une des raisons est qu'un éco-
parc doit croître autour d’une industrie de base assez importante 
(et de longue durée) qui génère des déchets prévisibles, offrant 
des éléments utilisables ou des composants pouvant être utili-
sées par les plus petites opérations voisines. Et tandis que les poli-
tiques devraient certainement favoriser la construction d’usines 
plus vertes et de groupes d’usines vertes, un défi plus important 
pour les économies en développement aujourd’hui est de savoir 
comment rénover, convertir et installer des processus plus effi-
caces et plus propres dans les usines existantes.

Au niveau des produits, l’industrie manufacturière en cycle fermé 
permet d’atteindre une efficacité de cycle de vie en facilitant 
l’entretien et la réparation, la remise en état et la remise à neuf, 
avec démontage et recyclage à la fin, contrairement au modèle 
linéaire actuel de consommation jetable. Le flux monodirection-
nel habituel des produits, de l’usine à la salle de vente, est rem-
placé par un flux bidirectionnel. Si la durée de vie utile de tous 
les produits manufacturés (et bâtiments) devait être étendue de 
10 %, le volume de matières vierges (sauf combustibles) extraites 
de l’environnement serait réduit d’un pourcentage équivalent, 
toutes choses étant égales par ailleurs, et les prix des ressources 
auraient tendance à chuter. Cette évolution supprimerait des 
emplois de mineurs, mais emploierait plus de personnes dans les 
stades en aval – notamment la réparation, la rénovation et le recy-
clage – et réduirait les coûts tout au long de la chaîne d’approvi-
sionnement jusqu’aux consommateurs finaux, qui auraient alors 
plus de revenus disponibles. Il est important de reconnaître qu’un 
changement radical se fait rarement sans peine. L’expression de 
Schumpeter « destruction créatrice » (1942) exprime très bien 
cette idée. Prolonger la vie d’un produit peut également réduire 
le taux d’amélioration technologique. L’extension de la durée de 

vie d’un produit grâce à la réutilisation et au recyclage accru se 
traduit souvent par des niveaux relativement élevés de consom-
mation d’énergie, car les dernières améliorations technologiques 
n’ont pas été incorporées dans les produits réutilisables (tels que 
les voitures et les réfrigérateurs). L’évaluation du cycle de vie de 
nombreux produits montre que la pression environnementale 
découle principalement de leur utilisation et leur élimination 
plutôt que des impacts directs et indirects de leur production. 
L’incapacité à saisir les améliorations technologiques est particu-
lièrement critique dans le domaine de la production d’électricité, 
où de nouvelles normes strictes sur les sources ont empêché le 
remplacement de vieilles installations de production. 

La remise à neuf est également de plus en plus importante, en 
particulier dans des domaines tels que les composants de véhi-
cules automobiles, les pièces d’avions, les compresseurs, les équi-
pements électriques et de communication de données, le mobi-
lier de bureau, les distributeurs automatiques, les photocopieurs 
et les cartouches de toner laser. L’Institut Fraunhofer (voir PNUE 
et al., 2008) en Allemagne a calculé que les opérations de remise 
à neuf dans le monde entier permettent d’économiser quelque 
10,7 millions de barils de pétrole par an, soit une quantité d’élec-
tricité équivalente à celle générée par cinq centrales nucléaires. 
Elles économisent aussi des volumes importants de matières pre-
mières. Aux États-Unis, il a été estimé que la remise à neuf est 
une activité qui génère 47 milliards de dollars et qui emploie plus 
de 480 000 personnes (PNUE et al., 2008). En termes d’emplois et 
de retombées économiques, l’industrie de remise à neuf rivalise 
avec des géants tels que les biens de consommation durables des 
ménages, les produits sidérurgiques, les ordinateurs et périphé-
riques, et les produits pharmaceutiques3.

Certaines entreprises sont en train d’introduire la collecte spécia-
lisée, de procéder au tri et de démanteler des usines à travers le 
monde, que ce soit pour économiser des pièces de rechange ou 
pour produire à faible coût des versions de leurs produits haut de 
gamme. Cela encourage la reconception de produits en vue de 
faciliter le processus. Caterpillar est probablement le plus grand 
reconstructeur, avec un chiffre d’affaires global de 1 milliard de 
dollars et des usines dans trois pays. Environ 70 % d’une machine 
classique (en poids) peuvent être réutilisés en tant que tels, tandis 
que les 16 % restants sont recyclés (Black, 2008). Les gros moteurs 
diesel sont régulièrement remis à neuf. Les avions sont essentiel-
lement remis à neuf en continu par le remplacement et la remise 
en état de la plupart des parties autres que la carrosserie et le 
châssis (ce qui explique pourquoi certains avions DC-4 et DC-6 
fabriqués dans les années 1930 ou 1940 étaient encore en cours 
d’utilisation 50 ans plus tard). Xerox et Canon, qui ont commencé 
la remise à neuf des photocopieurs en 1992, sont parmi les entre-
prises qui ont poussé ce concept.

L’obstacle majeur à la remise à neuf est que les stratégies visant 
à étendre la durée de vie utile des produits manufacturés 
dépendent de la coopération active des fabricants d’équipement 

3. Pour une analyse de plus de 7 000 entreprises de remise à neuf aux États-Unis, voir la 
base de données et la recherche de Lund (1996) et Hauser et Lund (2003) à l’Université 
de Boston, disponible à www.bu.edu/reman/
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d’origine (OEM). Les équipementiers ont, jusqu’à ce jour, résisté à 
cette approche. En fait, la tendance actuelle est à l'exact contraire : 
les produits sont de plus en plus fabriqués de façon à être le 
moins réparables possible, de sorte que les produits anciens sont 
supprimés et généralement envoyés directement vers des sites 
d’enfouissement. Le fait que la plupart des produits ne sont pas 
vendus directement par leurs fabricants ou leurs agents constitue 
un autre obstacle. Cela rend la collecte et le retour difficiles. Les 
fabricants d’équipement d’origine auraient du mal à fournir des 
garanties pour les produits reconstruits par d’autres entreprises. 
En outre, certaines entreprises hésitent à commercialiser des 
produits remis à neuf qui concurrencent leurs propres machines 
neuves. Au contraire, les clients sont invités à remplacer des pro-
duits anciens, mais fonctionnant encore par des nouveaux. Ce 
problème est moins aigu dans les catégories de produits (comme 
les ordinateurs) avec des technologies évoluant rapidement, où 
les nouveaux produits sont dotés de fonctionnalités beaucoup 
plus importantes que les anciens reconditionnés ou remis à neuf. 
La plupart des entreprises de produits de consommation consi-
dèrent les produits réparés, rénovés ou reconstruits comme une 
concurrence directe à leurs produits neufs et continueront à le 
faire à moins qu’une législation ne soit promulguée ou que des 
écarts de prix ne soient mis en place.

Trois éléments centraux dans la hiérarchie de réduction des 
déchets sont les 3 « R » : réduire, réutiliser et recycler (voir le cha-
pitre sur les déchets). Après la réparation et la remise à neuf per-
mettant de réutiliser des produits, le recyclage est une étape clé 
dans le système de production fermé. Il peut favoriser l’utilisation 
de sous-produits de procédés de production, tout en fournissant 
des solutions dans la substitution des intrants de fabrication. La 
substitution d'intrants la plus importante dans l’industrie des 
métaux est en soi l’utilisation de ferrailles à la place de minerais. 
Aux États-Unis et en Europe, la moitié ou plus de la production 
d’acier au carbone est maintenant basée sur la ferraille. La fer-
raille est systématiquement classée en catégories, en fonction 
de la présence de contaminants. Des recherches sur les moyens 
de séparer les métaux contaminants du fer sont nécessaires, ne 
serait-ce que pour faciliter la récupération du chrome, du zinc, 
du cuivre, etc. Pourtant, il est étonnant de constater que le taux 
de recyclage du fer et de l’acier a chuté au cours des dernières 
années, passant de 60 % en 1980 à 35 % en 2006. Les projections 
de l’AIE supposent que la baisse s’inversera et qu'un taux de recy-
clage d’environ 55 % sera atteint en 2050 (AIE, 2009b). Toutefois, 
un taux nettement plus élevé pourrait être atteint grâce à des 
interventions politiques appropriées, y compris des mesures pour 
faire progresser le recyclage et la conception du démontage.

Le recyclage est particulièrement économe en énergie dans les 
cas de l’aluminium et du cuivre. L’aluminium recyclé ne néces-
site que 5 % d’énergie de plus que la production primaire, mais 
le produit recyclé, qui contient souvent des éléments d’alliage, 
n’est pas facile à rouler en feuilles ou en film. Des moyens effi-
caces pour purifier le métal recyclé (et récupérer les éléments 
d’alliage) seraient très utiles. Dans le cas du cuivre, une seule 
tonne de métal nécessite l’extraction et le traitement de 100 à 300 
tonnes de minerai (selon les pays), de sorte que le cuivre recyclé 

nécessite beaucoup moins d’énergie que le métal neuf réalisé à 
partir du minerai (Ayres et al., 2003)

L’une des possibilités les plus importantes (et sous-exploitées) à 
court terme pour améliorer l’efficacité énergétique dans les pro-
cédés industriels réside dans le recyclage de la chaleur résiduelle 
à haute température des procédés tels que les fours à coke, les 
hauts fourneaux, les fours électriques et les fours à ciment, en 
particulier pour la production d’électricité à l’aide de la produc-
tion combinée de chaleur et d’électricité (cogénération décentra-
lisée). Pratiquement tous ces exemples peuvent être technique-
ment adaptés à des petites usines de cogénération, avec des taux 
de récupération de l’ordre de quatre ans, sous réserve que la puis-
sance puisse être utilisée localement4. L’industrie du papier et de 
la pâte a signalé de gros investissements dans la technologie de 
cogénération pour réduire la consommation d’énergie, notant que 
les installations de cogénération permettent d’économiser entre 
30–35 % de l’énergie primaire (PNUE, 2006). Lorsque la cogénéra-
tion n’est pas une option, un autre exemple de substitution des 
intrants consiste à utiliser des combustibles issus des déchets, 
comme la biomasse ou les déchets municipaux. 

Du côté de la demande, de nombreuses mesures peuvent réduire 
la consommation d’eau absolue grâce à des mesures d’efficacité 
et de recyclage. Le recyclage des eaux usées issues de divers pro-
cédés industriels gagne en importance en raison de la rareté de 
l’eau douce, associée à la demande croissante d’eau dans de nom-
breuses régions du monde en développement, comme le nord de 
la Chine et l’Inde. Le marché mondial du traitement de l’eau en 
2008 était de 374 milliards de dollars, dont 70 milliards de dollars 
aux États-Unis. La moitié de ce marché pourrait bénéficier de nou-
veaux systèmes modulaires utilisant la technologie de séparation 
magnétique, qui a été appliquée avec succès aux résidus miniers 
et industriels ainsi qu’aux eaux usées municipales (Kolm et al., 
1975 ; Svoboda, 2004). 

L’eau utilisée dans la fabrication de la pâte chimique de bois est 
essentiellement recyclée en interne pour recycler les produits 
chimiques. Les opérations métallurgiques, chimiques, textiles et 
autres opérations de finition de surface génèrent des eaux usées 
polluées qui doivent être traitées avant d’être réutilisées. À plus 
long terme, il existe de nombreuses possibilités de réduire le 
besoin de traitement de l’eau après utilisation en rendant les pro-
cessus plus efficaces ou plus propres. En particulier, les besoins en 
eau de refroidissement industriel peuvent et doivent être consi-
dérablement réduits en introduisant la cogénération d’électricité 
afin de profiter de la chaleur à haute température qui est actuel-
lement gaspillée.

4. En vertu des règles actuellement en vigueur dans la plupart des pays, seules les 
compagnies d’électricité peuvent vendre de l’électricité. Cela signifie que les services 
publics sont aussi des acheteurs monopolistes. Le prix auquel ils sont prêts à acheter 
de l’électricité auprès d’autres producteurs est souvent trop faible pour rendre l’inves-
tissement rentable.
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4  Investissement et 
efficacité des ressources
Décider d’investir dans le développement d’une industrie manu-
facturière écologique nécessite un examen attentif des avantages 
nets réels et des conséquences à long terme des décisions prises 
aujourd’hui. Cela comprend l’examen des options de recherche, 
de développement et de conception qui permettent aux uti-
lisateurs et aux consommateurs de s’éloigner du paradigme de 
la consommation jetable. Certaines innovations technologiques 
ont un potentiel de gains énorme pour une meilleure efficacité 
des ressources, tandis que d’autres – comme le captage et le stoc-
kage du carbone (CSC) – peuvent entraîner plus de coûts que de 
bénéfices. Les exemples de ressources énergétiques et hydriques 
montrent à quel point il est important de disposer d’une régle-
mentation et d’une tarification appropriées. Le domaine des 
ressources humaines et de l’emploi souligne à quel point il est 
important de bien tenir compte des effets directs et indirects, 
ainsi que du rôle des taxes, de l’élasticité des prix et des effets de 
rebond. 

4 1 Investissement dans le matériel 
et l’efficacité énergétique 
Pour créer une économie plus verte, beaucoup pensent que 
des changements fondamentaux sont nécessaires – des chan-
gements que certains ont dénommés transition sociotechno-
logique (Geels, 2002). L’ampleur des défis est soulignée par le 
fait que les systèmes actuels non durables (régimes sociotech-
niques) sont bloqués par une multitude de facteurs liés à l’offre 
et à la demande. Pourtant, si le concept de fabrication en cycle 
fermé pouvait être étendu à des produits de grande consom-
mation comme les voitures, les machines à laver, les réfrigéra-
teurs et les climatiseurs, les avantages potentiels pour la société 
seraient considérables. Premièrement, en prolongeant la durée 
de vie moyenne des produits manufacturés, on réduit d'autant 
la nécessité d’extraire des matériaux vierges. Deuxièmement, la 
réparation, la remise en état et la remise à neuf sont des activités 
assez intensives en main-d’œuvre, nécessitant un investissement 
en capital relativement petit. Ainsi, les gouvernements des pays 
en développement ont intérêt à promouvoir les importations de 
biens d’occasion susceptibles d’être remis à neuf, non seulement 
pour réduire les émissions mondiales de GES et la consommation 
des ressources, mais aussi pour maintenir l’emploi national et la 
disponibilité des produits à prix modeste pour la consommation 
intérieure. 

La plupart des innovations technologiques plus propres auront 
du mal à attirer du capital-risque dans les conditions actuelles, 
même dans les pays industrialisés. Les sociétés de capital-
risque sont à la recherche d’opportunités d’investissement 
qui offrent des marges élevées et nécessitent un faible niveau 

d’investissement et un faible coût de test de leur potentiel com-
mercial. Changer cette situation pour encourager l’innovation, 
en particulier dans les pays en transition et en développement, 
nécessite des conditions favorables (article 5). Les innovations 
qui ont suscité l’intérêt du capital-risque au cours des dernières 
années sont principalement liées à Internet ou aux énergies 
renouvelables. Alors que l’investissement dans l’énergie propre 
de base (y compris l’efficacité énergétique) a diminué en 2009, 
en raison de la récession économique mondiale, il y a eu un 
investissement record dans l’énergie éolienne (PNUE SEFI, 2010).

Le recyclage électronique est un autre domaine prometteur 
pour la recherche et le développement. À l’heure actuelle, il y a 
peu de recyclage de téléviseurs visant à récupérer le plomb et le 
verre, mais la plupart des recycleurs électroniques essayent de 
récupérer l’argent et l’or, sans récupérer d’autres métaux rares. 
De nouveaux procédés permettent de récupérer les cristaux 
liquides, l’indium et le verre (LCD) d’écrans plats de télévision 
mis au rebus (Black, 2008). Ces panneaux LCD constituent une 
part croissante des déchets électroniques et le processus de 
récupération peut être assez rentable pour justifier un investis-
sement important dans une approche plus structurée au pro-
blème de la récupération des déchets électroniques dans son 
ensemble.

Les initiatives de conception dans ces domaines sont clairement 
dans les possibilités et l'intérêt des fabricants, car elles contri-
buent à la compétitivité et réduisent les coûts. Cependant, il 
existe un autre type d’innovation en matière de conception qui 
est plus directement pertinente pour l’efficacité globale des res-
sources, mais rentable pour les fabricants. Il s'agit de change-
ments en matière de conception visant à faciliter le processus de 
reconditionnement, le recyclage et (enfin) la remise à neuf des 
métaux rares. Par exemple, il est important de faciliter la sépa-
ration des composants électriques et électroniques provenant 
des composants structurels d’appareils et de véhicules. Ceci est 
important à la fois pour recycler les métaux rares (argent, or, pla-
tine, indium, etc.) qui sont de plus en plus utilisés dans les pro-
duits électroniques, et pour réduire la mesure dans laquelle ces 
mêmes métaux (le cuivre en particulier) deviennent des contami-
nants indésirables de l’aluminium et de l’acier secondaires (recy-
clés). De toute évidence, il existe un immense débouché pour la 
« conception pour réparabilité », la refabrication et le recyclage, 
c’est-à-dire une fabrication en boucle fermée. Dans le cas des 
voitures d’occasion, les marchés internationaux ouverts incitent 
actuellement les fuites de matériaux qui pourraient être transfor-
més en opportunités commerciales en appliquant des systèmes 
en boucle fermée. 
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Un rapport de 2010 de l’Initiative Greco du Centre d’Activités 
Régionales pour une Production Propre (Greco Initiative) a décrit 
les effets de l’application de la plupart des stratégies discutées 
ici dans diverses industries manufacturières de la région médi-
terranéenne. L’étude a révélé qu’en utilisant des machines et des 
intrants de production alternatifs, le retour sur investissement 
peut être considérable. Dans l’industrie automobile, le retour sur 
investissement atteint 250 %, 26 % dans le textile, 9 % dans les 
produits chimiques et 6 % dans l’électronique, avec des périodes 
de récupération variant entre 3,4 et 11,3 mois. Cependant, les 
économies identifiées n’étaient pas grandes. Sur le plan de l’ef-
ficacité énergétique, des études de cas provenant du monde 
entier montrent des niveaux similaires d’avantages économiques 
et environnementaux d’initiatives visant l’efficacité énergétique 
(tableau 5).

Les scénarios de l’AIE (2008, 2009b) – visant à réaliser des niveaux 
d’émissions d’ici 2050 qui limitent les concentrations de GES à 
450 ppm et l’augmentation de la température moyenne à 2–3 °C 
– impliquent des attentes élevées en termes d’innovation tech-
nologique et de réglementation. Ils présentent un scénario de 
maintien du statu quo qui inclut des améliorations régulières 
en termes d’efficacité des ressources et de l’énergie, la mise en 
œuvre de technologies de meilleures pratiques, des options ren-
tables de recyclage et de valorisation que les entreprises peuvent 
mettre en œuvre dans les conditions actuelles du marché5. Les 
mesures d’efficacité énergétique ou de réduction de carbone pré-
sentées dans le scénario BLUE seraient plus difficiles à mettre en 
œuvre, et moins susceptibles de produire des retours sur investis-
sement positifs6. Par exemple, le scénario suppose l’utilisation de 
formes coûteuses d’électricité neutre en carbone, y compris des 
centrales équipées de CSC pour atteindre près des deux tiers des 

5. Il s’agit notamment de mesures d’efficacité des ressources telles que le recyclage de 
l’acier renforcé, du papier et de l’aluminium, et l’utilisation de combustibles secondaires 
et de déchets solides comme matières premières secondaires dans les fours à ciment.

6. Malheureusement, l’AIE (2009a) ne fournit aucune information sur les mesures d’effi-
cacité énergétique présentées dans le scénario BLUE pouvant être mises en œuvre avec 
des rendements positifs pour l’industrie.

réductions nécessaires de CO2. L’AIE est honnête en précisant les 
incidences sur les coûts, en expliquant que les réductions dras-
tiques du scénario BLUE exigeraient une utilisation généralisée 
d’instruments politiques de réglementation, comme des instru-
ments économiques, qui augmenteraient progressivement le prix 
du carbone à 150 dollars par tonne de CO2 d’ici 2050.

Le cas de la CSC présente l’avantage d’une perspective inté-
grée en matière d’efficacité des ressources, par opposition à la 
poursuite de prises de décisions d’investissements axés sur des 
mesures simples (comme les émissions de carbone) au prix d’une 
efficacité des ressources et d’une croissance économique plus 
faibles. Les systèmes de CSC impliquent la capture, la liquéfaction 
et l’injection de CO2 en profondeur dans la croûte terrestre. La 
CCS nécessite que des gaz de combustion soient filtrés et passés à 
travers un processus chimique qui dissout le dioxyde de carbone 
en un autre composé chimique, puis comprime et liquéfie le gaz 
carbonique de manière à pouvoir le pomper ou le transporter 
vers un site de stockage à long terme. Le problème est que le CSC 
exige beaucoup d’énergie. Les systèmes de CSC à l’étude pour les 
usines de ciment aujourd’hui pourraient doubler le prix du mar-
ché actuel de 70 dollars la tonne. Dans le cas de l’électricité, une 
centrale de 500 mégawatts devrait utiliser entre 25 et 40 % de sa 
production pour capter et stocker le CO2 (Metz et al., 2005) Cela 
augmenterait le nombre de centrales nécessaires pour fournir la 
même quantité d’énergie électrique pour le reste de l’économie 
par un facteur de 4/3–5/3, augmentant considérablement le coût 
de l’électricité.

4 2 Investissement dans 
l’efficacité hydrique 
La pénurie d’eau, et donc les coûts et les avantages de la réduc-
tion de la pénurie d’eau sont très spécifiques à chaque région. 
Dans l’ensemble, on prévoit en 2030 une fracture hydraulique 
entre la demande potentielle d’eau et un approvisionnement 
fiable (4 200 bio m3) de 40 % de la demande potentielle (6 900 bio 
m3). L’industrie est actuellement responsable d’environ 10 % de la 

Tableau 5 : Exemples d’investissements et rendements environnementaux d’initiatives d’efficacité 
énergétique dans des pays en développement
Source : Adapté de l’efficacité énergétique en Asie du PNUE, SIDA, GERIAP, Energy Foundation Ghana, ABB Suisse

Pays Secteur Initiatives d’efficacité énergétique RSI Retour Économies de 
CO2

Bangladesh Acier Réparation des fuites et isolation des canalisations 260 % 3,5 mois 137 tonnes/an

Chine Produits 
chimiques

Installation d’un système de récupération de chaleur pour récupérer 
la chaleur pour une centrale de cogénération 96 % 7 mois 51 137 tonnes/an

Ghana Textile 
Installation d’équipements de détartrage hautement technologiques 
pour les tuyaux de chaudière et de vapeur. Les mesures de conserva-
tion d’eau ont donné lieu à des économies comparables.

159 % 4 mois Non disponible 

Mongolie Ciment Améliorations du système de contrôle de la poussière (sacs filtrants) 
à l’aide de nouveaux moteurs électriques. 552 % 2 mois 11 007 tonnes/an

Honduras Sucre
Remplacement des turbines à vapeur dans l’usine de concassage 
avec moteurs électriques, alimentés par cogénération, l’électricité 
excédentaire est vendue au réseau

Non disponible 1 an Non disponible

Voir les liens suivants accessibles en juin 2010 : http://www.energyefficiencyasia.org/, http://www.ghanaef.org/publications/documents/2savingenergyindustry.pdf
et http://www04.abb.com/global/seitp/seitp202.nsf/0/316e45d4d67ae21bc125751a00321e72/$file/Sugar+mill+case+study.pdf
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demande mondiale d'eau, le secteur de l’énergie d’un pourcen-
tage équivalent et l’agriculture de 70 %. La fraction utilisée par 
l’industrie augmentera probablement au-delà de 20 % dans les 
prochaines décennies, conformément à la croissance de la pro-
duction industrielle (Water Resources Group, 2009 ; OCDE, 2007 ; 
Banque mondiale, 2008 ; UNESCO, 2009). 

Dans certains pays où le stress hydrique est élevé, comme la Jor-
danie, l’Égypte, la Tunisie et la Turquie, il a été estimé que l’utili-
sation non durable des eaux souterraines réduit déjà le PIB de 1 
à 2 % (Banque mondiale, 2007). Pour ces seuls pays, cela impli-
querait une perte de PIB de l’ordre de 10 milliards de dollars. Le 
rapport s’abstient de faire des extrapolations à l'échelle mondiale 
en raison du fort caractère régional du problème de la fracture 
hydraulique. Mais puisque la fracture d’eau physique doit être 
comblée, la question est de savoir comment le faire de la manière 
la plus rentable.

Le Water Resources Group (2009) a probablement mené l’étude 
la plus complète au niveau mondial au sujet des courbes de coût 
des mesures qui pourraient combler la fracture hydraulique dans 
quatre régions (Chine, Inde, Afrique du Sud et la région de Sao 
Paolo au Brésil). Les coûts totaux de toutes les mesures (y compris 
dans d’autres secteurs comme l’industrie) visant à combler la frac-
ture hydraulique s'élèvent à 5,9 milliards de dollars en Inde, 21,7 
milliards de dollars en Chine, 0,3 milliard de dollars à Sao Paulo et 
négatifs en Afrique du Sud. Ces chiffres représentent générale-
ment 0,5 % ou moins du PIB. 

Les mesures à prendre dans les industries examinées dans ce 
chapitre montrent une image contrastée. En Inde, les mesures 
visant à combler la fracture hydraulique doivent être prises 
essentiellement dans l’agriculture et, dans une moindre mesure, 
dans l’industrie. La plupart des mesures de conservation de l’eau 
techniquement possibles dans l’industrie donneraient un ratio 
avantages sociaux-coûts positif. Cependant, leur rentabilité com-
merciale au niveau des entreprises dépend de politiques de tari-
fication de l’eau. En Chine, les industries du papier et de la pâte, 
de l’acier et du textile sont bien placées pour améliorer l’efficacité 
de l’eau en en tirant un bénéfice personnel, alors que les résultats 
ne sont pas clairs en Afrique du Sud. Les résultats pour l’industrie 
textile en Chine sont conformes aux études de cas anecdotiques 
en Turquie, où les utilisateurs industriels paient aussi pour l’ap-
provisionnement et le traitement de l’eau, révélant une période 
de récupération de 3–5 ans (Kocabas et al., 2009). Cependant, 
en Afrique du Sud, un tel investissement ne semble pas rentable 
pour l’industrie, car les utilisateurs ne paient pas un pourcentage 
suffisamment élevé des coûts d’approvisionnement et de traite-
ment de l’eau.

Les installations de production d’acier sont souvent situées à 
proximité de l’océan à des fins d’expédition et peuvent utiliser 
l’eau de mer pour le refroidissement. Une filiale d’Arcelor au Bré-
sil utilise l’eau de mer pour 96 % de l’eau totale utilisée pour sa 
production d'acier. En Afrique du Sud, la proximité d’une zone 
humide RAMSAR a poussé Steel Saldanha à construire une usine 
sans effluent, ce qui montre qu’il est possible pour l’industrie de 

l’acier d’atteindre une pollution de l’eau nulle (Von Weizsäcker, 
2009).

L'amélioration du contrôle de l’utilisation de l’eau par le biais de 
nouvelles méthodes comptables de l’eau est un domaine où les 
entreprises manufacturières peuvent apprendre des industries 
agroalimentaires. Le Réseau Waterfootprint a souligné, toute-
fois, que la diversité des produits industriels, la complexité des 
chaînes de production de l’industrie manufacturière et les diffé-
rences entre les pays et les entreprises, font qu’il est plus réaliste 
de déterminer la quantité moyenne d’eau utilisée pour les pro-
duits industriels par unité de valeur (par exemple 80 litres par 
dollar américain) que par unité ou par poids du produit7. Face 
à des conditions climatiques imprévisibles, les industries manu-
facturières ont commencé à examiner ces options de plus près. 
Dans une enquête de référence sur l’utilisation de l’eau par une 
centaine de sociétés multinationales, CERES (2010) a constaté 
que 10 des 15 sociétés de produits chimiques ont étudié des 
opportunités de marché divulguées liées aux produits destinés 
à économiser de l’eau ou améliorer la qualité de l’eau. Quatre 
entreprises ont annoncé de nouveaux investissements dans la 
recherche et le développement (R&D) afin de commercialiser des 
produits plus économes en eau. Par exemple, Dow Chemicals a 
signalé la construction d’un nouveau Centre de développement 
des technologies de l’eau afin d'atteindre son objectif de 35 % de 
réduction du coût de la réutilisation de l’eau et des technologies 
de dessalement d’ici 2015.

4 3 Investissement dans la 
transition vers des emplois verts
Les industries analysées dans ce chapitre emploient plus de 70 
millions de travailleurs8. Au cours de ces dernières années, ces sec-
teurs ont présenté différentes tendances en termes d’emploi. Les 
secteurs de la sidérurgie, de la chimie, de la pâte et du papier et 
du ciment ont observé une stagnation ou une baisse des niveaux 
d’emploi. Inversement, les produits électriques et électroniques 
et les textiles ont connu une expansion de leurs taux d’emploi.

Les industries manufacturières sont confrontées à de graves défi-
cits de travail décent. Différentes dimensions du travail décent 
sont menacées, depuis les insuffisances en matière de santé et de 
sécurité au travail jusqu'à l'augmentation du travail non déclaré. 
Par exemple, des opérations dans l’industrie du fer et de l’acier 
peuvent exposer les travailleurs à un large éventail de dangers 
ou à des situations qui pourraient entraîner des incidents, des 
blessures, des décès, des problèmes de santé ou des maladies. 
L’industrie du démantèlement de navires en Asie, un des princi-
paux fournisseurs d’acier recyclé, est un bon exemple de mau-
vaises conditions sanitaires et de sécurité. Dans le secteur textile, 

7. Le Réseau Waterfootprint a calculé les consommations d’eau industrielle, qui vont de 
près de 100 litres par dollar aux États-Unis à 20–25 litres par dollar en Chine et en Inde. 
Disponible à l'adresse www.waterfootprint.org/

8. Selon l’OIT, l’industrie textile emploie 30 millions de travailleurs ; l’industrie des pro-
duits électriques et électroniques 18 millions ; l’industrie des produits chimiques 14 
millions ; l’industrie du fer et de l’acier 5 millions ; l’industrie du papier et de la pâte 4,3 
millions ; l’industrie de l’aluminium 1 million, et l’industrie du ciment 850 000. Tous les 
chiffres sont des approximations.
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le besoin de flexibilité accrue est entraîne des délocalisations, un 
recours accru à la sous-traitance et, par conséquent, une instabi-
lité de l’emploi.

L’écologisation du secteur manufacturier implique des chan-
gements dans le niveau et la composition des emplois. Dans la 
chaîne de valeur des métaux, par exemple, d’importantes oppor-
tunités de création d’emplois verts sont attendues de l’utilisa-
tion et du recyclage des sous-produits de valeur et de la ferraille. 
D’autre part, l’amélioration de l’efficacité dans le secteur manu-
facturier a tendance à réduire le besoin de travailleurs dans cette 
même l’industrie, à moins qu’il n’y ait une augmentation de la 
demande (effet rebond). Bien que l’impact des pratiques plus 
écologiques en matière d’emploi ne doive pas être surestimé, 
les preuves empiriques révèlent des effets positifs des pratiques 
écologiques sur l’emploi. Les effets directs des options d’écolo-
gisation peuvent être neutres ou limités, mais les effets indirects 
pourraient être beaucoup plus importants (Lutz et Giljum, 2009). 
Cela indique que l’économie profiterait, en particulier en termes 
d’emploi, de l’introduction de systèmes de production plus éco-
logiques (encadré 1). Il faut noter que les innovations technolo-
giques économisent généralement de la main-d’œuvre et s'ac-
compagnent souvent de pertes d’emplois.

Après une importante restructuration au cours du siècle dernier 
et une automatisation et informatisation accrues ces dernières 
années, l’industrie manufacturière des métaux n’est plus la source 
d’emplois qu’elle était autrefois. Les projections de maintien du 
statu quo pour l’industrie de l’acier en Europe et aux États-Unis 
suggèrent des pertes d’emplois de plus de 40 000–120 000 au 
cours des deux prochaines décennies, face à la concurrence crois-
sante de l’Asie, où les coûts de production (salaires) sont plus 
faibles. Un scénario BAU, dans une étude sur l’action climatique 
menée par la Confédération européenne des syndicats (CES et al., 
2007), prévoit que d’ici 2030, une délocalisation hors de l'UE de 50 
à 75 tonnes d’acier, soit l’équivalent de 25 à 37 % de la production 
actuelle, est possible. Cela entraînerait la perte de 45 000 à 67 000 
emplois directs, auxquels 9 000 à 13 000 emplois directs externa-
lisés doivent être ajoutés – résultant en une perte totale de 54 000 
à 80 000 emplois directement liés à la production. Dans un autre 
scénario supposant l'adoption par les autorités et les industriels 
européens d'une stratégie visant de faibles émissions de car-
bone, on estime que 50 000 emplois directs, internes et externa-
lisés, pourraient être sauvés dans l’industrie européenne du fer 
et de l’acier. Cette stratégie impliquerait des investissements en 
R&D, l’installation de technologies plus efficaces et l’application 
d’un droit de douane sur les importations d’acier sur la base de 
la teneur en carbone, permettant ainsi une plus grande compé-
titivité de la production d’acier par des processus à faible teneur 
en carbone.

De même, l’industrie de l’aluminium à forte intensité de capital 
ne peut être une source majeure d’emplois verts. La même chose 
s’applique à l’industrie du ciment à moins grande intensité de 
main-d’œuvre, où l’introduction d’usines à haut rendement éner-
gétique dans les principaux pays producteurs comme la Chine 
et l’Inde va conduire à une baisse du nombre de travailleurs 

nécessaires. Dans ce scénario, l’écologisation devient un facteur 
critique pour un avantage concurrentiel (la livraison de produits 
à faible intensité carbonique) et un maintien des emplois plutôt 
que la création d’emplois.

Dans ce contexte, la production secondaire (recyclage) devient, 
par conséquent, la représentante d’une industrie plus verte 
(PNUE et al., 2008). Cela nécessite un équipement de traitement 
et des systèmes de récupération appropriés, soutenus par des 
règlements gouvernementaux efficaces. Le Japon a, en grande 
partie, abandonné la production nationale primaire et est passé 
à une production et importation secondaires. Dans l’UE, la pro-
duction secondaire d’aluminium a fourni 40 % de la production 
totale en 2006. Le plus grand producteur mondial d’aluminium, 
la Chine, augmente sa production secondaire et est confronté à 
des pénuries de disponibilité de la ferraille. Dans les cas de l’Inde 
et du Brésil, qui ont les taux de récupération les plus élevés au 
monde pour les canettes en aluminium, la pauvreté endémique 
est un facteur clé favorisant le recyclage. Cela soulève le défi d’as-
surer un travail décent dans une industrie (recyclage) où le travail 
peut être dangereux, insalubre et mal payé.

L’expérience de l’industrie de l’électronique grand public, qui 
fabrique des produits avec des cycles de vie de plus en plus 
courts, a montré comment le problème croissant des déchets 
électroniques – envoyés vers des destinations comme la Chine, 
l’Inde, le Pakistan et le Bangladesh – se traduit par des problèmes 
environnementaux et sanitaires pour les travailleurs et la société 
(en raison des métaux lourds et des contaminants organiques 
qui se aboutissent dans l’eau et la chaîne alimentaire). Bien que 
le recyclage soit d’une grande valeur en termes de conservation 
des ressources, il peut entraîner un travail sale, indésirable, voire 
dangereux ou encore insalubre. 

Dans les chaînes de valeur des métaux, il existe d’importantes 
opportunités de création d’emplois dans l’utilisation et le recy-
clage des sous-produits précieux et des déchets. Environ 21 mil-
lions de tonnes de scories ferreuses ont été récupérées dans les 
usines de fer et d’acier aux États-Unis en 2005 (van Oss, 2006). 
Cela a fourni des emplois à plus de 2 600 personnes. En suppo-
sant des productivités de la main-d’œuvre comparables dans 
d’autres pays, l’extrapolation des données américaines à d’autres 
pays suggère que le recyclage des scories dans le monde entier 
pourrait employer quelque 25 000 personnes (PNUE et al., 2008). 
Le recyclage de l’acier lui-même permet d’économiser jusqu’à 
75 % de l’énergie nécessaire pour produire de l’acier vierge. Dans 
des secteurs comme l’industrie automobile et la construction, le 
taux de recyclage de l’acier peut atteindre jusqu’à 100 %. Des sys-
tèmes de recyclage et des infrastructures moins développés dans 
les pays en développement entraînent des taux de recyclage infé-
rieurs. Un rapport de l’ONUDI (2007) a estimé la part de l’acier 
secondaire (recyclé) à 4 % en Inde, à 10 % en Chine et à 25 % au 
Brésil.

Dans l’industrie du papier et de la pâte, où les usines moderni-
sées et plus efficaces nécessitent moins de travailleurs, le recy-
clage est la source de substituts et de nouveaux emplois verts à la 
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croissance la plus rapide (PNUE et al., 2008). Le recyclage requiert 
une forte intensité de main-d’œuvre et crée plus d’emplois que 
l’incinération et la mise en décharge. Ce montant s’ajoute à d’im-
portantes économies d’émissions de GES et des déchets d’en-
fouissement évités. Le papier comprend environ un tiers de tous 
les déchets municipaux solides. Les déchets de papier, connais-
sant une croissance plus rapide que tout autre matériau dans des 
pays comme la Chine, sont stimulés par la croissance démogra-
phique, l'urbanisation et des modes de consommation en aug-
mentation. Pour tous les matériaux considérés ici, des études 
ont montré que le recyclage est préférable à l’enfouissement et 

à l’incinération non seulement sur le plan environnemental, mais 
aussi parce qu’il crée plus d’emplois. Les règlements connexes sur, 
par exemple, l’emballage auront également un impact sur la créa-
tion d’emplois dans l’industrie du recyclage. 

Les industries telles que l’acier et l’aluminium peuvent s’attendre 
à une demande croissante dans les nouveaux marchés sous 
la forme de technologies propres telles que les technologies 
solaires, car elles représentent une source importante de maté-
riaux et de composants nécessaires à celles-ci. Ces potentiels 
peuvent être identifiés en examinant les industries non pas de 

Encadré 1 : Production d’acier avec davantage de composants de matériaux 
recyclés. Impacts directs et indirects sur l’emploi. Estimation pour les UE27

Dans une étude de 2007 (Commission européenne 2007), 
des consultants GHK ont évalué l’importance économique 
de l’environnement en termes d’emploi, de production et de 
valeur ajoutée associée à l’éventail d’activités qui font usage 
de ou contribuent à des ressources environnementales dans 
l’UE27. Des tableaux des entrées-sorties pour chaque État 
membre ont été utilisés pour estimer les effets indirects et, 
par conséquent les incidences économiques totales des 
activités définies qui sont liées aux ressources environne-
mentales. L’étude a également examiné les interventions 
politiques visant à améliorer l’efficacité des ressources. L’un 
des scénarios politiques examinés suppose un changement 
de 10 % par valeur des intrants de matières premières pour 
la production d’acier à partir de matériaux vierges aux maté-
riaux recyclés. À la suite de l’intervention, des incidences 
positives totales sont rapportées pour la production et l’em-
ploi. Les résultats peuvent être résumés comme suit :

L’impact direct initial est neutre, car la réduction de la pro-
duction d’un secteur est compensée par une augmentation 
de la production d’un autre secteur. Cependant, l’impact 
direct net (y compris induite) de cette substitution entraîne 
une augmentation de la production de près de 197 millions 

d’euros et la création de 1 781 emplois supplémentaires. 
La somme des effets directs et indirects indique que cette 
substitution ajouterait 197 millions d’euros de production et 
3 641 emplois (1 860 directs et 1 781 indirects). 

L’impact net positif sur l’emploi et la production est princi-
palement dû à l’effet de la chaîne d’approvisionnement du 
secteur des matériaux recyclés. Le secteur des matériaux 
recyclés utilise des entrées de nombreux autres secteurs, 
créant ainsi davantage d’emplois et de richesses. Si la substi-
tution devait conduire à une augmentation des coûts pour le 
secteur de l’acier – puisque les entrées de matériaux recyclés 
coûtent plus cher que les matériaux vierges – cela se reflé-
terait dans le coût de l’acier et serait payé par les usagers de 
l’acier. La production et les profits du secteur sidérurgique 
devraient chuter en raison de la hausse du coût des produits 
sidérurgiques. La capacité à répercuter les coûts sur les usa-
gers dépendra de facteurs tels que l’élasticité des prix de la 
demande d’acier. Selon les paramètres du modèle utilisé, 
le secteur de l’acier pourrait répercuter 45 % de ses coûts 
unitaires sur ses clients et aurait à absorber le reste comme 
baisse des bénéfices.

Production (en millions d’euros) Emplois (ETP)

Impacts directs

Secteur des matériaux bruts : perte de production et d’emploi -489,0 -4 092,0

Secteur des matières recyclées : gain en emplois, production 489,0 5 952,0

Impact net direct (1) 0,0 1 860,0

Impacts indirects

Secteur des matériaux bruts : baisse de la demande d'intrants et chute -83.0 -753.0

de la production pour les fournisseurs de la matière brute -83,0 -753,0

Secteur des matériaux recyclés : augmentation de la demande d’intrants et augmenta-
tion de la demande pour les différents secteurs 280,0 2 534,0

Impact direct net (2) 197,0 1 781,0

Impact total (3) = (1) + (2) 197,0 3 641,0
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manière isolée, mais dans le cadre d’une vaste chaîne de valeur 
qui contient d’éventuelles opportunités économiques cachées. 
Selon cette approche, une étude réalisée par Gereffi et al. (2008) 
aux États-Unis présente la façon dont la fabrication de produits 
solaires peut remplacer les emplois perdus dans le secteur manu-
facturier automobile. Infinia Corporation a développé un système 
d’antenne solaire à concentration spécifiquement conçue pour 
être produite en masse par les constructeurs automobiles Tier 1 
et Tier 2 aux États-Unis. Dès le début, Infinia a impliqué les four-
nisseurs d’automobiles américains dans le développement et le 
design du produit. Ce dernier peut être fabriqué sur des lignes 
de production automobile existantes qui ont une grande capa-
cité de production excédentaire. Infinia estime que chaque unité 
de capacité de production automatique peut être remaniée de 
manière à produire 10 unités de leur système d’énergie solaire, 
produisant 120 000 MW de capacité solaire et assurant jusqu'à 
500 000 emplois manufacturiers. Dans des cas comme celui-ci, où 
certains emplois peuvent être remplacés par des emplois dans 
un autre secteur, des appels à une « transition juste et équitable » 
ont été lancés afin que les personnes lésées par les modifications 
soient suffisamment aidées et que les nouvelles opportunités 
créées soient partagées par certains groupes de travailleurs. 

Comme le suggère le cas de l’industrie automobile américaine, 
la création de nouvelles possibilités d’emploi peut découler de 
l’introduction de nouvelles technologies, si l'on regarde au-delà 
des améliorations d’efficacité seulement et si l'on tient compte 
des possibilités offertes par la diversification et par les chaînes 
de valeur qui fournissent des technologies vertes telles que les 
énergies solaire et éolienne. L’AIE estime que, pour chaque mil-
liard de dollars investis dans les technologies d’énergie propre, 
30 000 nouveaux emplois seront créés. Comme indiqué par Mar-
tinez-Fernandez et al. (2010), ces chiffres doivent être traités avec 
prudence, sans négliger les pertes d’emplois et le stress social qui 
ira de pair avec une période de transition.

La remise à neuf et le recyclage des métaux rares offrent des 
opportunités primaires dans le secteur manufacturier. Des 
opportunités importantes peuvent également exister dans 
le domaine de la symbiose industrielle (nouveaux produits 
découlant d’anciens procédés), en soulignant l’importance des 
vastes répercussions systémiques (intersectorielles) telles que 
prises en compte dans la modélisation (voir la section suivante) 
développée pour ce rapport. Les politiques publiques, comme 
la plus grande responsabilité des producteurs ou des dépôts 
consignés, peuvent aider à promouvoir l’industrie manufac-
turière en circuit fermé et prolonger les cycles de vie des pro-
duits, économisant ainsi des ressources et créant plus d’emplois 
dans la maintenance, la réparation, le reconditionnement et le 
recyclage. La collecte et le tri des produits usagés ou en fin de 
vie (logistique inversée) pourraient être d'importantes sources 
d'emplois. Passer d'une taxation de la main-d’œuvre à une taxa-
tion des émissions de déchets et/ou de l’extraction de maté-
riaux pourrait également être un moyen efficace de créer plus 
d’emplois en réduisant les coûts de main-d’œuvre par rapport 
aux coûts énergétiques directs ou aux coûts en capital.

4 4 Croissance et rebond – leçons 
pour les marchés en développement

L’arrivée du pic pétrolier signifie que l’offre de pétrole et de 
gaz bon marché ne pourra plus continuer à l'avenir. La crois-
sance économique future dépendra plus que par le passé des 
progrès technologiques et de l’intensification du capital, car la 
croissance de la population active mondiale devrait ralentir pro-
gressivement. Le taux d’augmentation de l’efficacité énergétique 
a ralenti depuis les années 1960. Une accélération des progrès 
technologiques par rapport à l’efficacité des ressources semble 
possible, mais elle ne se produira pas sans un effort mondial sans 
précédent. 

La croissance économique future devrait être stimulée par les 
pays émergents, emmenés par la Chine et l’Inde. Cependant, ces 
pays devraient passer d'une croissance fondée sur l’exportation, 
comme c'est le cas actuellement, à une croissance davantage 
axée sur la demande intérieure, car la croissance de la population 
active et de l’exode rural ralentit, conduisant à des augmenta-
tions de salaire, et les filets de sécurité sociale sont mis en place 
ou renforcés. Une augmentation de la consommation par rapport 
à l’épargne permettra de réduire les déséquilibres mondiaux, 
mais leurs taux de croissance du PIB ralentiront également. Les 
efforts les plus importants en matière d’efficacité des ressources 
seront nécessaires dans les économies plus faibles des pays en 
développement, où la plupart de la croissance démographique 
aura lieu et où les impacts économiques et sociaux de la rareté 
des ressources et la volatilité des prix des produits de base seront 
probablement les plus sévères (Shin, 2004).

Bien évidemment, la croissance économique est le principal 
moyen de réduire la pauvreté mondiale, mais elle a un impact 
moins direct sur l’inégalité. La demande accrue des populations 
en voie d’urbanisation pour les produits et services, et la crois-
sance de la productivité seront les moteurs fondamentaux de 
la croissance économique. Une efficacité des ressources accrue 
peut expliquer une partie de la croissance future de la produc-
tivité. C’est la raison pour laquelle certains pointent un effet 
rebond probable – le plus souvent sur la base d’exemples histo-
riques et témoignages du paradoxe de Jevons – et s’interrogent 
sur la mesure dans laquelle les investissements dans l’efficacité 
réduiront vraiment l’utilisation des ressources. Il fait peu de doute 
que les innovations technologiques – en augmentant l’efficacité, 
en réduisant le coût des matières premières et de l’énergie, et en 
augmentant la productivité du travail – ont été les principaux 
moteurs de la croissance économique dans le passé. Des coûts 
d’intrants plus faibles génèrent une demande accrue pour des 
produits existants ou de nouveaux produits et services qui n’exis-
taient pas auparavant. 

Il ne s’agit pas seulement d’un canal ou d’un mécanisme de 
rebond, mais de plusieurs, qui comprennent : l’utilisation plus 
intensive d’équipements consommateurs d’énergie par les uti-
lisateurs actuels en raison d’une plus grande efficacité énergé-
tique et donc une baisse du coût de l’énergie efficace ; l’achat de 
plus grandes unités ou d’unités avec des fonctions/services plus 
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énergivores et, par conséquent, une plus grande consommation 
énergétique (par exemple les véhicules avec climatisation) ; des 
technologies plus économes en énergie et en ressources diffu-
sées pour de nouveaux secteurs et applications (y compris les 
ménages), ce qui annule en partie les économies résultant d’une 
plus grande efficacité par unité ; la redistribution des économies 
d’argent grâce aux économies d’énergie à d’autres biens et ser-
vices énergivores (effet de revenu) ; la création d’une nouvelle 
demande (c.-à-d. de nouveaux utilisateurs) en raison d’une baisse 
du prix de marché de l’énergie si les économies d’énergie initiales 
sont grandes, et la diffusion de plus de technologies économes en 
énergie à usage général, comme les batteries ou les ordinateurs 
(Van den Bergh, 2008, 2011). Ces exemples reposent tous, en fin 
de compte, sur des réductions de prix ou de coûts découlant de 

gains d’efficacité. Cependant, les prochaines décennies connaî-
tront fort probablement d’importantes augmentations du prix 
de l’énergie, une fois que les coûts de réduction des émissions 
de CO2 auront été fixés à des niveaux suffisamment élevés pour 
stabiliser les concentrations atmosphériques de CO2 et auront 
été entièrement adoptés aux utilisateurs. Dans ce cas, une adop-
tion à plus grande échelle de technologies plus efficaces aidera à 
réduire les impacts négatifs sur la croissance économique résul-
tant des prix élevés de l’énergie. Néanmoins, les propositions en 
termes d’efficacité énergétique ne peuvent pas reposer sur des 
prix du pétrole plus élevés en tant que tels, avec d’autres alterna-
tives, comme le charbon, disponibles. Cette réalité souligne com-
bien il est nécessaire de disposer de politiques de réglementation 
appropriées.
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5  Quantification des 
conséquences du verdissement

5 1 Tendances de maintien du statu quo

Pour résumer les conclusions du modèle de simulation T21 de 
Millenium Institute concernant les scénarios d’investissement 
jusqu’en 2050, nous commençons avec le scénario de maintien 
du statu quo dans le secteur manufacturier. L’AIE prévoit que dans 
tous les scénarios, le PIB va quadrupler entre 2010 et 20509 et que 
l’industrie manufacturière (telle que définie aux fins du présent 
chapitre) représentera 27,6 % du PIB et 24,2 % de l’emploi mondial 
en 2050. Toutefois, si le pic pétrolier se produit plus tôt que ne le 
suppose l’AIE, le taux de croissance de l’économie mondiale pour-
rait être beaucoup plus faible que prévu par l’AIE (2009). 

Le recours massif à l’énergie et les industries manufacturières repré-
sentent un tiers de la consommation mondiale d’énergie et 25 % 
(6,7 Gt) des émissions mondiales totales, dont 30 % proviennent 
de la fonte et de l’acier, 27 % des produits minéraux non métal-
liques (principalement le ciment) et 16 % des produits chimiques 
et de la production pétrochimique. Les émissions de CO2 prove-
nant de combustibles fossiles dans le secteur industriel ont totalisé 
3,8 Gt en 2007, soit une augmentation de 30 % depuis 1970. Elles 
devraient poursuivre leur augmentation pour atteindre 5,7 Gt en 
2030 et 7,3 Gt en 2050 dans le cas d’un scénario de maintien du 
statu quo, principalement en raison de la consommation accrue de 
charbon.

La quantité d’eau prélevée pour la production industrielle devrait 
passer de 203 km3 en 1970 à 1 465 km3 en 2030 et 2 084 km3 en 
2050. La proportion de l’eau industrielle dans la demande totale 
en eau devrait passer de 9,4 % en 1970 à 22 % en 2030 et de 25,6 % 
en 2050. 

5 2 Tendances dans le cadre d’un 
scénario d’investissements verts

Le modèle de simulation T21 de Millenium Institute utilise les esti-
mations de l’AIE de manière sélective (entre autres) pour simuler 
les conséquences des investissements dans l’écologisation des 
secteurs sur l’ensemble de l'économie, en utilisant des indicateurs 
tels que la production industrielle et la croissance du PIB, l’emploi, 

9. Le modèle économique de l’AIE est typique des modèles de croissance néo-clas-
siques, car il suppose que la croissance peut et va continuer à des taux historiques 
indépendamment de la disponibilité ou du prix de l’énergie. Cette hypothèse a été for-
tement contestée par les travaux économétriques de Ayres et Warr (Ayres et al., 2004, 
2009a), qui soutiennent que la croissance est en fait proportionnelle à la production 
de « travail utile » de l’économie dans son ensemble. Le travail utile est le produit de la 
consommation énergétique fois l’efficacité de conversion.

la consommation des ressources et les émissions de CO2 prove-
nant de l’utilisation des combustibles fossiles (figure 8). Ces résul-
tats sont présentés dans cette section, couvrant six sous-secteurs 
industriels : la sidérurgie, l’aluminium, le textile, le cuir, le papier 
et la pâte, et les produits chimiques et les matières plastiques. 
Les autres secteurs industriels sont couverts dans le macrosec-
teur industriel agrégé, présenté dans le chapitre modélisation. Les 
industries à forte intensité énergétique telles que les sous-secteurs 
du ciment, des produits minéraux non métalliques et des produits 
électriques et électroniques ne sont pas ventilées dans le modèle 
en raison du manque de données.

Dans le modèle de simulation T21 d'économie verte, le scénario 
d’investissement vert G2 dans le secteur industriel suppose l’allo-
cation de 3 % du total des investissements verts supplémentaires10 
à l’amélioration de l’efficacité énergétique industrielle. Cela se tra-
duit par 79 milliards de dollars par an en moyenne entre 2010 et 
2050. Les investissements sont affectés, à la fois à l’ensemble du 
secteur industriel et aux sous-secteurs sélectionnés, à des déve-
loppements plus efficaces et à faible teneur en carbone11. L’accé-
lération de la croissance, toutes choses étant égales par ailleurs, se 
traduit par une hausse de la demande pour les matériaux de base, 
entraînant une demande accrue de l’énergie et une plus grande 
génération des émissions de CO2 dans les secteurs industriels.

Les résultats de la simulation indiquent que les investissements 
dans le secteur de l’industrie réduisent la consommation d’éner-
gie et les émissions. Ceci (toutes choses étant égales par ailleurs), 
permet à son tour de réduire le prix des combustibles fossiles et 
augmente la valeur ajoutée et l’emploi (à la fois dans les secteurs 
industriels analysés et dans l’ensemble de l’économie). L’emploi 
industriel total devrait s'élever à environ 1,04 milliard (de per-
sonnes employées) dans le scénario G2 (21 % de l’emploi total dans 
tous les secteurs) en 2050, soit 2,4 % de moins que dans le scénario 
de maintien du statu quo. En ce qui concerne l’emploi dans les six 
secteurs manufacturiers analysés plus en détail, le nombre total 
d’emplois est de 109 millions selon le scénario G2 en 2050, 15 % 
de plus que dans le BAU2 (figure 9). Le changement (diminution 
nette) dans l’emploi total découle de l’interaction entre plusieurs 
facteurs : (1) l’augmentation de la demande pour les industries ana-
lysées – augmentant l’emploi (le facteur dominant de l’augmen-
tation de l’emploi dans les secteurs à forte intensité énergétique 

10. Investissements supplémentaires dans l’économie verte d’une valeur de 2 % du PIB 
pour le G2.

11. Cet investissement est estimé à partir du coût de réduction industrielle de CO2 
publié par l’AIE dans le WEO 2009, mais avec un investissement limité dans la CSC. Voir 
le chapitre modélisation.
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étudiés plus en détail), (2) une plus grande efficacité et intensité 
du capital (par opposition à l’intensité du travail, également en 
raison du fait que le fonds de roulement est moins cher dans le 
G2, par exemple en raison des coûts énergétiques moindres) – 
réduisant l’emploi ; et (3) une plus grande productivité du travail 
(grâce à une augmentation de l’espérance de vie et de l’accès aux 
services sociaux dans le G2). Cependant, notre calcul n’inclut pas 
la création potentielle d’emplois provenant d’une plus grande effi-
cacité énergétique (ce qui est le cas pour l’utilisation finale dans 
les secteurs résidentiel et commercial), en raison de l’absence de 
documentation pertinente.

Les investissements verts conduiront à une amélioration consi-
dérable de l’efficacité énergétique en 2050, découplant pratique-
ment la consommation d’énergie et la croissance économique, en 
particulier dans la plupart des industries à forte intensité d’énergie. 
L’efficacité énergétique devrait atténuer le total d’émissions liées à 
l’énergie et aux processus dans le secteur industriel de 51 % (3,7 
Gt dans le cas du G2) d’ici 2050, enrayant la tendance à la hausse 
à partir de 2025. Les émissions totales des six secteurs manufactu-
riers devraient également fléchir de 2,7 Gt dans le scénario brun 
(BAU 2) à 1,3 Gt dans le scénario vert – (figure 10). 

Au niveau industriel, la consommation énergétique évitée est en 
moyenne de 52 % en 2050 – en comparant les scénarios G2 et 
BAU2 – (ou 52 % par rapport à BAU2), entraînant des coûts évités 
s’élevant jusqu’à 193 milliards de dollars par rapport au BAU2 par 
an, en moyenne, entre 2010 et 2050 selon le secteur considéré12. Le 
secteur chimique et plastique offre le plus de possibilités, avec un 
potentiel de 193 milliards de dollars par rapport au BAU2 dans les 
coûts énergétiques annuels évités. L’acier suit avec une moyenne 
de 115 à 136 milliards de dollars d’économies potentielles par 
an. Le papier et la pâte permettent d’économiser 37 milliards de 
dollars, les textiles 17 milliards de dollars et le cuir 8 milliards de 
dollars. L’aluminium est le secteur le moins prometteur, avec 44 
milliards de dollars de coûts d’énergie annuels évités dans le cas du 
G2. Les estimations ci-dessus ne sont proposées qu’à titre indicatif, 
sur la base des investissements supposés de 37,6 milliards de dol-
lars par an en moyenne entre 2011 et 2050 (figure 11).

Le modèle suppose également le même coût par tonne de 
réduction des émissions pour toutes les industries, mais si elles 
s’appuient, en réalité, sur des technologies très différentes. Mais 
les hypothèses du modèle G2 offrent un aperçu du coût d’oppor-
tunité potentiel dans son ensemble des investissements dans les 
technologies à faible intensité carbonique et des améliorations de 
l’efficacité. 

Le coût total moyen des émissions dans les scénarios de maintien 
du statu quo et d’économie verte (basé sur les projections de l’AIE) 

12. Les dépenses évitées ne sont pas des gains économiques purs, car elles impliquent 
un désinvestissement et une perte d’emplois dans les secteurs de l’énergie traditionnels 
(l’inverse du rebond).
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Figure 8 : Contribution à la réduction de CO2 de 
l’industrie par type de mesure – modèle de l’AIE 
(2009b)
Adapté de : Tukker et Tischner (2009)

Figure 9 : Emploi par secteur manufacturier d’ici 
2050 dans les scénarios G2 et BAU (personne par an)
Source : AIE (2009)
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serait de 629 milliards de dollars (BAU2) et 380 milliards de dollars 
(G2). En supposant un mécanisme de plafonnement des émis-
sions avec des prix du carbone alignés sur la récente proposition 
nationale américaine et aucun quota gratuit, les investissements 
en faveur d'une économie verte offriraient un rendement de 264 à 
249 milliards de dollars par an en moyenne entre 2011 et 2050 en 
coûts évités par rapport à des scénarios bruns correspondants (ou 
230 à 195 milliards de dollars dans le cas de maintien du statu quo).

Il convient de rappeler que les simplifications nécessaires dans le 
modèle (en fait, dans n’importe quel modèle) se traduisent par des 
résultats de simulation qui peuvent être très différents de la réalité, 
dans la mesure où ils ne prennent pas en compte une variété de 
chaînes de cause à effet n’ayant rien à voir avec les relations sup-
posées entre investissement, croissance et emploi. Les résultats 
optimistes de la simulation sont néanmoins réalistes, du moins 
en termes de grandeur. L’actuel système économique mondial, et 
en particulier sa composante industrielle, a été développé sur une 
base d’énergie fossile sous-évaluée et d’autres services écosysté-
miques. Cela a permis une production et des pratiques de consom-
mation abusives dans de nombreuses régions du monde. Pour 

plusieurs raisons, le prix de l’énergie va probablement augmenter 
de manière significative. Cela poussera tous les participants au 
système à rechercher des produits et services économes en éner-
gie. L’effet ultime sera de permettre aux biens et services existants 
d’être fabriqués avec beaucoup moins d’énergie. Il reste à voir en 
pratique si une efficacité accrue compense pleinement la hausse 
des coûts (permettant ainsi une croissance économique équiva-
lente ou supérieure), mais un potentiel de double dividende peut 
très bien exister et est illustré dans les scénarios G1 et G2. 

Une analyse récente des États-Unis a évalué l’impact économique 
de la législation sur le climat et l’énergie (APA-ACELA) en attente 
aux États-Unis, avec une version reprenant des fonctionnalités 
d’efficacité énergétique améliorées, par rapport aux prévisions de 
référence de maintien du statu quo dans les Perspectives éner-
gétiques internationales 2010, publiées par l’Energy Information 
Administration (États-Unis, DOE). Elle couvre la période 2013–2030. 
Ses résultats tendent à confirmer que les prévisions de Millenium 
Institute rapportées ici, sont précises, en particulier en matière 
d’emploi.
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Figure 10 : Émissions de CO2 liées à l’énergie par 
secteur manufacturier d’ici 2050 dans le G2 et BAU 
(tCO2/an)
Source : AIE (2009)

Figure 11 : Coût énergétique par secteur manu-
facturier d’ici 2050 dans le G2 et les scénarios BAU 
(dollars/an)
Source : AIE (2009)
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6  Conditions favorables pour 
une transformation écologique 
dans l’industrie manufacturière
Le secteur manufacturier peut apporter une contribution significa-
tive à l’écologisation des économies nationales en produisant des 
biens qui sont plus économes en ressources et ont de plus faibles 
impacts environnementaux tout au long de leur cycle de vie. Cela 
s’applique, en particulier, aux chaînes de valeur très consommatrices 
de ressources, telles que les métaux et l’industrie manufacturière 
automobile. Mais pour que les industries manufacturières fassent 
cette transition, elles ont besoin d’une politique et de signaux de 
prix appropriés. Sous certaines conditions, il leur faut aussi un appui 
institutionnel des gouvernements, notamment pour s’assurer que 
les investissements dans les infrastructures physiques et l’éducation 
sont suffisants pour permettre une transition qui nécessite de nou-
veaux systèmes et de nouvelles compétences. 

Les dernières décennies ont connu une importante restructuration 
de l’économie mondiale, puisque la base de l’industrie manufactu-
rière mondiale s'est déplacée vers les pays en développement et les 
économies émergentes et que les pays développés se sont de plus 
en plus orientés vers les services. La mondialisation, grâce à une 
augmentation des flux commerciaux et des investissements trans-
frontaliers, est le moteur de cette restructuration, avec les change-
ments technologiques et organisationnels associés. Ce processus 
de transition, entraîné par des facteurs de production et des mar-
chés globaux plutôt que des facteurs de développement locaux, a 
donné lieu à d’importants déficits de capacité dans les économies 
en développement et en transition en termes de gestion de la trans-
formation structurelle de leur économie sur une base plus durable. 
Cette situation constitue un handicap pour les petites entreprises 
qui ont du mal à adopter les technologies plus économes en res-
sources alors qu’elles doivent de plus en plus respecter les nou-
velles normes requises pour commercialiser leurs produits dans des 
chaînes d’approvisionnement mondiales.

Avec cette toile de fond, cette section sur les conditions favorables 
se concentre principalement sur les actions que les gouvernements 
peuvent prendre pour aider à induire la transition vers une produc-
tion industrielle verte, par le biais de changements tant progres-
sifs que transformationnels. Cette transition est confrontée à des 
moteurs, tels que la rareté des ressources et les coûts de l’énergie 
croissants ainsi qu'à des obstacles tels que des monopoles ineffi-
caces, des réglementations obsolètes qui restreignent de nouvelles 
approches technologiques et des conflits relevant de la relation 
d’agence. Il s’agit d’une transition dans laquelle, par exemple, les 
monopoles électriques doivent être remis en cause par le soutien 
du gouvernement à une production décentralisée de l’énergie et 
par des investissements dans des réseaux intelligents qui évitent 
les pertes de transport d’électricité. Dans cette transition, les gou-
vernements doivent aussi tenir compte de la perspective intégrée 

de l’efficacité des ressources, en évitant des politiques technolo-
giques (l’exemple de la capture et du stockage du carbone) qui se 
concentrent sur une seule mesure (comme les émissions de car-
bone) au détriment de l’extraction accrue des combustibles fossiles, 
d’une efficacité des ressources moindre et d’une plus faible crois-
sance économique.
Avant de réfléchir à des instruments d’action appropriés, deux prio-
rités stratégiques clés pour le verdissement de l’industrie manufac-
turière sont recommandées : la promotion de l’industrie manufactu-
rière à cycle fermé et des approches liées au cycle de vie renforcées 
par des infrastructures de récupération et de recyclage, et une 
réforme réglementaire afin de permettre l’amélioration de l’effica-
cité des facteurs de consommation d’énergie, par exemple grâce 
à l’introduction de la cogénération et de technologies de cogéné-
ration et l’alimentation en énergie décentralisée générée par l’uti-
lisation d’énergies renouvelables. Celle-ci doit être soutenue par 
des investissements dans des réseaux intelligents et des approches 
telles que les tarifs de rachat et une tarification en fonction de la 
période d’utilisation (voir chapitre sur l’énergie).

6 1 Priorités politiques 
Approches de l'industrie manufacturière en cycle 
fermé et du cycle de vie
Les efforts visant à promouvoir l’efficacité des ressources au niveau 
du produit, des processus de production et de l’entreprise doivent 
être complétés par des innovations en termes d’efficacité des res-
sources au niveau des groupes et des systèmes. Au niveau de 
l’entreprise, cela commence par des approches telles que l’écocon-
ception, la gestion du cycle de vie et une production plus propre. 
Au niveau de l’industrie et des systèmes, cela implique des innova-
tions telles que l’écologisation des chaînes d’approvisionnement et 
le regroupement d’industries dans une zone économique donnée 
qui deviendra une plate-forme pour l'efficacité des ressources grâce 
à des flux de ressources optimisés entre les industries. Les parcs 
industriels de demain pourraient être des écoparcs qui maximisent 
la symbiose industrielle et garantissent des emplois verts. 

La transition vers une production en cycle fermé, grâce à la remise 
à neuf et au retraitement des produits et des matières de post-
consommation qui sont actuellement jetés comme déchets, repré-
sente une opportunité importante pour la transition vers une 
économie verte. Deux grandes catégories de déchets post-consom-
mation qui pourraient être envisagés dans une telle transition sont 
les déchets électroniques et les matériaux tels que les métaux, le 
verre, les plastiques et les produits de papier. Cette dernière caté-
gorie constitue le groupe le plus diversifié de produits industriels 
faisant déjà l'objet d’un certain degré de recyclage, quoiqu’à des 
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degrés divers d’organisation et de manière informelle dans de 
nombreuses sociétés en développement. L’objectif politique serait 
donc de formaliser et de structurer le processus de récupération 
et de recyclage des déchets de telle façon qu’il apporte des béné-
fices économiques, environnementaux et sociaux. Dans le cas des 
déchets électroniques, il s'agit d'une chaîne de valeur hautement 
technologique où la production de biens électroniques est effec-
tuée par des entreprises multinationales dans des économies déve-
loppées et émergentes. Cette chaîne de valeur englobe des activi-
tés de démontage à forte intensité de main-d’œuvre pour récupérer 
les pièces utiles. La combinaison de ces caractéristiques pourrait 
également servir de base pour l’évolution d’une forme de symbiose 
différente, impliquant des acteurs économiques de marchés tant 
développés qu’en développement. 

Cogénération  : production combinée de chaleur et 
d’électricité
La plupart des applications industrielles ont besoin de chaleur, et 
le potentiel pour des applications de cogénération réside généra-
lement dans des secteurs industriels à forte intensité énergétique 
tels que l’acier, l’aluminium, le ciment, les produits chimiques, la 
pâte et le papier. Il est techniquement et économiquement possible 
de recycler la chaleur de déchets à haute température ou d’autres 
déchets combustibles provenant des entreprises industrielles telles 
que les fours à coke, les aciéries, les cimenteries, les producteurs 
de verre, de briques et de céramiques. Si la politique et la régle-
mentation le permettent, il serait alors possible de compléter les 
réseaux d’électricité centralisée par des systèmes de cogénération 
qui produisent de l’électricité et réutilisent la chaleur au niveau du 
site industriel local. D’importantes améliorations de facteurs dans la 
productivité des ressources sont possibles, de même que des inves-
tissements dans les réseaux intelligents.

Il ne fait aucun doute que l’électrification augmente dans le monde 
et que la demande d’électricité continue de croître partout. De 
nombreux utilisateurs industriels, commerciaux et domestiques 
consomment des combustibles fossiles tout simplement à des fins 
de cuisson, d’eau chaude, d’air conditionnée pour le chauffage de 
locaux ou de production de vapeur industrielle à des températures 
modérées. Il n’y a aucune raison technique pour que la plupart de 
ces applications de chaleur à basse température ne puissent être 
fournies au moyen de petites installations de cogénération, basées 
sur des moteurs diesel, de petites turbines à gaz, des piles à com-
bustible à haute température ou même des collecteurs solaires sur 
le toit. Les petits systèmes de cogénération restent un marché lar-
gement inexploité (Von Weizsäcker et al., 2009). En outre, un certain 
nombre de secteurs de l’industrie présentent un potentiel impor-
tant pour la production d’électricité à partir de chaleur résiduelle, 
comme dans le cas des aciéries. 

Afin de faire un usage efficace de ces possibilités, il serait nécessaire 
que toutes ces unités de production d’électricité soient raccordées 
au réseau, afin de vendre leur surplus et d'acheter de l'électricité 
au cours des périodes de panne occasionnelles. Cependant, dans 
la plupart des pays, l’industrie de l’électricité possède un mono-
pole légal, qu’il soit public ou privé, avec des droits de distribution 
exclusifs. Outre qu'ils ont naturellement tendance à générer des 

inefficacités tout au long de la chaîne de production, de distribu-
tion et d’utilisation, ces monopoles représentent les principaux obs-
tacles institutionnels au développement d’installations de cogéné-
ration à différentes échelles. Le principal problème rencontré par les 
investisseurs potentiels de cogénération, selon l’AIE (2009b), est la 
difficulté d’obtenir une juste valeur marchande de toute l’électricité 
qui est exportée vers le réseau. Surmonter ces obstacles requiert 
des mesures politiques qui encouragent des technologies inno-
vantes telles que la cogénération, la chaleur dissipée industrielle et 
les déchets de biomasse en particulier.

6 2 Instruments politiques permettant 
une industrie manufacturière écologique

Le spectre d’instruments à la disposition des institutions gouverne-
mentales afin de façonner un environnement favorable pour le ver-
dissement de l’industrie et de l’industrie manufacturière peut être 
classé comme suit  :

 n Mécanismes de régulation et de contrôle  ;
 n Instruments économiques ou liés au marché ;
 n Instruments fiscaux et incitations ; et
 n Action volontaire, informations et renforcement des capacités.

Une évaluation des priorités politiques et des instruments privi-
légiés doit prendre en considération que le secteur manufactu-
rier est souvent dispersé entre différents pays et sous-secteurs de 
l’industrie, comme cela a été souligné dans l’introduction de ce 
chapitre. Les industries concernées sont susceptibles de préférer 
des approches holistiques qui permettent un meilleur partage des 
coûts, des responsabilités, des ressources et des récompenses à tra-
vers les chaînes de valeur de fabrication. Cela nécessite, entre autres, 
des progrès en matière de divulgation et de gouvernance, des inci-
tations fiscales pour stimuler le changement dans la conception et 
la reprise des produits, un soutien politique pour le développement 
de normes appropriées dans l’industrie manufacturière durable et 
des incitations et la formation pour améliorer les processus exis-
tants et la mise en conformité des usines afin qu’elles utilisent les 
ressources avec une meilleure efficacité. Pour ce faire, la politique 
doit mélanger les éléments décrits ci-dessous.

Mécanismes de régulation et de contrôle 
Les principales sources de quantités importantes d’émissions et 
d’effluents dans les industries manufacturières ont traditionnelle-
ment été les premières cibles des instruments de réglementation 
et de contrôle. Une législation avec des normes clairement définies 
en termes de technologie et/ou de performance peut stimuler l’in-
vestissement vert, en encourageant les industries à utiliser les res-
sources naturelles de façon plus efficace et à créer des marchés pour 
les produits et une production verts. Des exigences réglementaires 
peuvent établir des normes technologiques plus propres pour l’au-
torisation de nouvelles activités industrielles. Elles peuvent établir 
des normes d’émission et de décharge pour les industries avec des 
normes claires pour la meilleure technologie disponible ou possible 
(BAT, FBE). Cependant, des précautions doivent être prises pour 
que l’établissement de normes par voie réglementaire ne fasse pas 

275



Vers une économie verte

obstacle à l’innovation et n'empêche pas de suivre le rythme des 
progrès technologiques. L’expérience en Chine a montré comment 
le développement éco-industriel ou la symbiose industrielle peut 
être freiné par des réglementations qui imposent des amendes trop 
faibles sur les rejets et interdisent ou limitent l’échange de sous-pro-
duits entre les entreprises (Geng et al., 2006). 

L’octroi de licences d’exploitation permet de fournir des incitations, 
liées par exemple à l’aménagement du territoire, afin d’encourager 
des zones et parcs industriels existants à opter pour un mode de 
fabrication plus en circuit fermé, grâce au recyclage des matériaux 
et des programmes d’échange. Des dispositions politiques et de 
planification peuvent être utilisées pour s’assurer que le dévelop-
pement et la gestion des nouveaux parcs et zones industriels sont 
conformes avec les principes de symbiose industrielle et les trans-
forment en parcs éco-industriels. Cela implique également que les 
gouvernements investissent dans une infrastructure de soutien 
pour le traitement des déchets et la transformation des déchets en 
ressources. En outre, des systèmes de quotas pour les ressources 
(par exemple l’eau) peuvent être mis en place dans les parcs indus-
triels, avec un mécanisme de sanction qui oblige le locataire à payer 
plusieurs fois le taux normal pour les ressources qu’il utilise quand il 
dépasse son quota alloué.

Les mécanismes de régulation et de contrôle peuvent promouvoir 
des principes tels que la prévention (3P, 3R), le pollueur-payeur et 
la responsabilité élargie des producteurs (REP) afin d’encourager 
les grands fabricants avec des chaînes d’approvisionnement com-
plexes à favoriser la fabrication en circuit fermé et des systèmes de 
reprise plus efficaces pour le reconditionnement et le recyclage. 
Dans les règlements de ces dernières années, les directives de l’UE 
sur les Déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), 
Limitation des substances dangereuses (RoHS), et Enregistrement, 
évaluation et autorisation des substances chimiques (REACH) par 
exemple ont eu un impact dans le monde entier sur les normes 
appliquées dans l’industrie manufacturière et sur l’utilisation des 
produits. 

Les réglementations traditionnelles introduites dans de nombreux 
pays depuis les années 1970 ont eu tendance à être axées sur la 
technologie ou la performance. Elles se sont concentrées sur des 
solutions en fin de chaîne, sans tenir compte d’approches plus pré-
ventives et de moyens d’améliorer l’efficacité des ressources par 
le biais d’autres changements systémiques dans le processus de 
production ou même dans la conception des produits. Cela a peu 
incité les fabricants à améliorer fondamentalement et en continu les 
normes (efficacité dynamique), par opposition aux instruments éco-
nomiques qui tarifient les émissions et les effluents afin de créer une 
incitation d’amélioration permanente. Alors qu’elle semble simple à 
mettre en place, une réglementation directe peut être d’utilisation 
coûteuse et inefficace. 

L’exemple historique de l’industrie automobile montre comment 
des approches réglementaires et de contrôle peuvent être com-
binées avec des instruments fiscaux et volontaires pour apporter 
des changements dans l’innovation technologique. Des normes 
obligatoires ou volontaires et des taxes peuvent favoriser des 

changements en termes d’innovation le long d’une frontière tech-
nologique ou des changements de la frontière (OCDE, 2010b). Le 
type de changements décrits pour l’industrie manufacturière dans 
ce chapitre nécessite également un changement de frontière, y 
compris la reconception de produits et l’introduction de nouveaux 
systèmes de production pour l’industrie manufacturière en circuit 
fermé. Toutefois, des changements le long de la frontière d’amélio-
ration continue demeurent importants. Dans le cas de l’industrie 
manufacturière automobile, ceux-ci peuvent impliquer l’innova-
tion en matière d’émissions de fin de chaîne, la substitution d’in-
trants (par exemple des combustibles), la substitution des facteurs 
(moteurs plus efficaces, redessinés) et la substitution de sortie (une 
plus grande efficacité de carburant d’un véhicule redessiné). Une 
analyse des inventions et des brevets dans le secteur automobile au 
cours de la période 1965–2005 par l’OCDE (2010b) a montré un effet 
positif des taxes sur le pétrole – combinées aux contraintes régle-
mentaires – sur les technologies de refonte du moteur, avec une 
substitution de facteurs présentant la plus forte croissance dans les 
applications de brevet au cours de la période considérée.

Instruments économiques ou liés au marché
Les instruments économiques permettant de contrôler la pollution 
et réduire les autres pressions environnementales comprennent 
des frais et des taxes de non-conformité, des paiements de respon-
sabilité, ainsi que des systèmes de permis négociables visant, par 
exemple, la pollution de l’air, la qualité de l’eau et la gestion des 
terres. Les instruments de régulation des prix ont l’avantage de faire 
en sorte que le coût marginal de réduction soit égalisé entre tous 
les pollueurs. Les frais peuvent cibler les émissions et les produits 
(au niveau de la fabrication, de l’utilisation ou de l’élimination), 
ainsi que des sous-produits tels que les emballages et les piles. Ces 
derniers sont également abordés par le biais de systèmes de consi-
gnation, qui peuvent avoir une importance accrue dans le monde 
entier pour des industries telles que l’industrie électronique et 
automobile. Une nouvelle législation peut encourager le recyclage 
en obligeant des dépôts consignés sur les produits recyclables. La 
réglementation directe sur les émissions peut être complétée utile-
ment par des règles de dépôts consignés et des règles d’élimination 
en fin de vie.

Pour promouvoir une gestion intégrée des ressources en eau entre 
les usagers industriels, le gouvernement peut soit fixer les prix par 
le biais d’impôts, de taxes et de redevances ou limiter les quanti-
tés grâce à des programmes de permis négociables. Dans le cas de 
ce dernier, un marché pour la consommation d’eau dans un bassin 
fluvial partagé peut permettre aux utilisateurs d’eau à valeur relati-
vement élevée d’acheter ou de louer de l’eau auprès d’utilisateurs 
ayant des consommations d’eau à valeur relativement faible. Tout 
comme pour les systèmes de crédit à la pollution atmosphérique, 
l’objectif est de transférer les responsabilités de réduction aux 
agents ayant les coûts de réduction de la consommation les plus 
faibles. Aux États-Unis, des marchés d’allocation de l’eau ont été 
créés dans les états arides avec un succès relatif. Le Canada est 
un exemple de pays industrialisé où la production d’électricité et 
l’industrie manufacturière sont les principaux secteurs consom-
mateurs d’eau. La plus grande partie de l’eau utilisée par les usines 
de fabrication a toujours été déversée directement dans un plan 
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d’eau. Un examen de Renzetti (2005) concernant l’utilisation d’ins-
truments économiques pour une gestion intégrée des ressources 
en eau (GIRE) au Canada a montré que l’utilisation d’instruments 
économiques peut réduire les coûts de surveillance, mais que leur 
conception et leur mise en œuvre aux niveaux appropriés exigent 
que les autorités environnementales responsables aux niveaux 
fédéral et provincial fassent usage d’une analyse économique 
(comme l’analyse de coût-avantage ou de coût-efficacité).

En réglementant les émissions de pluies acides, les États-Unis ont 
été pionniers dans l’introduction d’un système d’échange de quotas 
d’émissions afin de réduire les émissions de SO2 et de NOx (Loi sur 
la qualité de l’air de 1990), tandis que l’UE a adopté une approche 
réglementaire avec sa directive sur les grandes installations de 
combustion (1989). En 2005, l’UE a activé le premier programme 
d’échange de quotas d’émissions à l’échelle régionale (un système 
de plafonnement et d’échange) pour répondre à ses engagements 
de Kyoto en vertu de la convention sur le changement climatique 
(CCNUCC). Le système a montré les difficultés auxquelles les auto-
rités sont confrontées dans l’introduction de systèmes d’échange 
d’émissions, soit par « droits acquis » (attribution gratuite basée 
sur les émissions existantes par les industries) ou par adjudication. 
Alors qu’une surallocation initiale dans le SCEQE a donné lieu à un 
prix zéro carbone, l’allocation aurait tendance à être préférée à l’ad-
judication par les industries lourdes telles que l’aluminium et l’acier 
qui sont confrontées à une concurrence internationale directe. Par 
rapport aux instruments de commande et de contrôle tels que les 
licences et les normes techniques, l’échange d’émissions peut obte-
nir de meilleurs résultats en termes de critères tels que le rapport 
coût-efficacité, les effets à long terme et l’efficacité dynamique, 
c’est-à-dire la promotion de l’amélioration continue. L’expérience 
dans le domaine du climat a montré que le rapport coût-efficacité 
des systèmes de négociation peut être déterminé par la visibilité et 
la solidité de l’objectif et du système, l’efficacité du prix du carbone 
et l’efficacité de la contrainte (Buchner et al., 2009).

Les industries manufacturières basées dans les pays en développe-
ment peuvent mettre en place les systèmes de crédit et d’échanges 
grâce à des initiatives du secteur industriel et des activités basées 
sur des projets tels que le Mécanisme pour un développement 
propre (MDP) dans le cadre de la CCNUCC. Sous réserve que des 
procédures dans le cadre du MDP ou de mécanismes de type simi-
laire soient rationalisées pour réduire les coûts de transaction, elles 
peuvent être une voie prometteuse pour verdir l’industrie manufac-
turière dans les pays en développement. En 2010, de nombreux pro-
jets MDP ont impliqué des investissements dans les technologies 
d’énergies renouvelables, mais beaucoup moins d’investissements 
dans l’efficacité énergétique et le changement de combustible. Ce 
sont des domaines importants pour les investissements de trans-
formation dans le secteur manufacturier ; ces domaines présen-
tent de réelles opportunités, si les normes techniques doivent être 
appliquées en se basant sur les projets individuels, mais aussi sur les 
meilleures pratiques dans l’ensemble du secteur industriel. 

Les approches sectorielles en matière d’action climatique ont 
reçu une attention considérable en tant que seconde option (par 
opposition aux plafonds et échanges mondiaux) pour introduire 
des instruments économiques et des politiques visant à réduire les 
émissions de GES, en particulier impliquant les industries manufac-
turières du monde entier. Les facteurs économiques à prendre en 
compte dans la mise en place d’approches sectorielles dans les pays 
en développement sont les suivantes (PNUE, 2009) :

 n Nature des coûts d’ajustement liés à la réduction des émissions ;
 n Potentiel pour éviter la détention de capital ;
 n Nature des capacités techniques au sein des secteurs et des 

pays ; et
 n Disponibilité de l’accès aux données et technologies 

appropriées.

Certains ont avancé (Bodansky, 2007) que quelques secteurs de 
l’industrie se démarquent comme des candidats idéaux pour des 

Tableau 6 : Émissions de gaz à effet de serre et structure des principales industries manufacturières
Source : PNUE (2009) ; WRI (2007)

Aluminium Acier Ciment Produits chimiques

Part des 
émissions 
de GES

0,8 % des émissions mondiales 
et 4 % des émissions des indus-
tries manufacturières

3,2 % de toutes les émissions et une 
estimation de 4,1 % des émissions 
mondiales de CO2 ; env. 15 % de toutes 
les émissions des industries manufac-
turières d’une consommation directe 
de combustible et 30 % d’émissions 
indirectement de l’électricité et de la 
chaleur 

4 % des émissions mondiales (émissions 
de processus et consommation d’énergie) 
et 5 % des émissions mondiales de 
CO2 – ce chiffre devrait doubler dans 
les 40 prochaines années, augmenta-
tion principalement dans les pays en 
développement ; 18 % de toutes les 
émissions des industries manufacturières, 
émises à différents points du processus de 
production 

5 % des émissions mondiales et 
23 % des émissions associées aux 
industries manufacturières et de 
construction

Concen-
tration 
d’acteurs

Douze pays représentent 82 % 
de la production mondiale ; la 
Chine, la Russie, l’UE, le Canada 
et les USA représentent 61 % de 
la production totale ; dix grandes 
entreprises (principalement des 
multinationales) produisent 55 
% de l’aluminium mondial 

Environ 90 % des émissions de GES 
provenant de la production d’acier 
sont émises par neuf pays ou régions. 
Les 25 plus grandes entreprises de 
production d’acier représentaient 
ensemble environ 43 % de la produc-
tion mondiale en 2006

Concentration relativement faible, avec les 
16 plus grandes entreprises représentant 
près de 25 % de la production mondiale. 
Environ 81 % de la production est réalisée 
dans 12 pays ; la Chine seule produit près 
de la moitié du ciment dans le monde

Forte concentration géographique 
– l’UE, les USA, le Japon et la Chine 
représentent 75 % de la production 
chimique mondiale. La diversité 
des produits signifie qu’il y a, dans 
l'ensemble, une faible concentration 
d’acteurs dans ce sous-secteur ; les 
petites et moyennes entreprises 
sont courantes
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initiatives climatiques – ils sont grands, homogènes, très concen-
trés et très compétitifs (tableau 6). Il s’agit notamment de l’alumi-
nium, l’acier, le ciment, le transport et la production d’électricité. 
L’industrie du ciment, bien qu’elle soit aussi relativement homo-
gène et très concentrée dans certains pays, comprend de nom-
breux petits producteurs et est moins sujette aux problèmes de 
compétitivité que l’aluminium et l’acier. Les objectifs d’émission 
pourraient être définis pour un secteur donné, avec des quotas 
d’émissions alloués aux émetteurs individuels dans ce secteur, 
et avec un échange autorisé entre les pays participant à l’accord 
et/ou avec des pays avec des objectifs globaux d’économie ou 
d’autres objectifs sectoriels. Même s’il n’est pas lancé au niveau 
international, le débat sur les approches sectorielles fournit des 
enseignements importants pour les gouvernements des pays en 
voie de développement qui adoptent progressivement des poli-
tiques climatiques dans des industries concurrentes à fort impact. 

Ceci est particulièrement important pour les pays industrialisés 
qui accueillent les plus grandes industries émettrices dans ce cha-
pitre, notamment la Chine, l’Inde, le Brésil, l’Afrique du Sud, l’Indo-
nésie, la Thaïlande, le Chili, l’Argentine et le Venezuela. L’analyse de 
l’utilisation des instruments du marché par le biais des approches 
sectorielles révèle aussi les problèmes que pose l'adoption d'ap-
proches qui ciblent uniquement les industries à fortes émissions 
sur une base sectorielle, par opposition aux chaînes de valeur com-
plètes de l’offre et de la demande avec ces industries et d’autres.

Instruments fiscaux et incitations
La politique fiscale, qui englobe les dépenses publiques, les subven-
tions et la fiscalité, peut fournir des incitations puissantes qui altèrent 
le calcul coût-avantage de base des producteurs et des consomma-
teurs, entraînant ainsi un changement de comportement par rap-
port au BAU. Les impôts sont sans contrepartie, en ce sens que les 

Encadré 2 : Imposition sur les sacs en plastique dans un marché émergent : le cas de 
l’Afrique du Sud

Les sacs en plastique ont été une source d’inquiétude croissante 
concernant l’environnement au cours de la dernière décennie, 
ils polluent les bords de routes, bouchent les égouts et peuvent 
être ingérés par les animaux et la vie marine. Plusieurs pays ont 
commencé à taxer ou à interdire leur utilisation. Au moment 
où la Chine a décidé d’interdire la distribution gratuite des sacs 
en plastique en 2008, l’Institut Worldwatch a rapporté que les 
Chinois utilisaient jusqu’à 3 milliards de sacs en plastique par 
jour et en jetaient plus de 3 millions de tonnes par an. Il estimait 
que la Chine affine près de 5 millions de tonnes (37 millions de 
barils) de pétrole brut chaque année pour fabriquer des plas-
tiques utilisés pour l’emballage.

En 2003, l’Afrique du Sud est devenue l’un des premiers pays à 
introduire une taxe sur les sacs en plastique ciblant directement 
les consommateurs. Cette taxe portait sur les sacs en plastique fins 
dotés de poignées et généralement distribués dans les points de 
vente au détail. Le règlement déposé en vertu de la Loi sur la pro-
tection de l’environnement a noté que les sacs sont jetés sans dis-
cernement et ne sont pas recueillis, car le fin film plastique dont ils 
sont faits a peu de valeur commerciale. Il a ajouté que le problème 
est grave dans les quartiers démunis où les services de collecte des 
déchets sont insuffisants. Depuis 2003, les clients doivent fournir 
leurs propres sacs ou payer pour des sacs recyclables plus épais. 
Les consommateurs qui désirent plus de renseignements ou qui 
découvrent des détaillants qui ne sont pas en conformité ont la 
possibilité de composer un numéro d’urgence géré par le Dépar-
tement des affaires environnementales. Les consommateurs pou-
vaient réutiliser les sacs en plastique épais, en payant jusqu’à 25 
cents pour le sac de 10 litres en plastique, 31 cents pour le sac de 
12 litres et 49 cents pour le sac de 24 litres. L’épaisseur du sac a été 
abaissée dans un accord de compromis avec l’industrie. Certains 
détaillants ont accepté de baisser les prix des aliments dans le but 
d’indemniser les consommateurs démunis pour les dépenses sup-
plémentaires entraînées par les nouveaux sacs.

Le règlement proposé a suscité un vaste débat, impliquant les 
écologistes, les associations de consommateurs, l’industrie et les 
syndicats. Des considérations en matière de développement inté-
graient la situation des ménages démunis dans les zones rurales, 
qui utilisent généralement les sacs en plastique gratuits, et les pré-
occupations des travailleurs impliqués dans les industries manu-
facturières, de conditionnement et de vente au détail. Les entre-
prises et les syndicats ont exprimé des préoccupations au sujet 
des emplois, des revenus et de la perte d'équipements ainsi que la 
nécessité d’avoir une approche globale de la gestion des déchets 
plutôt que de cibler un seul produit. L'industrie a suggéré que l’édu-
cation, la sensibilisation et de fortes sanctions anti-ordures étaient 
des réponses plus appropriées au problème des déchets des sacs 
en plastique qu'une réglementation. Une étude commanditée par 
le Conseil du développement économique national et du travail 
a examiné les impacts possibles de la proposition de règlement 
sur l’investissement, l’emploi (y compris les pertes ou la création 
d’emplois, l’évolution des profils de compétences), les distorsions 
du marché (y compris les équilibres entre l’offre et la demande et 
entre différents produits en raison de l’accent mis sur une partie 
de l’industrie de l’emballage), et l’industrie (pétrochimique et du 
plastique, par exemple). L’étude a averti d’une fermeture possible 
de l’industrie manufacturière locale des sacs en plastique, avec 
des pertes d’emplois consécutives. Elle a également montré, en 
utilisant l’économie de récupération, qu’un stimulus efficace pour 
un recyclage local est tributaire d’une solution apportée pour les 
facteurs contraignants tels que la nécessité de créer une demande 
supplémentaire sur le marché local pour les polymères recyclés.

Des débats ont vu le jour autour de la nécessité de promouvoir 
des installations de fabrication locales produisant deux alterna-
tives, à savoir un sac vert et un sac en plastique biodégradable. 
L’affaire a montré à quel point il est important de trouver des 
données fiables sur le cycle de vie des stocks pour comparer les 
impacts environnementaux des sacs en papier, en plastique et 
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avantages offerts en échange par le gouvernement aux contribuables 
ne sont pas nécessairement proportionnels à leurs paiements. Des 
exonérations fiscales peuvent être appliquées à certains produits ou 
secteurs de l’industrie spécifiques. Les recettes fiscales peuvent être 
affectées à un but précis, qui peut ou non porter sur le domaine d’ac-
tivité qui a été imposé. Un exemple serait une taxe sur les décharges 
ou les sacs en plastique, dont les revenus sont utilisés pour l’infras-
tructure de gestion des déchets ou à d’autres fins. En 2009, le gou-
vernement d’Afrique du Sud prévoyait de tirer 2,2 millions de dollars 
de sa taxe sur les sacs en plastique (encadré 2), ces recettes devant, 
entre autres, soutenir le développement de l’industrie de la gestion 
locale des déchets. En 2010, le Gouvernement indien a annoncé une 
taxe carbone sur la production de charbon, dont il espérait recevoir 
535 millions de dollars et envisageait d’utiliser les recettes pour des 
investissements dans les énergies propres (Pearson, 2010). 

La recherche historique réalisée par l’OCDE a constaté que la plu-
part des impôts identifiés dans les pays membres ont été prélevés 
sur une assiette fiscale spécifique liée à l’énergie, les transports et 
la gestion des déchets. Dans leur conception de différents types 
d’impôts, les gouvernements doivent considérer au cas par cas la 
nature de l’industrie cible impliquée. Dans sa dernière étude, l’OCDE 
(2010a) a noté que les impôts prélevés plus près de la source réelle 
de la pollution (par exemple les taxes sur les émissions de CO2 par 
rapport aux taxes sur les véhicules à moteur) offrent un plus grand 
éventail de possibilités en matière d’innovation et que des compli-
cations surviennent lorsque les sources sont dispersées et variées.

À la fin des années 1990, l’OCDE (1999) a constaté, lors d’un son-
dage auprès de ses membres, une utilisation croissante des taxes 
liées à l’environnement pour lutter contre la pollution, augmentant 
les recettes jusqu’à 3 % du PIB et une part croissante des recettes 

en tissu. Les différents critères environnementaux appliqués sont 
un facteur de l’analyse. Il s’agit de critères tels que la consom-
mation de l’énergie primaire, l’épuisement des ressources, l’aci-
dification, l’eutrophisation, l’écotoxicité, les émissions dans l’air 
et dans l’eau. Les personnes favorables aux sacs en papier font 
valoir que si une demande accrue de sacs en papier pouvait 
conduire à une aggravation de la déforestation, les sacs d’épice-
rie en papier utilisés dans de nombreux pays aujourd’hui sont de 
plus en plus fabriqués à partir de matières recyclées.

L’écotaxe constitue un moyen de sensibiliser les consomma-
teurs aux conséquences de la consommation excessive de sacs 
en plastique. La question est de savoir si les coûts relatifs au 
produit polluant doivent être appliqués en tant que taxes à la 
production, comme taxes liées au comportement (par exemple 
les retours pour les dépôts de recyclage) ou en tant que simples 
taxes de consommation. L’expérience montre que si, comme ce 
fut le cas en Irlande, la taxe sur les sacs en plastique est suffi-
samment élevée, le succès est plus certain. Cependant, si la taxe 
est fixée trop bas, comme cela s’est produit en Afrique du Sud, 
elle n’est pas efficace à long terme pour favoriser le recyclage. 
Pour être efficaces, les changements de prix devraient être mis 
en place au moyen d'importantes augmentations évidentes et 
non pas de petites adaptations. Tel est l’enseignement que le 
Botswana a tiré de l’exemple irlandais; le pays a ainsi obtenu 
de meilleurs résultats en adoptant une approche qui fixait des 
prix élevés constants pour les sacs en plastique, ce qui a permis 
de poursuivre sur la durée la baisse initiale significative de la 
consommation de sacs. 

L’analyse des résultats en Afrique du Sud montre que la demande 
de sacs en plastique est relativement peu compressible en 
termes de prix, ce qui implique que les instruments fondés sur 
le prix seul ont une efficacité limitée. Bien que la combinaison 
de normes et de tarification ait jugulé avec succès l’utilisation 
des sacs en plastique dans le court terme, l’efficacité de la législa-
tion pourrait décliner au fil du temps. Cela ne signifie pas que la 
réglementation des prix est nécessairement moins efficace que 

l’action volontaire de l’industrie. Au contraire, le faible taux de 
récupération de sacs en plastique par rapport aux autres sec-
teurs de l’emballage peut être expliqué par les caractéristiques 
particulières des sacs en plastique qui les rendent moins faciles à 
recycler. En raisons de facteurs tels que leur faible valeur unitaire 
et le manque relatif de recyclage post-applications, ils ont une 
valeur de recyclage faible par rapport aux autres flux de déchets. 
La réglementation a donc un rôle particulier dans les cas où le 
matériau en question a peu de valeur de recyclage intrinsèque, 
ce qui incite peu l’industrie à prendre des initiatives. Si une ini-
tiative réglementaire est prise, le niveau des tarification et la 
combinaison avec d’autres facteurs tels que l’infrastructure et la 
sensibilisation seront décisifs. 

Les autorités sud-africaines considèrent que la réglementation 
est un succès et ont commencé à mettre en œuvre des initiatives 
similaires pour réglementer les déchets tels que les pneus usés, 
l’huile et le verre, ce qui confirme une tendance à la réglemen-
tation des déchets. L’exemple a inspiré d’autres pays tels que le 
Botswana. Il a également suscité un débat sur l’utilisation des 
recettes du gouvernement et sur la façon dont elles pourraient 
être utilisées pour stimuler l’industrie locale de gestion des 
déchets. En outre, il a mis en évidence le défi auquel le gouver-
nement est confronté dans l’introduction d’une taxe commune 
qui affecte des ménages de niveaux de revenu très différents. 
En 2009, dans sa révision budgétaire, le ministre des Finances a 
annoncé une augmentation de la taxe sur les sacs en plastique 
et l’introduction d’une taxe sur les ampoules à incandescence 
visant l’industrie manufacturière locale et les importations. Le 
prélèvement sur les sacs en plastique devait générer 2,2 millions 
de dollars tandis que celui sur les ampoules incandescentes 
devait générer 3 millions de dollars.

Sources : Dikgang et Visser (2010) ; Fonds pour la recherche en développement industriel, 

croissance et équité (2001) ; Hasson, Leiman et Visser (2007); Nahman (2010) ; Nhamo 

(2005) ; et Yingling Liu (2008)

279



Vers une économie verte

fiscales totales. Une décennie plus tard, l’OCDE (2010a) a confirmé 
une tendance croissante vers une fiscalité liée à l’environnement 
et des permis négociables dans les économies de l’OCDE, souli-
gnant la valeur des taxes vertes pour stimuler l’innovation, comme 
le démontrent les investissements accrus dans la R&D et l’enregis-
trement de brevets concernant de nouvelles technologies moins 
polluantes. En 2010, l’OCDE a également indiqué que les recettes 
de la fiscalité liée à l’environnement ont progressivement diminué 
au cours de la dernière décennie par rapport au PIB et aux recettes 
fiscales totales. Cette tendance s’explique principalement par des 
taxes sur le carburant, qui représentaient encore la majorité des 
recettes fiscales liées à l’environnement. Dans de nombreux pays, 
ces dernières ont augmenté les prix du carburant à des niveaux suf-
fisamment élevés pour avoir grandement modéré la demande pour 
les carburants. Cela laisse penser que les revenus supplémentaires 
de la taxe carbone et de l’adjudication des permis d’émission négo-
ciables peuvent accroître le rôle de la fiscalité liée à l’environnement 
dans les budgets gouvernementaux.

Les plans de relance mis en place par les gouvernements après la 
crise financière mondiale ont inclus de nouvelles subventions pour 
un verdissement de l’industrie et des technologies plus propres. 
En plus de son plan de relance total de 586 milliards de dollars, 
dont 34 % ont été consacrés à des investissements verts, la Chine 
a annoncé des subventions solaires pour aider les fabricants locaux 
qui font face à une baisse de la demande internationale. L’industrie 
automobile dans le monde entier a bénéficié de milliards de dollars 
de prêts de renflouement d’urgence, de subventions à la casse et 
de subventions à la consommation. En Chine, le plus grand mar-
ché mondial automobile actuel, le Ministre des Finances a annoncé 
qu’il offrira d’importantes subventions pour l’achat de voitures 
écologiques et le financement de la construction, dans cinq villes, 
de l’infrastructure de recharge des voitures électriques (Waldmeir, 
2010). Elle offrirait jusqu’à 50 000 RMB (7 800 dollars) de subven-
tions pour l’achat de véhicules électriques hybrides rechargeables 
et 60 000 RMB (9 400 dollars) pour les véhicules purement élec-
triques dans des villes comme Shanghai. Le niveau de subvention 
serait réduit après que les constructeurs automobiles auront vendu 
50 000 voitures vertes.

La subvention des voitures vertes soulève des questions quant à sa 
priorité relative, par rapport aux véhicules et systèmes de transport 
en commun. Un éventail de subventions historiques a empêché 
des investissements de transformation dans le secteur manufactu-
rier, étant donné que les prix du carburant ne reflètent pas le coût 
des externalités et ont abouti à un principe pervers du « pollueur 
payé ». Le verdissement de l’industrie, par conséquent, doit égale-
ment impliquer la suppression des subventions perverses directes 
et indirectes sur l’utilisation de ressources qui permettent à des 
groupes favorisés d’accéder à l’eau gratuitement, d'’utiliser gra-
tuitement l’environnement à des fin d'élimination des déchets, ou 
d'acquérir de l’électricité et des combustibles fossiles à des prix 
bien inférieurs aux prix normaux du marché. Il est de plus en plus 
important de tenir compte des coûts économiques et sociaux d’une 
telle utilisation. Lorsque cela est politiquement impossible ou non 
réalisable, une autre solution, moins bonne, consiste à permettre 
un amortissement accéléré et des taxes relativement faibles sur les 

investissements dans l’énergie renouvelable et des technologies 
économes en ressources. En règle générale, les subventions ne 
devraient plus être utilisées que si des externalités positives claires 
existent et, éventuellement, pour soutenir les industries naissantes.

L’industrie manufacturière écologique peut également être soute-
nue par des instruments financiers tels que les fonds de roulement, 
les fonds verts, les fonds d’assurance, des prêts et d’autres formes 
de subventions vertes. Fournissant des récompenses plutôt que des 
sanctions, les subventions vertes et les tarifs de rachat peuvent être 
des instruments importants pour stimuler les technologies propres 
et les produits verts, de même que les programmes de recyclage et 
de prévention des déchets. Des instruments spécifiques à une tech-
nologie, tels que les subventions vertes, peuvent aider à débloquer 
et encourager la voie des technologies alternatives. Ils doivent aller 
de pair avec une réglementation appropriée telle que les taxes sur 
le carbone. Les gouvernements peuvent également développer des 
mécanismes de financement nationaux qui favorisent l’octroi de 
prêts aux petites et moyennes entreprises (PME) prêtes à améliorer 
leur utilisation efficace des ressources, mais qui ont un accès limité 
au financement auprès des banques commerciales. Ces méca-
nismes de financement pourraient être exploités en utilisant les 
revenus générés par les taxes environnementales.

Action volontaire, informations et renforcement des 
capacités
Dans son analyse des combinaisons de politiques environnemen-
tales, l’OCDE (2007) a avancé que dans le cas de problèmes envi-
ronnementaux « multi-aspects », les décideurs politiques devraient 
compléter les instruments qui traitent des quantités totales de pol-
lution avec des instruments qui portent sur la façon dont un certain 
produit est utilisé, le moment où est utilisé, le lieu où il est utilisé, etc. 
Dans ces cas, les instruments réglementaires et d’information sont 
souvent mieux adaptés que, par exemple, l’introduction de taxes ou 
de systèmes d’échange de crédits. Les instruments d’information 
peuvent prendre diverses formes, y compris des informations sur 
les produits, l’étiquetage et les rapports.

Les institutions publiques peuvent soutenir la validation et l’har-
monisation des systèmes d’étiquetage écologique, et établir des 
programmes de sensibilisation des consommateurs et d’éducation 
afin de garantir que les consommateurs sont en mesure de prendre 
des décisions éclairées et de reconnaître l’étiquetage nouvellement 
introduit et les programmes d’information pour ce produit. Une 
étude récente commandée par le Groupe de processus d’enquête 
commercial éthique (ETFP), qui comprend Consumers International, 
ISEAL et autres, a constaté que les réglementations des arguments 
de marketing (environnementaux) sont de plus en plus fréquentes 
– et l’autorégulation semble également se répandre (Groupe de 
recherche Symbeyond, 2010)13. Au cours des dernières années, des 
programmes nationaux d’éco-étiquetage ont été lancés au Brésil, 
en Chine, en Inde, en Afrique du Sud, en Indonésie, en Thaïlande 

13. La base de données des indices Eco-label suit 373 éco-labels opérant dans 25 sec-
teurs de l’industrie et dans le monde entier. Disponible à l’adresse www.ecolabelindex.
com/
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et en Tunisie14. En plus de mettre en place de tels systèmes en col-
laboration avec le secteur privé, le secteur public peut aussi donner 
l’exemple et soutenir des systèmes d’étiquetage verts reconnus et 
des normes par le biais de ses propres programmes de passation de 
marchés publics durables.

Les gouvernements peuvent introduire des programmes de soutien 
en plaçant un accent particulier sur la production plus propre ou 
l’écoefficacité, ciblant des entreprises de tailles spécifiques ou des 
industries spécifiques. Ils peuvent par exemple fournir une assis-
tance à la gestion et à la technologie pour aider les PME à exploiter 
les possibilités de renforcement de l'efficacité de l'utilisation des 
ressources et du recyclage15. Un autre exemple serait des parte-
nariats public-privé pour le démontage et la collecte des déchets 
électriques et électroniques d’une manière socialement et écolo-
giquement bénéfique dans les pays en développement qui ont un 
avantage comparatif dans ce secteur. En plus de créer de l’emploi 
et du travail décent répondant aux normes de santé et de sécurité 
reconnues, un système formalisé et avancé de collecte et de recy-
clage des déchets électroniques peut également augmenter le taux 
de récupération. 

Les institutions publiques peuvent soutenir la R&D, les programmes 
d’enseignement et de formation révisés visant à promouvoir des 
procédés et systèmes, une écoconception, des produits et services 
plus propres. Face à des pertes d’emplois possibles, les besoins de 
formation dans les industries lourdes comprennent la formation 
liée au changement dans les processus de production (efficacité 
de l'utilisation de l’énergie et des ressources, recyclage, gestion des 
déchets dangereux), les évaluations des incidences sur l’environne-
ment, l’amélioration des compétences des techniciens et la recon-
version dans d’autres industries lourdes (Strietska-Ilina et al., 2010) ; 
Martinez-Fernandez et al., OCDE, 2010).

L’autorégulation sous la forme d’initiatives volontaires de l’indus-
trie manufacturière comprend des initiatives de longues dates 
telles que le « Responsible Care » de l’industrie chimique, avec des 
participants de plus de 50 pays. En 2004, le Conseil international 
des associations chimiques et ses membres ont élaboré une stra-
tégie mondiale visant à améliorer les performances de gérance de 
l’industrie des produits chimiques mondiale. Depuis les années 
1990, les industries manufacturières ont été impliquées dans une 
série d’initiatives volontaires ouvertes dans le but de satisfaire ou 
de dépasser les normes fixées par la loi. L’élément déclencheur de 
ces événements a souvent été des événements choquants, comme 
des accidents industriels durant les années 1980. Les initiatives 
volontaires de l’industrie manufacturière peuvent être complétées 
par des partenariats public-privé pour faciliter le dialogue avec les 

14. En 2000, 43 pays – principalement en Europe et en Asie – avaient mis en place 
des programmes d’efficacité des appareils ménagers, soit sept fois plus qu’en 1980. 
Les normes « poussent » le marché en obligeant les fabricants à respecter les normes 
minimales. Elles sont complétées par des programmes d’étiquetage écologique, qui 
« tirent vers le haut » le marché en offrant aux consommateurs des informations leur 
permettant de prendre des décisions d’achat responsables, et donc encouragent les 
fabricants à concevoir et à commercialiser des produits plus respectueux de l’environ-
nement (Worldwatch Institute, 2004).

15. [15] Le PNUE et l’ONUDI ont soutenu ces approches à travers un réseau croissant de 
centres nationaux de production plus propre dans les pays en développement. Dispo-
nible à l’adresse www.unep.fr/scp/cp/network/

instances gouvernementales. Un exemple récent est l’Approche 
stratégique de la gestion internationale des produits (SAICM), un 
cadre politique qui favorise la sécurité chimique dans le monde.

Au cours de la dernière décennie, de nombreuses initiatives volon-
taires de l’industrie ont introduit des pratiques d’engagement des 
parties prenantes plus systématiques, le suivi et la communication 
par le biais de rapports. Les directives concernant les rapports de 
la Global Reporting Initiative ont été complétées par des directives 
sectorielles spécifiques développées avec les industries des mines 
et métaux, l’industrie manufacturière automobile, les télécommuni-
cations, les industriels de l’habillement et de la chaussure. Les rap-
ports concernant l’approche de gestion stratégique rédigés par ces 
industries donnent l'occasion aux investisseurs et aux autres parties 
prenantes de discuter avec la direction sur ce que le verdissement 
de l’industrie implique.

Dans un examen des progrès accomplis depuis le Sommet de Rio 
de 1992 dans le domaine des pratiques commerciales durables 
au sein de 22 groupes industriels, le PNUE (2002), entre autres, a 
recommandé de rendre les initiatives volontaires plus efficaces et 
crédibles en tant que complément aux mesures gouvernementales. 
Dans une mise à jour de cet examen cinq ans plus tard, le PNUE 
(2006) a reçu les fiches d’évaluation de 30 groupes de l’industrie, 
y compris les secteurs de l’industrie manufacturière couverts dans 
ce chapitre. Les groupes industriels ont mentionné des initiatives 
volontaires pour promouvoir la sensibilisation et l’intégration des 
concepts de durabilité dans leurs opérations quotidiennes ainsi 
que des initiatives relatives aux rapports de durabilité. De nom-
breuses industries ont signalé l’élaboration de normes volontaires 
spécifiques au secteur. Certaines d’entre elles ont été élaborées en 
consultation avec les autorités de réglementation (par exemple, les 
normes d’efficacité du carburant du secteur automobile en Europe). 
Peu se réfèrent plus spécifiquement aux initiatives de certification 
et d’étiquetage, comme l’a fait l’industrie de la pâte et du papier. 

Le processus de rapports facilité par le PNUE (2006) a révélé un 
intérêt croissant pour la mesure des progrès vers le verdissement 
de l’industrie. L’utilisation et le rapport d’indicateurs convenus au 
niveau sectoriel peuvent aider à combler l’écart entre les indicateurs 
macroéconomiques au niveau national et les indicateurs microéco-
nomiques au niveau de l’entreprise. Le Iron and Steel Institute, par 
exemple, a signalé que son Conseil d'administration avait accepté 
l’utilisation de 11 indicateurs, qui ont abouti à un rapport collectif 
pour lequel 44 entreprises membres ont fourni des données16. L’In-
ternational Aluminium Institute a signalé que ses membres avaient 
adopté douze objectifs de durabilité soutenus par 22 indicateurs. 
Il a développé un modèle informatique de débit massique des res-
sources matérielles afin d’identifier les flux de recyclage futurs. Le 
modèle a prévu que l’offre mondiale de métal recyclé à partir de 
déchets de post-consommation devrait doubler d’ici 2020 par rap-
port au 6,7 millions de tonnes en 2004. Il s’est engagé à présenter un 
rapport annuel sur ses performances de recyclage globales.

16. Les quatre indicateurs économiques étaient : l’investissement dans de nouveaux 
procédés et produits, la marge opérationnelle, le retour sur capitaux employés et la 
valeur ajoutée. Les cinq indicateurs environnementaux étaient les suivants : les émis-
sions de gaz à effet de serre, l’efficacité matérielle, l’intensité énergétique, le recyclage 
de l’acier et les systèmes de gestion de l’environnement. Les deux indicateurs sociaux 
étaient : la formation des employés et les taux de fréquence des accidents (PNUE, 2006).
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7  Conclusions 
Ce chapitre présente plusieurs opportunités du verdissement 
dans les industries manufacturières, en se concentrant en particu-
lier sur les sous-secteurs qui contribuent le plus aux émissions de 
GES au niveau mondial et qui ont un impact important en raison 
de leur large contribution à l’utilisation globale des ressources, 
aux impacts environnementaux associés, au PIB et à l’emploi. Il 
note l’importance croissante de l’industrie manufacturière pour 
les pays en développement, responsable de 22 % du PIB mondial 
d’ici 2009.

L’analyse a montré les défis que doit relever l’industrie manufactu-
rière, soulignant les coûts et les risques d’une inaction et d’un 
scénario de statu quo indicatif pour 2050. Dans les principales 
économies, les coûts externes de la pollution de l’air -principale-
ment sous la forme de coûts de santé – pourraient excéder 3 % du 
PIB mondial. La pénurie éventuelle de certaines ressources natu-
relles, par exemple la dépendance croissante de l’eau, présente 
des risques liés aux opérations, aux marchés, aux finances, à la 
réglementation et à la réputation. Les réserves de pétrole facile-
ment accessibles s’épuisent. Alors que la demande mondiale de 
métaux tels que le cuivre et l’aluminium est à la hausse, les mine-
rais métalliques de haute qualité sont progressivement en train 
de s’épuiser. La pénurie croissante de ressources exerce une pres-
sion à la hausse sur le prix des matières premières et sur les pro-
duits fabriqués pour lesquels elles sont utilisées comme intrants. 

Bien que des progrès soient réalisés dans la gestion responsable 
des produits chimiques, des préoccupations persistent au sujet 
de l’absence d’évaluation approfondie des effets sur la santé 
humaine et l’environnement des milliers de produits chimiques 
sur le marché. Le cas de trois métaux toxiques – le mercure, le 
plomb et le cadmium – montre les défis soulevés par la mondia-
lisation et le commerce. Le métal est souvent extrait dans une 
région du monde, affiné dans une deuxième, incorporé dans les 
produits dans une troisième et éliminé encore dans une autre 
région. Ces réalités mettent les grandes entreprises et leurs 
chaînes d’approvisionnement au défi d’améliorer la traçabilité 
et la sécurité des pratiques de gestion dans le monde. Les acci-
dents industriels survenus récemment rappellent avec sévérité 
les coûts des pratiques à risque dans la gestion des substances 
dangereuses.

De réelles opportunités existent pour l’industrie manufacturière, 
en poussant l'approche de cycle de vie jusqu'à ses conséquences 
logiques et en appliquant des stratégies du côté de l’offre et de la 
demande afin de fermer le cycle d’utilisation des ressources dans 
le secteur manufacturier. Ces stratégies pourraient permettre aux 
économies en phase d'industrialisation rapide de dissocier les 
dommages environnementaux de la croissance économique et 
d'améliorer leur compétitivité à long terme. Au niveau de l’indus-
trie, la transformation verte implique une chaîne de valeur qui 
commence par la reconception des produits, des systèmes de 

production et des modèles économiques, et conduit à une plus 
grande responsabilité des producteurs sous la forme de reprise 
ou de fournitures inversées, de reconditionnement et de recy-
clage d’une ampleur jamais vue auparavant. Le cas des stocks 
de métaux dans nos économies est un bon exemple. Alors que 
seuls quelques métaux ont actuellement un taux de recyclage en 
fin de vie de plus de 50 %, de nombreuses possibilités existent et 
peuvent aider à améliorer les taux de recyclage et augmenter la 
production secondaire, ce qui ne nécessite qu’un cinquième seu-
lement de l’énergie et entraîne jusqu’à 80 % d’émissions de GES 
de moins que la production primaire.

Les stratégies d’investissement pour le verdissement de l’indus-
trie manufacturière ont mis en évidence des investissements dans 
les technologies plus propres et dans l'innovation, des avantages 
associés à l’utilisation efficace de l’énergie et de l’eau, des inves-
tissements dans la transition vers des emplois verts et des pers-
pectives probables d’une croissance efficace en ressources dans 
les marchés en développement. Après des années d’automatisa-
tion et de réductions d'emplois dans l’industrie manufacturière, 
l’écologisation de cette industrie ne générera pas d’emplois dans 
tous les secteurs. Cependant, le recyclage et la remise à neuf ont 
un potentiel de création d’emplois considérable. Il y aura aussi 
davantage d’emplois qualifiés dans les entreprises de services de 
l’énergie, dans la réparation et l’entretien, et dans le recyclage des 
matériaux rares. Des programmes de formation gouvernemen-
taux visant à mettre à niveau les compétences seront nécessaires 
dans presque tous les pays, mais le type de compétences requises 
variera selon le niveau de développement de l’industrie locale.

Les résultats des simulations indiquent que les investissements 
dans l’écologisation des industries manufacturières permettront 
de réduire la consommation d’énergie et les émissions, de réduire 
la pression à la hausse sur les prix des combustibles fossiles et – 
grâce aux coûts d’énergie évités – d’accroître la productivité et les 
profits tout en stimulant le PIB et l’emploi global. Parmi les sec-
teurs couverts dans le présent chapitre, l’industrie chimique et du 
plastique montre le plus grand potentiel d’économies d’énergie. 
Pour suivre l'évolution des progrès vers un scénario d’investisse-
ments verts, les gouvernements doivent commencer à recueillir 
des données de meilleure qualité sur l’efficacité des ressources 
industrielles.

Dans l’ensemble, il existe de nombreuses preuves que l’économie 
mondiale a encore des possibilités inexploitées de produire de 
la richesse tout en utilisant moins de ressources matérielles et 
énergétiques. Il est important de comprendre qu'une hausse de 
l’efficacité des ressources est compatible avec presque toutes les 
définitions du terme « vert », alors que la réduction des émissions 
de carbone ou d’autres émissions de GES en soi peut ne pas être 
compatible avec une efficacité accrue. Un exemple est la techno-
logie de la CSC, qui est très gourmande en énergie et inefficace 
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en termes de ressources. À l’opposé, une vaste mise en œuvre 
d’incitations à l’efficacité globale, recyclage et cogénération, ainsi 
qu’une fabrication en cycle fermé (réparation, rénovation, remise 
à neuf et recyclage), augmentera en conséquence l’efficacité 
des ressources. Dans de nombreux cas, cela pourrait réduire les 
coûts d’extraction et de traitement, soutenant ainsi la croissance 
économique.

La discussion sur les conditions favorables met en évidence deux 
priorités politiques recommandées, à savoir la fabrication en cir-
cuit fermé, avec une infrastructure de soutien, et une réforme 
réglementaire visant à permettre l’amélioration de l’efficacité des 
facteurs de consommation d’énergie grâce à une meilleure uti-
lisation des technologies plus propres, comme la cogénération. 
Les gouvernements devraient chercher des moyens d’encourager 
la fabrication en circuit fermé, par exemple en encourageant les 
grands intégrateurs de systèmes multinationaux qui fabriquent 
des avions, des automobiles, des appareils électroménagers, des 
produits électroniques, etc. à être responsables de leur gestion 
intégrée du matériel tout au long de la chaîne d’approvisionne-
ment et de la demande – du point d’extraction jusqu’à l’élimina-
tion finale. L’objectif principal doit être que les biens manufac-
turés durent plus longtemps, en soulignant l’importance de la 
reconception, de la réparation, de la remise en état, de la remise 
à neuf et du recyclage. Les lois visant une plus grande respon-
sabilité des producteurs (ERP), les systèmes de consigne et un 
meilleur fonctionnement des marchés des matières premières 
secondaires sont les outils les plus prometteurs pour commencer.

Chaque pays devra envisager un mix politique approprié d’instru-
ments réglementaires et d’approches pour réussir la transition, en 
tenant compte du fait que les processus physiques et les impacts 
néfastes liés à la pollution et à une utilisation non durable des 
ressources sont universels17. Principales sources de pollution, 
les industries manufacturières ont toujours été des cibles faciles 
pour les instruments réglementaires. Dans certains cas, ces der-
niers doivent être réformés, dans d’autres, de nouveaux instru-
ments sont nécessaires pour accentuer la transformation. Les 
instruments réglementaires doivent, cependant, être mieux 
associés à des approches fondées sur le marché, permettant aux 
marchés structurés de manière appropriée de refléter le prix réel 
de l’énergie et des autres ressources et permettant aux industries 
manufacturières d’innover et de se concurrencer sur une base 
équitable. L’histoire récente montre que l’introduction de taxes 

17. Lors du Business & Industry Global Dialogue du PNUE les 11–12 avril 2011, des 
représentants de l’industrie manufacturière ont reconnu la nécessité d’un cadre régle-
mentaire prévisible, permettant une réflexion stratégique à long terme et des inves-
tissements à plus long terme, comme condition préalable pour que les entreprises 
et l’industrie contribuent à une « étape » ou à un changement de transformation qui 
va au-delà initiatives volontaires existantes du secteur. Simultanément, il a été sou-
ligné que la réglementation doit être appliquée au contexte local, compte tenu des 
approches locales et des circonstances sociales.

peut être un puissant moteur pour l’innovation technologique 
(taxes sur l’essence et technologie des moteurs automobiles). 
L’utilisation d’instruments économiques peut également réduire 
les coûts de surveillance pour les régulateurs, mais nécessite une 
volonté d’entreprendre une analyse économique approfondie 
des coûts probables, des avantages et de l’efficacité afin de les 
concevoir correctement. 

La concentration de certaines industries lourdes dans certains 
pays, ainsi que la domination des marchés par un groupe restreint 
de sociétés, peut suggérer des possibilités d’améliorer les straté-
gies d’atténuation climatique à l'aide d'une approche industrielle 
du secteur, même si ce n’est que sur une base nationale. Cela peut 
être un moyen d’aborder les problèmes de concurrence et d’évi-
ter le gel du capital par les pays industrialisés en matière de tech-
nologies dépassées. Simultanément, des programmes de crédit 
et de commerce sont susceptibles d’offrir une plus grande effi-
cacité économique s’ils sont introduits dans toutes les industries. 
Cette option peut aussi être explorée tout au long des chaînes 
d’approvisionnement mondiales en utilisant des projets de type 
MDP visant à partager des applications technologiques plus 
propres entre les marchés développés et en développement.

Les gouvernements devront aussi envisager de soutenir l’éco-
logisation de l’industrie manufacturière au moyen d'un appui 
institutionnel et d'approches technologiques souples, par exemple 
l’éducation et la formation dans des domaines tels qu’une pro-
duction plus propre et en tenant compte de petites entreprises 
fournisseurs, en particulier. L’appui institutionnel peut être finan-
cier, en garantissant l’octroi de subventions et de prêts verts, ou 
se présenter sous la forme d’infrastructures, en garantissant des 
systèmes appropriés pour le remboursement de dépôt, la valo-
risation des déchets, le recyclage et la distribution. Une hausse 
des investissements dans l’établissement de parcs écoindustriels 
peut être un élément clé dans ce domaine, un espace ouvert 
pour les partenariats public-privé. Les initiatives volontaires de 
l’industrie manufacturière au cours des dix dernières années 
ont montré une volonté de plus en plus forte de mesurer et de 
communiquer les performances pertinentes et de discuter avec 
les investisseurs et les autres parties prenantes au sujet des indi-
cateurs à utiliser dans le processus. Le verdissement des écono-
mies nationales et des marchés exige des méthodes fiables et 
des efforts de communication sur les performances grâce à des 
programmes d’étiquetage et de certifications des produits verts.
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Messages clés
1. Le volume et la complexité croissants des déchets associés à la croissance économique posent 
de sérieux risques pour les écosystèmes et la santé humaine. Chaque année, environ 11,2 milliards 
de tonnes de déchets solides sont collectées à travers le monde et la décomposition de la proportion 
organique des déchets solides contribue à environ 5 % des gaz à effet de serre (GES) des émissions 
mondiales. De tous les flux de déchets, les déchets d’équipements électriques et électroniques conte-
nant de nouvelles substances complexes et dangereuses constituent le défi à la plus forte croissance 
dans les pays développés et en développement. 

2. La croissance du marché des déchets, la raréfaction des ressources et la disponibilité de nou-
velles technologies offrent des possibilités du verdissement du secteur des déchets. Le marché 
mondial des déchets, de la collecte au recyclage, est estimé à 410 milliards de dollars par an, le secteur 
informel non négligeable dans les pays en développement non compris. Le recyclage est susceptible 
de croître de manière constante et forme une composante essentielle des systèmes de gestion des 
déchets plus verts, qui créeront des emplois décents. Bien que seulement 25 % des déchets soient 
actuellement valorisés ou recyclés, la quantité de déchets voués à l’enfouissement serait considéra-
blement réduite selon le scénario d’investissements verts modélisé dans le Rapport sur l’économie 
verte (GER). Ces gains, qui impliquent le développement et l’expansion de nouvelles opportunités 
de marché, seraient obtenus grâce au doublement du taux de recyclage des déchets industriels (soit 
une augmentation de 7 à 15 %), un recyclage quasi complet des déchets électriques et électroniques 
(à partir du niveau actuel estimé à 15 %), et une augmentation d’environ 3,5 fois le taux actuel de 
recyclage des déchets solides municipaux – la principale source de matériaux recyclés, passant de 10 
à 34 %. En outre, en 2050, tous les déchets organiques seraient efficacement compostés ou récupérés 
pour l’énergie, contre 70 % dans le cadre du scénario de maintien du statu quo (BAU). 

3. Il n’y a pas de solution unique en matière du verdissement du secteur des déchets, mais il y a 
des points communs. La plupart des normes de gestion des déchets sont nationales ou locales, mais 
elles comportent une caractéristique commune : le verdissement du secteur des déchets signifie, dans 
un premier temps, la minimisation des déchets. Lorsque les déchets ne peuvent être évités, la deu-
xième option devrait consister à valoriser les matériaux et l’énergie générée à partir des déchets, ainsi 
qu'à favoriser la remise à neuf et le recyclage des déchets en produits utilisables. L’objectif général est 
de mettre en place une économie mondiale circulaire dans laquelle l’utilisation des matériaux et la 
production de déchets est réduite au minimum, tous les déchets inévitables sont recyclés ou remis à 
neuf et tous les déchets restants sont traités d’une manière moins nocive pour l’environnement et la 
santé humaine, ou même de manière telle à générer de la valeur nouvelle, comme l’énergie à partir 
de déchets.

4. Investir dans le verdissement du secteur des déchets peut générer de multiples avantages 
économiques et environnementaux. Le recyclage permet d’économiser des ressources considé-
rables. Par exemple, pour chaque tonne de papier recyclé, 17 arbres et 50 % d’eau peuvent être sau-
vés. En recyclant chaque tonne d’aluminium, les économies de ressources suivantes pourraient être 
réalisées : 1,3 tonne de résidus de bauxite, 15 m3 d’eau de refroidissement, 0,86 m3 d’eau de procédé 
et de 37 barils de pétrole. En outre, ces économies s'ajoutent aux 2 tonnes d’émissions de CO2 et 11 kg 
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de S02 évitées. En termes de nouveaux produits, le marché Waste to Energy (WTE) était déjà estimé 
à 19,9 milliards de dollars en 2008 et devrait croître de 30 % d’ici 2014. En termes de bénéfices pour 
le climat, entre 20 et 30 % des émissions de méthane des décharges prévues pour 2030 peuvent être 
réduits à un coût négatif et 30 à 50 % à des coûts de moins de 20 dollars2 /tonne d’éq. CO2 par an.

5. Le recyclage crée plus d’emplois qu’il n’en remplace. Le recyclage est l’un des secteurs les plus 
importants en termes de création d’emplois et engage actuellement 12 millions de personnes dans 
seulement trois pays – le Brésil, la Chine et les États-Unis. Le tri et le traitement des matières recyclables 
seuls assurent dix fois plus d’emplois que l’enfouissement ou l’incinération par tonne. Les estimations 
effectuées dans le cadre de ce rapport donnent à penser que, avec une moyenne de 152 milliards de 
dollars investis dans la collecte des déchets dans le cadre d’une stratégie globale d’investissements 
verts au cours de la période allant de 2011 à 2050, l’emploi global dans les activités de collecte des dé-
chets d’ici 2050 sera de 10 % supérieur dans un scénario d’économie verte que les projections pour un 
maintien du statu quo. Si l’augmentation des taux de recyclage peut réduire les possibilités d’emploi 
dans l’extraction de matières premières vierges et les activités connexes, l’emploi global net semble 
être positif.

6. Il est impératif d'améliorer les conditions de travail dans le secteur des déchets. Les activités 
de collecte, de traitement et de redistribution des produits recyclables sont habituellement effectuées 
par des travailleurs ayant peu de possibilités en dehors du secteur. Ainsi, malgré la contribution poten-
tiellement significative à la création d’emplois, les emplois liés au recyclage et à la gestion des déchets 
ne peuvent pas tous être considérés comme des emplois verts. Pour être des emplois verts, ils doivent 
également répondre aux exigences du travail décent, notamment en ce qui concerne les aspects du 
travail des enfants, la santé et la sécurité au travail, la protection sociale et la liberté d’association.

7. Le verdissement du secteur des déchets nécessite des mesures de financement, des incita-
tions économiques, politiques et réglementaires et des arrangements institutionnels. Une meil-
leure gestion des déchets et des coûts évités pour l’environnement et la santé peut aider à réduire la 
pression financière sur les gouvernements. Une participation du secteur privé peut également réduire 
considérablement les coûts et améliorer la prestation des services. Le microfinancement, d’autres mé-
canismes de financement novateurs et l’aide au développement international peuvent, en outre, être 
exploités pour soutenir les coûts opérationnels du traitement des déchets. Un éventail d’instruments 
économiques peut servir de mesures d’incitation au verdissement du secteur (tels que les taxes et les 
redevances sur les déchets, le crédit de recyclage et d'autres formes de subventions). Leur utilisation 
peut être combinée avec des politiques et des règlements tels que des objectifs de réduction, de réu-
tilisation, de recyclage et de remplacement des matériaux vierges dans les produits, des règlements 
relatifs au marché de la gestion des déchets, l’utilisation des terres et la planification de politiques et 
de règlements pour établir des normes minimales de sécurité protégeant le travail.
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1  Introduction

Ce chapitre vise à apporter une justification économique de l’in-
vestissement dans le verdissement du secteur des déchets et à 
fournir aux décideurs des conseils sur la façon de mobiliser un 
tel investissement. Il montre comment les investissements verts 
dans le secteur des déchets peuvent créer des emplois et contri-
buer à la croissance économique, tout en abordant les questions 
d’environnement, d’une manière équitable et favorable aux plus 
démunis.

Les bénéfices environnementaux et sociaux (y compris en matière 
de santé) d’un verdissement du secteur des déchets ont été mis 
en évidence depuis longtemps. Néanmoins, son impact s’est 
vu limité, car les préoccupations environnementales et sociales 
sont souvent perçues comme concurrentes aux impératifs éco-
nomiques. Les aspects environnementaux et sociaux du verdis-
sement du secteur des déchets sont discutés, mais l’accent est 
posé sur la formulation d’arguments économiques sur la base des 
données disponibles.

Le chapitre commence par une explication de la portée du sec-
teur des déchets et ce qu’on entend par le verdissement du sec-
teur des déchets, suivie d’une discussion sur les défis et les oppor-
tunités auxquels est confronté le secteur. Il examine ensuite les 
objectifs du verdissement du secteur et les conséquences éco-
nomiques d’investissements verts supplémentaires, y compris 
les résultats d’un exercice de modélisation. Enfin, le chapitre pré-
sente les conditions importantes pour permettre le verdissement 
du secteur des déchets. 

1 1 Portée du secteur des déchets

Le secteur des déchets fait traditionnellement référence aux 
déchets solides municipaux (DSM) et exclut les eaux usées, qui 
tendent à être classées dans les secteurs de l’eau ou de l’industrie. 
Le champ d’application de ce chapitre est donc limité à la ges-
tion des déchets solides municipaux et aux flux de déchets spé-
ciaux tels que les équipements électriques et électroniques usa-
gés ainsi que les véhicules et les pièces automobiles, les déchets 
de construction et de démolition, les déchets médicaux et les 
déchets de la biomasse ou les déchets agricoles. 

1 2 Verdissement du 
secteur des déchets

Le verdissement du secteur des déchets fait référence à l'aban-
don des méthodes de traitement et d’élimination des déchets – 
par exemple l’incinération (sans valorisation d’énergie) – et de dif-
férentes formes de mise en décharge moins préférables au profit 

des trois R : Réduire, Réutiliser et Recycler. La stratégie consiste à 
intervenir en amont dans la hiérarchie de gestion des déchets, 
selon l’approche internationalement reconnue de la gestion inté-
grée des déchets solides (GIDS) (Figure 1).

La GIDS est une approche stratégique de la gestion de toutes les 
sources de déchets. Elle donne la priorité à la prévention et à la 
minimisation des déchets, pratique la séparation, promeut les 3R, 
met en œuvre un transport, un traitement et une élimination sûrs 
des déchets, et ce de manière intégrée, en mettant l’accent sur 
la maximisation d’une utilisation efficace des ressources. Cette 
approche marque une rupture avec l’approche habituelle, où les 
déchets sont gérés principalement d’un point de vue de la confor-
mité, caractérisé par un traitement en fin de chaîne, notamment 
l’incinération (sans valorisation d’énergie) et l’enfouissement. 

La GIDS peut inclure les activités de verdissement du secteur 
suivantes :

 n Conservation des ressources, ce qui évite la consommation 
excessive des ressources ;

 n Réduction des déchets grâce à une utilisation des ressources 
optimisée, ce qui minimise le gaspillage des ressources ;

Prévention

Réduction

Recyclage

Récupération

Élimina-
tionLe moins 

souhaitable

Le plus 
souhaitable

Figure 1 : Hiérarchie de la gestion des déchets

294



Déchets

 n Collecte des déchets et séparation, ce qui assure un traitement 
des déchets approprié ;

 n Réutilisation des déchets, ce qui fait circuler les déchets et 
évite l’utilisation de ressources vierges ;

 n Recyclage des déchets, ce qui transforme les déchets en pro-
duits utiles ;

 n Valorisation d’énergie, ce qui exploite l’énergie résiduelle des 
déchets ;

 n Prévention des décharges, ce qui permet de conserver les 
terres et d'éviter les risques de contamination ;

 n Construction et entretien des infrastructures de collecte des 
déchets, récupération de matériaux des flux de déchets (collecte 
et tri) et application de technologies 3R et activités associées.

Les indicateurs permettant de mesurer les progrès du verdisse-
ment du secteur sont notamment les suivants :

 n Taux de consommation des ressources (utilisation des maté-
riaux en kg par habitant) ;

 n Taux de production de déchets (en kg par habitant/an, global 
et par secteur économique) ;

 n Proportion de déchets récoltés et séparés ;

 n Proportion de matériaux réutilisés ou recyclés dans les flux de 
déchets  ;

 n Proportion de remplacement des matériaux vierges dans la 
production ;

 n Proportion de déchets utilisés pour la valorisation énergétique ;

 n Proportion de matériaux détournés des sites d’enfouissement 
dans les flux de déchets  ;

 n Réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) dues à la 
mise en décharge évitée ;

 n Proportion du total des déchets éliminés dans les décharges, 
et

 n Ampleur de la saisie, récupération et/ou traitement des émis-
sions polluantes telles que les lixiviat et les gaz d’enfouissement.

Pour ce qui concerne l’économie verte dans son ensemble, les 
indicateurs du verdissement du secteur des déchets peuvent 
comprendre la valeur des marchandises générées par le verdisse-
ment du secteur des déchets – et les emplois associés –  telles que 
les produits remanufacturés, l’énergie récupérée et les services en 
matière de collecte, tri et traitement des déchets. Les avantages 
économiques et sociaux en matière de la santé, la valeur des pro-
priétés, le tourisme ainsi que la création d’emplois directs et indi-
rects devraient également être inclus. Néanmoins, il est possible 
que tous ces indicateurs ne soient pas facilement accessibles. Des 
exemples sont utilisés autant que possible dans ce chapitre afin 
d’évaluer et d’estimer l’importance économique du verdissement 
du secteur. 

1 3 Vision pour le secteur des déchets

La vision à long terme pour le secteur des déchets consiste à 
établir une économie circulaire globale dans laquelle l’utilisa-
tion de matériaux et la production de déchets sont réduites au 
minimum, tous les déchets inévitables recyclés ou remis à neuf, 
et tous les déchets restants traités d’une manière moins nocive 
pour l’environnement et la santé humaine, voire d'une manière 
qui crée de la valeur supplémentaire en récupérant l’énergie tirée 
des déchets. Pour réaliser cette vision, des changements radicaux 
dans la gestion de la chaîne d’approvisionnement – en particulier 
dans l’étape de conception de produit et de conception indus-
trielle de la chaîne d’approvisionnement – sont nécessaires. Plus 
précisément, le principe des 3R doit guider la conception indus-
trielle – ce qui a des implications pour les matériaux à toutes les 
étapes – et être superposé à toute la chaîne d’approvisionne-
ment. Cette exigence devrait, à son tour, motiver l’innovation. Le 
chapitre sur l’industrie manufacturière insiste davantage sur des 
approches axées sur le cycle de vie, et notamment les systèmes 
en boucle fermée et circulaires dans le secteur manufacturier.
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2  Défis et opportunités dans 
le secteur des déchets

2 1 Défis

Le secteur des déchets est confronté à trois types de défis : 1) une 
augmentation de la quantité et de la complexité des flux de déchets 
associés à l’augmentation des revenus et à la croissance économique ; 
2) une augmentation du risque de dommages pour la santé humaine 
et les écosystèmes ; et 3) la contribution du secteur au changement 
climatique. 

Volume et complexité croissants des déchets
L’exploitation des ressources de la planète se poursuit. L’utilisation des 
matériaux a été multipliée par huit au cours du siècle dernier (Kraus-
mann et al., 2009). Selon l’Institut de Wuppertal, un Européen moyen 
consomme environ 50 tonnes de ressources par an, environ trois fois la 
quantité consommée par habitant dans les économies émergentes. De 
plus, les Européens jettent en moyenne deux fois plus que les citoyens 
des pays émergents (Bleischwitz, 2009). L’utilisation des ressources par 
habitant dans les économies émergentes augmente également de 
manière considérable, tandis que les pays les moins développés du 
monde (PMA) ont commencé leur transition vers un type industriel de 
métabolisme sociétal, à mesure que les revenus progressent et que le 
pouvoir d’achat se déploie dans les dépenses de consommation.

À l’heure actuelle, de 3,4 à 4 milliards de tonnes de déchets municipaux 
et industriels sont produits chaque année, dont les déchets industriels 
non dangereux qui représentent 1,2 milliard de tonnes (Chalmin et 
Gaillochet, 2009). Une part importante des déchets générés sont des 
DSM provenant de zones urbaines (1,7 à 1,9 milliard de tonnes, soit 
46 % du total des déchets produits), dont 0,77 milliard de tonnes sont 

produits par seulement 25 pays de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) (PNUE, 2010). 

Lorsqu’un pays se développe et s’enrichit, la composition de son 
flux de déchets devient généralement plus variée et complexe. La 
Figure 2 illustre la forte proportion de DSM à forte teneur en matières 
organiques dans les pays à revenu intermédiaire et faible et dont le 
revenu national brut par habitant est inférieur à 12 196 dollars, tandis 
que les flux des déchets urbains solides dans les pays à revenu élevé 
contiennent une forte proportion de papier et de plastique.

En dehors des DSM, d’autres grands types de flux de déchets sont énu-
mérés ci-dessous :

 n Les déchets de construction et de démolition (C&D) représentent 
10–15 % du total des déchets produits dans les pays développés 
(Bournay, 2006) et certains pays ont fait état d’une proportion beau-
coup plus élevée. Par exemple, l’OCDE (2008a) a estimé que l’Alle-
magne génère 178,5 millions de tonnes de déchets de C&D, ce qui 
représente environ 55 % du total des déchets signalés. Les déchets de 
C&D peuvent être classés comme des déchets de haut volume pré-
sentant un impact relativement faible par rapport à d’autres types de 
déchets.

 n Les véhicules en fin de vie représentent 8 à 9 millions de tonnes de 
déchets dans l’Union européenne (UE) en Allemagne, au Royaume-
Uni, en France, en Espagne et en Italie, responsables d’environ 75 % 
des mises hors circulation de véhicules dans l’UE-25 (Eurostat, 2010a). 
Le Japon produit environ 0,7 million de tonnes de résidus de broyage 
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Figure 2 : Composition des déchets urbains solides par revenu national
Source : Chalmin et Gaillochet (2009) et moyenne
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automobile (RBA) chaque année – des matériaux tels que le plastique, 
le caoutchouc, la mousse, le papier, le tissu, le verre, etc. qui restent à 
recycler après que les pièces réutilisables du véhicule ont été retirées 
des véhicules en fin de vie (Kiyotaka et Itaru, 2002). Aux États-Unis, les 
RBA s’élèvent à 5 millions de tonnes par an (EPA, 2010).

 n Les déchets de la biomasse comprennent les déchets agricoles 
et forestiers. On estime que 140 milliards de tonnes de résidus agri-
coles sont produits chaque année dans le monde (Nakamura, 2009). 

Comme les déchets de C&D, les déchets de biomasse sont des déchets 
à haut volume avec un impact relativement faible.

 n Les déchets médicaux sont parfois classés comme sous-catégorie 
des déchets dangereux. Aucune estimation globale n’est disponible. En 
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Figure 3 : PIB par habitant par rapport aux déchets urbains solides par habitant1

Source : Données DSM provenant de aEPA (2007), bBorzino (2002), cMethanetomarkets (2005), dBanque mondiale (2005), OCDE, 2008a et eYatsu (2010) et fGHK (2006) ; données 
démographiques disponibles sur http ://esa.un.org/unpp/ ; données du PIB provenant de la Banque mondiale.

Quadrant Situation économique et 
production de déchets Pays et année de données

Q1 PIB : plus de 23 000 dollars 
Déchets : plus de 450 kg par habitant

USA: États-Unis d’Amériquea (2006)
IRL : Irlande (2004)
DNK : Danemark (2005)
ISL : Islande (2004)
GBR : Royaume-Uni (2004) 

NLD : Pays-Bas (2004)
DEU : Allemagne (2004) 
FRA : France (2004)
BEL : Belgique (2002)

Q2 PIB : plus de 23 000 dollars
Déchets : moins de 450 kg par habitant

FIN : Finlande (2004)
CAN : Canada (2004) JPN : Japone (2007)

Q3 PIB : moins de 23 000 dollars 
Déchets : moins de 450 kg par habitant

BRA : Brésilb (2002)
ARG : Argentinec (2002)
CHN : Chined (2004)
POL : Pologne (2005)

CZE : République tchèque (2005)
MEX : Mexique (2006)
KOR : République de Corée (2002)
NZL : Nouvelle-Zélande (1999)
TUR : Turquie (2004)

Q4 PIB : moins de 23 000 dollars 
Déchets : plus de 450 kg par habitant

AUS : Australie (2002) 
HUN : Hongrie (2004)
BGR : Bulgarief (2003)

ITA : Italie (2004)
AUT : Autriche (2004)
ESP : Espagne (2004)

Remarque : 23 000 dollars représentent le point médian dans les données sur le PIB.

1 Ce chiffre a été généré en utilisant les dernières données disponibles provenant de 
27 pays, y compris les pays développés et en développement provenant de sources 
spécifiées (utilisant le PIB et les données démographiques pour l’année pour laquelle 
les données les plus récentes sur les déchets sont disponibles).
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moyenne, cependant, les pays à faible revenu génèrent entre 0,5 kg et 
3 kg de déchets médicaux par habitant par an, ce qui comprend à la fois 
des composants dangereux et non dangereux. Les pays à revenu élevé 
produisent jusqu’à 6 kg de déchets dangereux par personne et par an 
provenant des activités médicales (OMS, 2010).

 n Les déchets électroniques (e-déchets) continuent d’augmenter 
de façon spectaculaire en raison d’une demande mondiale crois-
sante pour des marchandises électroniques et électriques. On estime 
qu’en 2004 uniquement, 315 millions d’ordinateurs personnels (PC) 
sont devenus obsolètes au niveau mondial et 130 millions de télé-
phones mobiles auraient avoir atteint leur fin de vie en 2005 (PNUE, 
2005). Les États-Unis produisent le plus de ferraille électronique, soit 

3,16 millions de tonnes en 2008 (EPA, 2009). Le total des e-déchets 
produits dans le monde est passé de 6 millions de tonnes en 1998 
à 20–50 millions de tonnes en 2005 (PNUE, 2005). Jinglei Yu et al. 
(2010) prédisent que les PC obsolètes dans les régions en dévelop-
pement dépasseront ceux des pays développés en 2016–2018 et que 
d’ici 2030, ils pourraient atteindre 400 à 700 millions d’unités (contre 
200–300 millions d’unités dans les pays développés).

 n Les déchets dangereux, même en faibles quantités, nécessitent un 
traitement spécial. Ils peuvent aussi se mélanger aux flux de déchets 
générés dans le secteur municipal ou agricole, par exemple les piles 
usagées, les vieux pots de peinture et les pesticides chimiques rési-
duels ainsi que les substances appauvrissant l’ozone (SAO) tels que 
les réfrigérateurs, les climatiseurs, les extincteurs, les produits de net-
toyage, les équipements électroniques et les fumigatoires agricoles. 
Des rapports soumis à la Convention de Bâle suggèrent qu’au moins 
8,5 millions de tonnes de déchets dangereux traversent les frontières 
internationales chaque année (Baker et al., 2004) ;

 n Les déchets d’emballage et leur gestion sont devenus un enjeu 
majeur dans les pays à revenu élevé. Par exemple, l’UE15 a enregistré 
une augmentation des déchets d’emballages de 160 kg par habitant 
en 1997 à 179 kg par habitant en 2004. Selon l’Agence européenne 
pour l’environnement (EEA 2009), une augmentation des déchets 
d’emballage a été observée tant dans les anciens que dans les nou-
veaux états membres de l’Union européenne (UE). 

 n Les déchets en mer se composent de matériaux mis au rebut, 
directement ou indirectement, et issus des activités récréatives/le 
long des rives, océan/voie d’eau, liées au tabagisme, au déversement 
et aux activités et sources médicales liées à l’hygiène personnelle 
(PNUE, 2009a). L’étude de l’International Coastal Cleanup (ICC) entre 
1989 et 2007 comptait 103 247 609 fragments de déchets dans les 
mers du monde. Les cigarettes et filtres à cigarettes représentaient 
près d’un quart de la matière (25 407 457 pièces) (PNUE, 2009a). Les 
déchets en mer ont des impacts significatifs sur les écosystèmes sen-
sibles et la faune sauvage, la santé et la sécurité humaines ainsi que 
sur l’économie des zones côtières (Ocean Conservancy, 2010).

Tableau 1 : Estimations de la génération de déchets électroniques (tonnes par an)
Source : Adapté du PNUE et l’UNU (2009)
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Figure 4 : Estimation de la production de déchets 
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Source : Acurio et al. (1998), Banque mondiale (1999), EPA (1999) et (2009), Hoornweg et 

Giannelli (2007) et Eurostat (2010b)

Pays Date de 
l’évaluation PC Imprimantes Téléphones 

mobiles Télévisions Réfrigérateur Total

Afrique du Sud 2007 19 400 4 300 850 23 700 11 400 59 650

Kenya 2007 2 500 500 150 2 800 1 400 7 350

Ouganda 2007 1 300 250 40 1 900 900 4 390

Maroc 2007 13 500 2 700 1 700 15 100 5 200 38 200

Sénégal 2007 900 180 100 1 900 650 3 730

Pérou 2006 6 000 1 200 220 11 500 5 500 24 420

Colombie 2006 6 500 1 300 1 200 18 300 8 800 36 100

Mexique 2006 47 500 9 500 1 100 166 500 44 700 269 300

Brésil 2005 96 800 17 200 2 200 137 000 115 100 368 300

Inde 2007 56 300 4 700 1 700 275 000 101 300 439 000

Chine 2007 300 000 60 000 7 000 1350 000 495 000 221 2000
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La production de déchets est liée à la fois à la croissance démogra-
phique et à la hausse des revenus. Des deux, le niveau de revenu est 
le moteur le plus puissant. La Figure 3 montre la corrélation entre la 
génération de DSM et le PIB. Dans les pays à revenu élevé, une popu-
lation urbaine de 0,3 milliard génère environ 0,24 million de tonnes 
de déchets urbains solides (0,8 kg par habitant et par jour), tandis 
que dans les pays à faible revenu un montant quasi identique (0,26 
million de tonnes par jour) est généré par 1,3 milliard de personnes 
(0,2 kg par habitant et par jour), soit un quart du niveau du pays à 
revenu élevé.

La Figure 4 montre les estimations de la production de DSM dans 
différentes parties du monde. Elle est passée aux États-Unis et en 
Union européenne de 21 et 14 % respectivement de 1995 à 2007. 
Toutefois, en raison de la sensibilisation accrue et des interventions 
politiques pour assurer la gestion des déchets (par exemple, la régle-
mentation de l’UE encourageant le recyclage des véhicules obso-
lètes depuis 2000 et des déchets électriques et électroniques depuis 
2002), le taux de production des DSM a ralenti dans l’UE et (dans 
une moindre mesure) aux États-Unis sur la période allant de 2003 à 
2007. Le lien entre l’abondance et la production de déchets reste très 
fort, en dépit de l’amélioration de l’efficacité, et représente un défi 
important pour les pays en développement à mesure qu’ils s'enri-
chissent, notamment en Asie (Banque mondiale, 1999). Au mieux, un 
découplage relatif a commencé dans les pays de l’OCDE, avec une 
stabilisation de la production de déchets par habitant au cours de la 
dernière décennie, comme le montre la Figure 5. La récente prise de 
conscience concernant les avantages d’une réduction des déchets, 
mais aussi le remplacement des déchets à forte intensité de produc-
tion dans les pays émergents et en développement peuvent avoir 
contribué à cette évolution. La mise en décharge reste la principale 
méthode d’élimination dans ces pays (OCDE, 2008b). 

Les volumes de déchets ne sont pas nécessairement le défi le plus 
important à relever. Des flux mixtes de DSM, de déchets médicaux dan-
gereux et industriels peuvent entraîner des risques graves pour la santé 
et l’environnement si ces déchets ne sont pas collectés ou sont déver-
sés dans des décharges non contrôlées et non sécurisées. Dans les pays 
à faible revenu, par exemple, les taux de recouvrement sont inférieurs 
à 70 %, avec plus de 50 % des déchets collectés mis au rebut dans des 
décharges non contrôlées et environ 15 % par le biais d’un recyclage 
dangereux et informel (Chalmin et Gaillochet, 2009). Compte tenu de 
la quantité d’éléments précieux dans les DSM, le mélange des déchets 
signifie également une occasion perdue de récupérer les composants 
qui pourraient être recyclés et utilisés comme de nouvelles ressources. 
L’Encadré 1 donne un aperçu des défis et des problèmes à résoudre 
pour améliorer les taux de recyclage des stocks mondiaux des métaux.

Les e-déchets constituent un défi grave et croissant, tant pour les pays 
développés qu’en développement. Il s’agit d’un flux de déchets très 
hétérogènes et l’un des segments les plus dynamiques de DSM, en par-
ticulier dans les économies développées et émergentes. Le tableau 1 
présente la quantité estimée de déchets électroniques dans 11 pays. 
La Chine génère 64 % des e-déchets mondiaux, suivie par l’Inde (13 %) 
et le Brésil (11 %). Le Sénégal, l’Ouganda, l’Inde, la Chine et l’Afrique du 
Sud sont des exemples de pays où la génération de déchets électro-
niques devrait être multipliée par un facteur de 2 à 8 en 2020 (PNUE 
et Université des Nations Unies, 2009). Les déchets électroniques sont 
une source majeure de déchets dangereux nouveaux et complexes qui 
viennent s'ajouter aux DSM. 

Au niveau mondial, le PNUE et l’Université des Nations Unies (UNU) 
estiment que 20 à 50 millions de tonnes de déchets électroniques sont 
mis au rebut chaque année, ce qui représente 5 % de tous les déchets 
solides municipaux. Les déchets électroniques ont également un rôle 
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Figure 5 : Relation entre la consommation privée et les déchets municipaux dans les pays de l’OCDE
Remarque : les indicateurs présentés ici portent sur les quantités de déchets municipaux générés. Ils indiquent les intensités de production de déchets 
exprimées par habitant et par unité de dépenses de consommation finale privée (ce qui exclut les dépenses publiques pour l’éducation, la santé et les 
catégories analogues) en 2006 et leur évolution depuis 1980. 
Source : OCDE (2008b)
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Encadré 1 : Stocks mondiaux des métaux et taux de recyclage

Le rythme rapide de l’industrialisation dans le monde a 
entraîné une demande croissante pour les métaux, qui sont 
considérés comme des matières premières essentielles pour 
l’infrastructure et la fabrication de produits. La demande de 
métaux devrait rester dynamique : dans les pays en dévelop-
pement en raison de la croissance économique, et dans les 
pays industrialisés en raison de technologies modernes avec 
des applications métalliques dissipatives. Les métaux étant 
une ressource limitée, il serait possible de surmonter le défi 
potentiel relatif à l’offre de métal grâce au recyclage des pro-
duits tout au long de leur cycle de vie.

Parmi les différentes étapes du cycle de vie du métal, les 
stocks de métaux dans la société ou en cours d’utilisation 
(c.-à-d. tous les métaux mis sur le marché et fournissant 
actuellement des services) sont les stocks de métaux les plus 
pertinents sur lesquels se concentrer. Au niveau mondial, 
la plupart des stocks en cours d’utilisation dans le monde 
se trouvent dans les pays plus développés. Par exemple, le 
Japon et les États-Unis possèdent le plus de stocks en cours 
d’utilisation qui dépassent de 9 à 13 fois ceux de la Chine. 
En outre, les données suggèrent que les stocks par habitant 
dans les pays les plus développés excèdent ceux des pays les 
moins développés d’un facteur de 5 à 10. 

Une des stratégies clés pour répondre à cette demande crois-
sante consiste à tirer profit des mines anthropiques, c’est-à-
dire des stocks de métaux urbains, qui ont le potentiel de 
réduire la dépendance vis-à-vis des ressources métalliques 
vierges et d’atténuer la dégradation de l’environnement 
causée par les activités minières. Cependant, le recyclage 
des métaux à l’échelle mondiale comporte d’énormes points 
faibles. Par exemple, l’utilisation à grande échelle de métaux 
spéciaux comme le gallium, l’indium, etc., au cours des trois 
dernières décennies et le manque d’infrastructures pour 
le recyclage dans de nombreux pays en développement a 
conduit à des pertes dissipatives de tels métaux.

Voici les taux de recyclage (TR en fin de vie) de divers types 
de métaux. 

 n Métaux ferreux : principalement à base de fer et le plus 
souvent magnétiques. On estime leur taux de recyclage en 
fin de vie de l’ordre de 70 à 90 % pour le fer et l’acier, l’un 
des taux les plus élevés parmi tous les métaux utilisés dans 
l’industrie. 

 n Métaux non ferreux : ne contenant pas de fer et utilisés en 
quantité presque aussi importante que les métaux ferreux. 
La plupart ont des taux de recyclage élevés, en particulier le 
plomb (TR en fin de vie > 50 %). 

 n Métaux précieux : la plupart sont efficacement recyclés en 
raison de leur rareté. Les taux les plus élevés de recyclage 
en fin de vie concernent le palladium (60–70 %), le platine 
(60–70 %) et le rhodium (50–60 %). 

 n Métaux spéciaux : le plus grand groupe avec 37 types de 
métaux, très demandés. Pour 32 des 37 métaux spéciaux, le 
taux de recyclage en fin de vie est très proche de zéro (<1 %). 

Défis et perspectives pour la durabilité
Ainsi, le taux de recyclage de certains métaux, en particulier 
des métaux spéciaux, est relativement faible. 

Il a été reconnu que la création d’une économie circulaire 
est essentielle pour répondre au besoin croissant de métal 
à l’avenir. Il est par conséquent prioritaire de mettre en 
place une infrastructure et des services appropriés pour le 
recyclage des métaux dans les zones urbaines – qui sont les 
mines de métaux de demain.

Le Groupe international d’experts sur la gestion des res-
sources insiste sur l’importance de renforcer les capacités, 
le transfert de technologies et la coopération internationale 
dans les pays en développement grâce à des conférences sur 
le recyclage, des programmes d’implémentation technolo-
gique et des programmes d’échange scientifique spécifiques. 

Le Groupe pointe également trois problématiques clés qui 
nécessitent une attention urgente : 

 n Recherche & développement. L’acquisition et l’analyse de 
données, la recherche sur les technologies de recyclage et 
les autres efforts de recherche et développement devraient 
constituer une priorité dans le processus de développe-
ment. Il n’existe pas encore de données globales sur une 
grande variété de métaux à la même résolution spatiale et 
temporelle.

 n Arrêt du transport illicite de déchets. Les organisations 
internationales comme le PNUE et l’OCDE doivent multi-
plier leur engagement dans la surveillance et le contrôle des 
exportations illégales de ferraille. 

 n Amélioration continue des systèmes législatifs. Les pays 
les plus développés devraient redoubler d'efforts pour aider 
les pays les moins développés à mettre en place des systèmes 
législatifs appropriés et veiller à leur application afin de tirer 
parti des stocks de métaux disponibles dans la société. 
Source : Source : PNUE (2011) 
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important à jouer dans le secteur du recyclage dans les pays en déve-
loppement, même s’ils ne sont pas nécessairement générés dans ces 
pays. Étant donné que les ventes de produits électroniques en Chine et 
en Inde et à travers l’Afrique et l’Amérique latine devraient augmenter 
fortement au cours des dix prochaines années, le défi ne fera que se 
complexifier (PNUE et UNU, 2009). 

L’impact du commerce accru des déchets constitue une complexité 
supplémentaire pour les flux de déchets. Le manque d’informations sur 
les composants des déchets, tels que les matières premières précieuses 
et les polluants toxiques, rend le commerce de ces déchets difficile et 
risqué. Les exigences en matière d’emballage ont augmenté en vue de 
minimiser les dommages aux marchandises en transit. Elles ont éga-
lement augmenté pour répondre aux normes de sécurité et de santé 
alimentaire plus strictes. La Figure 6 montre l’augmentation régulière 
des déchets d’emballage qui coïncide avec l’augmentation du PIB dans 
l’UE15 de 1998 à 2007. La production absolue de déchets d’emballage 
et la complexité des flux de déchets urbains solides augmenteront à 
mesure qu'augmente la tendance du commerce et de l'emballage.

Le problème des déchets a été accentué par la question du trafic des 
déchets. Plusieurs pays développés ont illégalement déversé des 
déchets dangereux et exporté d’importantes quantités de produits 
électriques et électroniques vers les pays en développement qui ne 
disposent pas de l’infrastructure nécessaire pour les gérer. Ces expédi-
tions illégales sont un sujet de préoccupation mondiale. La Convention 
de Bâle impose à ses membres de communiquer les chiffres globaux, 
mais les données disponibles sur les expéditions dangereuses sont 
ambiguës et il reste difficile de faire face aux activités illégales. Un 
autre problème est la difficulté de classer les produits électroniques ou 
électriques usagés comme produits et déchets dangereux. Ces lacunes 
augmentent la menace que les déchets dangereux représentent pour 
l’environnement et la santé humaine2.

Risque pour la santé et l’environnement 
Le volume et la complexité croissants des déchets posent de sérieux 
risques pour la santé de l’homme et l’environnement. Ces risques sont 
les plus évidents dans les situations où la collecte et le traitement des 
déchets sont insuffisants, voire absents, mais peuvent également se 
produire dans des situations où les méthodes de collecte et de traite-
ment sont déjà établies. Dans les pays industrialisés, malgré les progrès 
de la technologie d’enfouissement sanitaire et de l’incinération, et le 
contrôle de l’exposition humaine directe aux déchets dans les instal-
lations connexes, des préoccupations planent sur les syndromes liés à 
l’élimination des déchets. Bien que peu d’études existent, de nombreux 
indicateurs de santé ont été pris en compte dans la recherche épidé-
miologique concernant les effets sur la santé des sites d’enfouissement 
et d’incinérateurs anciens, notamment en ce qui concerne le cancer, la 
mortalité, les anomalies congénitales et le faible poids à la naissance 
(OMS, 2007). Les protestations sur les installations de déchets dans les 
pays développés sont aujourd’hui plus qu’une simple réaction « Pas 
dans ma cour ». La population locale rejette souvent les décharges et 
les incinérateurs par peur des conséquences en termes de santé et de 
sécurité et par méfiance à l’égard des autorités qui ne paraissent pas 
à même de veiller à ce qu’un minimum de normes de sécurité et de 
protection de l’environnement soit appliqué. La perte de valeur des 
propriétés ou la perte de moyens de subsistance (par exemple liés à 
l’agriculture, au tourisme) autour des zones d’enfouissement constitue 
un problème connexe. 

Dans les pays en développement, en raison de la collecte faible ou 
inappropriée, d'un traitement des déchets et d'une infrastructure 
d’élimination déficients, des ressources financières limitées et d'une 
application insuffisante des lois, les décharges à ciel ouvert, non 
contrôlées et non sécurisées sont la méthode de gestion des déchets 

Figure 6 : Évolution du PIB et croissance des déchets d’emballages de 1998 à 2007 dans l’UE15
Source : AEE (2009)
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2 On peut toutefois noter que l’exportation de produits électroniques usagés est légale 
si le pays importateur dispose d’une infrastructure suffisante pour traiter ces déchets.
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la plus couramment utilisée. Ces sites connaissent des dépôts de 
déchets mixtes, des incinérations à ciel ouvert, des animaux errants 
en pâture et des fuites de substances dangereuses tels que les lixiviats 
et du gaz. Un déversement non contrôlé peut également bloquer les 
systèmes de drainage et contribuer à des inondations, provoquant 
des problèmes supplémentaires liés à la santé et à l’environnement 
comme des épidémies et la pollution de l’eau.

Les décharges sauvages ont été associées à de nombreux effets 
nocifs pour la santé tels que les infections de la peau et des yeux, 
des problèmes respiratoires, des maladies à transmission vectorielle 
comme la diarrhée, la dysenterie, la typhoïde, l’hépatite, le choléra, 
le paludisme et la fièvre jaune. Des rongeurs et d’autres animaux 
errants sont également connus pour propager divers maladies, et 
notamment la peste et la fièvre à puces. Il n’existe, cependant, aucune 
estimation mondiale des coûts sanitaires et économiques liés aux 
déchets, et seulement un nombre limité d’études par pays existent. 
Dans la République de Palau (un pays insulaire dans l’océan Pacifique) 
par exemple, le coût des dommages sanitaires liés aux déchets s’élève 
à 697 000 dollars par an (environ 32 dollars par habitant) (Hajkowicz 
et al., 2005). Aux Tonga, le coût économique total des déchets a été 
estimé à au moins 5,6 millions TOP par an (environ 2,8 millions de 
dollars), dont 0,45 million de dollars liés aux coûts de santé pour les 
particuliers (Lal et Takau, 2006). 

L'absence de moyens de subsistance alternatifs et la valeur des 
matériaux récupérés poussent les plus démunis – hommes, femmes 
et même enfants – à piller les décharges dans les pays à faible et à 
moyen revenus. Les ramasseurs de déchets sont sujets aux maladies 
intestinales, parasitaires et cutanées. Une étude du PNUE (2007), 
effectuée sur une décharge de 30 acres au Kenya appelée Dandora, 
a révélé qu’environ 50 % des enfants et des adolescents examinés 
vivant à proximité des décharges (d’un total de 328) souffraient de 
troubles respiratoires et de taux de plomb dans le sang dépassant le 
seuil international (10 microgrammes par décilitre de sang). En outre, 
30 % ont été diagnostiqués comme souffrant d’une forte intoxication 
due à une exposition aux métaux lourds, détectée par des anoma-
lies dans les cellules rouges. Les autres effets graves observés chez 
les enfants ramasseurs de déchets en Inde sont les infestations ver-
mineuses, la gale, la xérophtalmie et un élargissement des ganglions 
lymphatiques (Hunt, 1996).

Le volume de production de déchets représente un défi pour le 
contrôle des impacts sur la santé humaine et sur les écosystèmes, 
mais c’est la composante dangereuse croissante de tous les flux de 
déchets qui est la plus alarmante. Si aucune mesure n’est prise pour 
récolter et séparer adéquatement les déchets, de nombreux pays 
en développement seront confrontés au défi posé par des flux de 
déchets mixtes et croissants bien supérieurs aux capacités actuelles 
de l’infrastructure de gestion des déchets. Il est indispensable d'inves-
tir dans les institutions et l’infrastructure physique chargées de col-
lecter et de séparer adéquatement les déchets si l'on veut éviter les 
conséquences imminentes et graves pour la qualité de l’environne-
ment et la santé publique dans ces pays et des impacts économiques 
potentiels à long terme.

Émissions de GES
La fraction organique du secteur des déchets municipaux contribue à 
hauteur d’environ 5 % des émissions totales de GES connues pour être 
responsables du changement climatique. Selon le Groupe intergouver-
nemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) (Bogner et al., 2007), 
les émissions de GES générées par les déchets de post-consommation 
étaient équivalentes à environ 1 300 Mt d’éq. CO2 en 2005. Dans le sec-
teur des déchets, le méthane d’enfouissement est la plus grande source 
d’émissions de GES, causée par la dégradation anaérobie des matières 
organiques dans les décharges et dépotoirs non contrôlés. Dans l’UE, 
les émissions provenant des déchets (y compris les sites de mise 
en décharge et de traitement de l’eau) s’élèvent à 2,8 % du total des 
émissions de GES (UE27 Eurostat, 2010c). Les émissions des décharges 
dépendent des caractéristiques des déchets (composition, densité, 
taille des particules) et des conditions dans les décharges (humidité, 
nutriments, microbes, température et pH). Le gaz d’enfouissement (GE) 
est composé à environ 50–60 % de méthane, le reste étant du CO2 et 
des traces de composés organiques volatils non méthaniques, de com-
posés organiques halogénés et autres. En outre, les substances appau-
vrissant la couche d’ozone (SAO) libérées par les appareils mis au rebut 
(par exemple climatiseurs, réfrigérateurs) et les matériaux de construc-
tion (mousses), ainsi que certaines pratiques de déchets industriels 
contribuent à l’appauvrissement de la couche d’ozone. Beaucoup des 
SAO sont aussi de puissants GES qui contribuent aux changements 
climatiques.

2 2 Opportunités 

Les possibilités du verdissement du secteur des déchets proviennent de 
trois sources étroitement liées : 1) la croissance du marché des déchets, 
poussée par la demande de services de déchets et de produits recyclés, 
2) la raréfaction des ressources naturelles et la hausse consécutive des 
prix des matières premières, qui ont une influence sur la demande de 
produits recyclés et la transformation des déchets en énergie, 3) l’émer-
gence de nouvelles technologies de gestion des déchets. Ces dévelop-
pements ont ouvert des possibilités importantes pour le verdissement 
du secteur des déchets. 

Croissance du marché des déchets
Malgré le peu de données disponibles, le marché de la gestion des 
déchets est clairement en pleine expansion. Le marché mondial des 
déchets municipaux, de la collecte au recyclage, est une valeur estimée 
à 410 milliards de dollars par an (Chalmin et Gaillochet, 2009). Cette 
estimation ne peut être qu’indicative, car évaluer la taille exacte du 
marché est difficile, compte tenu du manque de données fiables, en 
particulier dans les pays en développement, et les données existantes 
se limitant à la composante formelle du secteur de gestion des déchets.

Quatre facteurs sont à la base de cette croissance : 1) l’augmentation 
globale du volume et de la variété des déchets produits ; 2) une plus 
grande sensibilisation politique autour de la nécessité de mieux gérer 
les déchets afin d’éviter les risques écologiques et sanitaires et le chan-
gement climatique ; 3) l’urbanisation dans les économies émergentes, 
qui s'accompagne généralement d’un intérêt croissant pour un meil-
leur cadre de vie, y compris une meilleure gestion des déchets, et 4) 
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le développement du commerce formel et informel des matières pre-
mières secondaires récupérées à partir des déchets. 

Le changement dans la demande des consommateurs est un détermi-
nant majeur qui vient souligner le verdissement potentiel du secteur 
des déchets. Grâce à la sensibilisation accrue à l’environnement, les 
consommateurs exigent de plus en plus souvent des produits recyclés 
et du compost dérivé des déchets. L’Encadré 2 donne des exemples 
de sociétés qui ont adopté un emballage écologique en réponse à la 
demande des consommateurs. Afin de retirer des bénéfices des res-
sources récupérées, l'intérêt pour les investissements dans des techno-
logies telles que la biométhanisation et WtE s'est développé.

Bien sûr, le marché des déchets tel qu’il existe aujourd’hui n’est pas 
nécessairement vert, et la collecte et le recyclage des déchets peuvent 
ne pas être pleinement conformes aux normes et réglementations 

environnementales. Très peu de données à l’heure actuelle permettent 
d’estimer l’ampleur du marché des déchets verts, au-delà des estima-
tions des taux de recyclage. En effet, les taux de recyclage atteignant 
20 à 50 % dans le secteur informel et les activités existantes de gestion 
des déchets solides étant de mauvaise qualité dans les pays en voie 
de développement, il peut être imprudent d’utiliser les données exis-
tantes sans validation préalable (Wilson et al., 2009). En outre, lorsque 
la collecte des déchets et le recyclage impliquent le travail d’enfants 
ou des conditions de travail indécentes et dangereuses, le marché des 
déchets ne peut pas être considéré comme vert. 

Cependant, la croissance du marché des déchets fournit une oppor-
tunité de verdir le secteur. À mesure que le marché évolue et devient 
mature, les consommateurs sont susceptibles d’exiger des normes 
strictes afin d’éviter les risques sanitaires et environnementaux. Dans 
le secteur des déchets, les normes existantes se concentrent principa-
lement sur la protection de la santé humaine et de l’environnement, 
mais les conditions de travail et les normes pour les produits recyclés 
reçoivent de plus en plus d’attention. Le développement du marché 
dans cette direction représente un moyen d'introduire systémati-
quement des normes écologiques dans les systèmes de gestion des 
déchets.

Rareté des ressources 
La croissance démographique rapide et l’expansion économique ont 
conduit à une demande croissante d’énergie, de matières premières 
industrielles de base et de biens de consommation. La consommation 
d’énergie, par exemple, devrait augmenter fortement étant donné que 
la population mondiale devrait augmenter de 2,3 milliards personnes 
au cours des 40 prochaines années. Cette croissance devrait se concen-
trer principalement dans les centres urbains d’Asie, d’Amérique latine 
et d’Afrique (Pareto et Pareto, 2008). Selon Leggett (2005), cependant, 
les réserves mondiales de pétrole ne sont pas suffisantes pour faire face 
aux forces combinées de l’épuisement et de la demande entre 2008 et 
2012. Selon Energy Watch Group (2007), l’épuisement le plus rapide 
des réserves de charbon se produit en Chine et les États-Unis ont déjà 
dépassé le pic de production de charbon. Dans le meilleur des cas, la 
production mondiale de charbon devrait culminer vers 2025 à 30 % de 

Encadré 3 : Récession et taux 
de recyclage du papier au 
Royaume-Uni

L’industrie du papier au Royaume-Uni a produit 4,3 mil-
lions de tonnes de papier et carton en 2009, soit 14 % 
de moins que l’année précédente. La consommation a 
diminué de 10 % et les exportations ont chuté de 8 % 
par rapport à 2008, en raison de la récession. Le taux 
de recyclage du papier a cependant atteint un niveau 
record de 90 % en 2009 et le taux de ramassage a aug-
menté de 2 % sur un an. Le taux de recyclage de papier 
au Royaume-Uni devrait passer à 100 % grâce à l’arrivée 
de nouvelles entreprises privées qui investissent dans 
des installations pour le secteur.
Source : Adapté de Packagingeurope (2010)

Encadré 2 : Entreprises ayant recours à des emballages écologiques en raison 
de la pression accrue des consommateurs

La demande accrue des consommateurs pour les pro-
duits recyclés a contraint de nombreuses entreprises 
à moderniser leurs emballages afin de réduire leur 
impact environnemental. C’est le cas, par exemple, en 
Amérique du Nord, de Hewlett Packard (HP), Enviro-
pak (Saint-Louis) et Oxobioplast Inc. (Toronto). Hewlett 
Packard insiste sur le fait que tous ses emballages 
sont recyclés et étiquetés comme tels. Enviropak s’est 
récemment investie dans l’utilisation de pâte à papier 
recyclée complexe pour l’emballage de petits appareils 
électroménagers électroniques, de produits médicaux, 

de biens de consommation, de CD et de DVD, de pièces 
automobiles, de produits alimentaires et autres pro-
duits en bouteille. En optant pour la pâte à papier à 
la place du polystyrène expansé, la société se targue 
d’économiser 70 % des coûts d’emballage et d’expé-
dition. Oxobioplast Inc assure la biodégradabilité de 
ses produits en plastique en utilisant un additif appelé 
« Revert » qui brise leurs chaînes de polymère après 
une période d’utilisation déterminée. 
Source : Adapté de MachineDesign (2008)
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plus de la production actuelle. La réduction de l'approvisionnement 
en énergie a un impact immédiat sur les secteurs manufacturiers à 
forte intensité énergétique tels que les industries minières et métallur-
giques, réduisant la production de matériaux et faisant augmenter les 
coûts de fabrication. 

Outre le pétrole et d’autres matières premières, les métaux sont d’une 
importance vitale pour l’économie mondiale, que ce soit dans la fabri-
cation de bâtiments ou de voitures ou dans la production en pleine 
expansion des téléphones mobiles, des climatiseurs, des réfrigérateurs 
et d’autres biens de consommation électroniques. Si la population 
mondiale devait jouir du même niveau d’utilisation des métaux que ne 
le font les pays industrialisés, la demande de stocks de métaux serait de 
3 à 9 fois celle des niveaux actuels.

Malgré cette consommation rapide des ressources planétaires, un fort 
potentiel de création de nouveaux marchés apparaît grâce au recyclage 
et à la réutilisation des métaux et minéraux existants, du plastique, du 
bois et d’autres matériaux. Néanmoins, seul un quart des 4 milliards 
de tonnes de déchets municipaux produits chaque année est actuel-
lement valorisé ou recyclé (Chalmin et Gaillochet, 2009). Par exemple, 
la ferraille, le papier et le carton, le compost, les matières plastiques 
sont tous précieux, relativement faciles à récupérer dans les flux de 
déchets et peuvent remplacer les matières premières susceptibles de 
devenir moins facilement disponibles. Une tonne de déchets électro-
niques provenant de PC, par exemple, contient plus d’or que 17 tonnes 
de minerai d’or et du cuivre 40 fois plus concentré que le minerai de 
cuivre (USGS, 2001).

La raréfaction des ressources et l’augmentation du coût de l’extraction 
des matières premières qui alimente la hausse des prix des matières 
premières transforment les déchets en une nouvelle source à exploiter. 
Il peut s'agir par exemple du retraitement des déchets métalliques, du 
compostage, de la valorisation énergétique des déchets, du recyclage 
des e-déchets et des déchets de C&D. La Figure 7 montre la tendance à 
la hausse du recyclage du verre dans les pays de l’OCDE. La demande de 

produits recyclés peut également augmenter en période de difficultés 
économiques, comme cela a été constaté dans de nombreux pays en 
2009 et 2010. L’Encadré 3 montre comment la récession a eu un impact 
positif sur le taux de recyclage du papier au Royaume-Uni. On ne peut, 
cependant, pas en dire autant des pays comme la Chine et l’Inde, où 
la valeur moyenne de la ferraille municipale a chuté de près de 45 % 
au cours du ralentissement économique, probablement en raison de 
la baisse de la demande globale. De même, les prix du papier usagé 
ont chuté de façon spectaculaire en Allemagne, lorsque la demande en 
Chine et en Inde a diminué.

Nouvelles technologies
Le verdissement du secteur des déchets est également facilité par des 
avancées significatives dans les technologies nécessaires à la collecte, 
au retraitement et au recyclage des déchets, à la valorisation énergé-
tique des déchets organiques et à la capture efficace du gaz provenant 
des sites d’enfouissement. Des camions compacteurs, des bennes 
avant-arrière, des monte-charges, des conteneurs et des remorques 
ouvertes ou fermées sont maintenant disponibles pour la collecte et 
le transport des déchets. L'utilisation de l’énergie et d’autres produits 
utiles tirés des déchets a été permise par d’importantes percées tech-
nologiques. Les technologies WtE ont remplacé l’incinération dans de 
nombreux pays de l’OCDE. Le traitement mécanique et biologique 
(MBT) et la biométhanisation ont, par exemple, été reconnus comme 
appropriés pour le traitement des déchets organiques humides dans 
les pays en développement. Toutefois, la séparation incomplète de 
matières organiques sèches et humides a été un obstacle majeur à 
l’adoption généralisée et réussie de ces technologies dans ces pays. 
Des techniques telles que le vermicompostage et le compostage 
rapide ont conduit à la conversion des déchets organiques en engrais 
agricole utile à un rythme plus rapide que la décomposition naturelle. 
Grâce à des technologies de pointe, des composants de déchets, riches 
en énergie, peuvent être transformés en produits utiles – un cas clas-
sique de ce concept est le Combustible Dérivé de Déchets (RDF), un 
produit populaire dérivé de déchets à haute valeur calorifique.

Figure 7 : Tendances en matière de recyclage du verre de 1980 à 2005 (en pourcentage de la consommation apparente)
Source : OCDE (2008b)

1980 1987 1990 1993 19991996 20052002

20

40

60

80

100

0

Pourcentage

États-Unis

Corée

Islande

Suisse

EU 15

Japon

Nouvelle-Zélande Turquie

Norvège

1980 1987 1990 1993 19991996 20052002

20

40

60

80

100

0

Pourcentage

États-Unis

Corée

Islande

Suisse

EU 15

Japon

Nouvelle-Zélande Turquie

Norvège

1980 1987 1990 1993 19991996 20052002

20

40

60

80

100

0

Pourcentage

États-Unis

Corée

Islande

Suisse

EU 15

Japon

Nouvelle-Zélande Turquie

Norvège

304



Déchets

3  Arguments économiques en 
 faveur des investissements dans le 
verdissement du secteur des déchets
L’investissement dans le verdissement du secteur des déchets 
peut être justifié par des raisons diverses. Dans le passé, les argu-
ments étaient en grande partie environnementaux et sanitaires, 
basé sur les coûts qui peuvent être évités par la collecte et l’élimi-
nation. Ces arguments, en particulier ceux liés à la santé, restent 
importants pour motiver les actions politiques.

Afin d’intensifier le verdissement du secteur, cependant, les argu-
ments environnementaux et sanitaires seuls ne sont pas suffi-
sants ou peuvent être considérés comme étant en concurrence 
avec les impératifs économiques. Pour que les décideurs puissent 
canaliser des ressources importantes en faveur du verdissement 
du secteur, ils doivent comprendre comment de telles actions 
sont de nature à contribuer à la performance économique et à 
la création d’emplois par rapport à des scénarios de maintien 
du statu quo. Des arguments économiques adéquats sont donc 
nécessaires pour motiver des changements fondamentaux dans 
la gestion du secteur. 

La défense, d’un point de vue économique, de l’investissement 
dans le verdissement du secteur des déchets nécessite trois 
étapes, qui sont exposées dans cette section. Premièrement, 
nous devons avoir une idée de la mesure dans laquelle le secteur 
pourrait être reverdi. Deuxièmement, nous devons nous faire une 
idée des déficits de financement dans les domaines prioritaires. 
Troisièmement, compte tenu des priorités du verdissement du 
secteur, nous devons montrer les gains potentiels en cas d’inves-
tissement vert dans ces domaines. 

3 1 Objectifs et indicateurs du 
verdissement du secteur des déchets

Aucun objectif international n’a été établi pour le verdissement 
du secteur des déchets, à l’exception du contrôle des substances 
dangereuses spécifiques tel que régi par les conventions inter-
nationales. La plupart des objectifs sont nationaux, voire locaux. 
Par exemple, en Europe du Nord, en République de Corée et à 
Singapour, plus de 50 % des déchets sont soumis à des processus 
de récupération de matériaux (Chalmin et Gaillochet, 2009). Le 
Japon a établi des indicateurs de flux des matières qui relèvent 
de trois catégories : entrée, cycle et sortie, afin de comparer l’évo-
lution des taux de recyclage par rapport aux années précédentes. 
Les indicateurs comprennent la productivité des ressources en 
yens par tonne (qui est passéede 210 000 en 1990 à 390 000 en 
2010), le taux utilisation-recyclage (qui est passé de 8 % en 1990 

à 14 % en 2010) et le montant d’élimination finale (diminution de 
110 millions de tonnes en 1990 à 28 millions de tonnes en 2010) 
(Ministère de l’Environnement, Gouvernement du Japon, 2008). 

La Chine a adopté l’approche d’économie circulaire (EC) pour évo-
luer vers une croissance plus équilibrée dans le cadre de son 11e 
plan quinquennal. Pintér (2006) a sélectionné deux indicateurs 
d’entrée (intrant matériel direct et besoins totaux de matières), un 
indicateur de sortie (production nationale traitée), deux indica-
teurs de consommation (consommation intérieure de matières et 
consommation totale de matières) et deux indicateurs d’équilibre 
(équilibre commercial physique et ajout net au stock) qui pour-
raient donner des informations crédibles sur l’état d’avancement 
vers l’objectif CE. 

La République de Corée prévoit de faire passer son taux de recy-
clage des déchets urbains solides de 56,3 % en 2007 à 61 % en 
2012 (Ministère de l’Environnement, République de Corée, 2008). 
En vertu de la directive sur les emballages et les déchets d’embal-
lage, l’UE a augmenté l’objectif de recyclage global de 25 % (min.) 
et 45 % (max.) en 1994 à 55 % (min.) et 80 % (max.) en 2004 (CE, 
2009). À titre d’exemple des politiques 3R au niveau des villes, le 
projet de gestion des déchets de Londres 2011 fixe un objectif 
de recyclage/compostage de 45 % des déchets municipaux d’ici 
2015, de recyclage/compostage de 70 % des déchets commer-
ciaux/industriels d’ici 2020 et de réutilisation et recyclage de 95 % 
des déchets de C&D en 2020 (Maire de Londres, 2010). Le tableau 
2 donne d’autres exemples d’objectifs qui peuvent être utilisés 
pour mesurer les progrès accomplis dans le verdissement du sec-
teur des déchets. 

Dans son projet de Stratégie nationale de gestion des déchets 
(NWMS), le Département des affaires environnementales (2010) 
de l’Afrique du Sud a établi un ensemble minimal de paramètres 
cibles de prestation de services relatifs aux déchets à l'atten-
tion des municipalités. Les paramètres visés sont le nombre de 
ménages bénéficiant d’un service de déchets (pour cent au cours 
du temps), les allocations budgétaires afin d’assurer un soutien 
financier (augmentation en pourcentage du budget au fil du 
temps), l’équipement et la fourniture d’infrastructures, le nombre 
de personnes formées ou habilitées à améliorer le service, la pro-
portion de la communauté qui est au courant des services de 
gestion des déchets, la réduction des déchets mis en décharge et 
l’amélioration des mesures de recouvrement des coûts. Les muni-
cipalités sont tenues d’établir des chiffres cibles pertinents pour 
ces paramètres.
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Il est donc difficile d’avoir des objectifs uniques pour le verdis-
sement du secteur des déchets. De manière générale, cepen-
dant, dans le verdissement du secteur des déchets, tous les pays 
devraient viser à : 1) éviter le gaspillage, tout d’abord grâce à des 
pratiques communautaires durables ; 2) réduire au minimum la 
production de déchets ; 3) récupérer des matériaux et de l’éner-
gie à partir de déchets et refabriquer et recycler les déchets en 
produits utilisables, lorsque les déchets sont inévitables ; et 4) 
traiter tous les déchets restants inutilisables de manière respec-
tueuse de l’environnement ou la moins dommageable. Pour les 
pays en développement, l’un des objectifs devrait être la forma-
lisation du secteur des déchets, en respectant les orientations en 
matière d’environnement et les mesures de protection du travail. 

Les objectifs du verdissement du secteur des déchets ne peuvent 
être atteints sans un investissement accru. Minimiser la produc-
tion de déchets nécessite des modifications dans la conception 
des produits et les processus de production en amont (quelques-
unes des questions connexes sont abordées dans le chapitre de 
l’industrie). En aval, la récupération, le reconditionnement, le 
recyclage et le traitement final exigent de nouvelles installations 
ou la modernisation des installations existantes. L’investissement 
est également nécessaire afin de former la main-d’œuvre dans le 
secteur et d'officialiser le secteur informel.

3 2 Dépenses dans le 
secteur des déchets

Les dépenses publiques pour le secteur des déchets varient 
fortement en fonction des pays. La gestion des déchets est un 
service municipal qui est principalement financé par des fonds 
municipaux, bien qu’une participation privée ait récemment été 
observée. La section 5.1 décrit les différentes options de finance-
ment disponibles pour le secteur. Le pourcentage des dépenses 
relatives aux déchets par rapport au PIB peut être semblable pour 
les pays en développement et les pays développés (pour certains 
cas spécifiques), mais il existe une différence significative dans 
le montant consacré à la gestion des déchets exprimé par habi-
tant. La ville de Dhaka, par exemple, dépense 0,9 dollar par an et 
par habitant (0,2 % du PIB) pour la gestion des déchets solides 
urbains, alors que Vienne y consacre 137 dollars par habitant et 
par an (0,4 % du PIB) (Fellner, 2007).

Un autre phénomène majeur à noter est que les pays en dévelop-
pement consacrent généralement plus de la moitié de leur bud-
get à la collecte des déchets seule (principalement en raison de la 
main-d’œuvre et du carburant), bien que le taux de recouvrement 
reste faible et le transport des déchets inefficace. Les dépenses 
dans les autres segments de la chaîne de gestion des déchets, tels 
que les technologies et les installations de traitement, de valori-
sation et d’élimination, sont généralement assez faibles.

Dans ces pays, l’augmentation des investissements dans les ser-
vices de collecte de base, le transport des déchets et le nettoyage 

Tableau 2 : Indicateurs de mesure du verdissement du secteur des déchets
Sources : CE (1999), Ministère de l’Environnement, Gouvernement du Japon (2008), Ministère de l’Environnement, République de Corée (2008), EEE (2010), Lee (2010), Maire de Londres (2010)

Cible Exemples

Efficacité des ressources ou 
productivité

1. Objectif de la société du Japon respectueuse du cycle des matières
La productivité des ressources (yen/tonnes), calculée comme le PIB divisé par la quantité de ressources naturelles, etc. investies, doit 
passer de 210 000 en 1990 à 390 000 en 2010.
 
2. Objectifs de Londres en termes de déchets tirés du projet de plan de Londres, Maire de Londres
Autosuffisance régionale de 85 % en 2020 (ce qui signifie la dépendance des ressources locales et recyclées uniquement).

Taux de recyclage des déchets

1. Objectif de croissance verte en matière de déchets de la République de Corée 
Augmentation du pourcentage de recyclage des DSM de 56,3 % en 2007 à 61 % en 2012.
 
2. Objectif de la société du Japon respectueuse du cycle des matières
Taux d’utilisation du cycle (quantité utilisée cyclique ÷ [montant utilisation cyclique + montant de la contribution des ressources 
naturelles]), doit passer de 8 % en 1990 à 14 % en 2010. Le niveau en 2000 était de 10 %.
 
3. Objectifs en termes de déchets de Londres tirés du projet de plan de Londres, Maire de Londres
45 % de recyclage/compostage des déchets municipaux en 2015
70 % de recyclage/compostage des déchets commerciaux/industriels en 2020 
95 % de réutilisation et de recyclage des déchets de C&D d’ici 2020.

Déchets mis en décharge

1. La directive CE du Conseil 1999/31/CE relative à la mise en décharge
Au 16 juillet 2016 au plus tard, les déchets municipaux biodégradables mis en décharge doivent être réduits à 35 % de la quantité 
totale en poids des déchets municipaux biodégradables produits en 1995 ou la dernière année avant 1995 pour laquelle des données 
normalisées d’Eurostat sont disponibles.
 
2. Objectif de la société du Japon respectueuse du cycle des matières
La quantité de déchets mis en décharge doit être réduite de 110 millions de tonnes en 1990 à 28 millions de tonnes en 2010. Le niveau 
en 2000 était de 56 millions de tonnes.
 
3. Politique flamande de gestion des déchets, Belgique
Les résidents ne doivent pas générer plus de 150 kg de déchets résiduels (déchets mis en décharge ou incinérés) par habitant et par an.
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des décharges est un point de départ pour le verdissement du 
secteur. Les investissements peuvent être ciblés, par exemple, sur 
des techniques telles que l’optimisation des trajets et des stations 
de transfert, ce qui peut faire baisser les coûts d’investissement et 
d'exploitation des services de déchets. 

Dans les économies émergentes à croissance et urbanisation 
rapides, il est particulièrement nécessaire d’augmenter les inves-
tissements dans le verdissement du secteur des déchets. La 
Banque mondiale, par exemple, a estimé que la Chine doit au 
moins multiplier son budget national de gestion des déchets par 
huit par rapport à ses niveaux en 1999 d’ici 2020, ce qui néces-
site l’allocation de 230 milliards de RMB (126 milliards de dollars) 
pour fournir et construire des infrastructures de gestion de DSM 
(Banque mondiale, 2005). 

Les pays européens dépensent énormément pour la remise en 
état de sites contaminés, qui peuvent devenir des atouts pré-
cieux pour les zones industrielles et les zones commerciales (voir 
Figure 8). Les dépenses oscillent entre 0,4 à 0,5 % du PIB dans les 
pays tels que la Belgique, la France, les Pays-Bas et la Suisse, 1 % 
en Hongrie et 1,8 % en République tchèque. Dans la plupart de 
ces pays, le secteur privé participe au financement de la remise 
en état. En République tchèque, dans l’ancienne République 
yougoslave (ARY) de Macédoine et en Espagne, cependant, les 
dépenses proviennent entièrement du secteur public.

La pertinence des différentes méthodes de traitement des 
déchets peut être influencée par des facteurs tels que la densité 
de la population urbaine, la disponibilité de l’espace et la capacité 
d’application des politiques. Dans les endroits à forte densité de 
population et à espace limité, comme dans les villes du Japon et 
de l’Europe du Nord, la plupart des déchets sont incinérés. Dans 
les endroits à plus faible densité de population et à plus grande 

disponibilité de l’espace tels que l’Australie, l’enfouissement 
sanitaire contrôlé est plus fréquent. Un enfouissement sanitaire 
moderne est également utilisé au Royaume-Uni, en Irlande, aux 
États-Unis, en Grèce, en Espagne et en Italie. Dans certains pays 
en développement, certaines économies émergentes et même 
certaines régions de pays développés, où la capacité d’imposition 
politique est faible, les décharges à ciel ouvert et l’incinération 
sans valorisation énergétique restent une pratique courante. 

Fondamentalement, toutefois, le choix des options de traitement 
repose sur une analyse coûts-avantages. Par exemple, si nous 
nous concentrons uniquement sur le coût des technologies, l’en-
fouissement semble être aussi attrayant que le compostage. Les 
données de Porter de 2002 montrent, cependant, que la mise en 
décharge entraînera un coût supplémentaire environnemental 
et social évalué entre 45 dollars et 75 dollars par tonne. Dans ce 
contexte, le compostage devient une option plus attrayante que 
l’enfouissement. Ainsi, une analyse totale des coûts et avantages, 
qui aborde les perspectives économiques, environnementales et 
sociales, devient nécessaire pour faire le bon choix en matière de 
technologies.

Reconnaissant les impacts négatifs des options de gestion des 
déchets les moins privilégiées, de nombreuses autorités natio-
nales et régionales ont mis en place des objectifs de contrôle pour 
une meilleure gestion des sites d’enfouissement et des incinéra-
teurs, ainsi que le réacheminement des déchets loin de ces ins-
tallations. Par exemple, la Resource Conservation and Recovery 
Act des États-Unis (RCRA) (1976) a été modifiée (amendements 
fédéraux sur les déchets dangereux et solides (HSWA) en 1984 
pour y inclure l’élimination progressive de la mise en décharge 
des déchets solides dangereux. La Landfill Disposal Programme 
Flexibility Act (1996) prévoit également des normes de gestion 
environnementale pour l’enfouissement. En Europe, la Directive 
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Figure 8 : Total des dépenses publiques et privées pour la remise en état des sites contaminés en Europe
Source : Adapté de l’EEE (2007)
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européenne 99/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la 
mise en décharge des déchets vise à prévenir ou à réduire autant 
que possible les effets négatifs sur l’environnement de la mise en 
décharge des déchets, en introduisant des exigences techniques. 
La directive concernant la mise en décharge des déchets oblige 
également les États membres à réduire la quantité de déchets 
biodégradables mis en décharge à 35 % des niveaux de 1995 
d’ici 2016. La directive concernant l’incinération des déchets 
(2000/76/CE) établit une réglementation similaire pour les instal-
lations de traitement thermique. L’objectif d’un cycle respectueux 
des matières du Japon devait réduire la quantité de déchets mis 
en décharge de 110 millions de tonnes en 1990 à 28 millions de 
tonnes en 2010. Ces approches de contrôle (CAC) ont été effi-
caces, car des économies d’échelle ont pu être réalisées grâce aux 
mesures législatives et l’approvisionnement des matières rési-
duelles a par la suite pu être assuré. Cependant, les approches des 
CAC sont coûteuses et nécessitent une bonne capacité d’applica-
tion pour produire des résultats.

Dans les pays à faible revenu, le recyclage est contrôlé principa-
lement par un secteur informel qui est souvent méconnu des 
gouvernements et principalement motivé par le faible coût des 
matières premières et de la main-d’œuvre. Mais le faible taux de 

collecte pour la génération et la faible exploitation de la com-
posante recyclable disponible par le secteur informel complexi-
fient le calcul des taux de recyclage global des pays en déve-
loppement. Le tableau 3 présente les typologies de collecte des 
déchets par PIB par habitant, démontrant que le secteur informel 
est une force dominante dans le système de gestion des déchets.

Il n’existe cependant aucune donnée mondiale montrant les 
écarts d’investissement entre l’état actuel du secteur des déchets 
et l’état vert désiré. Cela représente un défi pour estimer l’am-
pleur des investissements nécessaires, au niveau mondial, pour 
verdir le secteur des déchets. 

3 3 Avantages des investissements dans 
le verdissement du secteur des déchets 

Le verdissement du secteur des déchets devrait générer d’impor-
tants avantages économiques, environnementaux et sociaux. 
Ces derniers sont notamment : 1) des économies de ressources 
naturelles et d’énergie ; 2) la création de nouvelles entreprises et 
d’emplois ; 3) la production de compost soutenant l’agriculture 
biologique ; 4) la production d’énergie à partir de déchets ; 5) la 

Tableau 3 : Typologies de la collecte des déchets par PIB par habitant
Source : Adapté de Chalmin et Gaillochet (2009)

Libellé Pays à faible revenu Pays à revenu intermédiaire Pays à revenu élevé

PIB en $ / habitant / an < 5 000 $ 5 000 $ – 15 000 $ 5 000 $ – 15 000 $

Consommation moyenne de papier et de 
carton par kg / habitant / an 20 20 à 70 130 à 300

Déchets municipaux (kg / habitant / an) 150 à 250 250 à 550 350 à 750

Taux de collecte formelle des déchets 
municipaux < 70 % 70 % – 95 % > 95 %

Cadre législatif de gestion des déchets

Aucune ou faible* stratégie nationale 
en matière d’environnement, peu 
d’application du cadre législatif, 

absence de statistiques

Stratégie nationale en matière 
d’environnement, ministère de 

l’Environnement, cadre législatif, 
mais application insuffisante, peu de 

statistiques

Stratégie nationale en matière 
d’environnement, ministère de 

l’Environnement, cadre législatif mis 
en place et appliqué, statistiques 

suffisantes

Collecte informelle
Très développée, capture de volume 
important, tendance à s’organiser en 

coopératives ou en associations 

Développée et en processus 
d’institutionnalisation Quasi inexistante

Composition des déchets municipaux (% en poids)

Bio / fermentescible 50 – 80 20 – 65 20 – 40

Papier et carton 4 – 15 15 – 40 15 – 50

Plastiques 5 – 12 7 – 15 10 – 15

Métaux 1 – 5 1 – 5 5 – 8

Verre 1 – 5 1 – 5 5 – 8

Teneur en humidité 50 % – 80 % 40 % – 60 % 20 % – 30 %

Pouvoir calorifique (en kcal / kg poids sec) 800 – 1 100 1 100 – 1 300 1 500 – 2 700

Traitement des déchets Décharges non contrôlées > 50%, 
recyclage informel 15% 

Sites d’enfouissement> 90 %, début de 
la collecte sélective, recyclage organisé 

5%, recyclage informel coexistant

Collecte sélective, incinération, 
recyclage > 20 %

Recyclage informel
Très développé, capture de volume 

important, tendance à s’organiser en 
coopératives ou en associations

Développé et en processus 
d’institutionnalisation Quasi inexistant

* Dans certains pays, les stratégies environnementales sont faibles et incomplètes.
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réduction des émissions de GES ; et 6) les contributions à l’équité 
et à l’éradication de la pauvreté. Une meilleure santé, des dépenses 
de santé évitées, une contamination des eaux évitée et, par consé-
quent, un coût d’un approvisionnement en eau alternatif sont éga-
lement d’importants flux de bénéfices. En outre, le verdissement 
du secteur des déchets sur l'ensemble de la chaîne d’approvision-
nement devrait générer une série complète d’avantages qui ne 
sont pas entièrement identifiés dans la liste ci-dessus. Compte tenu 
de la disponibilité limitée des données quantitatives, cette section 
n’est, cependant, pas en mesure de justifier ces avantages. D’autres 
recherches sont nécessaires dans ces domaines. 

Conservation des ressources et de l’énergie
La pratique des 3R réduit la demande de matières premières. C’est 
ce qu’on appelle l’effet de conservation des ressources (Ferrer et 
Ayres, 2000). L’Energy Information Administration des États-Unis 
(EIA) suggère, par exemple, que le recyclage du papier permet 
d’économiser jusqu’à 17 arbres et de réduire l’utilisation d’eau de 
50 %. La valeur de marché intrinsèque des matières recyclables 
des déchets est également liée à cet effet de conservation des res-
sources. Dans l’État de Washington, aux États-Unis, par exemple, 
la valeur (qui n’a pas été capturée) de matières recyclables des 
déchets solides éliminés – y compris le papier, le carton, les 
métaux, les plastiques, le verre, et l’électronique – est passée de 
182,4 millions de dollars en 2003 à 320 millions de dollars en 2008 
(État de Washington, 2010). Viridor, une entreprise britannique 
leader de la gestion des déchets est toutefois un exemple positif. 
Le chiffre d’affaires de la société a atteint, en 2008–2009, 528 mil-
lions de livres et son bénéfice a augmenté de 22 % depuis 2000-
-2001, dont 40 % découlaient de la valeur récupérée des déchets 
(Drummond, 2010). 

L’aluminium est une ressource recyclable majeure. Selon l’Asso-
ciation européenne de l’aluminium et l’Organisation des raffi-
neurs et refondeurs d’aluminium européens, les taux globaux de 
recyclage de l’aluminium sont d’environ 90 % pour les appareils 
de transport et de construction et de 60 % pour les canettes. Le 
coût moindre de l’aluminium recyclé découle d’une consomma-
tion d’énergie considérablement plus basse que celle requise 
pour la fonte de la matière brute, la bauxite. L’aluminium recy-
clé peut être utilisé pour les mêmes applications, du moulage 
de pièces automobiles et d’ingénierie aux lingots d’extrusion, en 
passant par le laminage de brames et un agent désoxydant dans 
l’industrie sidérurgique. 

La Figure 9 montre la capacité croissante de l’industrie de l’alumi-
nium en Europe occidentale, qui a presque triplé sa production, 
passant d’environ 1,2 million de tonnes en 1980 à 3,7 millions de 
tonnes en 2003. La principale raison est une augmentation de 94 % 
de l’activité de recyclage des fonderies pendant cette période. Ce 
faisant, l’Europe a préservé environ 16,4 millions de tonnes de bau-
xite et 200 000 tonnes d’éléments d’alliage tels que le silicium, le 
cuivre, le fer, le magnésium, le manganèse, le zinc et d’autres maté-
riaux utilisés pour le renforcement et à d’autres fins. L’Europe a éga-
lement économisé 1,5 million de m3 d’espace d’enfouissement.

L’Agence européenne pour l’environnement (AEE) montre que le 
recyclage de 1 tonne d’aluminium permet de réaliser les écono-
mies de ressources suivantes : 1,3 tonne de résidus de bauxite, 
15 m3 d’eau de refroidissement et 0,86 m3 d’eau de procédé. Par 
ailleurs, 2 tonnes de CO2 et 11 kg de SO2 peuvent être évités.

Outre la conservation des ressources, le remplacement des 
matières vierges par des ressources récupérées à partir des flux de 
déchets présente également un avantage en termes d’économie 
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tion (2011) et Communautés européennes (2001)

Type de 
matériau

Économies 
d’énergie1,2 

(%)

Économie sur les 
débits de GES du 

recyclage3

(kg d’éq. CO2 par 
tonne de matière 

recyclée)

Économies sur le 
prix du carbone 
en dollars pour 
1 000 tonnes de 

matériaux recyclés 
(13,4 dollars par 
tonne d’éq. CO2)

Aluminium 90 – 95 95 1 273

Fer 74 63 844

Textile NA 60 804

Acier 62 – 74 1 512 20 260

Cuivre 35 – 85 NA -

Plomb 60 – 65 NA -

Papier 40 177 2 372

Zinc 60 NA -

Plastique 80 – 90 41 (PEHD) 549

Verre 90–95 95 1 273

NA : Données non disponibles

Figure 9 : Capacité croissante de l’industrie de 
l’aluminium recyclé en Europe de l’Ouest
Source : Adapté de l’EEE et OEA (2006)

309



Vers une économie verte

d’énergie. Selon le Natural Resource Defense Council (NRDC), le 
recyclage est la stratégie de gestion des déchets la plus efficace 
en matière de conservation de l’énergie. Le Natural Resource 
Defense Council (1997) souligne que les matières envoyées dans 
un incinérateur ne libèrent qu’une fois de l’énergie, alors que le 
recyclage peut permettre des économies d’énergie sur plusieurs 
cycles de production. Le recyclage d’une tonne d’aluminium et 
d’acier, par exemple, permet d’économiser l’équivalent de 37 
et 2,7 barils de pétrole, respectivement. Au contraire, lorsqu’ils 
sont incinérés, ces matériaux absorbent la chaleur et réduisent la 
quantité d’énergie nette produite. 

Les économies d’énergie, à leur tour, permettent des réductions 
des émissions de GES. Par exemple, l’utilisation de laitier de haut 
fourneau recyclé pour fabriquer du ciment économiserait jusqu’à 
59 % des émissions énoncées de CO2 et 42 % de l’énergie néces-
saire à la fabrication du béton et de ses matériaux constitutifs 
(World Steel Association 2010). De manière générale, le recyclage 
au Royaume-Uni économise déjà quelque 10–15 millions de 
tonnes d’équivalents CO2 par an (WRAP, 2006). Le tableau 4 four-
nit des estimations sur les économies d’énergie à partir du recy-
clage des déchets et les économies nettes de flux de GES (qui se 
réfèrent à la quantité nette de GES enregistrés dans une activité 
générant les émissions connexes, absorptions et compensations) 
d’une mise en décharge évitée. 

La contrepartie possible de la transition vers une économie de 
valorisation des ressources, cependant, pourrait être une perte 
initiale au niveau des économies d’échelle déjà établies dans l’ex-
traction, ce qui pourrait avoir des implications pour les industries 
manufacturières, peut-être en termes de hausse du coût des mar-
chandises à court et à moyen termes. Ceci doit encore être étudié 

quantitativement. En tout état de cause, on peut s'attendre à ce 
que – à mesure que les systèmes de 3R sont intégrés dans les 
processus commerciaux et que les marchés gagnent en matu-
rité – les coûts des marchandises se stabilisent, voire diminuent. 
L’Encadré 4 présente des exemples de recyclage conduisant à des 
économies de coûts et à la récupération des métaux précieux.

Création d’emplois 
La main-d’œuvre qui sous-tend le secteur du recyclage contri-
bue de manière significative à la résolution d’un ou de plusieurs 
problèmes environnementaux mondiaux (par ex. atténuation 
du changement climatique ou prévention de la pollution). Ces 
travailleurs, qu’ils soient officiellement employés ou travailleurs 
indépendants, devraient être considérés comme une catégorie 
d’agents du changement nécessaires aux politiques environne-
mentales et économiques. La valeur élevée de leur contribution 
aux politiques climatiques et à la plus-value sociale devrait donc 
être largement et plus clairement reconnue. 

Le recyclage est l’un des secteurs les plus importants en termes 
de création d’emplois. Toutefois, de nombreux emplois associés 
au recyclage ou à la gestion des déchets ne peuvent être consi-
dérés comme verts, car ils ne correspondent pas aux exigences 
de base du travail décent. Les indicateurs prioritaires du travail 
décent sont : le travail des enfants, la santé et la sécurité au tra-
vail, la protection sociale et la liberté d’association (différentes 
formes d’organisation des travailleurs tels que les syndicats, les 
associations locales et les coopératives). D’autre part, parce que 
les emplois dans la chaîne de recyclage représentent une source 
de revenus pour les travailleurs qui ont généralement de faibles 
niveaux d’éducation ou proviennent de milieux des plus dému-
nis, ces emplois sont un élément important de lutte contre la 

Encadré 4 : Économies et valorisation des ressources grâce au recyclage

 n La Fondation Prothèses à Chiang Mai en Thaïlande mène un 
programme exceptionnel avec des matériaux recyclés. La Fonda-
tion produit des prothèses à partir des languettes en aluminium 
qui servent à fermer les canettes de boisson. Ces languettes 
contiennent du titane, un métal de valeur léger, solide, brillant et 
résistant à la corrosion. Elles sont recueillies dans tout le pays à 
partir de différentes sources, dont plusieurs grandes entreprises. 
Il faut environ 35 000 languettes pour produire 1 kg de métal 
utilisable, à partir duquel deux membres artificiels peuvent être 
façonnés. La fondation a recyclé à ce jour près de 5 000 tonnes 
de languettes et a créé un effet socioéconomique positif net. Les 
prothèses en aluminium recyclé sont beaucoup moins chères 
(généralement aux alentours de 5 500 bahts thaïlandais (160 dol-
lars) la pièce) que les prothèses similaires importées (90 000 bahts 
thaïlandais (2 650 dollars)). En outre, une jambe artificielle faite de 
languettes recyclées ne pèse que 6 kg, alors que la plupart des 
prothèses similaires importées pèsent environ 11 kg.
Source : Fondation prothétique (2007)

 n Une campagne de recyclage pour collecter les 
téléphones portables usagés au Japon a été lancée 
en novembre 2009 et a impliqué 1 886 magasins et 
supermarchés. Les personnes qui ramenaient leur 
téléphone portable usagé lors de l’achat d’un nouvel 
appareil participaient à un tirage au sort permettant 
de gagner des coupons d’une valeur de 1 000–50 000 
yens (soit l’équivalent de 12 à 600 dollars) en fonction 
du prix du téléphone mobile qu’ils avaient acheté. 
L’initiative a permis de recueillir 569 464 téléphones 
mobiles contenant des métaux précieux, soit l'équi-
valent de 22 kg d’or, 140 mg d’argent, 10 g de cuivre 
et 4 mg de palladium en seulement quatre mois.
Source : Mohanty (2010)
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Encadré 5 : Dimension sociale de l’emploi dans la gestion des déchets et le 
recyclage – implications pour le travail décent et la réduction de la pauvreté3

Ces dernières années, motivés par la nécessité d’enrayer la 
dégradation de l’environnement tout en stimulant les acti-
vités génératrices de revenus au niveau local et communau-
taire, un certain nombre de projets de recyclage des maté-
riaux ont été mis en œuvre dans les pays en développement. 
Étant donné que les emplois impliquant la collecte, le traite-
ment et la distribution de produits recyclables sont générale-
ment effectués par des travailleurs qui ont peu d’alternatives 
dans d’autres secteurs de l’économie, les emplois dans la 
chaîne du recyclage présentent une composante importante 
en faveur des plus démunis.

A Ouagadougou, au Burkina Faso, un projet de collecte et 
de recyclage des déchets plastiques a permis non seulement 
d’améliorer la situation environnementale, mais également 
de créer des emplois et de générer des revenus pour les 
habitants. Le projet a donné naissance au premier centre de 
recyclage du pays, géré par 30 femmes et deux techniciens. 
Tous les habitants y travaillent huit heures par jour, cinq jours 
par semaine, pour l’équivalent de 50 dollars par mois, un 
salaire relativement bon par rapport à d’autres secteurs de 
l’économie locale. Les quelque 2 000 collecteurs de déchets 
gagnent jusqu’à 0,8 dollar par jour. Depuis la mise en œuvre 
du centre, la ville et ses environs sont plus propres. En outre, 
de nombreuses personnes ont réussi à s’assurer un revenu, 
soit comme collecteurs de déchets plastiques soit comme 
employés à temps plein au centre de recyclage. Beaucoup 
d’entre eux figuraient autrefois parmi la population la plus 
pauvre de la banlieue de Ouagadougou (OIT, 2007).

À Dhaka, au Bangladesh, un projet de production de com-
post à partir de déchets organiques a permis de créer 400 
nouveaux emplois dans les activités de collecte et 800 nou-
veaux emplois dans le processus de compostage. Les travail-
leurs collectent 700 tonnes de déchets organiques par jour, 
ce qui donne 50 000 tonnes de compost par an. Ces emplois 
permettent aux employés d’accéder à une assurance santé, 
une garderie et un repas gratuit. Les autres avantages com-
prennent l’accès à un compost meilleur marché, qui réduit 
le besoin d’irrigation et améliore la qualité des sols (Sinha et 
Enayetullah, 2010).

Du point de vue social et de l’emploi en particulier, il est 
essentiel de répondre aux besoins de formalisation progres-
sive du secteur des déchets tout en poursuivant des objectifs 
environnementaux et économiques. Cela peut être fait par 
la création de nouveaux types d’emplois et la réorganisation 
des segments économiques. Des exemples typiques incluent 

la collecte porte-à-porte des déchets urbains solides, le tri en 
amont des déchets municipaux et industriels, les échanges 
de déchets d’industrie à industrie, la segmentation de la col-
lecte et de la valorisation des déchets (par exemple batteries 
au plomb usagées et déchets huileux), l’émergence des ser-
vices de passation de contrats, d’organisations collectives, de 
programmes de développement des compétences visant à 
se familiariser avec le matériel utilisé par les travailleurs et 
les entreprises, l’utilisation de technologies écologiquement 
rationnelles pour la gestion des déchets et des programmes 
d’information sur la santé et la sécurité au travail (SST). 

L’application des lois nationales sur le travail et de la législa-
tion en matière de SST dans l’économie informelle représente 
l’un des défis les plus importants auxquels sont confrontés 
de nombreux pays. En même temps, la SST fournit peut-être 
le point d’entrée le plus facile pour introduire une protec-
tion minimale au travail, y compris des mesures de base en 
matière de SST. Le travail de l’OIT et ses recommandations 
dans le domaine de l’économie informelle devraient être pris 
en compte dans le contexte de la formalisation du secteur 
de gestion des déchets (les travailleurs, les compétences en 
matière de SST, les coopératives, etc.) (OIT, 2010).

Les innovations sociales se sont révélées indispensables pour 
obtenir des résultats durables en favorisant une approche 
axée sur les parties prenantes. À cet égard, l’utilisation d’en-
trepreneurs sociaux et environnementaux et/ou de syndicats 
pour aider les travailleurs informels à améliorer leurs condi-
tions de travail et de vie représente une piste à considérer. 
Par exemple, le projet « Best of 2 Worlds », produit du travail 
conjoint de l’initiative StEP (« Solving the e-waste Problem », 
visant à résoudre le problème des déchets électroniques) et 
du groupe Umicore, spécialisé dans le raffinage des métaux 
précieux, étudie l’écoefficacité du démontage manuel des 
déchets électroniques en Chine avec contrôle des facteurs 
environnementaux. 

Du point de vue de l’économie verte, l’amélioration du travail 
décent et des normes sur le travail constitue une priorité tout 
aussi importante pour la création d’emplois que la nécessité 
d’exploiter les opportunités économiques que le secteur des 
déchets peut procurer. Cela peut être en partie réalisé grâce 
à des améliorations techniques et technologiques. Cepen-
dant, le secteur foisonne de tentatives d’implémentation de 
technologies qui ne sont pas adaptées aux contextes locaux, 
ce qui constitue un écueil important. 

3 Encadré développé sur la base des contributions reçues de l’OIT à ce chapitre.
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pauvreté. Une discussion détaillée de la dimension sociale est 
présentée dans l’Encadré 5.

Une estimation récente indique que près de 15 millions de per-
sonnes gagnent leur vie en collectant des déchets dans les pays 
en développement (Medina, 2008). On estime que l’industrie du 
recyclage a gagné 236 milliards de dollars de chiffre d’affaires 
en 2007, emploie plus d’un million de personnes et représente 
environ 2 % du PIB national (EPN, 2009). Plus d’un demi-million 
de ramasseurs de déchets ont été signalés au Brésil, et le pays 
compte près de 2 400 entreprises et coopératives impliquées 
dans le recyclage et le négoce de ferraille (PNUE, 2008). 

À Buenos Aires, on estime qu'environ 40 000 ramasseurs de 
déchets ont un impact économique de 1,78 million de dollars par 
an, soit près de 0,05 % du PIB de la ville (Médina, 2008). D’autres 
estimations évoquent au moins un million de ramasseurs de 
déchets en Inde, tandis qu’en Chine, jusqu’à 10 millions de travail-
leurs seraient impliqués dans des activités de recyclage (PNUE, 
2008). Scheinberg et al. (2010) ont étudié les recycleurs informels 
dans six villes : Le Caire (Égypte), Cluj-Napoca (Roumanie), Lima 
(Pérou), Lusaka (Zambie), Pune (Inde) et Quezon City (fait partie 
de Métropole de Manille, Philippines). Ils ont constaté que plus 
de 75 000 personnes et leurs familles participent au recyclage 
d’environ 3 millions de tonnes de déchets par an, pour une valeur 
économique de plus de 120 millions de dollars.

Dans les pays en développement, le secteur du recyclage de 
l’industrie des déchets est principalement contrôlé par le sec-
teur informel et constitue souvent un travail dangereux. En 
général, 1 % de la population urbaine dans les pays en déve-
loppement est impliquée dans la récupération informelle 
des déchets, des femmes et des enfants pour la plupart. Par 
conséquent, des efforts sont nécessaires pour assurer une 

reconnaissance, un respect et une protection appropriés afin 
que les questions liées à la santé et à la sécurité soient traitées 
de manière adéquate.

Selon l’Institut de l’Autonomie locale (ILSR), le tri et le traitement 
des matières recyclables seules créent dix fois plus d’emplois que 
la mise en décharge ou l’incinération par tonne. Les industries de 
recyclage aux États-Unis ont connu une croissance remarquable, 
passant de 8 000 entreprises employant 79 000 personnes et 
générant 4,6 milliards de dollars de ventes en 1967 à plus de 56 000 
établissements publics et privés soutenant 1,1 million d’emplois 
et générant 236 milliards de dollars de ventes annuelles brutes 
en 2000 (ILSR, 2002). La récupération et le recyclage des appa-
reils électriques et électroniques créent des emplois de techni-
cien ou d’entretien. Ces compétences professionnelles devraient 
être développées, par le biais de programmes de formation et de 
certification nationaux axés sur la réparation et l’entretien des 
appareils utilisés.

À mesure que l’industrie des déchets devient plus sophis-
tiquée, de nouvelles voies s’ouvrent pour l’emploi. Il s’agit 
notamment de l’application des technologies de l’informa-
tion (par exemple pour le suivi des déchets et la cartographie 
à l’aide de systèmes d’information géographique (SIG) et/ou 
des systèmes de positionnement géographique (GPS), des 
logiciels de comptabilité pour la facturation des déchets en 
utilisant un système d’information de gestion (SIG), la commu-
nication de masse à des fins de sensibilisation et la formation 
pour le développement des compétences. Des données sur 
ces nouveaux développements ne sont, cependant, pas faci-
lement disponibles. 

Bien que la collecte, le tri et le retraitement des déchets soient 
des activités à forte intensité de main-d’œuvre, l’effet global sur 

Encadré 6 : Transformation du fumier urbain en engrais organique

La société Dongran Technology située à Kunming en Chine 
est une entreprise spécialisée dans le traitement des déchets 
d’origine humaine par digestion anaérobie et transformation 
de la bio-boue en engrais organique. Dongran Technology 
a été fondée en 2003 avec un investissement de 10 millions 
de RMB (1,5 million de dollars). En raison de l’avancement 
de ses performances scientifiques, la Commission natio-
nale de Réforme et de Développement du Yunnan a confié 
à Dongran un projet de construction-exploitation-transfert 
pour le district Wu Hua de la ville de Kunming. Cela permet 
à l’entreprise de recevoir des fonds publics pour financer, 
concevoir, construire et exploiter une installation, et de récu-
pérer ses frais d’investissement, d’exploitation et de main-
tenance. Dans la plupart des zones urbaines, les déchets 
humains sont traités avec les eaux usées, mais Dongran 
traite les déchets humains à part, ce qui réduit le risque de 
transmission des maladies. En outre, en séparant le fumier du 

processus de traitement des eaux usées, Dongran réduit la 
charge de travail du Bureau de Protection et d’Hygiène Envi-
ronnementale dans le domaine de la gestion des déchets. 
Bien que Dongran reçoive de l’argent du District Wu Hua 
de Kunming pour traiter les déchets, la principale source de 
revenu de l’entreprise provient de la production d’engrais 
organiques par fermentation des déchets d’origine humaine, 
qui transforme les déchets en un produit commercialisable. 
L’engrais ainsi produit est utilisé sur les plantations de tabac, 
une industrie et source de revenus majeures pour la province 
du Yunnan, ainsi que sur les légumes, les fleurs, les fruits et 
le thé ; le fumier liquide organique est quant à lui souvent 
utilisé comme nutriment pour les semences. 

Source : Le verdissement de la Chine. Disponible à l’adresse : http://greeningchina.
wordpress.com/2010/08/ 25/turning-urban-manure-into-organic-fertilizer/
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l’emploi net ne peut pas être généralisé. Une baisse de l’emploi 
pourrait résulter de la centralisation des opérations de valorisa-
tion d’énergie et de traitement comme le compostage et l’en-
fouissement. Porter (2002) prévient que les emplois créés par 
le recyclage remplacent des emplois ailleurs dans l’économie 
et sont souvent des postes à faible rémunération. Dans le pro-
cessus de verdissement, les pertes d’emplois dans les industries 
impliquées dans l’extraction des matières premières vierges et 
les services associés pourraient être préoccupantes, car l’uti-
lisation accrue de matériaux recyclés implique une extraction 
réduite des ressources, en dépit de larges gains pour l’écono-
mie. Cependant, l’effet sur l’emploi global net semble être posi-
tif. Par exemple, des études ont montré que pour 100 emplois 
créés dans le recyclage, 13 emplois sont perdus dans les déchets 
solides et l’extraction de la matière vierge en Caroline du Nord, 
États-Unis (CEQ, 1997). 

Le concept de réutilisation créative a également vu le jour, 
générant de nouveaux emplois et produits à valeur ajoutée 
qui pourraient être vendus à profit. La Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) observe 
que le commerce international des biens et services créa-
tifs a augmenté à un rythme sans précédent, soit de 8,7 % en 
moyenne chaque année depuis 2000–2005, la Chine étant le 
premier exportateur (CNUCED, 2008). Des organisations telles 
que la School and Community Reuse Action Project (SCRAP) 
aux États-Unis et le Projet Scrap Arts Limited au Royaume-Uni 
promeuvent la réutilisation créative des déchets en proposant 
des formations via des ateliers. La Chine possède un secteur 
florissant de fabrication de produits recyclés qui sont pour la 
plupart fabriqués à partir de déchets ou de produits semi-finis 
recyclés disponibles en Afrique (voir Encadré 5 pour un exemple 
de recyclage des déchets créant des emplois décents et aidant 
à réduire la pauvreté).

Production de compost
L’utilisation de déchets organiques compostés en tant qu’engrais 
et amendements de sol apporte des avantages économiques 
pour les petits agriculteurs et réduit le ruissellement des nutri-
ments et la lixiviation de l’azote (Nyamangara et al., 2003). Cela 
pourrait également augmenter les propriétés de gestion du car-
bone du sol et améliorer les rendements des cultures. Une esti-
mation de la valeur économique de ces avantages, toutefois, 
n’est pas facilement disponible. L’Encadré 6 illustre comment 
les déchets organiques peuvent être transformés en un produit 
commercialisable et offrir des avantages plus larges pour la muni-
cipalité. Le chapitre sur l’agriculture développe plus en détail la 
rentabilité de l’utilisation des déchets pour améliorer la produc-
tion agricole. 

Une estimation indirecte permet d'évaluer la perte commerciale 
évitée due à l’utilisation excessive d’engrais chimiques. Le Centre 
de technologie alimentaire et des engrais (FFTC) pour la région 
de l’Asie et du Pacifique, par exemple, a attribué la réduction du 
volume des exportations et de la demande étrangère de certains 
produits agricoles dans la région à des niveaux élevés de résidus 
d’engrais. Ces pertes économiques pourraient être évitées en uti-
lisant du compost organique pour la production agricole. 

Production d’énergie à partir de déchets 
La valorisation d’énergie et d’autres sous-produits utiles à partir de  
déchets a été rendue possible grâce à des avancées technolo-
giques considérables, qui ont conduit à la mise en œuvre de 
projets WtE. Le marché WtE a été estimé à 19,9 milliards de dol-
lars en 2008 et selon les prévisions, le marché devrait augmen-
ter de 30 % en 2014 (Société de recherche Argus, Independent 
International Investment Research Plc et Pipal Research Group, 
2010). La République de Corée, par exemple, a établi son objec-
tif concernant la proportion d’énergie provenant de déchets et 

Encadré 7 : Approvisionnement rural en énergie à partir des déchets

 n Les entreprises d’agroalimentaires favorisant la conver-
sion des déchets de la biomasse riches en matière organique 
en biogaz ont le potentiel d’alimenter les régions rurales en 
énergie. La Banque asiatique de développement (BAD) a 
soutenu l’installation de plus de 7 500 digesteurs à biogaz 
dans plus de 140 villages ruraux en Chine et a proposé des 
modèles potentiels pour les entreprises agroalimentaires 
de la sous-région du Bassin du Mékong sous forme d’entre-
prises communautaires, de petites industries, de petites et 
moyennes industries et de grandes industries. 
Source : Owens 2009

 n La digestion anaérobie des déchets organiques solides 
pour produire du carburant pour la cuisine s’est révélée être 
une option prometteuse pour les villages et les petites villes 
dans les pays tropicaux tels que l’Inde. Plus de 2 000 petites 

centrales fonctionnant sur les déchets de cuisine et de mar-
ché et quelques usines anaérobies de taille moyenne en Inde 
et au Sri Lanka offrent des résultats très positifs. 
Source : EAWAG (2007)

 n Quelque 500 ménages ruraux dans l’état indien du Bihar 
bénéficient de l’électricité hors réseau produite à partir de 
balles de riz depuis 2008. Trois quintaux (300 kg) de balles 
de riz sont utilisés chaque jour dans une centrale électrique 
pour produire 32 kilowatts de puissance. La balle de riz coûte 
60 roupies (1,3 dollar) par quintal. Le coût de production 
par plante et par mois est d’environ 20,000 Rs (426 dollars). 
L'électricité produit est suffisante pour qu’un ménage éclaire 
deux chambres et charge un téléphone mobile pour environ 
2 dollars par mois. 
Source : SFI (2010)
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de la biomasse à 3,17 % en 2013 et à 4,16 % en 2020 (Ministère 
de l’Environnement, République de Corée, 2009). Cela devrait 
se traduire par une réduction des émissions de GES de 9,1 mil-
lions de tonnes en 2013 et de 44,82 millions de tonnes en 2020. 
Le pays a prévu de convertir l’ensemble de ses installations de 
déchets en valorisation d’énergie d’ici 2020 en construisant au 
moins 74 FTR et installations de biogaz, 24 incinérateurs géné-
rateurs d’énergie et 25 installations de récupération des gaz 
d’enfouissement (Ministère de l’Environnement, République de 
Corée, 2009). 

Dans la plupart des cas, les projets de valorisation d’énergie 
offrent des possibilités de production et de distribution de l’éner-
gie sur une base décentralisée, là où le réseau électrique peut 

ne pas être disponible. Par exemple, les résidus agricoles géné-
rés principalement dans les zones rurales, qui s'élèvent à 140 
milliards de tonnes dans le monde, auraient un potentiel éner-
gétique équivalent à 50 milliards de tonnes de pétrole (PNUE, 
2009c). L’Encadré 7 présente des exemples du rôle des déchets 
pour répondre à la demande énergétique rurale en Asie et cer-
taines initiatives entrepreneuriales fructueuses. 

Des projets de valorisation d’énergie ont également fait l’objet 
d’investissements publics dans les pays développés. L’intérêt a 
été particulièrement important dans l’UE en raison des objectifs 
contraignants de la directive européenne concernant les énergies 
renouvelables (OCDE, 2009). La Figure 10 montre la tendance à 
la hausse pour la production d’énergie provenant de déchets 

600

500

400

300

200

100

0

600

500

400

300

200

100

0

1980 1984 1988 1992 20001996 20062004

1980 1984 1988 1992 20001996 20062004

Mille térajoules nettes

Mille térajoules nettes
Déchets non renouvelables

Déchets renouvelables

OCDE Total OCDE Paci�que OCDE Amérique du Nord OCDE Europe

Figure 10 : Production d’énergie à partir de déchets municipaux renouvelables et non renouvelables en Europe
Source : Nations Unies (2010a)
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municipaux renouvelables (résidus de la biomasse) et non renou-
velables (granulés à base de déchets en énergie) dans l’UE.

Alors que la biométhanisation s’est avérée être une réussite en 
Europe, en raison d’un excellent tri des déchets à la source en 
amont, la technologie n’a pas connu un tel succès dans de nom-
breuses villes d’Asie, où la séparation des déchets à la source est 
faible ou quasi absente. Les grandes usines de production de bio-
gaz se sont révélées économiquement viables, avec un retour sur 
investissements (RSI) de l’ordre de 7 % à 15 % (Singh, 2006). Les 
petites usines de biogaz décentralisées bénéficient d’une période 
d’amortissement plus courte – de 2 à 4 ans, en raison des coûts 
d’élimination évités. 

Grâce aux technologies de pointe, les déchets eux-mêmes 
peuvent être convertis en produits énergétiques utiles. L’Union 
européenne seule aurait produit trois millions de tonnes de FTR 
en 2003 (CE, 2003). Les technologies thermiques contribueraient 
à une grande part du marché, à savoir environ 93 % (18,5 milliards 
de dollars). La part de marché restante d’environ 7 % (1,4 milliard 
de dollars) a été attribuée à des technologies biologiques. Le 
Japon, le Canada et le Royaume-Uni expérimentent également 
des technologies thermiques avancées telles que la gazéification 
à l’arc plasma. 
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Encadré 8 : Crédits de carbone liés aux déchets

n La réutilisation des cendres volantes gagne 
des crédits de carbone
En Inde, environ 26 000 hectares de terre sont recouverts par 
des bassins de décantation des cendres. Cette terre contient 
près de 90 millions de tonnes de cendres volantes qui sont 
générées chaque année dans le pays. On estime que chaque 
tonne de cendres volantes réutilisée pour fabriquer du béton 
réduit des émissions de GES de 1 tonne d’équivalents CO2. 
Lafarge India Pvt. Ltd a mis en place un projet MDP grâce à la 
réutilisation des cendres volantes pour remplacer le clinker 
dans la cimenterie Arasmat à Chattisgarh, en Inde. En aug-
mentant la fraction de cendres volantes (pour remplacer le 
clinker) ajoutée au ciment mélangé obtenu à partir d’une 
centrale thermique, le projet a permis de réduire les émis-
sions d’environ 69 359 tonnes de CO2 par an, avec une possi-
bilité de gagner des CER d’une valeur de 0,9 million dollars.
Source : CCNUCC (2006)

n Le recyclage des matériaux provenant de 
déchets solides gagne des crédits de carbone
Une nouvelle méthodologie à faible échelle appelée « AMS-
III AJ, Valorisation et recyclage des matériaux des déchets 
solides » valable depuis le 26 mars 2010 a été approuvée 
par le Conseil exécutif du MDP (CE). Cette dernière permet 
la valorisation et le recyclage du polyéthylène à haute den-
sité (PEHD) et du polyéthylène à basse densité (PEBD) en 
plastique dans les DSM pour les transformer en produits 

intermédiaires ou finis tels que la résine plastique. Elle sup-
prime la nécessité de produire des matériaux vierges en 
PEHD et PEBD dans des installations spécialisées, offre des 
économies d’énergie et des réductions d'émissions et per-
met de gagner des crédits de carbone. Toutefois, les déchets 
doivent être achetés sur place, à partir de sources situées 
à moins de 200 km des installations de recyclage ; les plas-
tiques déjà séparés du reste des déchets et transportés sur 
plus de 200 km de distance ne sont pas autorisés. 
Source : CE du MDP (2010)

n Projets MDP à Dhaka, au Bangladesh
Waste Concern, une organisation à but non lucratif au Ban-
gladesh, a enregistré deux projets MDP liés aux déchets à 
Dhaka. L’un des projets consiste à composter 700 tonnes 
de déchets organiques par jour dans la ville et à générer 
quelque 624 000 tonnes d’équivalents CO2 au cours de la 
première période de comptabilisation 2006–2012. Le projet 
permettra de réduire les émissions de GES en transformant 
les déchets à forte teneur en matières organiques d’un site 
d’enfouissement en un processus de compostage aérobie. 
Un autre projet d’extraction et d’utilisation des gaz mis en 
décharge sur le site d’enfouissement de Matuail, à Dhaka, 
a réalisé 566 000 tonnes d’équivalents CO2 au cours de la 
même période.
Source : CCNUCC (2005)

Figure 11 : Projets MDP enregistrés par quelques pays 
non visés à l’Annexe I (comme en décembre 2010)
Source : CCNUCC (2010) 
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Réduction des émissions de GES
Le verdissement du secteur des déchets offre des opportunités 
prometteuses pour atténuer le changement climatique. Selon 
de récentes estimations nationales de la CCNUCC, le secteur des 
déchets, y compris les eaux usées, produit en moyenne 2,8 % des 
émissions nationales de GES (GIEC, 2007a). Le Groupe d’évalua-
tion technologique et économique du Protocole de Montréal 
(GETE) a estimé que des réserves de SAO sont disponibles dans 
le monde entier à hauteur d’environ 3,78 millions de tonnes de 
SAO en 2002 (55 fois la consommation mondiale de SAO en 2007) 
et ont le potentiel de libérer plus de 20 milliards d’éq. CO2 de GES 
(PNUE, 2009b).

L’incinération et la co-combustion industrielle pour la valorisation 
énergétique des déchets pourraient fournir d’importants avan-
tages liés au climat dans les deux secteurs.

Tout d’abord, ces technologies aident à réduire les émissions de 
GES. Selon le GIEC (2007b), le potentiel d’atténuation total mon-
dial de la réduction des émissions de méthane des décharges 
en 2030 est estimé à plus de 1 000 Mt d’éq. CO2 (soit 70 % des 
émissions estimées) pour un coût inférieur à 100 dollars /tonne 
d’éq. CO2 par an. Entre 20 et 30 % des émissions prévues pour 
2030 peuvent être réduites à un coût négatif et 30–50 % à un coût 
de moins de 20 dollars /tonne d’éq. CO2 par an. Des réductions 
d’émissions plus importantes sont possibles à un coût plus élevé, 
en exploitant davantage le potentiel d’atténuation des procédés 
thermiques de valorisation énergétique des déchets. 

Deuxièmement, elles peuvent gagner des crédits de carbone. 
Le MDP présenté dans le cadre du Protocole de Kyoto offre des 
crédits pour toutes les émissions évitées provenant de déchets 
et peut donc s'appliquer à tous les projets de valorisation éner-
gétique des déchets, récupération des gaz d’enfouissement pour 
la production d’énergie et compostage. La Figure 11 représente 
le nombre total de projets MDP enregistrés par quelques pays 
non visés à l’annexe I et la fraction de projets enregistrés dans 
le secteur des déchets en février 2010. La Banque mondiale a 
estimé les revenus financiers annuels potentiels du carbone 
par million d’habitants à 2 580 000 dollars pour la récupération 
des gaz d’enfouissement, 1 327 000 dollars pour le compostage, 
jusqu’à 3 500 000 dollars pour le recyclage et 115 000 dollars (plus 
les économies de carburant) pour les stations de transfert (Hoor-
nweg et Giannelli, 2007). La récupération des gaz d’enfouisse-
ment de 1 million de tonnes de déchets conduit à une réduction 
de 31 500 tonnes d’équivalents CO2, pour un revenu potentiel de 
140 000 dollars par an (prix du carbone à 4,5 dollars la tonne), si 
elle est enregistrée comme projet MDP (Greiner, 2005).

La plupart des sites d’enfouissement en Chine et en Inde sont de 
petits sites non sanitaires, et la plupart des grands sites n’ont été 
construits qu’au cours des dix dernières années. Voilà pourquoi 
le nombre de projets MDP dans le secteur des déchets est faible 
(9 % de tous les projets enregistrés au titre de MDP). Cette situa-
tion est appelée à changer au cours des dix prochaines années.

Le Brésil est le premier pays en développement à avoir exploité 
la possibilité de MDP pour le secteur des déchets avec 72 projets 
enregistrés et plus de 10 millions de réductions d’émissions certi-
fiées (REC). Les REC potentielles de projets de production d’éner-
gie à partir de gaz d’enfouissement (LFGTE) proposés dans 11 
décharges de quatre pays – le Brésil (3), la Colombie (6), le Pérou 
(1) et l’Uruguay (1) – ont été estimées à 16,98 millions d’éq. CO2 
par la Banque mondiale. Les avantages du recyclage des déchets 
CER sont illustrés dans l’Encadré 8. 

Soutien à la réduction de la pauvreté et à à l’équité
Le secteur des déchets est le secteur dans lequel le problème 
d’équité et de pauvreté est probablement le plus sévère. La pol-
lution provenant d’usines d’élimination et de traitement des 
déchets inférieures à la norme a des répercussions directes sur les 
populations vivant à proximité de ces installations. Les décharges 
de déchets dangereux et les incinérateurs sont principalement 
situés dans les quartiers les plus démunis, tant dans les pays 
développés que les pays en développement (Wapner, 2002). Une 
grande partie de la littérature citant les installations de déchets 
aux États-Unis aborde les aspects de race et de pauvreté (Jenkins 
et al., 2002). En outre, le manque de moyens de subsistance alter-
natifs et la valeur des matériaux récupérés poussent de nombreux 
démunis – hommes, femmes et même enfants – à se livrer à des 
activités de ramassage dans les pays à faible et moyen revenus, 
sans aucune protection sanitaire. 

Le verdissement du secteur des déchets implique de prendre 
ces problèmes d’équité et de pauvreté en considération. Inves-
tir dans le verdissement du secteur ne concerne pas seulement 
la construction d’installations, mais nécessite également d'offi-
cialiser le secteur afin que les travailleurs bénéficient d’une 
formation, d’une protection sanitaire et d’avantages sociaux, 
et d’une rémunération équitable pour leur travail. En outre, le 
verdissement du secteur des déchets privilégie les systèmes de 
traitement des déchets décentralisés, localisés et à forte inten-
sité de main-d’œuvre aux installations de déchets centralisées, à 
grande échelle et à forte intensité en capital, de manière à géné-
rer des opportunités d’emploi pour les communautés locales. 
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4  Effets d’une hausse des investis-
sements dans le secteur des déchets

Un modèle dynamique du système a été utilisé pour identifier 
les effets probables d’une augmentation des investissements 
dans le secteur des déchets au niveau mondial (en travaillant 
avec des moyennes mondiales), en plaçant un accent particulier 
sur la gestion des déchets et le recyclage. Dans l’idéal, l’analyse 
des investissements dans une gestion des déchets solides amé-
liorée couvrirait à la fois la production de déchets et la chaîne de 
gestion des déchets complète, comprenant la collecte, le tri, le 
transport, le recyclage et la récupération, le traitement et l’éli-
mination. Néanmoins, le manque de données a limité l’inclusion 
de ces facteurs. Les estimations présentées ci-dessous doivent 
donc être interprétées comme illustrant la nature et l’ampleur de 
la production de déchets et mettant en évidence les possibilités 
d’investir dans la collecte et le traitement des déchets. Il existe 
également des différences considérables entre les pays, qui ne 
sont pas reflétées dans les chiffres globaux, qui incluent à la fois 
la production et les coûts.

Le modèle portant sur l’ensemble de l’économie suppose que 
2 % du PIB mondial sont alloués chaque année pour réaliser un 
investissement supplémentaire dans 10 secteurs verts (G2) sur 
la période 2011–2050. Les résultats de cet investissement sont 
ensuite comparés à ceux d’un scénario de maintien du statu quo 
sans investissement supplémentaire et à un scénario BAU2, dans 
lequel le même montant supplémentaire est investi en suivant les 
tendances prévues du maintien du statu quo. 

Dans ce modèle multisectoriel, le secteur des déchets se voit 
alloué 0,16 % du PIB mondial, soit un montant de 108 milliards 
de dollars en 2011 qui passe à 310 dollars en 2050, ce qui corres-
pond à un investissement annuel moyen de 198 milliards de dol-
lars sur la période 2011–2050. Le but de l’exercice est d’illustrer ce 
qui se passerait si un montant d’investissement supplémentaire 
donné était mis à disposition pour verdir le secteur des déchets 
(en plus du verdissement des autres secteurs). Cette approche, 
cependant, ne conduit pas à des résultats quant au montant des 
investissements nécessaires pour atteindre une cible spécifique 
dans le verdissement du secteur. En raison des données limitées, 
le modèle n’est pas non plus en mesure d’estimer les effets en 
termes de valeur de marché, par exemple, des matériaux et pro-
duits recyclés, de l’énergie valorisée et des engrais compostés. 
La modélisation des scénarios d’investissement globaux dans le 
verdissement de tous les secteurs est présentée en détail dans un 
chapitre distinct.

Dans le modèle, la production de déchets (c.-à-d. avant le recy-
clage et la valorisation) est principalement stimulée par la popu-
lation et le PIB. En 2010, 11,2 milliards de tonnes de déchets 

solides ont été recueillies dans le monde4.Sur cette quantité, 8,4 
milliards de tonnes étaient des déchets organiques agricoles et 
forestiers, 1,8 milliard de tonnes étaient des DSM et le reste se 
composait de déchets industriels, de déchets électroniques et de 
déchets de construction et de démolition (des déchets de C&D)5. 
Dans un scénario de maintien du statu quo (sans investissements 
supplémentaires), la quantité de déchets solides produits chaque 
année devrait augmenter de 17 % et passer à 13,1 milliards de 
tonnes en 2050. 

Le volume total de déchets collectés est traité, en général, au 
moyen de six approches différentes, à savoir l’enfouissement, la 
valorisation énergétique, la valorisation des matières, l’incinéra-
tion, le compostage et le recyclage, qui sont tous susceptibles de 
se développer à l’avenir. Par exemple, la production totale d’élec-
tricité à partir de déchets a été estimée en 2010 à environ 71 600 
GWh, en incinérant 192 millions de tonnes de déchets muni-
cipaux, avec une capacité de 54 GW provenant principalement 
des installations de combustion de déchets. Dans un scénario de 
maintien du statu quo (sans investissements supplémentaires), 
cette capacité de production devrait croître modestement à un 
peu plus de 200 GW d’ici 2050, ce qui correspond à 0,5 milliard 
de tonnes de déchets incinérés par an. La taille des décharges 
devrait également augmenter, notamment si aucun effort sup-
plémentaire n’est fait pour construire des usines WtE. Dans le 
scénario de référence, le total des déchets accumulés dans les 
sites d’enfouissement va augmenter de 50 %, passant de près de 
8 milliards de tonnes actuellement à 12 milliards de tonnes. Les 
décharges de déchets municipaux modernes qui permettent la 
production de biogaz représentent seulement une petite part, 
mais de nouvelles améliorations en termes de technologies et de 
performances économiques sont attendues dans le futur. En ce 
qui concerne la récupération des matières provenant de déchets, 
dans le cadre du scénario de référence, la quantité totale de 
matières recyclables dans les DSM devrait augmenter et passer 
de 0,18 milliard de tonnes en 2010 à 0,28 milliard de tonnes en 
2050.

Le scénario d’investissement vert alloue 0,16 % du PIB mondial 
à trois domaines de la gestion des déchets : le recyclage des 
déchets, le compostage agricole et forestier de déchets orga-
niques et la collecte des déchets. Les investissements pour le 

4 Le modèle se réfère aux déchets collectés et non générés, car généralement seuls les 
déchets qui sont collectés apparaissent dans les données statistiques.
5 Notons que ces deux catégories se chevauchent : les DSM peuvent également inclure 
des parties de déchets organiques. Veuillez noter que Chalmin et Gaillochet (2009) ont 
rapporté que 3,4 à 4 milliards de tonnes de déchets municipaux et dangereux sont 
produites chaque année.
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recyclage et le compostage des déchets (y compris la valorisa-
tion énergétique) sont prioritaires (afin d’appuyer la récupération 
des matières et les activités agricoles) et l’investissement résiduel 
est consacré à une amélioration de la collecte des déchets. Dans 
un scénario G2, environ 46 milliards de dollars par an sont en 
moyenne alloués au recyclage et au compostage des déchets sur 
toute la période, en fonction d’un coût moyen de recyclage glo-
bal estimé à 100 dollars par tonne de déchets. L’investissement 
moyen annuel de collecte des déchets est de 152 milliards de dol-
lars pour le G2. L’allocation pour la collecte des déchets dans le 
scénario G2 reflète la nécessité de gérer l’augmentation nette de 
la production de déchets dans les prochaines décennies. 

Dans le scénario G2, l’investissement conduit à une augmenta-
tion du pourcentage de déchets solides municipaux, de déchets 
industriels et de déchets électroniques recyclés, de 9,9 % en 2010 
à 33,4 % à 2050, soit 6,6 % de plus que dans le scénario de main-
tien du statu quo. 

Ces améliorations peuvent être décomposées comme suit : 1) un 
doublement du taux de recyclage des déchets industriels, (aug-
mentation de 7 à 15 %), et 2) un recyclage quasi complet des 
déchets électriques et électroniques (à partir d’un niveau actuel 
estimé à 15 %)6, et 3) une augmentation d’environ 3,5 fois le taux 
actuel de recyclage des déchets urbains solides – la principale 
source de matériaux recyclés, qui passe de 10 à 34 %.

En outre, d’ici 2050, tous les déchets organiques seront compos-
tés ou sujets à une valorisation énergétique dans les simulations, 
contre 70 % dans les deux scénarios de maintien du statu quo. 
L’augmentation du compostage accroît l’approvisionnement en 
engrais organique, ce qui a des effets positifs sur la qualité du sol 
et le rendement dans le secteur agricole7.

Dans le scénario de maintien du statu quo, la proportion du 
total des déchets collectés qui se retrouvent dans les sites 

6 Compte tenu de la période de projection de 40 ans, une augmentation significative 
de la quantité de déchets électroniques recyclés est possible, alors qu’un taux de 100 % 
peut ne pas être réaliste.
7 Comme on le verra dans le chapitre sur l’agriculture.

d’enfouissement devrait passer de 22 % à 28 % en 2050. Avec 
l’investissement supplémentaire postulé dans le scénario G2, 
cette proportion serait réduite à moins de 5 %. Cette diminu-
tion est principalement due à la baisse de la proportion de DSM 
atteignant les décharges, qui passe de 60 à 20 %. En outre, la 
réduction peut être attribuée à l’augmentation du recyclage des 
déchets organiques, des déchets C&D et des déchets électro-
niques. Le montant total des déchets mis en décharge se stabilise 
à 8 milliards de tonnes dans le scénario G2 en 2014, et diminue 
fortement pour revenir au niveau de 1970 de 3,5 milliards de 
tonnes en 2048.

Selon des hypothèses relativement simples concernant l’inten-
sité de main-d’œuvre du recyclage des déchets, du compostage 
et des activités de collecte, les investissements verts supposés 
dans le secteur de la gestion des déchets devraient également 
contribuer à la création d’emplois. Près de 10 % des emplois sup-
plémentaires au niveau mondial devraient être créés d’ici 2050 
par rapport à BAU2 à 23–24 millions, rien que dans les activités 
de collecte des déchets8. Ces moyennes mondiales, cependant, 
ne révèlent pas de différences régionales. Il est raisonnable de 
s’attendre, par exemple, à ce que de plus fortes augmentations 
du taux d'emploi se produisent dans des économies émergentes 
à croissance rapide où les taux actuels de collecte et de recyclage 
sont bas. Il est également important de rappeler que ces simula-
tions ne tiennent pas compte des investissements dans la réduc-
tion de la production de déchets, ce qui pourrait réduire le flux de 
déchets générés et donc faire perdre des emplois correspondants 
en aval.

En résumé, les simulations, bien que limitées dans leur portée et 
leur précision, illustrent la capacité à réduire considérablement 
la proportion de déchets solides destinés à l’enfouissement – de 
quatre cinquièmes – en investissant dans la collecte, le recyclage, 
le compostage, ainsi que la production d’énergie à partir de 
déchets organiques.

8 Ceci est basé sur l’intensité du travail de 1 760 personnes/million de tonnes de 
déchets collectés.
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5  Conditions favorables
Mobiliser des investissements accrus dans le verdissement du 
secteur des déchets à grande échelle ne se fera pas automatique-
ment. Plusieurs conditions essentielles doivent être satisfaites 
pour permettre aux pays de se diriger dans cette voie. Cette sec-
tion décrit quatre d’entre elles : 1) le financement ; 2) les mesures 
d’incitation, 3) les mesures politiques et réglementaires, et 4) les 
arrangements institutionnels.

5 1 Financement

Investir dans le verdissement du secteur des déchets nécessite 
d’importantes ressources financières pour les dépenses en immo-
bilisations et le fonctionnement. Ces ressources peuvent être 
trouvées à partir de : 1) les investissements privés, 2) le finance-
ment international ; 3) le recouvrement de coûts auprès des uti-
lisateurs, et 4) d’autres mécanismes de financement innovants. 
Pour le financement du système bancaire et des marchés finan-
ciers en général, des informations supplémentaires sont fournies 
dans le chapitre des finances.

Investissement privé
La participation du secteur privé, souvent sous la forme de par-
tenariats public-privé, (PPP) peut, si certaines conditions sont 
remplies, être efficace et réduire la pression fiscale sur les bud-
gets publics. La participation du secteur privé a, par exemple, 
réduit le coût des services de déchets d’au moins 25 % dans des 
pays comme le Canada, les États-Unis et le Royaume-Uni, et de 
23 % en Malaisie (Bartone, 1999). La privatisation des services 
de transport pour la gestion des déchets a entraîné une réduc-
tion des coûts de 23 % pour la ville de Rajkot en Inde (USAID, 
1999). 

Les études menées en République d’Irlande ont également révélé 
que les appels d’offres peuvent sensiblement réduire les coûts 
supportés par les autorités locales à fournir des services de col-
lecte des déchets. Des comparaisons approximatives des coûts 
avant et après appel d’offres et des coûts des autorités locales par 
rapport à des entrepreneurs privés indiquent que l’adjudication 
peut générer entre 34 et 45 % d'économies. La majeure partie 
de ces économies sont attribuables à des gains d’efficacité réels 
grâce à la sous-traitance (Reeves et Barrow, 2000).

Les ententes de partenariat public-privé peuvent être de plu-
sieurs types. Dans le cas des contrats de service, le partenaire 
privé doit fournir un service clairement défini pour le partenaire 
public. Dans le cas d’un contrat de gestion, le partenaire privé est 
responsable des activités de base comme le fonctionnement et 
l’entretien. Certains types de modalités de participation privée 
sont loués, le partenaire privé étant entièrement responsable 
de l’exploitation et de l’entretien et le partenaire public est res-
ponsable des investissements nouveaux. Un ou plusieurs acteurs 

privés peuvent être impliqués en fonction du type de solution de 
gestion des déchets. 

Les pays en développement commencent à voir les avantages 
des PPP (Ahmed et Ali, 2004). Dans de nombreuses villes colom-
biennes et quelques grandes villes en Inde et en Chine, les muni-
cipalités fournissent l’infrastructure et l’équipement alors que 
les collecteurs de déchets privés fournissent la main-d’œuvre. À 
New Delhi, en Inde, une usine de compostage aérobie andain est 
gérée par un contrat de concession de 25 ans et un projet de ges-
tion des déchets loué pendant dix ans sur la base de Développer, 
Construire, Opérer et Transférer (DBOT) (Babu, 2010). 

Aux Philippines, un incinérateur à haute température à fonds pri-
vés pour les déchets sanitaires à haut risque est utilisé par plus 
de 200 centres médicaux et hôpitaux dotés d’un système de sur-
veillance. Dakar, au Sénégal, a connu un partenariat public-privé 
commun qui était à l’origine un monopole, mais qui est devenu 
ultérieurement un arrangement de privatisation plus compéti-
tif avec des contrats de services multiples. Ce sont là quelques 
exemples de financements innovants par le biais des PPP pour 
fournir des services améliorés et une rentabilité accrue. 

Financement international
Les réductions certifiées d’émissions (RCE) peuvent être une 
source potentielle de financement intergouvernemental. Cepen-
dant, à l’heure actuelle, les RCE délivrées à des projets du sec-
teur des déchets sont beaucoup plus faibles que les RCE récla-
mées par les promoteurs de projets dans les documents soumis 
à la CCNUCC. La modélisation de la production de méthane et 
des estimations de prévention n’a pas été claire, conduisant à 
une surestimation des REC, qui à son tour entraîne des rejets de 
projets dans certains cas. Quelques questions techniques telles 
que des niveaux élevés de lixiviat inhibant l’extraction de gaz et 
d’autres problèmes de surveillance et de vérification ont été des 
obstacles majeurs dans les pays en développement. Le fait de 
surmonter ces obstacles permettra aux pays en développement 
d’utiliser les revenus des MDP pour le verdissement du secteur 
des déchets. 

Outre les RCE, les banques multilatérales de développement 
constituent une autre source de financement international impor-
tante pour le verdissement du secteur des déchets. Par exemple, 
quelque 199 projets liés aux déchets d’une valeur de 15,7 mil-
liards de dollars ont été soutenus par la Banque mondiale dans 
les différentes régions en 2009. De toutes les régions, la région 
Asie et Pacifique a reçu la majeure partie (37 %) de l’aide, avec des 
engagements atteignant 3,1 milliards de dollars en 2009, comme 
le montre la Figure 12. 

Des accords environnementaux multilatéraux (AEM) mènent à la 
création de fonds spécifiques qui peuvent soutenir les initiatives 
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de verdissement du secteur des déchets. Par exemple, le Fonds 
multilatéral (MLF) pour la mise en œuvre du Protocole de Mon-
tréal, le Fonds pour l’environnement mondial et les donateurs bila-
téraux ont offert leur aide financière au Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD) afin de permettre aux pays 
en développement et aux pays avec une économie en transition 
(CEIT) de se conformer au Protocole de Montréal concernant les 
mesures d’élimination des SAO. Les aspects des rejets de produits 
et de la gestion des déchets sont abordés dans ce processus. 
L’ICF (2008) suggère que, bien que les pays non visés à l’Article 
5 utilisent des prélèvements SAO (par exemple, l’impôt par kg 
d’importation/production de fluide frigorigène), des taxes muni-
cipales et des taxes sur les nouveaux équipements, les pays A5 
pourraient utiliser l’aide directe des FPR et/ou des plates-formes 
appropriées d’échange de carbone telles que le MDP pour la mise 
en œuvre d’une méthodologie approuvée par la destruction des 
SACO. Le FML pourrait envisager de cofinancer les surcoûts liés 
à l’enlèvement et à la destruction et/ou à la récupération et au 
recyclage de réfrigérant ODS et de la mousse des appareils, ou de 
financer l’élimination des appareils plus anciens.

Recouvrement des coûts auprès des usagers
L’enlèvement des déchets est un service public dans de nom-
breux pays. Les paiements pour la collecte des déchets et les ser-
vices de transport par les ménages, les entreprises et les grandes 
installations industrielles, par exemple, peuvent aider à récupérer 
le coût du capital et couvrir les coûts d’exploitation. 

En effet, le recouvrement des coûts est une stratégie visant à 
générer des fonds pour investir dans le verdissement du secteur 
des déchets. Il a le potentiel de transférer les coûts de gestion 

de la santé publique et l’environnement – y compris les coûts 
administratifs, de capital et d’exploitation – sur les ménages, ce 
qui permet un partage plus approprié des coûts suivant le prin-
cipe du pollueur payeur. Les mesures de recouvrement des coûts 
peuvent inclure les frais administratifs et les frais couvrant l’éta-
blissement et le maintien de l’inscription, les frais de systèmes 
d’autorisation ou de permis, les frais d’utilisateur et les frais pour 
la collecte, le traitement et l’élimination des déchets publics. Des 
mesures de responsabilité environnementale ou des amendes 
environnementales peuvent également être conçues de manière 
à s’assurer que le coût de l’assainissement et de nettoyage ainsi 
que le coût de la santé de l’environnement sont couverts par les 
parties négligentes, c'est-à-dire par les pollueurs responsables 
plutôt que de prélever les ressources des budgets publics. 

Autres mécanismes de financement novateurs
Le microfinancement et le financement hybride sont des méca-
nismes de financement particulièrement utiles et innovants pour 
soutenir les petits efforts. Le Projet participatif de gestion durable 
des déchets mis en place au Brésil en 2006, par exemple, a créé 
des fonds de microcrédit provenant de dons (Hogarth, 2009). Ces 
fonds sont utilisés comme fonds de roulement pour le transport 
des déchets et le financement des interventions d’urgence liées 
aux déchets. Les fonds sont également utilisés pour accorder des 
prêts aux ramasseurs de déchets qui les rembourseront après 
réception du paiement des dépôts de recyclage. 

Un autre exemple est celui du microfinancement pour les 
microentreprises gérant un tas d’ordures de 40 ans et de 2 mil-
lions de tonnes appelé Smokey Mountain à Manille, aux Philip-
pines. Les microentreprises sont impliquées dans la collecte, le 
tri et la vente de déchets grâce à une installation de recyclage 
des matériaux. Le microfinancement a permis à ces entreprises de 
contracter des emprunts et d’accroître leur capacité à générer des 
revenus. Grâce à un don de bioréacteur, l’entreprise traite jusqu’à 
1 tonne de déchets par jour, pris en charge par des programmes 
de sensibilisation sur le tri des déchets organiques dans 21 bâti-
ments dans le quartier (ONU, 2010b).

Des modèles de financement hybrides (combinant dette et capi-
taux propres) sont de plus en plus explorés afin de soutenir éco-
nomiquement des projets de gestion des déchets économique-
ment difficiles. Il existe des exemples de financement de ce type 
datant du début des années 2000 au Royaume-Uni, lorsque le 
gouvernement britannique a introduit des emprunts prudentiels. 
Ces derniers ont donné aux conseils municipaux une plus grande 
liberté pour emprunter, en supprimant toute restriction sur le 
montant de la dette qu’ils pouvaient contracter (ONU, 2010b)9.

Un autre modèle de financement novateur concerne le finan-
cement en commun par deux ou plusieurs municipalités afin 

9 Les autorités locales pourraient décider si et à quels niveaux elles empruntent de l’ar-
gent pour financer toutes fins utiles à leurs fonctions, sous réserve qu’elles répondent 
aux exigences de la gestion prudente de leurs affaires financières (Asenova et al., 2007). 
Le ministère des Affaires environnementales, alimentaires et rurales du gouvernement 
britannique a conseillé un emprunt prudentiel pour les placements à faible risque. Par 
exemple, environ 60 % d’un processus de MBT ont été financés par l'emprunt pruden-
tiel dans le West Sussex Council.

Figure 12 : Estimations des investissements de la 
Banque mondiale dans la gestion des DSM dans 
différentes régions
Source : Banque mondiale (2009)

1 752

1 322

428 Asie de l'Est 
et Paci�queEurope 

et Asie 
centrale

16%

21%

5%

6%

15%

37%

Million de dollars
Afrique
1 266

3 103

515

Moyen-Orient 
et Afrique du Nord

Amérique latine 
et Caraïbes

Asie du Sud

320



Déchets

d’optimiser les investissements et d’attirer des technologies 
modernes (comme les projets WtE), qui ne sont pas compétitifs à 
de petites échelles (OCDE, 2007).

5 2 Incitatifs et désincitatifs 
économiques

Les incitatifs et désincitatifs économiques servent à motiver les 
consommateurs et les entreprises à réduire la production de 
déchets et à éliminer les déchets de façon responsable, contri-
buant ainsi à une demande accrue du verdissement du secteur 
des déchets. Les incitations communément répandues dans le 
secteur des déchets comprennent : 1) les taxes et les redevances ; 
2) le crédit de recyclage et d’autres formes de subventions ; 3) le 
système de consigne, et 4) les normes et les obligations de perfor-
mance ou le fonds de garantie de l’environnement. 

Les taxes sur les décharges volumétriques peuvent encourager 
la réduction des déchets et sont faciles à mettre en œuvre. Leur 
efficacité dépend toutefois du taux d’imposition par tonne de 
déchets et de l’existence d’une surveillance et de mesures d’exé-
cution adéquates. Il est également important de s’assurer que 
la taxe n’entraîne pas une augmentation du déversement illégal 
plutôt que d’encourager les 3R. 

Les redevances proportionnées aux déchets livrés (« Pay-as-
you-throw ») sont une autre façon de décourager la production 
de déchets. Néanmoins, il est alors nécessaire de prendre des 
précautions contre les déversements illégaux de déchets ou la 
mauvaise utilisation des installations de recyclage. Le finance-
ment intégral de l’infrastructure de gestion des déchets doit être 
assuré, et une sensibilisation suffisante est nécessaire. PAYT a un 
impact positif sur le recyclage. Par exemple, PAYT a augmenté le 
taux de recyclage de 7 à 35 % à Portland, dans l’Oregon, et de 21 

à 50 % à Falmouth, dans le Maine en une seule année de mise en 
œuvre (Shawnee Kansas, 2009). 

La prévention des déchets peut également être obtenue en 
attribuant un effet dissuasif sur des articles tels que les sacs en 
plastique. Par exemple, la ville de Nagoya au Japon a imposé 
une taxe sur les sacs en plastique en avril 2009 après une vaste 
consultation auprès des entreprises de vente au détail et deux 
ans d’expérimentation. Le plan a été adopté par 90 % du marché 
des achats. L’initiative a permis de réduire de 90 % l’utilisation des 
sacs en plastique pendant les achats en décembre 2009. Environ 
320 millions de sacs pesant 2 233 tonnes auraient été épargnés 
entre octobre 2007 et octobre 2009 (Bureau des affaires environ-
nementales, 2010).

Il est important de formaliser les entreprises du secteur informel 
et de les soutenir par des mesures incitatives en vue de dévelop-
per les marchés locaux et les petites et moyennes entreprises de 
recyclage formelles. Les programmes de crédit pour le recyclage 
peuvent être un moyen d’inciter le recyclage municipal ou privé 
en augmentant sa rentabilité, mais ils ont eu des applications 
limitées jusqu’à présent. Les subventions pour compenser les 
coûts de nettoyage constituent une autre forme d’incitation posi-
tive. L’Encadré 9 cite un exemple dans la ville de New York. 

Au niveau des ménages, les frais de collecte des déchets en fonc-
tion du poids ou du volume des déchets bruns – à être incinérés 
ou mis en décharge – parallèlement avec la collecte gratuite des 
matières recyclables, y compris la matière organique, sont large-
ment utilisés pour favoriser les activités de 3R. Ce type de poli-
tique coexiste souvent avec des investissements dans la collecte 
« porte à porte » ou des sites de dépôts communautaires pour les 
matières recyclables. Par exemple, en République de Corée, un 
système de frais de déchets en fonction du volume a été intro-
duit en 1995 pour remplacer un système de tarif fixe. Les frais des 

Encadré 9 : Incitations pour des investissements privés dans le nettoyage et 
l’assainissement de friches industrielles

En août 2010, le maire de New York et le commissaire du 
Département de la conservation de l’environnement de 
l’État de New York ont annoncé un accord qui permettra à 
la ville de nettoyer des friches contaminées ou des zones 
légèrement à modérément contaminées qui ne sont pas 
suffisamment toxiques pour remplir les conditions des pro-
grammes de nettoyage Superfund du gouvernement fédéral 
ou d’état. Environ 7 000 hectares inutilisés ou sous-utilisés 
autour de la ville pourraient être préparés pour un nouveau 
développement dans le cadre du programme. 

En 2008, la ville a créé un Bureau de l’assainissement de l’en-
vironnement pour exécuter le programme, qui a commencé 

avec un petit site dans le Bronx. Le site de Pelham Parkway 
Towers, un complexe de logements à prix abordable, a été 
choisi parmi les quelque 1 500 à 2 000 friches industrielles 
estimées autour de la ville.

Le programme des friches industrielles, qui offre des incita-
tifs financiers aux promoteurs afin de compenser une partie 
des coûts de nettoyage des propriétés, devrait permettre 
d’accélérer le processus de nettoyage et de mettre un terme 
aux nettoyages autogérés par les développeurs sans sur-
veillance gouvernementale.
Source : New York Times (2010)
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déchets en fonction du volume (VBWF) sont un système basé sur 
un paiement par sac où les ménages placent leurs déchets rési-
duels dans des sacs prépayés et les matières recyclables sont col-
lectées gratuitement. Le système VBWF a conduit à une réduction 
de la production de DSM de 21,5 % de 1994 à 2009 et à une aug-
mentation du taux de recyclage de 15,4 % en 1994 à 61,1 % en 
2009 (Ministère de l’Environnement, République de Corée, 2010). 

5 3 Mesures politiques 
et réglementaires

Les mesures politiques et réglementaires les plus fréquentes sont 
les suivantes : 

 n Objectifs réglementés pour la minimisation, la réutilisation, le 
recyclage ; et objectifs requis pour le remplacement des matières 
vierges dans les intrants de production ;

 n Réglementation applicable au marché de gestion des déchets, 
c.-à-d. des exigences de permis/licence pour la manutention, 
le stockage, le traitement et l’élimination finale des déchets ; et 
normes de matériaux recyclés ; normes d’installations, y compris 
les technologies de contrôle de la pollution ; et

 n Utilisation des sols et de la planification.

Dans la plupart des cas, un élément particulier de la politique ou 
de la législation peut englober ces différentes sortes de régle-
mentations. Les discussions ci-dessous ne les différencieront 
donc pas. 

La pression réglementaire en matière de gestion des déchets 
a débuté au milieu des années 1970 avec le resserrement des 
lois sur l’élimination des déchets dans les pays développés. La 
directive européenne (1975) concernant l’élimination des huiles 
usagées et la RCRA américaine (1976) régissant l’élimination 
des déchets solides et dangereux ont été les premières mesures 
réglementaires qui ont identifié la gestion des déchets comme un 
enjeu municipal de la politique gouvernementale10. L’Encadré 10 
donne un exemple de la façon dont une directive européenne a 
encouragé le Royaume-Uni à réduire la quantité de déchets bio-
dégradables mis en décharge. 

La Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfron-
tières des déchets dangereux et de leur élimination a été adoptée 
en 1989 et est entrée en vigueur en 1992. La Convention pré-
voit un système de notification stricte et aborde des questions 
telles que la réduction de la production de déchets dangereux en 
termes de quantité et de dangerosité, en les jetant au plus près 

10 La RCRA a été la principale loi fédérale promulguée aux États-Unis régissant l’élimi-
nation des déchets solides municipaux et des déchets dangereux et couvre de nom-
breuses fonctions de réglementation des déchets dangereux et non dangereux. Ses 
principales dispositions seraient le programme de sous-titres C qui permet de suivre 
les progrès des déchets dangereux de leur lieu de production, leur transport et leur 
traitement et/ou leur élimination. Les « Superfund Sites » se réfèrent aux installations de 
gestion des déchets abandonnés qui sont réglementés en vertu de la Comprehensive 
Environmental Response, Compensation, and Liability Act (CERCLA).

de la source de la production, ce qui réduit le mouvement des 
déchets dangereux, en maximisant la réutilisation et le recyclage 
écologiquement rationnels des déchets, en encourageant l’élimi-
nation et le traitement écologiquement rationnels des déchets et 
en étendant la couverture des services de déchets.

Depuis le début des années 1990, l’UE a activement élaboré des 
mesures politiques relatives aux déchets. Les stratégies et direc-
tives suivantes de l’UE ont joué un rôle dans le verdissement de 
l’industrie de la gestion des déchets de la région : Emballages 
(1994), Stratégie de communication des déchets (1996), Enfouis-
sement (1999), Véhicules hors d’usage (EoLV, 2000), Déchets 
d’équipements électriques et électroniques (DEEE 2002), Stra-
tégie thématique sur la prévention des déchets et le recyclage 
des déchets et l’utilisation durable des ressources naturelles 
(2005), Directive-cadre révisée européenne relative aux déchets 
(2008) et Initiative de matières premières (2008). Le fait de rele-
ver l’objectif EoLV de 85 % d’ici 2006 pourrait réduire le coût 
d’enfouissement de 80 millions d’euros par an pour l’UE, soit 
une économie de 40 % par rapport au coût qui prévalait avant 
la directive. Atteindre l’objectif de 95 % d’ici 2015 permettra de 
réduire le coût de plus de 80 % (GHK et Bio Intelligence Service, 
2006). La directive DEEE a contraint les entreprises électriques et 
électroniques du monde entier à adopter des politiques de cycle 
de vie de produits efficaces telles que les politiques de reprise 
et de relance. Globalement, les initiatives vertes telles que celles 
prises pour répondre aux exigences concernant les DEEE et EoLV 
ont été bénéfiques pour les entreprises et leur ont permis d’éco-
nomiser 40–65 % des coûts de fabrication grâce à la réutilisation 
des pièces et des matériaux (Ali et Chan, 2008).

Encadré 10 : Solutions de rechange 
à l’enfouissement au Royaume-Uni

La directive sur les décharges de l’UE a été un facteur 
clé encourageant le Royaume-Uni à rechercher des 
investisseurs privés pour la gestion de ses déchets. La 
directive oblige les États membres à réduire la quantité 
de déchets biodégradables mis en décharge à moins 
de 35 % des niveaux de 1995 d’ici 2020. En raison de la 
génération croissante de déchets, il est de plus en plus 
difficile pour les État membres tels que le Royaume-Uni 
d’atteindre les objectifs d’enfouissement. Par consé-
quent, le ministère de l’Environnement, de l’Alimenta-
tion et des Affaires rurales promeut une série de projets 
– dont le coût s’élève jusqu’à 12,8 milliards de dollars 
d’investissements – qui nécessiteront une initiative de 
financement privé du gouvernement (PFI). Plus d’inci-
nérateurs sont également prévus par des entrepreneurs 
privés.
Source : Adapté de Reuters (2010).
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Certains pays ont également avancé dans la réglementation des 
déchets connexes et leur application. Le décret allemand sur les 
emballages, introduit en 1991, a contribué à encourager le recy-
clage des déchets d’emballage qui sont recueillis par un orga-
nisme tiers. La Loi sur le recyclage de la Colombie-Britannique de 
2004 a entraîné une augmentation considérable de la proportion 
de déchets recyclés au Canada. 

Dans les pays en développement, citons les exemples de la Loi 
de la République populaire de Chine sur la prévention et la lutte 
contre la pollution des déchets solides adoptée en 1995, la Straté-
gie nationale de gestion des déchets de l’Afrique du Sud en 1999, 
les Réglementations en matière de gestion des déchets muni-
cipaux de l’Inde en 2000, les Lois sur la gestion écologique des 
déchets solides des Philippines en 2000, la Loi sur la gestion des 
déchets solides et le nettoyage public de la Malaisie en 2007 et la 
Loi sur la gestion des déchets d’Indonésie en 2008. Bien que seule 
la mise en œuvre de ces mesures peut garantir des effets réels, 
l’existence de ces instruments fournit un signal d’engagements 
politiques à l’égard du verdissement du secteur des déchets. 

En dehors des grandes politiques et législations nationales, il 
existe aussi des règlements spécifiques. Des programmes de 
responsabilité élargie des producteurs (REP) ou de responsabi-
lité de reprise des producteurs, tels que le Programme Point Vert 
en Europe ont incité les fabricants basés en Europe à simplifier 
leurs emballages. Ces programmes ont déclenché des concepts 
innovants tels que Design for Environment (DfE) et la conception 
pour le démontage (DFD). L’application de concepts tels que la 
production plus propre et l’amélioration continue de la qualité 
des procédés de fabrication pourrait conduire à la production 
de déchets de meilleure qualité pour la réutilisation et le recy-
clage. Ces concepts peuvent contribuer à la sensibilisation éco-
logique dans la chaîne d’approvisionnement et au niveau du 
comportement des consommateurs. En République de Corée, par 
exemple, la REP est appliquée sur les emballages (papier, verre, 

fer, aluminium et plastique) et les produits spécifiques (batteries, 
pneus, huile de moteur et lampes fluorescentes) depuis 2003. 
Selon le ministère de l’Environnement de la République de Corée, 
l’initiative a permis de recycler 7,7 millions de tonnes de déchets 
entre 2003 et 2008, soit une augmentation du taux de recyclage 
de 13,5 % par rapport au taux avant la mise en œuvre de la REP. 
Cela s’est traduit par un avantage économique de 1,700 milliard 
de wons, soit l’équivalent de 1,6 milliard de dollars (Ministère de 
l’Environnement, République de Corée, 2010).

Les industries peuvent prendre des mesures d’autorégulation 
volontaires. Par exemple, Hitachi a conçu des machines à laver 
qui peuvent être facilement démontées, ce qui leur a permis 
d’économiser 33 % du temps de fabrication, de réduire le besoin 
d’entretien, de gagner la confiance des consommateurs et de 
diminuer les coûts d’élimination. De même, Fuji Xerox recueille 
les photocopieurs, les imprimantes et les cartouches usagés de 
neuf pays de la région Asie-Pacifique, démonte et classifie les 
pièces dans 64 catégories pour les réutiliser dans de nouvelles 
machines. Philips a, entre autres, lancé une gamme de produits 
phares verts tels que les lampes Ultra High Performance avec 
52 % d’emballage en moins, des lampes T8 25 watts avec 40 % de 
mercure en moins, des téléviseurs à écran plat avec 17 % d’embal-
lage en moins, des lecteurs de DVD pesant 26 % de moins et des 
défibrillateurs pesant 28 % de moins que leurs prédécesseurs. 

Afin que les nouvelles opportunités et leur application s’ouvrent à 
la réutilisation des déchets et que le terme « déchets » ne soit pas 
impropre, de nouvelles évolutions politiques doivent définir le 
terme de déchet en insistant sur sa valeur en tant que ressources. 
En outre, des mesures politiques visant à promouvoir la sensibili-
sation, l’éducation, la recherche, la formation et le renforcement 
des capacités seront essentielles pour améliorer les compétences 
et l’expertise nécessaires à la gestion des déchets et ainsi amener 
des changements de comportement.

Tableau 5 : Coopération communautaire dans la gestion des déchets

Lieu Description de la coopération de la communauté

Dhaka, Bangladesh

A Dhaka, le compostage décentralisé a été efficacement mis en œuvre grâce à l’implication de la communauté. Waste Concern à Dhaka a mis en 
place un modèle d’entreprise à cet effet. Les contributions de la communauté sous la forme d’un compte de frais d’utilisation représentent 30 % 
des recettes du projet et ont rendu cette pratique financièrement viable. Le programme a créé de nouveaux emplois pour les communautés et a 
amélioré les moyens de subsistance dans la région.
Source : Zurbrügg et al. (2005)

Nagpur, Inde

La collecte porte-à-porte (D2D) des déchets avec la coopération communautaire a réalisé des économies concrètes de l’ordre de 50 millions de 
roupies (l’équivalent de 1 million de dollars) pour les services de déchets solides de la municipalité. Une ONG a été impliquée afin de renforcer 
l’implication de la communauté. L’initiative a assuré les moyens d’existence des 1 600 personnes du segment le plus défavorisé de la société. L’effort 
a également renforcé la crédibilité financière de l’ONG impliquée, multipliant son budget par trente au moins.
Source : Agarwal (2005)

Le Caire, Egypte

La communauté minoritaire Zabbaleen est engagée dans la collecte informelle des déchets au Caire, en Égypte, depuis les années 1930. Environ 
20 000 Zabbaleen participaient à la collecte des déchets (30–40 % des quelque 9 000 tonnes par jour), recyclant jusqu’à 80 % des déchets collectés. 
Depuis l’établissement des associations dans les années 1970 et le lancement d’un programme d’environnement et de développement Zabbaleen 
en 1981 avec le soutien de la Fondation Ford, la Banque mondiale, Oxfam et d’autres, les conditions de travail et l’infrastructure de base pour la 
collecte et le tri des déchets se sont améliorées considérablement. Durant les années 1990, les Zabbaleen ont continué à travailler selon un système 
de franchise en payant une redevance au Caire et aux autorités de nettoyage et d’embellissement de Gizeh pour le droit exclusif de desservir un 
certain nombre de blocs d’appartements. Ils recueillaient des commissions directement auprès des ménages (en moyenne 0,3 à 0,6 dollar). Une 
école primaire, un projet de recyclage du papier, une école de tissage, un centre de santé et un projet visant à soutenir les petites industries ont tous 
été mis en place pour aider les ramasseurs de déchets. L’utilisation de charrettes à ânes pour la collecte des déchets a été interdite. 
Source : Aziz (2004) et Wilson et al. (2006)

323



Vers une économie verte

5 4 Dispositions institutionnelles 
entre secteurs formel et informel

Dans de nombreux pays en développement, les politiques de 
contrôle peuvent ne pas être aussi efficaces que les instru-
ments économiques en raison de la capacité institutionnelle. 
En outre, les investissements dans les technologies de déchets 
n’ont parfois pas réussi à apporter des bénéfices en raison de la 
faiblesse des institutions. Les investissements sont souvent dis-
suadés par les institutions défectueuses ou l'absence de mar-
chés11. En outre, les capacités institutionnelles pour contrôler 
les importations de biens d’occasion/déchets dans les pays en 
développement sont soit inexistantes, soit non fonctionnelles.

L’un des problèmes institutionnels majeurs dans le secteur des 
déchets est la relation entre les segments formels et informels 
du secteur. Si le secteur informel est florissant dans les pays en 
développement, c'est essentiellement dû à la difficulté de réaliser 
des économies d’échelle lors de la formalisation des unités exis-
tantes de recyclage informel. Porter (2002) identifie cinq types 
de défaillances du marché en matière de recyclage officiel : 1) 
ne pas fournir aux ménages des signaux du marché appropriés 
concernant le recyclage ; 2) ne pas recycler le montant exact et 
ne pas choisir la méthode de recyclage appropriée par les instal-
lations de recyclage détenues ou contrôlées par les municipalités 
(car elles sont liées par la contrainte de réaliser des profits) ; 3) ne 
pas augmenter la stabilité dans le marché du recyclage, qui est 
par nature instable ; 4) ne pas établir une politique optimale en 
matière de taxation et de subventionnement des substituts aux 
produits vierges ; et 5) ne pas fournir aux usines des signaux du 
marché appropriés concernant l’élimination et le recyclage de 
leurs produits et emballages. 

Néanmoins, le secteur informel joue un rôle important dans la 
gestion des déchets, notamment par la collecte des déchets et 
le recyclage informel. Inciter les activités formelles de recyclage, 
l’octroi de microfinancement et l’accès aux marchés pourrait 
aider à faire évoluer le secteur informel vers un régime formel. 
En outre, la sensibilisation sur les avantages sociaux et de santé 
liés à la formalisation peut aider à comprendre l’importance des 
avantages immatériels. 

Les activités des entreprises de déchets informelles présentent 
des risques pour la santé humaine et impliquent souvent des 
conditions de travail qui ne sont pas décentes. Il est important 
de remédier aux risques de santé et de sécurité de l’utilisation de 
produits recyclés et valorisés, et de concevoir des politiques, des 
règlements et des normes. Les pays en développement auront 
besoin d’adapter certains de ces cadres afin de s’assurer que les 

11 La RCRA a été la principale loi fédérale promulguée aux États-Unis régissant l’élimi-
nation des déchets solides municipaux et des déchets dangereux. Elle couvre de nom-
breuses fonctions de réglementation des déchets dangereux et non dangereux. Ses 
principales dispositions seraient le programme de sous-titres C qui permet de suivre 
les progrès des déchets dangereux de leur lieu de production, leur transport et leur 
traitement et/ou leur élimination. Les « Superfund Sites » se réfèrent aux installations de 
gestion des déchets abandonnés qui sont réglementés en vertu de la Comprehensive 
Environmental Response, Compensation, and Liability Act (CERCLA). 

travailleurs du secteur informel et les clients des produits recyclés 
sont bien protégés.

Suchada et al. (2003) soulignent que lorsqu’il y avait une relation 
opérationnelle étroite entre les secteurs formel et informel de 
l’industrie du recyclage des déchets, le secteur fonctionnait effi-
cacement, atteignant un taux de recyclage de 38 % de l’ensemble 
des déchets. Cependant, la coopération entre les autorités gou-
vernementales et les travailleurs du secteur informel des déchets 
est souvent faible en raison de la méfiance. 

La formalisation des ramasseurs de déchets, lorsque cela est sou-
haitable, nécessite souvent un soutien et des réformes politiques. 
Mais la formalisation n’est pas la seule façon de garantir une plus 
grande coopération entre les secteurs public, privé formel et 
privé informel. Des organisations communautaires et des orga-
nisations non gouvernementales (ONG) ont contribué à l’autono-
misation des travailleurs informels en étendant les microcrédits 
et organisant un financement extérieur. 

Dans les programmes communautaires de gestion des déchets, 
un représentant de la communauté identifie un fournisseur de 
services et/ou planifie et gère les services. Les micro et petites 
entreprises prennent également forme dans les pays en déve-
loppement comme le Brésil, et, contrairement aux organisations 
communautaires et ONG, s’engagent dans des activités de col-
lecte des déchets à des fins de profit (Ahmed et Ali, 2004). La 
coopération communautaire a obtenu un succès considérable 
dans de nombreux pays en développement. La collecte des 
déchets grâce à l’organisation communautaire en coopératives 
et en microentreprises a été utile pour la gestion des déchets 
municipaux. Le tableau 5 présente quelques exemples à travers 
le monde où la coopération communautaire a aidé à mettre en 
place des entreprises de gestion des déchets.
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6  Conclusions 
Le volume et la complexité croissants des déchets constituent 
des menaces pour les écosystèmes et la santé humaine, mais des 
opportunités de verdissement du secteur des déchets existent. 
Ces opportunités proviennent de la demande croissante de ges-
tion améliorée des déchets et des ressources et de valorisation 
énergétique des déchets. Cette évolution de la demande est moti-
vée par des économies de coûts, une augmentation de la sensi-
bilisation à l’environnement et la rareté croissante des ressources 
naturelles. Le développement de nouvelles technologies de 3R 
concernant les déchets et de technologies telles que les MBT et 
la biométhanisation avancée a facilité le verdissement du secteur. 
La croissance du marché des déchets reflète la demande sous-
jacente du verdissement du secteur – en particulier le nouveau 
concept qui consiste à relier les déchets à l’utilisation des res-
sources à travers le cycle de vie des produits.

Chaque pays est confronté à ses propres défis en matière aux 
déchets, mais le chemin vers le verdissement des déchets est 
parsemé de points communs. La prévention et la réduction des 
déchets à la source sont essentielles pour tous les pays, en parti-
culier pour les pays en développement en raison de leur niveau 
élevé de croissance démographique et de leur consommation 
accrue de matières et de ressources. La croissance absolue de la 
population et des revenus implique que le volume absolu des 
déchets ne risque pas de diminuer. Le verdissement du secteur 
est donc le seul moyen de découplage. Il est important de réduire 
la conversion des matériaux utilisés en déchets municipaux. Le 
ramassage, le tri, le transport et le recyclage des déchets ainsi que 
la construction d’infrastructures de base constituent des étapes 
essentielles dans de nombreux pays en développement. Bien 
souvent, dans ces pays, il est également nécessaire de procéder à 
l’assainissement des décharges existantes, qui nuisent à l’environ-
nement et à la santé des ramasseurs de déchets dont la plupart 
sont des plus démunis, hommes, femmes et même enfants. Il est 
par conséquent, crucial de mettre en place des règles strictes et 
de développer des politiques environnementales globales répon-
dant à la nécessité de recycler et de réduire les décharges.

La partie portant sur la récupération et le recyclage des déchets 
dans la chaîne de traitement des déchets détient probablement 
le plus grand potentiel en termes de contribution à une économie 
verte. Alors que les ressources naturelles se raréfient et que le pic 
pétrolier se rapproche, la valeur commerciale des matériaux et de 
l’énergie à partir de déchets pourrait être considérable. Le taux 
actuel de recyclage de tous types de déchets devrait s’améliorer. 
Certains pays développés et économies émergentes se sont impo-
sés des normes strictes dans ce domaine et sont susceptibles d’ac-
quérir des avantages comparatifs dans les produits remanufactu-
rés ou recyclés. Les pays en développement, lorsqu’ils planifieront 

leurs installations de traitement, pourront vouloir prendre en 
considération le potentiel de croissance de la valorisation des 
ressources et de l’énergie comme une industrie de plus en plus 
importante. Les différentes options de traitement des déchets 
devraient inclure un éventail complet d’avantages, notamment 
les coûts environnementaux et sociaux évités, et ne devraient pas 
être uniquement basées sur les coûts de la technologie.

En effet, le verdissement du secteur des déchets présente de nom-
breux avantages, mais les données quantitatives sont difficiles à 
trouver. Ces avantages comprennent les ressources récupérées à 
partir des déchets, permettant d’éviter l’extraction des matières 
premières, de nouveaux produits tels que le compost et l’énergie 
produite à partir de déchets, un coût de réduction des émissions 
de GES moindre, des crédits carbone, des coûts de soins de santé 
évités, et la création d’emplois. Le verdissement du secteur impli-
quera la formalisation du secteur informel dans de nombreux pays 
en développement, y compris l’octroi d’une formation adéquate, 
la protection de la santé et un niveau de rémunération décent 
pour les travailleurs des déchets. Elle participera ainsi à la lutte 
contre la pauvreté et à l’équité. Des efforts supplémentaires sont 
nécessaires pour recueillir des données et procéder à une analyse 
quantitative au niveau des pays – en considérant le coût total – 
pour permettre aux décideurs de concevoir leur stratégie de ver-
dissement du secteur des déchets sur une base plus éclairée.

La mobilisation des investissements visant à verdir le secteur des 
déchets nécessite un certain nombre de conditions favorables. 
Les gouvernements devraient augmenter leurs allocations bud-
gétaires au secteur. En outre, la conclusion de partenariats avec 
le secteur privé pourrait réduire la pression fiscale tout en amé-
liorant l’efficacité de la prestation des services. Dans de nombreux 
pays en développement, le succès de ces dispositions dépend en 
grande partie d’un cadre institutionnel raisonnablement solide et 
d’une capacité suffisante pour assurer une certaine transparence 
dans l’attribution de contrats à des prestataires privés. Le micro-
financement, l’aide au développement international et d’autres 
mécanismes de financement peuvent également être explorés 
pour soutenir des systèmes de traitement des déchets locali-
sés qui offrent des possibilités d’emploi pour les communautés 
locales, tout en réduisant le besoin de transport à distance des 
déchets. L'établissement d'une confiance entre le secteur public et 
le secteur informel des déchets constitue un autre élément impor-
tant du verdissement du secteur des déchets dans de nombreux 
pays en développement. Des précautions particulières doivent 
être prises pour inclure des ramasseurs de déchets dans le proces-
sus de formalisation.
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Messages clés

1. Le secteur des bâtiments actuel a une empreinte écologique trop importante. Le secteur du 
bâtiment est le seul grand contributeur aux émissions mondiales de gaz à effet de serre (GES), avec 
environ un tiers de la consommation finale de l’énergie mondiale qui se déroule dans les bâtiments. 
Par ailleurs, le secteur de la construction est responsable de plus d’un tiers de la consommation des 
ressources mondiales, y compris 12 % de la consommation d’eau douce, et contribue de manière 
significative à la production de déchets solides, estimés à 40 % du volume total. Par conséquent, le 
secteur du bâtiment est au cœur de toute tentative d’utiliser les ressources plus efficacement. 

2. La construction de nouveaux bâtiments verts et la rénovation du parc immobilier existant 
à haute intensité de ressources et d’énergie peuvent réaliser des économies substantielles. Il 
existe d’importantes possibilités d’améliorer l’efficacité énergétique dans les bâtiments, et le secteur 
a le plus grand potentiel, parmi ceux visés dans le présent rapport, de réduire les émissions mon-
diales de GES. Diverses projections indiquent que des investissements, allant de 300 milliards de 
dollars à 1 000 milliards de dollars (selon les hypothèses utilisées) par an à l’horizon 2050, peuvent 
réaliser des économies d’environ un tiers de la consommation d’énergie dans les bâtiments à travers 
le monde. En outre, ces investissements peuvent contribuer de manière significative à la réduction 
des émissions de CO2 nécessaires pour atteindre la concentration de GES de référence de 450 ppm. 
Des réductions d’émissions grâce à une efficacité énergétique accrue dans les bâtiments peuvent 
être atteintes à un coût d’abattement moyen de -35 dollar la tonne, reflétant les économies d’éner-
gie, par rapport à -10 dollar de coûts par tonne dans le secteur des transports ou des coûts de réduc-
tion positifs sur le secteur de l’énergie de 20 dollars la tonne.

3. Le verdissement des bâtiments apporte également d’importants bénéfices pour la santé et 
la productivité. Le verdissement des bâtiments peut également contribuer de manière significa-
tive à l’amélioration de la santé, de la qualité de vie et de la productivité. L’augmentation de la pro-
ductivité des travailleurs dans les bâtiments verts peut générer des économies supérieures à celles 
obtenues de l’efficacité énergétique. Dans les bâtiments résidentiels dans de nombreux pays en 
développement, la pollution intérieure de combustibles solides mal brûlés (charbon ou biomasse, 
par exemple), associés à une mauvaise ventilation, sont une cause majeure de maladies graves et 
de décès prématurés. La baisse des infections respiratoires comme la pneumonie et la tuberculose 
liées à la pollution intérieure sont estimées être à l’origine d’environ 11 % des décès dans le monde 
chaque année. Les femmes et les enfants ont tendance à être plus à risque en raison de leur expo-
sition quotidienne. L’amélioration de l’accès à l’eau et l’assainissement de base sont d’autres avan-
tages importants qui accompagnent des programmes de construction écologique.

4. Le verdissement du secteur de la construction peut conduire à une augmentation des em-
plois. Les investissements dans l’efficacité énergétique améliorée dans les bâtiments pourraient gé-
nérer des emplois supplémentaires dans les pays développés à faible croissance du parc immobilier. 
On estime que chaque million de dollars investi dans la rénovation énergétique des bâtiments crée 
10 à 14 emplois directs et trois à quatre emplois indirects. Si l’on considère la demande de nouveaux 
bâtiments existants dans les pays en développement, la capacité à augmenter le nombre d’emplois 
verts dans le secteur est encore plus élevée. Diverses études soulignent la création d’emplois à tra-
vers différents types d’activités, comme la nouvelle construction et la rénovation, la production de 
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matériaux et d’appareils économes en ressources, l’expansion des énergies renouvelables et des 
services tels que le recyclage et la gestion des déchets. Le verdissement de l’industrie de la construc-
tion est également l’occasion d’impliquer le secteur informel et d’améliorer les conditions de travail 
dans l’industrie, en mettant en œuvre des programmes de formation ciblant les nouveaux besoins 
de compétences et améliorant les méthodes d’inspection.

5. Les pays en développement ont la possibilité de jeter les bases de parcs immobiliers écoé-
nergétiques pour les décennies à venir. Une nouvelle construction significative est prévue pour 
les pays en développement afin de fournir un logement adéquat à plus de 500 millions de per-
sonnes, tout en offrant un accès à l’électricité à quelque 1,5 milliard de personnes. L’urbanisation 
et la croissance économique dans les économies émergentes soulignent également la croissance 
rapide du parc immobilier neuf. Dans les pays en développement, il est économiquement sensé 
de tenir compte des considérations de construction durable au moment de la conception et de la 
construction. La rénovation verte à un stade ultérieur entraîne toujours des coûts plus élevés, tant 
financiers qu’environnementaux, que l’intégration des considérations de durabilité dès les premiers 
stades de la conception et de la construction. Pour les pays développés, qui représentent la majo-
rité du parc immobilier existant, la priorité est de mettre en place des mesures et des incitations qui 
permettront des investissements à grande échelle dans les programmes de rénovation.

6. Le rôle de la politique publique et du leadership par l’exemple est essentiel pour déclen-
cher le verdissement du secteur du bâtiment. Une approche du cycle de vie est demandée, cou-
vrant la conception du bâtiment, la fabrication de fournitures de matériel, le processus de construc-
tion, l’exploitation et l’entretien des bâtiments ainsi que l’élimination, le recyclage et la réutilisation 
des déchets de construction et de démolition. Considérant, en particulier, les coûts cachés et les 
défaillances du marché qui caractérisent l’industrie du bâtiment, les mesures de réglementation 
et de contrôle sont susceptibles d’être les plus efficaces et rentables dans la transformation écolo-
gique du secteur. Pour plus d’impact, celles-ci doivent être combinées à d’autres instruments de 
tarification, compte tenu des réalités telles que le niveau de développement du marché local et des 
niveaux de revenu des ménages. En outre, les immeubles appartenant au gouvernement comme 
les écoles publiques, les hôpitaux et les logements sociaux sont des endroits idéaux pour commen-
cer à mettre en œuvre des politiques de construction écologique, y compris les marchés publics 
écologiques. Dans le même temps, le rôle des acteurs progressistes du secteur privé s’est organisé, 
par exemple, à travers des conseils de construction écologique, pour conduire la transition vers des 
bâtiments plus économes en carbone et en ressources.
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1  Introduction

1 1 Objectif de ce chapitre

En se concentrant sur des arguments économiques, ce chapitre 
plaide en faveur d’un verdissement du secteur de la construction. 
Il fournit également des conseils sur les politiques et les instru-
ments qui peuvent provoquer cette transformation. L’objectif 
global est de permettre aux acteurs des secteurs public et privé 
de saisir les opportunités économiques et environnementales, 
telles que l’utilisation efficace des ressources d’énergie, d’eau et 
d’autres ressources, afin d’améliorer la santé, augmenter la pro-
ductivité et créer des emplois qui reflètent le travail décent, et 
réduire la pauvreté.

1 2 Portée et définition

Ce chapitre englobe à la fois la construction neuve et la rénova-
tion des bâtiments existants, en mettant l’accent sur les zones 
urbaines, qui sont en expansion et accueillent maintenant plus 
de la moitié de la population mondiale. Ce chapitre couvre un 
programme environnemental et socioéconomique, avec une 
attention particulière pour les changements climatiques, la santé 
et l’emploi. L’analyse de l’utilisation des ressources se concentre 
principalement sur l’énergie, compte tenu de son importance 
pour le secteur du bâtiment et de l’abondance relative des don-
nées à l’échelle mondiale. Bien que l’utilisation efficace de l’eau 
et de la terre ainsi que le recyclage et les déchets soient pris en 
considération, il est impossible de couvrir un programme envi-
ronnemental complet de l’ensemble des impacts du cycle de vie 
dans cette analyse. 

Selon l’Agence internationale de l’énergie (Laustsen, 2008), les 
bâtiments verts sont caractérisés par une efficacité énergétique 
accrue, une consommation de l’eau et des matières réduite et 
une amélioration de la santé et de l’environnement. La définition 
de l’Organisation internationale de normalisation des bâtiments 
durables combine un minimum d’impact environnemental 

négatif à des aspects économiques et sociaux à travers diverses 
échelles géographiques. Dans ce chapitre, le concept de bâti-
ments écologiques est également large, incluant non seulement 
les aspects environnementaux, mais aussi les dimensions éco-
nomiques (tels que les économies d’énergie, le coût du verdisse-
ment, les périodes de récupération, la productivité et la création 
d’emplois) et les dimensions sociales (comme la pollution inté-
rieure et la santé).

1 3 Structure du chapitre

Ce chapitre comporte trois parties principales. Tout d’abord, il 
présente le secteur et met en lumière les principaux défis et 
opportunités auxquels il est confronté aujourd’hui. Les défis éner-
gétiques, environnementaux et de développement sont mis en 
évidence. Cette section constate les tendances de la croissance 
démographique et de l’urbanisation, les leviers de croissance 
dans l’industrie, et son utilisation des ressources et l’impact envi-
ronnemental. D’autre part, la section suivante présente les inves-
tissements dans les bâtiments écologiques. Elle commence par 
une description des besoins d’investissement, une analyse des 
coûts-avantages et les efficacités à gagner. Un aperçu des avan-
tages traite de l’énergie et de l’eau, des déchets et des matériaux, 
de la productivité et de la santé, ainsi que de la création d’emplois. 
Une attention particulière est accordée à l’objectif politique de 
réduction des émissions de GES du secteur de la construction, 
sur la base de 450 parties par million (ppm) en tant que point de 
repère climatique utilisé par l’Agence internationale de l’énergie 
(AIE) dans ses scénarios relatifs à l'atténuation du changement 
climatique. La modélisation par l’Institut Millennium propose un 
scénario d’investissements verts dans le secteur, quantifiant les 
conséquences si l’on sort du scénario de maintien du statu quo 
(BAU). Troisièmement, le chapitre donne une vue d’ensemble des 
instruments politiques et des outils qui peuvent être utilisés par 
des institutions gouvernementales ou réglementaires à différents 
niveaux pour faire avancer la construction écologique.
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2  Défis et opportunités

2 1 Défis

Les 40 dernières années ont connu de nombreuses expérimen-
tations et progrès importants avec des stratégies et technolo-
gies de conception des bâtiments à basse énergie. Cependant, 
dans la plupart des pays, les bâtiments verts sont encore dans 
une première phase de développement. Pourtant, ils sont 
appelés à devenir la norme future. Les expérimentations de 
bâtiments zéro-carbone nets, les maisons passives et les bâti-
ments à énergie positive font leur apparition dans le monde 
entier. Les principaux défis des bâtiments écologiques sont 
discutés avec une référence particulière à l’utilisation impor-
tante du secteur des ressources et ses émissions de CO2. Cela 
concerne aussi bien les bâtiments existants que la croissance 
prévue de la nouvelle construction. Un élément clé des bâti-
ments écologiques est leur situation et leur interaction avec 
les autres composantes des systèmes urbains et régionaux ; 
cet aspect est abordé dans le chapitre Villes. 

Dimensionnement du secteur de la construction
Stimulé par la croissance démographique et l’urbanisation, le 
secteur du bâtiment est un facteur important de la croissance 
économique, tant aux niveaux mondiaux que nationaux. Glo-
balement, il est estimé à 7 500 milliards de dollars par an ou 
environ 10 % du PIB mondial (Betts et Farrell, 2009) et le sec-
teur de la construction emploie plus de 111 millions de per-
sonnes (OIT, 2001). Au niveau national, le secteur génère 5 à 
10 % de l’emploi (PNUE SBCI, 2007a). 

Il existe des différences importantes entre les pays dévelop-
pés et en développement, tant dans le parc immobilier actuel 
que dans la croissance projetée du secteur du bâtiment. Les 
populations des pays développés sont largement plus urba-
nisées et plus économiquement dépendantes du secteur des 
services que de l’industrie ou de l’agriculture. Elles ont aussi 
des revenus plus élevés que les populations des pays en déve-
loppement. Les pays développés sont actuellement respon-
sables de la majorité de la demande mondiale d’énergie et des 
émissions de CO2 existantes liées aux bâtiments. 

Cette image est en pleine mutation. La croissance écono-
mique prévue est modeste et la croissance démographique 
projetée est nulle, voire négative en Europe occidentale, en 
Russie et au Japon. Ainsi, la demande d’énergie et les émis-
sions de CO2 liées aux bâtiments dans ces pays connaîtront 
une croissance faible dans les prochaines décennies. Il y a 
quelques exceptions dans les pays riches comme les États-
Unis d’Amérique, où des taux de fécondité et d’immigration 
plus élevés sont attendus. En revanche, les pays en dévelop-
pement sont en pleine expansion, s’urbanisant rapidement, et 
la population mondiale devrait augmenter de 2,3 milliards de 

personnes au cours des quatre prochaines décennies (DAES, 
2009). Sur les 9 milliards d’habitants qui devraient vivre sur 
la Terre en 2050, 70 % habiteraient dans les zones urbaines 
(ONU-Habitat, 2010).

Il manque 24,7 millions de foyers à l’Inde (NHHP, 2007 ; Roy 
et al., 2007) et le pays aura besoin de millions de logements 
construits sur plusieurs décennies pour répondre à la crois-
sance des revenus et de l’urbanisation projetée. La croissance 
des nouvelles constructions pour les bâtiments commerciaux 
et résidentiels représente actuellement, en moyenne, 7 % par 
an en Chine et 5 % par an en Inde et en Asie du Sud Est, contre 
seulement 2 % dans les pays développés (Baumert et al., 2005). 
Comme il n’existe pas d’estimations du parc immobilier mon-
dial, la figure 1 donne un aperçu de l’ampleur des immeubles 
résidentiels et commerciaux en Chine, dans l’UE, au Japon et 
aux États-Unis. 

La Chine devrait doubler la superficie actuelle de bureaux 
aux États-Unis entre 2000 et 2020 (WBCSD, 2009). Une autre 
étude indique que le stock de bureaux en Chine est de 3,5 mil-
liards de m2 et prédit une croissance de plus de 70 % d’ici 2020 
(Zhou et al., 2007). Dans la seule année de 2007, 0,8 milliard 
de m2 de nouveaux bâtiments ont été construits en Chine, et 
il est prévu que chaque année d’ici 2020, un milliard de m2 de 
nouveaux bâtiments supplémentaires sera construit (Cheng, 
2010). La production mondiale de ciment est appelée à dou-
bler d’ici 2050, avec la Chine et l’Inde représentant près de la 
moitié de toute la production (WBCSD, 2007b). 

Les tendances historiques montrent que l’augmentation de 
la richesse conduit à des normes spatiales supérieures et une 
augmentation de l’électroménager, avec des implications 
pour la consommation d’énergie. Un autre facteur critique 
dans les pays développés est l’évolution démographique et 
sociétale, avec une augmentation significative de ménages 
d’une personne. Par exemple, en Allemagne, la consomma-
tion d’énergie pour le chauffage a augmenté de 11 % de 1995 
à 2000 avant de diminuer de 7 % de 2000 à 2005 – princi-
palement en raison des coûts élevés de l’énergie – entraî-
nant une hausse globale de 2,8 % de 1995 jusqu’en 2005. La 
consommation d’eau chaude sanitaire a légèrement diminué 
(de 1,4 %) durant cette période, mais les appareils ménagers 
ont quand même contribué à hauteur de 17 % de la consom-
mation totale d’énergie en dépit des améliorations substan-
tielles de leur efficacité énergétique. Alors que de grandes 
améliorations dans l’efficacité énergétique ont été réalisées 
dans certains secteurs, la consommation globale d’énergie 
des ménages privés en Allemagne a augmenté de 3,5 % entre 
1995 et 2005 (UBA, 2006).
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Défis en matière de développement
Les pays en développement s’urbanisent à un taux deux à trois 
fois plus rapide que les pays développés, ce qui entraîne d’im-
portants quartiers informels et bidonvilles (PNUE, OIT, OIE, CSI, 
2008). Dans la majorité des pays en développement, l’échelle de 
l’habitat informel et à faible coût est vaste. Dans certaines villes, 
la ville informelle est plus grande que la ville formelle. En Indo-
nésie, on estime que 70–80 % de la construction de logements 
sont informels (Malhotra, 2003). Au Brésil, plus de la moitié de 
tous les foyers à faible coût sont construits par le secteur infor-
mel (PNUE SBCI, 2010b).

Dans ce contexte, fournir un logement abordable vert pour les 
plus démunis est un défi considérable quand tant de gens sont 
déjà confrontés à d’importants obstacles économiques pour 
s’offrir un logement conventionnel. Une analyse des logements 
sociaux, cependant, ne produit pas des résultats clairs permet-
tant de savoir si les logements sociaux verts sont plus chers 
lors de la construction ; les caractéristiques environnementales 
peuvent, mais ne doivent pas, être plus chères que les caracté-
ristiques classiques. Par exemple, le coût au mètre carré d'un 
projet de maisons sociales individuelles, Casa Alvorada (48,50 
m2), dans la ville de Porto Alegre, Rio Grande do Sul, au Bré-
sil, excédait de 12 %  la solution de logement typique de taille 
similaire proposée par la municipalité, mais était toujours 18 % 
inférieur au mètre carré qu’un autre modèle municipal typique 
d’environ la moitié de la superficie par unité (23 m2) (Sattler, 
2007). En outre, si les caractéristiques environnementales sont 
plus coûteuses au moment de la construction, elles peuvent 
offrir des avantages en termes d’économies d’eau et d’énergie 
lors de l’occupation de l’immeuble. 

La pauvreté et le logement posent d’autres défis uniques pour 
le bâtiment et la construction durables dans les sociétés en 
développement. Les bidonvilles, qu’ils soient des établisse-
ments informels ou des lotissements délabrés et surpeuplés, 
sont associés à des défis sociaux et environnementaux, à savoir 

le manque d’accès à l’électricité, à l’eau douce, la santé et la 
gestion efficace des déchets. Des endroits marginaux mal reliés 
aux services de transports en commun sont un obstacle supplé-
mentaire en ce qu’ils limitent l’accès aux possibilités d’emploi 
(voir le chapitre Villes).

Le verdissement des bâtiments peut être l’une des nombreuses 
stratégies qui améliorent l’accès aux services de base et réduit 
la vulnérabilité et, plus largement, contribue à de meilleures 
conditions de vie des plus démunis. Face à ce défi, l’Inde expé-
rimente par exemple trois approches, à savoir la construction 
vernaculaire (qui se concentre sur des solutions locales et des 
savoirs traditionnels), la construction écologique (assistée par 
les systèmes de notation indiens de renommée internationale 
GRIHA, mis au point par TERI) et, des bâtiments économes 
en énergie (avec l’accent sur l’utilisation d’énergie dans les 
bâtiments commerciaux) (PNUE SBCI, 2010a). De nouvelles 
approches peuvent contribuer à fournir de l’électricité aux 1,5 
milliard de personnes dans le monde en développement, vivant 
actuellement sans elle (AIE, 2010a), et à sortir les 100 millions 
de personnes des taudis et leur fournir un accès à l’eau potable 
et à l’assainissement – un objectif distinct du Millénaire pour le 
développement. 

Une consommation d’énergie plus propre et plus efficace sera 
essentielle pour éviter tout effet de verrouillage possible pour 
les plus démunis de la société. Des économies sur les coûts 
d’énergie peuvent également libérer des ressources pour l’in-
vestissement dans d’autres besoins fondamentaux. Une étude 
récente menée par le CSIR pour l’OIT (Van Wyk et al., 2009) 
donne plusieurs exemples de projets liés à l’énergie en Afrique : 
l’installation de systèmes solaires photovoltaïques dans les 
écoles, des cliniques et des centres communautaires en Zambie, 
l’introduction de l’éclairage et de l’électricité solaires dans les 
foyers par les entrepreneurs solaires locaux au Malawi, l’élec-
trification de 60 centres de santé utilisant l’énergie solaire 
au Mozambique, et la construction de moulins à vent et des 
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systèmes d’eau à l’énergie solaire ainsi que 10 000 cuisinières 
améliorées pour plus de 250 000 personnes en Somalie.

Certains aspects de l’amélioration du bien-être (par exemple 
la santé, l’eau, l’assainissement et l’accès à l’énergie) peuvent 
être liés à la conception du bâtiment et à la technologie. Pour-
tant, les défis en matière de développement doivent être 
considérés dans un contexte plus large et aller au-delà de la 
construction de logements pour envisager l’inclusion sociale 
et économique et le lien avec d’autres activités urbaines (voir 
le chapitre Villes). Dans ce contexte, l’intérêt de bâtiments éco-
logiques pour les plus démunis est étroitement lié à l’impact 
des programmes d’électrification (voir la discussion dans le 
chapitre sur l’énergie) ainsi que les impacts de la structure de 
la ville et des systèmes de transport sur la pauvreté (voir les 
chapitres Transports et Villes).

Défis énergétiques et environnementaux
Si l’on considère le parc immobilier existant ou la croissance 
projetée du parc immobilier, ce secteur est déjà celui qui 
contribue le plus aux émissions mondiales de gaz à effet de 
serre. Environ un tiers de la consommation énergétique finale 
dans le monde a lieu dans les bâtiments (AIE, 2010a). Près de 
60 % de la production mondiale d’électricité est consommée 
dans les bâtiments résidentiels et commerciaux, bien que cette 
consommation soit très variable selon l’emplacement géogra-
phique, les modèles climatiques et de la consommation (AIE, 
2009b). Pour les pays développés situés dans des régions plus 
froides du monde, le chauffage représente en moyenne 60 % 
de la consommation d’énergie du secteur résidentiel, suivi par 
le chauffage de l’eau à 18 % (PNUE SBCI, 2007a). 

Les projections pour 2030 basées sur des scénarios du GIEC 
suggèrent que les émissions de CO2 provenant des bâtiments 
continueront de représenter environ un tiers du total des émis-
sions de CO2. Le tableau 1 résume ces projections pour les émis-
sions de CO2 dans deux scénarios (GIEC, 2007). Dans le scénario 
de forte croissance, la contribution la plus importante provient 
des pays en développement alors que dans le scénario de faible 
croissance, la plus grosse part provient de l’Amérique du Nord 
et des pays en développement d’Asie, dont la Chine et l’Inde. Si 
l’on considère les émissions de CO2 par habitant, les deux scé-
narios suggèrent que d’ici 2030, la plus grande part des émis-
sions proviendra toujours des pays de l’OCDE.

Les émissions de GES sont l’externalité la plus négative de la 
consommation excessive de carburant fossile, mais l’utilisation 
de combustibles fossiles provoque également d’autres externa-
lités comme la pollution de l’air et des problèmes de santé. Envi-
ron 3 milliards de personnes dans le monde entier comptent sur 
la biomasse et le charbon pour répondre à leurs besoins énergé-
tiques pour la cuisine et autres (GIEC, 2007). La pollution atmos-
phérique intérieure dans les bâtiments résidentiels dans les pays 
en développement provenant de combustibles solides mal brû-
lés, combinés à une mauvaise ventilation est une cause majeure 
de maladie grave et de décès prématurés. Les infections pulmo-
naires, comme la pneumonie et la tuberculose, liées à la pollution 
intérieure sont estimées être à l’origine d’environ 11 % de tous les 
décès humains dans le monde chaque année (PNUE SBCI, 2010b). 
L’OMS (2009) estime que, chaque année, environ 1,3 million de 
personnes (surtout des femmes et des enfants) meurent préma-
turément en raison de la pollution de l’air intérieur émise par la 
biomasse. Les estimations de l’OMS (2009) attribuent également 
76 % de tous les décès par cancer du poumon à l’utilisation de 
combustibles solides à l’intérieur. 

En dehors de la consommation d’énergie et les émissions, le 
secteur du bâtiment est responsable de plus d’un tiers de la 
consommation mondiale de ressources par an, dont 12 % de 
la consommation d’eau douce. La fabrication de matériaux de 
construction consomme environ 10 % de l’approvisionnement 
énergétique mondial. Les déchets de construction et de démo-
lition contribuent pour environ 40 % des flux de déchets solides 
dans les pays développés, la plupart des déchets étant associés à 
la phase de démolition (PNUE SBCI, 2010b). 

Défis liés aux données
Si l’on considère les qualités environnementales des bâtiments, la 
vraie mesure de leur performance ne devient évidente qu’avec la 
profession, compte tenu de l’impact des facteurs tels que le com-
portement (habitudes culturelles, attentes environnementales 
et style de vie), les changements climatiques et les particularités 
de la commande des systèmes techniques dans les bâtiments. Le 
seul moyen réaliste d’évaluer l’efficacité énergétique d’un bâti-
ment est de mesurer la quantité d’énergie qui a été consommée 
pendant une période d’occupation, idéalement, un minimum de 
deux ans. La pénurie de données précises entrave notre compré-
hension des impacts tels que les composants liés à l’occupation, 
à la conception et à la technologie.

Tableau 1 : Projection des émissions de CO2 des bâtiments d’ici 2030
Source : GIEC (2007)

Scénario de croissance forte (A1) Scénario de croissance faible (B2)

Émissions de CO2 (en Gt2) 8,6 → 15,6 
(2004) (2030)

8,6 → 11,4
(2004) (2030)

Plus grande part de Pays en développement d’Asie, du Moyen-Orient/d’Afrique du 
Nord, d’Amérique latine, d’Afrique subsaharienne Amérique du Nord et Pays en développement d’Asie

Taux de croissance moyen des émissions 
annuelles de CO2 (2004–2030) 2,4 % 1,5 %
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2 2 Opportunités

Les opportunités majeures pour le verdissement du secteur de la 
construction sont le coût relativement faible du processus, qu’il 
s’agisse de rénovation ou de construction neuve, la disponibilité 
des technologies et l’évolution verte de l’approvisionnement et 
de la demande énergétique. Ces tendances confortent l’effort 
visant à transformer le secteur du bâtiment. 

Faible coût net 
Bien que le secteur du bâtiment soit celui qui contribue le plus 
aux émissions anthropiques de GES, il détient également le plus 
grand potentiel de réduction de ces émissions (GIEC, 2007). Sur 
la base de 80 études couvrant 36 pays, le rapport du GIEC indique 
qu’une réduction de 29 % des émissions de base projetées d’ici 
2020 est réalisable à un coût nul (en dessous de 0 dollar/tonne 
d’éq. CO2), tandis que d’autres améliorations pourraient être 
apportées à des niveaux d’investissement relativement faibles.

La figure 2 montre les estimations sectorielles du potentiel éco-
nomique d’atténuation provenant de l’utilisation de technolo-
gies et de pratiques qui devraient être disponibles d’ici 2030, à 
des coûts différents en dollars par tonne d’équivalents CO2 (t 
d’éq. CO2). Le potentiel d’atténuation est exprimé en Gt éq. CO2/
an, et le coût marginal en dollars par t d’éq. CO2. Pour chaque 
secteur, le potentiel d’atténuation est représenté sous forme de 
trois barres ascendantes, selon le montant qui peut être obtenu 
à moins de 20 dollars, à moins de 50 dollars et à moins de 100 
dollars par tonne d’éq. CO2

1. Dans le secteur du bâtiment, en 
supposant un coût par tonne d’éq. CO2 ne dépassant pas 100 

1 Notons que le potentiel qui peut être obtenu pour moins de 50 dollars par tonne 
d’équivalents CO2 comprend le potentiel qui peut être réalisé à moins de 20 dollars la 
tonne d’équivalents CO2, et il en va de même pour 100 dollars par tonne d’éq. CO2. Par 
conséquent, les barres prennent de l’ampleur, de gauche à droite.

dollars, le potentiel d’atténuation économique mondiale oscille 
entre 5,3 et 6,7 Gt d’éq. CO2/an en 2030. Plus important encore, 
environ 90 % de ce potentiel pourrait être réalisé à moins de 
20 dollars par tonne d’éq. CO2, beaucoup plus que ce qui pour-
rait être réalisé dans l’un des autres secteurs représentés. Cette 
fourchette est représentée par le segment dans la troisième 
barre de bâtiments (<100). La majeure partie de ce potentiel 
d’atténuation peut être attribuée aux pays hors de l’OCDE/non-
EET (économies en transition), suivis par les pays de l’OCDE et 
les EET dans une moindre mesure.

Adaptation des comportements
Avant d’aborder la technique, le potentiel financier et réglemen-
taire des bâtiments verts et leurs impacts sur l’économie verte, 
il est important de reconnaître que de profonds changements 
dans les attitudes et les comportements seront nécessaires 
auprès des décideurs, des investisseurs, des consommateurs et 
des occupants afin de mettre en œuvre de réels changements. 
Les gens passent la majeure partie de leur vie dans leurs maisons, 
les lieux de travail et autres bâtiments ; les Nord-Américains, en 
moyenne, y passent 90 % de leur temps (United States General 
Services Administration 2008), et il existe des attitudes et des 
pratiques profondément enracinées relatives à la manière dont 
les gens établissent leurs habitudes de confort et d’efficacité. 
Pour cette raison, comprendre la logique économique et psycho-
logique des décisions prises par les individus et les institutions 
est considéré de plus en plus comme essentiel à la réalisation des 
améliorations écoénergétiques dans les bâtiments. Par exemple, 
un récent rapport sur l’efficacité énergétique aux États-Unis a 
souligné divers biais comportementaux qui affectent les déci-
sions des consommateurs d’énergie (Swim et al., 2009 ; Granade 
et al., 2009).
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Le concept fondamental de « confort thermique » est plus un 
état d’esprit (reflétant différentes conditions culturelles, géo-
graphiques et de classe sociale) qu’une certitude technique 
(ASHRAE, 2005). Évaluer le bon niveau de confort thermique est 
essentiel à l’établissement de normes de performance pour les 
bâtiments (Cena et Clark, 1981), mais il faut comprendre non 
seulement ce qu’un corps humain peut supporter, mais aussi à 
quel point les gens sont prêts à modifier leurs comportements 
dans la façon dont ils éprouvent le confort dans leur environ-
nement. Cela affecte la façon dont les occupants d’un bâtiment 
interagissent avec leur environnement de manières très précises 

– allant du choix d’abaisser les stores extérieurs pour limiter la 
pénétration du soleil à certains moments de la journée (plutôt 
que d’allumer la climatisation) à enfiler un pull lorsque la tem-
pérature extérieure descend (plutôt que d’augmenter le ther-
mostat). Dans l’ensemble, les bâtiments écologiques exigent un 
engagement plus proactif entre l’occupant et l’environnement, 
reflétant le degré de techniques de conception de l’environne-
ment « actives » ou « passives » disponibles dans les bâtiments 
individuels, ce vers quoi le rapport se tourne maintenant.

Conception et technologie
Les plus grandes opportunités pour parvenir à une meilleure 
performance environnementale des bâtiments peuvent être 
trouvées dans les premières étapes de leur conception. Une 
méthodologie de conception intégrée des bâtiments verts com-
bine principes environnementaux et intrants technologiques 
à divers stades de la conception. Elle nécessite une approche 
multidisciplinaire et élargit la conception de bâtiments clas-
siques en incluant des procédures d’évaluation rigoureuses pour 
se conformer aux objectifs de performance (Baker et Steemers, 
1999). Concevoir des bâtiments sur la base de considérations 
environnementales implique une rétroaction continue entre les 
différents éléments de conception, car les décisions relatives à la 
forme du bâtiment, à l’orientation, aux composants, à d’autres 
aspects architecturaux ainsi qu’aux systèmes de construction 
sont entièrement intégrées.

La construction verte compte deux paradigmes fondamentaux. 
Le premier est basé sur le concept de conception « passive » où 
les bâtiments répondent au contexte de leur site local en utili-
sant des éléments naturels (tels que les flux d’air et la lumière 
du soleil) afin de limiter l’effet des conditions externes sur l’envi-
ronnement interne. Beaucoup de bâtiments traditionnels avec 
des murs épais et de petites fenêtres dans les climats chauds, 
ou avec une ventilation naturelle et des cours et des terrasses 
dans les zones humides, appartiennent à cette catégorie. Une 
conception passive vise à fournir un environnement confortable 
tout en éliminant ou en réduisant la nécessité de chauffage, de 
refroidissement, de ventilation ou d’éclairage artificiel. Le deu-
xième paradigme est basé sur une approche plus « active » qui 
utilise une technologie plus récente et des systèmes de gestion 
des bâtiments de pointe afin de réduire la charge énergétique 
des bâtiments. Écrans solaires, boules lumineuses, conduits 
écologiques, cellules photovoltaïques (PV), turbines éoliennes 
et autres appareils sont installés dans la plupart des bâtiments 
de hautes technologies. Les deux paradigmes peuvent être 

appliqués aux nouvelles constructions ainsi qu’aux rénovations 
du parc immobilier existant.

De nombreuses techniques de conception passive se retrouvent 
dans une nouvelle génération de conceptions de bâtiments 
dans le monde développé, tandis que de nouvelles formes de 
production d’énergie verte sont intégrées dans les projets de 
construction dans le monde en développement (Baker et Stee-
mers, 1999 ; Hawkes, 1996 ; Herzog, 1996). Le terrain regorge 
d’exemples démontrant que la conception passive et la tech-
nologie ont toutes deux permis de réduire l’empreinte éner-
gétique des bâtiments. Une étude récente de 5 375 bâtiments 
commerciaux aux États-Unis a montré que l’utilisation, dans les 
nouveaux bâtiments, d’appareils d’éclairage, de chauffage, de 
ventilation, de climatisation, et d’ombrage écoénergétiques peut 
entraîner une réduction de 64 % de la consommation d’énergie 
(Griffith et al., 2006). Au Royaume-Uni, les directives relatives à la 
consommation d’énergie indiquent que l’introduction de la ven-
tilation naturelle peut permettre une réduction de 55–60 % de 
la consommation d’énergie dans les immeubles de bureaux, par 
rapport à des immeubles de bureaux entièrement climatisés et 
entièrement vitrés (CIBSE, 2004). 

Une plus grande attention est désormais accordée à l’impact des 
solutions de conception environnementale durable sur les coûts 
d’exploitation des bâtiments et la quantité d’énergie incorporée 
dans les matériaux et procédés de construction. Des évaluations 
du cycle de vie (ACV)2 sont de plus en plus appliquées, compre-
nant non seulement le fonctionnement et l’entretien, mais éga-
lement la fabrication de matériaux de construction (McDonough 
et Braungart, 2002). En outre, une nouvelle génération de guides 
de construction se concentre sur les coûts énergétiques des 
bâtiments, de la conception jusqu’à la réalisation, en ce compris 
les considérations relatives à leur recyclabilité (Anderson et al., 
2009 ; Hammond et Jones, 2008).

Outre la fabrication et la construction du bâtiment, une approche 
plus holistique de la conception des bâtiments et de leur utilisa-
tion requiert également un examen de tous les éléments liés à 
l’énergie, y compris les appareils et les équipements utilisés dans 
les bâtiments. Leur consommation d’énergie relative varie selon 
les pays, en fonction des différences climatiques et culturelles. La 
liste suivante des appareils et équipements, classés par catégorie 

– résidentielle et publique ou commerciale – démontre les indus-
tries d’approvisionnement impliquées.

2 L’évaluation du cycle de vie (ACV) est un outil conçu pour évaluer l’impact environ-
nemental d’un produit, d’un processus ou d’un service tout au long de son cycle de 
vie, aussi appelée l’« empreinte environnementale ». Toutes les entrées et sorties de 
matière, d’énergie, d’eau et de déchets au cours du cycle de vie des produits et leurs 
impacts relatifs sont pris en compte, y compris l’extraction des matières premières, la 
transformation, la fabrication, le transport, l’utilisation et l’élimination. Le principal 
objectif de l’ACV est de comparer les effets de plusieurs procédés de substitution afin 
de choisir le moins dommageable.
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Secteur de la construction 
résidentielle

Secteur de la construction 
commerciale et de bureaux

•  Chauffage et refroidissement des 
locaux

•  Ventilation mécanique
•  Systèmes d’eau chaude
•  Appareils (y compris les appareils 

de cuisson, lavage, réfrigération, 
divertissement et nettoyage)

•  Éclairage intérieur

•  Chauffage, refroidissement et 
ventilation des locaux, climatisation 
(CVC)

•  Éclairage intérieur
•  Éclairage extérieur
•  Matériel de bureau
•  Serveurs et centres de données

Dans les bâtiments commerciaux, le matériel de bureau com-
prend la zone à plus forte croissance de la consommation d’éner-
gie. Dans les bâtiments résidentiels dans le monde, une propor-
tion croissante de la consommation d’énergie est associée aux 
appareils ménagers, téléviseurs, lecteurs de DVD et ordinateurs 
personnels. Mettre en œuvre les meilleures technologies dispo-
nibles peut réduire leur consommation d’énergie de plus de 50 
%. La part de l’électroménager dans la consommation d’énergie 
dans les résidences varie de 21 % en Chine en 2000, à 25 % dans 
l’UE en 2004 et 27 % aux États-Unis en 2005 (von Weizsäcker et 
al., 2009).

Gestion de l’offre et de la demande d’énergie
Les modes d’utilisation et d’émission de l’énergie sont affec-
tés par la performance environnementale d’un bâtiment et sa 
charge d’énergie (du côté de la demande) ou par son utilisation 
de sources vertes d’énergie (du côté de l’offre). Les développe-
ments récents dans la conception et la technologie offrent un 
potentiel considérable pour changer la manière dont la demande 
et l’approvisionnement d’énergie sont gérés dans les bâtiments.

Du côté de la demande, il y a de plus en plus de preuves que la 
consommation d’énergie peut être réduite en modifiant la spéci-
fication des technologies, des appareils et des équipements dans 
les bâtiments – en plus de concevoir la forme bâtie de manière 
plus durable. Les plus grandes entreprises d’infrastructure de 
technologies de l’information et de la communication (TIC) 
produisent des logiciels pour des centres de commandement, 
qui peut activement contribuer à réduire l’empreinte carbone 
d’un bâtiment en surveillant et en contrôlant toutes les com-
posantes de la consommation d’énergie d’un bâtiment, allant 
de la demande de chauffage/refroidissement, à l’éclairage et à 
l’impression. 

Mais le modèle de consommation d’énergie dans les bâtiments 
varie considérablement en fonction des régions et des pays, 
selon la situation géographique, le climat, les habitudes de 
consommation et l’état de développement et d’urbanisation 
(GIEC, 2007). Le chauffage des locaux est un élément dominant 
de la consommation d’énergie en Europe et dans le nord de la 
Chine, alors que le chauffage de l’eau est d’une grande impor-
tance au Japon (WBCSD, 2009). Dans ces zones, des moyens effi-
caces de maîtrise de la demande d’énergie et des émissions com-
prennent l’amélioration des systèmes de récupération de chaleur, 
l’optimisation de la pénétration de la lumière du jour avec des 
bâtiments moins profonds, en remplaçant l’éclairage incandes-
cent par des systèmes plus économes en énergie tels que des 

lampes LCF et à DEL et l’introduction de protection solaire pour 
réduire la surchauffe3. En plus de ces solutions de conception, 
des compteurs intelligents, qui fournissent aux clients des ser-
vices publics des informations en temps réel sur leur consomma-
tion d’énergie domestique, se sont également avérés efficaces 
pour réduire la consommation globale d’électricité des ménages, 
avec une baisse de 5–10 % enregistrée dans des ménages privés 
d’Allemagne et du Royaume-Uni (Luhmann, 2007). En revanche, 
les bâtiments situés dans les régions plus chaudes n’ont généra-
lement pas besoin de chauffage de locaux et nécessitent moins 
d’eau chaude. Les besoins énergétiques des communautés à 
faible revenu en milieu rural sont largement déterminés par la 
cuisson (70 %) et d’autres activités domestiques (15 %) (Nekhaev, 
2004). Dans ces endroits, l’introduction de sources d’énergie plus 
vertes et plus propres et d’appareils électroménagers plus effi-
caces aura un impact plus radical sur la consommation d’énergie 
que l’introduction de technologies de construction écologiques.

Du côté de l’offre, il y a eu un changement important dans cer-
tains pays en faveur d’énergies renouvelables aux biocarburants 
et de technologies de chauffage solaire devenant plus concur-
rentielles par rapport aux sources conventionnelles (Conseil 
européen des énergies renouvelables, 2008). La technologie 
photovoltaïque (PV) est encore relativement chère, mais avec 
l’augmentation du volume de la capacité installée et les amé-
liorations de la production, les prix baissent progressivement4. 
Les systèmes de chauffage et de refroidissement urbains5 qui 
relient les bâtiments s’avèrent également efficaces pour réduire 
les coûts de l’énergie, notamment en Islande, où 94 % de la 
demande de chaleur est désormais fournie par ces technologies 
(Euro Heat & Power, 2009).

Rénovation et nouvelles constructions
Dans les pays développés, les possibilités de verdissement du 
secteur de la construction résident principalement dans la réno-
vation de bâtiments existants pour les rendre plus économes en 
énergie, en réduisant la demande d’énergie et en utilisant des 
sources d’énergie renouvelables. Le parc immobilier des régions 
urbanisées du nord de l’Europe et de l’Amérique du Nord n’aug-
mente plus rapidement. Au Royaume-Uni, par exemple, 75 % 
du parc immobilier existant devrait être utilisé en 2050. Dans 

3 Par exemple, dans le cadre du Programme serbe du rendement énergétique (SEEP 1) 
(Crédit IDA et prêts DHI), 28 écoles et hôpitaux ont été rénovés à Belgrade en 2005–
2009 avec des économies d’énergie moyennes de 39 %.
4 La parité de réseau, où l’électricité produite par des panneaux photovoltaïques est 
disponible au même niveau de coût que l’approvisionnement de l’électricité du réseau, 
devrait être réalisable d’ici 2013–2014, selon les données provenant d’Allemagne 
(Bhandari et Stadler, 2009).
5 Le concept de chauffage et de refroidissement urbain définit des systèmes de dis-
tribution de chaleur et/ou de froid générés dans un emplacement centralisé pour le 
chauffage et la production combinée de chaleur et d’électricité, respectivement. Le 
chauffage urbain sert à la fois au chauffage des locaux et de l’eau domestique. Par 
ailleurs, les bâtiments commerciaux et industriels ainsi que les bâtiments publics 
peuvent être alimentés avec la chaleur industrielle. La chaleur provient souvent de sta-
tions de chaleur et d’électricité combinées (CHP) et a donc la possibilité d’atteindre des 
rendements plus élevés et des émissions inférieures à celles d’une production sépa-
rée de chaleur et d’électricité. Historiquement, les stations de chauffage urbain sont 
dépendantes des combustibles fossiles, mais des sources d’énergies renouvelables ont 
été mises en place au cours des dernières années.
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de telles circonstances, la rénovation des bâtiments existants 
devient une zone critique de l’intervention visant à réduire la 
demande d’énergie et donc les émissions de GES (Ravetz, 2008). 

Pour la majorité des pays hors de l’OCDE, qui connaissent une 
importante pénurie de logements, le plus grand potentiel pour 
réduire la demande d’énergie viendra des nouvelles générations 
de bâtiments avec des normes de performance de conception 
plus efficaces (WBCSD, 2007a). Il s’ensuit que le principal argu-
ment environnemental pour le secteur résidentiel et commercial 
de l’OCDE dépendra de la rénovation des bâtiments existants, 
tandis que les pays hors de l’OCDE vont devoir investir massi-
vement dans de nouvelles formes de conception durable allant 
au-delà de la performance énergétique des bâtiments indivi-
duels (comme on le verra dans le chapitre Villes). Néanmoins, il 
existe des opportunités significatives en termes de rénovation 
des bâtiments dans certaines des plus grandes villes du monde 
en développement, en adoptant des mesures de conception 
d’efficacité énergétique telles que la technologie solaire, l’appro-
visionnement en eau potable et une moindre dépendance de 

la climatisation grâce à des améliorations techniques6. En Inde, 
par exemple, des économies d’énergie potentielles de 25 % ont 
été estimées par rapport à la rénovation moins coûteuse de bâti-
ments commerciaux existants (PNUE SBCI, 2010a).

Les avantages et les inconvénients de la construction d’un nou-
veau bâtiment ou de la rénovation d’une structure existante 
doivent être examinés individuellement et comparés. Dans cer-
tains cas, la rénovation permet une réduction supplémentaire 
de la charge énergétique tout en préservant les matériaux de 
construction, qui peuvent contenir des niveaux élevés d’éner-
gie intrinsèque7, consacrés à l’extraction des ressources, la 

6 Au Brésil, par exemple, les réfrigérateurs sont responsables de 33 % de la consom-
mation totale d’électricité dans les bâtiments résidentiels au cours de l’année, avec les 
douches électriques, l’éclairage et la climatisation représentant 20, 11 et 10 % respecti-
vement (Ghisi, Gosch et Lamberts, 2007).
7 L’énergie intrinsèque est l’énergie nécessaire pour la production et la transformation 
des matériaux, le transport et la démolition ainsi que pour la fabrication de meubles, 
d’appareils et la fourniture de services d’infrastructure tels que l’eau et l’assainisse-
ment. L’énergie intrinsèque est très dépendante de la technique de conception et de 
construction des bâtiments.

Tableau 2 : Résumé des principales opportunités pour les bâtiments écologiques dans différents secteurs 
Source : Basé sur l’analyse du WBCSD (2007a)

Figure 3 : Potentiel d’investissement pour la construction neuve et la rénovation des bâtiments par 
rapport au niveau actuel de durabilité de la construction dans les pays représentatifs 
Source : Nelson (2008)

Rénovation des bâtiments Nouvelle construction

Pays développés

(Objectifs clés)
•  Maisons individuelles qui n’ont pas de normes d’efficacité (par 

ex. Union européenne)
•  Maisons pour augmenter la durée de vie (par ex. Japon)
•  Appareils dans les grandes maisons, relativement nouvelles 

(par ex. États-Unis)
•  Anciens immeubles d’habitation (par ex. Europe)

(Objectifs secondaires)
•  Taux élevé de constructions neuves attendu aux États-Unis et au Japon. 

Fort potentiel pour répondre aux normes vertes, par exemple zéro carbone, 
zéro déchet et 3R (Japon).

Économies émergentes

(Objectifs secondaires)
•  Maisons individuelles construites par le secteur informel pour 

répondre aux normes de rendement de base (par ex. Brésil)
•  Logements collectifs (par ex. Chine, Brésil et Russie)
•  Prédominance des maisons unifamiliales dans des pays 

tels que l’Inde – a besoin d’améliorations au niveau de 
subsistance (électricité de base, meilleurs combustibles de 
cuisson, durable)

(Objectifs clés)
•  Pénurie de logements énorme – opportunité de verdir par le biais de 

logements subventionnés par les gouvernements et financés par le privé 
(par ex. Inde, Chine, Brésil, Russie et d’autres économies émergentes)

•  Forte demande d’espaces de bureaux. Potentiel de verdissement par la 
demande des entreprises.
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fabrication de matériaux et leur transport. Tant la construction de 
nouveaux bâtiments que la rénovation sont fondamentales pour 
catalyser une transformation verte des bâtiments. La rénovation 
dans les pays développés peut générer des économies d’énergie 
importante, car la conception, la construction et la technologie 
des bâtiments anciens sont souvent beaucoup moins efficaces 
que les meilleures pratiques actuelles. En outre, les rénovations 
portant sur la lumière du jour ou la ventilation à la demande afin 
d’améliorer la qualité de l’air peuvent être bénéfiques en rédui-
sant les coûts des soins de santé et en augmentant les niveaux 
de productivité.

Bien que moins importantes en termes de volume par rapport 
à la construction neuve, les rénovations peuvent jouer un rôle 
essentiel dans la lutte contre la pauvreté énergétique dans les 
pays en développement. Au moins 20 % de la population mon-
diale n’a pas accès à l’électricité et 1,2 milliard de personnes 
devraient encore être privées d’électricité en 2030, 87 % d’entre 
eux vivant dans des zones rurales (AIE, 2010a). Équiper les 
ménages avec des appareils électriques, des systèmes de chauf-
fage et de refroidissement et de production d’énergies renouve-
lables sur site (par ex. des panneaux solaires sur le toit) ou une 
connexion au réseau électrique peut augmenter la demande 
globale d’énergie. Pourtant, elle se présentera sous une forme 
beaucoup plus propre que le charbon, le fumier ou le bois que 
de nombreux ménages utilisent actuellement pour l’éclairage, le 
chauffage et la cuisson. Le remplacement de ces combustibles 
traditionnels produira d’importants avantages pour l’environne-
ment et la santé publique. 

Le tableau 2 résume les éléments qui décrivent le potentiel de la 
rénovation et de la nouvelle construction dans le verdissement 
du secteur de la construction dans les pays développés et les 
économies émergentes. Il est clair qu’il existe de solides argu-
ments pour la rénovation des bâtiments dans les pays dévelop-
pés. Dans les économies émergentes, la rénovation et la nouvelle 
construction présentent toutes deux des arguments convain-
cants, bien que le potentiel de la nouvelle construction  soit 
beaucoup plus important que la rénovation. La figure 3 corrèle 
la valeur attendue du potentiel de la construction neuve et de 
la rénovation à son niveau de durabilité (d’une part faible à éle-
vée de construction verte). On peut constater que les économies 
émergentes comme la Chine et l’Inde ont un grand potentiel 
pour les nouvelles constructions, mais celui-ci ne devrait pas être 
particulièrement vert. Les pays développés ont un fort potentiel 
de rénovation, avec un niveau élevé de durabilité. Le potentiel de 
nouvelle construction dans ces pays est très faible. 

Un effort conscient est nécessaire pour verdir le secteur de la nou-
velle construction dans les pays en développement et les écono-
mies émergentes, étant donné que les bâtiments vivent géné-
ralement pendant des décennies et souvent des siècles, alors 
que la flotte automobile d’un pays peut être remise à neuf en 
seulement 12 ans. Si un bâtiment est construit selon des normes 
d’efficacité peu strictes, le rénover ultérieurement s’avère être 
une complication inutile par rapport à une construction correcte 
dès le début. La rénovation des bâtiments existants, cependant, 
réduit la demande d’énergie par rapport aux nouvelles construc-
tions grâce à une moindre demande pour des matériaux de 
construction tels que l’acier, le verre et le ciment, qui eux-mêmes 
exigent la production de quantités d’énergie considérables.
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3  Arguments en faveur des inves-
tissements dans les bâtiments verts

Tableau 3 : Aspects économiques de la transformation globale du bâtiment
Source : Adapté de Houser (2009)

Pays/Région
Investissements 

supplémentaires, 2005–50 
(en milliards de dollars/an)

VAN 2005–509 Réduction de CO2* 
(en millions de tonnes 2050)

Coût moyen d’abattement, 
2005–50 

(dollars/tonne)

OCDE Amérique du Nord 244 -46 1 699 30

États-Unis 209 -40 1 555 28

OCDE Europe 170 -26 915 30

Pacifique de l’OCDE 67 -17 353 48

Japon 37 -9 168 52

Économies en transition 78 -12 548 24

Pays en développement d’Asie 188 -26 2 343 14

Chine 114 -15 1 427 14

Inde 19 -2 221 12

Amérique latine 31 -5 148 39

Moyen-Orient 80 -17 663 32

Afrique 29 -3 298 10

MONDE 1 042 -180 8 200 25

*Par rapport au maintien du statu quo

3 1 Besoins d’investissements

L’analyse présentée dans ce chapitre repose sur le fait que le 
changement climatique et les émissions de GES sont une pré-
occupation majeure pour le secteur du bâtiment. À cet égard, 
les principaux défis sont environnementaux, comme la pénurie 
d’eau, l’utilisation des terres, les déchets et l’assainissement. Le 
changement climatique affecte et est affecté par ceux-ci. Les 
dimensions sociales et économiques sont abordées en termes 
d’utilisation plus efficace des ressources dans le secteur du bâti-
ment, et une réduction de ses émissions de GES peut contribuer 
à des économies d’énergie, à des bénéfices pour la santé et la 
productivité, ainsi qu’à la création d’emplois. Dans l’ensemble, les 
besoins d’investissements dans la construction verte sont princi-
palement déterminés par le climat et la rareté des ressources ou 
des impératifs d’efficacité.

Les bâtiments représentent actuellement 40 % de l’énergie 
utilisée dans la plupart des pays (AIE, 2010b). On estime que la 
demande dans ce secteur augmentera de 60 % d’ici 2050 (AIE 
et OCDE, 2010). Ce pourcentage est plus important que celui 
du secteur du transport ou de l’industrie. L’AIE et l’OCDE (2010) 
estiment que les émissions de carbone du secteur du bâtiment 
devront être réduites des 15,2 Gt par an actuellement projetés 

pour 2050 à environ 2,6 Gt par an dans le cadre d’une stratégie 
pour lutter efficacement contre le changement climatique8. 

Le verdissement du parc immobilier mondial exigera des inves-
tissements considérables dans de nouvelles technologies et des 
matériaux de construction durables, ainsi que dans l’expertise de 
conception et d’ingénierie. Cela permettra d’accroître le coût initial 
de la construction de bâtiments par rapport au maintien du main-
tien du statu quo. L’AIE et l’OCDE (2010) estiment qu’une réduction 
de 12,6 Gt en 2050 pourrait être atteinte avec un investissement 
moyen de 308 milliards de dollars par an entre 2010 et 2050109. 

8 Cette réduction de 12,6 Gt de CO2 d’ici 2050, publiée dans les Energy Technology Pers-
pectives 2010 (AIE et OCDE, 2010), revoit les estimations antérieures selon lesquelles les 
émissions de CO2 provenant des bâtiments devraient être réduites de 8,2 Gt des 20,1 
Gt projetés en 2050 à 11,9 Gt (AIE, 2008). Les estimations antérieures constituaient un 
point de référence pour d’autres analyses, y compris par le Peterson Institute for Inter-
national Economics (Houser, 2009). Les estimations pour 2010 comprennent égale-
ment une réduction obtenue par la substitution de combustibles et la décarbonisation 
de l’électricité, alors que les estimations précédentes étaient limitées à des mesures 
d’efficacité.
9 L’AIE et l’OCDE (2010) ont modélisé un scénario qui estime qu’un investissement total 
de 12 300 billions de dollars est nécessaire au cours de cette période de 40 ans, com-
posé de 7 900 milliards de dollars dans le secteur résidentiel, et de 4 400 milliards de 
dollars dans le secteur des services. Les estimations de l’AIE sont toutes exprimées en 
dollars de 2007. 
10 La valeur actuelle nette est calculée en soustrayant les coûts d’exploitation et d’entre-
tien supplémentaires en amont, nécessaires pour l’investissement plus efficace de la 
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Une estimation plus élevée de 1 000 milliards de dollars par an en 
moyenne entre 2010 et 2050 a été obtenue dans une étude dis-
tincte par le Peterson Institute for International Economics (Houser 

réduction des coûts d’énergie prévue au cours de la durée de vie de l’investissement 
plus efficace. Les économies d’énergie sont réduites de 6 % par an. La VAN est ensuite 
divisée par la variation cumulative des émissions résultant de l’investissement au cours 
de sa durée de vie. Ceci est connu comme coût d’abattement et exprimé en dollars par 
tonne de CO2 (Houser, 2009).

2009) afin de réduire les émissions dans le secteur du bâtiment de 
8,2 Gt par an d’ici 2050 (voir le tableau 3)11. 

11 L’analyse de Houser (2009) utilise une approche différente pour estimer les coûts liés 
à réalisation de la réduction des émissions de 8,2 Gt/an, ce qui correspond à la réduc-
tion estimée nécessaire précédemment de l’AIE (2008) – voir la note 8 ci-dessus. Les 
estimations de Houser appliquent des données et un modèle de coût d’investissement 
développé par le WBCSD (2009) et prennent note des explications différentes pour les 
estimations de coûts plus élevées, y compris les hypothèses sur le coût de la technolo-
gie solaire photovoltaïque, ainsi que les projections futures du prix de l’énergie.
12 Les simulations et les textes de Tom Paladino ont contribué à ce chapitre.

Encadré 1 : Coût du cycle de vie d’un bureau commercial dans un climat tropical12

Dans cet exemple, un bâtiment commercial de 100 000 m2 
est en voie de conception pour les Tropiques. Sur la base 
du programme de construction typiquement employé par 
le propriétaire, plusieurs technologies vertes peuvent être 
ajoutées au coût de base pour améliorer la performance 
globale du bâtiment. La nouvelle technologie est soit plus 
chère que la technologie de référence qu’elle remplace, 
soit elle s’ajoute aux autres technologies en présentant un 
coût supplémentaire. L’investissement dans la technologie 
est cependant envisagé, car elle présente une performance 
et un rendement supérieurs à la technologie de référence. 
En exprimant les économies en flux de trésorerie positifs, 
et en montrant le total des économies accumulées (valeur 
actuelle nette, VAN) au cours de la vie de la technologie, il 
peut être démontré que l’investissement global (coût sup-
plémentaire plus l’épargne accumulée) paie au fil du temps. 

Dans cet exemple, le bâtiment est un centre de commerce 
et, vu que les occupants seront en tenue d’affaires occiden-
talisée, un système de climatisation a été jugé nécessaire. 
Compte tenu de cette charge de refroidissement élevée, 
les technologies pouvant atténuer la chaleur solaire et 
répondre le plus efficacement à la charge ont été exami-
nées. Il s’agit notamment de films pour fenêtres, de pare-
soleil extérieurs, de bandes de confort plus larges sur les 
thermostats, du contrôle de la demande de ventilation et de 
l’isolation des murs. Trois solutions ont été comparées à un 
bâtiment construit selon les normes de construction locales. 
Le coût des équipements a été estimé en utilisant les tech-
niques standard de prix de la construction. Les économies 
d’énergie ont été estimées en utilisant un logiciel de simula-
tion énergétique. La ligne bleue représente la solution ayant 
le minimum d’impact (un film pour fenêtres et l’isolation 
optimisée des murs), c.-à-d. la technologie la moins chère 
à implémenter. Cependant, dans cette solution, le film pour 
fenêtre sombre réduit les économies potentielles d’éclai-
rage liées à la lumière du jour et ne fournit pas beaucoup 
d’avantages sur sa durée de vie utile (comme le montre 
la faible pente de la ligne bleue). Les scénarios de perfor-
mance moyenne et haute présentent des coûts élevés au 

départ, mais qui sont compensés par des économies d’éner-
gie plus élevées réalisées au cours de la vie du bâtiment. 
La pente mauve raide de la solution à haute performance 
(qui comprend les pare-soleils extérieurs et le contrôle de 
la demande de ventilation) signifie que le propriétaire verra 
une réduction importante du coût total de possession sur la 
durée de vie du bâtiment – près de 800k de dollars pour la 
période analysée.

Des études similaires analysant les compromis entre les 
éléments de construction ont montré que l’on peut même 
parfois réaliser une économie de coût initial nette en adop-
tant des mesures vertes. Une évaluation du CTP (Coût total 
de propriété) pour une maison passive a conclu que la 
conception intégrée pourrait conduire immédiatement à 
des économies de coûts initiaux nettes parce qu’un niveau 
d’isolation plus élevé élimine la nécessité d’un système de 
chauffage traditionnel (Laustsen, 2008). 
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La rénovation dans les pays développés représentera une part 
significative de ces investissements supplémentaires, en particu-
lier durant les premières années de verdissement des bâtiments. 
Mais la majeure partie de l’investissement supplémentaire se fera 
par le verdissement des bâtiments neufs, une opportunité dont 
les entreprises et les ménages commencent déjà à profiter. 

Pour les États-Unis, une étude récente prévoit que les rénovations 
vertes de bâtiments non résidentiels s’élèveront à un marché de 
6,6 milliards de dollars en 2013, visant le tiers du parc immobilier 
commercial américain qui pourrait bénéficier d’une telle rénova-
tion – un marché de 400 milliards de dollars (Pike Research, 2009). 
Pour les nouvelles constructions commerciales et résidentielles, 
une estimation de 10 à 12 % et de 6 à 10 % est verte, ce qui repré-
sente un marché de 24–29 milliards de dollars et 12–20 milliards 
de dollars, respectivement. En 2013, le marché de la construction 
verte commerciale devrait croître de 56 à 70 milliards de dollars 
par an et le marché résidentiel vert devrait croître de 40 à 70 mil-
liards de dollars (McGraw-Hill, 2009). 

Bien qu’impressionnant, ce changement axé sur le marché n’est 
pas suffisant pour répondre à l’investissement annuel moyen 
nécessaire de 209 milliards de dollars pour les États-Unis seuls, 
afin de réduire l’empreinte carbone du secteur du bâtiment 
conformément à la voie faible en carbone projetée par l’AIE (Hou-
ser, 2009). Une augmentation de l’investissement dans les bâti-
ments écologiques nécessitera des politiques, et une conception 
intelligente de politiques nécessite une évaluation précise des 
coûts et des avantages des investissements dans les bâtiments 
verts.

3 2 Mesure des coûts et des avantages

Une évaluation correcte de l’économie de la construction écolo-
gique requiert une approche axée sur le coût total de propriété 
(TCO), où les différences des coûts d’investissement initiaux 
(connus sous le nom de premiers frais) sont comparées aux coûts 
et des avantages à long terme. Alors que la construction de 
certains bâtiments écologiques peut être plus coûteuse qu’une 
alternative conventionnelle, les coûts initiaux peuvent être récu-
pérés grâce à des factures énergétiques plus petites, des impacts 
du changement climatique évités, une amélioration de la santé 
publique ou une augmentation de la productivité des travailleurs. 
L’encadré 1 décrit les avantages économiques des technologies 
du bâtiment vertes et la façon dont celles-ci peuvent compenser 
leurs coûts d’investissement dans le temps.

Si on examine uniquement la différence de coût entre la con-
struction verte et les bâtiments conventionnels, une étude 
récente de Greg Kats (2010) suggère que les primes de coûts sont 
considérablement plus faibles qu’on ne le pense généralement. 
Les données de 170 bâtiments verts aux États-Unis ont montré 
qu’ils coûtent, en moyenne, seulement 1,5 % de plus que les bâti-
ments conventionnels, alors que le public percevait des coûts 
moyens supplémentaires pour passer au vert de 17 %. Par mètre 
carré, la prime verte variait de 0 dollar/m² à 764,2 dollars /m² avec 

une médiane de 36,6 dollars /m²13. Alors que Kats a constaté 
que la prime était souvent plus élevée pour les bâtiments qui 
obtiennent des normes vertes plus élevées, ces mêmes normes 
élevées ont été obtenues dans de nombreux cas avec un coût 
supplémentaire minime ou nul. Ceci suggère que la prime du 
coût vert dépend dans une large mesure de la compétence des 
concepteurs et des constructeurs, plutôt que du niveau d’écolo-
gisation en soi. L’étude a également indiqué que des rénovations 
vertes ont une prime verte moyenne légèrement supérieure à la 
construction neuve. 

Efficacité comparative par secteur et par région
L’avantage économique d’investir dans le bâtiment vert est sou-
tenu par des coûts de verdissement du secteur de la construction 
faibles, voire négatifs. Une étude estime que les 3,5 gigatonnes 
de CO2 pourraient être réduites grâce à des investissements dans 
les bâtiments verts d’ici 2030, à un coût moyen de réduction de 
35 dollars la tonne14. Ce chiffre est à comparer aux -10 dollar par 
tonne dans le transport, aux 17 dollars par tonne dans la produc-
tion d’acier ou aux 20 dollars par tonne dans le secteur de l’éner-
gie (McKinsey, 2009). Allant au-delà de 2030, l’étude de Houser 
menée dans le Peterson Institute (2009) a constaté que réduire 
les émissions de 8,2 Gt (soit l’objectif de 450 ppm) dans le sec-
teur du bâtiment d’ici 2050 coûterait 25 dollars la tonne, mais cela 
resterait tout de même l’une des sources de réduction les moins 
coûteuses. L’absence de transformation du secteur du bâtiment 
et le recours à des réductions d’émissions plus coûteuses dans les 
secteurs du transport, de l’électricité et de l’industrie augmente-
raient le coût économique de la lutte contre le changement cli-
matique d’au moins 500 milliards de dollars par an dans le monde 
entre 2010 et 2050. 

Les encadrés 2 (Chine) et 3 (États-Unis) illustrent le défi de peser 
à court et à long termes les coûts et les avantages, ainsi que la 
tendance à une consommation d’énergie croissante minant les 
gains d’efficacité dans les bâtiments commerciaux et résidentiels. 
L’encadré 2 présente une étude de cas de construction résiden-
tielle en Chine et illustre les économies d’énergie découlant de 
la conception et des interventions de gestion. De cette étude et 
d’autres, il ressort clairement que les bâtiments écologiques ont 
un retour économique sur investissement important, et devraient 
occuper une place centrale dans les politiques à long terme qui 
visent à changer les modes de production et les comportements 
de consommation.

Bien que de nombreuses mesures d’efficacité énergétique et 
leurs réductions des émissions de carbone concomitantes soient 
à un coût nul, voire négatif, une intervention politique est néces-
saire pour transformer le parc immobilier mondial en ligne avec 
ce que l’AIE considère comme nécessaire pour diriger le monde 
vers une économie à faible émission de carbone. Elles montrent 

13 Le texte original indique par pied carré une prime verte allant de 0 dollar/pi.ca. à 71 
dollars/pi.ca avec une médiane de 3,40 dollars /pi.ca.
14 La réduction de 3,5 Gt de CO2 provenant des bâtiments grâce à une efficacité éner-
gétique accrue fait partie d’une plus forte réduction des émissions de 38 Gt dans 11 
secteurs, dont l’objectif est de rapprocher les émissions de CO2 de l’objectif de 450 ppm 
en 2030.
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Encadré 2 : Construction résidentielle en Chine

En Chine, la demande de logements collectifs va conti-
nuer à croître rapidement en raison de l’exode rural et de 
l’augmentation des revenus. Entre 2010 et 2050, le Conseil 
Mondial pour le Développement Durable (WBCSD) estime 
que la demande en électricité dans les logements collectifs 
augmentera de 200 % pour l’éclairage et de 325 % pour les 
appareils ménagers. Les pratiques actuelles de construc-
tion aboutissent à des bâtiments mal conçus et mal isolés, 
assortis de systèmes de chauffage inefficaces, alors que 
l’énergie de chauffage est tarifée à taux fixe et non dégres-
sif en fonction de la consommation. L’analyse du WBCSD 
(2009) se penche sur l’impact qu’aurait l’amélioration de 
l’efficacité énergétique des blocs de bâtiments multifami-
liaux classiques en Chine (un bâtiment de six étages conte-
nant 36 appartements) sur une période de 45 ans allant de 
2005–2050.

Le tableau montre l’impact d’une amélioration de 76 % 
de l’efficacité énergétique des bâtiments grâce à une série 
d’interventions de conception et de gestion, incluant une 
meilleure conception des bâtiments et une isolation exté-
rieure de ceux-ci, des systèmes individuels de contrôle de la 
température et des compteurs divisionnaires d’électricité). 
Si elles sont appliquées au niveau national à travers toute 
la Chine, ces mesures pourraient conduire à une économie 
totale d’environ 225 milliards de kWh par an, soit 12 milliards 
de dollars par an aux prix actuels de l’électricité. Cependant, 
bien que d’importantes économies d’énergie puissent être 
réalisées au niveau des bâtiments, la croissance du parc 
immobilier national en Chine dépassera les améliorations 
d’efficacité, résultant en une augmentation nette de 305 
milliards de kWh par an de la demande d’énergie au cours 
de la période donnée. 
Source : WBCSD (2009)

Construction de nouveaux bâtiments collectifs en Chine

Scénario de référence Développement vert Différence d’économies (ou de coûts)
Croissance de la consommation d’énergie 
entre 2005 et 2050 ~ 530 milliards de kWh/an ~ 305 milliards de kWh/an ~ 225 milliards de kWh/an

Coût additionnel par an NA ~ 12 milliards de dollars (~ 12 milliards de dollars)

Économies d’énergie de chauffage 
domestique NA 76 % 76 %

Valeur des économies d’énergie par an NA Environ égale aux coûts sur une base 
annuelle ~ 12 milliards de dollars

également la nécessité d’adopter des approches qui sont spéci-
fiques aux régions pour refléter les réalités économiques et l’in-
dustrie du bâtiment locales, en conservant à l’esprit que le défi 
urbain dans la construction écologique montre de nombreuses 
similitudes entre les régions. 

Un exemple de nouvelle politique et d’intervention réglemen-
taire découle de la directive de l’UE sur la performance énergé-
tique des bâtiments15 (EPBD), qui a suscité un débat sur les délais 
des exigences, le niveau d’harmonisation entre les pays et le far-
deau administratif imposé possible (par exemple, les inspections 
obligatoires par des experts accrédités). Une étude d’impact 
de la directive, qui est entrée en vigueur en 2002, a été récem-
ment menée (Haydock et Arbon, 2009). L’étude a conclu qu’une 
réduction de 5–6 % de la demande énergétique finale de l’UE, 
avec 60–80 Mt d’économies d’énergie par an, était possible. Cela 
représente 4–5 % des émissions de CO2 de l’UE. Elle a montré 
que des économies de 160 à 210 Mt de CO2/an pouvaient être 

15 La directive EPDB combine des mesures réglementaires (exigences de performance 
énergétique) et basées sur l’information (certification et inspection) et fournit une 
approche holistique de la réduction des émissions, qui englobe les besoins en énergie 
pour le chauffage des locaux et de l’eau, le refroidissement, la ventilation et l’éclairage.

réalisées d’ici 2020, avec la création de 280 000–450 000 nou-
veaux emplois. Cela confirme que les coûts du verdissement sont 
faibles par rapport aux bénéfices à moyen et à long termes. En 
outre, la suppression du seuil de conformité actuel de 1 000 m2 
de la directive pourrait offrir 25 milliards d’euros d’économies 
énergétiques supplémentaires par an d’ici 2020 à un coût d’in-
vestissement de capital supplémentaire de 8 milliards d’euros 
par an – un coût global négatif de réduction de CO2 (CE, 2008).

3 3 Impacts économiques, 
environnementaux et sociaux

Gains énergétiques
Le principal avantage des bâtiments écologiques est la réduction 
des coûts énergétiques des locataires grâce à une efficacité éner-
gétique accrue. McKinsey estime qu’aux États-Unis, un investis-
sement de 229 milliards de dollars dans l’efficacité énergétique 
résidentielle entre 2009 et 2020 entraînerait des économies 
d’énergie de 395 milliards de dollars et réduirait la demande 
globale d’énergie résidentielle de 28 %. Dans les bâtiments 
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Encadré 3 : Rénovation d’immeubles de bureaux existants aux États-Unis16 

La taille du marché du parc immobilier de bureaux existants 
rénovés aux États-Unis est environ 12,2 milliards de pieds 
carrés (EIE, 2003) alors que l’âge médian des immeubles de 
bureaux aux États-Unis en 1995 était de 23,5 ans. De tous 
les types de bâtiments, ce sont les immeubles de bureaux 
qui consomment le plus d’énergie, avec une consommation 
d’énergie de 97 200 Btu par pied carré (EIE, 1998). Au cours 
des quatre prochaines années seulement, le marché de 
modernisation de bâtiments non résidentiels devrait croître 
de 2,1-3,7 milliards de dollars en 2010 à dollars 10,1–15,1 
milliards de dollars en 2014 (McGraw-Hill, 2009). Des écono-
mies d’énergie de 10 % peuvent être réalisées pour un inves-
tissement de moins de 1 dollar par pied carré. Pour atteindre 
un objectif plus ambitieux de 40 %, un investissement de 
10–30 dollars par pied carré est nécessaire (Pike Research, 
2009).

Le tableau montre qu’il est facile de justifier l’investissement 
parce que 10 % d’économie d’énergie suffit déjà à engen-
drer une VAN positive de 210 millions de dollars, après 15 
années de vie suivant la rénovation. Ce pourcentage aug-
mente à 2,81 milliards de dollars d’économies si la produc-
tivité augmente de 1 %. Cependant, dans le cas du scénario 
le plus ambitieux de 40 % d’économies d’énergie, la VAN est 
négative après 15 ans, sauf si les gains de productivité sont 
pris en compte. Bien que cette étude de cas confirme l’avan-
tage d’investir dans la rénovation verte des bâtiments, il met 
également en évidence les complexités associées à d’impor-
tants investissements, qui ne peuvent se traduire facilement 
en gains à court terme. 
Source : WBCSD (2009)

Bâtiments commerciaux américains Économies d’énergie de 10 % Économies d’énergie de 40 %

Surface de bâtiments commerciaux existants (EIE, 2003) 72 milliards pc 72 milliards pc

Surface d’immeubles de bureaux existants (EIE, 2003) 12,2 milliards de pi.ca. 12,2 milliards de pi.ca.

Nombre d’immeubles de bureaux (EIE, 2003) 824 000 824 000

Consommation d’énergie des bureaux/pi.ca. (EIE, 1998) 97,2 kBtu/pi.ca./an 97,2 kBtu/pi.ca./an

Rénovation estimée des espaces de bureaux par an 100 millions 100 millions

Économies d’énergie estimées (%) 10 % 40 %

Économies d’énergie estimées (converties en kWh) 2,85 kWh/pi.ca./an 11,4 kWh/pi.ca./an

Valeur totale des économies d’énergie (à 0,105 dollar/kWhr) 29 925 000 $ 119 700 000 $

Coût estimé de rénovation (Pike Research, 2009) 1 dollar/pi.ca. 25 dollars/pi.ca.

Coût total de rénovation 100 millions de dollars 2,5 milliards de dollars

Augmentation estimée de la productivité de 1 % 2,5 dollars /pi.ca./an 2,5 dollars /pi.ca./an

Valeur totale de la productivité 250 millions de dollars 250 millions de dollars

Taux d’escompte 5 % 5 %

Durée de vie présumée de mesures d’amélioration 15 ans 15 ans

Valeur actuelle nette (bénéfices énergétiques directs) 210 millions de dollars 1,26 milliard de dollars

Valeur actuelle nette (bénéfices énergétiques directs + de productivité) 2,81 milliards de dollars 1,34 milliard de dollars

commerciaux, 125 milliards de dollars d’investissements permet-
traient de réduire la demande d’énergie de 29 % et offriraient des 
économies de coûts d’énergie 290 milliards de dollars (Granade 
et al., 2009). Dans les pays en développement, McKinsey estime 
qu’un investissement de 90 milliards de dollars dans l’efficacité 
énergétique permettrait de réduire les dépenses d’énergie de 
600 milliards de dollars (McKinsey, 2010).

16 Cet exemple des États-Unis fait référence au pied carré. Dans le tableau, 
la superficie du bâtiment commercial existant correspond à une zone de 
6,7 milliards m², avec une consommation d’énergie de bureau de 1,1 mil-
lion de Btu/m²/an, des économies d’énergie estimées de 30,7 kWh/m²/an 
(10 %) et 122,7 kWh/m²/an (40 %), des coûts de rénovation estimés à 10,8 
dollars/m² (10 %) et 269,1 dollars/m² (40 %), et des gains estimés prove-
nant d’une augmentation de la productivité de 1 % de 26,9 dollars/m²/an.

Dans son édition de 2009 des Perspectives énergétiques mon-
diales, l’AIE estime qu’un investissement supplémentaire de 2 500 
billions de dollars dans les bâtiments écologiques au niveau 
mondial entre 2010 et 2030 apporterait des économies d’énergie 
de 5 000 milliards de dollars (non actualisés) au cours de la vie de 
l’investissement. Une étude réalisée par le Conseil mondial des 
entreprises pour le développement durable (WBCSD) a constaté 
le potentiel de 150 milliards de dollars par an d’investissements 
dans les bâtiments verts aux États-Unis, dans l’UE, au Japon, en 
Chine, en Inde et au Brésil où des économies d’énergie rem-
bourseraient l’investissement initial supplémentaire en moins 
de cinq ans. Un investissement supplémentaire d’un montant 
de 150 milliards de dollars par an serait remboursé en 5-10 ans 
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(WBCSD, 2009). La durée d’amortissement moyenne des écono-
mies d’énergie pour les bâtiments écologiques analysés par Kats 
était de six ans, alors que des gains financiers de plus de 20 ans 
découlant de la réduction des coûts énergétiques dépassent la 
prime verte par un facteur de quatre à six –43,1 dollars à 172,2 
dollars par mètre carré (Kats, 2010)17. 

Mais la possibilité d’économies d’énergie dans les bâtiments 
n’est pas uniformément répartie à l’échelle mondiale. Une étude 
récente de la CCNUCC, illustrée dans la figure 4, montre que, 
dans les pays en développement d’Asie (y compris l’Inde et la 
Chine), il existe une différence significative entre les émissions 
actuelles et les émissions atténuées projetées, reflétant la crois-
sance économique accélérée de ces pays et leur besoin subsé-
quent en énergie. En revanche, l’étude montre que les pays de 
l’OCDE peuvent atténuer les émissions d’ici 2030 à des niveaux 
aussi bas que ceux observés en 2000, confirmant que des écono-
mies avancées ont le potentiel de faire de grands progrès dans la 
réduction de la demande énergétique dans les secteurs critiques 
tels que l’industrie du bâtiment.

Gains hydriques
L’efficacité hydrique des bâtiments écologiques se traduit par 
des économies de coûts pour l’approvisionnement en eau 
potable. Une variété de stratégies d’efficacité hydrique est pour-
suivie, en particulier par les pays victimes de stress hydrique et 
de pénurie d’eau. En Inde, l’innovation dans des approches de 
construction verte indigènes et locales comprend la récolte de 
l’eau de pluie avec la séparation de surface et le ruissellement 
de toits, l’utilisation de pavage perméable afin de maximiser la 

17 Le texte original indique une prime verte de 4 à 16 dollars par pied carré.

recharge des eaux souterraines, ainsi que la mise en place d’uri-
noirs sans eau (PNUE SBCI, 2010a). Au Mexique, un programme 
de prêts hypothécaires verts du fonds public, INFONAVIT, four-
nit des crédits pour des mesures de conservation de l’eau et 
de l’énergie, y compris la mise en place de chauffe-eau solaires 
et de douches à faible débit (PNUE SBCI, 2009b). En Nouvelle-
Galles-du-Sud, en Australie, le promoteur immobilier de terres 
appartenant au gouvernement, Landcom, a défini des principes 
tels que la conception sensible à l’eau, qui doivent être respectés 
par les fournisseurs. Il a promu des indicateurs de viabilité des 
bâtiments, instaurés par réglementation nationale et nécessitant 
une amélioration de 40 % des émissions de GES et une gestion 
de l’eau dans tous les nouveaux logements (Martinez-Fernandez 
et al., 2010). À Melbourne, le Conseil municipal II a réalisé une 
réduction de 72 % de la consommation de l’eau du réseau grâce 
à une combinaison d’efficacité de l’eau, la collecte des eaux plu-
viales, le recyclage des eaux d’égout et des mines (von Weizsäc-
ker et al., 2009).

En outre, la gestion du côté de la demande de l’utilisation de 
l’eau des ménages couvre les appareils utilisés pour les toilettes, 
les urinoirs, les pommes de douche, les robinets, les machines à 
laver et les lave-vaisselle. L’utilisation d’appareils économes en 
eau dans la maison peut entraîner des économies d’eau signifi-
catives. Par exemple, des lave-vaisselle et des toilettes modernes 
économes en eau peuvent utiliser jusqu’à 50 % d’eau en moins 
que les anciens modèles moins efficaces, voire 100 % de moins 
dans le cas des toilettes et d’urinoirs secs (Water wise, 2011a et 
2011b).

Selon Kats (2010), la valeur actuelle nette de 20 années d’écono-
mies d’eau dans un bâtiment vert typique aux États-Unis oscille 
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Figure 4 : Consommation de carburant et émissions de gaz à effet de serre dans le secteur de la  
construction : scénarios en cours, de référence et d’atténuation
Source : CCNUCC (2007)
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entre 5,4 à 21,5 dollars par mètre carré18. Il suggère en outre que 
ces économies directes sur les bâtiments écologiques compen-
sent les coûts initiaux des stratégies d’efficacité hydriques telles 
que la récolte des eaux de pluie, les urinoirs secs et l’utilisation 
des eaux usées pour tous les types de bâtiments. Un exemple 
concret est fourni dans l’encadré 4. Réduire l’utilisation d’eau 
chaude présente également des avantages en réduisant les 
coûts de l’eau et de l’énergie pour les ménages, les entreprises, 
les institutions et les services publics de l’eau.

Gains en matière de déchets et de matières
Le secteur du bâtiment peut être appelé l’industrie des « tiers » : 
plus d’un tiers de toutes les émissions de CO2 proviennent de 
la construction et des opérations, plus d’un tiers de l’ensemble 
des ressources énergétiques et matérielles est utilisé pour 
construire et exploiter des bâtiments, et plus d’un tiers des 
déchets totaux proviennent des activités de construction et de 
démolition. Compte tenu de l’efficacité dans l’utilisation des 
terres et des matériaux, la construction écologique représente 
une opportunité pour aborder les problèmes de pénurie crois-
sante auxquels sont confrontées de nombreuses sociétés en 
raison de l’utilisation non durable des services écosystémiques. 
Elle présente également l’occasion d’aborder d’autres problèmes 
environnementaux et sanitaires comme la pollution sonore, la 
pollution chimique et les questions de déchets dangereux tels 
que l’amiante et la teneur en plomb dans les peintures (PNUE 
SBCI, 2010b). 

Éviter le gaspillage, ainsi que minimiser la consommation d’éner-
gie et d’eau tout au long du cycle de vie d’un bâtiment, est crucial 
pour la performance durable des bâtiments. La gestion du cycle 
de vie offre une perspective « du berceau au berceau », couvrant 
une chaîne de valeur des immeubles qui comprend la fabrica-
tion de fournitures de matériaux, les processus de construction, 
l’exploitation et la maintenance du bâtiment ainsi que l’élimina-
tion, le recyclage ou la réutilisation du bâtiment, les opérations, 
la construction et les déchets de démolition. 

Les bâtiments consomment de grandes quantités de matériaux, 
d’énergie et d’autres ressources, dont la source démarre par la 
planification et la conception et s’étend tout au long du cycle 
jusqu’à la démolition éventuelle. La consommation de ces res-
sources peut avoir des impacts environnementaux significatifs 
aux niveaux mondial et local. Veillant à ce que les effets indési-
rables soient réduits au minimum, les architectes et les profes-
sionnels de la conception jouent un rôle majeur dans la conser-
vation de l’énergie et l’utilisation responsable des ressources. La 
recherche en matière de consommation énergétique des bâti-
ments aujourd’hui est axée sur l’analyse de l’énergie d’exploi-
tation (au cours de la phase d’utilisation), ainsi que le contenu 
énergétique à l’intérieur de la structure du bâtiment, l’énergie 
nécessaire pour extraire et traiter la matière première dans les 
éléments de construction finis, ainsi que l’énergie utilisée dans la 
construction de l’immeuble. Comme la consommation d’énergie 

18 Le texte original indique une fourchette oscillant entre 0,50 dollar et 2 dollars par 
pied carré.

d’exploitation est améliorée, l’énergie intrinsèque devient pro-
portionnellement plus importante. L’énergie intrinsèque des 
matériaux d’un bâtiment est une mesure de son impact éco-
logique et de l’utilisation des services des écosystèmes, ce qui 
soulève des questions au sujet de l’acquisition de matières pre-
mières et transformées. 

Mesurer l’énergie intrinsèque des composants de matériaux de 
construction ou du bâtiment dans son ensemble représente un 
énorme défi à moins que les informations soient systématique-
ment recueillies de la phase de conception à l’achèvement de 
la construction et soient mises à la disposition de tous les fabri-
cants concernés. 

Afin de réduire l’impact du bâtiment et réaliser un cycle de vie 
complet du bâtiment et une analyse matérielle de la construction, 
il est nécessaire d’établir des critères de faible impact au cours 
du processus de conception, de construction, d’exploitation/de 
maintenance et d’élimination/de recyclage. Les critères suivants 
peuvent être pris en considération : la disponibilité des matières 
premières, la disponibilité des terres et de l’eau, l’impact mini-
mal sur l’environnement, l’efficacité énergétique intrinsèque (les 
besoins énergétiques en termes de production et de processus), 
le transport, la durée de vie du produit, la facilité d’entretien, le 
potentiel de réutilisation des produits, et la durabilité des maté-
riaux et la recyclabilité. Afin d’analyser l’impact environnemen-
tal des matériaux en fonction de leur cycle de vie complet, les 

Encadré 4 : Économies d’eau 
dans une maison unifamiliale de 
4 personnes 

La consommation d’eau dans un foyer de 4 personnes 
occupant une maison unifamiliale quatre façades peut 
être réduite de 57 % (de 500 litres à 218 litres par jour) 
en installant des dispositifs plus efficaces en matière de 
toilettes, pommes de douche, robinets, lave-vaisselle, 
machines à laver, etc. (van Wyk, 2009). Des appareils 
économiseurs d’eau tels que des systèmes de collecte 
des eaux de pluie et des systèmes de réutilisation des 
eaux usées nécessitent des investissements finan-
ciers supplémentaires, mais la plupart des économies 
de coûts se réalisent à travers des économies d’eau 
potable. Ceux-ci dépendent toutefois du coût moyen 
de l’eau potable. Dans le cas d’un foyer unifamilial de 
4 personnes, les investissements se traduiront par une 
économie d’environ 202 dollars par an dans un pays 
où l’eau potable est chère (comme en Allemagne où 
elle coûte 1,91 dollars américain par m3), contre envi-
ron 42 dollars par an dans un pays où le prix de l’eau 
potable est inférieur (comme au Canada où elle coûte 
0,40 dollar par m3).
UNESCO (2001)
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matériaux de construction sont divisés en trois groupes : orga-
nique, céramique et métallique. Les matériaux de construction 
organiques comprennent le bois. Les matériaux de construction 
en céramique sont les minéraux non métalliques, principalement 
ceux étant en béton et en maçonnerie ainsi que le verre. Les 
matériaux de construction métalliques sont l’acier, l’aluminium, 
le cuivre et le plomb. Ces derniers sont tous des ressources natu-
relles. Des problèmes découlent de l’utilisation croissante de 
matériaux synthétiques comme le plastique, qui ont tendance à 
être des matériaux complexes qui posent des problèmes difficiles 
pour le recyclage et la réutilisation. La réduction du nombre de 
composants matériels dans les produits ainsi que la séparation 
naturelle en matière synthétique permet des taux de recyclage 
et de réutilisation (McDonough et Braungart, 2002).

L’analyse comparative des matériaux, utilisant les critères énu-
mérés ci-dessus (Lawson, 1996), montre, par exemple, que le 
bois de source durable est l’une des meilleures options pour 
assurer une faible énergie intrinsèque et un impact minimal sur 
l’environnement. Alors que les matériaux métalliques ont la plus 
haute énergie intrinsèque, ils sont tout aussi performants en 
termes de durée de vie, de maintenance, de réutilisation et de 
recyclage. L’étude de Lawson, réalisée en Australie, a indiqué que 
95 % de l’énergie intrinsèque qui serait normalement destinée 
aux déchets peuvent être sauvés en réutilisant des matériaux de 
construction. Les économies oscillent entre 95 % pour l’alumi-
nium et seulement 20 % pour le verre. 

Le recyclage des matériaux de construction est un concept rela-
tivement nouveau et n’a été évalué que dans quelques études. 
Dans une étude réalisée en Suède, deux cas ont été compa-
rés : (a) un bâtiment avec une forte proportion de matériaux et 
composants réutilisés, et (b) le même bâtiment pour lequel de 
nouveaux matériaux et composants ont été utilisés. Les résultats 
ont montré que les impacts environnementaux causés par des 
matériaux équivalent à 55 % de l’impact causé si tous les maté-
riaux avaient été neufs (Thormark, 2000 et 2006). D’autres études 
montrent que l’utilisation de matériaux recyclés permettrait une 
économie d’énergie pour la production de matériel entre 12 % et 
40 %. Les raisons de ces résultats mitigés entre les études com-
prennent les différences dans les taux de recyclage et de compo-
sition des matériaux dans les bâtiments. 

Bien que le recyclage des matériaux de construction nécessite 
une consommation d’énergie, les études montrent que le recy-
clage des matériaux offre tout de même des économies nettes 
d’émissions. Suivant une approche de cycle de vie, Sára (2001) 
a comparé les émissions de CO2 de terre cuite/gravier recyclé 
avec et sans démontage et classification sélectifs. La recherche 
indique que les émissions de CO2 ont été réduites de 107,7 kg 
à 6 kg par tonne d’argile/gravier recyclé produite. Les taux de 
recyclage de matériaux particuliers qui sont importants dans les 
flux de déchets de construction et de démolition peuvent être 
des indicateurs importants de la durabilité. Dans les sociétés en 
développement, les composants de construction recyclés sont 
souvent moins chers et de meilleure qualité que les matériaux 

classiques, offrant des avantages aux plus démunis vivant en 
milieu urbain (PNUE SBCI, 2010a).

Gains en termes de productivité et de santé
Les bâtiments écologiques offrent des avantages au-delà des 
avantages environnementaux à un coût faible, voire négatif. Il 
s’agit notamment d’une meilleure productivité des travailleurs et 
une qualité du travail résultant d’un environnement de bureau 
plus confortable ainsi que l’amélioration de la santé publique 
grâce à une réduction de la pollution de l’air intérieur (après avoir 
remplacé la biomasse par l’électricité ou la combustion de bio-
masse propre dans les pays en voie de développement), la pollu-
tion sonore réduite et une diminution de la pollution atmosphé-
rique globale (en raison de l’utilisation réduite des combustibles 
fossiles dans les pays développés et les marchés émergents).

Ces avantages peuvent rivaliser, voire supplanter, les bénéfices 
en termes de coûts énergétiques et climatiques décrits ci-dessus. 
Par exemple, une étude récente de l’US Green Building Council a 
estimé que le verdissement d’un immeuble de bureaux commer-
ciaux moyen américain permet des économies de 5,6 dollars par 
mètre carré et par an en coûts énergétiques (Booz Allen Hamilton, 
2009)19. Bien qu’ils soient significatifs en termes absolus, les coûts 
énergétiques pour la plupart des entreprises font pâle figure par 
rapport aux coûts de main-d’œuvre, en particulier dans les pays 
développés. Même une augmentation de 1 % de la productivité 
résultant de l’investissement dans les bâtiments verts offre une 
économie des coûts de main-d’œuvre plusieurs fois supérieure 
aux économies d’énergie mentionnées ci-dessus. Les résultats 
d’une série d’études sur les effets des conditions environnemen-
tales dans les lieux de travail montrent que les gains de producti-
vité peuvent être significativement supérieurs à 1 % :

 n Qualité de l’air intérieur : gain de productivité de 6–9 % (Wyon, 
2004) ;

 n Ventilation naturelle : gain de productivité de 3–18 % (NSF/
IUCRC, 2004) ;

 n Contrôle thermique local : gain de productivité de 3,5–37 % 
(Loftness et al., 2003) ;

 n Éclairage naturel : gain de productivité et augmentation des 
ventes de 3–40 % (Loftness et al 2003.) ; et

 n Prime de location : augmentation jusqu’à 36 % (Baker et al., 
2008).

Des améliorations en termes d’éclairage naturel, vues et contacts 
avec la nature ont également été associées à des impacts positifs 
sur la santé et la productivité au-delà des établissements com-
merciaux, par exemple, dans les hôpitaux et les écoles. Des envi-
ronnements améliorés dans les bâtiments scolaires sont associés 
à une meilleure performance des élèves (Aumann et al., 2004) 

19 Le texte original indique des économies de 0,52 dollar par pied carré par année en 
coûts énergétiques.
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et ceux dans les hôpitaux ont été associés à une récupération 
plus rapide du patient (Ulrich, 1984). Sur les 13 études reliant 
l’amélioration de l’accès à l’environnement naturel à des gains de 
productivité individuelle et organisationnelle, sept ont identifié 
des gains de productivité individuelle de 3–18 % (y compris les 
résultats des élèves aux tests) et une augmentation des ventes 
de 40 % (une mesure de la productivité de l’organisation) comme 
découlant de l’introduction de la lumière du jour dans les lieux 
de travail (Loftness et al., 2003).

L’une des études les plus anciennes et les plus largement citées 
sur les économies de bâtiments écologiques a documenté 33 
bâtiments commerciaux avec la certification verte en Californie 
(Kats, 2003). Le rapport a constaté une prime verte moyenne de 
construction de 32,3 à 53,8 dollars par mètre carré20. Les avan-
tages globaux de l’investissement sont présentés dans le tableau 
4, qui a mesuré la valeur actuelle nette (VAN) sur une période de 
20 ans, en montrant les avantages nets entre 516,7 et 721,2 dol-
lars par mètre carré, selon le niveau de certification21. 

Dans les pays en développement, les avantages pour la santé 
des investissements dans les bâtiments écologiques, en par-
ticulier dans les technologies et appareils de chauffage et de 
cuisson, contribuent directement au bien-être de l’homme. La 
pollution intérieure est une cause majeure de maladie grave 
et de décès prématurés dans les pays en développement. Le 
verdissement du secteur de la construction, dans ce contexte, 
devrait tirer ses principaux avantages dans la réduction de 
la pollution intérieure et l’amélioration de la santé des plus 
démunis, en particulier des femmes et des enfants. Des études 
menées par Ezzati et Kammen (2002) ont montré que le rap-
port coût-efficacité des mesures telles que la distribution de 
fourneaux était supérieur à de nombreux programmes de santé 
publique à travers le monde.

Une analyse des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire 
pour l’OMS a montré que d’ici 2015, la disponibilité de four-
neaux améliorés pour la moitié de ceux qui brûlaient encore des 
combustibles de la biomasse et du charbon sur des fourneaux 
traditionnels en 2005 « se traduirait par un coût d’intervention 
négatif de 34 milliards de dollars par an et générerait un rende-
ment de 105 milliards de dollars par an » (Hutton et al., 2006). 
L’étude conclut que « les avantages économiques comprennent 
la réduction des dépenses liées à la santé en raison d’une baisse 
des maladies, la valeur des gains de productivité supposés résul-
ter d’une baisse des maladies et des décès et des économies de 
temps grâce à un laps de temps plus court consacré à la collecte 
de combustible et de cuisson. » Une demande mondiale poten-
tielle de 0,61 milliard pour des poêles à GPL ou des plaques 
chauffantes électriques d’ici 2030 dans le but de remplacer le 
combustible biomasse pour la cuisson à feu ouvert est de bons 
augures pour les possibilités d’emploi dans des domaines tels 

20 Le texte original indique une prime verte moyenne de construction de 3 à 5 dollars 
par pied carré.
21 Le texte original indique des bénéfices nets entre 48 et 67 dollars par pied carré.

que la vente, le transport, la maintenance et la fabrication (Kei-
vani et al., 2010).

Gains en termes d’emploi 
Le secteur de la construction (y compris les bâtiments) représente 
5–10 % de l’emploi au niveau national, soit plus de 111 millions 
de personnes directement employées dans le monde (PNUE SBCI, 
2007a ; OIT, 2001). Les trois quarts des emplois dans la construc-
tion sont dans les pays en développement et 90 % dans les entre-
prises de moins de 10 salariés ou les microentreprises (Keivani et 
al., 2010). Le chiffre réel est probablement beaucoup plus élevé, 
car de nombreux travailleurs de la construction sont employés 
de manière informelle et ne sont donc pas pris en compte dans 
les statistiques officielles. 

Le verdissement du parc immobilier mondial aura un impact sur 
l’emploi global à travers la création d’emplois, la substitution 
d’emplois, la suppression d’emplois et la transformation des 
emplois. Il existe de nombreux canaux à travers lesquels les bâti-
ments écologiques génèrent de l’emploi, y compris : la nouvelle 
construction et la rénovation de bâtiments, l’augmentation de 
la production de matériaux, produits, appareils et composants 
écologiques, l’emploi par le biais de l’efficacité énergétique des 
opérations et de la maintenance, le développement de sources 
d’énergies renouvelables et le mix de production, et les activités 
tangentielles telles que le recyclage et la gestion des déchets. 

Plusieurs études estiment le nombre d’emplois créés à la suite 
de différents types d’investissement de construction écologique. 
Avant d’en présenter les preuves, il est important de mention-
ner deux aspects essentiels de ces études. Tout d’abord, les nou-
veaux emplois créés à la suite d’investissements verts ne sont 
pas nécessairement des emplois verts. Selon la définition du BIT, 

22 Le texte original présente les chiffres en dollars par pied carré : 5,79 dollars de la valeur 
énergétique, 1,18 dollars de la valeur des émissions ; 0,51 dollars de la valeur de l’eau, 0,03 
dollars de la valeur de l’eau (construction uniquement) pour un an ; 8,47 dollars de la valeur 
O&M de mise en service ; 36,89 dollars de la valeur de la productivité et de la santé (certifié et 
argent) ; 55,33 dollars de la valeur de la productivité et de la santé (or et platine) 4,00 dollars 
moins le surcoût vert ; 48,87 dollars du total de 20 ans VAN (certifié et argent) ; 67,31 dollars 
du total de VAN 20 ans (or et platine).

Tableau 4 : Avantages financiers des bâtiments 
écologiques (dollars par mètre carré)22

Source : Kats (2003)

Catégorie VAN 20 ans
(dollars)

Valeur énergétique 62,3 

Valeur des émissions 12,7 

Valeur de l’eau 5,5 

Valeur des déchets (construction uniquement) – 1 an 0,3 

Valeur O&M de mise en service 91,2 

Valeur de la productivité et de la santé (certifié et argent) 397,1 

Valeur de la productivité et de la santé (or et platine) 595,6 

Moins Surcoût vert (43,1 )

Total VAN 20 ans (certifié et argent) 526 
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pour être considérés verts, les emplois doivent répondre aux cri-
tères du travail décent. Certains indicateurs dans le secteur de la 
construction relèvent de graves lacunes à cet égard. 

L’encadré 5 examine cette question plus en détail. 

23 Cet encadré a été préparé sur la base des contributions de l’OIT à ce chapitre.

Encadré 5 : Dimension sociale des bâtiments verts : implications pour le travail 
décent et la réduction de la pauvreté 23

Le secteur du bâtiment a un fort potentiel de croissance 
économique favorable aux plus démunis grâce à sa forte 
capacité d’absorption de main-d’œuvre dans les pays en 
développement. Le secteur emploie un grand nombre de 
travailleurs de différents niveaux de l’éducation et a la capa-
cité d’absorber les exclus (de Souza, 2000). Ceci a des impli-
cations fortes pour la génération de revenus et la réduction 
de la pauvreté. Prenons l’exemple du projet de la Housing 
Company, à Johannesburg en Afrique du Sud (Keivani et 
al., 2010). Ce projet vise l’introduction d’ampoules à haut 
rendement énergétique, de capteurs jour-nuit, de systèmes 
d’énergie solaire pour chauffer l’eau et d’isolation des chau-
dières. Il fournit des emplois à plus de 1 000 entrepreneurs 
dans les services d’entretien, de nettoyage et de sécurité 
et plus encore dans des fonctions spécialisées telles que la 
plomberie et d’électricité. Le projet Watergy Soweto pour la 
rénovation des canalisations d’eau et des systèmes de plom-
berie a fourni 1 500 emplois temporaires. 

Malgré ce potentiel, les travailleurs du secteur de la 
construction sont souvent soumis à de mauvaises condi-
tions de travail. Niveau élevé d’informalité, bas salaires, 
instabilité, discrimination sexuelle, accidents fréquents et 
maladies professionnelles caractérisent les conditions de 
travail d’une part importante de travailleurs dans le secteur 
de la construction dans le monde, en particulier dans les 
économies en développement, où le secteur de la construc-
tion est plus précaire et moins formalisé. 

Lorsque la relation de travail entre les entrepreneurs, les 
sous-traitants et les travailleurs est occasionnelle ou infor-
melle, les droits des travailleurs sont souvent peu clairs 
et ils bénéficient d’une moindre protection légale que les 
travailleurs employés formellement. Ces dernières années, 
il est devenu courant que les travailleurs soient employés 
pour du court terme, et l’instabilité de l’emploi est l’un des 
problèmes majeurs auxquels le secteur de la construction 
doit faire face. 

La construction est également l’un des métiers les plus dan-
gereux. Les travailleurs de ce secteur sont 3–4 fois plus sus-
ceptibles que les autres travailleurs de mourir d’un accident 
du travail. Beaucoup d’autres souffrent et meurent de mala-
dies résultant de l’exposition à des substances dangereuses 
sur le lieu de travail, comme l’amiante. En ce qui concerne la 

protection sociale, les études montrent que de nombreux 
employeurs ne cotisent pas au fonds de sécurité sociale 
pour les travailleurs qui ont des contrats temporaires, les 
privant de ce fait de soins de santé, de congés payés, d’in-
demnités de chômage, maladie ou accident, et de pension.

Pendant longtemps, un dialogue permanent avec les 
employeurs et le gouvernement a permis aux travailleurs de 
négocier collectivement de meilleurs salaires et conditions 
de travail. Cependant, de nos jours, une part importante 
de la main-d’œuvre, constituée de travailleurs temporaires, 
occasionnels, informels et officiellement sans emploi, peine 
à s’organiser pour engager un tel dialogue. Le verdissement 
des immeubles peut fournir une nouvelle occasion de dia-
logue social. De nombreux employeurs et pouvoirs publics 
se sont montrés enthousiastes vis-à-vis de la construction 
verte. Cela pourrait rouvrir le dialogue avec les travailleurs 
sur les questions relatives au travail dans le contexte du ver-
dissement de l’industrie, en impliquant les travailleurs dans 
la gestion écologique, l’efficacité des ressources et l’amélio-
ration de la sécurité. 

Dans le domaine des conditions de travail, le verdissement 
du secteur de la construction aura un impact sur la santé 
et la sécurité. La construction verte n’est cependant pas 
plus sûre en soi, comme le montre la recherche menée par 
l’American Society of Civil Engineers. Au travers de données 
recueillies par le biais d’un questionnaire structuré, l’étude 
a examiné s’il y avait une différence entre les projets verts 
et non verts au niveau des taux d’incidents à déclarer (TID) 
et des taux d’incident avec arrêt de travail (TIAT) enregis-
trés par l’Administration de la Sécurité et de la Santé au 
Travail (OSHA). Bien que les taux de TID entre les projets de 
construction écologiques et non écologiques soient diffé-
rents, la différence n’est pas statistiquement significative. 
En outre, aucune différence statistiquement significative n’a 
été trouvée au niveau des TIAT. 

Ces considérations suggèrent que le rôle des inspecteurs 
du travail devrait tenir davantage de l’éducation et de la 
prévention que de la simple inspection et sanction. Le ver-
dissement de l’industrie offre l’opportunité de créer des 
synergies entre l’inspection sur l’environnement et l’inspec-
tion relative à la santé et la sécurité dans le secteur de la 
construction.
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Tableau 5 : Impact économique net sur vingt-cinq ans d’un investissement de 1 million de dollars dans 
l’amélioration des bâtiments écologiques : exemples illustratifs
Source : Kats (2010)

Catégorie de dépenses Impact
Montant 

(en millions 
de dollars)

Multiplicateur 
d’emploi

Incidence sur 
l’emploi (années 

d’emploi)

Bâtiments Prime verte augmente les dépenses de construction 1,0 12 12,00

Dépenses des consommateurs En raison de la prime verte, les consommateurs dépensent moins à court terme -0,6 11 -6,60

Épargne des consommateurs En raison des économies d’énergie, les consommateurs dépensent plus dans le 
long terme 1,0 11 11,00

Recettes des services perdus Recettes des services diminuent en raison des économies d’énergie -0,8 3 -2,40

Intérêts d’emprunt Intérêts payés aux banques sur les prêts à la construction 0,3 8 2,40

Années d’emploi net : total 
net de 20 ans  16,40

D’autre part, des études de cas signalent souvent l’impact brut 
de l’investissement sur le marché du travail. Pourtant, une éva-
luation précise du marché du travail nécessite également d’éva-
luer les effets nets. Un certain nombre d’emplois seront perdus 
si l’investissement est redirigé vers la construction verte, si des 
matériaux verts remplacent les matériaux bruns, etc. Dans la pra-
tique, les effets de substitution, budgétaires et externes ne sont 
pas facilement quantifiables.

Compte tenu de la recherche sur les nouvelles constructions, 
Booz Allen et Hamilton (2009) ont estimé que la construction 
verte américaine générait plus de 2,4 millions d’emplois entre 
2000 et 2008 et ceux-ci devraient augmenter jusqu’à plus de 7,9 
millions de dollars entre 2009 et 2013. Une autre étude sur l’in-
dustrie du bâtiment écologique au Brésil montre que les emplois 
liés au verdissement de la construction, la commercialisation, la 
maintenance et l’utilisation des bâtiments ont augmenté de 6,3 
% du nombre total d’emplois formels en 2006 à 7,3 % en 2008 
(OIT, 2009).

En termes d’activités de rénovation, il est généralement admis 
que chaque million de dollars investi dans la rénovation écoé-
nergétique des bâtiments créerait 10–14 emplois directs et 3–4 
emplois indirects. En utilisant une valeur de 12,5 emplois par 
million de dollars investis, un rapport récent (Hendricks et al, 
2009) a calculé les emplois qui pourraient être créés si 40 % du 
parc immobilier américain – soit 50 millions de bâtiments – sont 
rénovés en 2020 avec un investissement moyen de 10 000 dollars 
par rénovation. Cela se traduirait par un marché 500 milliards de 
dollars, qui conduirait à 6 250 000 emplois sur dix ans. Le tableau 
5 illustre en outre comment l’économie pourrait bénéficier d’un 
investissement de 1 million de dollars dans les bâtiments verts 
et comment cela pourrait générer un gain net de 16,4 années de 
travail sur 20 ans.

D’importantes possibilités d’emplois supplémentaires sont éga-
lement générées grâce à la conception de matériaux, produits 
et énergies renouvelables respectueux de l’environnement. Une 
étude menée par l’ADEME (2008) en France indique le nombre 
d’emplois directement concernés par la réalisation de tra-
vaux d’isolation de parois opaques, qui impliquent l’isolation 

intérieure des murs, les plafonds et les planchers et l’utilisation 
de matériaux associés. En 2006, l’industrie représentait 9 700 
emplois liés à ces activités et 7150 emplois liés à la production 
et à l’application de matériaux connexes. Les chiffres devraient 
augmenter à 21 000 et 15 000 respectivement en 2012. La même 
étude conclut que les activités d’isolation de toiture représen-
taient 3 050 emplois directs en 2006, chiffre qui devrait doubler 
d’ici 2012.

L’utilisation d’appareils et de composants verts a également un 
fort potentiel de création d’emplois. Les recherches menées par 
le Département américain de l’énergie estiment que l’adoption 
de normes pour les machines à laver, chauffe-eau, et lampes fluo-
rescentes créerait à elle seule 120 000 emplois aux États-Unis en 
2020. En Inde, l’introduction d’un seul appareil, la cuisinière à bio-
masse économe en carburant pour remplacer les fours tradition-
nels dans 9 millions de foyers, pourrait produire 150 000 emplois, 
outre les bienfaits pour la santé (PNUE, OIT, OIE, CSI, 2008).

Les investissements verts associés à ces récents plans de 
relance gouvernementaux ont stimulé l’investissement dans 
les bâtiments écologiques. On estime que 13 % des mesures de 
relance globales de l’Allemagne (environ 105 milliards de dol-
lars) devraient permettre de créer 25 000 emplois dans l’indus-
trie manufacturière et dans la rénovation des bâtiments (PNUE, 
2009a). Les possibilités de formation dans la rénovation sont 
également en augmentation, car la pénurie de professionnels 
qualifiés et certifiés se révèle être un obstacle important à l’adop-
tion de bâtiments écologiques, en particulier dans les pays en 
développement.

En se concentrant sur des bâtiments résidentiels et du secteur 
public existants, une étude récente de Ürge-Vorsatz et al. (2010) a 
étudié les effets nets sur l’emploi d’un vaste programme de réno-
vation hongrois portant sur l’efficacité énergétique. L’étude simule 
cinq scénarios qui sont caractérisés par deux facteurs : le type ou 
la profondeur des rénovations comprises dans le programme et 
la vitesse de rénovation assumée. Le scénario de maintien du 
statu quo n’assume aucune intervention et un taux de rénovation 
de 1,3 % de la superficie au sol totale par an. À l’inverse, le scé-
nario de « taux d’implémentation rapide, rénovation profonde » 
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suppose que 5,7 % de la superficie totale au sol seront rénovés 
par an. Cette recherche démontre qu’un programme de rénova-
tion de cette ampleur pourrait générer jusqu’à 131 000 emplois 
nets dans le pays, alors qu’un scénario moins ambitieux prévoit la 
création de seulement 43 000 nouveaux emplois. Dans le scéna-
rio de « rénovation profonde », la création d’emplois est calculée 
pour atteindre un sommet en 2015, avec non moins de 184 000 
nouveaux emplois, malgré les pertes d’emplois dans le secteur de 
l’alimentation énergétique. Il est important de souligner que près 
de 38 % de ces gains en termes d’emploi découlent des effets indi-
rects sur les secteurs qui alimentent le secteur de la construction, 
ainsi que du plus grand pouvoir d’achat résultant de la hausse de 
l’emploi précédent.

Un certain nombre d’études ont démontré que les investisse-
ments dans les bâtiments verts produisent plus d’emplois qu’ils 
n’en remplacent dans l’industrie d’approvisionnement énergé-
tique. Une étude réalisée par Wei, Patadia et Kammen (2010) 
a constaté que les panneaux solaires (souvent utilisés dans les 
bâtiments écologiques) créent 0,87 emploi par an par gigawatt-
heure (GWh) produit et les investissements dans l’efficacité éner-
gétique créent 0,38 année de travail par GWh. Ces chiffres sont 
considérablement plus élevés que pour le charbon (0,11 année 
de travail par GWh), le gaz naturel (0,11 année de travail par GWh), 
ou encore l’énergie nucléaire (0,11 année de travail par GWh). 
Une étude menée par David Roland-Holst (2008) a constaté 
qu’entre 1976 et 2006, les améliorations énergétiques en Cali-
fornie ont créé 1,5 million d’emplois, déduction faite des pertes 
d’emplois dans les industries productrices d’énergie. Néanmoins, 
l’OIT (CEDEFOP, 2010) a rapporté des pertes d’emplois dans l’in-
dustrie du ciment, associées aux variations de l’emploi à d’autres 
industries, qui soulignent la nécessité de recyclage et de perfec-
tionnement des compétences.

Les études référencées ici confirment le potentiel de création 
d’emplois dans le secteur du bâtiment. Si l’on considère la forte 
demande de nouveaux bâtiments (logements sociaux, hôpitaux, 
écoles, etc.) qui existe dans les pays en développement, le poten-
tiel est beaucoup plus élevé. En outre, les programmes d’éco-
logisation du secteur seront l’occasion d’aborder la production 

informelle et de veiller à la création d’emplois verts et décents, 
engageant et actualisant les compétences de la main-d’œuvre 
des secteurs formel et informel. D’autre part, la plupart des 
études n’expriment pas les emplois perdus après avoir réorienté 
les investissements dans la construction verte qui auraient autre-
ment été investis ailleurs dans l’économie. Il existe aussi une série 
d’obstacles qui entravent la pleine réalisation du potentiel de 
création d’emplois de l’investissement dans le bâtiment. 

La suppression de ces obstacles, par exemple en appliquant des 
instruments politiques appropriés, augmentera le rendement 
économique global et net de l’emploi en augmentant les rende-
ments moyens des capitaux dans l’ensemble de l’économie. Les 
interventions politiques (voir plus bas) doivent également faire 
face aux contraintes de la planification et de l’approvisionne-
ment des chantiers de construction, et le manque de capacité 
dans l’industrie locale.

3 4 Scénarios d’investissement 
pour une plus grande efficacité 
énergétique dans les bâtiments

Une analyse complète de l’investissement dans le verdissement 
du secteur du bâtiment étudierait les effets de la mise en œuvre 
de l’ensemble des mesures décrites ci-dessus, y compris les 
méthodes et la conception de nouvelles constructions ainsi que 
la rénovation des bâtiments existants. Une telle analyse serait 
toutefois limitée par le manque de données globales, en particu-
lier concernant le parc immobilier et son évolution ces dernières 
années.

La modélisation des scénarios d’investissement verts dans le pré-
sent rapport comprend une analyse de l’effet d’une plus grande 
efficacité énergétique dans les bâtiments24. Cette analyse est 
possible en utilisant les données existantes sur l’énergie four-
nie pour le secteur du bâtiment. Bien que l’investissement dans 

24 La modélisation des scénarios d’investissement dans une économie verte est pré-
sentée en détail dans un chapitre distinct.
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Figure 5 : Demande totale de puissance par an dans le 
secteur du bâtiment de 2010 à 2050
Source : Simulations des modèles GER

Figure 6 : Total des émissions de CO2 par an dans le 
secteur du bâtiment de 2010 à 2050
Source : Simulations des modèles GER
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l’efficacité énergétique ne représente qu’une partie des investis-
sements nécessaires pour passer à des bâtiments verts, il en est 
une composante majeure.

Le modèle économique suppose que 2 % du PIB mondial soit 
alloué chaque année comme investissement supplémentaire 
dans 10 secteurs verts (G2) sur la période 2011–2050. Les résul-
tats de cet investissement sont ensuite comparés à ceux d’un 
scénario de maintien du statu quo sans investissement supplé-
mentaire, et à un scénario BAU2, dans lequel le même montant 
supplémentaire est investi en suivant les tendances prévues de 
maintien du statu quo25. Dans ce modèle multisectoriel, le sec-
teur du bâtiment est alloué 0,2 % du PIB mondial pour accroître 
son efficacité énergétique. Étant donné que les projections du 
modèle débouchent sur une croissance du PIB (dans tous les scé-
narios), cet investissement annuel dans le scénario G2 continue 
d’augmenter : de 134 milliards de dollars en 2011 à 389 milliards 
de dollars en 2050 (avec une moyenne annuelle de 248 milliards 
de dollars)26. Ces montants sont légèrement inférieurs, mais de 

25 Afin d’être conservateur en matière de réductions d’émissions projeées dans le 
secteur de la construction, les résultats du scénario G2 sont comparés ici à ceux du 
scénario de maintien du statu quo BAU uniquement. Si les résultats du G2 étaient com-
parés à ceux du BAU2, les réductions d’émissions seraient plus significatives, car BAU2 
prévoit une plus forte croissance des émissions que BAU.

26 Tous les chiffres monétaires sont exprimés en dollars constants avec 2010 comme 
année de référence.

taille généralement comparable aux dernières estimations de 
l’AIE et de l’OCDE (2010)27. 

L’efficacité de ces investissements dans l’efficacité énergétique est 
simulée dans le modèle en utilisant les coûts moyens de réduc-
tion des émissions estimés par l’AIE (2009a) pour introduire des 
mesures dans le secteur de la construction. Ceux-ci passeront 
d’environ 18 dollars/unité/t CO2 en 2015 à 58 dollars/unité/t en 
2030 et à 166 dollars /unité/t en 2050, reflétant la prévision que 
les mesures visant d’autres améliorations en termes d’efficacité 
deviendront plus coûteuses au fil du temps.

Dans un scénario de maintien du statu quo, la demande en élec-
tricité du secteur du bâtiment a presque doublé, passant de 9,4 
millions de GWh en 2010 à 17 millions GWh en 2050 (figure 5). Les 
résultats du G2, en revanche, suggèrent la possibilité de découpler 
la demande en électricité des bâtiments de la croissance écono-
mique. Dans la simulation, la consommation d’énergie culmine à 
10,9 millions de GWh pour la période 2025–2030, puis descend 
légèrement à 10,1 millions Gwh en 2050 alors que le PIB continue 
de croître durant cette période.

27 Comme présenté ci-dessous, les montants d’investissement modélisés ici et légè-
rement inférieurs mènent aussi à des réductions d’émissions plus faibles que dans l’AIE 
(2010), bien que, comme cela a été expliqué, une partie de la réduction des émissions 
dans le scénario G2 provient d’investissements dans les énergies renouvelables, qui 
ne sont pas inclus dans les coûts présentés pour les investissements dans l’efficacité 
énergétique.

Encadré 6 : Effet rebond

Le phénomène connu sous le nom d’« effet rebond » décrit 
les limites des économies d’énergie réalisables en augmen-
tant l’efficacité énergétique d’une technologie donnée. Les 
économies financières réalisées grâce à une plus grande 
efficacité énergétique d’un produit peuvent conduire à 
une utilisation accrue de ce produit ou à la consommation 
d’autres produits et services énergivores. C’est ce que met en 
évidence le Paradoxe de Jevons : les gains d’efficacité d’une 
nouvelle technologie sont compromis par l’augmentation 
de la consommation de la ressource concernée. Un exemple 
typique consiste à laisser la lumière allumée parce qu’il s’agit 
d’une ampoule économique, ou à rouler davantage avec sa 
voiture parce qu’elle est économique en essence, ou encore 
à utiliser les économies réalisées sur l’essence pour ache-
ter plus rapidement une nouvelle voiture. Ces exemples 
mettent en évidence l’importance d’accompagner l’intro-
duction de nouvelles technologies d’un changement des 

comportements individuels et des institutions. Cet effet 
rebond est largement reconnu, mais son ampleur varie selon 
le type d’activité, comme le montrent les estimations sui-
vantes (WBCSD, 2007a) :

 n Le chauffage des locaux : 10–30 %
 n Le refroidissement des locaux : 0–50 %
 n L’éclairage : 5–20 %
 n Le chauffage de l’eau : 10–40 %
 n L’automobile : 10–30 %.

 
L’effet de rebond doit être perçu différemment dans les pays 
à faible revenu, où la consommation augmente à partir d’un 
statu quo bas. Là-bas, l’efficacité énergétique peut contri-
buer au développement parce qu’une dépense réduite en 
matière d’énergie permet aux familles démunies d’investir 
dans d’autres nécessités de la vie quotidienne.

Tableau 6 : Intensité des émissions dans les simulations du modèle GER

Scénarios Intensité des émissions – émissions de CO2 par dollar de PIB
(en pourcentage)

Intensité de carbone – émissions de CO2 par unité de consommation 
d’énergie (en pourcentage)

Réduction entre 2005 et 2050 Réduction par rapport au maintien 
du statu quo en 2050 Réduction entre 2005 et 2050 Réduction par rapport au maintien du 

statu quo en 2050
BAU -45 - -3,2 -

G2 -76 -57,0 -45,0 -42,8 
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En termes de réduction de l’intensité de la demande d’énergie des 
bâtiments par unité de PIB, les résultats de la simulation montrent 
que, dans le scénario G2, d’ici 2020, l’intensité va diminuer de 17 % 
par rapport à la ligne de base en 2010, comparativement à une 
réduction de 5 % dans le scénario de maintien du statu quo. En 
2030, la réduction de cette intensité dans le scénario G2 sera de 36 
% contre 9 % dans le maintien du statu quo. En 2050, le scénario G2 
offrirait une réduction de l’intensité de la demande d’électricité par 
rapport au scénario de maintien du statu quo de 64 %.

La demande d’électricité, cependant, ne représentait, en 2010, que 
30 % environ de la consommation d’énergie de tous les bâtiments 
(21 % pour les bâtiments résidentiels et 51 % pour les bâtiments 
commerciaux). Les améliorations en termes d’efficacité dans l’uti-
lisation des autres sources d’énergie dans les bâtiments n’ont pas 
été simulées, en raison du manque de données. Dans ces résultats 
partiels de la simulation, par conséquent, l’utilisation totale d’éner-
gie dans le secteur du bâtiment, qui est principalement influencée 
dans le modèle par la croissance économique, ne cesse d’augmen-
ter. Il s’avère que la consommation d’énergie accrue de sources non 
énergétiques, comme le combustible pour le chauffage, poussée 
par la croissance économique supplémentaire dans les scénarios 
d’investissements verts, compense plus ou moins les économies de 
la demande de puissance. Ainsi, la consommation d’énergie totale 
augmente similairement dans tous les scénarios. C’est partiellement 
un exemple de l’effet de rebond (voir encadré 6). Il convient de sou-
ligner, cependant, que les améliorations en termes d’efficacité de 
la consommation d’énergie à partir de sources non énergétiques, 
qui ne sont pas appréhendées par le modèle et ses simulations, 
devraient entraîner une plus faible consommation dans n’importe 
quel scénario d’investissements verts potentiel. 

Comme mentionné précédemment, le scénario d’investissement 
vert modélisé comprend un ensemble intégré d’investissements 
dans de multiples secteurs, qui s’influencent mutuellement, par-
fois indirectement, à travers des liens intersectoriels et des effets 
macroéconomiques. Pour cette raison, les résultats dans un secteur 
tels que les bâtiments doivent être considérés comme le résultat 
des effets directs des investissements spécifiques dans le secteur, 
dans ce cas l’efficacité énergétique, ainsi que des effets indirects, 
tels que ceux qui influent sur la croissance du PIB.

Le scénario multisectoriel G2 implique également des investisse-
ments importants dans l’approvisionnement énergétique à partir 
de sources renouvelables. Dans le scénario G2, 0,5 % du PIB est 
consacré aux énergies renouvelables dans le but d’atteindre les 
objectifs fixés dans le scénario Blue Map de l’AIE (AIE, 2008). Bien 
que la consommation énergétique totale dans les bâtiments puisse 
encore continuer à augmenter dans n’importe quel scénario en rai-
son de la croissance continue de l’économie, le niveau des émis-
sions serait beaucoup plus faible en raison de la part accrue des 
énergies renouvelables.

Les simulations (voir figure 6) révèlent qu’en 2050, le scénario vert 
conduit à des niveaux d’émissions qui sont de 4,7 Gt CO2 en dessous 
du BAU et d’environ 27 % inférieurs aux émissions actuelles. Dans 
le scénario G2, le niveau absolu des émissions de CO2 augmente 

légèrement au cours des premières années de la projection. En 
2015, il retombe au niveau de 2010, ce qui représente une réduc-
tion de 5,5 % par rapport au BAU. En 2050, les émissions de CO2 
dans le secteur du bâtiment sont légèrement en dessous du niveau 
de 1990 et de 43 % inférieures à celui du BAU dans le monde entier.

Le résultat le plus important de ces projections réside dans le fait que 
le scénario d’investissement vert pour le secteur du bâtiment atteint 
des réductions substantielles des émissions par rapport au maintien 
du statu quo, bien que l’investissement supplémentaire dans le sec-
teur du bâtiment et dans l’ensemble de l’économie conduise à une 
augmentation du PIB et de la demande d’énergie. Cela montre le 
potentiel du programme d’investissement intégré pour réduire l’in-
tensité carbone en découplant la croissance économique des émis-
sions de CO2.

Le tableau 6 illustre la tendance générale en matière d’intensité 
des émissions par rapport au PIB dans le secteur du bâtiment et la 
réduction significative de l’intensité carbonique projetée par unité 
de consommation d’énergie résultant de l’investissement supplé-
mentaire dans le verdissement du secteur. Les investissements 
modélisés dans le scénario G2 résultent en une réduction de 45 % 
de l’intensité carbonique par rapport à 2005, reflétant la stabilisa-
tion de la demande d’énergie grâce à une efficacité énergétique 
accrue.

Si l’on considère l’adoption d’un mécanisme de plafonnement et 
d’échange avec les prix du carbone alignés à la proposition natio-
nale américaine de 2009 (pour atteindre 77 dollars par tonne de 
CO2 en 2030 et 221 dollars en 2050, en dollars constants de 2010), 
la réduction des émissions dans le secteur de la construction dans 
un scénario d’investissements verts se traduirait par environ 330 
milliards de dollars par an, en moyenne, entre 2012 et 2050.

Enfin, l’efficacité énergétique aura un impact sur la création d’em-
plois et l’emploi. Les investissements visant l’efficacité énergétique 
devraient créer 0,38 année de travail par GWh (Wei et al., 2010). Les 
simulations du modèle GER estiment donc que ces investissements 
génèreront plus de 1,2 million d’emplois d’ici 2030, et un total de 
2,6 millions d’emplois d’ici 2050 dans le scénario de G2. Des inves-
tissements supplémentaires dans le verdissement des bâtiments 
et du secteur de la construction par d’autres moyens, tels que des 
matériaux de construction plus durables, ont également le poten-
tiel de création d’emplois. Il n’a pas été possible de les inclure dans 
les simulations du modèle, mais il est important de noter qu’un tel 
changement nécessitera probablement aussi des investissements 
dans l’éducation et la formation des travailleurs en plus d’autres 
mesures transitoires. 

En résumé, les scénarios d’investissement verts sont limités en 
termes d’investissements spécifiques dans le secteur de la construc-
tion à l’efficacité énergétique, et n’ont pas été en mesure de capter 
un plus large éventail de mesures possibles. Cependant, les résultats 
de ces simulations, même limitées, révèlent les économies poten-
tielles dans la demande énergétique des bâtiments. Si l’on inclut les 
effets d’une plus grande utilisation d’énergies renouvelables, des 
réductions substantielles des émissions de GES sont projetées.
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4  Mise en place de conditions 
favorables et les instruments  
politiques
Les défis du changement climatique et de l’utilisation des res-
sources dans le secteur de la construction sont clairs. Des solu-
tions technologiques pour verdir le secteur existent à un coût 
moyen à faible, voire négatif. L’argument socioéconomique pour 
verdir le secteur est solide. Mais le verdissement des bâtiments 
n’a pas eu lieu sur une grande échelle dans les pays développés 
ou en développement.

En plus des contraintes plus générales pour promouvoir une 
politique et une réglementation de bâtiments écologiques, 
telles que celles liées à la gouvernance et à la capacité, deux 
principaux obstacles portent sur (a) les contraintes financières 
et (b) les structures du marché et de l’industrie. Ceux-ci sont dis-
cutés ci-dessous et sont suivis par un aperçu des instruments 
et des outils disponibles. Celui-ci s’appuiera sur les recherches 
effectuées par l’Université d’Europe centrale (CEU) pour l’Ini-
tiative de la construction et des bâtiments durables du PNUE 
(PNUE SBCI, 2007b), tenant compte des études d’évaluation ou 
de l’examen des instruments de politique mis en œuvre dans 
tous les pays du monde. Une observation clé est l’efficacité rela-
tive des instruments et des outils dans la réalisation d’impor-
tantes économies d’énergie et réductions de GES, et leur rap-
port coût-efficacité.

4 1 Obstacles aux bâtiments verts

Les obstacles à l’amélioration de l’environnement et de l’effica-
cité énergétique dans les bâtiments peuvent être d’ordre éco-
nomique ou financier, résultant de coûts et d’avantages cachés, 
de défaillances du marché ou d’une structure de marché et 
d’industrie spécifique. Ils peuvent également être d’ordre poli-
tique ou structurel, associés à des contraintes de comportement 
ou d’organisation, ou liés à des limitations d’information et de 
renforcement des capacités (PNUE SCBI, 2007b). Reconnaître les 
deux derniers obstacles est d’une importance particulière dans 
le contexte d’un monde en développement. Les coûts cachés 
comprennent les coûts de transaction associés à l’établisse-
ment de solutions économes en énergie et les risques associés 
aux technologies de remplacement (Westling, 2003 ; Vigne, 
2005). Les coûts de transaction sont souvent élevés en raison 
de la structure fragmentée du secteur de la construction, avec 
de nombreux petits propriétaires et agents. Les défaillances du 
marché peuvent prendre la forme d’incitations déplacées, par 
ex. lorsque des locataires (comme payeurs) ont un intérêt dans 
des améliorations de l’environnement qui n’est pas partagé par 

les propriétaires d’immeubles. Alors que des prix énergétiques 
faibles peuvent inciter peu les ménages aisés et les entreprises 
dans les pays développés à changer leur comportement, les sub-
ventions maintiennent souvent les prix de l’énergie dans les pays 
en développement artificiellement bas et suppriment également 
toute incitation à changer.

Contraintes financières
Les principales contraintes financières portent sur les dépenses 
initiales et les périodes d’amortissement, le décalage entre les 
investisseurs et les bénéficiaires, la capacité des ménages à payer, 
et les politiques des investisseurs sur ce qu’il faut inclure dans 
leurs portefeuilles d’investissement.

Coût d’investissement initial et période d’amortissement : bien que 
les bâtiments puissent être reverdis à un coût net faible, voire 
nul, sur toute la durée de l’investissement, l’investissement ini-
tial supplémentaire, le soi-disant « premier coût », pourrait être 
un moyen de dissuasion pour ceux qui demande des finance-
ments pour verdir un bâtiment (propriétaires, entreprises de 
construction, et petites entreprises). Dans les pays en dévelop-
pement connaissant une grave pénurie de logements, réelle ou 
perçue, les coûts initiaux élevés sont souvent un obstacle majeur. 
En outre, l’efficacité énergétique des logements multifamiliaux 
est encore largement perçue comme beaucoup plus coûteuse 
à la construction qu’elle ne l’est réellement (dans une nouvelle 
construction, 20 % des améliorations dans la consommation 
d’énergie sont réalisables avec de modestes frais financiers 
(Brown et Wolfe, 2007)). 

En outre, bien que des investissements dans le verdissement 
des bâtiments ont tendance à avoir une période d’amortis-
sement relativement courte (disons 5–10 ans), de nombreux 
investisseurs privés peuvent ne pas les réaliser à moins que le 
flux d’avantages net ne commence à progresser dans l’espace de 
quelques années. Pour les vastes programmes d’écologisation 
des bâtiments, les gouvernements ont généralement besoin de 
lever des fonds importants.

Clivage au niveau des incitations : un obstacle connexe est que 
les avantages des économies d’énergie peuvent ne pas aller 
directement à la personne qui réalise l’investissement. Par 
exemple, le propriétaire d’un bâtiment peut être tenu de faire 
des investissements dans l’efficacité énergétique, mais l’occu-
pant peut recevoir l’avantage de factures d’énergie réduites 
(alors que les propriétaires pourraient bénéficier de loyers 
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plus élevés, si les règlements le permettent). D’autre part, si 
le propriétaire est responsable des factures d’énergie, le loca-
taire n’a aucun intérêt direct à investir dans les économies 
d’énergie. 

Capacité des ménages à payer : la capacité financière est un obs-
tacle, particulièrement dans des logements collectifs où les 
résidents ont souvent des revenus faibles. Bien que ce groupe 
puisse économiser le plus haut pourcentage de revenus, il est 
susceptible d’avoir les plus grandes difficultés à payer des inves-
tissements efficaces, d’autant plus que les meilleurs résultats 
sont obtenus grâce à une approche de rénovation globale, qui 
englobe la modernisation de l’enveloppe du bâtiment (isolation 
et fenêtres), ainsi que le remplacement des systèmes de chauf-
fage et de climatisation. Les avantages d’une telle approche sont 
clairs, avec des améliorations de l’efficacité de 50–75 % docu-
mentées, et des économies de 30 % systématiquement réalisées.

Offre aux investisseurs institutionnels : pour les institutions finan-
cières, des projets d’efficacité énergétique dans les bâtiments 
sont souvent associés aux obstacles majeurs suivants : faibles 
rendements financiers, risques de crédit, incertitude et difficulté 
à évaluer la valeur ajoutée financière de bâtiments écologiques. 
Si les projets sont de petite taille, ils ne rentrent pas dans la boîte 
à outils financière traditionnelle. Mais cette situation est en train 
de changer. Après la récente crise financière, certains investis-
seurs institutionnels à long terme, comme les fonds de pension, 
ont commencé à chercher de nouvelles classes d’actifs pour réé-
quilibrer leurs portefeuilles. Les bâtiments écologiques – rénovés 
ou nouvellement construits, ainsi que la fabrication de matériaux 
et équipements connexes – peuvent devenir une classe d’actifs 
qui peut aider à diversifier leurs portefeuilles et générer une 
croissance régulière des résultats. Le chapitre Finances de ce 
rapport présente une discussion plus approfondie sur ce point, 
comprenant l’étude de cas : « L’émergence de la propriété res-
ponsable en tant que classe d’actifs ».

Structure du marché et de l’industrie
Le marché de la construction est très fragmenté avec de nom-
breux petits propriétaires, des propriétaires d’entreprises gérant 
des bâtiments multiples, le plus souvent sur les marchés locaux 
ou régionaux, et des autorités chargées des logements publics, 
qui sont aussi la plupart du temps locales. La coordination entre 
tous ces intervenants dans la chaîne de valeur du bâtiment et 
de la construction est rare. Par exemple, les décisions prises au 
cours de l’étude de faisabilité et de conception auront un impact 
majeur sur le niveau des émissions durant l’utilisation du bâti-
ment ou la phase opérationnelle, mais les études de faisabilité 
ont tendance à ne pas tenir compte des frais de fonctionnement 
de l’immeuble sur toute sa durée de vie puisque ceux-ci ne sont 
pas pris en charge par le promoteur immobilier (PNUE SBCI, 
2009b).

En raison de la fragmentation du marché de la construction, il est 
difficile de faire usage du mécanisme de développement propre 
(MDP), car les projets de construction ne sont pas suffisam-
ment amortis par des réductions des émissions de carbone et 

l’engagement des parties prenantes. En outre, la fragmentation 
rend également difficile de se conformer aux lignes de base et les 
exigences d’additionnalité. Les autres obstacles comprennent les 
méthodologies et les procédures du MDP (voir ci-dessous). 

Un autre aspect de la fragmentation se traduit par la divergence 
des intérêts des ménages et des services publics. Alors que les 
ménages peuvent être intrigués par la perspective d’écologi-
sation de leurs maisons et en récolter des économies d’éner-
gie et des avantages pour leur santé, les services publics sont 
confrontés à une réduction potentielle de leur chiffre d’affaires 
et peuvent donc avoir peu d’intérêt à soutenir l’investissement 
dans les bâtiments écologiques. 

4 2 Instruments politiques et outils

Suite à l’analyse du PNUE SBCI (2007b), les instruments politiques 
et outils pour le verdissement des bâtiments peuvent être clas-
sés comme suit : 

 n Mécanismes de régulation et de contrôle, qui couvrent
   •  des mécanismes normatifs réglementaires tels que les 

normes et
   •  des mécanismes informatifs réglementaires, lors des-

quels l’utilisateur final est informé, mais n’est pas tenu 
de suivre l’avis (étiquetage, par exemple) ;

 n Instruments économiques ou du marché ;
 n Instruments fiscaux et incitations ; et
 n Informations et action volontaire.

Ces catégories d’instruments et d’outils sont analysées ci-des-
sous en fonction de leur utilisation, efficacité et efficacité pro-
bable dans des contextes différents.

Mécanismes de régulation et de contrôle
Les mécanismes de régulation et de contrôle doivent être suivis, 
évalués et mis à jour régulièrement pour rester en contact avec 
les développements technologiques et les tendances du mar-
ché. Ils sont plus faciles à appliquer pour de nouvelles construc-
tions que pour des bâtiments existants. Des exemples de telles 
mesures sont les normes des appareils, les codes du bâtiment, les 
règlements d’approvisionnement, les obligations ou les quotas 
en matière d’efficacité énergétique, les programmes d’audit obli-
gatoires et les programmes utilitaires de gestion de la demande. 
Des exemples de leur rapport coût-efficacité, exprimé en dollars/
tCO2 pour la plupart des cas sont les suivants (PNUE SBCI, 2007b) :

 n Normes des appareils : –65 dollars/tCO2 en 2020 (États-Unis), 
–194 dollars/tCO2 en 2020 (UE) ;

 n Codes du bâtiment : de –189 dollars/tCO2 – à 5 dollars/tCO2 
pour les utilisateurs finaux (Pays-Bas) ;

 n Réglementation des marchés : des chats s'élevant à 1 mil-
lion de dollars permettent d'économiser 726 000 dollars par an 
(Mexique) ; 

 n Obligations en termes d’efficacité énergétique : –139 dollars/
tCO2 (Royaume-Uni) ;
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 n Certification et labélisation obligatoires : –30 dollars/tCO2 
(Australie) ; et

 n Programmes de gestion des services publics du côté de la 
demande : –35 dollars/tCO2 (États-Unis), –255 dollars/tCO2 (UE).

Des complications dans l’utilisation de ces instruments régle-
mentaires ont trait principalement au manque d’application et à 
l’effet de rebond, où l’utilisateur final achète ou utilise davantage 
la technologie la plus efficace plus largement que par le passé et 
provoque des réductions d’émissions compensées par une aug-
mentation de la consommation. Ce dernier fournit un exemple 
de cas où l’instrument doit être combiné à d’autres instruments 
pour guider les utilisateurs à une utilisation plus efficace des 
technologies.

Une meilleure application nécessite une éducation et une forma-
tion adéquates, par exemple, des agents d’inspection et d’adju-
dication. Ceci est confirmé par des exemples récents de mesures 
d’amélioration de l’efficacité énergétique introduites dans le 
secteur public au Mexique, en Chine, en Thaïlande, en Afrique 
du Sud, au Kenya et au Ghana. Le cas du Mexique a montré com-
ment l’introduction d’une réglementation des marchés publics au 
niveau de la ville peut être un point de départ plus efficace pour 
lancer un programme national.

Dans le cas des codes du bâtiment applicables aux bâtiments 
neufs dans les pays en développement, la base pour une meil-
leure application peut être posée en commençant par des 
programmes volontaires, le recours à des mesures incitatives 
et une meilleure inspection. La Chine démontre comment des 

28 Le concept du Triple Bottom Line (TBL), aussi connu comme « people, planet, pro-
fit » ou « les trois piliers »» représente un ensemble de critères pour évaluer le déve-
loppement des organisations et des sociétés – économiquement, écologiquement et 
socialement.

règlements de construction, ainsi que des systèmes volontaires 
du marché et d’autorégulation pour les bâtiments écologiques 
peuvent devenir les principaux moteurs pour assurer un plus 
haut niveau de construction écoénergétique et de déploiement 
de technologies respectueuses de l’environnement. Anderson, 
Iyer et Huang (2004) proposent, pour les pays en développement, 
une phase de mise en œuvre structurée, y compris des disposi-
tions nécessaires pour les structures d’administration et d’appli-
cation du code du bâtiment, le développement et la conduite de 
programmes de formation et la construction de multiples bâti-
ments de démonstration.

Les mécanismes de contrôle et de régulation, en particulier les 
codes et les normes, peuvent être un moyen rapide de mettre 
en œuvre des technologies efficaces et de meilleures pratiques 
et d’attirer les investisseurs prudents (Granade et al., 2009). Dans 
l’évaluation générale de l’efficacité énergétique dans les codes 
du bâtiment, deux principaux types de codes énergétiques 
peuvent être identifiés : le type « prescriptif » et le type « basé 
sur le rendement » (Hitchin, 2008 ; Laustsen, 2008). Bien que les 
codes basés sur les performances soient plus complexes dans 
leur application, ils offrent un certain nombre d’avantages. Ces 
derniers, selon Hitchin (2008), consistent en la possibilité pour 
les décideurs politiques de pondérer différents aspects de l’équi-
libre énergétique du bâtiment, même après la première mise en 
œuvre de la législation, et dans la possibilité d’utiliser la méthode 
de calcul pour intégrer un système de labélisation du rendement 
énergétique ou ses audits énergétiques.

Des audits énergétiques obligatoires sont une extension des 
codes du bâtiment et les processus de mise en service (PNUE SBCI, 
2009b) et soulignent l’importance de mesures et comptabilisa-
tion fiables (encadré 7). Dans de nombreux pays européens, les 
gouvernements ont mené des audits énergétiques obligatoires 

Encadré 7 : Mesure et comptabilisation fiables 

Afin de s’assurer que les informations sont exactes, il est 
nécessaire de recueillir des données fiables sur la perfor-
mance énergétique des bâtiments verts et leurs coûts 
subséquents. Les méthodes actuelles de comptabilisa-
tion comprennent principalement les audits et l’étique-
tage énergétiques, les indicateurs « Triples Résultats » 
(Triple Bottom Line28) et les certificats de durabilité. Ces 
outils peuvent être efficaces, mais doivent être adaptés 
aux besoins des groupes cibles. Les audits et l’étiquetage 
énergétiques permettent d’identifier les opportunités 
d’améliorer les bâtiments existants et de suivre les effets 
des investissements réalisés en matière d’efficacité éner-
gétique. Des données récentes sur l’écart de performance 
dans l’un des systèmes de certification (LEED) a mis en 
évidence l’importance de ces mesures (Murphy, 2009) 
et a suscité de nouvelles discussions sur leur efficacité. 
Les systèmes de certification des bâtiments peuvent être 

statiques, c’est-à-dire basés sur des estimations et des 
hypothèses de conception technique, ou dynamique, c’est-
à-dire mis à jour en fonction des changements d’utilisation 
des bâtiments. Une large gamme de systèmes d’audit sont 
disponibles, dont beaucoup se font sur base volontaire, 
bien que les gouvernements privilégient de plus en plus 
les audits obligatoires afin de recueillir des données et de 
faciliter des interventions. Un défi important posé par les 
audits énergétiques est le coût administratif important lié 
à leur mise en œuvre, y compris ceux liés aux conseillers 
en énergie, à la surveillance, et aux charges de temps et 
de ressources imposées au propriétaire. Les comparatifs 
en matière d’énergie, par opposition aux audits, peuvent 
constituer une alternative moins lourde pour identifier le 
potentiel d’économie d’énergie. Dans le processus d’ana-
lyse comparative, la consommation d’énergie est mesurée 
et comparée avec des valeurs connexes.
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pour leurs bâtiments publics ainsi que d’autres secteurs très 
énergivores. La directive de l’UE sur la performance énergétique 
des bâtiments (EPBD) exige que des certificats de performance 
énergétique obligatoires soient présentés au client au cours 
d’une transaction de vente ou de location d’un immeuble. Elle 
exige également que des bâtiments publics d’une certaine taille 
affichent publiquement leurs certificats d’énergie, bien que les 
critiques font remarquer qu’elle ne tient pas compte de l’énergie 
utilisée par les occupants des bâtiments, ce qui constitue une 
grande partie de la performance globale (Ries et al., 2009).

Instruments économiques et fondés sur le marché
Ces instruments comprennent des contrats de performance éner-
gétique, l’approvisionnement coopératif, des systèmes de certi-
ficats d’efficacité et de crédit tels que les mécanismes flexibles29 
introduits dans le cadre de la CCNUCC et plus récemment, des 
systèmes de plafonnement et d’échange. Des exemples de leur 
rapport coût-efficacité sont les suivants (PNUE SBCI, 2007b) :

 n Approvisionnement coopératif : économies de 118 dollars/
tCO2 (États-Unis) ;

 n Systèmes d’efficacité énergétique/certificats blancs : 0,013 
dollar/kWh prévu (France) ; et

 n Mécanismes de flexibilité du Protocole de Kyoto : –10 dollars/
tCO2 (Lettonie).

Les contrats de performance énergétique impliquent une entre-
prise de services énergétiques (ESE) en tant qu’agent d’exécution, 
garantissant des économies d’énergie sur une période de temps, 
la mise en œuvre d’améliorations et le remboursement des éco-
nomies d’énergie. Ils sont déjà utilisés aux États-Unis, en Alle-
magne, en Chine et au Brésil. Ils nécessitent des environnements 
de soutien juridique, financier et commercial et une absence de 
subventions qui envoient de mauvais signaux en termes de prix 
de l’énergie. L’analyse de l’expérience néerlandaise (Keivani et al., 
2010) a montré l’importance d’un soutien institutionnel pour les 
ESE qui peuvent faciliter des mesures qui réduisent les coûts de 
consommation d’énergie pour toutes les parties prenantes, en 
particulier les ménages. 

Des structures institutionnelles avancées sont également néces-
saires pour appliquer des systèmes de certificats d’efficacité. Le 
Fonds pour les économies d’énergie électrique (FIDE) au Mexique 
propose un « label de qualité » visant à certifier les équipements, 
les matériaux et les technologies économes en énergie. Le FIDE 
est une initiative conjointe du fournisseur public d’énergie élec-
trique, du syndicat mexicain des travailleurs électriques et des 
membres du monde affaires (Martinez-Fernandez et al., 2010).

Le programme britannique en faveur de la réduction des émis-
sions de carbone (« Carbon Reduction Commitment, CRC), un 
système de plafonnement et d’échange, vise à réduire les gaz à 
effet de serre d’ici 2050 d’au moins 80 % par rapport au scénario 

29 Parmi les mécanismes flexibles (parfois appelés mécanismes de flexibilité ou de 
Kyoto) introduits dans le cadre du Protocole de Kyoto: l’échange de quotas d’émissions, 
la mise en oeuvre conjointe et le développement propre. Seuls les deux derniers sont 
envisagés dans le secteur de la construction.

de référence de 1990 (DECC, 2010). Aujourd’hui appelé pro-
gramme d’efficacité énergétique CRC, il s’applique aux orga-
nisations qui ont une consommation d’électricité mesurée par 
comptage de demi-heure supérieure à 6 000 MWh par an (équi-
valent à une facture d’électricité annuelle d’environ 400 000–
500 000 £). Il couvre les organisations qui n’atteignent pas le 
seuil du système d’échange des permis d’émission de l’Union 
européenne, mais représentent environ 10 % des émissions 
de carbone au Royaume-Uni. Ces organisations sont principa-
lement des hôtels, supermarchés, banques, pouvoirs publics 
nationaux et locaux. Les organisations achèteront leurs pre-
mières allocations en 2011, et plus elles consommeront plus 
de 6 000 MWh par an, plus elles devront payer. Les organisa-
tions participantes rendront compte annuellement des progrès 
accomplis et paieront des pénalités en cas de non-conformité.

Les régimes d’échange de crédits carbone ont un grand besoin de 
mesures et de bases de référence fiables. Une des raisons pour 
lesquelles le MDP, dans le cadre du Protocole de Kyoto, a attiré 
si peu de projets de construction écoénergétiques a été la frag-
mentation du marché de la construction avec peu de bases et 
de cas de référence qui pourraient être utilisées pour détermi-
ner l’additionnalité. Les coûts de transaction élevés et l’absence 
d’une méthodologie spécifique au secteur ont été une autre rai-
son pour laquelle il y a eu si peu de projets MDP dans les pays 
en voie de développement impliquant le secteur du bâtiment. 
L’impact cumulatif du changement au niveau de nombreuses 
petites unités a été une complication supplémentaire. Les pro-
jets d’efficacité énergétique pour les bâtiments sont souvent de 
petite taille et utilisent une palette de mesures visant à réduire 
la consommation globale. La nécessité de valider, d’évaluer, de 
surveiller et de vérifier chaque mesure génère un effort consi-
dérable et des coûts supplémentaires qui influent fortement 
sur la viabilité des projets. D’autres limitations comprennent la 
méthodologie pour évaluer l’impact des mesures souples ou 
non technologiques (conception du bâtiment, comportement 
des occupants). Enfin, le MDP a ses propres limites pour le sec-
teur de l’habitation à faible revenu où la pauvreté énergétique 
induit une consommation d’énergie et des émissions de car-
bone faibles (Cheng et al., 2008 ; Schneider 2007 ; Ellis et Kamel, 
2007).

Considérant les moyens d’améliorer l’utilisation d’un système de 
crédit international pour le secteur du bâtiment, des partenaires 
de l’industrie de la SBCI PNUE (2007a) ont formulé six recom-
mandations pour un accord post-Kyoto. Ceux-ci ont souligné la 
nécessité d’utiliser des indicateurs basés sur la performance (par 
exemple, la consommation d’énergie par mètre carré) avec des 
indicateurs technologiques, ainsi que la nécessité de vecteurs 
communs et des normes de construction écoénergétique natio-
nales. En outre, une reconnaissance spéciale doit être accordée 
aux logements économes en énergie pour les groupes à faible 
revenu, en fournissant aux plus démunis l’accès à l’énergie de 
manière efficace, même si les niveaux absolus de consommation 
d’énergie peuvent augmenter (Ellis et Kamel, 2007).
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En avril 2010, l'administration municipale de Tokyo a introduit 
le premier système de plafonnement et d’échange pour les 
bâtiments urbains, couvrant 1 400 bâtiments, y compris des 
immeubles de bureaux et des installations industrielles (Banque 
mondiale et Padeco Co. LTD., 2010)30. Dans le même temps, l'ad-
ministion municipale de Séoula commencé un essai de trois ans 
d’un système d’échange de carbone parmi 47 organismes publics 
gérés par l’État, avec pour objectif d’atteindre une réduction de 
10 % des émissions de GES (Hee-sung, 2010). 

Les mesures communes de l’impact carbone sont une initiative 
internationale récente visant à promouvoir la durabilité dans le 
secteur du bâtiment. Elles ont été développées par le PNUE SBCI, 
le World Green Building Council (World GBC31) et la Sustainable 
Building Alliance (SB Alliance32). L’accent a été mis sur les émis-
sions énergétiques de GES, mais les mesures porteront sur les 
déchets, l’eau, la qualité de l’air intérieur et la performance finan-
cière (PNUE SBCI et WRI, 2009 ; PNUE SBCI, 2009a).

Instruments fiscaux et incitants
Ces instruments comprennent les taxes sur l’énergie ou le car-
bone, des exonérations et des réductions fiscales, des avan-
tages publics, des subventions en capital, des aides, des prêts 
subventionnés et des remises. De plus amples détails ainsi que 
des exemples sont fournis dans l’encadré 8. Ils ciblent la consom-
mation d’énergie et/ou les coûts d’investissement initiaux. Des 
exemples de leur rapport coût-efficacité incluent (PNUE SBCI, 
2007b) :

 n Exonérations fiscales : rapport bénéfice/coût 1:6 pour les mai-
sons neuves (États-Unis) ;

 n Avantages publics : –53 dollars/tCO2 à –17 dollars/tCO2 (États-
Unis) ; et

 n Subventions : rapport bénéfice/coût 12:1 (Brésil), –20 dollars/
tCO2 (Danemark).

Les impôts peuvent renforcer l’impact d’autres instruments 
tels que les normes et les subventions, affectant le cycle de vie 
complet de la construction et rendant des investissements dans 
l’efficacité énergétique plus rentables. Ils offrent aux gouverne-
ments la possibilité d’investir les recettes fiscales dans des amé-
liorations de la construction écologique. La faible élasticité des 
prix de la demande, dépendant de la manière dont les ménages 
dépensent leur revenu disponible et de la disponibilité de tech-
nologies de substitution, demeure un défi à relever dans le cadre 
de leur mise en oeuvre. 

Les aides et les subventions sont bien adaptées aux ménages à 
faible revenu, qui ont tendance à ne pas faire des investissements 

30 Il fixe comme objectif pour 2020 de réduire les émissions de carbone de 25 % (en 
dessous des niveaux de 2000), avec un plafond fixé à un niveau de 6 % en dessous des 
émissions de base pour la première période de conformité (2010–14), puis environ 17 
% en dessous de la base des émissions de 2014 à 2020.
31 World GBC est un syndicat mondial des Conseils nationaux de construction écolo-
giques : Accessible à http ://www.worldgbc.org/
32 SB Alliance est une organisation internationale qui regroupe les principaux acteurs 
de l’industrie et de la construction, organismes de propriété normative et centres de 
recherche nationaux de construction : Accessible à http ://www.sballiance.org/

dans l’efficacité énergétique, même s’ils ont accès à des capitaux. 
En fournissant des subventions et des aides inconditionnelles, 
les gouvernements peuvent fournir des capitaux directs plutôt 
que l’accès au capital (PNUE, 2009b). Des subventions sont éga-
lement mieux adaptées pour encourager les innovateurs et les 
petites entreprises qui souhaiteraient investir dans la R&D, mais 
éprouvent des difficultés à accéder à des capitaux sur le marché. 
Par exemple, l’autorité de l’énergie danoise a conclu un accord 
avec l’industrie du verre afin de développer des fenêtres à double 
vitrage très efficaces (de T’Serclaes, 2007). Dans le cadre du 
régime de prime à l’énergie, l’agence de l’énergie néerlandaise 
a accordé des subventions à des bâtiments évalués aux fins de 
l’introduction de mesures d’économie d’énergie (Keivani et al., 
2010).

Pour les ménages à revenus moyens et supérieurs, des prêts pré-
férentiels peuvent être plus appropriés pour ceux qui souhaitent 
réaliser des améliorations écoénergétiques. Ceux-ci peuvent être 
accordés par le biais de partenariats publics-privés dans lesquels 
les gouvernements offrent des incitants fiscaux aux banques, qui, 
à leur tour, fixent des taux d’intérêt bas pour leurs clients. Par 
exemple, la KfW, une banque de développement allemande, a 
lancé des prêts préférentiels à l’aide d’un mécanisme à double 
« face » pour les financer grâce à l’exonération d’impôt pour les 
investissements dans des projets d’efficacité, couplée à une sub-
vention publique directe (de T’Serclaes, 2007).

Pour des efforts d’écologisation commerciale de plus grande 
envergure, l’introduction de tarifs réduits et des dérogations 
peuvent considérablement aider à l’absorption de mesures de 
construction écologique. En règle générale, les frais de construc-
tion et de permis sont d’importants obstacles aux nouveaux 
projets de développement – qu’ils soient verts ou non –, car 
ils ne sont pas négligeables et doivent être payés d’avance. La 
réduction ou la suppression de ces frais, si un bâtiment répond à 
certains critères écologiques, contribue à stimuler le développe-
ment de bâtiments écologiques. 

Une autre mesure efficace pour les développeurs est une réduc-
tion ou un gel temporaire de l’impôt foncier lié à la performance 
énergétique des bâtiments. Ces récompenses peuvent être uti-
lisées pour couvrir les coûts supplémentaires contractés par les 
mesures de construction verte, ce qui signifie que la construction 
écologique ne doit pas coûter plus que la construction conven-
tionnelle. Par exemple, l’Oregon Department of Energy propose 
des crédits d’impôt à l’énergie pour les entreprises qui inves-
tissent dans la conservation de l’énergie, le recyclage, les énergies 
renouvelables et la réduction de la consommation d’énergie liée 
au transport pour les projets tant de rénovation que de construc-
tion. Le crédit d’impôt Energy Business s'élève à 35 % des coûts 
admissibles du projet, à savoir le coût du projet majoré excédant 
la norme du secteur. Depuis son lancement, le régime a permis 
l’attribution de plus de 7 400 crédits d’impôt à l’énergie (Oregon 
Department of Energy, 2010). Des exonérations et des abatte-
ments sont efficaces pour stimuler les ventes initiales de techno-
logies alternatives. L’important est que les crédits d’impôt soient 
suffisamment élevés pour créer une incitation réelle. 
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Les avantages publics sont une forme particulière de taxe sur 
l’énergie, dont les revenus sont investis pour améliorer l’effica-
cité. Au Brésil, par exemple, tous les services publics de distribu-
tion sont tenus de consacrer au moins 1 % de leurs revenus à 
l’amélioration de leur efficacité énergétique. Les gouvernements 
peuvent aussi exiger des services publics qu’ils adoptent un 
modèle commercial basé sur la fourniture de services énergé-
tiques (y compris des améliorations de l’efficacité) plutôt que sur 
la fourniture d’énergie en soi.

Enfin, et dans plusieurs des catégories ci-dessus, les institutions 
financières du secteur public ont un rôle important à jouer dans 
l’élimination des obstacles au crédit. Soutenues par les gou-
vernements, elles aident également les institutions financières 
locales à partager le risque lié aux projets d’efficacité énergé-
tique. Par exemple, la Banque asiatique de développement (BAD) 
a soutenu les bâtiments verts et d’autres programmes d’efficacité 
énergétique par le biais de systèmes de crédit-garantie partiels 
(PNUE, 2009b). Le total des investissements octroyés pour de 
nouveaux bâtiments et rénovations verts écoénergétiques sou-
tenus par des prêts garantis devrait dépasser les 150 millions de 
dollars en 2012 (BAD, 2009).

Renforcement des capacités, informations et action 
bénévole
Cette catégorie d’instruments comprend la certification volon-
taire et les programmes de labélisation, des accords volontaires 
et négociés, des initiatives de leadership public, la sensibilisation 
et l’éducation, ainsi que des programmes détaillés de facturation 
et de publication. Des exemples de leur rapport coût-efficacité 
sont les suivants (PNUE SBCI, 2007b) : 

 n Labels volontaires : 0,01–0,06 dollar/kWh (États-Unis) ;
 n Programmes de leadership : 13,5 milliards de dollars d’épargne 

d’ici 2020 (UE) –125 dollars/tCO2 (Brésil) ; et
 n Infos et actions de sensibilisation : 8 dollars/tCO2 pour les pro-

grammes de fiducies énergétiques (Royaume-Uni).

Les labels de construction internationaux sont une source d’ins-
piration. Passivhaus et Minergie ont réussi à promouvoir diffé-
rentes combinaisons de mesures visant à atteindre les objectifs 
nationaux et les objectifs politiques en matière de bâtiments 
écologiques au sein du monde développé. Pour appliquer les 
labels dans les pays en développement, néanmoins, ils ont clai-
rement besoin de s’adapter aux conditions géographiques et 
culturelles locales. 

Encadré 8 : Outils visant à promouvoir le verdissement des bâtiments 

Crédits de carbone

En 2005, les projets d’énergies renouvelables à grande échelle ont représenté 60 % du total des projets MDP. Alors que le secteur 
du bâtiment offre des possibilités théoriquement importantes, seulement 1 % des certificats ont été générés par des mesures 
d’efficacité énergétique du côté de la demande (Fenhann et Staun, 2010) 1. Par conséquent, le potentiel de bâtiments écolo-
giques à bénéficier de crédits de carbone doit être examiné davantage.

Certificats blancs
Utilisés en Australie, en France et en Italie, ces certificats peuvent permettre aux propriétaires d’immeubles, voire aux pro-
priétaires résidentiels, d’échanger leurs quotas d’émissions (Ries et al., 2009). En principe, les divers programmes d’échange 
favoriseront l’effet désiré, comme la réduction des émissions de GES, à un coût minime (Bürger et Wiegmann, 2007).

Modalités de financement 
de tiers

Les entreprises de services énergétiques (ESE), en concluant des contrats de performance énergétique – parfois appelés des 
contrats de performance en matière d’économies d'énergie – avec les propriétaires de bâtiments, développent, installent et 
suivent les projets visant à améliorer l’efficacité énergétique. Une compensation pour un service ESE et souvent l’investissement 
initial nécessaire sont directement liés aux économies d’énergie associées au projet. Par conséquent, le principal obstacle des 
coûts initiaux est adressé en permettant que les économies d’énergie futures payent pour l’investissement (Bleyl-Androschin et 
Schinnerl, 2008).

Rabais

Ceux-ci peuvent être intégrés dans le système fiscal pour accorder des crédits aux propriétaires pour l’adoption de mesures spéci-
fiques en matière d’économie d’énergie plutôt que sur la performance du bâtiment entier. Le Programme d’économie d’énergie à 
Austin, au Texas prend actuellement en charge plus de 1 000 systèmes privés d’énergie solaire ainsi que près de 70 commerciaux 
et plusieurs dizaines de municipalités gérées par des systèmes qui fournissent dans l’ensemble plus de 4 mégawatts de capacité 
de production (Austin Energy, 2010).

Taxation avec remise

Cette nouvelle forme d’incitation de crédit est actuellement testée et est basée sur une taxe carbone ou une taxe sur l’empreinte 
carbone d’un bâtiment ou des frais de certification. La taxation avec remise récompense les propriétaires qui entretiennent des 
maisons économes en énergie ou effectuent des rénovations avant la vente. Ils paient moins ou leurs cotisations sont annulées, 
remboursées ou créditées d’impôt. Dans ce système, les recettes fiscales ne sont pas perdues, car les taxations avec remise sont 
rentables, alors que des taxations supérieures compensent la baisse des frais. Le niveau de taxation avec remise peut également 
s’adapter à des normes d’efficacité plus élevées et peut augmenter à mesure que les propriétaires de bâtiments dépassent les 
exigences minimales.

Prêts hypothécaires verts Des crédits basés sur l’efficacité énergétique d’une maison sont pris en compte dans l’hypothèque, permettant aux particuliers de 
financer des améliorations énergétiques dans leur propriété (Hendricks et al., 2009).

Financement en fonds 
propres ou capitaux 
extérieurs

Il est utilisé pour le financement de projets à haut risque où les développeurs de projets vendent une grande partie de leur par-
ticipation dans le projet à des entités qui disposent de ressources suffisantes pour financer le projet. L’inconvénient est l’abandon 
d’une partie du contrôle sur le projet.

Fonds renouvelables

Les prêts peuvent être remboursés avec le flux de trésorerie résultant d’économies d’énergie. Les prêts remboursés financent 
ensuite de nouveaux projets d’efficacité énergétique. Par exemple, en Hongrie, le programme de cofinancement d’efficacité 
énergétique PHARE (EEFS) offre un crédit sans intérêt d’un fonds renouvelable, avec un budget total de 5 millions d’euros à des 
fins d’efficacité énergétique (EuroACE, 2005).
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Les normes d’efficacité des appareils et les labels sont également 
importants dans le verdissement du secteur de la construction 
(Meyers, McMahon et Atkinson, 2008). Parmi les plus anciennes 
et les plus complètes, on retrouve notamment le programme de 
normes fédérales américaines de rendement énergétique mini-
mal (MEPS), le programme de labels comparatifs mis en œuvre 
par l’Union européenne (Directive 2010/30/UE du Conseil et 
Parlement européen) et le programme de label d’homologation 
américain Energy Star. Un exemple de programmes de labels 
volontaires dans les pays en développement est les normes 
d’efficacité énergétique pour la climatisation et les réfrigérateurs 
introduits en Thaïlande. 

Le secteur public, qui peut inclure les logements et les bâtiments 
institutionnels, est unique en ce qu’il peut servir d’exemple pour 
les objectifs environnementaux. Les programmes de leadership 
public peuvent réduire les coûts dans le secteur public et four-
nir la démonstration de nouvelles technologies qui peuvent être 
suivies par le secteur privé. En Allemagne, 25 % de l’énergie a été 
épargnée dans le secteur public sur 15 ans. Au Brésil, où l’agence 
gouvernementale PROCEL fournit des fonds pour la rénovation 
des bâtiments du gouvernement, 140 GWh par an sont économi-
sés (PNUE SBCI, 2007b). 

Un certain nombre de pays développés ouvrent la voie aux mar-
chés publics écologiques afin qu’ils assurent la transition verte 
dans le secteur du bâtiment. Un récent sondage de PwC auprès 
de sept pays européens a conclu que les objectifs de réduction 
d’énergie ont été mis en place par au moins deux tiers de toutes 
les agences d’approvisionnement interrogées dans chaque pays, 
avec le Royaume-Uni et l’Allemagne atteignant un score de 100 
%. Les exigences les plus courantes étaient les normes en matière 
de double vitrage et d’isolation. L’étude suggère également 
qu’un approvisionnement écologique permet une réduction de 
70 % des émissions de CO2 par unité fonctionnelle, tout en rédui-
sant les coûts du cycle de vie de 10 % (PricewaterhouseCoopers, 
Significant et Ecofys, 2009).

Un exemple de programmes de facturation et de divulgation est le 
compteur à carte à puce pour l’affranchissement de l’électricité. 
Identique à des instruments d’information, il peut s’avérer par-
ticulièrement efficace dans le ciblage des ménages. L’utilisation 
de compteurs à cartes à puce dans les ménages a récemment 
prouvé son efficacité en Afrique du Sud, lorsque des pénuries 
d’électricité ont poussé le gouvernement et la compagnie d’élec-
tricité à accorder plus d’attention à la gestion de la demande. En 
outre, des compteurs intelligents offrant aux clients des informa-
tions en temps réel peuvent aider à réduire la demande énergé-
tique de 5–10 %.

En ce qui concerne l’éducation et la formation, il est évident que 
la transformation écologique du secteur du bâtiment exige de 
nombreux professionnels qualifiés. Alors que les pays dévelop-
pés regorgent déjà d’une masse critique de professionnels, de 
nombreux pays en développement n’ont toujours pas l’expertise 
nécessaire pour le développement et la mise en œuvre de codes 
et de normes de construction, de normes pour les appareils, la 

conception de bâtiments écologiques, l’audit énergétique, la 
labélisation et la certification, et un fonctionnement et une ges-
tion efficaces de l’énergie (O&M). CEDEFOP (2010) a énuméré les 
nouvelles compétences suivantes nécessaires à l’industrie du 
bâtiment :

 n Connaissances des matériaux, des technologies et des solu-
tions techniques adaptées pour une efficacité énergétique ;

 n Connaissances transversales sur les questions énergétiques ;
 n Compréhension d’autres professions liées à la rénovation du 

bâtiment ; et
 n Conseils à la clientèle/conseils pour répondre aux nouvelles 

exigences du marché.

Une liste de contrôle des compétences vertes préparée pour le 
gouvernement britannique (DEFRA, Royaume-Uni et Pro Enviro 
Ltd., 2009) a noté les besoins suivants pour le secteur de la 
construction : la gestion énergétique des bâtiments, l’intégra-
tion des énergies renouvelables, l’efficacité énergétique de la 
construction, la gestion des installations (y compris la gestion 
de l’eau et des déchets), ainsi que l’audit énergétique et l’éva-
luation carbonique des bâtiments. Sur la base de sa stratégie 
pour réduire la consommation énergétique dans les bâtiments, 
le Danemark élabore une réponse de développement des com-
pétences stratégique pour la chaîne de valeur du bâtiment et 
de la construction (CEDEFOP, 2010). En Thaïlande, le Ministre 
de l’Énergie a lancé une initiative visant à former des techni-
ciens à la gestion de l’énergie, à des systèmes technologiques 
et d’utilisation finale dans les bâtiments et les entreprises. La 
Région de Bruxelles-Capitale a créé un Centre de référence de la 
construction, anticipant d’éventuelles pénuries de compétences 
et initiant des programmes de formation pour accroître l’offre 
de main-d’œuvre qualifiée dans le secteur de l’écoconstruction 
(Martinez-Fernandez et al., 2010). Des cours sont proposés, par 
exemple, dans l’isolation et l’étanchéité, l’efficacité énergétique 
et la manutention des matériaux. Dans le cadre de son deuxième 
plan directeur du bâtiment durable, l’autorité de construction de 
Singapour (Singapour BCA, 2009) a annoncé un cadre de forma-
tion complet visant à sensibiliser les quelque 18 000 profession-
nels de la conception de bâtiments verts, construction et mainte-
nance au cours des 10 prochaines années33.

Évaluation des instruments politiques
L’analyse du PNUE SBCI (2007b) de 80 études de cas dans le 
monde entier conclut que les mesures de réglementation et 
de contrôle sont probablement les plus efficaces, ainsi que la 
catégorie la plus rentable, du moins dans les pays développés. 
Les subventions et les rabais sont particulièrement nécessaires 
dans les pays en développement parce que le premier obstacle 
du coût empêche souvent et complètement d’améliorer l’effica-
cité énergétique. Les exonérations fiscales semblent être l’outil 
le plus efficace dans la catégorie des instruments financiers. Les 

33 Pour de plus amples informations et études de cas, veuillez vous reporter au deu-
xième plan directeur pour la construction verte et le Comité interministériel pour le 
développement durable (2009) : « A lively and liveable Singapore: Strategies for sus-
tainable growth. » Ministère de l’environnement et des ressources en eau (MEWR) et 
Ministère du développement national (MDN), Singapour.
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subventions, les dons et les remises peuvent également réaliser 
des économies importantes, mais peuvent être coûteux pour la 
société. Il a été conclu que les instruments financiers sont géné-
ralement plus efficaces s’ils sont appliqués dans un paquet avec 
d’autres mesures, telles que la labélisation combinée à une exo-
nération d’impôt.

Les résultats de l’étude du PNUE SBCI ainsi que de la base de 
données MURE34 semblent en contradiction avec les attentes 
générales, notamment l’efficacité et la rentabilité élevée des ins-
truments de régulation par rapport aux aspects économiques. 
Ces résultats sont probablement spécifiques au secteur du bâti-
ment, compte tenu des obstacles politiques spécifiques auxquels 
répondent les instruments. Les instruments de régulation et de 
contrôle sont particulièrement efficaces pour répondre à deux 
principaux obstacles dans le secteur de la construction, à savoir 
les coûts cachés (les coûts de transaction) et les défaillances du 
marché.

Les gouvernements seraient bien avisés de considérer des com-
binaisons d’instruments politiques, une approche susceptible 
d’entraîner des effets synergiques et des économies plus impor-
tantes. Les normes pour les appareils, par exemple, sont souvent 
combinées à un label et des remises afin de stimuler des investis-
sements supérieurs au niveau minimum requis par la norme d’ef-
ficacité énergétique. En outre, la labélisation des produits éco-
nomes en énergie peut être indispensable pour que les incitants 
financiers tels que les prêts, les subventions et les crédits d’impôt, 
soient plus efficaces. Aux États-Unis, les normes d’efficacité éner-
gétique obligatoires sont combinées à des labels volontaires et 
à des crédits d’impôt pour les fabricants et les consommateurs. 
Cette combinaison permet d’éliminer les produits les moins effi-
caces tout en offrant aux fabricants une compensation pour une 
partie des coûts de production supérieurs grâce à des crédits 
d’impôt et des primes facturées pour les modèles Energy Star.Les 
obstacles particulièrement importants dans les pays en dévelop-
pement sont « des prix de l’énergie subventionnés et ne reflétant 
pas les coûts, un manque de sensibilisation sur l’importance et le 
potentiel d’amélioration de l’efficacité énergétique, le manque 
de financement, le manque de personnel qualifié et les niveaux 
de services énergétiques insuffisants » (PNUE SBCI, 2007b). Plu-
sieurs pays en développement ont adopté des lois sur l’efficacité 
énergétique dans les bâtiments. Des facteurs favorables spé-
ciaux pour soutenir des mesures pour les bâtiments écologiques 
dans les pays en voie de développement sont nécessaires pour : 

34 La base de données MURE (Mesure d’Utilisation Rationnelle de l’Énergie), dévelop-
pée par des experts européens, fournit en ligne une description et une évaluation 
sommaire des mesures politiques en matière d’efficacité énergétique dans les États 
membres. Accessible à l’adresse http ://www.isisrome.com/mure/

 n Une fixation d’un prix correct de l’énergie, de sorte que les 
investissements dans l’efficacité soient rentables ;

 n Une assistance et formation techniques ;
 n Des projets de démonstration et des informations pour établir 

la confiance ;
 n Une aide financière ou des mécanismes de financement ;
 n Des mesures réglementaires, telles que des audits obliga-

toires, combinées à des incitants telles que des subventions ou 
des aides ;

 n Un suivi et une évaluation (nécessitant des données de 
référence) ;

 n Une institutionnalisation (par exemple, l’établissement 
d’agences de l’énergie indépendantes des services publics) ; et

 n Une adaptation aux conditions locales, y compris le climat et 
la culture.

Il est primordial d’adapter les priorités des instruments habili-
tants à leur contexte. Dans les pays en développement, la pre-
mière étape peut introduire des normes non obligatoires qui 
agissent comme des plates-formes d’enseignement. La prochaine 
étape pourrait inclure des normes obligatoires, qui excluent les 
produits les moins efficaces du marché. Des subventions ou des 
rabais qui fournissent une incitation à remplacer un ancien équi-
pement par un nouveau produit plus performant sont une étape 
suivante éventuelle. Dans le même temps, le leadership public et 
les contrats de performance énergétique peuvent jouer un rôle 
clé dans les projets de logements sociaux. Dans les pays dévelop-
pés, des normes obligatoires et des mesures réglementaires sont 
un point de départ, suivies par des remises pour la rénovation et 
des prêts hypothécaires verts.

Un cadre stratégique intégré qui combine des instruments 
réglementaires, tels que des normes ou des audits obligatoires 
dans certains immeubles, le renforcement des capacités, la for-
mation et des campagnes d’information ainsi que des projets 
de démonstration combinés à des incitations (fiscales ou autres) 
seront plus susceptibles de réduire efficacement les émissions de 
GES dans les pays en développement. Les instruments politiques 
suivants, par exemple, peuvent être efficacement combinés 
(PNUE SBCI, 2007b) :

 n Normes, labélisation et incitants financiers  ;
 n Instruments réglementaires et programmes d’information ; et
 n Programmes de leadership public et contrats de performance 

énergétique (CPE) dans le secteur public.

En évaluant l’impact des instruments dans les pays en déve-
loppement, il est important de noter que les initiatives pour 
des services énergétiques restreints ne visent pas à réduire la 
consommation d’énergie, mais plutôt à assurer des services éner-
gétiques plus accessibles et plus abordables avec les ressources 
disponibles.
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5  Conclusions
Le secteur du bâtiment devrait être au cœur de toute tenta-
tive d’utiliser les ressources plus efficacement. Les bâtiments 
consomment une grande partie de l’approvisionnement mon-
dial en énergie, mais les possibilités d’améliorer l’efficacité sont 
énormes et le secteur a le plus grand potentiel – plus que tout 
autre secteur couvert dans le présent rapport – de réduire les 
émissions mondiales de GES. Des gains importants peuvent 
également être obtenus à partir d’une approche holistique plus 
large des bâtiments ; une perspective de cycle de vie qui couvre 
chaque étape, de la conception du bâtiment et l’extraction des 
ressources à la construction et à l’utilisation, jusqu’à la désué-
tude et la démolition éventuelle et le recyclage ou l’élimination 
des matériaux de construction. L’impact environnemental le plus 
significatif des bâtiments réside dans leur demande d’énergie au 
fil des décennies, voire des siècles d’utilisation. En conséquence, 
la conception et l’utilisation de bâtiments économes en énergie a 
un rôle clé à jouer dans l’atténuation du changement climatique 
et la transition vers une économie mondiale verte. 

Qu’il s’agisse de nouvelles constructions ou de rénovations de bâti-
ments existants, toutes deux permettent une forte réduction des 
émissions de GES et des avantages environnementaux à faible coût.

Les modes de consommation d’énergie et des émissions, ainsi 
que les tendances futures prévues, varient considérablement à 
travers le monde développé et en développement. De grandes 
régions du monde ont besoin de poursuivre des stratégies de 
construction écologique qui conviennent à leurs situations res-
pectives. Pour les pays développés, qui représentent la majeure 
partie du parc immobilier existant, la priorité est de mettre en 
place des mesures et des incitations qui permettront des inves-
tissements à grande échelle dans les programmes de rénovation. 
Ceux-ci ne viennent pas seulement avec des avantages d’écono-
mies d’énergie, mais aussi un potentiel élevé de création nette 
d’emplois. Pour les pays en développement, en particulier les 
économies à croissance rapide qui connaissent un essor dans 
le secteur de la construction, la priorité est de s’assurer que les 
nouveaux bâtiments seront écologiques, en investissant dans 
la technologie la plus appropriée, qu’il s’agisse d’options de 
conception traditionnelle ou de haute technologie, en évitant 
tout verrouillage possible d’un parc immobilier inefficace avec 
des conséquences à long terme.

Dans les deux cas – rénovation et nouvelles constructions, les 
périodes d’amortissement des investissements dans l’efficacité 
énergétique sont relativement courtes et offrent un retour sur 
investissement significatif à moyen et à long termes. À l’échelle 
mondiale, les investissements globaux en matière d’efficacité 
énergétique dans les bâtiments sont amortis deux fois en éco-
nomies d’énergie sur une période de 20 ans. Ces économies 
sont, dans la plupart des cas, suffisantes pour justifier des 
investissements dans le verdissement, au-delà des externalités 

positives associées à une atténuation du changement clima-
tique. Le verdissement permet également d’améliorer l’effica-
cité dans l’utilisation de l’eau, des matériaux et des terres, et 
d’éviter les risques liés au changement climatique et aux subs-
tances dangereuses.

Le processus d’écologisation des bâtiments et leur utilisation offre 
une vaste gamme d’avantages sociaux directs, y compris la santé, 
la productivité et le bien-être de ceux qui y vivent et y travaillent, 
et la création d’emplois dans la construction, la maintenance et la 
fourniture d’énergie, de l’eau et à l’assainissement. 

L’augmentation de la productivité des employés travaillant 
dans les bâtiments écologiques peut produire des économies 
de coûts de main-d’œuvre qui peut être supérieure aux écono-
mies de coûts énergétiques, qui sont eux-mêmes substantiels. La 
construction de nouveaux bâtiments écologiques, la rénovation 
et l’utilisation combinée de matériaux de construction économes 
en ressources, de produits et l’approvisionnement énergétique 
et la maintenance peuvent fournir des gains nets d’emplois et 
un travail décent. Alors que l’industrie de la construction dans 
de nombreux pays a une mauvaise image en ce qui concerne le 
respect des droits des travailleurs, la construction écologique 
profite d’une meilleure formation, gestion des compétences et 
inspection pour améliorer la qualité de l’emploi.

Les bénéfices des bâtiments écologiques en termes de santé et 
qualité de vie sont tout aussi importants. Dans les communautés 
en développement, où l’énergie est principalement utilisée pour 
la cuisine, des appareils plus efficaces (cuisinières plus propres) 
peuvent entraîner des avantages économiques considérables 
sous la forme d’une réduction des dépenses liées à la santé, 
grâce à un nombre de maladies restreint, des gains de produc-
tivité associés et des gains de temps. Les avantages des mesures 
simples, comme le remplacement des combustibles solides par 
de l’électricité dans des logements informels et à faible coût, sont 
particulièrement frappants lorsque l’on considère les impacts 
dévastateurs de la pollution atmosphérique intérieure sur la 
santé des femmes et des enfants. 

L’amélioration de la réglementation et du contrôle, l’ajustement des 
prix de l’énergie pour internaliser les coûts externes et d’autres ins-
truments politiques tels que les exonérations fiscales et les subven-
tions sont nécessaires pour surmonter les obstacles persistants tels 
que la défaillance du marché et des prix de l’énergie ne reflétant pas 
les coûts, en particulier :

Malgré ces opportunités, les investissements dans les bâtiments 
écologiques sont freinés en raison des primes de coûts exagérées 
et une série d’obstacles qui vont de contraintes financières à la 
structure fragmentée de l’industrie. Alors que certains obstacles 
sont liés à des coûts cachés ou à des avantages et des défaillances 
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du marché, d’autres ont trait à la culture du comportement, le 
manque de sensibilisation et de capacités.

Cherchant à aborder ces questions et à créer un environnement 
favorable, les gouvernements doivent faire le point sur leur parc 
immobilier et déterminer la combinaison d’instruments poli-
tiques la plus appropriée, compte tenu des mécanismes de régu-
lation et de contrôle, des instruments économiques ou fondés 
sur le marché, des instruments et des incitations fiscales, ainsi 
que des informations et des actions volontaires. Considérant en 
particulier les obstacles liés aux coûts cachés et aux défaillances 
du marché auxquels l’industrie du bâtiment est confrontée, 
l’analyse de cas du monde entier montre que les mesures de 
réglementation et de contrôle sont susceptibles d’être les plus 
efficaces et rentables si elles sont adéquatement mises en œuvre. 
Ceci est particulièrement le cas dans les pays développés. 

Les instruments de régulation et de contrôle peuvent être combi-
nés à d’autres instruments pour un impact encore plus important, 
tenant compte des réalités locales, telles que le niveau de déve-
loppement du marché local et le niveau de revenu des ménages 
concernés. Parmi les instruments fiscaux, les exonérations fis-
cales semblent être les plus efficaces, tandis que les subventions, 
les aides et les remises peuvent réaliser des économies d’énergie 
importantes dans les pays en développement en aidant les orga-
nisations ou les familles à surmonter les obstacles liés à l’investis-
sement initial ou au coût premier. Des exemples du Brésil et de la 
Thaïlande ont montré des rapports coûts-avantages élevés pro-
venant de l’utilisation de subventions et de dons pour soutenir 
l’amélioration de l’efficacité énergétique, combinée à des audits 

obligatoires, une sensibilisation, la formation et la démonstration 
pour renforcer les capacités et la confiance dans l’utilisation des 
nouvelles technologies. 

Simultanément, un défi particulier dans les pays en développe-
ment est d’éliminer les prix d’énergie subventionnés, ne reflétant 
pas les coûts.

Confrontés à une demande mondiale pour davantage de logements 
et d’installations de meilleure qualité, les gouvernements à tous les 
niveaux peuvent donner l’exemple en matière de marchés publics et 
de programmes de logements verts :

Enfin, les gouvernements peuvent donner l’exemple en matière 
de leadership en utilisant les marchés publics dans la construc-
tion et la gestion de leurs installations afin de montrer la voie vers 
le verdissement du secteur du bâtiment. L’expérience du Mexique 
et de la Chine a montré comment les programmes d’amélioration 
de l’efficacité énergétique dans le secteur public peuvent égale-
ment être stimulés par la pression immédiate des prix élevés de 
l’énergie et des pénuries d’énergie. Les biens publics, qu’ils soient 
sous la forme de bâtiments publics, d’hôpitaux ou d’écoles, dis-
pose d’un large éventail de possibilités d’écologisation qui se 
traduisent par une utilisation plus efficace des ressources, une 
réduction des émissions de GES, une amélioration de la producti-
vité et des maladies évitées résultant de la pollution de l’air inté-
rieur. En outre, les programmes de logements sociaux soutenus 
par le gouvernement offrent la possibilité de combiner les gains 
socioéconomiques et environnementaux dans la conception et 
la construction de maisons unifamiliales ou multifamiliales.
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Messages clés
1. Les modes de transport actuels – basés principalement sur les véhicules à essence et au die-
sel – génèrent de graves dommages sociaux, environnementaux et économiques et ne sont 
pas durables. À l’heure actuelle, le transport consomme plus de la moitié des combustibles fossiles 
liquides mondiaux, émet près d’un quart de CO2 lié à l’énergie mondiale, génère plus de 80 pour cent 
de la pollution atmosphérique dans les villes des pays en développement, se traduit par plus de 1,27 
million d’accidents mortels de la route par an et produit des embouteillages chroniques dans de nom-
breuses zones urbaines du monde. Ces coûts pour la société, qui peuvent s’élever à plus de 10 pour 
cent du produit intérieur brut (PIB) d’un pays, sont susceptibles de croître, principalement en raison de 
la croissance attendue du parc automobile mondial.

2. Le scénario du statu quo (BAU) va considérablement agrandir les parcs automobiles et ag-
graver leurs coûts pour la société. Si nous continuons sur la voie du statu quo, le parc automobile 
mondial devrait augmenter d’environ 800 millions à entre 2 et 3 milliards d’ici 2050. La majorité de 
cette croissance aura lieu dans les pays en développement. La croissance de l’aviation devrait aug-
menter de façon exponentielle dans les prochaines décennies, largement alimentée par la croissance 
des revenus dans les pays en développement. Les émissions de carbone dues au transport maritime 
pourraient également s’accroître jusqu’à 250 pour cent. 

3. Une stratégie d’investissement à trois volets est nécessaire pour transformer ce secteur : pro-
mouvoir l’accès au lieu de la mobilité, adopter des modes de transport moins nocifs et amélio-
rer les véhicules pour atténuer l’intensité du carbone et la pollution. Un changement fondamen-
tal dans les modèles d’investissement est nécessaire, fondé sur les principes d’éviter ou de réduire les 
déplacements en intégrant l’utilisation des terres et la planification des transports et en permettant 
une production et une consommation plus localisée. Il est recommandé de passer à des modes plus 
respectueux de l’environnement tels que les transports publics et non motorisés (pour le transport des 
passagers) et le transport ferroviaire et maritime (pour le fret). L’investissement dans les transports en 
commun et dans une infrastructure qui favorise la marche et le cyclisme crée des emplois, améliore le 
bien-être et peut ajouter une valeur considérable aux économies régionales et nationales. Améliorer 
les véhicules et les carburants est une priorité afin de réduire la pollution atmosphérique urbaine et 
les émissions de gaz à effet de serre (GES). Les politiques de transport vert réduiront également les 
accidents de la route et atténueront la pauvreté en améliorant l’accès aux marchés et aux autres ins-
tallations essentielles.
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4. L’investissement dans les transports en commun et l’amélioration de l’efficacité des véhicules 
génèrent des retombées économiques exceptionnelles. Plusieurs scénarios montrent qu’un sec-
teur des transports verts et à faible intensité de carbone peut réduire les émissions de gaz à effet de 
serre de 70 pour cent sans investissement supplémentaire important. Une réallocation de seulement 
0,34 pour cent du PIB mondial en faveur des infrastructures de transport public et des améliorations 
de l’efficacité des véhicules routiers permettrait de réduire l’augmentation prévue du volume de dé-
placement de véhicules routiers à près d’un tiers d’ici 2050. Elle pourrait réduire l’utilisation de carbu-
rant à base d’essence jusqu’à un tiers et promouvoir l’emploi fort et durable dans le secteur. 

5. Les conditions favorables au transport vert doivent être variées pour être efficaces. Ces inves-
tissements, parmi d’autres mesures, doivent être rendus possibles au moyen de politiques, y com-
pris l’aménagement du territoire pour promouvoir des villes compactes ou des villes couloirs pour 
les transports en commun, la réglementation du carburant et des véhicules, ainsi que la fourniture 
d’informations pour faciliter les décisions des consommateurs et de l’industrie. En outre, l’évolution 
des priorités de financement vers les transports publics et les transports non motorisés, conjuguée à 
de fortes incitations économiques telles que les taxes, les frais et la réforme des subventions enverront 
également un signal fort. Enfin, le développement et l’application des technologies du transport vert, 
ainsi que la mise en place et le renforcement des capacités des institutions à promouvoir des trans-
ports plus verts permettront d’assurer une coopération étroite avec d’autres secteurs clés. 
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1   Introduction
Les transports sont au cœur de la vie des citoyens à travers le 
monde, mais les modèles actuels de transport, principalement 
dictés par des véhicules motorisés alimentés par des combus-
tibles fossiles, génèrent une série de coûts environnementaux, 
sociaux et économiques. On estime, par exemple, que le trans-
port est responsable de près d’un quart des émissions de dioxyde 
de carbone lié à l’énergie mondiale (CO2).

Il existe un consensus croissant sur la nécessité d’élaborer des 
modèles de transports plus durables, mais les modèles d’inves-
tissement sont encore fortement biaisés en faveur du soutien du 
modèle de « motorisation » du développement. La récente réces-
sion économique a conduit à différents plans de relance qui se 
concentrent (avec des exceptions notables) sur la préservation 
des industries actuelles et les formes de transport comme la 
construction automobile et la construction de routes.

Ce chapitre examine le rôle des transports dans une économie 
verte et plaide pour s’assurer que les investissements futurs dans 
le secteur soient de plus en plus verts. Il met en lumière une 
stratégie qui consiste à éviter ou à réduire les déplacements, à 
passer à des modes de transport plus respectueux de l’environ-
nement et à améliorer l’efficacité de tous les modes de transport. 
Il explore les défis et les opportunités posés par le passage à un 
système de transports plus vert et examine les différentes condi-
tions qui favoriseraient des actions et des investissements pour le 

développement du transport durable1. L’analyse englobe tous les 
modes de transport de fret et de passagers, en mettant l’accent 
sur les transports terrestres, et elle prend en compte la diversité 
des situations des pays développés et en développement, les dif-
férences régionales et les disparités rurales-urbaines.

Étant donné le rôle essentiel des transports dans l’économie mon-
diale, une grande partie de l’analyse sur le potentiel de verdisse-
ment du secteur est étroitement liée à d’autres chapitres, notam-
ment les villes, l’énergie, l’industrie manufacturière et le tourisme.  
Le chapitre a été rédigé en collaboration avec des experts du 
monde entier, dont les documents de travail sont disponibles 
dans le Rapport technique complet joint. 

1 Le transport vert est défini dans le présent document comme un transport qui encou-
rage la durabilité environnementale via, par exemple, la protection du climat mondial, 
des écosystèmes, de la santé publique et des ressources naturelles. Il encourage éga-
lement les autres piliers du développement durable, à savoir le pilier économique (un 
transport abordable, propre et efficace qui encourage une économie concurrentielle 
durable, ainsi que le développement régional équilibré et la création d’emplois conve-
nables) et le pilier social (par ex., en permettant un accès de base et en répondant aux 
besoins de développement des individus, des entreprises et de la société de façon sûre 
et en accord avec la santé humaine et de l’écosystème, et en promouvant la réduction 
de la pauvreté et l’équité au sein et entre les générations successives). Cette définition a 
été développée au fil des discussions avec des experts en matière de transport, y com-
pris ceux des agences de l’ONU et se basait sur un examen des définitions existantes et 
bien connues telles que la Conférence européenne des ministres du Transport (2004).

Stratégie :
éviter-changer-améliorer

Conditions 
favorables

Transport
actuel

Transport
vertActions/Investissements

Figure 1 : Image du transport vert comme un objectif, et actions et investissements pour atteindre cet objectif
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2 1 Défis

Tendances non durables
Les défis pour verdir le secteur des transports sont mis en évi-
dence en observant les tendances actuelles selon lesquelles :

 n La demande globale de l’activité de transport (pour les passa-
gers et le fret) est en croissance rapide, et elle devrait à peu près 
doubler entre 2005 et 2050 (AIE, 2009b) ;

 n L’activité de transport est de plus en plus motorisée (voitures 
privées pour le transport de passagers et camions pour le fret, 
dont presque tous sont mus par des moteurs à combustion 
interne) ;

 n Le parc automobile mondial devrait se multiplier par trois ou 
quatre au cours des prochaines décennies, l’essentiel de cette 
croissance devrait se produire dans les pays en développement. 
En 2050, deux tiers du parc automobile mondial devraient se 
trouver dans les pays hors OCDE ; et

 n Les améliorations technologiques telles que des véhicules 
économes en carburant et des sources d’énergie alternatives 
n’ont pas été assez rapides pour compenser les impacts de cette 
croissance.

2  Défis et opportunités dans 
le secteur des transports
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Figure 2 : Parc de véhicules légers et taux de 
propriété dans les principales régions 
Source : AIE (2009a)

Ces tendances se traduisent directement dans différents coûts 
pour l’environnement, la société et l’économie, y compris :

 n Consommation d’énergie et émissions de gaz à effet de serre 
(GES) ;

 n Embouteillages (et pertes associées dans la productivité des 
zones urbaines) ;

 n Épuisement des ressources et accaparement des terres ;

 n Dégradation de la santé humaine (par la pollution atmosphé-
rique, le bruit, les vibrations, etc.) ;

 n Réduction de la sécurité humaine (par les accidents de la 
route) ;

 n Réduction de l’accessibilité et séparation des communautés ; 
et

 n Perte de la biodiversité.

Il faut reconnaître que ces coûts varient considérablement entre 
les régions, et que les priorités peuvent varier entre les régions et 
en milieu urbain et/ou non urbain.

Carburant et ressources naturelles 
L’impact du secteur des transports sur les ressources naturelles 
est étendu, y compris par la construction de véhicules et/ou de 
matériel roulant ferroviaire (par ex., des métaux et des plastiques) 
et la construction d’infrastructures2 (par ex., le béton et l’acier). Les 
combustibles fossiles, l’huile de moteur, le caoutchouc et d’autres 
matières consommables (y compris les biocarburants qui, dans 
certaines circonstances, peuvent épuiser les terres agricoles pour 
la production alimentaire) sont consommés par l’exploitation et 
l’entretien des véhicules.

Le transport consomme plus de la moitié des combustibles 
fossiles liquides du monde (AIE, 2008) et cette quantité devrait 
représenter 97 pour cent de l’augmentation de la consommation 
de pétrole brut du monde entre 2007 et 2030 (Figure 3).

Gaz à effet de serre
La consommation des combustibles fossiles par le secteur des 
transports se traduit par environ un quart des émissions de CO2 

2 L’infrastructure ne se limite pas aux routes, ponts et voies ferrées, mais inclut égale-
ment l’infrastructure de support, comme les parkings, les stations-services, etc.
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liées à l’énergie mondiale3. Cette consommation devrait augmen-
ter de 1,7 pour cent par an de 2004 à 2030.4 Les transports ter-
restres émettent environ 73 pour cent de la totalité de CO2 émis 
par le secteur, suivis par l’aviation (11 pour cent) et la navigation 
(9 pour cent). Le transport de passagers représente la part du lion 
des émissions globales, avec le transport de fret – essentiellement 
des camions de la route – consistant en 27 pour cent de toute la 
consommation énergétique des transports (et, par conséquent, 
des émissions). Plus de 80 pour cent de la croissance prévue des

3 OCDE (2005) Émissions de CO2 dues à la combustion 1971–2003.
4 AIE (2006) Perspectives énergétiques mondiales 2006, Accessible à : http://www.worl-
denergyoutlook.org/2006.asp

Encadré 1 : Externalités

L’efficacité économique exige que les prix des biens ou 
des activités correspondent à leur coût marginal social, 
y compris tous les coûts externes. Les prix des services 
de transport doivent inclure les coûts imposés à la 
société dus aux embouteillages, aux accidents, à l’usure 
des infrastructures, à la pollution atmosphérique, au 
bruit et au changement climatique afin que les choix 
faits par les usagers des transports tiennent compte de 
ces coûts (Banque mondiale, 2001 ; Button, 1993). 

Les externalités d’embouteillages, d’accidents et de 
pollution constituent un coût important et croissant 
de l’économie, qui équivaut, dans certains cas, à plus 
de 10 pour cent du Produit intérieur brut (PIB) national 
ou régional. Une étude récente de Creutzig et He (2009) 
estime qu’à Pékin, en Chine, les coûts sociaux engen-
drés par les transports motorisés représentent entre 7,5 
pour cent et 15 pour cent du PIB de la ville.
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Figure 3 : Changements de la consommation d’énergie par secteur et par région entre 2007 et 2030
Source : AIE (2009a)

émissions du transport devrait provenir du transport routier dans 
les pays en développement (AIE, 2009b). 

En outre, on estime que près de 15 pour cent des émissions de 
CO2 totales générées par la voiture sont le résultat de la fabrica-
tion et de l’élimination, lorsqu’une analyse de cycle de vie com-
plet est menée (King, 2007).

Pollution et santé
La pollution, le bruit et les vibrations liés aux transports peuvent 
constituer de graves menaces pour la santé humaine et le bien-
être.5 La pollution atmosphérique locale est causée par les gaz 
d’échappement produits par le trafic, généralement sous la forme 
d’oxydes de soufre (SOx), d’oxydes d’azote (NOx), de monoxyde 
de carbone (CO), d’hydrocarbure (HC), de composés organiques 
volatils (COV), de métaux toxiques (MT), de particules de plomb6 
et de particules en suspension – y compris le noir de carbone.7 
Ces émissions représentent une part importante des polluants, 
en particulier dans les villes en développement.

Ces polluants atmosphériques sont responsables des maladies 
cardiovasculaires/pulmonaires et respiratoires. Par exemple, l’ex-
position au plomb peut entraîner une tension artérielle accrue, 
des problèmes de foie et de reins, des problèmes de fertilité, des 

5 Le Programme paneuropéen sur les transports, la santé et l’environnement de la 
CEE-ONU (PPE) a publié des directives pour une meilleure coopération sur le transport 
durable dans différents secteurs (voir CEE-ONU 2009). Un système de contrôle et de 
rapport est en cours de création pour évaluer l’étendue sur laquelle les États membres 
appliquent effectivement les mécanismes convenus, et pour mesurer le progrès vis-à-
vis des buts prioritaires de la Déclaration d’Amsterdam, en particulier le But prioritaire 
1 énoncé dans la Déclaration d’Amsterdam : « Contribuer à un développement écono-
mique durable et stimuler la création d’emplois grâce à l’investissement dans des trans-
ports respectueux de l’environnement et de la santé. »
6 Même si la plupart des pays ont à présent interdit l’essence au plomb, il reste sept 
pays où des actions doivent encore être entreprises.
7 Le noir de carbone est « la fraction solide des PM2,5 qui absorbe fortement la lumière 
et qui convertit cette énergie en chaleur » (ICCT, 2009). Le noir de carbone n’affecte pas 
seulement la santé publique, mais contribue également au réchauffement climatique. 
Des mesures doivent être prises pour réduire le CO2, ainsi que le noir de carbone. Acces-
sible à : http://www.theicct.org/pubs/BCsummary_dec09.pdf.
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comas, des convulsions et même la mort. Les enfants sont par-
ticulièrement vulnérables. Ils peuvent souffrir de diminution du 
QI et de la capacité de concentration, des troubles d’apprentis-
sage, d’hyperactivité, de troubles de la croissance et de la perte 
auditive (Rapuano et al., 1997). Hatfield et al. (2010) estiment que 
l’élimination du plomb dans les carburants automobiles a permis 
d’éviter plus de 1 million de décès prématurés par an avec des 
avantages financiers annuels de plus de 2,4 billions de dollars.

Sánchez-Triana et al. (2007) notent que, pour la Colombie, le coût 
sanitaire de la pollution atmosphérique en milieu urbain était 
d’environ 0,8 pour cent du PIB national, ce qui équivaut à un 
montant de 1 500 billions de pesos (698 millions de dollars).8 Les 
nuisances sonores générées par le transport peuvent être préju-
diciables pour la santé et le bien-être, surtout si elles contribuent 
aux troubles du sommeil, ce qui peut conduire à une augmen-
tation de la tension artérielle et à des crises cardiaques (OMS, 
2009b). Les recherches menées par Lambert (2002) et Martínez 

8 Calcul basé sur 2 150 pesos colombiens pour 1 dollar.

(2005) indiquent que le coût économique du bruit peut atteindre 
près de 0,5 pour cent du PIB dans l’Union européenne. 

Sécurité humaine et accidents
Le dernier rapport de l’Organisation mondiale de la santé (OMS, 
2009a) confirme que les accidents de la route demeurent un 
grave problème de santé publique. Chaque année, plus de 1,27 
million de personnes meurent dans des accidents de la route, 
dont 91 pour cent se produisent dans les pays à faible et moyen 
revenu. Environ la moitié de ceux qui meurent dans des accidents 
à travers le monde sont des piétons, des cyclistes et des motocy-
clistes, pour qui des infrastructures adaptées sont souvent négli-
gées. En Europe, les accidents de la circulation sont une cause 
majeure de décès auprès des jeunes, en particulier les hommes 
âgés entre 15 et 25 ans (OMS, 2008).

On estime que le coût des accidents de la circulation s’élève à 518 
milliards de dollars et représente entre 1 pour cent et 1,5 pour 
cent du PIB dans les pays à faible et à moyen revenus et 2 pour 
cent du PIB dans les pays à revenu élevé, comme le montre le 
tableau ci-dessous (Jacobs et al., 2000). Par exemple, la réduction 

Encadré 2 : Émissions du secteur de l’aviation et maritime

Le transport routier représente la majorité des émissions 
de GES et de leur croissance prévue, mais celles des trans-
ports maritimes et de l’aviation sont en augmentation à un 
rythme très rapide. 

Pour le transport maritime, les développements du com-
merce mondial sont en augmentation tandis que le volume 
et la distance des marchandises sont expédiés à un rythme 
excédant la croissance du PIB mondial. L’Organisation 
maritime internationale (2009) prévoit que, en l’absence 

de mesures supplémentaires, les émissions des navires 
peuvent augmenter entre 150 pour cent et 250 pour cent 
(par rapport à 2007) d’ici 2050.

En dépit d’un ralentissement temporaire de la demande due 
à la récession économique, la croissance fondamentale dans 
le secteur de l’aviation reste forte. Les émissions du secteur 
de l’aviation devraient augmenter de façon exponentielle 
dans les prochaines décennies, alimentées par la croissance 
des revenus et la réduction du prix du transport aérien.

Tableau 1 : Coûts des accidents de différentes régions du monde 
Source : Jacobs et al. 2000 

Région* PNB, 1997 (en milliards de 
dollars)

Estimation du coût annuel des accidents

En pourcentage du PNB Coûts (en milliards de dollars)

Afrique 370 1 3,7

Asie 2 454 1 24,5

Amérique latine et Caraïbes 1 890 1 18,9

Moyen-Orient 495 1,5 7,4

Europe centrale et de l’Est 659 1,5 9,9

Sous-total 5 615  64,5

Pays très motorisés 22 665 2 453,3

Total   517,8

GPNB : Produit National Brut
* Les données sont affichées en fonction de la classification régionale du Transport Research Laboratory Ltd, au Royaume-Uni
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des accidents exige une approche systématique intégrant des 
éléments améliorant les infrastructures, l’inspection des véhi-
cules et la formation pour contrôler la vitesse et la consommation 
d’alcool. 

Embouteillages
Les embouteillages surviennent lorsque le volume de trafic 
atteint la capacité de l’infrastructure. Ils sont particulièrement fré-
quents dans les zones urbaines, où ils peuvent sérieusement limi-
ter les effets positifs de l’agglomération (voir le chapitre Villes). 
Les durées de déplacements des usagers des transports publics, 
ainsi que des piétons et des cyclistes, augmentent souvent si une 
infrastructure adaptée n’est pas fournie. Les embouteillages aug-
mentent également la consommation de carburant et le niveau 
de pollution puisque le carburant se consume quand même 
lorsque les voitures sont à l’arrêt. 

Selon le Texas Transport Institute, les coûts des embouteillages 
sont en augmentation. Les coûts des embouteillages dans 439 
zones urbaines des États-Unis ont été estimés à 24 milliards de 
dollars en 1982, 85 milliards de dollars en 2000 et 115 milliards 
de dollars en 2009. En outre, les embouteillages aux États-Unis 

Encadré 3 : Avantages des 
carburants plus propres en Afrique 
subsaharienne

Une récente étude de modélisation réalisée par Inner 
City Fund International pour la Banque mondiale et 
l’Association des raffineurs africains a examiné les coûts 
et avantages des investissements dans les raffineries en 
Afrique subsaharienne (ASS) afin d’améliorer la qualité 
de leurs carburants produits. Il a été constaté que, en 
réduisant la teneur en soufre des carburants utilisés pour 
le transport, une quantité importante des dépenses pour 
la santé pourrait être économisée (640 millions de dol-
lars par an dans l’Afrique subsaharienne de l’Ouest, 340 
millions de dollars par an dans l’Afrique subsaharienne 
de l’Est). Ces avantages sont décuplés lorsqu’ils sont cou-
plés avec des politiques visant à améliorer le contrôle des 
émissions, en particulier pour les motos.
Source : ICF International (2009)
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coûtent 3,9 milliards de gallons de carburant gaspillé et 4,8 mil-
liards d’heures de temps supplémentaire. Selon l’Organisation 
de coopération et de développement économiques (2009), les 
embouteillages à Toronto, au Canada, coûtent à la ville environ 
3,3 milliards de dollars canadiens par an en termes de producti-
vité (1,2 pour cent du PIB de Toronto), tandis qu’au Royaume-Uni, 
le coût estimatif du temps perdu dans la circulation est de 20 
milliards de livres sterling par an, soit 1,2 pour cent du PIB (The 
Telegraph Business Club et al., 2009). Dans les pays en dévelop-
pement, il est souvent difficile d’estimer la perte de productivité 
en raison du manque de données sur le trafic. Des données sont 
disponibles pour Lima, au Pérou : les personnes vivant dans la 
ville perdent environ une moyenne de quatre heures dans les 
déplacements quotidiens, ce qui conduit à une perte d’environ 
6,2 milliards de dollars, soit environ 10 pour cent du PIB chaque 
année (UNESCAP et al., 2010). L’approche traditionnelle pour lut-
ter contre les embouteillages – fournir plus de capacités sur la 
route – a souvent été inefficace, car la capacité supplémentaire 
induit une demande accrue de l’activité du trafic (SACTRA, 1997).

Accessibilité et séparation
Les routes très fréquentées peuvent devenir des barrières phy-
siques et psychologiques qui peuvent séparer les communautés 
et diviser des villes entières (voir le chapitre Villes). Il existe diffé-
rentes façons de mesurer et monétiser l’accessibilité et la sépa-
ration. Même si les valeurs sont très dépendantes du contexte et 
varient considérablement d’une région à l’autre, Sælensminde 
(2002) note dans VTPI (2007) un coût supplémentaire de 0,54 à 
0,62 dollar par mile de l’activité des véhicules qui sont passés 
des transports non motorisés à la voiture. Il a été constaté que 
les systèmes de transport dominés par les véhicules à moteur 
empêchent l’accès aux emplois, aux marchés et aux infrastruc-
tures essentielles, en particulier pour les plus pauvres et les plus 
vulnérables de la société. 

Utilisation des terres et perte de la biodiversité
Les routes, les voies ferrées, les aéroports, les ports et les autres 
infrastructures de transport peuvent avoir un grave impact sur 
l’environnement naturel, allant de la suppression de la végéta-
tion pendant la construction à la fragmentation ultérieure des 
habitats (CEU, 2002 ; Kaczynska, 2009). Sans une planification 

adéquate des infrastructures écologiques, la fragmentation peut 
gravement perturber la faune et la flore et réduire la biodiversité.

2 2 Opportunités

Pas de géant vers le transport vert
Pour répondre à ces défis, il faudra un changement de paradigme 
dans la façon dont le secteur des transports se développera dans 
les décennies à venir. Il faut agir dans tous les pays, mais les oppor-
tunités sont plus importantes pour les pays en développement, 
où les futurs modèles de transport peuvent être façonnés par les 
décisions d’investissement et de planification faites aujourd’hui. 
Investir dans le transport vert permettra à ces pays d’avancer vers 
une voie durable, plutôt que de reproduire les erreurs commises 
par les pays industrialisés (Dalkmann, 2009). 

Stratégie Éviter, Changer et Améliorer
Effectuer un tournant décisif vers le transport vert nécessite sans 
doute une stratégie holistique qui combine les trois éléments 
suivants :9

1. Éviter ou réduire le nombre de déplacements effectués.

Ce point peut être réalisé en intégrant l’aménagement du terri-
toire et la planification des transports ; concevoir des implanta-
tions plus denses, plus compactes ; exploiter les technologies de 
télécommunication telles que la téléconférence et localiser la 
production et la consommation10. La demande de transport de 
fret peut être réduite en localisant la production et la consomma-
tion et en optimisant la logistique pour réduire les trajets à vide 
et assurer un facteur de charge élevé.

9 Pour plus d’informations, voir Dalkmann et Brannigan dans GTZ (2007), et le Cadre 
général de la politique des transports et du changement climatique, qui représente 
un niveau croissant de consensus entre les experts en matière de transport et les 
décideurs politiques sur cette approche. Accessible à : http://www.sutp.org/slocat/
bellagio-process/common-policy-framework-cpf-on-transport-and-climate-change-
in-developing-countries/ La combinaison des trois stratégies ci-dessus assurera la 
transformation du comportement, ainsi que des technologies.
10 Ces technologies pourraient ne pas réduire nécessairement la demande d’activité de 
déplacement en soi, et doivent être combinées à des mesures pour réduire les incita-
tions de se déplacer par des moyens privés, comme la tarification routière, les frais de 
stationnement, la taxe de circulation et les taxes sur les carburants.

Tableau 2 : Stratégie Éviter, Changer et Améliorer 
Source : Dalkmann (2009)

Stratégie Pays développés Pays en développement

Éviter
Réduire les véhicules-kilomètres (VKM) par le biais d’une Gestion de 
la demande en transport (GDT), l’aménagement du territoire, la pro-
duction localisée et des chaînes d’approvisionnement plus courtes.

Éviter de générer inutilement des VKM par l’aménagement du 
territoire et la planification des transports.

Changer
Passer des véhicules privés au Transport non motorisé (TNM) et aux 
Transports publics (TP), et de l’aviation au transport ferroviaire/ TP. 
Transférer le fret routier vers le transport ferroviaire et maritime.

Favoriser des conditions pour les modes les moins émetteurs (fret et 
passagers). Empêcher le passage du TNM et TP aux véhicules privés 
en veillant à ce que des alternatives intéressantes aux véhicules 
privés existent.

Améliorer

Améliorer les véhicules existants. Réduire la taille du moteur des 
véhicules. Accroître l’introduction des véhicules électriques et des 
combustibles liquides neutres en carbone. Électrifier le transport 
ferroviaire (pour le fret et les passagers).

S’assurer que les futurs véhicules/carburants sont plus propres, 
en encourageant les petites voitures économiques. Concevoir des 
innovations pour les TNM traditionnels tels que les cyclopousses.
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2. Passer à des formes de transport plus respectueuses de 
l’environnement.

Il s’agit de promouvoir les transports en commun ainsi que la 
marche et le vélo, ce qui nécessite généralement des investis-
sements importants dans les infrastructures. Pour que les trans-
ports en commun rivalisent avec la voiture privée, ils doivent être 
fréquents, fiables, abordables et confortables. Les chemins de fer 
et les voies navigables sont généralement des méthodes plus 
vertes de transport de fret, et passer à ces moyens de transport 
libère de l’espace routier. 

3. Améliorer la technologie automobile et des carburants afin de 
réduire les effets environnementaux négatifs tels que la pollution 
et l’épuisement des ressources.

Améliorer les économies de carburant des moteurs classiques, 
réduire le poids des véhicules et développer des alternatives 
telles que les véhicules électriques et hybrides, les biocarbu-
rants et les technologies de carburant à l’hydrogène sont autant 
d’exemples de cette stratégie.11 Des gains d’efficacité supplé-
mentaires peuvent être réalisés grâce à une amélioration du taux 
d’occupation des véhicules ou grâce à une meilleure conduite 
(éco-conduite).

Étant donné que les systèmes de transport varient considérable-
ment à travers le monde, il est important que les trois stratégies 
ci-dessus soient appliquées d’une manière qui tient pleinement 
compte du contexte et des principaux problèmes rencontrés par 

11 Il est important que la génération d’électricité, la production d’hydrogène et les bio-
carburants soient tous gérés de manière durable.

chaque région. De nombreux pays en développement sont for-
tement tributaires des transports non motorisés et présentent 
donc des opportunités de création de systèmes de transport plus 
durables que ceux dans les pays développés (voir Tableau 2). 

Mettre en œuvre la stratégie Éviter, Passer et Améliorer nécessite 
un investissement adéquat dans la recherche, le développement, 
la production et l’exploitation/gestion de :

 n Infrastructures telles que des voies pour les bus et les trains, des 
trottoirs et des pistes cyclables et des installations Parcs-o-bus ;12

 n Véhicules et modes de transport plus verts (y compris les bicy-
clettes, les véhicules de transports en commun et les véhicules à 
faibles émissions, utilisant les technologies énumérées à la sec-
tion 5.3) ;

 n Carburants plus propres ;

 n Technologie des télécommunications pour remplacer le trans-
port conventionnel, par ex. le télétravail/téléconférence ; et

 n Technologies pour adopter le transport vert, par exemple des 
systèmes GPS, des systèmes de transports intelligents, la logis-
tique verte, etc.

Les points ci-dessous doivent être soutenus par des conditions 
favorables appropriées, qui sont examinées dans la section 5.

12 Il est indispensable que ces infrastructures promeuvent la connectivité entre les 
modes, de sorte que les déplacements se fassent sans heurt.
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3  Transport dans une 
économie verte
Cette section examine comment un secteur des transports 
verts peut mener à une croissance économique verte, créer des 
emplois et réduire la pauvreté. 

3 1 Soutenir la croissance verte

L’investissement dans le transport est souvent justifié par le fait 
que le mouvement des biens, des services et des travailleurs est le 
carburant vital du moteur économique. Les volumes de transport 
de fret ont traditionnellement semblé être en forte corrélation 
avec la croissance économique du côté de l’offre et avec l’utilisa-
tion des voitures induite par la croissance économique du côté de 
la demande. Tout porte à croire, toutefois, que les niveaux élevés 
de PIB peuvent être accompagnés par des systèmes de transport 
qui dépendent moins de la voiture privée, comme on le voit dans 
la Figure 5.

Cette figure démontre que les villes et les régions peuvent consi-
dérablement dissocier l’utilisation des voitures – et les pressions 
environnementales associées – de la croissance économique. 
Dans une économie verte, les besoins de mobilité seraient réduits 
grâce à de meilleures conceptions et planifications urbaines, et 
les impacts seraient découplés de la croissance grâce à la mise à 
disposition de transports de haute qualité et à faibles émissions 
de carbone, notamment par les transports en commun, les infras-
tructures TNM et des véhicules plus propres et plus efficaces. 
Pour les particuliers, les niveaux inférieurs des embouteillages 
et la durée de déplacement réduite laisseraient plus de temps 
pour des activités productives, surtout si les usagers ont accès à 
des services de transports publics plus fréquents, fiables et abor-
dables. En réduisant la consommation de carburant et les temps 
de transport, les entreprises pourraient être plus compétitives 
et rentables. McKinnon (2008) et le PNUE (2008c) montrent que 
les mesures visant à améliorer l’efficacité du transport de fret 
réduisent les coûts d’exploitation en plus de fournir des écono-
mies de carbone.
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les véhicules, les carburants alternatifs, la télécommunication et 
d’autres technologies (voir section 2.2).

Les études empiriques sont rares, mais plusieurs études suggèrent 
un lien étroit entre les emplois verts et le secteur des transports. 
Basé sur les chiffres des États-Unis, le Groupe de recherche en 
développement économique (2009) et le Surface Transportation 
Policy Project (2004) indiquent que 1 milliard de dollars dépensés 
dans les transports publics génèrent environ 36 000 emplois (en 
moyenne entre les opérations et les principaux projets14), ce qui 
représente 9 pour cent et 19 pour cent de plus que le potentiel de 
création d’emplois de l’entretien routier ou des nouveaux projets 
routiers, respectivement, avec la même quantité de ressources 
dépensées. Chmelynski (2008) suggère qu’aux États-Unis, chaque 
million de dollars des dépenses de consommation qui passe des 
carburants aux transports publics génère 18,5 emplois.15

14 La méthodologie utilisée par le Groupe de recherche en développement écono-
mique inclut des effets directs (fabrication/construction des transports publics et 
emplois d’exploitation), des effets indirects (emplois chez les fournisseurs de pièces 
et services) et des emplois induits (emplois encouragés par les travailleurs qui redé-
pensent leurs salaires). Voir http://www.apta.com/gap/policyresearch/Documents/
jobs_impact.pdf 
15 Le potentiel de l’emploi local dépend fortement du contexte local, par exemple, 
combien de biens/services sont fournis au niveau national (par opposition à l’importa-
tion). Les chiffres sont donnés à titre indicatif.

Parmi les divers canaux par lesquels l’investissement peut circu-
ler dans les transports verts, l’investissement dans l’infrastructure 
offre le plus grand potentiel de croissance économique en encou-
rageant l’investissement public et en stimulant de nouvelles 
opportunités commerciales. L’investissement dans la technolo-
gie de transport vert est également susceptible de bénéficier à 
l’ensemble de l’économie, notamment par sa capacité à stimuler 
les investissements publics (voir le Tableau 3). 

3 2 Création d’emplois

Le transport est essentiel au bon fonctionnement de l’économie 
et il est également un secteur clé dans son propre droit en termes 
de création d’emplois, que ce soit dans la construction des véhi-
cules ou dans le raffinage des carburants, dans la gestion des 
services de transport et dans le développement et l’entretien des 
infrastructures.13

Dans le cadre d’une économie verte, les emplois du secteur des 
transports seraient de plus en plus ceux qui sont générés par l’in-
vestissement dans les infrastructures de transport vert ainsi que 

13 Par ailleurs, en fournissant le lien physique entre les emplois et les travailleurs, le 
transport contribue à l’emploi.

Encadré 4 : Nouvel examen de 
l’emploi générant des effets de 
l’aviation

On prétend souvent que l’aviation est vitale pour 
l’économie, car elle génère des emplois, directs et 
indirects, grâce à la facilitation du tourisme et des 
affaires (OEF, 2006). C’est souvent une des raisons 
principales pour lesquelles l’aviation est exemptée 
des taxes sur les carburants et d’autres prélèvements, 
ce qui, non seulement, fausse la concurrence entre 
les modes, mais laisse également les externalités de 
l’aviation non contrôlées. Sewill et al. (2005) affirment 
que l’argument économique d’investir dans l’avia-
tion est souvent exagéré, sinon faible, en raison des 
grandes quantités d’externalités produites par le sec-
teur. Il suggère que les formes alternatives d’emploi 
peuvent être générées par l’imposition des industries 
très polluantes comme l’aviation, et par l’utilisation 
des recettes pour promouvoir d’autres secteurs. À 
titre d’exemple, l’UE, dans son système d’échange de 
quotas d’émission, devrait envisager l’utilisation des 
recettes provenant des crédits de l’aviation (CE, 2011) 
pour les mesures d’atténuation climatique dans les 
pays en développement, ce qui pourrait également 
créer de nouvelles formes d’emplois verts.

Tableau 3 : Impacts économiques par 1 million de 
dollars des dépenses 
Source : Chmelynski (2008)

Catégorie de dépenses
Valeur ajoutée 
en dollars de 
2006

Emploi ETP Indemnisation

Carburant automobile 1 139 110 12,8 516 438

Autres dépenses relatives 
aux véhicules 1 088 845 13,7 600 082

Forfait des ménages

Y compris les frais 
d’automobile 1 278 440 17,0 625 533

Frais d’automobile 
redistribués 1 292 362 17,3 627 465

Transports en commun 1 815 823 31,3 1 591 993

Encadré 5 : Transport vert comme 
entreprise
Il y a beaucoup d’opportunités génératrices de reve-
nus pour le secteur privé permettant de soutenir ou 
compléter les systèmes de transports durables et leurs 
exploitations. Celles-ci peuvent prendre la forme de 
partenariats publics-privés, de contrats de concession 
entre un organisme public et un organisme privé, ou 
d’une entreprise à but lucratif offrant un service ou un 
produit directement aux utilisateurs. Le Tableau 4 énu-
mère ces entreprises dans le cadre de la stratégie Éviter, 
Changer et Améliorer pour le transport durable.
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Par ailleurs, une étude réalisée par Weisbrod et Reno (2009) sur les 
13 investissements dans les transports publics en Europe suggère 
qu’une unité d’investissement dans les transports publics rappor-
terait entre 2 et 2,5 fois cette valeur à l’économie régionale.

Le PNUE (2008a) estime que près de 250 000 emplois dans l’indus-
trie automobile sont destinés aux voitures relativement vertes et 
à leurs composants.16

3 3 Soutenir l’équité et la 
réduction de la pauvreté

Les systèmes de transport actuels, construits principalement pour 
les véhicules motorisés privés, sont, par nature, inéquitables et 

16 Ces chiffres dépendent fortement de la définition des emplois verts, ainsi que des 
hypothèses en ce qui concerne le taux d’introduction des véhicules verts. Un travail 
supplémentaire doit être effectué pour évaluer un ensemble de chiffres plus précis.

entravent les efforts visant à réduire la pauvreté en poursuivant la 
fracture de mobilité. Dans de nombreux pays en développement, 
un énorme fossé sépare les groupes de revenu en termes d’accès 
aux routes pavées, ainsi que le transport abordable et sécurisé. 

Un investissement dans des solutions vertes telles que les réseaux 
de transport public qui sont accessibles, fiables et abordables 
peut aider à atténuer la pauvreté de nombreuses façons : offrir 
aux personnes les moyens d’atteindre les opportunités d’emploi, 
d’éducation et de santé. De nouveaux emplois peuvent être créés 
dans les zones auparavant isolées, par exemple, en faisant par-
ticiper les travailleurs locaux et les coopératives dans l’entretien 
des routes.17 Stimuler l’économie locale peut aussi faire baisser 
les coûts et les devises étrangères, tandis que les coûts de dépla-
cement diminués et les temps de parcours réduits peuvent per-
mettre de réduire le prix des biens et des services essentiels. Créer 

17 Ces méthodes pourraient être tout autant destinées à la construction et à l’entretien 
des infrastructures des transports publics et non motorisés.

Éviter, Chan-
ger, Améliorer Entreprise durable Potentiel de réduction des émissions Exemples

Éviter Technologie des télécommunica-
tions et les services

Moyen – Fournit des solutions alternatives aux 
déplacements physiques

Téléconférence et télétravail par les grandes entre-
prises en Europe, États-Unis, etc.

Éviter et 
Changer

Fournisseurs de stationnement
Élevé – en fournissant un espace de stationne-
ment formel et en remplaçant le stationnement 
informel

Des opérateurs de stationnement privé à Tokyo

Systèmes de véhicules partagés Élevé – en encourageant moins d’utilisation des 
voitures privées

Le covoiturage intégré avec le train et les trans-
ports publics en Suisse ; Partage de vélos tels que : 
JCDecaux/Cyclocity, Paris, Clear Channel/SmartBike, 
Barcelone

Changer

Exploitation des transports publics 
(y compris la perception du prix du tic-
ket, la gestion du parc/dépôt, la gestion 
de la station, sécurité)

Élevé – en augmentant la qualité du service et en 
rendant les transports en commun plus attrayants

Bus à haut niveau de service à Bogotá, Pereira, 
Curitiba, Ahmedabad, Guayaquil, Mexique, Leon, 
Guadalajara, Guatemala ; Systèmes de bus à Santiago, 
Sao Paulo (et la plupart des villes brésiliennes) ; Métros 
à Singapour, etc.

Exploitation des taxis et des trans-
ports collectifs non publics

Moyen – en fournissant des alternatives tout 
compris aux voitures privées (en fonction du type 
de carburant et de l’efficacité opérationnelle)

Tuk-tuk en Inde, au Pakistan

Services de transports non motori-
sés (TNM)

Élevé – en particulier lorsqu’ils sont couplés avec 
des modèles d’utilisation des terres qui favorisent 
des trajets plus courts réalisables par TNM.

Cyclopousses en Inde, à New York City, à San Francisco ; 
Stations de vélos en Allemagne ; Locations de bicy-
clettes à Amsterdam ; Promenades à pied à Boston

Systèmes de transports intelligents

Moyen – L’optimisation des performances du 
système de transport pour réduire les retards 
des véhicules et rendre les transports publics 
attrayants

Les fournisseurs de technologie à Santiago, Guayaquil

Entreprises commerciales dans les 
espaces publics, la publicité et le 
mobilier urbain

Moyen – Améliore l’expérience de l’utilisateur des 
villes orientées vers les transports en commun/les 
transports non motorisés 

Barcelone, Buenos Aires, Guayaquil

Améliorer

Véhicules à faible émission de 
carbone

Élevé – en permettant une meilleure consomma-
tion énergétique

Petits véhicules légers, moteurs à ultra faibles émis-
sions, véhicules hybrides, hybrides rechargeables liés à 
la production durable d’électricité

Carburants alternatifs Élevé – en autorisant moins de CO2 par unité 
d’énergie

Les biocarburants respectant des critères de durabilité 
stricts et complets

Entretien des véhicules Moyen – l’entretien correct des véhicules peut 
réduire les émissions et les GES

Vérifications annuelles des véhicules en Indonésie, par 
exemple 

Tableau 4 : Entreprises de transports verts dans les groupes Éviter, Changer et Améliorer groupes 
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des réseaux de transport qui seraient sûrs et propres aide à pro-
téger les membres les plus vulnérables de la société de certains 
impacts négatifs du transport tels que les accidents de la route et 
la pollution atmosphérique.
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Encadré 6 : Rôle des transports dans la réduction de la pauvreté rurale

Il existe un grand nombre de preuves empiriques 
qui montrent une corrélation positive entre les 
investissements dans les transports et le rende-
ment économique (Liu, 2005). Binswanger et al. 
(1993) et MAIT (2003) ont constaté que les inves-
tissements routiers en milieu rural contribuent 
directement à la croissance de la production agri-
cole, à l’utilisation accrue d’engrais, à l’expansion 
des banques commerciales et à des améliorations 
générales dans les conditions socio-économiques 
des villages de l’Inde. Khander et al. (2009) dans 
leurs travaux de recherche pour la Banque mon-
diale, ont constaté que les investissements rou-
tiers en milieu rural au Bangladesh ont réduit 
de manière significative la pauvreté grâce à une 
production agricole plus élevée, à la hausse des 
salaires, à la baisse des coûts des intrants et du 
transport et à des prix de production plus élevés. 
Les routes rurales ont également été un moyen de 
lutte contre la pauvreté et ont entraîné une hausse 
des taux de scolarisation des garçons et des filles. 

Cependant, avec l’infrastructure routière en milieu 
rural, les investissements doivent également être 
faits dans les installations pour les transports 
publics, les TNM et l’infrastructure de transport 
multimodale. Pour ceux qui n’ont pas accès à des 
véhicules motorisés privés, cela améliorerait leur 
mobilité. C’est particulièrement le cas lors de la 
connexion des centres urbains avec des zones 
rurales. Dans son travail pour la Banque mondiale, 
Van de Walle (2002) affirme que, si on ne considère 
pas l’objectif d’équité avec efficacité, on peut mal 
juger les investissements pour les quartiers plus 
pauvres et les pauvres. Cela est particulièrement 
vrai dans les économies de transition d’Asie où les 
routes sont l’une des nombreuses contraintes au 
développement. Leurs avantages économiques, 
sociaux et environnementaux seront tributaires 
d’autres facteurs tels que si oui ou non les services 
de transport abordables suivent l’investissement 
routier. 
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4  Évaluer les conséquences 
économiques du transport vert
Pour évaluer quantitativement les conséquences macroécono-
miques des investissements dans les transports verts à l’échelle 
mondiale, l’étude a appliqué une approche de modélisation en 
utilisant le modèle T21 du Millennium Institute.18 Dans le scénario 
d’investissement vert multisectoriel dans lequel 2 pour cent du 
PIB mondial sont alloués à l’investissement dans le verdissement 
d’un grand nombre de secteurs, il a été supposé que le transport 
recevait 17 pour cent du total. 

Cette section décrit les différences entre investir le montant sup-
plémentaire présumé dans le transport vert et dans le scénario 
du maintien du statu quo (BAU), y compris leurs implications au 
niveau macro jusqu’à l’an 2050. En raison de la rareté des études 
qui utilisent la même technique de modélisation, les résultats 
doivent être interprétés comme une indication de la direction du 
changement auquel on peut s’attendre avec des investissements 
verts, et doivent être validés par des travaux supplémentaires. 
Les chiffres doivent être évalués avec les projections faites par 
d’autres modèles tels que le Modèle de mobilité de l’AIE, dont les 
comparaisons sont faites dans cette section.

4 1 Tendances du transport 
selon le schéma du statu quo 

Dans le scénario de statu quo sans investissement supplémen-
taire, le nombre total de véhicules routiers19 augmente rapidement. 
Le stock de véhicules légers (VL) en particulier augmenterait de 
0,8 milliard aujourd’hui à 2,2 milliards en 2050.20 En accord avec la 
croissance future du stock total de véhicules, le nombre de dépla-
cements augmenterait à la fois pour le transport des passagers et 
du fret. En 2050, le transport des passagers devrait atteindre 103 
billions de passagers par kilomètre (pkm), alors que le transport 
de fret serait d’environ 38 billions de tonnes par kilomètre (tkm). 
Par rapport aux chiffres de référence de l’AIE, ces chiffres sont plus 
élevés, en particulier pour le fret où l’AIE prévoit uniquement 13 
billions de tkm pour la même année. 

18 Les informations contenues dans cette section sont tirées du travail de modélisa-
tion mené par le Millennium Institute (MI). Même si tous les efforts ont été entrepris 
pour intégrer avec exactitude les résultats de modélisation à travers tout le rapport, il 
se peut que certains chiffres soient soumis à un affinement ou à des corrections ulté-
rieurs, basés sur un processus de modélisation plus grand, et à des changements dans 
d’autres secteurs. Notez également que le processus de modélisation a été limité par le 
manque relatif de preuves et de données standardisées, par exemple des hypothèses 
sur l’emploi dans le secteur des transports, des informations harmonisées sur l’activité 
de transport par ville, région et pays, des chiffres standardisés sur les externalités du 
transport et les corrélations entre les modes et les secteurs.
19 Inclut aussi bien le milieu urbain que le milieu non urbain, le fret et les passagers.
20 D’autres prédisent que cette croissance serait plus importante encore. Par exemple, 
l’AIE prédit que le nombre de VL atteindrait 2,7 milliards en 2050.

Dans le scénario BAU, pour le transport des passagers, les VL 
continueraient de dominer tous les moyens de transport avec 
une part croissante (47 pour cent en 2010 atteignant 62 pour 
cent en 2050) de la charge de déplacements des passagers sur 
la même période, tandis que la part des bus diminuerait de 25 
pour cent à 15 pour cent.21 Une part constante de la charge de 
déplacements des passagers (6–7 pour cent) devrait se faire par 
train et environ 10 pour cent par avion. Pour le transport de fret, 
le volume transporté par train devrait diminuer de 55 pour cent 
en 2010 à 52 pour cent en 2050, ce qui contraste avec une aug-
mentation des transports routiers (camions).22

En ce qui concerne la consommation énergétique et les émissions 
de carbone, elles devraient augmenter de près de 50 pour cent 
d’ici 2030 et de plus de 80 pour cent d’ici 2050 dans le cas du BAU. 
Les moyens qui contribueront le plus aux émissions en 2050 sont 
les VL (56 pour cent), les camions (16 pour cent) et les avions (18 
pour cent). En 2050, les émissions de CO2 du secteur des trans-
ports devraient avoir augmenté à un quart de l’énergie mondiale 
liée aux émissions de CO2.

Dans le cas du BAU, l’emploi total dans le secteur des transports, 
qui est de 67,9 millions en 2009, va continuer à croître de 1,3 pour 
cent par an en moyenne jusqu’en 2050 et atteindre environ 116 
millions.23

4 2 Stratégie Éviter, Changer 
et Améliorer comme base pour 
réorienter les investissements 

Le secteur des transports connaîtra d’énormes investissements 
dans les prochaines décennies, principalement à travers l’urba-
nisme, les travaux d’infrastructure, les systèmes de transports 
publics et l’achat de véhicules de transport. L’AIE (2010) prévoit 
que, dans un scénario de statu quo, le monde dépensera encore, 

21 De tous les transports de passagers, l’AIE a estimé, en termes de passager-kilomètre 
par an (différent de la mesure dans ce modèle), que 7 pour cent à 6 pour cent de ces 
transports se faisaient par train, de 10 pour cent en 2010 à 15 pour cent en 2050 par 
voie aérienne, et le reste par les moyens de transport routier, dans lesquels 45–56 pour 
cent de tous les passagers sont transportés par des VL. Dans le transport routier des 
passagers, pour lequel l’AIE a rapporté la distance de déplacement totale en km par-
courue par tous les véhicules par an (même mesure que dans le modèle), les VL repré-
sentent 67–78 pour cent du volume de déplacements des passagers en 2010–2050.
22 L’Agence internationale de l’énergie (AIE) estime que le pourcentage de la charge 
des transports de fret, en terme de tonne-km par an, qui est effectué par des véhicules 
augmente de 55 pour cent en 2000 à 59 pour cent en 2050.
23 Ces chiffres excluent le haut niveau de travail informel dans le secteur des transports 
(par exemple, l’entretien des véhicules, l’exploitation des microbus dans les pays en 
développement), qui n’ont pas pu être évalués en raison du manque de données. Ces 
formes d’emploi peuvent également bénéficier du passage des investissements vers 
un scénario vert.
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Tableau 5 : Coûts et avantages des investissements dans le transport vert 
Source : Estimations faites par le PNUE et les auteurs. Plus il y a de signes +, plus l’investissement ou l’avantage lié à l’intervention est élevé..

en 2050, 150 billions de dollars dans des véhicules motorisés24. 
Il y aura un investissement d’encore 100 billions de dollars dans 
d’autres types de véhicules de transport (camions, bateaux, avi-
ons, etc.) et 150 billions de dollars dans les carburants.

Cependant, dans une économie verte, ces investissements, s’ils 
sont bien conçus, permettraient de limiter la croissance des émis-
sions. Réorienter les investissements vers des options de trans-
port vert peut fournir les mêmes besoins de mobilité, mais avec 
d’importantes diminutions des incidences sur la société et l’en-
vironnement et, dans certains cas, même pour moins d’argent. 
La courbe globale des coûts de réduction des émissions de car-
bone de McKinsey (2010) – présentant les avantages de carbone 
des investissements dans les actions possibles pour réduire les 
émissions de carbone – montre qu’investir dans le transport vert 

24 Dollars non actualisés sur les 40 prochaines années dans le monde entier.

peut faire partie des mesures les plus économiques pour réduire 
les émissions de carbone. Par exemple, un investissement dans 
l’amélioration de l’efficacité énergétique des véhicules pourrait 
pouvoir générer des économies nettes de 65 € par tonne de car-
bone réduit. La courbe globale des coûts de réduction des émis-
sions de carbone de transport de ClimateWorks (2010), voir figure 
7, montre un montant similaire pour les premières améliorations 
de l’efficacité énergétique.

Il est important de considérer non seulement l’efficacité de réduc-
tion du carbone, mais aussi d’autres impacts sur les différents 
défis identifiés dans le premier chapitre de ce rapport. Lorsque 
l’on compare les interventions et leurs coûts et avantages, il est 
également important d’examiner les impacts secondaires. Par 
exemple, certaines interventions peuvent entraîner des aug-
mentations ou des diminutions importantes des recettes fiscales. 
Le tableau 5 montre que, bien que certaines interventions de 
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Figure 7 : Courbe globale des coûts de réduction des émissions de carbone des transports 
Source: ClimateWorks (2010)

INVESTISSEMENTS AVANTAGES

Investissements 
directs

Coûts à long 
terme/investis-

sements
Qualité de l’air Émissions de 

GES Embouteillage Accessibilité des 
transports Sécurité routière

Bus à haut niveau 
de service (BHNS) ++ + ++ ++ ++++ ++++ ++

Métro léger +++ ++ ++ ++ ++++ +++ ++

Train ++++ ++ + ++ +++ ++ +

Véhicules plus 
propres et plus 
efficaces

++ + ++++ +++ +/- +/- +/-

Infrastructures TNM ++ + ++ + +++ +++ +++

Urbanisme / design ++ ++ +++ ++ ++++ ++++ +++
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transport soient des moyens rentables pour réduire les émissions 
de carbone, d’autres interventions sont plus efficaces pour aug-
menter l’accessibilité ou diminuer les embouteillages.

Bien qu’il y ait des divergences d’opinions sur le rôle que les 
biocarburants peuvent jouer dans la réduction des émissions 
de GES dans le secteur des transports, leur utilisation a rapide-
ment augmenté au cours des dernières années. Une grande par-
tie de ce développement a été déclenché par des mandats pour 
le mélange de biocarburants dans les carburants, promulgués 
dans au moins 41 états/provinces et 24 pays à l’échelle nationale. 
L’éthanol, fabriqué principalement à partir de maïs et de canne à 
sucre, et le biodiesel, produit principalement à partir de graines 
oléagineuses telles que le colza et des graines de palmiers à huile, 
sont actuellement les principaux biocarburants pour le trans-
port. La plupart des mandats exigent de mélanger 10–15 pour 
cent d’éthanol avec de l’essence ou de mélanger 2–5 pour cent 
de biodiesel avec du gazole. Les normes abordant complètement 
les préoccupations environnementales et sociales soulevées dans 
le cadre de la production des biocarburants devraient être appli-
quées pour assurer la durabilité.

Pour parvenir à un secteur des transports verts et atteindre les 
objectifs fixés en termes de meilleure qualité de l’air en ville, de 
réduction des émissions de carbone et de réduction des acci-
dents de la route, un mélange de stratégies est nécessaire combi-
nant les interventions Éviter, Changer et Améliorer. Les modèles 
de l’Agence internationale de l’énergie (AIE, 2009b) et de l’Agence 

Encadré 7 : Économies nettes 
du verdissement du secteur des 
transports

Dans le cadre de l’atténuation du changement clima-
tique, on prétend souvent que les actions en matière 
de transport sont coûteuses en raison des nouvelles 
technologies requises. Toutefois, comme le démontrent 
plusieurs études comme celle de Cambridge Syste-
matics (2009) dans son étude « Moving Cooler » et les 
courbes des coûts de réduction de McKinsey et de 
ClimateWorks (voir plus haut), le coût de nombreuses 
interventions dans les transports en commun, et sur-
tout un ensemble complet de politiques basées sur la 
stratégie Éviter, Changer et Améliorer, peuvent souvent 
entraîner des économies nettes pour l’économie dans 
son ensemble. Les économies réalisées sur les coûts 
de carburant provoquées par un mélange de modifica-
tions comportementales et technologiques dépassent 
de loin les coûts de mise en œuvre. Une étude de la 
Banque mondiale (2009) sur le Mexique observe que 
les projets destinés à améliorer l’efficacité des réseaux 
de bus, le fret ferroviaire et les systèmes d’inspection 
des véhicules ont généré de grandes économies nettes.

Encadré 8 : Effets de la combi-
naison des investissements dans 
les mesures des domaines Éviter, 
Changer et Améliorer dans la 
réduction des émissions liées au 
transport

Le PNUE a travaillé en étroite collaboration avec l’AIE et 
d’autres dans la promotion de véhicules propres et effi-
caces. Ce faisant, le PNUE a constaté que d’importantes 
réductions peuvent être atteintes grâce à l’introduction 
de carburants et de véhicules plus propres. Cependant, 
le PNUE a également remarqué que, pour atteindre 
les réductions d’émissions nécessaires, des investisse-
ments devaient être réalisés dans les trois domaines : 
Éviter, Changer et Améliorer. Les modèles de l’AIE et 
de l’Agence européenne pour l’environnement (AEE) 
montrent que des réductions d’émissions de 70 pour 
cent ou plus sont possibles grâce à de bonnes poli-
tiques et investissements – avec environ deux tiers pro-
venant des mesures dans le domaine Améliorer et un 
tiers provenant des mesures dans les domaines Éviter 
et Changer.
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européenne pour l’environnement (AEE, 2010) montrent qu’un 
ensemble de mesures, combinant des mesures dans les domaines 
Éviter, Changer et Améliorer, sont nécessaires pour atteindre 
d’importantes réductions d’émissions (voir Encadré 7). Le travail 
du PNUE tire également la même conclusion (voir Encadré 8).

4 3 Investir dans le transport vert 

Données et hypothèses
Le scénario d’investissement vert (G2) suppose que 419 milliards 
de dollars, en dollars constants de 2010, seront investis par an au 
cours des 40 prochaines années dans : 

 n L’expansion de l’infrastructure des transports publics (promo-
tion de la part modale des transports par autobus et train) ; et

 n L’amélioration de l’efficacité des véhicules routiers.

En ce qui concerne l’infrastructure des transports publics, les 
investissements sont réalisés pour réduire les VL (voitures) et le 
transport aérien et augmenter le volume de déplacements par 
bus et train, en favorisant un transfert modal vers des formes de 
transport plus faibles en intensité carbonique. Un investissement 
annuel de l’ordre de 24 milliards de dollars est alloué aux infras-
tructures de transport au cours d’une période de 40 ans.

En ce qui concerne l’amélioration de la consommation énergé-
tique, environ 384 milliards de dollars sont supposés être inves-
tis dans des véhicules plus efficaces en moyenne chaque année 
entre 2011 et 2050. Notez que les investissements supposés dans 
le modèle des mesures relevant des stratégies Éviter, Changer 
et Améliorer sont en accord avec les scénarios d’investissement 
dans le transport vert de l’AEE et de l’AIE dont on a discuté plus 
haut.

En outre, pour représenter les changements futurs dans les besoins 
de déplacements en vertu des scénarios verts, une prévention 
de 25 pour cent du volume total des transports est initialement 
supposée, conformément aux perspectives de l’AIE sur le volume 
total des déplacements.25 Cette réduction est supposée se pro-
duire sans frais en raison de l’évolution des besoins et des com-
portements motivés par les diverses conditions qui favorisent 
une meilleure planification urbaine, plus d’e-travail, des règles 
strictes, etc. Notez que les hypothèses ci-dessus sur les investis-
sements et les changements de comportement reflètent direc-
tement le paradigme Éviter, Changer et Améliorer énoncé dans 
la section 2.2. On a constaté qu’elles avaient une incidence sur 
la répartition modale des transports, la consommation énergé-
tique, les émissions liées à l’énergie et l’emploi comme on le verra 
ci-dessous.

25 Supposé être principalement dirigé par le développement orienté vers les trans-
ports en commun, le télétravail, des déplacements plus courts, mais plus fréquents, 
entre autres (comme indiqué dans l’étude sur le Transport, l’Énergie et le CO2 de l’AIE). 
D’un autre côté, l’impact positif des scénarios verts sur le PIB est censé hausser encore 
davantage le volume total des déplacements, compensant en partie les impacts de 
cette hypothèse initiale.
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Figure 9 : Niveau d’activité des véhicules en vertu 
du BAU et les scénarios verts
Source : Basé sur la modélisation menée pour ce rapport

Figure 10 : Changements modelés pour les 
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vertu des scénarios verts et BAU
Source : Basé sur la modélisation menée pour ce rapport
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L’investissement vert annuel dans le secteur des transports 
encouragerait de manière générale le passage (ou conserverait 
la part modale) des transports privés aux transports publics ou 
non motorisés, par rapport aux différents scénarios de BAU. Le 
volume total de déplacements des véhicules routiers limitera 
son augmentation de 21 billions VKM en 2009 à 39 billions VKM 
en 2050, 35 pour cent en dessous de BAU2 (BAU avec la même 
quantité d’investissements supplémentaires comme dans G2). La 
figure ci-dessous montre le niveau d’activité du transport routier 
(en véhicules-kilomètres) en vertu des différents scénarios BAU, 
ainsi que du scénario d’investissement vert. 

En termes de répartition modale, le scénario d’investissement 
vert suppose une baisse de la part des passagers-kilomètres par 
voiture en 2050 de 62 pour cent (BAU2) à 33 pour cent26. Pour 
le fret, le train conserve une part relativement importante de 52 
pour cent du volume des transports (tkm). 

La consommation énergétique totale du secteur des transports 
sera limitée à 2,2 mille millions de tonnes d’équivalent pétrole 
(Mtep) en 2050 dans le scénario d’investissement vert. Environ 
874 Mtep sont satisfaits par les biocarburants,27 limitant les car-
burants à base de pétrole à 1 251 Mtep en 2050, 81 pour cent de 
moins que BAU2. Les économies considérables d’énergie pro-
viennent du passage aux transports publics puisque l’augmen-
tation des émissions par les bus et le train électrifié est beaucoup 
plus faible que les émissions évitées des VL. 

Résultats
En conséquence de ces investissements, les émissions de carbone 
sont radicalement réduites, de 8,4 Gt de CO2, soit 68 pour cent 
par rapport à BAU2 en 2050. Le scénario d’investissement vert 
correspond à peu près au niveau des émissions modélisées par 

26 Ce chiffre dépend fortement des hypothèses qui sont utilisées sur l’effectivité des 
mesures visant à éviter le besoin de déplacement, ainsi que dans quelle mesure la 
demande passe au transport public et non motorisé.
27 Il faut faire attention à s’assurer que les biocarburants utilisés respectent de façon 
stricte les critères de durabilité qui couvrent les différentes préoccupations environne-
mentales et sociales, y compris les prix des aliments.

l’AIE dans son scénario à faible teneur en carbone (BLUE Map), 
qui combine des améliorations progressives de l’efficacité éner-
gétique des moteurs classiques, soit une augmentation de 20 fois 
dans les biocarburants et l’adoption de nouveaux véhicules tels 
que les véhicules hybrides et les véhicules à pile à combustible. 
Dans le scénario BLUE Map, l’AIE estime à 20 billions de dollars 
les investissements supplémentaires dans les véhicules (pour des 
véhicules plus efficaces, y compris les véhicules électriques), mais 
des économies similaires, 20 billions de dollars, dans les coûts 
de carburant grâce à une meilleure efficacité énergétique28 (AIE, 
2009b). Par conséquent, une réduction importante du carbone 
mondial peut être obtenue sans frais (mais il faudrait des poli-
tiques d’investissement qui favorisent l’investissement dans des 
véhicules plus propres et plus efficaces).

L’emploi total dans le secteur des transports restera considé-
rable, avec une croissance importante dans les modes de trans-
ports publics tels que les services ferroviaires pour voyageurs. 
Globalement, l’emploi dans le secteur des transports en 2050 
est modélisé à être plus élevé dans le scénario vert par rapport 
à BAU2, d’environ 10 pour cent. Les emplois liés à l’automobile 
(y compris la production et l’entretien) vont également croître, 
quoique moins rapidement par rapport à BAU2 en raison des 
niveaux inférieurs de la possession d’une voiture dans le scénario 
vert.29 En conséquence des réductions importantes des émissions 
de carbone, avec une forte croissance continue de l’emploi des 
transports, l’intensité en carbone de chaque poste de transport 
est réduite d’environ 70 pour cent par rapport à BAU2, reflétant 
le découplage des émissions de transport de la croissance écono-
mique, et le verdissement des emplois dans ce secteur.30

28 2008 comme année de référence.
29 Remarque : on n’a pas pu trouver d’évaluations d’emploi fiable sur l’entretien des 
voitures, et elles n’ont pas été incluses explicitement dans la modélisation. En ce qui 
concerne le transport public, le nombre d’emplois de gestion et d’exploitation a été 
calculé sur la base des données de l’UE (à l’exclusion de la France et de l’Allemagne 
qui ont des niveaux d’emploi démesurément élevés dans ce sous-secteur) pour évaluer 
l’emploi au niveau mondial.
30 L’approche adoptée dans ce chapitre pour évaluer le caractère vert des emplois 
peut aider à renseigner les définitions existantes et futures des emplois verts – par 
exemple, celles de l’Organisation internationale du travail (OIT). Un affinage et une 
coordination ultérieurs des approches sous cet aspect s’avéreront bénéfiques pour 
mieux évaluer et contrôler la transition vers une économie verte.



398

Vers une économie verte

5  Conditions favorables
Les conditions favorables sont les conditions de fond dans l’inves-
tissement et l’environnement politique qui permettent, collecti-
vement, la transition vers une économie verte. Elles favoriseront 
la mise en œuvre des investissements verts identifiés pour le 
secteur des transports, en particulier si des efforts sont entrepris 
pour assurer une approche harmonisée et intégrée qui facilite les 
politiques et les technologies les plus disponibles dans le monde 
entier. Ci-dessous, nous explorons les principales conditions favo-
rables pour le transport vert, à savoir :

 n Concevoir une réglementation appropriée, une planification 
et une mise à disposition des informations ;

 n Établir les bonnes conditions financières et les incitations 
économiques ;

 n Assurer le transfert de la technologie et l’accès ; et

 n Renforcer les institutions et les capacités.

Le transport est un secteur complexe qui se construit sur une 
longue période de temps et par divers secteurs et facteurs 
externes (AEE, 2008). Par conséquent, une combinaison des 
approches stratégiques et des instruments de politique est néces-
saire pour verdir le secteur des transports. On retrouve un inven-
taire des instruments politiques pour les transports durables et 
une discussion approfondie sur leur utilisation possible dans les 
pays sélectionnés dans un document de l’OCDE (OCDE, 2002).

5 1 Concevoir une réglementation 
appropriée, une planification et une 
mise à disposition des informations 

Un large éventail de politiques pourrait favoriser les stratégies 
Éviter, Changer et Améliorer pour le transport vert, à savoir :

 n Planification – peut réduire la nécessité ou la distance à par-
courir en rapprochant les personnes et les activités auxquelles 
elles doivent accéder. Elle peut permettre la mise en œuvre, 
et accroître l’attractivité pour les nouvelles infrastructures de 
transport vert, y compris pour les transports publics, le vélo et 
la marche ; 

 n Réglementation – peut être utilisée pour restreindre l’utilisation 
de certains véhicules motorisés, mais peut également influencer 
les types de véhicules utilisés et les normes qu’ils doivent respec-
ter (aussi bien en termes de performances du véhicule, que de la 
réglementation de la route) ;

 n Informations – peuvent augmenter la prise de conscience des 
personnes sur les moyens de transport alternatifs, ce qui conduit 

à un transfert modal. Des informations peuvent également être 
données pour améliorer le comportement des conducteurs et 
réduire la consommation de carburant ; et

 n Instruments économiques – peuvent fournir des incitations à 
changer de comportement en ce qui concerne le choix du : type 
de véhicule, carburant, type et durée du mode de déplacement, 
etc. (voir la section 5.2 pour plus de détails).

Des exemples sont donnés dans le tableau 6. Il est impératif de 
combiner ces politiques individuelles pour accroître leur effica-
cité. Par exemple, les restrictions sur le stationnement (ou des 
frais élevés) éloignent les utilisateurs de leurs voitures, tandis que 
la planification des transports en commun les attire vers le trans-
port vert.

Les sections ci-dessous donnent des détails sur la façon dont ces 
politiques peuvent permettre le transport vert. 

Planification
La planification est essentielle pour réaliser le développement 
durable. Une bonne planification à tous les niveaux (urbain, régio-
nal et national) est une condition préalable pour le transport vert 
puisque l’utilisation des terres détermine souvent les modèles de 
transport pour de nombreuses années (voir le chapitre Villes). 

Les planificateurs ont étudié et sollicité les modèles de crois-
sance pour les villes au fil des années. Six des formes les plus 
courantes de l’évolution des villes ou des modèles de croissance 
actuels sont présentées dans la figure 11. La « ville compacte », 
qui contient des augmentations de la population à travers la 
densification du centre-ville, et la « ville couloir », synonyme de 
développement axé sur le transport en commun, sont considé-
rées comme les approches spatiales les plus durables. La ville de 
taille moyenne de Freiburg, en Allemagne, est un bon exemple 
de la première approche, alors que Tokyo, au Japon, est un bon 
exemple de la dernière approche. Des efforts ont été réalisés 
dans de nombreux pays en développement pour construire des 
villes adaptées aux transports en commun et aux transports non 
motorisés.31 Aguascalientes, au Mexique, en est un bon exemple 
(Embarq, sans date). D’un autre côté, la « ville bordure » basée sur 
l’expansion urbaine est synonyme d’une société très dépendante 
des voitures privées, en conséquence d’une approche de planifi-
cation traditionnelle axée sur les secteurs.

31 Le potentiel d’utilisation des terres et d’aménagement urbain pour former des 
modèles de transport sur le long terme est plus élevé dans les pays en développe-
ment, dans lesquels les villes sont toujours émergentes et ne se sont pas encore enfer-
mées dans une société dominée par les voitures. Pour intégrer la population croissante 
favorisée par la tendance à l’urbanisation, les villes dans les pays en développement 
peuvent créer des limites physiques claires pour définir le périmètre extérieur de la 
ville, promouvoir une utilisation des terres mixte et (si nécessaire) développer de nou-
velles terres autour des couloirs des transports publics.
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Instruments réglementaires
En raison de la nature inextensible de la demande de transport, 
les signaux économiques tels que le prix du carburant sont sou-
vent insuffisants pour déclencher, à eux seuls, un changement 
important dans le comportement des consommateurs et de 
l’industrie. Les instruments réglementaires jouent donc un rôle 
important dans la création d’incitations supplémentaires pour 
permettre ce changement. Timilsina et Dulal (2009) notent que 
les principales mesures réglementaires utilisées pour réduire les 
externalités environnementales dans les transports sont celles 
qui ont trait (1) à l’économie de carburant, (2) aux niveaux d’émis-
sions des véhicules, (3) à la qualité du carburant, (4) aux régimes 
d’inspection des véhicules et (5) aux mesures visant à décourager 
l’utilisation des véhicules ou à encourager plus d’occupation dans 
les véhicules. À l’heure actuelle, de nombreux pays, et en particu-
lier les pays en développement, n’ont pas de politiques globales 
visant à réglementer ces cinq domaines principaux. Les applica-
tions pratiques de ces mesures réglementaires sont fournies dans 
le tableau ci-dessous. 

La réglementation doit être envisagée dans le cadre de mesures 
économiques pour assurer l’efficience économique et éviter 
l’échec du gouvernement. La réglementation doit également 
pouvoir être appliquée. Souvent, un système bien intentionné 
entraîne des conséquences imprévues. Par exemple, à Jakarta, 
une politique visant à imposer une occupation de trois per-
sonnes dans un véhicule dans le centre-ville a donné lieu à des 
« conducteurs » illégaux qui recevaient de l’argent de la part des 
conducteurs pour les mener à leurs voitures pour leur permettre 
d’échapper aux amendes. 

Instruments d’informations
Les instruments d’informations peuvent entraîner d’autres chan-
gements dans le comportement par la sensibilisation à des 
modes ou méthodes alternatifs de déplacement. Des campagnes 
de sensibilisation, la gestion de la mobilité, l’étiquetage des nou-
velles voitures et la formation des conducteurs sont des exemples 
représentatifs.

En surveillant, en expliquant et en communiquant les véritables 
implications financières, environnementales et sociales des 
transports motorisés, les usagers peuvent choisir activement 
les modèles de mobilité qui sont plus en accord avec l’approche 
Éviter, Changer et Améliorer. Il est important de communiquer 
les avantages du transport vert en donnant des exemples qui 
touchent directement à la vie des personnes, comme une meil-
leure santé,32 moins de dépenses financières, un temps de dépla-
cement réduit et moins de stress.

La formation des conducteurs peut se focaliser sur les techniques 
de l’« éco-conduite », qui peuvent généralement faire économi-
ser entre 5 et 10 pour cent de carburant (ecodrive.org, 2010). Les 
exploitants de véhicules commerciaux apprécieront l’accent mis 
sur les réductions des coûts du carburant grâce à l’éco-conduite.

32 L’Organisation mondiale de la santé a mis en place une méthodologie pour évaluer les 
coûts et les avantages de la mobilité à propulsion humaine : Conseils méthodologiques 
sur l’évaluation économique des effets sur la santé liés à la marche et au cyclisme. 
Accessible à : http://www.euro.who.int/__data/assets/pdf_file/0007/87478/E90944sum.pdf.
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Figure 11 : Modèles de croissance pour les villes du monde entier
Source : Newman et al. (1997)
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Tableau 6 : Vue d’ensemble des instruments pour soutenir les stratégies Éviter, Changer et Améliorer
Source : Estimation des auteurs

Tableau 7 : Mesures réglementaires dans la pratique 
Adapté de Timilsina et Dulal (2009)

Mesure réglementaire Exemple d’application Effets Clés du succès

Mesures relatives à l’écono-
mie de carburant 
(régulation de la consom-
mation de carburant par 
kilomètre parcouru)

Normes de Corporate Average 
Fuel Economy (CAFE) aux 
États-Unis.

 n 50 pour cent d’augmentation de l’économie de carburant 
entre 1975 et 1995. (Greene, 1998)

 n Augmentation nette modelée d’emplois (140 000 en 1985). 
(Dacy et al., 1980)

 n Économie de carburant de 54 milliards de dollars (en dollars 
de 1990). (Geller et al., 1992)

 n Amélioration continue dans la 
rigueur des normes.

Mesures relatives aux 
niveaux d’émissions des 
véhicules 
(régulation du niveau des 
émissions à l’échappement) 

Normes EURO en Europe, avec 
un niveau progressivement 
croissant de rigueur pour le 
CO, HC, HC+NOx, NOx et PM.

 n Réduction des émissions PM liées au transport (-30 pour 
cent), des substances acidifiantes (-34 pour cent) et des précur-
seurs de l’ozone (-48 pour cent) entre 1990 et 2007. (AEE, 2010)

 n Adoption de normes identiques ou similaires (avec un 
décalage de temps) dans divers pays en développement.

 n Combinaison avec d’autres mesures 
telles que les normes d’économie de 
carburant, les normes de qualité du car-
burant et des taxes sur les carburants 
pour améliorer davantage l’efficacité.

Mesures relatives à la 
qualité du carburant

Élimination progressive du 
plomb, du soufre, etc. dans 
les carburants, mandats 
en matière de mélange de 
biocarburants au Brésil, etc.

 n Réduction des problèmes de santé associés à l’inhalation de 
plomb et de soufre.

 n Réduction de l’intensité du carbone des carburants.

 n Forte volonté politique
 n Pression continue de la société 

civile.

Mesures pour l’inspection 
des véhicules

Système d’inspection et 
d’entretien des véhicules à 
Pékin, par exemple. 

 n Réduction des émissions locales de 28 à 40 pour cent. (Kebin 
et Chang, 1999)

 n Application correcte et lutte contre 
la corruption.

Mesures pour décourager 
l’utilisation des véhicules/
encourager le nombre de 
passagers des véhicules

Zones sans voitures en 
Allemagne, par exemple, 
interdictions partielles de 
circulation au Mexique, limita-
tions de vitesse. 

 n Amélioration de la qualité de vie et régénération de l’activité 
économique dans les centres urbains.

 n Réduction des embouteillages et de la pollution atmosphé-
rique.

 n Communication préalable des 
avantages aux entreprises et résidents 
locaux.

Type Éviter Changer Améliorer

Aménagement Haute densité mixte de développement du 
territoire. Normes de stationnement.

Planification intégrée des transports publics. Aména-
gement du territoire.

Planification des réseaux intelligents. Planifica-
tion des sources d’électricité décarbonisées.

Réglementation 
Restrictions de circulation et interdictions 
de déplacements (par exemple dans les 
centres urbains).

Restrictions de stationnement. Allocations des 
espaces routiers. Restrictions sur le type de véhicules.

Normes des véhicules (par exemple, sur les 
émissions). Limitations de vitesse. Réglemen-
tation des processus de production.

Information 
Augmenter la prise de conscience des coûts 
réels des transports par différents modes. 
Gestion de la mobilité et commercialisation.

Sensibilisation accrue aux alternatives. Gestion de la 
mobilité et commercialisation. Plans de coopération.

Éco-conduite. Campagnes de sensibilisation du 
public. Étiquetage de la performance environ-
nementale des véhicules.

Économique
Subventions nationales pour la conception 
et la planification de transports à faible 
émission de carbone. 

Partenariats publics-privés pour les systèmes de 
transports publics (en particulier, BHNS et métro 
léger). Suppression des subventions aux carburants/
taxation des carburants. Allocation d’un pourcentage 
fixe de l’infrastructure routière pour les TNM.

Incitations fiscales pour des véhicules plus 
propres et plus efficaces. Programmes « Prime 
à la casse » (rachat des vieux véhicules 
polluants). Incitations fiscales en faveur de 
carburants plus propres.

5 2 Définir les bonnes conditions finan-
cières et les incitations économiques 

Pour que les investissements dans le transport vert atteignent 
leur potentiel maximal, un ensemble de changements doivent 
être apportés au cadre de financement actuel, couplé avec la 
création de conditions de marché qui permettent au transport 
vert d’être économiquement viable. Ces questions, ainsi que la 
relation de transport vert avec le commerce mondial seront éga-
lement discutées ci-dessous.

Options pour le financement du transport vert
Le transport est un facteur d’attractivité majeur de l’investisse-
ment public et privé (Sakamoto, dans Leather et al., 2009), carac-
térisé par :

 n Une forte prévalence du financement du secteur public pour 
les infrastructures de transport ;

 n Une forte préférence par des donateurs internationaux et des 
gouvernements nationaux pour le secteur des routes (en particu-
lier les autoroutes interurbaines) ;
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 n Un niveau élevé de la mise à disposition privée et informelle 
des services de transport ; et

 n Une reconnaissance limitée et financement pour le transport vert.

Pour pouvoir adopter le transport vert, il est clair que les modèles 
de financement doivent être réformés afin que :

 n Un financement adéquat soit prévu pour le transport vert 
dans tous les domaines (par ex., la technologie, le renforcement 
des capacités, l’exploitation, l’infrastructure, etc.) afin que tous 
les coûts supplémentaires liés au transport vert puissent être 
récupérés ;

 n Les ressources passent des formes de transport non durables 
vers le transport vert, et que les ressources supplémentaires 
soient mobilisées et renforcées là où elles font défaut ;

 n Le financement public à tous les niveaux (international – y 
compris l’Aide publique au développement et les fonds liés au 
climat – national et local) se mobilise pour soutenir le transport 
vert ;33

33 Les outils de prise de décision (par ex., l’évaluation de projet) doivent être réformés 
pour assurer une cohérence avec le soutien au transport vert. Des analyses environ-
nementales indépendantes pour les projets de transport peuvent être utilisées pour 

 n Le financement privé soit mis à profit, grâce à une conception 
appropriée des marchés et la création d’incitations cohérentes et 
à long terme d’investissements dans le transport vert et grâce à 
l’application des modèles du secteur public-privé d’investisse-
ments dans des systèmes de transport vert et de les exploiter 
(comme les systèmes de Bus à haut niveau de service (BHNS)) ; et

 n Les flux de financement provenant de différentes sources 
soient conçus pour se compléter mutuellement, plutôt que de 
travailler dans des buts différents.

Une série de flux de financement pourrait contribuer à apporter 
un soutien au transport vert. Ces flux n’incluent pas seulement 
des fonds et des mécanismes conçus spécifiquement pour soute-
nir les options vertes, mais également des sources existantes. Le 
tableau 8 présente ces options et évalue leur soutien relatif aux 
stratégies Éviter, Changer et Améliorer.

En règle générale, le financement du secteur public fournit 
une partie importante du volume total du financement pour 

filtrer les projets potentiels avant qu’ils ne se réalisent. Ils doivent également entière-
ment intégrer les synergies potentielles et les échanges entre les projets des différents 
modes/secteurs. Promouvoir des programmes transversaux sans se concentrer sur un 
secteur peut également représenter un moyen d’intégrer spontanément l’utilisation 
des terres, le transport et les services sociaux.

Tableau 8 : Options pour financer le transport vert
Mise à jour à partir de : Sakamoto (2009)

Flux de financement Éviter Changer Améliorer

Flux de financement orienté sur les transports

Financement 
du secteur 
public

Taxe sur les carburants +++ ++ +++

Taxes sur les véhicules ++ ++ ++

Frais de stationnement ++ ++

Tarification routière +++ +++ +

* Recettes de tarification +

Subventions aux transports publics + +

Taxes d’affaires (par ex., Versement Transport en France) +

Taxes et frais fonciers +++ ++

Subventions, prêts, transferts fiscaux ++ ++ ++

Publicité +

Investissements du secteur privé + + +++

Flux de financement verts

Écotaxe et subventions + ++ ++

Mécanisme de développement propre (MDP) P P P

Application conjointe (AC) P P P

Échange international de droits d’émissions (EIDE) P P +/ P

Fonds pour l’environnement mondial (FEM) P + +

Fonds multilatéraux/bilatéraux PPP + / PPP + / PP

Fonds verts pour le climat, financement de démarrage rapide PP PP PP

+++ : Forte contribution ; ++ : contribution moyenne ; + : Faible contribution ;
P : Faible potentiel futur, PP : Potentiel futur moyen, PPP : Grand potentiel futur
* Les recettes de tarification profitent également, dans de nombreux cas, au secteur privé si l’opérateur de transport est privé.
* * Le financement des NAMA pourrait potentiellement être lié au paradigme Éviter, Changer et Améliorer.
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En outre, il existe un certain nombre d’instruments financiers 
axés sur le climat avec des niveaux accrus de financement dis-
ponibles pour le transport vert.  Par exemple, le Fonds pour 

36 

37 

les investissements d’infrastructures de transport, avec une 
moyenne de 52,9 pour cent dans les pays en développement 
(CNUCED, 2008). Ici, des efforts sont nécessaires pour filtrer les 
investissements dans les transports en fonction des critères de 
durabilité, afin que les ressources s’écoulent vers le transport vert 
(Sakamoto, 2009). La création d’un fonds national pour le trans-
port vert34 (reflétant les fonds routiers existants, par exemple, au 
Japon, qui sont alimentés par les taxes sur les carburants et les 
véhicules) peut constituer une autre option pour garantir des res-
sources adéquates au transport vert et aider à récupérer les coûts 
supplémentaires associés aux modes verts.

Puisque les investissements dans les transports sont coûteux, de 
plus en plus de partenariats publics-privés sont devenus mon-
naie courante. Ces partenariats sont également de plus en plus 
courants dans les pays en développement, par exemple dans 
l’exploitation des systèmes BHNS.

Le financement du secteur privé peut être mobilisé par le biais, 
par exemple, de modèles construction-exploitation-trans-
fert, qui ont réussi à canaliser les ressources privées dans les 
grands projets d’infrastructures dans de nombreux pays en 
développement.35

34 Sinon, ce type de fonds peut être créé selon un « fonds d’investissement vert natio-
nal » plus grand qui mobilise les ressources dans tous les secteurs verts, y compris le 
transport.

35 Pour des conseils pratiques sur l’utilisation des finances privées pour le transport, 
voir par exemple la Banque mondiale/ICA/PPIAF (2009).

Encadré 9 : Partager la route

La campagne Partager la Route du PNUE promeut les 
transports non motorisés (TNM) en préconisant une 
augmentation des investissements par les donateurs et 
les gouvernements dans les infrastructures TNM dans 
les projets routiers (par ex., au moins 10 pour cent du 
budget global). L’accent est mis sur un changement de 
paradigme vers des routes qui profiteront à tous les uti-
lisateurs et donc de repenser à la façon dont l’espace 
et les ressources sont partagés entre les piétons, les 
cyclistes, les usagers des transports en commun et les 
automobilistes. L’accroissement des investissements 
dans les infrastructures TNM peut être considérable-
ment bénéfique pour l’environnement (qualité de 
l’air, émissions de GES), le développement (accessibi-
lité, caractère abordable) et la sécurité (installations 
protégées pour les usagers vulnérables), et c’est une 
condition sine qua non pour la construction de villes 
habitables et économes en ressources. Partager la 
Route travaille avec des partenaires afin que tous les 
utilisateurs puissent effectivement profiter d’une mobi-
lité sûre, à faible émission de carbone et accessible (le 
PNUE et la Fondation FIA, à paraître sur le site www.
unep.org/transport/sharetheroad).

Encadré 10 : Futur rôle du 
financement de la lutte contre 
le changement climatique en 
adoptant le transport vert

Dans le contexte des négociations en cours sur le chan-
gement climatique, la conception d’instruments finan-
ciers doit tenir compte de l’échec des instruments exis-
tants tels que le Mécanisme de développement propre 
(MDP)36, pour qu’ils soient pleinement appliqués au 
secteur des transports. En vertu d’un cadre Post-2012, 
les mesures d’atténuation dans le transport des pays 
en développement sont susceptibles de tomber sous 
l’égide des Mesures d’atténuation appropriées au 
niveau national (NAMA), qui pourraient être financées 
par le biais de : 

 n Une grille de transport en vertu d’un Fonds d’atté-
nuation tel que le futur Fonds vert pour le climat ;

 n Un MDP programmé et amélioré ;

 n Un instrument spécifique au transport (voir Brid-
ging the Gap, 2010 pour une proposition d’approche 
sectorielle dans les transports) ; et

 n D’autres fonds potentiels spécifiques de renforce-
ment des capacités ou de la technologie.

Les mesures d’atténuation appropriées au niveau natio-
nal prises en charge par les pays développés sont sus-
ceptibles d’être soutenues par des instruments sous 
forme de fonds, alors que les mesures prises pour 
acquérir des crédits seraient promulguées par le biais 
d’un système de crédit comme un MDP amélioré.37

36 Sur les 2 400 projets enregistrés du MDP (à partir d’octobre 2010), seuls 
trois sont des projets de transport, et à peine 32 sur les 5 529 projets du 
MDP en chantier concernent le secteur des transports. Le transport ne 
constitue, par conséquent, que moins de 0,1 pour cent des CER attendus. 
Source : Centre Risoe du PNUE.
37 Le cadre qui entoure les NAMA continue d’évoluer, avec la Conférence 
des Parties (CP) à la Convention-cadre des Nations Unies sur les Change-
ments Climatiques (CCNUCC) s’accordant lors de la 16e session à Cancún, 
au Mexique, sur le fait que les pays développés devront soutenir la pré-
paration et la mise en œuvre des NAMA des pays en développement, et 
qu’un registre sera établi pour harmoniser le soutien de renforcement des 
capacités, de la technologie et de la finance aux NAMA en cherchant un 
soutien international. Les Mesures d’atténuation appropriées au niveau 
national sont principalement gérées par les pays en développement. 
Comme le note Binsted et al. (2010), beaucoup de pays en développement 
(26 sur 43 pays qui ont soumis les NAMA à la CCNUCC en septembre 2010) 
ont proposé les NAMA dans le secteur des transports. Accessible à : http://
www.transport2012.org/bridging/ressources/files/1/913,828,NAMA_sub-
missions_Summary_030810.pdf



403

Transport

Encadré 12 : Péage urbain

Le péage urbain, une taxe facturée aux automobilistes 
pour entrer dans une zone sujette à de grands embou-
teillages, peut être un élément important d’une rationa-
lisation du prix de l’énergie plus complète à plus long 
terme, en particulier dans les pays développés. Le péage 
urbain à Londres semble avoir réduit les volumes de 
véhicules d’environ 15 pour cent en 2003-2004 (Green 
Fiscal Commission, 2009). L’examen Eddington (2006), 
par exemple, a souligné l’importance de contrôler la 
montée en flèche des coûts des embouteillages à venir 
au Royaume-Uni. Cela peut faciliter une restructuration 
– et dans certains cas peut-être une diminution – des 
accises sur les carburants pour les axer sur les objectifs 
qu’ils pourront mieux atteindre tels que l’atténuation du 
changement climatique.

Encadré 11 : Subventions aux car-
burants – dispositions transitoires

La mise en œuvre des politiques et des changements 
dans les priorités de financement conduira inévitable-
ment au fait que certains groupes de la société devien-
dront encore plus pauvres, du moins sur le court terme. 
L’élimination des subventions aux carburants peut avoir 
une incidence disproportionnée sur les ménages plus 
pauvres, avec peu d’accès aux sources d’énergies alter-
natives. Le PNUE (2008b) soutient que des subventions 
ciblées sur les groupes à faibles revenus peuvent com-
penser ces impacts. Des leçons peuvent être tirées de 
la récente réduction des subventions aux carburants 
en Indonésie, qui a été couplée avec des compensa-
tions en espèces et une augmentation des autres types 
d’avantages sociaux pour les groupes vulnérables, tels 
que les prix des aliments de base et de l’éducation 
(Banque d’Indonésie, 2008).

l’environnement mondial (FEM) a libéré 2,675 milliards de dollars 
pour les projets de transport au cours des 20 dernières années 
(FEM, 2009).38 Le Fonds d’investissement climatique (FIC) et son 
Fonds pour les technologies propres (FTP) ont commencé à trai-
ter le transport comme secteur clé.

Le cadre de financement (ou la combinaison des options ci-des-
sus) pour le transport vert devrait examiner les questions sui-
vantes (Sakamoto et al., 2009) :

 n Capacité à générer le niveau de financement nécessaire pour 
mettre l’accent sur le transport durable ;

 n Stabilité continue du financement – permettre à la stratégie 
de transport durable d’être continuellement appliquée et aux 
objectifs à long terme d’être poursuivis ;

 n Efficacité – s’assurer que les ressources sont affectées à 
leur meilleur usage, et réduire les coûts de transaction dans le 
système ;

 n Équité – aussi bien horizontalement (c.-à-d. un traitement 
équitable de tous les usagers des transports) que verticalement 
(c.-à-d. à travers les groupes de revenus, assurer un soutien à ceux 
qui sont les plus démunis) ;

 n Pratique – à la fois en termes d’acceptabilité politique et de 
faisabilité technique, en tenant compte des conditions locales et 
des priorités ; et

38 201,5 millions de dollars de finance directe associés à 2,47 milliards de dollars dans le 
cofinancement à partir de mai 2009.

 n Mesurabilité et transparence – veiller à ce que les effets des 
nouveaux plans de financement sur les émissions de carbone 
puissent être contrôlés et évalués selon différents critères, y com-
pris la rentabilité.

Pratiques tarifaires et leur réforme  
(coûts de l’énergie, impôts, subventions)
Le marché des transports est actuellement faussé à bien des 
égards. Tout d’abord, les différents impacts des transports moto-
risés (voir section 2) ne sont, dans la plupart des cas, pas pris en 
compte dans les coûts de transport. Deuxièmement, les routes, 
les carburants et parfois les véhicules sont subventionnés dans 
de nombreux pays. Ces subventions peuvent être importantes. 
Dans l’Union européenne, on estime qu’elles s’élèvent à 4 pour 
cent du PIB (toutefois, le total des impôts liés au transport atteint 
le même montant). Cela se traduit par des modes de transport 
non durables et constitue un obstacle majeur à l’introduction des 
modèles de transports verts. D’autre part, des études montrent 
qu’il existe une justification économique pour subventionner les 
systèmes de transports en commun. Par exemple, une étude réa-
lisée par Parry et Small (2007) montre que les subventions pour 
les transports publics sont garanties puisqu’elles favorisent une 
réduction des embouteillages urbains et les économies de tailles 
différentes qui peuvent être exploitées (par ex. moins de temps 
perdu à attendre aux arrêts quand les trains et les bus passent 
plus fréquemment).

Pour sortir de cette impasse, les instruments économiques – tels 
que les redevances et les taxes -doivent être appliqués, ce qui peut 
être conçu pour refléter au moins une partie des coûts externes 
sur les usagers. En ce qui concerne les taxes sur les transports, 
Hayashi et Kato (2000) soulignent que ces instruments peuvent 
être appliqués à trois niveaux différents, à savoir l’achat d’une 
voiture, la propriété d’une voiture et l’utilisation d’une voiture (par 
ex., taxe sur le carburant/kilométrage, la tarification routière et 
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les frais de stationnement). La distinction entre la propriété d’une 
voiture et son utilisation est importante. De nombreux pays déve-
loppés, notamment en Europe, associent des niveaux élevés de 
propriété d’une voiture avec une utilisation limitée du véhicule. 
Par exemple, la ville de Vienne possède l’un des taux les plus 
élevés de propriété d’une voiture parmi les villes européennes, 
tandis que l’utilisation des transports en commun est également 
parmi les plus élevés. Taxer l’utilisation de la voiture plutôt que 
la propriété, tout en fournissant des alternatives de transports 
publics et non motorisés de haute qualité, semble être un moyen 
de limiter l’utilisation des voitures dans de nombreuses villes 
européennes.

Des changements de prix sont essentiels dans la promotion du 
transport vert. Les recettes provenant d’un système de transport 

au prix de revient complet39 peuvent être utilisées pour inves-
tir dans le transport vert. De tels changements ne doivent pas 
nécessairement se traduire par une augmentation de la charge 
fiscale. Réformer les structures fiscales existantes peut effecti-
vement réduire les embouteillages et les émissions. Le système 
de péage urbain de Londres, par exemple, oriente une partie de 
son chiffre d’affaires dans l’amélioration de la qualité des services 
de bus de la ville (voir Encadré 12). La tarification des modes de 
transports privés assurera également un terrain de jeu équitable 
pour les transports en commun.

39 En particulier dans les pays en développement où la couverture de tous les coûts de 
transport est difficile en raison des structures existantes, on peut commencer par tarifer 
initialement les variables (les coûts d’exploitation et d’entretien), et/ou subventionner 
certains éléments du transport par des recettes d’autres transports sous forme de sub-
ventions croisées, par exemple, en utilisant les recettes de la taxe sur le carburant pour 
couvrir l’infrastructure du transport ferroviaire.

Tableau 9 : Différentes technologies pour appuyer les objectifs du transport vert 
Évaluation des auteurs basée sur l’AIE (2009) ; Petersen et al. (2009)

  Degré d’importance*

Objectifs du transport vert Technologies 2010 2020 2030

 n Amélioration de la consom-
mation énergétique

 n Réduction de la pollution 
atmosphérique et des gaz à effet 
de serre

 n Utilisation accrue des 
ressources renouvelables

 n Utilisation réduite des 
ressources non renouvelables

 n Meilleurs moteurs à combustion interne (MCI) + + + + + + 

 n Améliorations technologiques des véhicules (par ex., substitution des matériaux, 
de l’aérodynamique) + + + + + + + +

 n Technologies d’adaptation + + + + + + + 

 n Véhicules hybrides et véhicules électriques hybrides rechargeables + + + + + + + +

 n Véhicules électriques à batterie ++ + ++ + +

 n Véhicules électriques solaires + + +

 n Véhicules à pile à combustible + + + + +

 n Véhicules Flexfuel + +  + + + + + +

 n Technologies de carburant alternatives – Biocarburants, GNC, GNL, GPL1 et 
hydrogène + + + + + + +

 n Véhicules de transport non motorisés + + + + + + + + +

 n Systèmes de transports publics + + + + + + + + +

 n Systèmes de transports intelligents + + + + + + + +

 n Utilisation des technologies de l’information pour la gestion du trafic (infrastruc-
ture intelligente) + + + + + + + +

 n e/télé-technologies pour la réduction de la demande de voyages + + + + + + + +

 n Billetterie intégrée + + + + + + + + +

 n Éco-conduite et contrôle de vitesse + + + + + + + +

 n Prévention des déchets 

 n Réduction de la pollution 
d’origine terrestre

 n Substitution des matériaux, utilisation de matériaux composites + + + + + + + +

 n Techniques de recyclage + + + + + + + +

 n Pollution sonore réduite
 n Véhicules électriques, hybrides + + + + + + + +

 n Silencieux, etc. + + + + +

 n Sécurité 
 n Technologies de sécurité des véhicules telles que le contrôle de la pression des 

pneus, régulateur de vitesse adaptatif/atténuation de la gravité des collisions, aide 
au freinage d’urgence/atténuation de la gravité des collisions, etc.

+ + + + + + + +

+ + + : Central, + + : Très pertinent, + : Pertinent 
1 Gaz naturel comprimé (GNC) ; Gaz naturel liquéfié (GNL) ; Gaz de pétrole liquéfié (GPL)
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La relation entre les niveaux de commerce et la durabilité envi-
ronnementale est complexe et leurs impacts doivent être évalués 
dans une perspective holistique. Dans certains cas, l’importation 
de marchandises en provenance d’autres pays peut effectivement 
être moins intensive en carbone – par exemple, si les importa-
tions cultivées biologiquement remplacent les cultures vivrières 
cultivées en serres. Dans d’autres cas, on pourrait revenir à la pro-
duction locale et à la consommation de produits de saison.

Un autre enjeu est le commerce des véhicules de transport eux-
mêmes. D’une part, le marché mondial peut permettre la diffu-
sion rapide de la technologie la plus récente, y compris les véhi-
cules verts. D’autre part, Davis et Kahn (2009) soulignent que les 
accords de libre-échange (comme l’ALENA) ont permis aux voi-
tures usagées (souvent non conformes aux normes environne-
mentales) d’être transférées des pays riches vers les pays en déve-
loppement et de nuire à l’environnement. Dans ce contexte, il est 
essentiel que les normes environnementales soient harmonisées 
afin d’atténuer la création de paradis pour les pollueurs.40

5 3 Assurer le transfert des 
technologies et l’accès

De nombreuses technologies sont pertinentes pour le transport 
vert, comme indiqué dans le tableau 9. Les technologies conven-
tionnelles impliquent l’utilisation de combustibles fossiles pour 
la propulsion des véhicules, qui sont la principale cause de la pol-
lution atmosphérique et des émissions de GES. Les technologies 
de transport avancées visent l’efficacité énergétique, le passage 
des combustibles fossiles aux énergies renouvelables et propres, 
l’amélioration des transports publics et des transports non moto-
risés et des infrastructures et la gestion de la demande de dépla-
cements afin de réduire les externalités négatives causées par les 
technologies conventionnelles. 

Afin de relever le défi du développement d’un transport durable 
pour l’avenir, il est important de continuer à développer de nou-
velles technologies. Selon la Chambre de commerce internatio-
nale (2007), les progrès technologiques dans le secteur des trans-
ports doivent se concentrer sur :

 n Promouvoir l’utilisation des technologies efficaces existantes ;

 n Retirer les technologies inefficaces existantes ; et

 n Soutenir la R&D pour les progrès technologiques de pointe.

Dans le même temps, il faut commercialiser et diffuser large-
ment les technologies efficaces existantes. Par exemple, appli-
quer les mesures d’efficacité déjà existantes à l’échelle mondiale 
(mesures d’économie de poids, technologie stop-and-start, 
mesures de faible résistance et hybridation des véhicules, etc.) 

40 Le PNUE travaille actuellement avec des partenaires du Partenariat pour les carbu-
rants et véhicules propres (PCVP) pour réguler l’exportation des véhicules usagés vers 
des pays en développement et des pays en transition. Pour plus d’informations, voir : 
www.unep.org/PCFV.

peut déjà doubler l’économie de carburant du parc automobile 
mondial. C’est sans compter sur l’introduction des technologies 
de pointe telles que les véhicules électriques et à hydrogène 
(voir Encadré 13). 

Besoins de transfert/accès aux technologies
Les technologies élaborées pour les pays développés ne peuvent 
souvent pas être simplement transférées aux pays en dévelop-
pement. Selon le PNUE (2009), le transfert des technologies effi-
caces dans le secteur des transports nécessite :

 n Un déploiement accéléré et la diffusion des technologies ;

 n Tirer les leçons des progrès technologiques dans les pays qui 
pratiquent déjà le transfert de technologies ; et

 n Des mécanismes de soutien grâce à des mécanismes finan-
ciers appropriés, des réseaux de connaissances et un renforce-
ment des capacités.

Les obstacles technologiques, financiers, institutionnels, informa-
tifs et sociaux peuvent empêcher le transfert efficace des tech-
nologies. Le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(2009) souligne les obstacles économiques et de marché comme 
certains des principaux obstacles du transfert des technologies. 
En outre, le transfert des technologies et des connaissances dans 

Encadré 13 : Initiative mondiale 
pour les économies de carburant

L'amélioration de l’efficacité des moteurs classiques 
est perçue (du moins à court terme) comme l’un des 
moyens les plus rentables afin de réduire les impacts 
environnementaux (McKinsey et Company, 2009). 
Dans ce contexte, le PNUE collabore avec l’AIE, le 
Forum international des transports (FIT) et la Fonda-
tion FIA dans l’Initiative mondiale pour les économies 
de carburant (GFEI)41  pour promouvoir l’efficacité des 
véhicules dans le monde entier. La GFEI promeut au 
moins un redoublement du rendement énergétique 
des véhicules d’ici 2050 et, grâce à ce redoublement, 
elle apportera une contribution importante à un futur 
régime climatique et répondra aux objectifs clima-
tiques. En fournissant un espace pour la discussion et 
le consensus sur les économies de carburant, la GFEI 
sert de pont entre l’industrie automobile, les gou-
vernements, les organisations internationales et les 
groupes d’ONG à travers le monde, en plus de fournir 
un soutien pour l’élaboration de politiques nationales 
de véhicules propres et efficaces.

41 Voir http://www.globalfueleconomy.org/



406

Vers une économie verte

les transports doit se dérouler entre les pays en développement, 
par exemple, pour partager leurs expériences dans l’application 
de solutions de transport à faible coût telles que les systèmes 
BHNS.

Afin de faciliter un meilleur niveau du transfert des technologies, 
un inventaire détaillé des technologies pertinentes doit être 
dressé aux niveaux national et régional. Cela peut être lié à une 
Évaluation des besoins technologiques, actuellement entreprise 
par de nombreux pays en développement, ce qui pourrait égale-
ment permettre d’identifier les actions clés pour le soutien de la 
communauté internationale. 

5 4 Renforcer les institutions 
et les capacités

Réaliser des changements aux investissements et appliquer/exé-
cuter les politiques susmentionnées, les règlements et les normes 
pour le transport vert exigent de solides plans institutionnels aux 
niveaux national et sous-national :

 n Les institutions au niveau national telles que les ministères 
des Transports (en coordination étroite avec les ministères des 
Finances, de l’Environnement, de l’Energie, du Développement 
urbain et de la Santé) peuvent aider à orienter les investissements 
vers des technologies vertes visant à promouvoir le transport 
durable à faible émission de carbone, à introduire des mesures 
fiscales telles que les taxes et les subventions sur les véhicules 
et les carburants et à introduire des réglementations qui limitent 
ou découragent l’utilisation et le développement de modes/sys-
tèmes de transports énergivores.

 n Les institutions au niveau sous-national telles que les agences 
de transport municipales (en coordination étroite avec les 

organismes d’aménagement du territoire et d’autres organismes 
au niveau local) peuvent aider à intégrer l’aménagement du terri-
toire urbain au développement des infrastructures de transport, 
à coordonner les systèmes de transports publics et à introduire 
des mesures de gestion de la demande de transport comme le 
péage urbain, la gestion du stationnement, etc. (voir la section 5.1 
pour plus de détails). Le développement d’organismes intégrés 
de transport urbain, comme on le voit à Singapour, peut aider à 
atteindre ces objectifs.

Le renforcement des capacités peut aider à améliorer les institu-
tions existantes pour retirer leurs imperfections et en dévelop-
per de nouvelles pour combler le vide, là où il se trouve. Pour 
permettre le transport vert, le renforcement des capacités peut 
notamment viser à :

 n Améliorer les capacités administratives des institutions natio-
nales et sous-nationales pour encadrer et exécuter les politiques 
de transport vert ainsi que développer des mécanismes de finan-
cement de base orientés vers l’investissement dans le transport 
durable ;

 n Développer des méthodes pour sensibiliser le public à utiliser 
des moyens de transport respectueux de l’environnement et à 
faible consommation énergétique ;

 n Développer des méthodes pour mobiliser le secteur privé, y 
compris la gestion des Partenariats publics-privés (PPP), et sou-
tenir le développement technologique indigène, qui englobe la 
capacité de R&D ; et

 n Recueillir et conserver des données qui sont essentielles à la 
planification et au contrôle des progrès vers le transport vert.
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6  Conclusions
Ce rapport a souligné que les modèles actuels de l’activité de 
transport, basés principalement sur les véhicules motorisés pri-
vés, génèrent de nombreux coûts sociaux, environnementaux et 
économiques, représentés par exemple par :

 n Une consommation de plus de la moitié des combustibles fos-
siles liquides mondiaux ;

 n Des émissions de près d’un quart du CO2 lié à l’énergie 
mondiale ;

 n La source de plus de 80 pour cent des polluants atmosphé-
riques locaux dans les villes en développement ;

 n Plus de 1,27 million d’accidents mortels par an, dont la plupart 
dans les pays en développement ; et

 n Des embouteillages chroniques équivalant à une perte de 
temps et de productivité.

Ces coûts, qui peuvent s’élever à près ou plus de 10 pour cent du 
PIB d’une région ou du pays, sont censés croître encore selon les 
tendances actuelles de la motorisation en constante augmenta-
tion. Cette tendance n’est pas durable.

On a besoin d’un changement fondamental dans les modèles 
d’investissement, basés sur les principes suivants :

 n Éviter ou réduire les déplacements grâce à l’intégration de 
l’utilisation des terres et de la planification des transports et à une 
production et une consommation localisées ;

 n Passer à des modes plus respectueux de l’environnement tels 
que les transports publics, les transports non motorisés et les 
transports ferroviaires et maritimes (pour le fret) ; et

 n Améliorer les carburants et les véhicules grâce à l’introduc-
tion de carburants et de véhicules plus propres et plus efficaces.

Les modèles et les scénarios montrent qu’un changement de 
paradigme mondial est possible. Investir dans des mesures de 
transport vert pourrait réduire les émissions du secteur des trans-
ports mondial de près de 70 pour cent. Cependant, ce n’est pos-
sible qu’avec des politiques intégrées qui combinent les mesures 
des trois composantes de la stratégie Éviter, Changer et Améliorer. 

L’analyse quantitative utilisant un modèle intégré macro-écono-
mique suggère qu’une petite réallocation des investissements 
(environ 0,16 à 0,34 pour cent du PIB mondial) en faveur des 

infrastructures de transport public et de l’amélioration de l’effi-
cacité des véhicules routiers éviterait (en 2050, et par rapport au 
BAU) un volume de déplacements des véhicules routiers de 27 
pour cent et 35 pour cent, passerait la part des transports en voi-
ture privée à d’autres modes (de près de 30 pour cent), réduirait 
l’utilisation de carburant à base de pétrole de 16 pour cent à 31 
pour cent, réduirait les émissions de carbone par 5 pour atteindre 
les 8,1 gigatonnes (38 à 63 pour cent par rapport à BAU) et 
conserverait un emploi fort et prospère. La majorité des mesures 
de transport vert seraient vraiment rentables. Par exemple, on 
peut atteindre d’importantes réductions de carbone avec peu ou 
pas d’investissements supplémentaires.

Passer à un secteur des transports verts dans le cadre d’une stra-
tégie globale d’économie verte aboutirait également à :

 n La croissance verte, en soutenant les villes avec moins d’em-
bouteillages, de pollution atmosphérique et d’autres coûts ;

 n La création d’emplois, notamment par le développement 
des infrastructures des transports publics et leurs exploitations ;

 n La réduction de la pauvreté en augmentant le caractère 
abordable des transports et en améliorant l’accessibilité aux mar-
chés et aux autres installations essentielles.

En outre, il a été souligné que ces investissements devaient, entre 
autres, être validés par : 

 n Des politiques, y compris l’aménagement du territoire pour 
favoriser les villes compactes ou les villes couloirs pour les trans-
ports en commun et les infrastructures de transport axées sur la 
conservation, la réglementation, par exemple, des normes sur 
les carburants et les véhicules, ainsi que la mise à disposition d’in-
formations et la sensibilisation (par ex. sur les avantages pour la 
santé et la sécurité des moyens de déplacement actifs tels que 
le cyclisme et la marche) afin de promouvoir un changement de 
comportement sous la forme de choix modal ;

 n Un changement dans les priorités de financement vers les 
transports publics et non motorisés, conjugué à de fortes inci-
tations économiques (via les impôts et taxes) pour promouvoir 
des comportements et des modes de consommation durables, et 
pour s’assurer que les moyens de transport verts sont commercia-
lement possibles et économiquement intéressants ; et

 n Le développement et l’application des technologies de trans-
port vert.
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Messages clés

1. Le tourisme a un potentiel important en tant que moteur de croissance pour l’économie mondiale. L’économie 
du tourisme représente 5 % du produit intérieur brut mondial (PIB), alors qu’elle contribue à environ 8 % de l’emploi 
total. Le tourisme international occupe la quatrième place (après les carburants, les produits chimiques et les produits 
automobiles) dans les exportations mondiales, avec une valeur de l’industrie de 1 000 milliards de dollars par an, ce qui 
représente 30 % des exportations mondiales de services commerciaux, soit 6 % du total des exportations. Les arrivées 
domestiques s’élèvent à environ quatre milliards chaque année et, en 2010, quelque 940 millions de touristes internatio-
naux ont été enregistrés. Le tourisme est l’un des cinq premiers revenus d’exportation dans plus de 150 pays, tandis que 
dans 60 pays, il est le premier produit d’exportation. Il est également la principale source de devises pour un tiers des 
pays en développement et la moitié des pays les moins avancés (PMA).

2. Le développement du tourisme est accompagné d’importants défis. La croissance rapide des voyages tant natio-
naux qu’internationaux, les tendances à voyager plus loin et sur de plus courtes périodes de temps, et la préférence 
accordée aux transports énergivores augmentent la dépendance énergétique non renouvelable du tourisme, en raison 
de quoi le secteur contribue à hauteur de 5 % aux gaz à effet de serre (GES) dans le monde, pourcentage qui devrait 
connaître une forte augmentation dans un scénario de statu quo (BAU). Les autres défis portent sur la consomma-
tion d’eau excessive par rapport à la consommation d’eau résidentielle, le rejet des eaux non traitées, la production de 
déchets, la dégradation de la biodiversité terrestre et marine locale et les menaces causées pour la survie des cultures 
locales, le patrimoine bâti et les traditions. 

3. Le tourisme vert a le potentiel de créer de nouveaux emplois verts. Les voyages et le tourisme sont à forte inten-
sité de ressources humaines, employant directement et indirectement 8 % de la population active mondiale. On estime 
qu’un emploi dans l’industrie du tourisme de base crée environ un emploi et demi supplémentaire ou indirect dans 
l’économie liée au tourisme. Le verdissement du tourisme, qui consiste à améliorer l’efficacité des systèmes d’énergie, 
d’eau et des déchets, devrait renforcer le potentiel d’emploi du secteur avec une augmentation de l’embauche locale 
et de la sous-traitance et d’importantes opportunités dans le tourisme orienté vers la culture locale et l’environnement 
naturel.

4. Le développement du tourisme peut être conçu de telle sorte à soutenir l’économie locale et réduire la pauvreté. 
Les effets économiques locaux du tourisme sont déterminés par la part des dépenses touristiques dans l’économie locale 
ainsi que le montant des activités économiques indirectes résultantes. Augmenter la participation des communautés 
locales, en particulier les plus démunis, dans la chaîne de valeur du tourisme peut, par conséquent, contribuer au 
développement de l’économie locale et à la réduction de la pauvreté. Par exemple, au Panama, les ménages tirent 56 % 
de leurs revenus totaux du tourisme local. L’étendue des avantages directs pour les communautés et la réduction de la 
pauvreté dépendront en grande partie du pourcentage des besoins touristiques qui sont fournis localement, tels que les 
produits, la main-d’œuvre, les services touristiques, et de plus en plus de « services verts » dans l’efficacité énergétique 
et la gestion de l’eau et des déchets. De plus en plus d’éléments tendent à démontrer qu’un tourisme plus durable dans 
les zones rurales peut entraîner des effets plus positifs en matière de réduction de la pauvreté.

5. Investir dans le verdissement du tourisme peut réduire le coût de l’énergie, de l’eau et des déchets et améliorer 
la valeur de la biodiversité, des écosystèmes et du patrimoine culturel. On a constaté qu’un investissement dans 
l’efficacité énergétique génère des rendements importants avec une courte période d’amortissement. Une amélioration 
de la gestion des déchets devrait permettre d’économiser de l’argent pour les entreprises touristiques, de créer des 
emplois et de renforcer l’attractivité des destinations. Le besoin d’investissement dans la conservation et la restauration 
est faible par rapport à la valeur des forêts, des mangroves, des zones humides et des zones côtières, y compris les récifs 
coralliens, qui fournissent des services écosystémiques essentiels pour la création d’activités économiques et à la sur-
vie humaine. La valeur des écosystèmes pour les touristes reste sous-évaluée dans de nombreux cas. L’investissement 
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dans le patrimoine culturel – la composante la plus importante dans la demande des consommateurs pour le tourisme 
durable – est l’un des investissements les plus importants et le plus souvent rentable. Dans un scénario d’investisse-
ment pour une économie verte, le tourisme apporte une contribution plus importante à la croissance du PIB, tandis 
que d’importants avantages environnementaux sont notamment la réduction de la consommation d’eau (18 %), de la 
consommation d’énergie (44 %) et des émissions de CO2 (52 %), par rapport au maintien du statu quo.

6. Les touristes demandent le verdissement du tourisme. Plus d’un tiers des voyageurs ont une préférence pour un 
tourisme écologique et sont prêts à payer entre 2 et 40 % de plus pour cette expérience. Le tourisme de masse tradition-
nel a atteint un stade de croissance soutenue. En revanche, l’écotourisme, le tourisme naturel, culturel, du patrimoine, et 
« d’aventure douce » prennent de l’avance, et leur nombre devrait augmenter rapidement au cours des deux prochaines 
décennies. On estime que les dépenses mondiales pour l’écotourisme augmentent à un rythme supérieur à la croissance 
moyenne de l’industrie.

7. Le secteur privé, notamment les petites entreprises, peut et doit être mobilisé pour soutenir le tourisme vert. 
Le secteur touristique comprend un large éventail d’acteurs. La sensibilisation du tourisme vert existe principalement 
dans une sélection d’entreprises de plus grande envergure. Les petites entreprises sont la plupart du temps en dehors 
de cette sphère, et différents groupes de fournisseurs peuvent ne pas être connectés. Des mécanismes et des outils spé-
cifiques pour éduquer les petites et moyennes entreprises liées au tourisme sont essentiels et sont plus efficaces quand 
ils sont accompagnés par des éléments réalisables. La promotion et l’utilisation généralisée de normes reconnues en 
matière de tourisme durable telles que les critères mondiaux de tourisme durable (CTPS), peuvent aider les entreprises à 
améliorer leur performance en termes de durabilité, notamment l’utilisation rationnelle des ressources, et aider à attirer 
des investissements et des clients supplémentaires. 

8. Une grande partie du potentiel économique du tourisme vert réside dans les petites et moyennes entreprises 
(PME), qui ont besoin d’un meilleur accès au financement pour investir dans le tourisme vert. La majorité des 
entreprises touristiques sont des PME ayant le potentiel de générer plus de revenus et d’opportunités de stratégies 
vertes. Néanmoins, leur seul facteur limitant le plus le verdissement de l’economie est le manque d’accès au capital. 
Les gouvernements et les organisations internationales peuvent faciliter le flux financier à ces acteurs importants en 
mettant l’accent sur les contributions à l’économie locale et la réduction de la pauvreté. Des partenariats publics-privés 
peuvent répartir les coûts et les risques de grands investissements dans le tourisme vert. Outre une réduction des frais 
administratifs et des taux d’intérêt favorables pour les projets de tourisme vert, un soutien en nature tels qu’une assis-
tance technique, commerciale ou administrative pourrait également s’avérer utile. 

9. Les stratégies de planification et de développement des destinations sont la première étape vers le verdisse-
ment du tourisme. Dans les stratégies de développement du tourisme, les collectivités locales, les communautés et les 
entreprises doivent mettre en place des mécanismes de coordination avec les ministères chargés de l’environnement, 
de l’énergie, du travail, de l’agriculture, des transports, de la santé, des finances, de la sécurité et d’autres domaines 
pertinents. Des exigences claires sont nécessaires dans des domaines tels que le zonage, les zones protégées, les règles 
et réglementations environnementales, les règles de travail, les normes agricoles et la santé, notamment en matière 
d’énergie, d’émissions CO2, d’eau, des déchets et d’assainissement. 

10. Les politiques gouvernementales et les investissements peuvent tirer parti des actions du secteur privé pour 
le tourisme vert. Les dépenses publiques consacrées aux biens publics tels que les aires protégées, les biens culturels, 
la conservation de l’eau, la gestion des déchets, l’assainissement, les transports publics et les infrastructures d’énergies 
renouvelables peuvent réduire le coût des investissements verts par le secteur privé dans le tourisme vert. Les gouver-
nements peuvent également utiliser des allégements fiscaux et des subventions pour encourager l’investissement privé 
dans le tourisme vert. Des subventions limitées dans le temps peuvent être données, par exemple, sur l’achat de maté-
riel ou de technologie qui réduit les déchets, améliore l’efficacité énergétique et hydrique, la conservation de la biodiver-
sité et le renforcement des liens avec les entreprises locales et les organisations communautaires. Dans le même temps, 
le prix d’utilisation des ressources et de l’énergie ainsi que de production de déchets doit être correctement évalué afin 
de refléter leur coût réel pour la société.
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1  Introduction
Ce chapitre plaide en faveur, principalement d’un point de vue 
économique, d’un investissement dans le verdissement du tou-
risme et fournit des conseils sur la façon de mobiliser de tels 
investissements. L’objectif est d’inciter les décideurs politiques 
à soutenir un investissement accru dans le verdissement du sec-
teur. Le chapitre montre comment les investissements verts dans 
le tourisme peuvent contribuer à une croissance économique 
viable et robuste, à la création d’un travail décent, à la réduction 
de la pauvreté, à une utilisation des ressources plus rationnelle et 
une réduction de la dégradation de l’environnement.

De plus en plus d’éléments tendent à démontrer que le verdis-
sement du tourisme peut conduire à d’importants avantages 
économiques, sociaux et environnementaux pour les pays d’ac-
cueil et leurs communautés (Mill et Morrison, 2006, Rainforest 
Alliance, 2010, Forum économique mondial, 2009a ; Klytchnikova 
et Dorosh ; 2009). Le tourisme a un énorme potentiel de création 
d'emplois, de support des moyens de subsistance et de concréti-
sation du développement durable, étant donné qu’il est l’une des 
principales sources de recettes en devises, la principale source 
pour un tiers des pays en développement et pour la moitié des 
PMA dans le monde, selon la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement (CNUCED, 2010).

Le chapitre commence par une explication de ce que l’on entend 
par « verdissement du tourisme », suivie par une discussion sur 
les défis et les opportunités auxquels est confronté le secteur. Il 
examine ensuite les objectifs du verdissement du secteur et les 
conséquences économiques de l’investissement vert en cours 
dans le secteur, y compris les résultats d’un exercice de modéli-
sation. Enfin, le chapitre présente les conditions qui sont impor-
tantes pour permettre le verdissement du secteur. 

1 1 Tourisme dans l’économie verte

Le tourisme dans une économie verte fait référence aux acti-
vités touristiques qui peuvent être maintenues ou soutenues, 
indéfiniment, dans leurs contextes sociaux, économiques, cultu-
rels et environnementaux : le « tourisme durable ». Le tourisme 
durable n’est pas une forme particulière de tourisme, mais toutes 
les formes de tourisme peuvent s’efforcer d’être plus durables 
(PNUE et OMT, 2005). Une distinction claire doit être faite entre 
les concepts d’écotourisme et de tourisme durable : « le terme 
écotourisme se réfère à un segment dans le secteur touristique 
qui met l’accent sur la durabilité environnementale, tandis que 
les principes de durabilité doivent s’appliquer à tous les types 
d’activités, opérations, établissements et projets touristiques, y 
compris les formes conventionnelles et alternatives1 ».

1 Année internationale de l’écotourisme 2002, Accessible à http://www.unep.fr/scp/tou-
rism/events/iye/pdf/iye_leaflet_text.pdf.

Le tourisme durable décrit les politiques, les pratiques et les pro-
grammes qui prennent en compte non seulement les attentes 
des touristes concernant une gestion responsable des ressources 
naturelles (la demande), mais aussi les besoins des collectivités 
qui soutiennent ou sont visées par des projets touristiques et 
l’environnement (l’offre)2. Ainsi, le tourisme durable vise à être 
plus économe en énergie et plus respectueux du climat (par 
exemple en utilisant des énergies renouvelables), à consommer 
moins d’eau, à minimiser les déchets, à conserver la biodiversité, 
le patrimoine culturel et les traditions, à soutenir la compréhen-
sion interculturelle et la tolérance, à générer des revenus locaux 
et à intégrer les communautés locales en vue d’améliorer les 
moyens de subsistance et réduire la pauvreté. Rendre les entre-
prises de tourisme plus durables bénéficie aux communautés 
locales, sensibilise le public et participe à une utilisation durable 
des ressources naturelles. Dans ce chapitre, le cadre conceptuel 
et opérationnel pour la durabilité du tourisme est basé sur les cri-
tères mondiaux de tourisme durable (CTPS), un consensus inter-
national sur les critères minimaux qu’une entreprise touristique 
doit suivre pour envisager la durabilité3. Un groupe de variables 
clés basées sur le CTPS sont utilisées pour l’analyse du verdisse-
ment du tourisme dans ce chapitre.

Le mouvement vers un tourisme plus durable favorise des amé-
liorations significatives dans la performance du tourisme conven-
tionnel, ainsi que la croissance et l’amélioration des petites niches, 
centrées sur les ressources naturelles, culturelles et communau-
taires. L’expansion de ces dernières, en tant que proportion de 
l’industrie dans son ensemble, peut avoir des répercussions par-
ticulièrement positives pour la conservation de la biodiversité et 
la réduction de la pauvreté rurale. Cependant, le verdissement du 
tourisme conventionnel et de masse est susceptible d’avoir ses 
principaux effets sur l’utilisation et la gestion des ressources, ainsi 
que sur l’augmentation des retombées économiques et l’intégra-
tion des populations défavorisées.

2 L’OIT (2010b) considère le tourisme durable comme « composé de trois piliers : la jus-
tice sociale, le développement économique, et l’intégrité environnementale. Il vise à 
améliorer la prospérité locale en maximisant la contribution du tourisme à la prospérité 
économique de la destination, y compris le montant des dépenses des visiteurs conser-
vées localement. Il devrait générer des revenus et de l’emploi décent pour les travail-
leurs sans affecter l’environnement et la culture de destination touristique et assurer la 
viabilité et la compétitivité des destinations et des entreprises afin de leur permettre de 
continuer à prospérer et à générer des bénéfices à long terme. 
3 Les Critères mondiaux de tourisme durable (CTPS) ont été élaborés dans le cadre 
d’une vaste initiative gérée par le Partenariat pour les Critères mondiaux de tourisme 
durable (Partenariat CMTD), une coalition de plus de 40 organisations travaillant 
ensemble pour favoriser une meilleure compréhension des pratiques touristiques 
durables et l’adoption de principes universels de tourisme durable. Le partenariat a été 
initié par la Rainforest Alliance, le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE), la Fondation des Nations Unies et de l’Organisation mondiale du tourisme 
(OMT). Voir www.gstcouncil.org / centre de ressources / CTPS-criteria.htm.
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2  Défis et opportunités pour 
le tourisme dans le cadre 
d’une économie verte

2 1 Défis
L’industrie du tourisme est confrontée à une multitude de défis 
majeurs liés à la durabilité. Les défis qui doivent être résolus par 
le verdissement de l’industrie comprennent (1) l’énergie et les 
émissions de GES, (2) la consommation d’eau, (3) la gestion des 
déchets, (4) la perte de la diversité biologique, et (5) la gestion 
efficace du patrimoine culturel.

Énergie et émissions de GES
La consommation énergétique croissante du secteur touristique, 
en particulier dans les déplacements et l’hébergement, et sa 
dépendance aux combustibles fossiles a des implications impor-
tantes pour les émissions mondiales de GES et les changements 
climatiques ainsi que la croissance des entreprises futures. Plu-
sieurs éléments contribuent à une augmentation de la consom-
mation énergétique du tourisme, y compris les taux de croissance 
des arrivées de touristes internationaux et les voyages intérieurs, 
les tendances à voyager plus loin et sur de plus courtes périodes 
de temps, ainsi que la préférence accordée aux transports éner-
givores (par exemple , les déplacements en avion et en voiture 
par rapport au train et au bus, et les vols en première classe et en 
classe affaires au lieu de vols en classe économique (Peeters et 
al., 2010). La durabilité et la compétitivité du tourisme dépendent 
en partie de l’efficacité énergétique (réduction de la consomma-
tion globale d’énergie) et d’une utilisation plus intensive des res-
sources renouvelables.

Après le transport, l’hébergement est le composant le plus éner-
givore de l’industrie du tourisme, de par sa demande de chauf-
fage ou de refroidissement, l’éclairage, la cuisine (dans les restau-
rants), le nettoyage, les piscines et, dans les régions tropicales ou 
arides, le dessalement d’eau de mer. De manière générale, plus 
l’hébergement est luxueux, plus il consommera d’énergie. Dans 
un vaste examen d’études, l’utilisation d’énergie dans les hôtels 
oscille entre 25 et 284 MJ/nuit d’hôte (Peeters et al., 2010). La 
consommation énergétique des transports liés au tourisme varie 
en fonction du mode de déplacement. Les transports ferroviaires 
et par autocars, en voiture et bus, avion et bateau de croisière ont 
des intensités énergétiques différentes4. 

4 Par exemple, en Nouvelle-Zélande, l’énergie totale consommée pour le transport et 
l’hébergement touristique est distribuée comme suit : 43 % pour le transport routier, 
42 % pour le transport aérien, 2 % pour le transport maritime et 1 % pour le transport 
ferroviaire, avec l’hébergement comprenant les 12 % restants. Pour les déplacements, 
le tourisme en autocar consomme le plus d’énergie par jour, suivi par les touristes en 
camping-cars, les touristes automobilistes et de confort (Becken et al., 2003).

Il n’existe pas de données internationales systématiques par pays 
sur la consommation d’énergie des activités touristiques. L’OMT et 
le PNUE (2008) estiment que, en moyenne, 250 MJ par personne 
sont consommées lors d’activités non liées au voyage jusqu’à la 
destination ou l’hébergement dans le cadre d’un voyage touris-
tique international, 50 MJ par personne sont dépensées lors de 
voyages d’affaires plus courts et moins orientés sur les activités 
et 100 MJ par personne pour des visites à des amis et des parents 
(VAP). La moyenne pondérée globale de la consommation d’éner-
gie pour les activités touristiques internationales est estimée à 
170 MJ par voyage, à l’exclusion du transport et de l’hébergement. 
À titre de comparaison, la consommation énergétique mondiale 
quotidienne par habitant est estimée à 135 MJ (une valeur qui 
comprend la production d’énergie et l’industrie)5. 

Compte tenu de la tendance mondiale à la hausse des voyages 
et de l’intensité énergétique croissante de la plupart des voyages, 
les émissions CO2 futures du secteur touristique devraient aug-
menter sensiblement, même en considérant les tendances 
actuelles des gains en termes d’efficacité énergétique technolo-
gique dans le transport (air et sol) et l’hébergement. Le tourisme 
devrait créer environ 5 % des émissions totales de GES (1 302 Mt 
CO2) essentiellement du transport touristique (75 %) et du loge-
ment (21 %, découlant principalement de la climatisation et du 
chauffage). Un voyage touristique moyen (à l’échelle mondiale) 
génère 0,25 tonne de CO2 (OMT et PNUE, 2008). Le Forum écono-
mique mondial (FEM, 2009b), en utilisant un ensemble différent 
de sous-secteurs, a estimé les émissions mondiales de GES pro-
venant du tourisme à 13 % de plus (1 476 Mt de CO2 en 2005). Le 
rapport distingue les émissions directes et indirectes du tourisme, 
avec les émissions directes étant définies comme « les émissions 
de carbone provenant de sources qui sont directement engagées 
dans l’activité économique du secteur touristique et du voyage. » 
Alors que celles-ci sont incluses dans l’estimation du FEM, les 
émissions indirectes sont exclues, à savoir les émissions prove-
nant de la consommation d’électricité dans les bureaux de ligne 
aérienne ou les agences de voyages, et les émissions provenant 
du transport des consommables hôteliers, tels que la nourriture 
ou les toilettes (Peeters et al., 2010). Scott et al. (2010) estiment la 
contribution du secteur entre 5,2 % et 12,5 % de tous les forçages 
radiatifs anthropiques en 2005.

5 Estimations propres avec les données de l’Agence internationale de l’énergie, acces-
sibles à http://data.iea.org/ieastore/default.asp.
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Au cours des 30–50 prochaines années, les émissions de GES 
provenant du secteur touristique devraient croître sensiblement 
dans un scénario de maintien du statu quo, principalement en 
raison d’une augmentation prévue d’un facteur de 2 à 3 des émis-
sions provenant de l’aviation, l’émetteur le plus important dans 
l’industrie (OMT et PNUE, 2008 ; FEM, 2009b). L’aviation et le tou-
risme devraient représenter une part importante des émissions à 
moins d’un changement majeur dans les trajectoires d’émission 
(Peeters et al., 2010).

Consommation d’eau 
Bien que la consommation d’eau par le tourisme soit, à l’échelle 
mondiale, beaucoup moins importante que l’agriculture, l’indus-
trie, la consommation urbaine ou domestique, dans certains pays 
et régions, le tourisme peut être le principal facteur de consom-
mation d’eau. Dans ces zones, il peut augmenter la pression sur 
les ressources en eau déjà diminuées et entrer en concurrence 
avec d’autres secteurs ainsi que les besoins de subsistance des 
populations locales (Encadré 1). Le tourisme peut aussi affecter 
directement la qualité de l’eau, par exemple, par le rejet d’eaux 
usées non traitées ou des prélèvements d’eau douce (Gössling, 
2010). 

La consommation mondiale d’eau directe par le tourisme inter-
national (hébergement seul) est estimée à 1,3 km3 par an (Göss-
ling, 2005). Les données disponibles suggèrent que l’utilisation 
directe de l’eau dans le tourisme varie entre 100 et 2 000 litres 
par nuit par hôte, avec une tendance pour les grands complexes 
hôteliers à utiliser beaucoup plus d’eau que les plus petits éta-
blissements, comme les pensions ou les campings. Les principaux 
facteurs consommateurs d’eau sont les terrains de golf, les jardins 

irrigués, les piscines, les spas, les installations de bien-être et les 
chambres. 

Le PNUE (2003) estime qu’aux États-Unis, le tourisme et les loi-
sirs consomment 946 millions de mètres cubes d’eau par an, 
dont 60 % sont liés à l’hébergement (principalement destinés à 
la consommation, à la gestion du paysage et des propriétés, et 
les activités de blanchisserie), et 13 autres % sont destinés à la 
restauration. La consommation totale d’eau chaque année par le 
tourisme en Europe est estimée à 843 millions de mètres cubes. 
Chaque touriste consomme 300 litres d’eau douce par jour en 
moyenne, alors que les touristes de luxe peuvent consommer 
jusqu’à 880 litres. À titre de comparaison, la consommation 
moyenne par habitant résidentiel en Europe est estimée à 241 
litres par jour6. 

Gestion des déchets 
La gestion des déchets est un autre défi croissant et largement 
reconnu dans l’industrie. Chaque touriste international en Europe 
génère au moins 1 kg de déchets solides par jour, et jusqu’à 2 kg/
personne/jour pour les États-Unis (PNUE, 2003). À titre de com-
paraison, Calrecovery et le PNUE (2005) établissent la production 
de déchets totale nationale – y compris les sources industrielles 
et autres, – pour l’Autriche (1,18 kg/personne/jour), le Mexique 
(0,68 kg/personne/jour), l’Inde (0,4 kg/personne/jour) et les 
États-Unis (2,3 kg/personne/jour).

Les impacts sont également considérables pour la gestion des 
eaux usées, même dans les pays à revenu élevé. Dans la région 

6 Estimation de l’auteur avec des données provenant d’AQUASTAT-FAO. Accessible à 
http://www.fao.org/waicent/faoinfo/agricult/agl/aglw/aquastat/dbase/
index.stm.

Encadré 1 : Consommation d’eau pour le tourisme et les communautés locales

Le développement du tourisme est concentré dans les 
régions côtières et les petites îles, où l’eau potable est géné-
ralement rare. Cette rareté peut être causée soit par l’absence 
physique d’eau douce, soit par le manque d’infrastructure ou 
de ressources. L’industrie touristique peut assurer ses besoins 
en eau partout où elle opère, même si cela peut créer des 
situations d’inégalité d’accès à l’eau entre les touristes et les 
communautés autochtones. Les besoins en eau de l’industrie 
touristique peuvent même conduire à l’appropriation des 
réserves au détriment des besoins locaux domestiques et 
agricoles, par la surexploitation des réservoirs et des nappes 
phréatiques et l’abaissement du niveau de ces dernières. 

Dans une station balnéaire très populaire d’un pays d’Asie 
du Sud, par exemple, des camions-citernes privés achètent 
de l’eau dans les villages par le biais des élites locales et 
la transportent jusqu’aux hôtels des environs. En consé-
quence, les villageois ne peuvent s’approvisionner en eau 
aux bornes-fontaines communales que quelques heures par 

jour seulement (Tourism Concern, 2009 et 2010). Sur une 
île d’Afrique de l’Est, on estime que les complexes hôteliers 
de luxe utilisent jusqu’à 2 000 litres d’eau par touriste et par 
jour, près de 70 fois plus que la consommation domestique 
moyenne quotidienne des populations locales (Gössling et 
Hall, 2006). 

Le tourisme de golf est en pleine expansion. On estime que 
9,5 milliards de litres d’eau sont utilisés quotidiennement 
dans le monde pour irriguer les terrains de golf, ce qui équi-
vaut aux besoins quotidiens de 80 % de la population mon-
diale. Une île méditerranéenne, où l’eau est si rare qu’il faut 
parfois l’importer, prévoit de passer de 3 à 17 terrains de golf 
pour satisfaire la demande touristique. Ceci impliquera de 
sacrifier des terres agricoles et de construire plusieurs usines 
de dessalement afin d’assurer un approvisionnement en eau 
continu (Tourism Concern, 2009).
Source : Tourisme Concern (2010)
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méditerranéenne, par exemple, il est courant pour les hôtels de 
déverser des eaux usées non traitées directement dans la mer 
(WWF, 2004), avec 60 % de l’eau utilisée dans le tourisme élimi-
nés dans les égouts (GFANC, 1997). En Europe méditerranéenne, 
seulement 30 % des eaux usées municipales des villes côtières 
reçoivent un traitement avant rejet. Les preuves anecdotiques 
suggèrent que c’est aussi le cas dans de nombreux autres pays 
hors de l’Union européenne (Gössling, 2010).

Perte de la diversité biologique 
Il existe de nombreux exemples où le tourisme de masse a eu 
des effets néfastes sur la biodiversité, y compris les récifs coral-
liens, les zones humides côtières, les forêts tropicales, les zones 
arides et semi-arides des écosystèmes et des zones monta-
gneuses (OMT, 2010d). Les écosystèmes coralliens ont subi de 
lourdes répercussions suite à l’utilisation de corail pour les maté-
riaux de construction pour les hôtels, la surpêche au large des 
récifs pour nourrir les touristes, les déversements d’eaux usées 
et la sédimentation des eaux de ruissellement des bâtiments 
mal gérés, les stationnements et les terrains de golf. Les zones 
humides côtières, notamment les mangroves, ont régulièrement 
été endommagées ou détruites pour construire des stations bal-
néaires. Et dans les écosystèmes arides et semi-arides, les terrains 
de golf et autres activités gourmandes en eau ont réduit la nappe 
phréatique, affectant la faune et la flore locales. La biodiversité 
sera fortement influencée par la manière dont le tourisme croît 
et se développe, en particulier dans les pays en développement 
(PNUE, 2010). En outre, la non-intégration des questions de bio-
diversité dans la planification et l’investissement des destinations 
aura des effets néfastes sur l’environnement naturel, augmen-
tera les conflits avec les communautés locales, et conduira à un 
moindre potentiel de création de valeur pour les investisseurs et 
les destinations (notamment car l’intérêt dans le tourisme naturel 
se développe rapidement dans le monde entier et représente un 
argument stratégique pour le maintien de milieux riches en bio-
diversité, qui sont souvent des destinations touristiques dans les 
pays en développement).

Gestion du patrimoine culturel 
L’intérêt des touristes pour des cultures uniques peut entraîner 
des effets néfastes et des perturbations graves pour les commu-
nautés. Il existe des exemples de communautés envahies par un 
grand nombre de visiteurs, la commercialisation des traditions et 
des menaces pour la survie culturelle du tourisme non planifié et 
non géré. Les destinations touristiques sont parfois construites 
par des étrangers (en général avec l’approbation du gouver-
nement) dans les zones que les communautés autochtones ou 
traditionnelles considèrent comme les leurs, et où le dévelop-
pement n’a été ni souhaité ni localement validé. Ces situations 
conduisent à des conflits qui rendent la coopération et les avan-
tages mutuels presque impossibles à réaliser, et inculquent des 
animosités qui affectent négativement les communautés locales 
et la destination touristique. Souvent, les problèmes culturels se 
chevauchent et sont aggravés par les problèmes environnemen-
taux tels que l’accès à l’eau, les ressources côtières et la faune. Au 
cours des deux dernières décennies, avec la croissance de l’éco-
tourisme et des voyages alternatifs, les impacts liés au tourisme 

sur les cultures vulnérables ont commencé à être pris au sérieux 
par l’industrie du tourisme, les gouvernements, les organisations 
non gouvernementales et les groupes culturels concernés (Wild, 
2010).

2 2 Opportunités 

Les tendances et les développements qui suivent fournissent un 
espace particulièrement prometteur pour le verdissement du 
tourisme  : (1) le dimensionnement et la croissance du secteur, (2) 
l’évolution des modes de consommation, et (3) l’optimisation du 
potentiel pour aborder le développement local et la réduction 
de la pauvreté. 

Dimensionnement et croissance du secteur 
touristique 
Le tourisme est l’un des moteurs de croissance les plus promet-
teurs pour l’économie mondiale. La taille et la portée du secteur 
le rendent d’une importance capitale du point de vue des res-
sources mondiales. Même de petits changements vers le ver-
dissement peuvent avoir des impacts importants. En outre, la 
connexion du secteur à de nombreux secteurs au niveau inter-
national signifie que les changements dans les pratiques peuvent 
favoriser des changements dans de nombreux secteurs publics 
et privés. 

L’économie du tourisme représente 5 % du PIB mondial, alors 
qu’elle contribue à environ 8 % de l’emploi total. Le tourisme 
international est le quatrième plus grand exportateur mondial 
(après les carburants, les produits chimiques et les produits auto-
mobiles), avec une valeur de l’industrie de 1 000 milliards de dol-
lars par an, ce qui représente 30 % des exportations mondiales de 
services commerciaux, soit 6 % du total des exportations. L’arri-
vée de touristes ont montré une croissance annuelle continue au 
cours des six dernières années, avec une augmentation annuelle 
moyenne de 4 % en 2009 et 2010. Cette tendance a eu lieu en 
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Figure 1 : Arrivées mondiales de touristes 
internationaux
Source : OMT (2008, 2010b et 2011)

423



Vers une économie verte

dépit des courtes baisses occasionnelles découlant de crises 
internationales, telles que les pandémies, les récessions et le ter-
rorisme. Chaque année, le nombre d’arrivées nationaux s’élève à 
quatre milliards (OMT et PNUE, 2008) et les arrivées de touristes 
internationaux ont atteint 922 millions en 2008, pour chuter à 
880 millions en 2009, puis remonter à 940 millions en 2010 (OMT, 
2011) (Figure 1). L’industrie touristique a été sensible, mais résis-
tante aux événements économiques, politiques et sociaux dans 
le monde. Le nombre de voyages touristiques devrait continuer à 
croître pendant la prochaine décennie, et le nombre d’arrivées de 
touristes internationaux devrait atteindre 1,6 milliards d’ici 2020 
(OMT, 2001).

Toutefois, l’importance économique du tourisme est très variable 
selon les pays. Bien qu’il ne représente que 1,9 % et 3,3 % du 
PIB au Japon et au Pérou, respectivement, il représente 7,7 % et 
10,9 % du PIB en Afrique du Sud et en Espagne, respectivement 
(OMT, 2010c  ; WTTC, 2010b). En ce qui concerne l’emploi, l’in-
dustrie du tourisme contribue à 2,8 %, 3,1 %, 6,9 % et 11,8 % de 
l’emploi total pour ces mêmes pays (OMT, 2010c ; WTTC, 2010b), 
en termes d’investissement, il représente 5,8 %, 9,9 %, 13 % et 
13,8 % de l’investissement total, respectivement (WTTC, 2010 et 
2010b)7.

Proportionnellement, le tourisme se développera plus rapide-
ment dans les pays moins développés que dans les pays dévelop-
pés au cours des dix prochaines années. Les destinations dans les 
économies émergentes reçoivent 47 % des arrivées de touristes 
internationaux dans le monde entier et 306 milliards de dollars 
de recettes du tourisme international (36 % du total mondial). En 
outre, la croissance de la décennie écoulée depuis 2000 a été la 
plus marquée dans les pays émergents (58,8 %). La part de mar-
ché a également augmenté de façon plus significative dans les 
pays émergents (de 38,1 % en 2000 à 46,9 % en 2009). Les ten-
dances récentes et les prévisions indiquent une diffusion vers 
de nouvelles destinations touristiques, surtout dans les pays en 
développement, où il y a un potentiel exceptionnel pour sou-
tenir les objectifs de développement, et où de nouvelles carac-
téristiques environnementales et culturelles peuvent apporter 
une contribution importante à des destinations touristiques plus 
durables (OMT, 2010b).

Modification des modes de consommation
Les choix touristiques sont de plus en plus influencés par des 
considérations de durabilité. Par exemple, TripAdvisor a interrogé 
en 2007 les voyageurs à travers le monde, et 38 % ont déclaré 
que le tourisme respectueux de l’environnement est un aspect 
qu’ils prennent en considération lorsqu’ils voyagent, 38 % avaient 
séjourné dans un hôtel respectueux de l’environnement et 9 % 
avaient spécifiquement cherché ces hôtels, tandis que 34 % 
étaient prêts à payer plus pour séjourner dans des hôtels res-
pectueux de l’environnement (Pollock, 2007). Le Centre sur l’éco-
tourisme et le développement durable (CEDD) et l’International 
Ecotourism Society (TIES) (2005) ont constaté que la majorité des 

7 Voir l’annexe 1 pour une indication de la dimension économique du tourisme dans 
un échantillon de pays.

touristes internationaux sont intéressés par les questions sociales, 
culturelles et environnementales pertinentes pour les desti-
nations qu’ils visitent et sont intéressés par des hôtels qui s’en-
gagent dans la protection de l’environnement local. Ils sont de 
plus en plus nombreux à considérer la gestion environnementale 
et sociale locale comme une responsabilité des entreprises qu’ils 
soutiennent. Des expériences sur les choix menées en Ouganda 
concluent que les attributs de la biodiversité accroissent la 
volonté de visiter des attractions touristiques, indépendamment 
d’autres facteurs (Naidoo et Adamowickz, 2005). L’étude indique 
également que les consommateurs sont préoccupés par les envi-
ronnements locaux de leurs destinations de voyage et sont prêts 
à dépenser plus pour leurs vacances s’ils ont l’assurance que 
les travailleurs du secteur bénéficient de conditions de travail 
éthiques dans les endroits qu’ils visitent (OIT, 2010b). En revanche, 
Rheem (2009) affirme que moins d’un tiers des voyageurs amé-
ricains indiquent être prêts à payer une sorte de prime pour un 
tourisme vert, des prix supérieurs (surcoût) étant considérés 
comme un obstacle à la demande pour 67 % des répondants. 

Le tourisme de masse traditionnel, tel que les stations « de soleil 
et de sable », a atteint un stade de croissance stable. En revanche, 
l’écotourisme, le tourisme d’aventure, de nature, de patrimoine, 
culturel et d’aventure, ainsi que des sous-secteurs tels que le 
tourisme rural et communautaire prennent la tête dans les mar-
chés touristiques et devraient croître plus rapidement au cours 
des deux prochaines décennies. On estime que les dépenses 
mondiales dans le cadre d’écotourisme augmentent à un rythme 
supérieur à la croissance moyenne de l’industrie. L’écotourisme 
est une composante économique importante du marché du tou-
risme dans son ensemble, incluant 75 % du tourisme internatio-
nal de l’Australie, pour 42 % de touristes européens de loisirs en 
2000. En 2006, les écotouristes ont contribué à hauteur de 122,3 
milliards de dollars sur le marché du tourisme des États-Unis (OMT, 
2010d). Environ 14 % des visiteurs internationaux en Afrique du 
Sud en 1997 ont participé à une « activité d’aventure » au cours 
de leur séjour (voyage en Afrique du Sud, sd). Des 826 000 tou-
ristes au Kenya en 1993, 23 % ont visité des parcs et des réserves 
nationaux pour un tourisme consacré au safari et à la faune (Sin-
diga, 1995). En 1993, la région Asie-Pacifique a déclaré que 10 % 
des recettes touristiques proviennent d’activités d’écotourisme 
(Dalem, 2002).

Il existe des preuves empiriques que les touristes en quête de des-
tinations environnementales et culturellement différenciées sont 
prêts à payer plus cher pour cette expérience. Inman et al. (2002) 
estiment ce surcoût entre 25 % et 40 %. Le Forum économique 
mondial (FEM) (2009) estime que 6 % du nombre total de tou-
ristes internationaux payent un supplément pour les options de 
tourisme durable et 34 % seraient prêts à payer un supplément 
pour ces dernières. Entre un tiers et la moitié des touristes inter-
nationaux (pondération en fonction des États-Unis) interrogés 
dans une étude du CEDD de TIES (2005) ont dit qu’ils étaient prêts 
à payer plus cher pour des entreprises qui profitent aux commu-
nautés locales et à la conservation. Les recherches menées par 
la SNV (2009) enregistrent deux études où 52 % des répondants 
à une enquête au Royaume-Uni seraient plus susceptibles de 

424



Tourisme

réserver un séjour avec une entreprise qui avait un code écrit 
pour garantir de bonnes conditions de travail, protéger l’envi-
ronnement et soutenir des œuvres caritatives locales, alors que 
quelque 58,5 millions de voyageurs américains paieraient plus 
pour utiliser des compagnies de voyage qui s’efforcent de proté-
ger et de préserver l’environnement. 

Wells (1997) présente une étude du consentement à payer (CAP) 
des écotouristes et montre que, dans presque tous les cas, le 
surplus du consommateur (valeur privée des avantages du tou-
risme de nature) est plus élevé que les droits perçus auprès des 
touristes. En d’autres termes, la valeur des écosystèmes pour le 
tourisme est sous-évaluée dans de nombreux cas. Par exemple, 
Adamson (2001) estime que 50 % ou plus de la valeur écono-
mique de la réserve naturelle Manuel Antonio au Costa Rica ne 
sont pas capturés dans les droits d’entrée. Le consentement à 
payer (CAP) pour les frais d’entrée des touristes internationaux 
a été estimé à 12 dollars (par rapport à un droit d’entrée effec-
tif de 6 dollars) et 6 dollars pour les touristes nationaux (par 
rapport à un droit réel de 2 dollars). En outre, on estime que la 
valeur moyenne des opportunités des récifs coralliens pour les 
loisirs et le tourisme s’élèvent à presque 68 500 dollars par hec-
tare et par an en valeurs de 2007, alors qu’elle pourrait atteindre 
jusqu’à plus de 1 million de dollars (TEEB, 2010). La valeur maxi-
male monétaire des services écosystémiques pour le tourisme, 
par hectare et par an, a été estimée pour les systèmes côtiers 
(41 416 dollars), les zones humides côtières (2 904 dollars), les 
zones humides intérieures (3 700 dollars), les rivières et les lacs 
(2 733 dollars) et les forêts tropicales (1 426 dollars) (TEEB, 2010).

Potentiel pour le développement local et la réduc-
tion de la pauvreté
Rendre le tourisme plus durable peut renforcer les liens avec 
l’économie locale, en augmentant ainsi le potentiel de dévelop-
pement local. On reconnaît l’importance particulière de (Hall et 
Coles, 2008)  : l’achat directement auprès des entreprises locales, 
le recrutement et la formation du personnel local de travailleurs 

non qualifiés et semi-qualifiés, la conclusion de partenariats de 
proximité pour faire de l’environnement social local un endroit 
de vie plus agréable, un travail et une visite pour tous, et la capa-
cité à améliorer l’environnement naturel local dans ses domaines 
d’influence directe et indirecte (Ashley et al., 2006). La transition 
vers un tourisme plus durable a été démontrée dans un certain 
nombre de destinations afin d’améliorer ce potentiel de dévelop-
pement local par plusieurs moyens :

1. Sa capacité à exploiter la biodiversité, le paysage et le patri-
moine culturel disponible dans les pays en développement 
peut jouer un rôle majeur dans les revenus et améliorer les 
possibilités d’emploi  ; 

2. Le tourisme est un secteur relativement intensif en main-
d’œuvre, traditionnellement dominé par les micro et petites 
entreprises ayant des activités particulièrement adaptées aux 
femmes et aux groupes défavorisés ; 

3. Un produit touristique est une combinaison de différentes 
activités et les entrées produites par de nombreux secteurs : 
l’accroissement des dépenses par les touristes peut profiter 
à l’agriculture, l’artisanat, le transport, l’eau et la gestion des 
déchets, l’efficacité énergétique et d’autres services ; 

4. Comme le développement du tourisme dans certaines desti-
nations nécessite des investissements dans des installations 
telles que les routes, l’approvisionnement en eau et en éner-
gie, il améliore les infrastructures de base communes néces-
saires au développement des autres secteurs et l’améliora-
tion de la qualité de vie (Bata, 2010) ; et

5. Le tourisme emploie plus de femmes et de jeunes que la 
plupart des autres secteurs : les retombées économiques et 
l’indépendance des femmes sont très importantes pour sou-
tenir le développement des enfants et briser le cycle de la 
pauvreté. 
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3  Pourquoi s’investir dans le 
verdissement du tourisme 

3 1 Dépenses dans le 
secteur touristique 
Le tourisme entraîne d’importants investissements. Une augmen-
tation, même minime, des pourcentages d’investissement pour 
un secteur plus vert entraîne de très importantes augmentations 
dans les flux d’investissement. En outre, une grande partie de flux 
de nouveaux investissements est dirigée vers les pays en dévelop-
pement, où l’augmentation des investissements est susceptible 
d’avoir un impact plus important sur les résultats liés au verdis-
sement. On estime que les investissements dans le secteur des 
voyages et du tourisme se sont élevés à 1 398 milliards de dollars 
en 2009, soit 9,4 % de l’investissement global. Ils ont augmenté 
en moyenne de 3 % au cours de la dernière décennie, malgré 
une forte contraction en 2009 (-12 %). L’investissement mondial 
dans le tourisme a fluctué entre 8 et 10 % de l’investissement total 
mondial au cours des 20 dernières années. Dans les pays en déve-
loppement, comme dans la région des Caraïbes, ce chiffre pour-
rait s’élever à non moins de 50 % (WTTC, 2010)8. Dans les pays de 
l’OCDE, l’investissement dans les hôtels, les agences de voyages 
et la gamme de restaurants, s’élève 6 % de la valeur ajoutée brute 
nationale en Allemagne et à 32 % au Portugal (OCDE, 2010). 

L’investissement étranger direct (IED) est une source importante 
d’investissement dans le tourisme mondial. Le stock d’IED intéri-
eurs et extérieurs dans les hôtels et restaurants du secteur, rap-
porté par la CNUCED (2009), représente près de 1 % du stock total 
d’IED. Ce chiffre, cependant, ne prend pas en compte d’autres 
éléments liés au tourisme dans d’autres secteurs, tels que les acti-
vités de construction, de transport ou d’affaires. Il y a un intérêt 
croissant pour le tourisme comme générateur d’IED dans les pays 
en développement, où il est une des priorités de nombreuses 
agences de promotion des investissements (API). À cet égard, le 
cas du Costa Rica est un bon exemple, car l’investissement étran-
ger dans le secteur touristique y représentait 17 % du total des 
entrées d’IED en 2009 et 13 % en moyenne pour 2000–20099.

8 Il est à noter que les estimations du WTTC incluent toutes les dépenses dans les inves-
tissements fixes par des prestataires de services touristiques et les organismes gouver-
nementaux, dans des installations, des équipements de capital, et des infrastructures 
pour les visiteurs. En ce sens, on pourrait surestimer les investissements d’infrastructure 
qui ne sont pas spécifiques au secteur touristique, mais affectent l’économie dans son 
ensemble (par exemple pour des améliorations routières, ou des constructions d’aéro-
port). Pourtant, elle est la seule source entre pays de données disponibles sur les inves-
tissements touristiques.
9 Calculs de l’auteur avec les données de la Banque centrale du Costa Rica. Accessible à 
l’adresse www.bccr.fi.cr, consulté le 12 septembre 2010.

3 2 Avantages pour l’emploi
Le tourisme est à forte intensité de ressources humaines en rai-
son de la nature de services de cette industrie. Il est l’un des plus 
grands créateurs d’emplois dans le monde et permet une entrée 
rapide dans la vie active pour les jeunes, les femmes et les travail-
leurs migrants. L’économie touristique au sens plus large fournit, 
à la fois directement et indirectement, plus de 230 millions d’em-
plois, ce qui représente environ 8 % de la main-d’œuvre mondiale. 
Les femmes représentent entre 60 et 70 % de la main-d’œuvre 
dans l’industrie, et la moitié des travailleurs sont âgés de 25 ans 
ou moins (OIT, 2008). Dans les pays en développement, l’investis-
sement dans le tourisme durable peut aider à créer des possibili-
tés d’emploi, en particulier pour les couches les plus démunis de 
la population.

La transition vers un tourisme plus durable peut augmenter la 
création d’emplois. Des emplois supplémentaires dans l’éner-
gie, l’eau, les déchets et les services locaux et une embauche 
et une sous-traitance développées sont attendus du verdis-
sement des segments touristiques traditionnels. En outre, un 
nombre croissant de preuves suggère un important dévelop-
pement des possibilités de croissance de l’emploi indirect de 
segments orientés vers la culture locale et l’environnement 
naturel (Cooper et al., 2008  ; Moreno et al., 2010 ; Mitchell et 
al., 2009).

Le tourisme crée des emplois directs et conduit à plus d’emplois 
indirects. Un emploi dans l’industrie du tourisme de base créerait 
environ un an et demi d’emplois supplémentaires dans l’écono-
mie liée au tourisme (OIT, 2008). Certains travailleurs sont indi-
rectement dépendants de chaque personne travaillant dans l’hô-
tellerie, telle que le personnel d’agences de voyages, les guides, 
les chauffeurs de taxi et de bus, les fournisseurs de nourriture et 
de boissons, les blanchisseurs, les travailleurs du textile, les jar-
diniers, le personnel de boutiques de souvenirs et autres, ainsi 
que les employés d’aéroport (OIT, 2008). Ces relations influencent 
les nombreux types de relations au travail qui incluent l’emploi 
à temps plein, à temps partiel, temporaire, occasionnel et sai-
sonnier et ont des implications importantes dans la création 
d’emploi au sein du secteur. Une étude menée en Afrique du Sud 
montre que l’emploi direct dans le secteur touristique de base 
ne représente que 21 % de la création d’emplois totale due aux 
dépenses touristiques en 2008 (Pan African Research & Invest-
ment Services, 2010). Les données disponibles indiquent que 
chaque nouvel emploi dans le tourisme peut avoir des effets mul-
tiplicateurs dans l’économie dans son ensemble, comme illustré 
dans le tableau 1.
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Pour l’UE-27, GHK (2007) estime entre 1,69 et 2,13 les multiplica-
teurs d’emplois directs et indirects pour le tourisme lié à l’environ-
nement. Cela signifie que pour chaque tranche de 100 emplois 
directs créés dans le secteur, 69 autres sont créés ailleurs dans 
l’économie en raison des effets indirects, et le chiffre augmente 
à 113 lorsque les effets induits sont pris en compte. Les auteurs 
définissent le tourisme lié à l’environnement (TLE), en tant qu’ac-
tivités où l’environnement naturel (pas l’environnement bâti) 
peut influencer le choix de la destination pour l’activité touris-
tique, y compris les visites dans des collines, montagnes, côtes, 
terres agricoles, bois, forêts, sources, lacs et faune et ainsi que les 
activités de pêche (mer, gibier et au coup), la marche, l’escalade, 
le golf, le ski, le vélo, la baignade/la natation, etc. 

On estime que le tourisme durable au Nicaragua, une destination 
qui se concentre principalement sur sa culture et son environne-
ment naturel, a un multiplicateur d’emploi de 2. Autrement dit, 
pour chaque emploi dans le secteur touristique, un emploi local 
supplémentaire est créé, avec des salaires plus élevés que les 
moyennes nationales (Rainforest Alliance, 2009). 

3 3 Développement économique 
local et réduction de la pauvreté

Développement économique local 
Le tourisme est un moteur important et efficace du développe-
ment économique local. Les dépenses touristiques arrivent dans 
l’économie locale à des degrés divers en fonction, principalement, 
de la structure de l’industrie du tourisme et de sa chaîne d’appro-
visionnement à une destination. La contribution économique 
entrant dans l’économie est la contribution locale et est générale-
ment mesurée comme une moyenne par touriste, et en pourcen-
tage des dépenses touristiques totales qui restent dans l’écono-
mie locale. Ce qui n’est pas retenu dans l’économie locale est une 
« fuite ». Les effets multiplicateurs sont limités par des fuites, qui 
réduisent les impacts économiques positifs du tourisme. Wells 
(1997) rapporte des valeurs de fuite en pourcentage des recettes 
brutes du tourisme allant de 11 % (Philippines) à 56 % (Fidji).

Le multiplicateur de revenu est utilisé pour décrire la quantité 
d’activité économique indirecte résultant de la contribution 
locale. Le potentiel de développement économique du tou-
risme est une fonction directe de la contribution locale et un 
multiplicateur – de plus grands multiplicateurs et contributions 
locales conduisent à une plus grande activité économique dans 
l’économie locale, et il existe d’importantes synergies entre eux. 
Dans une perspective mondiale, Mill et Morrison (2006) font une 
revue de la littérature sur les multiplicateurs de revenu et pré-
sentent une liste des estimations de pays et régions différents. 
Les multiplicateurs de revenu peuvent être relativement faibles 
pour des destinations spécifiques telles que la ville de Winches-
ter (0,19) et plus élevés pour un pays comme la Turquie (1,96). 
Selon Cooper et al. (2008), le tourisme influe sur les revenus de 
différentes manières selon le pays ou la région où il se développe. 
Chaque dollar dépensé par les touristes influence le revenu du 

jour au lendemain dans l’économie entre 1,12 à 3,40 fois. Cette 
forte variabilité indique que le développement de l’impact éco-
nomique local dépendra des caractéristiques particulières du 
modèle commercial du tourisme, en particulier la quantité et le 
type de produits et de services provenant de l’économie locale. 

Dans les destinations où un grand pourcentage des besoins tou-
ristiques sont fournis localement (lits et literie, aliments et bois-
sons, matériel et fournitures, main-d’œuvre, services touristiques 
et de transport, souvenirs, entre autres), la contribution locale et 
les multiplicateurs tendent à être élevés, et l’impact économique 
en résultant d’autant plus grand. Dans les destinations où le 
revenu substantiel n’est pas récupéré localement, l’impact éco-
nomique du tourisme est inférieur. Cet effet peut varier considé-
rablement entre les destinations :

nn Pour Grenade, au Nicaragua, la Rainforest Alliance (2009) 
rapporte une étude de cas sur le tourisme durable où les achats 
locaux ne représentent que 16 % du total des achats ;

nn Pour les îles Canaries, Hernández (2004) constate que 43 % 
des dépenses touristiques totales proviennent de l’extérieur de 
l’économie locale par des importations directes, indirectes et 
induites ; et

nn En Nouvelle-Zélande, 24 % des dépenses du tourisme seraient 
consacrés aux importations de biens et services vendus directe-
ment aux touristes par les détaillants (Hernández, 2004).

Examiner une destination unique illustre comment l’impact éco-
nomique du tourisme peut être substantiel. Par exemple, pour le 
Panama, Klytchnikova et Dorosh (2009) présentent une évalua-
tion détaillée de l’impact du tourisme dans l’économie locale de 
trois régions différentes. Le multiplicateur de revenus pour l’in-
dustrie du tourisme (hôtels et restaurants) est le plus grand de 
tous les secteurs économiques. Un montant supplémentaire de 1 
dollar dans la valeur ajoutée se traduit par 2,87 dollars de revenu 

Tableau 1 : Échantillon des multiplicateurs de 
l’emploi dans le tourisme
Source : Cooper et al. (2008)

Emploi total par emploi 
unique dans le secteur 

touristique

Emploi par 10 000 
dollars de dépenses 

pour le tourisme

Jamaïque 4,61 1,28

Maurice (Île) 3,76 Non disponible

Bermudes 3,02 0,44

Gibraltar 2,62 Non disponible

Salomon (îles) 2,58 Non disponible

Malte 1,99 1,59

Samoa occidental 1,96 Non disponible

République de Palau 1,67 Non disponible

Fiji Non disponible 0,79

Royaume-Uni 
(Édimbourg) Non disponible 0,37
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total. Ce multiplicateur important est dû à de forts liens en amont 
en termes de demande pour les produits alimentaires locaux ainsi 
que des liens en aval des dépenses des ménages et les revenus du 
tourisme. Ce gain découle des effets de dépenses de consomma-
teurs, étant donné que les revenus gagnés dans diverses activités 
sont dépensés dans l’économie nationale. À titre de comparaison, 
les multiplicateurs sont les plus faibles (1,30 à 1,64) dans des sec-
teurs tels que le Canal de Panama, les mines et les textiles, où il 
existe peu de liens de production (autant d’intrants sont impor-
tés). En revanche, les multiplicateurs pour les exportations de 
fruits, de coquillages et d’autres produits agricoles sont particu-
lièrement importants, car une grande partie des revenus gagnés 
revient aux ménages ruraux qui consacrent une part importante 
de leurs revenus pour des biens non échangeables et des services 
dans l’économie locale. 

De plus en plus d’éléments visent à démontrer qu’un tourisme 
plus durable peut augmenter la contribution locale et l’effet mul-
tiplicateur. Dans une destination donnée (ou similaire), la contri-
bution locale et le multiplicateur augmentent d’autant plus que 
la communauté locale est impliquée dans la chaîne de valeur 
du tourisme, grâce à la fourniture de produits, la main-d’œuvre, 
les services touristiques et, de plus en plus, les « services écolo-
giques ». Les rares méta-études disponibles indiquent des mul-
tiplicateurs considérablement plus élevés pour les destinations 
naturelles et culturellement orientées (Chang, 2001). Des études 
spécifiques à la destination, telles que Brenes (2007) pour le Costa 
Rica, indiquent des effets similaires. La logique est bonne – plus 
d’achats locaux (substitution des importations) augmenteront 
la contribution locale, et l’effet de revenu sera le plus fort si les 
acteurs locaux sont les premiers bénéficiaires de ces liens. 

Réduction de la pauvreté 
Lorsque le revenu lié au tourisme augmente avec une réorienta-
tion substantielle en faveur des plus démunis, la pauvreté peut 
être réduite. Ainsi, en 2002, l’OMT a lancé l’initiative Tourisme 
durable pour l’élimination de la pauvreté (ST-EP), qui visait à 
réduire les niveaux de pauvreté à travers le développement et 
la promotion de formes durables de tourisme10. L’augmenta-
tion du tourisme, des contributions locales et des effets multi-
plicateurs peut profiter aux riches, aux revenus intermédiaires, 
ou aux démunis. Par conséquent, les interventions doivent être 
faites dans le but d’aider les démunis à prendre part dans des 
processus qui sous-tendent l’industrie (OIT, 2010a). Les investis-
seurs et les développeurs, ainsi que des gouvernements locaux et 
nationaux, jouent un rôle essentiel dans la détermination du rôle 
que les populations les plus démunis jouent dans l’industrie du 

10 ST-EP a identifié sept mécanismes différents par lesquels les plus démunis peuvent 
bénéficier directement ou indirectement du tourisme : (1) prendre des mesures pour 
augmenter le niveau des travailleurs démunis dans les entreprises touristiques ; (2) 
maximiser la proportion des dépenses touristiques qui est conservée dans les commu-
nautés locales et la participation des plus démunis dans le processus d’approvisionne-
ment ; (3) promouvoir la vente directe de biens et de services aux visiteurs par les plus 
démunis des entreprises informelles ; (4) établir et gérer des entreprises touristiques 
plus formelles par les plus démunis, soit individuellement, ou au niveau communau-
taire ; (5) appliquer des taxes ou des impôts sur le revenu ou sur les bénéfices du tou-
risme avec un produit bénéficiant aux plus démunis ; (6) soutenir les plus démunis en 
argent ou en nature, par les visiteurs ou les entreprises du tourisme, et (7) investir dans 
des infrastructures qui offrent aux communautés locales la possibilité d’acquérir un 
nouvel accès aux ressources disponibles (OMT, 2004b).

tourisme. L’industrie locale peut aussi aider en engageant et en 
encourageant le recours à des entreprises locales pour la fourni-
ture de transport, de services, et de nourriture afin de générer des 
revenus locaux et des multiplicateurs d’emploi et de contribuer à 
réduire la pauvreté locale : 

nn Dans le cas de la Malaisie, le Groupe de recherche sur la plani-
fication du tourisme (TPRG, 2009) décrit le cas d’entreprises d’hé-
bergement et les parts de revenu produites et distribuées à tra-
vers la chaîne. L’impact final sur les communautés locales dépend 
de la structure de l’entreprise et des activités économiques liées 
au tourisme. Dans le cas du secteur de l’hébergement, la plu-
part des revenus sont récupérés par les propriétaires d’hôtels. 
Toutefois, une part importante est reçue par les propriétaires de 
petites entreprises et les populations locales impliquées dans des 
activités informelles (Figure 2). De toutes les dépenses du tou-
risme, 28 % sont récupérés par les hôtels, tandis que les artisans 
obtiennent 5 % et les petites entreprises locales 11 %. 

nn À Zanzibar, en Tanzanie, Steck et al. (2010) estiment que seule-
ment 10,2 % des revenus du tourisme total sont récupérés par les 
populations locales les plus démunies. L’étude a révélé que l’indus-
trie est fortement tributaire des importations pour les approvision-
nements primaires et le personnel de qualité convenable, deux 
manières  de participation qui s’offrent à la population locale. 

nn Au Panama, les ménages capturent 56 % des revenus du tou-
risme local total (Klytchnikova et Dorosh, 2009). Les ménages qui 
en bénéficient le plus, cependant, dépendent de la région dans 
laquelle les recettes touristiques sont générées. Dans la Zone 
franche de Colón, la plupart des gains du revenu des ménages 
(63 %) vont aux ménages urbains non démunis et seulement 20 % 
des gains de revenus reviennent aux ménages les plus démunis. 
En revanche, à Bocas del Toro, où les ménages les  plus dému-
nis représentent une plus grande part de la main-d’œuvre régio-
nale, 43 % de l’augmentation totale des revenus des ménages 
reviennent aux plus démunis tandis que le gain en pourcentage 
des revenus des ménages est presque le même dans les groupes 
de ménages. Les résultats de gains pour la province de Chiriqui 
indiquent des gains de revenu des ménages reçus par les plus 
démunis de 19 %, bien que la part gagnée par les ménages 
ruraux est plus élevée (46 %). 

Des études empiriques suggèrent que, au mieux, entre un cin-
quième et un tiers des dépenses totales des touristes dans la 
destination sont récupérés par les plus démunis à partir des 
gains directs et des chaînes d’approvisionnement (Mitchell et 
Ashley, 2007). L’impact du tourisme sur la pauvreté dépend de 
divers facteurs tels que l’emploi, le niveau de qualification de 
la main-d’œuvre, les fluctuations de prix (biens et services et 
facteurs de production), la propriété des micro et petites entre-
prises et la composition du marché du travail. Comme pour les 
effets de revenu, des preuves de plus en plus convaincantes 
démontrent que le tourisme plus durable (en particulier dans 
les zones rurales) peut conduire à des effets de réduction de la 
pauvreté plus positifs. 
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nn Au Costa Rica, Rojas (2009) a estimé l’impact du tourisme sur 
les niveaux de pauvreté et a constaté que, sans les revenus du 
tourisme, l’incidence locale de la pauvreté serait plus élevée dans 
les secteurs urbains et ruraux (tableau 2). Ce résultat est cohérent 
avec d’autres études sur le pays. Par exemple, la Commission éco-
nomique pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC, 2007) 
estime que le tourisme contribue à une réduction de la pauvreté 
de 3 % au Costa Rica (et 1 % au Nicaragua). Si nous comparons 
ces chiffres à d’autres sites, Brenes et al. (2007) ont estimé l’im-
pact de Tamarindo (destination touristique de masse) et La For-
tuna (destination d’attractions naturelles et d’aventure) et ont 
constaté que le salaire mensuel moyen à La Fortuna (437 dollars) 
était supérieur à celui de Tamarindo (392 dollars). En outre, ils ont 
estimé une probabilité d’amélioration des revenus de 0,64 pour 
les habitants de La Fortuna s’ils travaillent dans le secteur touris-
tique. Tout porte à croire que le tourisme contribue à la réduction 
de la pauvreté au Costa Rica, avec l’approche de durabilité du 
pays en tant que moteur de l’amélioration des conditions de vie.

nn En Malaisie, en utilisant une analyse de chaîne de valeur, 
TPRG (2009) constate que les avantages économiques reçus 
par les autochtones représentent en moyenne 34 % du revenu 
total généré par le tourisme. Ce pourcentage relativement élevé 
en faveur des plus démunis, en particulier dans les restaurants 
(tableau 3), peut refléter diverses initiatives publiques et privées 
d’employer ou d’impliquer les habitants dans des entreprises 
touristiques. 

3 4 Avantages pour l’environnement 

Les secteurs public et privé sont de plus en plus motivés à 
investir pour rendre le tourisme plus durable. Bien que la 

disponibilité des données globales d’investissement spécifiques 
au tourisme durable n’est pas d’une quantité suffisante pour 
en tirer des conclusions solides, il est clair qu’il y a une prise de 
conscience accrue de la nécessité et de la valeur de la conserva-
tion des richesses naturelles uniques, sociales et culturelles des 
destinations. 

Les investissements privés et publics dans le tourisme com-
prennent les infrastructures (routes, aéroports, parcs nationaux, 
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100%
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logements d'accueil
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Figure 2 : Relations entre hébergement et distribution de revenus touristiques à Tanjong Piai, Malaisie
Source : TPRG (2009). Remarque : RM = Ringgit Malaisie (1 RM = 0,30 dollar)

Tableau 2 : Impact du tourisme sur les taux de 
pauvreté au Costa Rica, 2008
Source : Rojas (2009)

Avec les revenus du 
tourisme (%)

Sans les revenus du 
tourisme (%)

National 17,69 19,06

Urbain 16,93 18,40

Rural 18,73 20,0

Tableau 3 : Répartition des recettes du tourisme 
et de la contribution des revenus en faveur des 
pauvres (PPI) en Malaisie
Source : TPRG (2009)

Part dans les recettes 
du tourisme (%) 

Part des PPI
(%)

Hébergement et repas à l’hôtel 88,4 7,3

Restaurants 4,4 47,0

Ventes au détail 3,7 27,0 

Tours et excursions 3,0 18,8 

Autres 0,5 N/A 
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réserves privées, installations d’accueil et autres sites et installa-
tions), la conservation de l’environnement (sites naturels, plages, 
montagnes, rivières, biodiversité, obstacles naturels et espèces 
endémiques), l’éducation (compétences de la main-d’œuvre, y 
compris le verdissement des compétences de base)  ; le renfor-
cement des capacités et les améliorations technologiques (pro-
duction moins polluante, gestion durable). Les investissements 
dans le tourisme durable offrent un large éventail de possibili-
tés, notamment dans les domaines de l’eau, de l’énergie, des 
déchets et de la biodiversité, ce qui peut générer des rendements 
importants.

Une tendance croissante au sein de l’industrie du tourisme porte 
à investir dans le développement durable. Par exemple, la chaîne 
d’hôtel Accor a mis à l’essai des technologies environnementales 
telles que l’électricité photovoltaïque, la réutilisation des eaux 
usées et la récupération d’eau de pluie. Les investissements com-
plémentaires dans l’efficacité énergétique et la viabilité des pro-
jets de construction et de rénovation sont estimés à un niveau 
relativement modeste de 6 % du coût total de la construction 
(pour un hôtel de 106 chambres), avec d’excellents rendements 
(WTTC, 2009). Sol Meliá Hotels & Resorts ont institutionnalisé 
leur programme de développement durable avec une certifica-
tion indépendante pour la société, y compris des hôtels et des 
bureaux d’entreprise à l’échelle internationale, et un budget 
spécifique pour le projet stratégique de développement durable, 
entièrement financé par des fonds de l’entreprise (WTTC, 2010). 

Énergie
Il existe, dans les hôtels et autres hébergements, une marge 
considérable pour investir dans des fonctionnalités et services 
écoénergétiques, y compris la réfrigération, la télévision et les 
systèmes vidéo, la climatisation et le chauffage (en particulier, la 
réduction ou l’élimination de ces systèmes grâce à une concep-
tion améliorée) et la lessive. Ces investissements sont entraînés 
par l’augmentation des coûts de l’énergie  ; des surcoûts pro-
bables pour le carbone; les attentes croissantes des clients (en 
particulier, en Europe et en Amérique du Nord), les progrès tech-
nologiques avec des technologies à faibles émissions de carbone, 
et dans certains cas, les incitations gouvernementales. De nom-
breuses grandes compagnies aériennes étudient des stratégies 
alternatives de carburant, ainsi que des changements dans les 
pratiques de routage, d’avions et de vols. L’industrie ferroviaire, 
notamment en Europe, se positionne comme une alternative 
verte et reliant les communautés aux voyages aériens. Une effi-
cacité énergétique accrue pour le tourisme se traduit par une 
réduction des coûts opérationnels, une plus grande satisfaction 
des clients et une hausse des investissements dans l’efficacité 
énergétique (grâce à la rénovation et les améliorations). 

Les preuves suggèrent que l’investissement dans une utilisation 
plus efficace de l’énergie dans le secteur génère des rendements 
importants (Encadré 2). Hamele et Eckardt (2006) rapportent les 
résultats d’initiatives environnementales dans les hôtels euro-
péens, les bed & breakfast et les sites de camping, concernant 
la consommation d’énergie. En moyenne, les coûts de l’éner-
gie dans les hôtels représentaient environ 6 % de leur chiffre 

Encadré 2 : Investissement dans l’efficacité énergétique et les économies

Six Senses, un groupe hôtelier de luxe, rapporte que le retour 
sur investissement de diverses mesures d’économie d’éner-
gie appliquées dans des complexes hôteliers en Thaïlande 
varie de six mois à dix ans :

 n Le système de contrôle de l’énergie coûte 4 500 dollars, ce 
qui permet au complexe hôtelier d’économiser 10 % d’éner-
gie et d’identifier les sources d’économies supplémentaires ;

 n L’investissement pour le mini-système de refroidisse-
ment représente 130 000 dollars, mais permet d’économiser 
45 000 dollars par an, ce qui l’amortit en 2,8 ans ;

 n Le système de récupération de chaleur coûte 9 000 dol-
lars, mais il permet d’économiser 7 500 dollars par an, ce qui 
le rentabilise en 1,2 ans ;

 n Le système d’eau chaude pour la lessive coûte 27 000 dol-
lars, mais il permet d’économiser 17 000 dollars par an (délai 
d’amortissement : 1,6 an) ;

 n Un système d’éclairage efficace coûte 8 500 dollars, mais 
permet d’économiser 16 000 dollars par an, ce qui l’amortit 
en moins de 6 mois (sans tenir compte de la plus grande lon-
gévité des lampes) ;

 n L’investissement dans un réservoir d’eau revient à 36 000 
dollars, mais permet une économie annuelle de 330 000 dol-
lars (délai d’amortissement inférieur à un mois) ;

 n Les refroidisseurs à absorption de biomasse coûtent 
120 000 dollars, mais permettent d’économiser 43 000 dol-
lars par an, soit un délai d’amortissement de 2,8 ans ; et

 n Les câbles électriques souterrains en cuivre de moyenne 
tension (6,6 kV) coûtent 300 000 dollars. Le délai d’amortisse-
ment est d’environ 10 ans en tablant sur une faible déperdi-
tion d’énergie, mais il a d’autres avantages : moins de rayon-
nement, moins de fluctuation de puissance, un risque réduit 
d’incendie et un paysage esthétiquement plus joli sans les 
vieux câbles électriques à basse tension suspendus.

Source : Six Senses (2009)
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d’affaires annuel, alors que dans les établissements des meil-
leures pratiques, ce facteur de dépenses était généralement de 
l’ordre de 1,5 à 2,8 %. Des études récentes ont montré qu’une 
augmentation de 6 % de l’investissement dans la conception et 
des équipements écoénergétiques peut réduire la consomma-
tion d’électricité de 10 % (Six Senses, 2009) ; une conception et 
un fonctionnement économes en eau et à faible coût peuvent 
réduire la consommation de 30 % (Newsom et al., 2008 ; Hagler 
Bailly, 1998), et que l’amortissement financier global des coûts 
de la stratégie verte de la destination (ratio des économies de 
valeur actuelles pour présenter les dépenses en immobilisations 
de valeur) peut être compris entre 117 % et 174 % pour un amor-
tissement d’investissement de l’efficacité de fonctionnement de 
bâtiments hôteliers (Ringbeck et al., 2010).

Rainforest Alliance (2010) présente une estimation des coûts et 
des avantages des pratiques de gestion durable d’énergie pour 
un échantillon de 14 entreprises de tourisme en Amérique latine 
(Belize, Costa Rica, Équateur, Guatemala et Nicaragua), basée sur 
des indicateurs du CTPS. La facture énergétique a été réduite dans 
64 % des entreprises, avec une économie annuelle moyenne de 
5 255 dollars (au maximum 17 300 dollars). Les investissements 
requis variaient entre 1 et 10 % des coûts d’exploitation annuels. 
L’investissement moyen était de 12 278 dollars (56 530 dollars 
maximum). La période moyenne d’amortissement des investisse-
ments est de 2,3 ans.

Eau
Les programmes internes de gestion et d’efficacité hydriques, 
et les investissements dans les technologies d’économie d’eau 
dans les chambres, les installations et les attractions réduisent 
les coûts. Une plus grande efficacité et une meilleure gestion 
permettent d’augmenter le nombre de chambres/visiteurs dans 
les destinations limitées en eau. En ce qui concerne l’irrigation, 
le facteur le plus consommateur d’eau, des réductions considé-
rables peuvent être réalisées par un jardinage alternatif (choix 
des espèces, aménagement paysager) ainsi que l’utilisation des 
eaux usées. Les terrains de golf peuvent être conçus de telle 
sorte à nécessiter moins d’eau, et les opérateurs peuvent mesu-
rer l’humidité du sol pour contrôler et optimiser l’utilisation de 
l’eau. Les hôtels avec spas et les centres de santé peuvent s’en-
gager dans une série de mesures d’économie d’eau, tandis que 
la construction d’un nouvel hôtel peut chercher à éviter des pis-
cines et autres utilisations gourmandes en eau (Gössling, 2010).

En ce qui concerne l’utilisation directe de l’eau pour les touristes, 
Fortuny et al. (2008) ont démontré que de nombreuses technolo-
gies économes en eau et pertinentes pour les hôtels et d’autres 
entreprises ont de courtes périodes d’amortissement (entre 
0,1 à 9,6 ans), ce qui les rend économiquement attrayantes. Les 
investissements dans des systèmes d’économie d’eau, la réutili-
sation des eaux usées et des systèmes de collecte et de gestion 
d’eaux de pluie peuvent aider à réduire la consommation d’eau 
de 1 045 m3 par an, soit une baisse du volume par personne et 
par nuit de 27 %.

Dans l’étude de la Rainforest Alliance (2010), la facture d’eau 
a été réduite dans 31 % des entreprises, avec une économie 
annuelle moyenne de 2 718 dollars (au maximum 7 900 dollars), 
un nombre particulièrement élevé compte tenu du prix très bas 
de l’eau dans ces pays. Les investissements requis variaient entre 
1 et 3 % des coûts d’exploitation annuels. L’investissement moyen 
était de 2 884 dollars (au maximum 10 000 dollars). Les écono-
mies annuelles moyennes étaient de 2 718 dollars, pour une 
période de récupération de 1,1 an.

Déchets
Une meilleure gestion des déchets offre des opportunités pour 
les entreprises et la société. Des niveaux de génération infé-
rieurs améliorent le rendement financier pour les acteurs du 
secteur privé, et une meilleure gestion de ces déchets crée des 
possibilités d’emplois, et renforce l’attractivité des destinations. 
Hamele et Eckardt (2006), rapportant les résultats d’une analyse 
de 36 hôtels dans les catégories 2 à 4 étoiles en Allemagne et en 
Autriche, ont présenté des valeurs moyennes par nuit de séjour 
pour les déchets solides (1,98 kg) et les eaux usées (6,03 litres). 
Le coût moyen de la gestion de ces deux flux de déchets est de 
0,28 € par nuit par chambre occupée. Dans la Rainforest Alliance 
(2010), les déchets solides ont été réduits dans 71 % des entre-
prises, avec une économie annuelle moyenne de 3 600 dollars. 

Biodiversité
Le PNUE (2010) soutient que la conservation de la biodiversité 
sera fortement influencée par la manière dont le tourisme se 
développe, en particulier dans les pays en développement 
accueillant des points chauds de la biodiversité, où le tourisme 
devrait devenir de plus en plus important. La demande crois-
sante pour des expériences qui impliquent un contact avec des 
écosystèmes de faune sauvage et vierges (ou presque vierges) 
et les attentes des clients que les tour-opérateurs respectent et 
protègent la base de ressources naturelles, entraînent de plus 
en plus de changements dans l’industrie touristique. Les poli-
tiques de tourisme de masse sont susceptibles d’évoluer vers 
une conservation plus efficace des écosystèmes sensibles, pous-
sés par la demande du marché et les programmes de gros opé-
rateurs (par exemple, le guidage du secteur des croisières sur les 
systèmes côtiers). En outre, les tendances à la hausse pour l’éco-
tourisme encourageront les revenus de conservation et de tou-
risme (y compris des frais de zones protégées) à grandir paral-
lèlement. Les tendances actuelles pour un tourisme naturel et 
un écotourisme croissants sont susceptibles de se poursuivre 
ou de s’accélérer à mesure que les zones vierges deviennent 
de plus en plus rares, entraînant à son tour l’incorporation des 
espaces naturels dans le développement du tourisme et un plus 
grand transfert des bénéfices vers les zones naturelles. 

La conservation et la restauration offrent des investissements à 
faible coût, mais très rentables, pour maintenir les services éco-
systémiques (Encadré 3). Éviter la perte des écosystèmes par la 
conservation, en particulier des forêts, des mangroves, des zones 
humides et des zones côtières, y compris des récifs coralliens, est 
un bon investissement à partir d’une analyse coûts-avantages. 
Cela semble se maintenir d’un point de vue des investissements 
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tant sociétaux que privés. L’examen de dizaines de projets de res-
tauration dans le monde a permis de conclure que la restaura-
tion – par rapport à la perte de la biodiversité – fournit un rapport 
bénéfice/coût de 3 à 75 en retours sur investissements et un taux 
interne de rendement de 7 à 79 % (Nellemann et Corcoran, 2010).

Plus de 70 % des hôtels d’Amérique latine étudiés par la Rainfo-
rest Alliance (2010) soutiennent la conservation de la biodiversité, 
alors que 83 % d’entre eux indiquent que les pratiques de conser-
vation ont créé des avantages compétitifs grâce à des économies 
d’exploitation, l’amélioration de leur image et l’amélioration des 
processus. Ringbeck et al. (2010) rapportent d’importants retours 
sur des investissements verts dans le secteur touristique dans 

S’appuyant sur son expérience avec le processus du verdis-
sement de l’un des leaders mondiaux de destinations touris-
tiques soleil et plage (un lieu balnéaire en Espagne), Booz & 
Company rapporte des rendements importants de l’investis-
sement dans l’efficacité énergétique et les émissions de GES, 
une faible consommation d’eau, l’amélioration de la gestion 
des déchets et la conservation de la biodiversité. La straté-
gie de transformation verte a été élaborée après une analyse 

approfondie de référence qui a montré, comme la plupart 
des destinations touristiques, l’eau et les modes non durables 
de consommation d’énergie, les problèmes de gestion des 
déchets et le risque d’épuisement total des ressources natu-
relles clés comme les récifs coralliens et les animaux marins 
(principales attractions). Les dépenses en capital sur le ver-
dissement du secteur touristique peuvent être rapidement 
compensées par les économies de coûts d’exploitation, qui 
comprennent non seulement les coûts des initiatives du 
verdissement, mais aussi les effets socio-économiques des 
recettes touristiques perdues. Les économies effectuées 
grâce à la réduction des coûts de fonctionnement des pro-
grammes verts, comparativement à la dépense en capital, 
vont de 174 % (efficacité de l’exploitation des hôtels) à 707 % 
(conservation de la biodiversité). L’investissement privé et le 
financement public ont été utilisés pour garantir un finan-
cement suffisant. La transformation du verdissement a suivi 
un processus en trois étapes, y compris une évaluation de 
l’état écologique de la destination, l’élaboration d’une stra-
tégie verte et l’exécution de projets de collaboration liées à 
la stratégie verte.
 

Source : Ringbeck et al. 2010 

Encadré 3 : Renforcement du réseau des aires protégées (SPAN)

Le renforcement du réseau des aires protégées (SPAN) est 
une initiative financée par le Fonds pour l’Environnement 
mondial (FEM). Elle vise à maximiser le potentiel du système 
d’aires protégées en Namibie en améliorant sa gestion et 
en renforçant ses partenariats. Il s’agit d’un projet de six ans 
bénéficiant d’une subvention du FEM de 8,5 millions de dol-
lars assortie d’un cofinancement de 33,7 millions de dollars. 
L’analyse du Fonds pour l’Environnement mondial indique 
que le tourisme dans les aires protégées de Namibie contri-
bue à 3,1 à 6,3 % du PIB du pays. L’investissement du gouver-
nement namibien au cours des 20 dernières années a engen-
dré un rendement de 23 %. Le gouvernement a augmenté le 
budget annuel pour la gestion et le développement du parc 
de 300 % au cours des quatre dernières années. Un quart des 

recettes des droits d’entrée dans les parcs nationaux est réin-
vesti dans les parcs et dans la gestion de la faune, à travers un 
fonds de fiducie qui fournit un complément de financement 
durable de 2 millions de dollars par an. Mise en œuvre en 
2007, la Politique nationale sur les Concessions Touristiques 
et de Chasse sur les Terres de l’État a approuvé plus de 20 
nouvelles concessions touristiques et de chasse. Après deux 
ans, elle a généré plus de 1 million de dollars de rentrées 
annuelles pour le gouvernement. Les droits de concession 
dans les aires protégées ont été rétrocédés aux communau-
tés locales, ce qui a permis la création de revenus et d’em-
plois pour les populations locales.
Source : FEM (2009)

0 200 400 600 800

E�cacité de l'exploitation 
des bâtiments (hôtels)

E�cacité de l'exploitation 
des bâtiments (autres)

Conception de bâtiments 
écologiques

Transport d'eau vert

Approvisionnement en eau résilient 

Biodiversité

%
Économies/dépenses en capital (valeur actuelle)

Encadré 4 : Recouvrement financier des coûts des programmes verts dans le 
tourisme

432



Tourisme

les principales destinations de soleil et de plage en Espagne 
(Encadré 4). Les auteurs ont estimé la valeur actuelle des inves-
tissements (dépenses en capital) pour l’efficacité hydrique et 
énergétique, la réduction des émissions et la conservation de la 
biodiversité, à 1 milliard de dollars et une valeur actuelle signifi-
cativement plus élevée des économies (2,5 milliards de dollars), 
avec le recouvrement le plus fort de la biodiversité.

3 5 Patrimoine culturel

La principale composante de la demande des consommateurs 
pour un tourisme plus durable est l’authenticité culturelle (CEDD 
et TIES, 2005). Le patrimoine culturel comprend les cultures 
vivantes – les majorités ou les minorités, ainsi que les sites his-
toriques, religieux et archéologiques. Le tourisme peut offrir des 
possibilités de poursuite, de rajeunissement ou de renforcement 
des traditions et un mode de vie. 

La culture est rarement statique, et relier le tourisme et la survie 
culturelle peut apporter des avantages ainsi que des change-
ments et des défis à résoudre pour une communauté. Les éven-
tuels coûts et avantages socioculturels du tourisme pour une 
culture vulnérable sont rarement quantifiés. Les projets touris-
tiques doivent inclure un programme de surveillance des retom-
bées économiques et culturelles afin que les cultures vulnérables 
puissent évaluer et gérer les impacts du tourisme sur leurs com-
munautés (Wild, 2010). Mis à part les avantages immatériels, la 
plupart des commentateurs estiment que l’investissement dans 
le patrimoine culturel est l’un des investissements les plus impor-
tants, et généralement rentables, qu’une société ou le secteur 
touristique puisse faire (Encadré 5). 

3 6 Modélisation du tourisme11 

Pour quantifier les effets probables de l’augmentation des inves-
tissements dans le tourisme, le scénario d’investissement vert 
(G2) simulé dans l’exercice de modélisation alloue, en moyenne, 
0,2 % du PIB mondial12 (ou 248 milliards de dollars à un dollar 
constant de 2010) par an entre 2011 et 2050 pour le secteur tou-
ristique, pourcentage qui est ensuite réparti dans la gestion de 
l’énergie, de l’eau et des déchets, la formation du personnel, et 

11 Cette section (y compris les prévisions et les simulations relatives à la croissance du 
tourisme international) est basée sur les travaux du Millenium Institute menés pour le 
Rapport sur l’économie verte (GER).
12 Le tourisme représente 5 % du PIB mondial.

Encadré 5 : Contribution écono-
mique différentielle des zones 
culturelles

En Australie occidentale, des tentatives ont été menées 
pour mesurer la valeur économique du patrimoine 
culturel par le biais des dépenses touristiques directes 
dans trois endroits : la ville de Freemantle, la ville d’Al-
bany et la ville de New Norcia. Afin de déterminer la 
proportion des dépenses des visiteurs pour une nuitée 
complète qui pourraient être directement imputées à 
l’héritage culturel, un facteur d’attribution a été généré 
à partir des données de sondages auprès des visiteurs 
et d’autres sources. L’étude a révélé qu’entre 63 % et 
75 % des dépenses d’un visiteur sont dues à l’héritage 
culturel de la région, générant dans la région de 40 à 80 
dollars par visiteur par jour.
Source : Tourism Western Australia, Accessible à  

http ://www.westernaustralia.com, consulté le 10 septembre 2010

la conservation de la biodiversité13. L’investissement vert repré-
sente 4 % du PIB du tourisme. Il comprendrait très probablement 
un mélange d’investissements publics et privés. Les hypothèses 
du modèle sont présentées à l’annexe 3 et les résultats des simu-
lations détaillés ci-dessous.

Résultats de la simulation
Les résultats des simulations du scénario d’investissement vert 
indiquent que le total des arrivées de touristes internationaux 
devrait augmenter de 2,8 % par an d’ici 2030, puis à un taux infé-
rieur de 2,5 % par an à plus long terme pour atteindre 2,6 mil-
liards de dollars en 2050, soit 30 % de moins que dans le scénario 
du maintien de statu quo (BAU2), en raison d’une transition vers 
des voyages moins fréquents – mais plus longs – dans le scénario 
vert14. Les effets immédiats du tourisme international et natio-
nal conduiront à des dépenses touristiques directes annuelles 
de 11 300 milliards de dollars en moyenne entre 2010 et 2050 
dans le scénario d’investissement vert (dans des domaines tels 
que les ventes dans le secteur hôtelier, les paiements de salaires 
et de traitements hôteliers, les taxes et les fournitures et ser-
vices). Ces dépenses directes ont de fortes répercussions sur 
les économies des destinations résultant de différents cycles 
de redistribution des dépenses touristiques dans d’autres sec-
teurs (c.-à-d. les industries fournissant des produits et des ser-
vices aux hôtels). Le total des dépenses, y compris les dépenses 
directes et indirectes, atteindra 21 500 milliards de dollars en 
moyenne au cours des 40 prochaines années dans le scénario 

13 Dans le scénario d’investissement vert G2, un supplément de 2 % du PIB mondial est 
affecté à une transformation écologique de toute une gamme de secteurs clés, dont le 
tourisme (voir le chapitre Modélisation pour une explication plus détaillée des scéna-
rios et des résultats).
14 BAU2 se réfère au scénario de référence avec un supplément de 2 % du PIB mondial 
par an investis selon les tendances actuelles (voir le chapitre Modélisation).
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vert. La plus forte croissance économique qui en résulte entraî-
nera une augmentation du PIB du secteur de 3 000 milliards de 
dollars aujourd’hui à 10 200 milliards de dollars en 2050, dépas-
sant le scénario BAU correspondant de 7 %. L’emploi direct dans 
ce secteur devrait croître à 580 millions selon le scénario vert en 
2050, contre 544 millions dans la projection BAU correspondante. 
La formation des nouveaux employés nécessite 31 milliards de 
dollars d’investissements par an en moyenne au cours des 40 pro-
chaines années.

Malgré le flux croissant de touristes, l’investissement vert mènera 
à une importante conservation des ressources grâce à des amé-
liorations considérables de l’efficacité et réduction des pertes  : 

nn La consommation d’eau venant du tourisme devrait être de 
6,7 km3 en 2050 dans le scénario vert, soit un chiffre inférieur par 
rapport au scénario BAU correspondante de 18 %. Dans le même 
temps, des investissements supplémentaires devraient augmen-
ter l’approvisionnement en eau, ce qui est essentiel pour de nom-
breux pays tributaires du tourisme et soumis au stress hydrique – 
en moyenne 0,02 km3 par an de plus que le BAU2 de dessalement, 
et 0,6 km3 par an de sources conventionnelles (traitement des 
eaux usées, eaux superficielles et souterraines) par une meilleure 
gestion sur une période de 40 ans.

nn Dans le scénario vert, l’approvisionnement et la demande 
énergétiques venant du tourisme connaîtront le développe-
ment des énergies renouvelables et l’amélioration de l’effica-
cité dans l’ensemble des activités touristiques. L’approvision-
nement supplémentaire d’énergie renouvelable lié au tourisme 
sera de 43 Mtep par an en moyenne, y compris l’expansion et la 
mise en place de la production d’énergies renouvelables et de 
biocarburants. Du côté de la demande, la consommation totale 
d’énergie pour les diverses activités touristiques atteindra 954 
Mtep en 2050 dans le scénario vert, ce qui représente 44 % de 
la consommation d’énergie par rapport au BAU2. Ces économies 
proviennent d’une combinaison de mesures efficaces dans des 
activités individuelles – une transition modale vers des transports 
moins intensifs en carbone (par exemple, des trains et autocars 
électrifiés), des changements de comportement (par exemple,  
des voyages de courte distance) afin de réduire la distance totale 
de déplacement, une meilleure gestion de l’énergie (par exemple,  
fixer des objectifs et indicateurs de référence pour les hôtels) – 
ainsi que dans tous les secteurs – les progrès technologiques 
dans l’économie de carburant et des utilisations moins inefficaces 
en raison de meilleurs équipements ou d’une plus grande sen-
sibilisation à l’environnement. Plus spécifiquement, le transport 
touristique, grâce aux investissements du secteur des transports, 
connaîtra la plus grande économie (604 Mtep de moins que dans 

scénario BAU correspondant), suivi par l’hébergement touris-
tique, avec 150 Mtep de consommation évitée en 2050.

nn En raison de ces économies d’énergie, les émissions de CO2 
seront atténuées considérablement par rapport à la projection 
BAU correspondante (-52 % d’ici en 2050), de retour à son niveau 
actuel de 1,44 Gt en 2050, soit 7 % des émissions mondiales. 
L’augmentation relative de la part des émissions globales géné-
rées par le tourisme provient d’une croissance prévue du PIB du 
tourisme supérieure à la croissance moyenne prévue du PIB mon-
dial. Le tourisme devrait croître plus rapidement que la plupart 
des autres secteurs, et sans investissements verts, ses impacts 
sur l’environnement seraient beaucoup plus élevés. En 2050, le 
transport devrait toujours être l’émetteur principal (0,7 Gt), avec 
l’aviation et les voitures représentant pour respectivement 74 % 
et 24 % de la réduction. L’hébergement, comme deuxième plus 
grand émetteur, représentera 0,58 Gt d’émissions en 2050. Le 
reste des émissions de CO2 (98 Mt) provient d’autres activités 
touristiques. En plus de la réduction des émissions de CO2 dans 
l’économie verte, étant donné que le climat est une ressource clé 
pour le tourisme et que le secteur est très sensible aux impacts 
du changement climatique, ces pratiques durables devraient ren-
forcer la capacité des destinations touristiques à s’adapter à des 
conditions climatiques défavorables.

nn En outre, l’investissement dans la gestion des déchets tou-
ristiques permet un taux plus élevé de collecte des déchets et 
de réutilisation (recyclage et valorisation). En 2050, 207 millions 
de tonnes de déchets seront générées par le secteur touristique 
dans le scénario vert, par rapport à 180 millions de tonnes dans 
le scénario BAU correspondant (en raison de la hausse du PIB et 
des nuitées touristiques dans les scénarios verts). D’autre part, les 
investissements verts devraient permettre de réutiliser 57 Mt de 
déchets de plus que dans le scénario BAU correspondant, rédui-
sant ainsi l’élimination nette des déchets (en tenant compte de 
la réutilisation des déchets) en 2050 de 30 Mt par rapport au scé-
nario BAU2.

nn Ces économies se traduiront par des coûts potentiels évités 
qui pourront être réinvestis dans des activités locales sociale-
ment et écologiquement responsables (telles que les aires pro-
tégées, les capacités locales de transport ou de personnel et les 
compétences), augmentant ainsi les effets indirects et induits des 
dépenses du tourisme sur le développement local. En particulier, 
les dépenses des visiteurs en provenance de régions plus riches 
vers les pays en développement contribuent à créer des emplois 
bien nécessaires et des possibilités de développement, réduisant 
les disparités économiques et la pauvreté.
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4  Lever les barrières : 
conditions favorables

Le tourisme peut avoir des impacts positifs ou négatifs en fonction 
de la façon dont il est planifié, développé et géré. Un ensemble 
de conditions favorables sont nécessaires pour que le tourisme 
devienne durable : contribuer au développement social et écono-
mique dans les capacités de charge des écosystèmes et des seuils 
socioculturels. Cette section présente des recommandations afin 
de créer un environnement propice à un investissement accru 
dans le développement du tourisme durable, de surmonter les 
obstacles dans les domaines de (1) l’orientation du secteur privé, 
(2) la planification et le développement des destinations, (3) les 
politiques fiscales et d’investissement du gouvernement ; (4) la 
finance et l’investissement ; (5) la production locale d’investisse-
ments. Les recommandations sont fondées essentiellement sur 
les recommandations du Groupe de travail international sur le 
développement du tourisme durable (GTI-DTD)15. 

Les tendances du marché du tourisme indiquent que les prin-
cipaux facteurs à la base des décisions d’investissement dans 
le tourisme durable sont les fluctuations de la demande des 
consommateurs, les actions commerciales visant à réduire les 
coûts opérationnels et accroître la compétitivité, les politiques 
cohérentes et des règlements pour la protection de l’environ-
nement, des améliorations technologiques, les efforts privés 
en matière de responsabilité sociale et environnementale et la 
conservation des ressources naturelles. Ces facteurs assurent la 
transformation de l’industrie et déterminent la rentabilité des 
investissements16. La caractéristique systémique d’une industrie 
touristique durable insiste sur la nécessité d’investir davantage 
dans l’efficacité énergétique et hydrique, l’atténuation du chan-
gement climatique, la réduction des déchets, la conservation de 
la biodiversité, la réduction de la pauvreté, la conservation des 
biens culturels et la promotion des liens avec l’économie locale. 
Les économies et les rendements plus élevés attendus de ces 
actions peuvent être simultanément investis dans de nouveaux 
projets d’investissements verts, la création d’une dynamique de 
verdissement auto-appliquée qui pourrait améliorer la compétiti-
vité et renforcer la durabilité. 

15 Le GTI-DTD a été composé de membres du PNUE, de l’OMT, de 18 pays développés et 
en développement, de sept autres organisations internationales, de sept organisations 
non gouvernementales, ainsi que de sept associations professionnelles internationales. 
Il a été le résultat du Sommet mondial de 2002 sur le développement durable, qui a 
déclaré que « des changements fondamentaux dans la façon dont les sociétés pro-
duisent et consomment sont indispensables pour assurer un développement durable ». 
Les travaux du Groupe de travail se poursuivront avec son successeur, le Partenariat 
mondial pour le tourisme durable (http://www.unep.fr/scp/tourism/activities/par-
tnership/index.htm).
16 Les moteurs et les conséquences probables des investissements durables dans les 
principaux domaines stratégiques pour le tourisme (l’énergie, le changement clima-
tique, l’eau, les déchets, la biodiversité, le patrimoine culturel et l’économie locale) sont 
résumés à l’annexe 2.

Un obstacle transversal aux investissements dans un tourisme 
plus vert ou plus durable est le manque de compréhension et 
de reconnaissance de la valeur créée par le verdissement du tou-
risme pour les entreprises, les collectivités et les destinations. Le 
partage des connaissances, d’informations et d’expériences entre 
les acteurs de la société publique, privée et civile est une pre-
mière étape nécessaire pour surmonter ces obstacles. 

4 1 Orientation du secteur privé 

Le tourisme est un secteur hétérogène17 dans lequel des cen-
taines (voire des milliers) d’acteurs opèrent dans plusieurs seg-
ments du marché, même dans un seul pays ou région. Ces seg-
ments comprennent le tourisme conventionnel et de masse ainsi 
que des créneaux comme l’écotourisme, le tourisme d’aventure, 
le tourisme rural, le tourisme communautaire, la pêche spor-
tive, le tourisme de croisière et, plus récemment, le tourisme de 
santé. Les principales activités au sein de l’industrie du tourisme 
sont l’hébergement, l’organisation de voyages et les transports 
(terrestres, aériens et maritimes). En outre, le tourisme a des 
liens divers à travers plusieurs activités économiques, telles que 
l’hébergement, le divertissement et les loisirs, les transports, les 
services professionnels et la publicité, entre autres18. Bien que 
tous peuvent et doivent bénéficier à moyen et long termes, le 
verdissement nécessitera des actions et des investissements très 
différents, et profitera aux entreprises de différentes façons – il 
n’y a pas de stratégie ou de recette unique à suivre. Une stratégie 
cohérente de croissance du tourisme vert doit donc couvrir tous 
les segments et activités, et la façon dont ils interagissent.

L’industrie du tourisme est dominée par les petites et moyennes 
entreprises (PME). Bien que les agences de voyages en ligne et 
les grands tour-opérateurs classiques contrôlent une part impor-
tante des voyages internationaux en provenance d’Europe et 
d’Amérique du Nord, les destinations touristiques se caractérisent 

17 Le tourisme ne correspond pas à la notion classique d’une « industrie » parce qu’il 
s’agit d’un concept basé sur la demande. Ce n’est pas le producteur qui fournit les 
caractéristiques qui déterminent la manière dont le tourisme est classé, mais plutôt 
l’acheteur, c’est-à-dire le visiteur (OCDE, 2000).
18 Le Compte satellite du tourisme (CST) indique que « les industries du tourisme com-
prennent tous les établissements dont l’activité principale est une activité caractéris-
tique du tourisme. » Les produits de consommation et les industries caractéristiques 
du tourisme sont regroupés en 12 catégories : 1) l'hébergement pour les visiteurs ; 2) 
les activités servant de la nourriture et des boissons ; 3) le transport ferroviaire de voya-
geurs ; 4) le transport routier de voyageurs ; 5) le transport par eau de voyageurs ; 6) le 
transport aérien de voyageurs ; 7) la location de matériel de transport ; 8) les agences 
de voyages et autres activités de services de réservation ; 9) les activités culturelles, 
sportives et activités de loisirs ; 10) le commerce de détail de biens touristiques propres 
à chaque pays ; et 11) les autres activités touristiques spécifiques à chaque pays (voir 
OMT, 2010c).
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par la prédominance de petites entreprises. Par exemple, près de 
80 % de tous les hôtels dans le monde entier sont des PME (FEM, 
2009a) et, en Europe, ce chiffre est de 90 %19. En outre, les four-
nisseurs de biens et services destinés à l’industrie ont tendance 
à être de petites entreprises locales. Toucher une telle variété de 
petites entreprises, dans de nombreux secteurs, continents et 
langues, est une tâche ardue. Sans information, connaissances et 
outils, le verdissement serait presque impossible. Néanmoins, la 
participation de ces acteurs essentiels est une condition néces-
saire pour une industrie durable. Au Népal, par exemple, les inci-
tations à la participation du secteur privé dans des événements 
visant à renforcer les capacités et la mise en œuvre de plans 
d’action durables ont contribué à accroître leur accès aux mar-
chés internationaux du tourisme durable, à une meilleure perfor-
mance et à un intérêt stimulé parmi d’autres entreprises au Népal 
dans les pratiques commerciales du tourisme durable, créant des 
synergies dans toute l’industrie (PNUE, 2008).

La gestion de l’organisation est un élément clé de la durabilité 
commerciale. Selon By et Dale (2010), une gestion du change-
ment (politique, économique, social et technologique) réussie 
est cruciale pour la survie et le succès des PME actives dans le 
tourisme, en particulier avec les huit facteurs essentiels suivants  : 
l’adaptabilité et la flexibilité, l’engagement et le soutien, la com-
munication et la coopération, l’apprentissage et l’amélioration 
continus, les stratégies formelles, la motivation et la récompense, 
le pragmatisme et les bonnes personnes (collaborateurs qualifiés 
et motivés). Kyriakidou et Gore (2005) soutiennent que les activi-
tés les plus performantes des PME dans l’accueil, le tourisme et 
les loisirs partagent des caractéristiques culturelles telles qu’un 
cadre coopératif de missions et de stratégies, le développement 
du travail en équipe et l’apprentissage organisationnel.

Les entreprises touristiques ne sont pas différentes des autres 
entreprises quand il s’agit de critères devant être considérés 
avant investissement. Cependant, certaines caractéristiques spé-
cifiques auront une incidence sur les coûts des entreprises touris-
tiques (Driml et al., 2010) :

nn Les entreprises touristiques sont relativement à forte intensité 
de main-d’œuvre et donc les coûts de main-d’œuvre constituent 
souvent la plus grande partie des coûts d’exploitation ;

nn Les coûts des intrants pour l’investissement en capital et d’ex-
ploitation sont plus élevés pour les régions éloignées ;

nn Le coût du capital va attirer une prime en cas d’incertitude sur 
les rendements de l’investissement dans le tourisme ;

nn Le prix des terrains dans les destinations touristiques recher-
chées sera régi par la concurrence avec les autres utilisations des 
terres qui peuvent être en mesure de payer plus (en raison de 
rendements plus élevés) ;

19 Accessible à l’adresse www.hotelenergysolutions.net, consulté le 30 septembre 2010.

nn Les coûts de planification du projet et d’approbations seront 
élevés si l’évaluation est longue ou complexe, et

nn La main-d’œuvre et la terre représentent une forte proportion 
d’intrants et sont assujetties à l’impôt sur la masse salariale et la 
taxe foncière.

Il est important de savoir comment répondre à ces questions 
de base tout en prenant des décisions d’investissement durable. 
À cet égard, le GTI-DTD recommande que « les entreprises tou-
ristiques et les institutions publiques en charge du tourisme 
adoptent des technologies innovantes et appropriées pour 
améliorer l’efficacité de l’utilisation des ressources (notamment 
l’énergie et l’eau), réduire les émissions de gaz à effet de serre 
(GES) et les productions de déchets, tout en protégeant la biodi-
versité, contribuant à réduire la pauvreté et créant des conditions 
de croissance et de développement durable pour les commu-
nautés locales. » L’argument commercial pour investir dans ces 
domaines est solide. Au niveau du secteur privé, les hôteliers, les 
tour-opérateurs, et les services de transport peuvent jouer un 
rôle clé dans la protection de l’environnement et influencer les 
touristes à faire des choix durables. La sensibilisation accrue du 
public à l’égard de l’environnement, y compris la sensibilisation 
des voyageurs, a contribué à l’élaboration d’une série d’initiatives 
volontaires de l’industrie et à la définition de la performance 
environnementale aux niveaux national, régional et international 
(PNUE, 1998). Beaucoup de grandes sociétés se penchent déjà sur 
leurs impacts environnementaux et sociaux. Dans de nombreux 
pays, les PME représentent la grande majorité des entreprises et 
peuvent avoir un impact significatif sur l’environnement, mais 
elles ont tendance à être plus réactives aux problèmes environ-
nementaux (Kasim, 2009). Néanmoins, l’augmentation de la pres-
sion des consommateurs pourrait les forcer à répondre à davan-
tage d’impacts afin de rester compétitives.

Mise en place de conditions favorables pour engager 
l’industrie
1. Les organisations de promotion du tourisme, les agences de 

gestion des ressources et les organisations de gestion des 
destinations (OGD) devraient lier les produits touristiques 
(par exemple les parcs, les aires protégées et les sites cultu-
rels) plus étroitement à des postes de marketing. Cela per-
mettra d’assurer une position de vente cohérente et unique 
sur les marchés mondiaux du tourisme, sur la base d’expé-
riences de grande valeur sur les sites naturels et culturels 
dans une zone géographique compacte.

2. Les associations de l’industrie du tourisme et des plates-
formes plus larges de l’industrie jouent un rôle important en 
faisant participer les entreprises de tourisme dans le déve-
loppement durable ainsi que le développement d’outils pra-
tiques pour répondre aux nombreux défis communs. Comme 
dans la plupart des industries, le concept de responsabilité 
sociale des entreprises (RSE) est de plus en plus reconnu dans 
le secteur touristique et est promu par des organismes de 
l’industrie, à l’échelle internationale ainsi qu’au niveaux natio-
nal. Cependant, une réponse officielle, y compris des mesures 
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telles que la triple approche, des systèmes de gestion envi-
ronnementale et de certification semble ne prévaloir que 
dans certaines grandes entreprises. Les petites entreprises 
sont en grande partie en dehors de cette sphère, et diffé-
rents groupes de fournisseurs peuvent ne pas être connectés 
du tout. L’expérience de nombreux pays a montré que des 
mécanismes et des outils bien conçus pour sensibiliser les 
PME sont essentiels, mais sont plus efficaces quand ils sont 
accompagnés d’éléments concrets et réalisables.

3. Les institutions internationales de développement, telles que 
les agences de coopération multilatérale et bilatérale, et les 
institutions financières de développement (IFD) devraient 
s’engager directement pour informer, éduquer et travailler 
en collaboration avec l’industrie touristique afin d’intégrer 
le développement durable dans les politiques et les pra-
tiques de gestion, et d’assurer leur participation active dans 
le développement du tourisme durable. Au niveau national, 
le gouvernement et la société civile d’engagement devraient 
être un élément essentiel de ces efforts afin d’en coordonner 
l’action.

4. L’utilisation accrue d’outils décisionnels axés sur l’industrie 
aiderait à accélérer l’adoption de pratiques écologiques. 
Hotel Energy Solutions, TourBench et SUTOUR sont des 
exemples de projets visant à fournir une assistance aux 
entreprises de tourisme européennes afin d’identifier les 
investissements potentiels et les possibilités d’économies et 
de prendre des décisions viables pour assurer la rentabilité 
et la compétitivité (en économisant de l’argent et en inves-
tissant dans des mesures de construction écologiques et 
des équipements à faible consommation d’énergie), assurer 
la satisfaction des visiteurs (en répondant à leurs exigences 
et attentes en matière de qualité environnementale élevée), 
parvenir à une utilisation efficace des ressources (en mini-
misant la consommation d’eau et des sources d’énergie non 
renouvelables), assurer un environnement propre (en mini-
misant la production de CO2 et en réduisant les déchets), et 
préserver la diversité biologique (en minimisant l’utilisation 
de substances chimiques et de déchets dangereux).

5. La promotion et l’utilisation généralisée de normes inter-
nationalement reconnues en matière de tourisme durable 
sont nécessaires pour surveiller les opérations et la gestion 
du tourisme. Le secteur privé tend à être plus performant 
lorsque des critères, objectifs et cibles clairs peuvent être 
identifiés et intégrés dans leurs plans d’investissement et 
opérations commerciales. Les Critères mondiaux de tourisme 
durable (CTPS), publiés en octobre 2008, fournissent la plate-
forme actuelle la plus prometteuse pour lancer le processus 
d’ancrage et d’unification de la compréhension des aspects 
pratiques du tourisme durable, et de priorisation des inves-
tissements du secteur privé20. Les CTPS devraient être adop-
tés afin d’évaluer la performance de l’industrie et de soutenir 

20 Les Critères mondiaux de tourisme durable ont été lancés en 2007, et les organi-
sations membres comprennent l’Organisation mondiale du tourisme (OMT), le Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), la Fondation des Nations 

les recommandations stratégiques. Au niveau national, voire 
infranational, les CTPS, soutenus par le partage d’informa-
tions et l’accès à des experts et pionniers du verdissement 
expérimentés, représentent une étape cruciale.

6. Des économies d’échelle dans le secteur touristique pour-
raient être atteintes par des moyens de clustering (regroupe-
ment). Une qualité environnementale élevée est un intrant 
clé de ces entreprises qui poursuivent des avantages concur-
rentiels basés sur la gestion rationnelle de l’environnement. 
Dans le cas du tourisme, la conservation du capital naturel 
d’un pays a un effet en cascade et une influence complé-
mentaire sur de nombreuses entreprises. Les regroupements 
peuvent renforcer les liens en amont et en aval dans la chaîne 
de valeur du tourisme et encourager la durabilité dans l’en-
semble du secteur. Les attractions naturelles et culturelles 
sont les atouts les plus précieux pour le développement du 
tourisme. Le pôle touristique doit s’engager activement dans 
la gestion et la conservation de l’environnement. Une collabo-
ration active avec le secteur public et les organismes commu-
nautaires renforcera la position concurrentielle de l’ensemble 
du pôle. Dans le cas de la Croatie, par exemple, Ivanovic et al. 
(2010) montrent que les petites entreprises dominent la part 
de marché du tourisme dans le nombre total d’entreprises 
et génèrent les taux d’emploi et de revenus les plus élevés. 
Cependant, ils montrent également le plus faible taux de pro-
ductivité. Cette situation résulte en partie d’une compréhen-
sion limitée des avantages potentiels de regroupement dans 
le tourisme, y compris des économies d’échelle, la croissance 
du savoir-faire technologique et organisationnel et une plus 
grande part de marché.

4 2 Planification et développement 
des destinations

Les stratégies de planification et de développement des desti-
nations seront un facteur déterminant pour le verdissement du 
tourisme. Chaque destination est unique, et donc chaque stra-
tégie de développement doit être sensible aux atouts et défis 
uniques de la destination, tout en créant une vision qui permet 
d’atteindre les objectifs de la destination en termes de durabi-
lité environnementale. Les planificateurs de destinations et les 
responsables politiques ne sont souvent pas conscients des 
opportunités que peut apporter le tourisme vert à leur destina-
tion. Mais même ceux qui en ont conscience n’ont généralement 
pas les compétences ou l’expérience nécessaires pour assurer la 
viabilité des efforts entrepris en termes de développement de 
destination, qu’ils soient nouveaux ou en cours. 

La promotion des objectifs du verdissement grâce à la planification 
du tourisme et au développement de la destination nécessite l’ap-
titude et la capacité institutionnelle d’intégrer des domaines poli-
tiques multiples  ; d’envisager une variété de richesses naturelles, 

Unies, Expedia.com, Travelocity-Sabre, et plus de 50 autres organisations (Bien et al., 
2008).
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humaines et culturelles sur une période de temps prolongée, et 
de mettre en place les règles et la capacité institutionnelle néces-
saires. Une destination ne peut mettre en œuvre une stratégie de 
tourisme vert sans disposer de bonnes lois et de bons règlements, 
ou de la bonne structure de gouvernance pour les superviser. La 
législation devrait protéger l’environnement, limiter le développe-
ment potentiellement dangereux, contrôler les pratiques néfastes, 
et encourager un comportement sain. Des règles claires dans ces 
domaines, sur la base de la stratégie de la destination et de ses 
actifs uniques, déterminent la direction, l’ampleur et la portée de 
l’investissement public et privé dans un tourisme plus durable. 

Mise en place de conditions favorables à la 
planification de destinations plus vertes
1. Des autorités du plus haut niveau du gouvernement, de 

la communauté et du tourisme privé doivent établir des 
mécanismes de coordination avec les ministères chargés de 
l’environnement, de l’énergie, du travail, de l’agriculture, des 
transports, de la santé, de la finance, de la sécurité et d’autres 
domaines pertinents, ainsi qu’avec les autorités locales. Des 
exigences claires comme le zonage, les zones protégées, 
les règles et réglementations environnementales, les régle-
mentations du travail, les normes du travail agricole, et les 
exigences en matière de santé (en particulier pour l’eau, les 
déchets et l’assainissement) établissent des règles du jeu 
claires et définissent les conditions d’investissements. Ces 
décisions se rapprochent de très près aux considérations fis-
cales et investissements discutés dans la section suivante. 

2. Les organisations engagées dans des stratégies de dévelop-
pement du tourisme doivent faire usage de méthodes scien-
tifiquement crédibles et d’outils englobant des approches 
économiques, sociales et environnementales et des évalua-
tions pour le développement durable qui aideront les inter-
venants associés à différentes composantes de la chaîne de 
valeur à comprendre leurs impacts environnementaux et 
socioculturels. 

3. Des plans directeurs ou stratégies touristiques fournissent 
une approche du point de vue de l’offre pour développer 
une destination touristique. Les questions environnemen-
tales et sociales doivent être incluses dans ces plans afin de 
gérer les biens essentiels et promouvoir des résultats plus 
écologiques. Les programmes de transformation verts seront 
plus efficaces s’ils sont produits par un processus de plani-
fication participatif impliquant plusieurs parties prenantes, 
ainsi que par le développement de partenariats aux niveaux 
local, national, régional et international. Les accords multila-
téraux environnementaux et sociaux et les organisations qui 

les soutiennent doivent être inclus dans le processus21. Les 
acteurs publics, privés et de la société civile doivent prendre 
une décision sur le type d’industrie touristique qu’ils sou-
haitent consolider à moyen et long termes, compte tenu 
des répercussions possibles sur la base des ressources natu-
relles et les possibilités de développement pour le pays. Par 
conséquent, la création d’un cadre institutionnel solide est 
nécessaire. La coordination entre les principaux acteurs et 
l’application de la réglementation environnementale sont 
des conditions essentielles. En outre, lors d’investissements 
dans le développement durable du tourisme, les principaux 
objectifs à court, moyen et long termes devraient être suivis, 
en se fondant sur :

nn La contribution aux équilibres macro-économiques du pays ;

nn La création d’emplois directs et indirects locaux ;

nn L’utilisation des matières premières locales et des intrants ;

nn Les avantages créés dans d’autres secteurs productifs (multi-
plicateurs en dehors de l’industrie) ;

nn Les effets sur le développement local et la pauvreté ;

nn La modernisation, la diversification et la durabilité de la chaîne 
de valeur du tourisme ; et

nn La croissance de la demande interne et externe pour le tou-
risme durable.

4. Lors de la promotion du tourisme durable, une politique 
cohérente de planification des destinations est nécessaire 
pour créer une réputation internationale solide, une marque 
nationale qui différencie et positionne le pays de manière 
concurrentielle. Selon FutureBrand (2008), alors que le tou-
risme est souvent la manifestation la plus visible d’une 
marque nationale, il est clair que les valeurs de l’image, de 
la réputation et de la marque d’un pays influencent ses pro-
duits, sa population, ses opportunités d’investissement et 
même son aide extérieure et financement. Par conséquent, 
une approche holistique nationale est nécessaire afin d’ali-
gner les initiatives des secteurs public et privé et créer une 
marque nationale réussie basée sur la durabilité.

5. Une évaluation de la capacité de charge et du tissu social 
devrait être considérée afin de prendre en compte les impacts 
internes et externes du tourisme sur la destination. Bien qu’ils 
soient difficiles à évaluer en raison de grandes différences 
d’un endroit à un autre, des seuils maximaux pourraient être 

21 Par exemple, il s’agit des principes du Code mondial d’éthique du tourisme adopté 
par l’OMT et approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies ainsi que les recom-
mandations et les lignes directrices fournies par les accords environnementaux mul-
tilatéraux et des conventions, le cas échéant, y compris la Convention sur la diversité 
biologique (CDB), la Convention du patrimoine mondial, la Convention-cadre sur les 
changements climatiques (CCNUCC), la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification (UNCCD) et le Code de conduite pour la protection des enfants 
contre l’exploitation sexuelle dans les voyages et le tourisme.
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convenus de manière à fournir des orientations pour le déve-
loppement des politiques d’aménagement.

4 3 Politiques budgétaires et 
instruments économiques

Le verdissement du tourisme nécessitera une utilisation plus 
sophistiquée des instruments dans le champ d’application du 
gouvernement, tels que la politique fiscale, l’investissement 
public, et des mécanismes de tarification pour les différents biens 
publics. 

L’investissement touristique du gouvernement devrait se 
concentrer sur les motivations commerciales pour une gestion 
durable des objectifs clés. Des mesures incitatives devraient 
être compatibles à la fois avec la protection de l’environnement 
et la création de valeur ajoutée. Les tendances du marché et les 
avantages concurrentiels doivent se renforcer mutuellement. 
À cet égard, la cohérence des politiques est une condition 
nécessaire. D’un point de vue national, la politique de tourisme 
durable doit répondre aux défaillances du marché (y compris 
les externalités) de manière cohérente, en évitant de créer des 
distorsions supplémentaires, suite à des interventions gouver-
nementales. À l'instar des marchés, les gouvernements peuvent 
échouer. Certaines interventions doivent favoriser une répar-
tition des biens et des ressources plus efficace qu’en cas d’ab-
sence d’action gouvernementale. La politique sociale devrait 
porter sur la rémunération et les avantages sociaux des travail-
leurs, l’accès aux possibilités d’amélioration, le développement 
des ressources humaines et les stratégies d’intégration de la 
chaîne de valeur. Dans le cas des politiques de tourisme durable, 
une plus grande cohérence en termes d’objectifs (investis-
sements dans des lieux, développement de domaines spéci-
fiques de destination, investissements dans des infrastructures 
nationales et locales), de gestion (coordination institutionnelle, 
études d’analyse d’impact) et d’incitation (efficacité, coût-béné-
fice, et adéquation) est nécessaire pour maintenir son avantage 
concurrentiel. Lorsque cela est possible, l’utilisation de mesures 
incitatives devrait être fondée sur des instruments du marché 
plutôt que sur des mesures de commandement et de contrôle. 
Certaines formes de défaillances du marché méritent une 
attention particulière, notamment celles qui empêchent d’ap-
prendre comment de nouvelles entreprises de tourisme durable 
peuvent être créées de manière rentable (externalités d’auto-
découverte), et qui entravent les investissements simultanés et 
intégrés que les marchés décentralisés ne peuvent coordonner 
(externalités de coordination), et négligent les apports publics 
(législation, accréditation, transport et autres infrastructures, 
par exemple). 

Conditions favorables à des politiques d’investisse-
ment et fiscales du gouvernement
1. Dans le cas du tourisme, l’intervention politique en matière 

de viabilité des investissements peut être justifiée dans la 
mesure où les conditions permettant de promouvoir l’uti-
lisation durable des ressources naturelles et donc créer des 

externalités positives pour la société. Alternativement, des 
utilisations moins productives des ressources naturelles (par 
exemple,  agriculture non durable) ou des activités d’épui-
sement possibles (par exemple, construction de logements) 
pourraient être compensées (pour leur coût d’opportunité) 
avec des instruments politiques qui augmentent la renta-
bilité des entreprises de tourisme durable et génèrent des 
externalités environnementales positives. Le parasitisme 
(non-respect par les entreprises) doit être évité avec un 
suivi des résultats efficace et un mécanisme d’évaluation 
d’impact. Il est nécessaire de procéder à des évaluations 
périodiques et à des analyses des impacts des mesures d’in-
citation touristiques, du point de vue économique, social et 
environnemental.

2. Définir et engager des investissements publics importants 
dans l’environnement vert joue un rôle central dans la déter-
mination de l’investissement et de la direction du secteur 
privé. Les investissements publics dans les zones protégées, 
les biens culturels, l’eau, la gestion des déchets, l’assai-
nissement, les transports et les investissements dans des 
infrastructures énergétiques jouent un rôle crucial dans les 
décisions d’investissement du secteur privé pour des résul-
tats plus écologiques. Les investissements dans les infras-
tructures publiques liées au tourisme ou les investissements 
dans les entreprises touristiques privées devraient estimer 
leurs impacts sociaux et environnementaux et adopter des 
mesures économiques pour dédommager et compenser les 
impacts inévitables. 

3. Des politiques fiscales et de subventions adéquates devraient 
être formulées de manière à encourager les investissements 
dans les activités de tourisme durable et décourager le tou-
risme non durable. On fait souvent recours à la fiscalité pour 
garder les développements dans des limites (par exemple, 
taxes sur l’utilisation des ressources et des services dans 
les destinations) et le contrôle des entrées et sorties spéci-
fiques (comme les redevances de pollution et les services de 
propreté). 

4. Les allégements fiscaux et les subventions peuvent être 
utilisés pour encourager les investissements verts dans les 
destinations et les infrastructures. Des subventions peuvent 
être données sur l’achat d’équipements ou de technologies 
qui réduisent les déchets, encouragent l’efficacité énergé-
tique et hydrique, ou la conservation de la biodiversité (paie-
ments pour services environnementaux) et le renforcement 
des liens avec les entreprises locales et les organisations 
communautaires. 

5. Mettre en place des signaux de prix clairs pour orienter 
les investissements et la consommation. Le prix de biens 
publics tels que la production d’eau et d’alimentation, 
l’électricité et la gestion des déchets envoient des signaux 
importants pour le secteur privé. Les gouvernements tari-
fient souvent ces biens à des niveaux très faibles (souvent 
même gratuitement) pour encourager l’investissement, 

439



Vers une économie verte

uniquement pour constater que les prix bas encouragent 
les déchets, sont préjudiciables pour les communautés et 
rendent toute augmentation de prix très coûteuse (financiè-
rement et politiquement) 

4 4 Financement des investissements 
dans le tourisme vert

Les investissements environnementaux et sociaux sont relative-
ment nouveaux, et restent en dehors du courant dominant des 
marchés financiers (en particulier dans les pays en développe-
ment). Dans de nombreux cas, les obstacles reposent sur des 
perceptions erronées ou d’un manque de connaissances. Par 
exemple, pour de nombreux investissements verts, la période 
d’amortissement et les montants ne sont pas clairement établis 
(en raison de l’expérience limitée), créant une incertitude pour 
les banques ou autres investisseurs qui peuvent compromettre 
le financement. En outre, le rendement de nombreux investisse-
ments verts comprend des éléments facilement mesurables (tels 
que les économies d’énergie), combinés à des composants plus 
difficiles à mesurer tels que la satisfaction des clients qui peuvent 
rendre le calcul des rendements délicat22. 

Dans d’autres cas, les conditions-cadres dans les pays de destina-
tion limitent les investissements. Par exemple, les taux d’intérêt 
plus élevés dans de nombreux pays rendent les investissements 
qui sont tout à fait viables dans les pays riches, non viables dans 
l’environnement local. Une autre situation fréquemment citée 
dans de nombreux pays en développement est que les systèmes 
de réglementation financière classent les investissements envi-
ronnementaux comme des actifs non productifs, exigeant des 
banques qu’elles détiennent plus de réserves, ce qui entraîne des 
taux d’intérêt plus élevés et moins d’investissement. 

Conditions propices aux financements
1. Le facteur limitant le plus les PME à passer à un tourisme plus 

vert est le manque d’accès au capital pour ce type d’inves-
tissements. Les investissements verts doivent être considérés 
comme une valeur ajoutée et reposant sur leurs mérites éco-
nomiques et financiers, sans préjudice. Cela nécessitera une 
plus grande sensibilisation du secteur privé de la valeur des 
investissements verts, ainsi que la coordination politique avec 
les ministères des Finances et les autorités réglementaires.

2. Les fonds régionaux pour le développement du tourisme local 
pourraient aider à surmonter les obstacles financiers pour 
les investissements verts où les investissements génèrent 
également des revenus publics (par le biais des externalités 
positives). L’investissement direct étranger (IDE), les fonds 
d’investissement, les investissements de portefeuille et 
d’autres sources potentielles de financement doivent aussi 

22 Par exemple, Frey (2008) a découvert, dans une enquête auprès d’entreprises tou-
ristiques sud-africaines, que 80 % des personnes interrogées estiment qu’une gestion 
responsable du tourisme se traduit par un meilleur moral et de bonnes performances 
des employés, améliore la réputation de l’entreprise et est un outil de marketing effi-
cace. Toutefois, les entreprises n’investissent pas suffisamment de temps ou d’argent 
dans l’évolution des pratiques de gestion.

être alignés aux projets et stratégies durables pour l’indus-
trie du tourisme. Ringbeck et al. (2010) affirment que toutes 
les initiatives vertes sont financièrement possibles pour les 
acteurs locaux ou nationaux qui les entreprennent, et les des-
tinations ne sont pas toujours en mesure de générer suffisam-
ment de revenus par leurs propres moyens. Si des limitations 
des ressources financières locales existent, l’obtention d’un 
financement extérieur pourrait contribuer à assurer la viabi-
lité à long terme des investissements.

3. Intégrer la durabilité dans les investissements et le finance-
ment de développement touristique. À cet égard, le réseau 
d’investissement et de financement durables dans le tou-
risme (SIFT) s’emploie à intégrer les attentes des investisseurs 
privés, l’influence et la force de la communauté de bailleurs 
de fonds et de donateurs ainsi que les besoins des pays ciblés. 
Le réseau SIFT tend à établir une norme commune volontaire 
visant à encourager une plus grande durabilité dans les inves-
tissements touristiques par des investisseurs publics, privés 
et multilatéraux  ; intensifier le financement de projets de tou-
risme durable ; accroître les investissements durables dans le 
secteur touristique ; améliorer la capacité de destinations 
en développement, et mettre en valeur les connaissances 
locales afin de communiquer avec les un les autres. Les 
efforts du SIFT devraient imprégner les organisations finan-
cières (homologues) aux niveaux régional, national et local, 
et aider à intégrer d’autres initiatives financières mondiales 
durables (par exemple, PNUE FI, Principes de l’Équateur) pour 
soutenir les investissements dans le tourisme vert. 

4. Établir des approches de partenariat visant à répartir les 
coûts et les risques de financement des investissements tou-
ristiques durables. Dans le cas des PME, par exemple, outre 
les frais de glissement et les taux d’intérêt favorables pour 
les projets de développement durable, un soutien en nature 
ou en technique, du marketing ou de l’assistance en admi-
nistration des affaires, pourrait aider à compenser les besoins 
de trésorerie des entreprises en leur offrant des services à 
moindre coût. En outre, les prêts et garanties de prêts pour-
raient inclure des périodes de grâce plus favorables, assou-
plir les exigences en matière de garanties d’actif personnels 
ou offrent des périodes de remboursement plus longues. 
Des prêts pour des projets de tourisme durable pourraient 
être mis en place avec des garanties d’organismes d’aide et 
d’entreprises privées, réduisant ainsi les risques et les taux 
d’intérêt. 

4 5 Investissement local

Comme indiqué plus haut, le tourisme durable crée des oppor-
tunités supplémentaires pour augmenter la contribution éco-
nomique locale du tourisme. Un aspect souvent négligé de ces 
liens est qu’ils offrent aussi des opportunités pour des investis-
sements accrus dans les communautés locales. Les entreprises 
capitalisées et formalisées dans la chaîne de valeur touristique 
augmentent les opportunités économiques locales (par l’emploi, 
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la contribution locale et des effets multiplicateurs), tout en amé-
liorant la compétitivité locale parmi les touristes exigeants plus 
de contenu local. Cette situation gagnant-gagnant est reconnue 
dans l’initiative ST-EP de l’OMT. Notamment, la plupart des méca-
nismes ciblés améliorent tant les investissements que les revenus 
locaux. 

Cela favorise un plus grand nombre d’excursions diverses dans 
une destination donnée, un mouvement « d’achat local » dans les 
secteurs agro-alimentaires et des boissons et la croissance des 
créneaux spécialisés. Les efforts déployés par les entreprises de 
tourisme afin d’inclure les communautés locales dans la création 
de valeur, les initiatives publiques et privées de formation des 
travailleurs locaux, et le développement des infrastructures et 
des industries connexes, créent de nouvelles conditions pour le 
développement des entreprises, une croissance plus équitable et 
un nombre réduit de fuites. Ces entreprises ont besoin d’investis-
sements, et peuvent s’attendre à de fortes opportunités de crois-
sance dans les destinations à succès.

Conditions favorables à une contribution locale 
croissante
1. Renforcer les chaînes de valeur du tourisme pour soutenir l’in-

vestissement des PME. Le tourisme de destination est géné-
ralement assez stable pour fournir des garanties suffisantes 
pour les investisseurs et les banquiers. Des contrats à long 
terme pour des produits et services aux hôtels ou d’autres 

entreprises d’ancrage créent des conditions appropriées et 
des mécanismes simples pour surveiller le rendement. 

2. Développer l’utilisation de mécanismes de prêt de solida-
rité pour permettre à des groupes de fournisseurs locaux 
d’accéder au crédit et constituer un capital. Le prêt solidaire 
(garanties fournies par un groupe de pairs) a offert de bons 
résultats dans la pêche, l’agriculture et l’artisanat – toutes les 
industries d’importance cruciale qui contribuent au succès 
des destinations touristiques durables.

3. Améliorer l’accès aux banques de développement pour les 
individus et les petites entreprises qui ne sont pas admis-
sibles à un crédit, ou qui sont impliquées dans la fourniture 
de services publics (tels que la gestion des aires protégées, 
l’encadrement, la gestion des déchets, la construction d’in-
frastructures, entre autres).

4. Mettre en place des fonds d’amorçage pour permettre à de 
nouvelles industries vertes de se développer localement. 
Par exemple, des systèmes de capteurs solaires et photovol-
taïques peuvent être importés en tant que systèmes com-
plets, ou peuvent être assemblés sur place à partir de com-
posants importés. Ceci encourage l’investissement local et 
promeut la contribution économique locale. Il permet égale-
ment une adaptation des technologies pour mieux répondre 
aux besoins touristiques locaux. 
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5  Conclusions
Le tourisme est l’une des plus grandes industries dans le monde, 
responsable d’une part importante de la production, du com-
merce, de l’emploi et des investissements mondiaux. Dans de 
nombreux pays en développement, il est la source la plus impor-
tante de devises étrangères et d’IDE. La croissance du tourisme, la 
conservation de l’environnement et le bien-être social peuvent se 
renforcer mutuellement. Toutes les formes de tourisme peuvent 
contribuer à la transition vers une économie verte grâce à des 
investissements conduisant à l’efficacité énergétique et hydrique, 
à l’atténuation du changement climatique, à la réduction des 
déchets, à la biodiversité et à la conservation du patrimoine cultu-
rel et au renforcement des liens avec les communautés locales. 
Rendre les entreprises de tourisme plus durables favorisera la 
croissance de l’industrie, créera des emplois plus nombreux et de 
meilleure qualité, consolidera les retours d’investissement plus 
élevés, bénéficiera au développement local et contribuera à la 
réduction de la pauvreté, tout en sensibilisant et en soutenant 
l’utilisation durable des ressources naturelles. 

Les coûts économiques, sociaux et environnementaux poten-
tiels d’un scénario de maintien du statu quo dans le secteur tou-
ristique ne sont pas toujours pris en considération lorsque l’on 
évalue le coût des investissements pour la durabilité. Les préoc-
cupations concernant la disponibilité des investissements et des 
sources de financement requis sont fréquentes lorsque l’on exa-
mine les actions à prendre pour rendre le tourisme plus durable. 
Néanmoins, les données empiriques montrent que la demande 
pour le tourisme de masse traditionnel a atteint un stade de 
maturité, alors que la demande pour des formes plus respon-
sables de tourisme est en plein essor et devrait être les marchés 
touristiques les plus dynamiques au cours des deux prochaines 
décennies. Les tendances du marché touristique indiquent que 
les principaux moteurs pour les investissements dans le tourisme 
durable sont liés aux changements de la demande des consom-
mateurs, aux actions visant à réduire les coûts d’exploitation et 
à augmenter la compétitivité, aux politiques et réglementations 
cohérentes, aux améliorations technologiques, au renforcement 
des efforts en matière de responsabilité sociale et environnemen-
tale et à la conservation des ressources naturelles. Ces moteurs 
guident la transformation de l’industrie et déterminent le rende-
ment des investissements.

Dans un scénario de maintien du statu quo jusqu’en 2050, la crois-
sance du tourisme implique une augmentation de la consom-
mation d’énergie (111 %), des émissions de gaz à effet de serre 
(105 %), de la consommation d’eau (150 %), et de l’élimination 
des déchets solides (252 %). D’autre part, dans un scénario alter-
natif de gestion plus écologique (dans l’efficacité énergétique et 
hydrique, l’atténuation des émissions et des déchets solides) de 
248 milliards de dollars (soit 0,2 % du PIB total), le secteur touris-
tique peut se développer de façon constante au cours des pro-
chaines décennies (dépassant le scénario de référence de 7 % 

en termes de PIB du secteur) tout en économisant des quanti-
tés importantes de ressources et en améliorant sa durabilité. Le 
scénario d’investissement vert devrait réduire le scénario BAU 
correspondant de 18 % pour la consommation d’eau, 44 % pour 
l’approvisionnement et la demande en énergie, 52 % des émis-
sions de CO2. Cela se traduira par des coûts évités potentiels qui 
pourront être réinvestis dans des activités locales socialement et 
écologiquement responsables – tels que le transport local et les 
capacités et compétences du personnel – augmentant les effets 
indirects et induits des dépenses du tourisme sur le développe-
ment local. En particulier, les dépenses des visiteurs étrangers 
en provenance de régions plus riches dans les pays en dévelop-
pement contribuent à créer des emplois bien nécessaires et des 
possibilités de développement, réduisant les disparités écono-
miques et la pauvreté, notamment grâce à l’effet multiplicateur 
et la réduction des fuites.

Le tourisme peut avoir des impacts positifs ou négatifs en fonc-
tion de la façon dont il est planifié, développé et géré. Diverses 
conditions favorables sont nécessaires pour transformer le tou-
risme de telle sorte à ce qu’il contribue au développement social 
et économique dans les capacités de charge des écosystèmes. 

Afin de promouvoir un tourisme durable dans une économie 
verte, les économies nationale, régionale et locale doivent 
d’abord fournir un bon climat d’investissement, assurant sécurité 
et stabilité, réglementation, fiscalité, finances, infrastructures et 
main-d’œuvre. Différents acteurs du tourisme doivent collaborer 
et partager les connaissances et les outils pour comprendre la 
situation environnementale globale et les impacts socioculturels 
des activités touristiques. Il y a aussi un besoin de cohérence des 
politiques, qui peuvent inclure des instruments économiques et 
une politique fiscale pour récompenser les investissements et les 
pratiques durables et décourager les externalités les plus coû-
teuses associées à l’expansion d’un tourisme incontrôlé. Dans le 
cas du tourisme, le gouvernement et les autorités touristiques du 
secteur privé devraient se coordonner avec les ministères char-
gés de l’environnement, l’énergie, l’agriculture, les transports, la 
santé, les finances, la sécurité et d’autres domaines pertinents, 
ainsi qu’avec les autorités locales. 

En orientant la direction des efforts politiques et majeurs en 
termes de durabilité, les pouvoirs publics peuvent motiver et 
influencer les autres acteurs – publics et privés – à adopter un 
comportement qui renforce la durabilité d’une destination touris-
tique. Il est nécessaire que la promotion du tourisme et des initia-
tives commerciales insistent sur la durabilité en tant que première 
option. Pour créer des opportunités de développement local, les 
efforts commerciaux devraient assurer l’accès aux marchés natio-
naux et internationaux par des fournisseurs touristiques locaux, 
petits, moyens, communautaires et autres (en particulier dans 
les pays en développement). Comme l’industrie du tourisme est 
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dominée par les PME, il est également essentiel de faciliter leur 
accès aux outils décisionnels axés sur l’industrie, l’information, les 
connaissances, ainsi que le capital. Des approches de partenariat 
pour réduire les coûts et les risques de financement des investis-
sements dans le tourisme durable et le soutien financier aux PME 
devraient être considérées de manière à faciliter la transition vers 
des activités de tourisme vert. 

La conception et la mise en œuvre d’un environnement favorisant 
un tourisme durable doivent être fondées sur une solide analyse 
formelle et bien documentée. Les décideurs devraient fixer des 
règles et des objectifs mesurables en ce qui concerne les résul-
tats à court, moyen et long termes de la promotion du tourisme 
durable et de la commercialisation. Il est important de noter que 
le succès des destinations touristiques doit être évalué non seule-
ment en termes d’arrivées, mais aussi en termes de facteurs éco-
nomiques, sociaux et environnementaux plus larges, ainsi que 
ses impacts. Les politiques touristiques durables doivent être fon-
dées sur une analyse quantitative solide. Des exercices d’évalua-
tion (tels que des expériences de choix) peuvent aider à identifier 
les possibilités de développement du tourisme durable du côté 
de la demande. Des outils tels que les modèles d’entrées-sorties 
et d’équilibre général, les enquêtes de conjoncture et les comptes 
satellites du tourisme (CST) peuvent soutenir la conception des 
politiques et de la stratégie commerciale. L’adoption de normes 
et de critères internationaux (par exemple CTPS) à l’échelle mon-
diale est fortement recommandée afin d’évaluer des résultats 
comparables et d’unifier une compréhension des aspects pra-
tiques de tourisme durable permettant de prioriser les investis-
sements du secteur privé. En outre, une plus grande adoption 
de normes de gestion de performance environnementale et de 

main-d’œuvre23 aiderait grandement les exploitants d’entreprises 
touristiques dans le renforcement de leurs capacités de gestion 
interne afin de réduire les impacts environnementaux, protéger 
leurs travailleurs et améliorer leur capacité à se rattacher aux 
intervenants communautaires.

Les effets du tourisme peuvent varier considérablement entre les 
destinations. Des études plus quantitatives sont nécessaires pour 
bien comprendre les raisons de ces variations, enrichir la base de 
connaissances aux niveaux national et sous-national sur l’emploi 
touristique et local, les achats par le biais des chaînes d’appro-
visionnement locales, la réduction de la pauvreté, les avantages 
environnementaux et autres domaines pertinents. Le tourisme 
intérieur (la plus importante source de revenus touristique dans 
de nombreux pays) devrait être davantage analysé. Le rendement 
des entreprises et les déterminants d’un retour sur investisse-
ment (ROI) plus important sur les investissements verts sont des 
variables clés à étudier.

Ce chapitre analyse les variables principales qui influent sur le 
développement du tourisme et vise à démontrer que des poli-
tiques plus vertes concertées peuvent orienter la croissance du 
secteur vers une voie plus durable, générant des avantages éco-
nomiques, tout en renforçant son contexte social et environne-
mental. Ses conclusions et recommandations sont adressées à 
tous les acteurs du tourisme.

23 Il s’agit notamment de la série ISO 14000 pour la gestion environnementale, la série 
ISO 26000 pour la gestion de responsabilité sociale et la série SA 8000 pour les condi-
tions de travail.
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Annexe 1 : Dimensionnement 
économique du secteur

Tableau A1–1 : Pertinence économique du tourisme dans des pays sélectionnés
Source : Calculs de l’auteur avec les données de l’OMT (2010c) et du WTTC (2010)

Pays
Consommation du tourisme 

interne/consommation 
touristique totale (%) *

Produit intérieur brut du 
tourisme/PIB 

(%) *

Emploi dans les industries 
touristiques/emploi total 

(%) *

Investissement touristique/
investissement total 

(%) **

Arabie Saoudite 61,5 5,0 3,9 3,9 

Australie 73,9 4,1 4,8 125 

Chili 75,0 3,1 2,6 7,5 

Chine 90,8 4,2 2,3 8,5 

Équateur 69,4 4,1 1,8 12,4 

Espagne 42,3 10,9 11,8 13,8

Honduras 54,5 5,7, 5,3 8,4 

Israël 61,0 1,8 2,6 7,6 

Japon 93,5 1,9 2,8 5,8 

Lettonie 51,4 1,9 9,0 7,4 

Lituanie 56,4 2,6 2,6 9,8 

Nouvelle-Zélande 56,2 12,0 9,7 15,0 

Pays-Bas 80,8 3,0 4,3 7,3 

Pérou 74,4 3,3 3,1 9,9 

Philippines 80,7 6,9 9,7 11,3

Pologne 41,0 2,0 4,8 7,1 

République tchèque 45,3 3,0 3,3 11,0 

Roumanie 47,7 2,2 8,3 7,3 

Slovaquie 44,1 2,9 7,3 11,4 

Slovénie 43,0 4,9 11,5 12,0 

Espagne 42,3 10,9 11,8 13,8

* Estimation avec les données nationales TSA pour la dernière année disponible (surtout 2007). ** Valeurs de 2009.
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Annexe 2 : Moteurs et conséquences 
probables de l’investissement 
durable dans les zones 
touristiques stratégiques

Tableau A2–1 : Moteurs et conséquences probables de l’investissement durable dans les zones touristiques 
stratégiques
Source : Compilation de l’auteur

Domaine 
stratégique Moteurs de durabilité Implications probables

Énergie

 n Augmentation des coûts énergétiques
 n Suppléments probables de carbone 
 n Attentes des clients (en particulier en Europe et en 

Amérique du Nord) entraînant les opérateurs et la chaîne 
d’approvisionnement

 n Disponibilité des technologies à faibles émissions de 
carbone

 n Incitatifs gouvernementaux possibles
 n Baisse des coûts des technologies des énergies renouve-

lables
 n Écolabels et/ou normes volontaires
 n Réglementations/législation sur l’efficacité énergétique et 

la performance des bâtiments

 n Maintenir ou réduire les coûts d’exploitation pour les exploitants d’entreprises 
touristiques grâce à l’efficacité énergétique

 n Satisfaction accrue des clients
 n Investissement dans l’efficacité énergétique (rénovations, améliorations)
 n Nouveau stock d’investissement à haut rendement énergétique
 n Investissement dans les fonctionnalités et services plus économes en énergie (tels 

que la réfrigération efficace, la télévision et les systèmes vidéo, la climatisation, le 
chauffage et la blanchisserie)

 n Différenciation des opérateurs et de leurs chaînes de valeur
 n Transition modeste vers le tourisme de courte distance par rapport à la longue 

distance, avec effet augmentant les coûts d’énergie (et compensé en fonction de 
l’augmentation de l’efficacité)

Changements 
climatiques

 n Coûts des émissions de GES (entraînés par les règles après 
Kyoto)

 n Préoccupations de la clientèle sur l’empreinte carbone
 n Politiques des gouvernements du pays hôte et priorités 

(atténuation du changement climatique et de l’énergie)
 n Recours à la responsabilité sociale des entreprises (RSE)
 n Impact du changement climatique sur les sites touristiques

 n Idem de l’efficacité énergétique
 n Substitution accrue de combustibles par l’électricité, en particulier l’augmentation 

des investissements dans des capteurs solaires passifs, photovoltaïques et des 
carburants alternatifs pour les véhicules

 n Augmentation du nombre de développeurs de projets orientant les stratégies 
commerciales vers une empreinte plus faible en carbone

 n Attentes de la base élargie des intervenants
 n Demande de crédits de carbone et autres mécanismes pour compenser les émis-

sions résiduelles

Eau

 n Pénurie d’eau
 n Prix de l’eau et conflits
 n Attentes des voyageurs pour une gestion responsable de 

l’eau
 n Attentes des principaux voyagistes

 n Réduction des coûts de l’eau grâce à l’efficacité interne de l’eau
 n Investissements dans les technologies économes en eau dans les chambres, installa-

tions (comme la lessive et les piscines) et attractions (comme les terrains de golf, les 
jardins et les attractions à base d’eau)

 n Augmentation du nombre de chambres/visiteurs dans les destinations limitées en 
eau 

 n Léger avantage pour les destinations avec des réserves d’eau plus abondantes en 
termes de variété des activités et coût des ressources en eau

 n Utilisation accrue de systèmes de traitement de l’eau, au niveau de l’entreprise/
projet et destination

Déchets

 n Demande des clients pour une destination propre
 n Opinion publique
 n Dégradation des ressources en eau en raison de gaspillage 

de l’eau de déversement sauvage des déchets
 n Pression des principaux voyagistes

 n Réduction de la pollution et des ressources naturelles
 n Amélioration de la gestion des déchets solides
 n Réduction des sites de décharges ouverts et des décharges mal gérées
 n Investissements dans des équipements de gestion, de traitement et de désinfection 

des eaux usées
 n Investissements dans les sites d’enfouissement sanitaires et capacité solide de 

recyclage des déchets
 n Frais afférents aux égouts et au nettoyage réduits
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Domaine 
stratégique Moteurs de durabilité Implications probables

Biodiversité

 n Préférence touristique accrue pour des expériences qui 
impliquent un contact avec des écosystèmes de faune 
sauvage et vierges (ou presque vierges) 

 n Attentes des clients que les tour-opérateurs protègent la 
base de ressources naturelles

 n Règlements gouvernementaux concernant les écosys-
tèmes fragiles comme les récifs coralliens, les zones 
humides côtières et des forêts

 n Politiques nationales pour attirer des ressources grâce au 
tourisme capable de protéger l’habitat biologique critique

 n Services écosystémiques potentiels pour la génération de 
revenus touristiques

 n Demande pour le tourisme de nature susceptible de s’accélérer à mesure que les 
zones vierges deviennent de plus en plus rares

 n Augmentation du nombre de politiques et de pratiques liées au tourisme grand 
public afin de mieux protéger les écosystèmes fragiles

 n Amélioration de la conception des projets individuels et des destinations intégrant 
la conservation de la biodiversité in situ, à travers des mécanismes compensatoires

 n Intégration accrue des espaces naturels dans le développement du tourisme et plus 
grand transfert de bénéfices vers les zones naturelles par des droits d’entrée et un 
paiement pour les services écosystémiques (PSE)

Patrimoine 
culturel

 n Préférence touristique pour des expériences qui impliquent 
un contact avec des paysages culturels authentiques

 n Attentes de clients que les tour-opérateurs respectent et 
protègent la culture traditionnelle

 n Sensibilisation accrue des sites du patrimoine mondial
 n Reconnaissance et valorisation de la diversité culturelle

 n Respect et reconnaissance de la culture traditionnelle, en particulier dans le 
contexte de l’assimilation à la culture dominante. Aide aux membres de la commu-
nauté afin de valider leur culture, surtout quand les influences extérieures de la vie 
moderne poussent les jeunes à se dissocier de la vie et des pratiques traditionnelles

 n Conservation des terres traditionnelles et des ressources naturelles sur lesquelles la 
culture a toujours compté

 n Aide pour réduire la pauvreté au sein d’un groupe communautaire ou culturel; 
Accroissement des possibilités pour les jeunes à rester dans la collectivité au lieu de 
chercher d’autres opportunités dans les villes; Répondre aux besoins des groupes 
culturels, tels que les soins de santé, l’accès à l’eau potable, à l’éducation, à l’emploi 
et au revenu

 n Réduction des risques de perdre les attributs culturels uniques

Liens avec 
l’économie 
locale

 n Demande pour plus de contact avec les communautés 
locales

 n Plus grand nombre et d’excursions variées dans une 
destination donnée

 n Mouvement « Achetez local » dans le secteur d’agro-ali-
mentaire et des boissons

 n Absorption RSE
 n Initiatives publiques et privées de formation des travail-

leurs locaux
 n Croissance des créneaux spécialisés (écotourisme, tourisme 

rural, tourisme d’aventure, pêche sportive, agrotourisme et 
tourisme communautaire)

 n Industries pour le développement de l’infrastructure et 
de soutien

 n Efforts concertés des autorités touristiques, autorités locales et organisations de la 
société civile pour accroître le contenu local

 n Réponses des tour-opérateurs et utilisation croissante des indicateurs permettant 
de suivre la contribution locale (qui s’alimentent dans les comptes satellites du 
tourisme)

 n Chaîne d’approvisionnement approfondie dans l’économie locale, générant plus 
d’emplois indirects

 n Augmentation des dépenses dans l’économie locale à partir des effets de revenu de 
la consommation d’employés directs et indirects et les achats

 n Meilleure répartition des revenus entre les intervenants de l’industrie
 n Fuites diminuées (importations de biens intermédiaires et travailleurs étrangers)

Tableau A2–1 : Moteurs et conséquences probables de l’investissement durable dans les zones touristiques 
stratégiques (suite)
Source : Compilation de l’auteur
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Annexe 3 : Hypothèses du modèle
1  Gestion de l’énergie touristique : 
Environ 25 % de l’investissement vert du secteur touristique (en 
moyenne 61 milliards de dollars par an) sont affectés en 2011–
2050 à la réduction de la demande d’énergie grâce à l’améliora-
tion de l’efficacité et à l’augmentation de l’approvisionnement en 
énergie renouvelable. 

Réduction des émissions dues à la consommation énergétique: 
les émissions provenant des activités touristiques sont réduites 
dans le scénario vert grâce à des augmentations de l’efficacité de 
l’électricité touristique et des changements de consommation 
de carburant et de comportement concernant des séjours plus 
longs et des déplacements moins fréquents, une distance de 
déplacement plus courte et des transitions modales de transport 
(de l’aviation et des voitures privées à un transport plus propre, 
par exemple, le car et le chemin de fer électrique). Cet investisse-
ment s’élève à 18 milliards de dollars par an en moyenne au cours 
des quarante prochaines années, soit 29 % de l’investissement 
énergétique du tourisme vert dans le cadre d’investissements 
verts (G2). Les mêmes taux de gain en efficacité et de transferts 
modaux que dans les secteurs GER associés sont supposés, alors 
que l’hypothèse d’une augmentation des séjours (de 0,5 % par 
an) et de réduction des déplacements (pour conserver les nui-
tées totales) est basée sur les scénarios présentés par l’OMT et le 
PNUE (2008). L’investissement est estimé en utilisant les coûts de 
réduction des émissions de CO2 inclus dans l’Agence internatio-
nale de l’énergie (IEA) (2009). Plus précisément, pour le transport 
touristique  :

 n La durée du séjour est supposée augmenter de 0,5 % par an 
(en moyenne 3,7 jours en 2050) au lieu d’une baisse de 0,5 % par 
an (2,5 jours en 2050) dans le maintien du statu quo, conformé-
ment aux scénarios de l’OMT et du PNUE (2008). Les arrivées de 
touristes dans le scénario d’investissements verts sont réduites 
pour être cohérentes avec les prévisions en termes de nuitées 
totales dans les autres scénarios. De ce fait, ces changements de 
comportement touristique entraînent des déplacements moins 
nombreux, mais plus longs, mais n’auraient aucune incidence 
sur le nombre total de nuitées. En outre, l’hypothèse de l’AIE sur 
la réduction des déplacements cadre avec l’objectif du tourisme 
vert (voyage court et longs séjours). 

 n En ce qui concerne le transfert modal du transport et l’effica-
cité énergétique dans le scénario vert, afin d’assurer la cohérence 
entre les secteurs, les mêmes hypothèses que dans le secteur des 
transports GER sont utilisées pour le tourisme. Conformément 
aux rapports de l’AIE, le scénario vert estime que d’ici 2050, 25 % 
des déplacements en voiture et en transport aérien seront rem-
placés par le bus ou le train. Le coefficient de l’efficacité énergé-
tique des transports dans le scénario d’investissement vert (de 
60 %) est basé sur le montant de l’investissement vert et les coûts 
de réduction de l’AIE.

 n Production d’énergie renouvelable : des investissements sup-
plémentaires de 71 % de l’investissement touristique dans l’éner-
gie verte (ou 43 milliards de dollars en moyenne par an) entre 
2010 et 2050 sont alloués à l’introduction et à l’expansion de la 
production d’énergie renouvelable et à la production de biocar-
burants. Les hypothèses de coûts sont collectées auprès de l’AIE 
(2009).

2  Gestion de l’eau touristique  : 
Environ 0,1 % de l’investissement touristique du secteur vert (en 
moyenne 0,24 milliard de dollars par an) est affecté en 2011-2050 
à la réduction de la demande en eau grâce à l’amélioration de 
l’efficacité et à l’augmentation de l’approvisionnement en eau24 :

Amélioration de l’efficacité de l’eau : le montant de l’investisse-
ment dans l’amélioration de l’efficacité hydrique, visant à réduire 
la demande en eau du tourisme, est supposé être de 0,16 milliard 
de dollars par an en moyenne (soit 65 % de l’investissement dans 
la gestion des eaux touristiques) sur une période de 40 ans. Le 
coût unitaire est supposé s'élever à 0,28 dollar/m3.

Approvisionnement en eau : le reste (35 %) de l’investissement 
dans l’eau du secteur touristique (0,86 milliard de dollars par an 
en moyenne entre 2010 et 2050) vise à accroître l’approvisionne-
ment en eau de source de dessalement et d’eau traditionnelle :

 n Dessalement : 30 % des investissements dans l’approvisionne-
ment en eau (0,026 milliard de dollars par an en moyenne), sur 
une période de 40 ans, seront investis dans le dessalement de 
l’eau. Le coût permettant d’assurer le dessalement de l’eau est 
fixé à 1,1 dollar/m3.

 n Gestion conventionnelle de l’approvisionnement en eau : Envi-
ron 70 % du total des investissements dans l’approvisionnement 
en eau (0,06 milliard de dollars par an en moyenne) sont alloués 
aux mesures traditionnelles de gestion d’approvisionnement en 
eau, y compris le traitement des eaux usées, les réservoirs de 
stockage, et l’approvisionnement d’eau de surface et souterraine. 
Le coût unitaire pour augmenter l’approvisionnement conven-
tionnel en eau est fixé à 0,11 dollar/m3.

3  Gestion des déchets : 
Environ 13 % de l’investissement vert du secteur touristique (en 
moyenne 32 milliards de dollars par an) sont affectés en 2011-
2050 au traitement des déchets en amont (collecte) et en aval 
(réutilisation) :

 n Réutilisation des déchets : 8 % de l’investissement dans 
les déchets touristiques sont investis dans le recyclage et la 

24 Le faible niveau des investissements alloués au secteur de l’eau touristique est dû à 
la quantité relativement faible de la consommation d’eau dans le tourisme par rapport 
au total de tous les secteurs, car les mêmes coûts unitaires et le pourcentage d’amélio-
ration sont utilisés pour tous les utilisateurs de l’eau.
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valorisation des déchets, totalisant en moyenne 2,4 milliards de 
dollars par an au cours des 40 prochaines années dans le cadre du 
scénario d’investissement vert. Les coûts unitaires du recyclage 
et du compost sont supposés être de respectivement 138 dollars 
par tonne et 44,85 dollars par tonne.

 n Collecte des déchets : Les 92 % restants de l’investissement 
vert dans la gestion des déchets touristiques sont affectés à l’amé-
lioration du taux de collecte des déchets, totalisant en moyenne 
30 milliards de dollars par an au cours des 40 prochaines années 
dans le cadre du scénario d’investissement vert. Le coût du trai-
tement des déchets en amont est supposé augmenter de 1 083 
dollars par tonne en 1970 à 1 695,5 dollars par tonne en 2050.

4  Formation des employés  :
Environ 12 % des investissements touristiques dans le scénario 
d’investissement vert, ou 31 milliards de dollars en moyenne 
chaque année entre 2011 et 2050. Le coût de la formation par 
employé est supposé être de 117 dollars pendant 120 heures, 
tandis que tous les nouveaux employés suivent une formation 
d’un an au total sur la durée de leur carrière (en supposant que 
le plus grand nombre possible soit de la main-d’œuvre locale). 
Globalement, le coût total cumulé de la formation d’un employé 
devrait atteindre 2 854 dollars. Une variété de scénarios ont été 
simulés afin d’étudier et d’évaluer les impacts de la variation dans 
les coûts de formation par salarié et par an, dans une fourchette 

comprise entre 30 % de moins et de plus que le coût présumé (ou 
de 1 998 dollars à 3 711 dollars).

5  Conservation de la biodiversité : 
Environ 50 % de l’investissement touristique, soit 123 milliards 
de dollars en moyenne chaque année entre 2011 et 2050. Trois 
scénarios sont simulés sur la base de différents coûts de conser-
vation de la biodiversité. Ces derniers sont (a) 119 dollars par hec-
tare, en assurant uniquement la conservation des forêts fondée 
sur le coût moyen proposé par le FONAFIFO25, (b) 451 dollars par 
hectare en assurant la possibilité de procéder à la sylviculture 
et à l’agriculture sur cette terre (basé sur l’expérience du Costa 
Rica, du chapitre Foresterie) ; (c) 1 380 dollars par hectare en assu-
rant que le logement et les autres occasions commerciales liées 
peuvent être créés, basés sur ce qui est offert par le Fonds d’inves-
tissement pour le carbone et la biodiversité en Amazonie (ACIF)26.

25 Fondo Nacional de Financiamiento Forestal, Costa Rica.
26 Le Fonds d’investissement pour le carbone et la biodiversité en Amazonie (ACIF) 
propose entre 276 dollars et 3 450 dollars par ha, mais c’est un cas très spécifique pour 
100 000 ha (3 450 dollars/ha semblent élevés pour une moyenne). En conséquence, 
1 380 dollars/ha sont utilisés comme valeur maximale du coût de conservation dans 
cette analyse.
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Messages clés

1. Le développement urbain devra changer radicalement pour faciliter la transition vers une 
économie verte. Les zones urbaines atteignent à présent 50 % de la population mondiale, mais elles 
représentent 60–80 % de la consommation énergétique et une part à peu près égale des émissions de 
CO2. L’urbanisation rapide exerce une pression sur les ressources en eau douce, les eaux usées, le cadre 
de vie et la santé publique, qui affectent surtout les plus démunis des villes. Dans de nombreux cas, 
l’urbanisation se caractérise par l’expansion urbaine et la périphérisation – qui créent non seulement 
des divisions sociales, mais qui augmentent également la demande en énergie, les émissions de CO2 
et exercent une pression sur les écosystèmes.

2. Il existe des opportunités uniques pour les villes de stimuler le verdissement de l’économie 
mondiale. Il y a de véritables opportunités pour les dirigeants nationaux et locaux de réduire les 
émissions de CO2 et la pollution, d’améliorer les écosystèmes et de réduire au maximum les risques 
environnementaux. Les villes compactes, de densité urbaine relativement élevée, avec une forme ur-
baine polyvalente, utilisent les ressources de manière plus efficace que n’importe quel autre modèle 
d’établissement avec des niveaux similaires de production économique. Les stratégies de concep-
tion intégrées, les technologies innovantes et les politiques visent à améliorer le transport urbain, la 
construction de bâtiments et le développement de systèmes urbains d’énergie, d’eau et de déchets de 
manière à réduire la consommation des ressources et de l’énergie et à éviter les effets de verrouillage.

3. Les villes vertes associent une plus grande productivité et la capacité d’innovation avec des 
coûts inférieurs et une réduction de l’impact environnemental. Des densités relativement élevées 
sont un élément central des villes vertes, apportant des gains d’efficacité et une innovation technolo-
gique grâce à la proximité des activités économiques, tout en réduisant la consommation d’énergie 
et de ressources. L’infrastructure urbaine, à savoir les rues, les chemins de fer, les systèmes d’eau et 
d’égouts, offre un coût nettement inférieur par unité à mesure qu’augmente la densité urbaine. Le 
problème des embouteillages liés à la densité et des coûts économiques associés peut être traité et 
compensé en développant des systèmes de transport public efficaces et des péages routiers.

4. Dans la plupart des pays, les villes seront des endroits importants pour l’économie verte 
émergente. Et ce, pour trois raisons principales. Premièrement, la proximité, la densité et la variété 
intrinsèque aux villes offrent des avantages de productivité pour les entreprises et aident à stimuler 
l’innovation. Deuxièmement, les industries vertes sont dominées par les activités de services – telles 
que les transports publics, l’approvisionnement en énergie, l’installation et la réparation – qui tendent 
à se concentrer dans les zones urbaines où les marchés de consommation sont plus grands. Troisiè-
mement, certaines villes développeront également des pôles industriels verts high-tech dans ou à 
proximité des centres urbains, en mettant à contribution la diffusion du savoir et des compétences 
provenant des universités et des laboratoires de recherche. 
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5. L’introduction de mesures dans les villes vertes peut permettre d’accroître l’équité sociale et 
la qualité de vie. Améliorer les systèmes de transport public, par exemple, peut permettre de réduire 
les inégalités en facilitant l’accès aux services publics et aux autres aménagements, et en aidant à flui-
difier la circulation dans les quartiers plus plus démunis. Un carburant plus propre pour les transports 
et la production d’électricité permettrait aussi de réduire la pollution locale, ainsi que les inégalités de 
santé. Si on réduit le trafic et que l’on améliore les conditions pour les piétons et les cyclistes, on peut 
aider à encourager la cohésion de la communauté, un aspect important de la qualité de vie, qui a éga-
lement des impacts positifs sur la résilience de l’économie et la productivité. Des preuves démontrent 
que les enfants qui vivent à proximité d’un espace vert sont plus résistants au stress, sont moins sujets 
aux troubles du comportement, à l’anxiété et à la dépression, et ont une plus grande estime de soi. 
L’espace vert stimule également l’interaction sociale et améliore le bien-être humain. 

6. Seule une coalition d’acteurs et de gouvernance efficace à plusieurs niveaux peut assurer 
le succès des villes vertes. La condition favorable la plus importante est une coalition d’acteurs, de 
l’État national et local, la société civile, le secteur privé et les universités qui se sont engagés à faire pro-
gresser l’économie verte et ses conditions urbaines, en la plaçant au centre des priorités stratégiques 
de la ville. La tâche principale de cette coalition est de promouvoir l’idée d’un plan stratégique à long 
terme pour le territoire de la ville ou en milieu urbain. De même, il est essentiel d’élaborer des cadres 
stratégiques non seulement aux niveaux local et urbain, mais aussi aux niveaux régional et national, 
en s’assurant de concevoir et de mettre en œuvre des instruments politiques de façon coordonnée.

7. De nombreux instruments encourageant les villes vertes sont disponibles et éprouvés, mais 
doivent être appliqués de manière personnalisée et en fonction du contexte. Dans les contextes 
ayant un gouvernement local fort, il est possible d’envisager une série d’instruments de planification, 
de réglementation, d’information et de financement appliqués sur le plan local pour promouvoir les 
investissements d’infrastructure verte, le développement économique vert et une approche à voies 
multiples pour une plus grande durabilité urbaine. Dans d’autres contextes, les gouvernements lo-
caux, dans une approche plus pragmatique, pourraient cibler quelques secteurs clés tels que l’eau, 
les déchets, l’énergie et les transports et leur donner un nombre limité d’objectifs spécifiques comme 
point de départ pour le verdissement des secteurs urbains.

459



Vers une économie verte

1  Introduction
Ce chapitre plaide en faveur du verdissement des villes. Il décrit 
les conséquences environnementales, sociales et économiques 
du verdissement des systèmes urbains et des infrastructures 
et fournit des conseils aux décideurs politiques sur la façon de 
rendre les villes plus respectueuses de l’environnement.

L’introduction au concept de villes vertes est suivie par la sec-
tion 2, qui présente les défis et les opportunités s’y rapportant. 
La section 3 analyse les avantages économiques, sociaux et envi-
ronnementaux du verdissement des villes, tandis que la section 4 
résume les pratiques vertes à travers un certain nombre de sec-
teurs urbains. La section 5 donne des conseils sur les conditions 
favorables aux villes vertes. La section 6 conclut le chapitre.

1 1 Villes

Une ville est un système social, écologique et économique à 
l’intérieur d’un territoire géographique défini. Elle se caractérise 
par un mode de peuplement particulier qui associe à sa région 
fonctionnelle ou administrative, une densité importante de per-
sonnes, des structures créées par l’homme et des activités (OCDE 
et China Development Research Foundation, 2010). Le plus sou-
vent, les villes se distinguent des autres implantations par la taille 
de leur population et la complexité fonctionnelle (Fellmann et al., 
1996). La définition des villes varie considérablement d’un pays 
à l’autre et ne dépend pas toujours de la taille de la population, 
mais peut aussi refléter un statut administratif ou historique (Sat-
terthwaite, 2008). La définition des zones urbaines a tendance à 
s’appuyer davantage sur un minimum de population, mais elle 
varie considérablement puisqu’elle dépend des classements de 
taille de l’unité donnés par les différents gouvernements, qui 
peuvent aller des seuils minimaux de 200 à plus de 20 000 habi-
tants (Division de statistique des Nations Unies, 2008)1.

1 2 Villes vertes

Les villes vertes sont définies comme des villes qui sont res-
pectueuses de l’environnement2. Les indicateurs mesurant la 

1 Satterthwaite (2008) estime qu’un quart de la population mondiale vit dans des villes 
avec moins de 500 000 habitants et qu’un autre quart vit dans des zones urbaines avec 
moins de 500 000 habitants. Il suggère qu’à peu près deux tiers de la population mon-
diale vivent dans des zones rurales et des petites villes. Cela suggère, indirectement, 
qu’environ un tiers de la population mondiale vit dans des villes.
2 Le verdissement des villes nécessite de remplir quelques, voire tous, les points 
suivants : (1) contrôler les maladies et leurs coûts de santé ; (2) réduire les dangers 
chimiques et physiques ; (3) développer des environnements urbains de haute qua-
lité pour tous ; (4) réduire au maximum les transferts des coûts environnementaux aux 
zones en dehors de la ville ; et (5) assurer le progrès vers une consommation durable 
(Satterthwaite, 1997). Ce chapitre passe en revue les cinq domaines, mais le problème 
des villes par rapport au changement climatique – vu sa prééminence dans la politique 
environnementale internationale – ajoute du poids.

performance environnementale peuvent inclure : les niveaux de 
pollution et des émissions de CO2, la consommation d’énergie et 
d’eau, la qualité de l’eau, le bouquet énergétique, le volume des 
déchets et les taux de recyclage, la proportion des espaces verts, 
les forêts primaires et la perte de terres agricoles (Meadows, 
1999 ; Brugmann, 1999). D’autres indicateurs comprennent la 
part des appartements, le taux de motorisation et la part modale 
des transports urbains. Une autre mesure importante de la 
demande de l’humanité sur la nature est l’Empreinte écologique 
(Ewing et al., 2010)3. Définir les villes vertes par leur performance 
environnementale ne signifie pas que les questions d’équité 
sociale sont ignorées. En fait, et comme détaillé ci-dessous, des 
milieux de vie plus verts peuvent jouer un rôle important dans la 
création de villes plus équitables pour leurs résidents.

Il y a aussi des villes existantes qui sont considérées comme vertes 
en raison de leurs politiques vertes ambitieuses, une série de pro-
jets verts et une trajectoire principale vers une meilleure perfor-
mance environnementale. Un certain nombre de villes en Europe 
de l’Ouest, aux États-Unis et au Canada ont lancé des stratégies 
vertes.4 Depuis longtemps déjà, Fribourg, une ville de 200 000 
habitants en Allemagne, construit de façon durable et investit 
dans le recyclage et a réduit ses émissions de CO2 par habitant 
de 12 % entre 1992 et 2003 (Duennhoff et Hertle, 2005). Plusieurs 
villes des pays en développement, en particulier en Amérique du 
Sud, se sont également proclamées vertes. Les autorités de Curi-
tiba, au Brésil, ont introduit des politiques pour intégrer l’amé-
nagement du territoire et la planification des transports et, dans 
les années 1970, la ville s’est équipée d’un système de bus à haut 
niveau de service innovant (Economist Intelligence Unit, 2010). 
Singapour a introduit le premier système de tarification routière 
du monde dans les années 1980 et elle est à présent au premier 
plan des politiques durables en matière de déchets, d’eau et de 
verdissement de l’environnement (Phang, 1993 ; Suzuki et al., 
2010).

3 L’empreinte écologique mesure de combien de terres biologiquement productives 
et de surface d’eau, une population humaine ou une activité a besoin pour produire 
les ressources qu’elle consomme et pour absorber ses déchets, en utilisant des techno-
logies prédominantes et des pratiques de gestion des ressources. Ces domaines sont 
réduits selon leur productivité biologique pour donner une unité comparable, nom-
mée l’hectare global.
4 Même si beaucoup de ces initiatives ont réalisé de nombreux progrès dans la réduc-
tion des émissions de CO2, il est important de noter qu’aucune de ces villes ne possède 
d’empreinte écologique en dessous de 4 hectares par habitant (ONU-Habitat ; propre 
calcul par Arup) – plus de deux fois la biocapacité moyenne mondiale par habitant en 
2006 – ce qui suppose qu’il y a encore du chemin à parcourir pour mettre en place le 
changement durable.
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2  Défis et opportunités
L’urbanisation apporte à la fois des défis et des opportunités 
pour les villes vertes. Les défis comprennent le rythme rapide de 
l’urbanisation et la pression liée exercée sur l’environnement et 
les relations sociales si elle se poursuit sur la même trajectoire (le 
modèle du maintien du statu quo ou BAU). Les opportunités pour 
les villes vertes incluent la possibilité de concevoir, de planifier 
et de gérer leur structure physique d’une manière avantageuse 
pour l’environnement, de favoriser l’innovation technologique 
ainsi que de profiter des synergies qui existent entre les éléments 
constitutifs des systèmes urbains complexes.

2 1 Défis

Rythme d’urbanisation rapide
En 2007, pour la première fois dans l’histoire de l’humanité, 50 % 
de la population mondiale vivait dans des zones urbaines. Il y a 
un siècle à peine, ce chiffre était de 13 %, mais il devrait atteindre 
69 % en 2050 (Division de la population des Nations Unies, 2006 
et 2010). Dans certaines régions, les villes se développent rapi-
dement, tandis que dans d’autres, les zones rurales sont de plus 
en plus urbaines. Une partie importante de cette urbanisation se 
déroule dans les pays en développement en raison de la crois-
sance naturelle dans les villes et d’un grand nombre de migrants 
ruraux-urbains à la recherche d’emploi et de débouchés. Souvent, 
cela se produit malgré les politiques très répandues contre l’urba-
nisation qui visent à équilibrer le développement et à soutenir les 
économies rurales (UNFPA, 2007). Toutefois, ces efforts ont pour 
la plupart échoué et risquent que les agglomérations urbaines 
ne soient pas préparées à une augmentation inévitable de la 
croissance démographique. La croissance urbaine rapide a ten-
dance à submerger les villes où la lutte pour le développement 
des infrastructures, la mobilisation et la gestion des ressources a 
des conséquences négatives pour l’environnement.

L’ampleur du problème a été mise en évidence en Inde et en 
Chine. La population urbaine de l’Inde est passée de 290 mil-
lions en 2001 à 340 millions en 2008 et devrait atteindre 590 mil-
lions d’ici 2030 (McKinsey Global Institute, 2010). Le pays devra 
construire de 700 à 900 millions de mètres carrés d’espace rési-
dentiel et commercial par an pour répondre à cette croissance, 
ce qui nécessite un investissement de 1 200 milliards de dollars 
pour construire 350–400 kilomètres de métro et jusqu’à 25 000 
kilomètres de nouvelles routes par an. De même, la population 
urbaine de la Chine devrait augmenter de 636 millions en 2010 
à 905 millions en 2030 (Division de la population des Nations 
Unies, 2010). Il est prévu que, d’ici 2050, le pays devra investir 
de 800 à 900 milliards de RMB par an pour améliorer son infras-
tructure urbaine, environ un dixième du PIB total de la Chine en 
2001 (Chen et al., 2008). La nature de cet investissement aura des 

effets significatifs sur le potentiel des villes indiennes et chinoises 
à devenir vertes.

Urbanisation et environnement
Les villes de niveaux de richesse différents affectent l’environ-
nement différemment. Les menaces environnementales locales 
sont plus graves dans les villes les plus démunies et se rapportent 
à des problèmes tels que l’eau douce, les eaux usées, la santé et 
la dégradation de l’environnement de vie. Alors que les villes 
deviennent plus prospères, avec des modèles de consommation 
et de production plus grands et plus profonds, leurs impacts sur 
l’environnement se font de plus en plus ressentir au niveau mon-
dial (voir figure 1).

Les zones urbaines dans les économies prospères sont attentives 
à la création de richesse ainsi qu’à la consommation des res-
sources et aux émissions de CO2. Au niveau mondial, avec une 
part de population d’un peu plus de 50 %, mais qui occupe moins 
de 2 % de la surface terrestre, les zones urbaines concentrent 
80  % de la production économique, entre 60 et 80 % de la 
consommation d’énergie, et environ 75 % des émissions de CO2 
(Kamal-Chaoui et Robert, 2009 ; Division de la population des 
Nations Unies, 2010). Ce modèle n’est pas réparti uniformément 
à travers le monde et reflète la concentration des activités parti-
culières au sein de chaque ville. Les bâtiments, les transports et 
l’industrie – qui sont des éléments constitutifs des villes et des 
zones urbaines – contribuent à 25, 22 et 22 %, respectivement, 
des émissions mondiales de GES liées à l’énergie (Herzog, 2009). 
Entre 1950 et 2005, la population urbaine est passée de 29 % à 
49 % de la population mondiale (Division de la population des 
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Figure 1 : Transition environnementale urbaine
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Nations Unies – Perspectives de l’urbanisation de la population 
mondiale, 2007), tandis que les émissions mondiales de carbone 
provenant de la combustion des combustibles fossiles ont aug-
menté de près de 500 % (Boden et al., 2010).

Au niveau national, l’urbanisation va de pair avec une consom-
mation croissante des ressources, un approvisionnement alimen-
taire plus énergivore et des flux des biens et des personnes en 
augmentation constante. Cette tendance générale est illustrée à 
la figure 2, qui compare l’empreinte écologique nationale avec 
l’indice de développement humain (IDH) pour les pays du monde 
entier, y compris leurs niveaux d’urbanisation. Le graphique 
montre que les pays ayant des niveaux d’urbanisation élevés 
ont tendance à avoir une empreinte écologique significative-
ment plus élevée par habitant, ce qui sous-entend que les villes 
peuvent être nocives pour l’environnement. Mais, l’histoire est 
plus complexe.

Le Brésil, par exemple, a maintenu des émissions de CO2 par 
habitant relativement basses, malgré son urbanisation crois-
sante (Banque mondiale, 2009). D’autres pays ont également 
augmenté leurs émissions de CO2 sans ou avec peu d’augmen-
tation de l’urbanisation (Satterthwaite, 2009)5. Les villes , en tant 
que telles, ne sont ni des leviers du changement climatique, ni la 

5 Il est important de noter, toutefois, que le terme urbain dans la plupart des pays 
inclut toute forme d’implantation avec un nombre relativement bas de résidents (dont 
le seuil varie entre 200 et 20 000), ne tient donc pas compte de la façon dont les villes 
d’une taille significative se forment par rapport à ces paramètres.

source de la dégradation des écosystèmes. Par contre, certains 
modèles de consommation et de production, ainsi que certains 
groupes de population au sein des villes le sont.

La relation entre les émissions de CO2 et les niveaux de revenu 
n’est pas simple non plus, comme le montre la figure 3 : Les émis-
sions de CO2 et les revenus pour les pays et les villes sélection-
nés. Les émissions de CO2 sont directement liées aux revenus. 
Les revenus par habitant sont généralement plus élevés dans 
les villes que dans les zones rurales, générant une demande par 
habitant en moyenne plus élevée des sources d’émissions impor-
tantes. Mais ce n’est le cas que jusqu’à un certain niveau de revenu, 
après quoi les villes deviennent généralement plus économes en 
carbone par rapport à la moyenne, comme on peut le voir par les 
niveaux relativement faibles d’émissions de CO2 produits par les 
villes à revenu élevé comme Tokyo ou Paris.

Une récente enquête sur l’intensité énergétique (une mesure 
de l’efficacité énergétique d’une économie calculée en unités 
d’énergie par unité de PIB) de cinquante villes réalisée par la 
Banque mondiale confirme les différents modèles de la perfor-
mance environnementale. De cette étude, il apparaît que l’in-
tensité énergétique combinée des grandes villes comme Paris, 
Dhaka, São Paulo, Londres, Hong Kong et Tokyo, s’élève à environ 
un quart de celle des cinq villes les mieux notées et à moins de 
la moitié d’une moyenne de cinquante villes (Banque mondiale, 
2010).
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Afin de mieux comprendre ces variations, les données sur 735 
villes dans six régions ont été analysées. Les résultats montrent 
qu’une majorité des villes au Brésil, en Chine, en Afrique du Sud, 
en Inde, en Europe et aux États-Unis surpassent leur moyenne 
nationale en termes de revenu par habitant, de niveaux d’éduca-
tion et d’emploi. En termes d’émissions de CO2, de consommation 
d’énergie, d’électricité et d’eau, d’habitation et de modèles de 
transport et de motorisation, il y a, toutefois, une différence très 
marquée entre les villes des pays développés et les villes des pays 
en développement. Tandis que les villes en Europe, aux États-Unis 
et au Brésil ont un impact moindre sur l’environnement que leurs 
pays respectifs, les villes de l’Inde et de la Chine ont un impact 
beaucoup plus important en raison de leurs niveaux de revenus 
nettement plus élevés par rapport à leur moyenne nationale.

Implications sociales du développement urbain 
traditionnel
Les modèles d’urbanisation dans de nombreux domaines sou-
lèvent également d’importants défis sociaux. Le modèle tra-
ditionnel du maintien du statu quo (BAU) du développement 
urbain – typique des zones qui s’urbanisent rapidement – se 
caractérise par une expansion horizontale incontrôlée, souvent 
même stimulée. Cela conduit à une expansion urbaine des 
populations aisées avec des densités de développement moins 
élevées et une dépendance accrue des voitures privées et à la 
périphérisation des citadins les plus démunis, réduisant ainsi 
leur accès à la ville et à ses lieux de travail, ses services et ses 
infrastructures. Les développements typiques incluent en outre 

l’émergence de quartiers socialement controversés sous la 
forme de communautés fermées, de centres commerciaux et de 
quartiers d’affaires et une augmentation significative du niveau 
de développement informel avec de larges pans de bas quartiers 
qui n’ont pas accès aux services de base, aux infrastructures et 
à des installations sanitaires. Sur un plan général, la croissance 
rapide de nombreuses villes couplée avec des ressources insuf-
fisantes et leur mauvaise gestion compromet l’approvisionne-
ment en eau douce et en électricité, le traitement des déchets, 
le transport et la fourniture d’autres infrastructures, affectant le 
plus les citadins les plus démunis.

2 2 Opportunités

Capacité structurelle
La performance environnementale des villes dépend d’une 
combinaison de stratégies vertes efficaces et de la structure phy-
sique – la forme urbaine, la taille, la densité et la configuration. 
Elles peuvent être conçues, planifiées et gérées pour limiter la 
consommation des ressources et les émissions de CO2. À l’inverse, 
on peut les laisser devenir des systèmes voraces, avides de terres, 
dévorants qui finissent par endommager la délicate équation de 
l’énergie mondiale. 

Des formes urbaines plus compactes, des distances de dépla-
cement réduites et des investissements dans des modes de 

PIB-PPA par habitant en dollars  (valeur 2008)
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transport vert conduisent à une meilleure efficacité énergétique. 
Des rapports surface/volume inférieurs des typologies de bâti-
ments plus denses peuvent entraîner une baisse de charges de 
chauffage et de refroidissement. Une plus grande utilisation des 
services publics à haute efficacité énergétique peut contribuer 
à réduire la demande intégrée en énergie pour l’infrastructure 
urbaine. Les villes peuvent être structurées de façon à faire usage 
des systèmes verts d’énergie fondés sur des réseaux en grille 
comme la production combinée de chaleur et d’électricité et la 
micro-génération d’énergie ainsi que la récolte des eaux de pluie, 
l’accès à l’eau potable et la gestion efficace des déchets. En bref, 
une planification urbaine et une gouvernance efficaces, comme 
on le verra ci-dessous, peuvent avoir des effets significatifs sur les 
modes de vie urbains durables, tirant le meilleur parti de la masse 
critique en milieu urbain et réduisant les modèles individuels de 
consommation. 

En dépit d'un débat enrichissant sur les liens entre la struc-
ture physique et la consommation d’énergie dans les villes, un 
nombre croissant de preuves attestent que les environnements 
urbains compacts, avec des bâtiments commerciaux et résiden-
tiels à plus forte densité (par opposition à un développement de 
faible densité ressemblant à une expansion) et un modèle bien 
réparti des utilisations et d’un système de transport efficace basé 
sur les transports publics, la marche et le vélo permettent de 
réduire l’empreinte énergétique (Newman et Kenworthy, 1989 ; 
Owens, 1992 ; Ecotec, 1993 ; Burgess, 2000 ; Bertaud, 2004). La 
recherche a montré que le modèle de « ville compacte » (Jenks 
et al., 1996) génère moins d’émissions de CO2 par habitant, pour 
autant que les transports publics soient fournis au niveau métro-
politain (Hoornweg et al., 2011). 

Cette relation entre la forme urbaine et la performance énergé-
tique s’applique également au niveau local de la périphérie. À 
Toronto, par exemple, une étude récente a montré que l’utili-
sation des véhicules et les émissions liées à la construction ont 
grimpé de 3,1 tonnes de CO2 par habitant dans certaines régions 
du centre-ville à 13,1 tonnes en banlieues à faible densité situées 
sur les bords de la ville (Van de Weghe et Kennedy, 2007). Bien 
que les données n’identifient pas une taille idéale ou la configura-
tion pour des villes vertes, elles suggèrent que les systèmes hau-
tement concentrés en milieu urbain produisent des rendements 
des transports publics, et que les villes de taille moyenne ont 
tendance à faire mieux que les très grandes ou très petites villes 
quand il s’agit de transports publics et d’efficacité liée à l’énergie 
(Ecotec, 1993 ; Bertaud, 2004).

De nombreuses villes du monde entier ont reconnu ces oppor-
tunités structurelles pour les villes vertes. Copenhague, Oslo, 
Amsterdam, Madrid et Stockholm (EIU, 2009), ainsi que Curitiba, 
Vancouver et Portland dans les Amériques, ont tous des priorités 
de développement urbain compact, créant des quartiers urbains 
piétonniers accessibles en transports publics. Bombay, Hong 
Kong et New York sont des villes à forte densité où le logement, 
le commerce, la vente au détail et les loisirs se trouvent à proxi-
mité les uns des autres, ce qui limite la longueur des trajets quoti-
diens (domicile-travail). En outre, elles possèdent des réseaux de 

transports publics étendus et efficaces. À Bombay, ces modèles 
sont liés à des niveaux élevés de pauvreté et de surpopulation, 
alors qu’à Hong Kong et à New York, elles combinent des niveaux 
considérables d’efficacité énergétique avec une qualité de vie 
élevée.

De toute évidence, les densités urbaines offrent des avantages 
environnementaux dans une certaine mesure sans créer de 
conséquences sociales néfastes dues à la surpopulation et aux 
infrastructures sociales tendues comme les établissements 
scolaires ou de santé. Mais si elles sont bien conçues, les villes 
peuvent accueillir des densités relativement élevées, même dans 
des scénarios à faible revenu (et pas seulement dans des environ-
nements à revenu plus élevé et bien entretenus). Dans leur étude 
sur la densité élevée, le logement à faible revenu à Karachi, Hasan, 
Sadiq et Ahmed (2010) ont conclu que des densités résidentielles 
nettes allant jusqu’à 3 000 personnes par hectare peuvent être 
atteintes sans compromettre les conditions environnementales 
ou sociales.

Potentiel technologique
Les villes sont des incubateurs de l’innovation grâce à l’interaction 
étroite de leurs résidents et des travailleurs qui bénéficient de 
l’échange d’idées et d’opportunités. En particulier, ils bénéficient 
de la concentration des compétences diverses mais spécialisées 
dans les instituts de recherche, les entreprises et les fournisseurs 
de services qui peuvent piloter et mener les nouvelles techno-
logies dans un environnement déjà fortement mis en réseau. 
L’OCDE calcule, par exemple, qu’il y a dix fois plus de brevets sur 
des technologies renouvelables dans les zones urbaines que 
dans les zones rurales et que 73 % des brevets de l’OCDE dans les 
énergies renouvelables proviennent de régions urbaines (Kamal-
Chaoui et Robert, 2009). Les pôles cleantech à croissance rapide 
dans la Silicon Valley et dans le Nord-Est de l’Angleterre sont à la 
fois des exemples de « villes maternelles », encourageant l’inno-
vation (Duranton et Puga, 2001). Les dirigeants d’entreprises de la 
Silicon Valley ont travaillé pendant des années pour tirer profit de 
l’avantage de l’innovation de la vallée dans une économie verte 
(Joint Venture Silicon Valley Network, 2009). La section 4 illustre 
la façon dont les systèmes urbains peuvent être facilement adap-
tés à des technologies innovantes qui favorisent la transition vers 
des villes vertes, en particulier dans le secteur de l’énergie. 

Synergie urbaine et potentiel d’intégration
Les villes vertes peuvent fortement bénéficier des synergies entre 
leurs éléments constitutifs. Reconnaître, par exemple, l’interrela-
tion des systèmes énergétiques et du tissu urbain peut conduire 
à des synergies particulières, comme l’a inventé l’Approche éner-
gétique et planification de Rotterdam (Tillie et al., 2009). À New 
York, un nouveau mécanisme mis en place par le gouverneur 
associe le nettoyage des sites industriels désaffectés légèrement 
à modérément contaminés avec un réaménagement urbain (ville 
de New York, 2010). L’aménagement urbain sensible à la ques-
tion de l’eau, qui permet de conserver les eaux de pluie dans les 
espaces publics et les parcs, a augmenté la fiabilité de l’approvi-
sionnement en eau en milieu urbain dans les villes américaines et 
australiennes (voir le chapitre Eau). 
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Un cadre urbain, qui tend à soutenir un modèle diversifié et 
compact de production et de consommation est en outre avan-
tageux pour faire progresser la notion d’« écologie industrielle » 
(Lowe et Evans, 1995). En optimisant et en synergisant les diffé-
rents secteurs industriels et les flux de ressources, les sorties d’un 
secteur qui deviennent l’entrée d’un autre créent une économie 
circulaire (McDonough et Braungart, 2002). Les principes de 
symbioses peuvent également aider à réduire ou à recycler les 
déchets. La décharge Bandeirantes de São Paulo, par exemple, 
est suffisamment grande pour fournir du biogaz qui produit de 
l’électricité pour tout un quartier de la ville (ICLEI Gouvernements 
locaux pour la durabilité, 2009a). 

Ces opportunités ont conduit à une intensification des efforts 
pour élaborer des stratégies urbaines vertes intersectorielles 
lors du développement de nouveaux quartiers ou écovilles. Des 
exemples récents des nouvelles communautés vertes incluent 
le quartier piétonnier de Vauban à Fribourg et le Beddington 
Zero Energy Development (BedZED)6 à Londres (Beatley, 2004 ; 

6 L’empreinte des résidents de BedZED avoisine 4,67 hectares globaux (BioRegional, 
2009). Bien que ce soit moins que la moyenne britannique de 4,89 hectares (Ewing 
et al., 2010), c’est toujours plus de deux fois la « part équitable » de 2 hectares. Cela 
démontre les limites des approches insulaires. Tandis que BedZED permet aux résidents 
de réduire leur empreinte sur le site, une grande partie de leur impact écologique se 
fait à l’extérieur du quartier, dans les écoles, au travail et en vacances. Les résidents de 
BedZED prennent l’avion un peu plus souvent que la moyenne locale, probablement 
en raison de leur moyenne salariale plus élevée. Ces limites n’invalident toutefois pas 
les réussites du développement, mais indiquent le besoin d’augmenter les mesures 
d’efficacité énergétique dans des zones urbaines plus larges, ainsi que la question de 
l’énergie qui est toujours relativement bon marché dans les sociétés à revenu élevé, 

Wheeler et Beatley, 2004 ; C40 Villes, 2010a). Dans ce dernier cas, 
les nouvelles maisons ont atteint une réduction de 84 % de la 
consommation énergétique et les empreintes liées à la mobilité 
ont diminué de 36 %. Le recyclage permet de réduire les déchets 
entre 17 % et 42 % (Barrett et al., 2006)7. Parmi les exemples de 
quartiers verts, on compte Amsterdam-IJburg, à Copenhague-
Orestad et Hammerby Sjostad à Stockholm tandis que les écovilles 
sont devenues à la mode dans plusieurs pays d’Asie s’urbanisant 
rapidement. Ces dernières années, des investissements bien en 
vue ont été réalisés dans de nouvelles villes durables, notamment 
l’écoville Tianjin dans le nord de la Chine, l’écoville Songdo à 
Incheon, en République de Corée, et l’écoville Masdar à Abou 
Dhabi aux Émirats Arabes Unis, mais il est trop tôt pour réaliser 
une évaluation complète de leur durabilité sur le long terme, 
compte tenu en particulier du capital très élevé et des coûts de 
développement de ces projets mis en avant.

engendrant des niveaux en général non durables de la consommation énergétique, 
avec des effets rebonds qui compensent en partie les gains d’efficacité en raison des 
niveaux de consommation en général plus élevés (Binswanger, 2001).
7 Ces dernières années, le gouvernement français s’est de plus en plus attaché au 
concept d’écoquartiers et a amorcé une série de projets, notamment le Quartier ZAC 
de Bonne à Grenoble, le Quartier Lyon Confluence et le Quartier du Théâtre à Narbonne 
(Gouvernement français, Ministère de l’écologie, du développement durable, des trans-
ports et du logement, 2010).
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3  Arguments en faveur du 
verdissement des villes
Les arguments en faveur du verdissement des villes peuvent 
se définir en termes d’avantages interconnectés économiques, 
sociaux et environnementaux. Sur le plan économique, les avan-
tages comprennent les économies d’agglomération, des coûts  
réduits d’infrastructure et d’embouteillages tout en diminuant les 
émissions de CO2 et d’autres pressions environnementales. Sur le 
plan social, les avantages incluent la création d’emplois, la réduc-
tion de la pauvreté et l’amélioration de l’équité et de la qualité de 
la vie, y compris l’amélioration de la sécurité routière et la cohé-
sion communautaire, entre autres. Les avantages environnemen-
taux sont intégrés dans la plupart des avantages économiques 
et sociaux. D’autres avantages environnementaux incluent une 
réduction de la pollution, ce qui contribue à améliorer la santé 
publique. Un autre avantage pour l’environnement est le poten-
tiel d’amélioration des écosystèmes dans les zones urbaines.

3 1 Avantages économiques

Économies d’agglomération
Les villes plus grandes et plus denses – qui aident à réduire les 
émissions par habitant – sont bonnes pour la croissance éco-
nomique. D’un point de vue économique, les villes sont impor-
tantes parce qu’elles rapprochent les gens et les choses, aident 

à combler les lacunes de l’information et permettent les flux 
d’idées (Glaeser, 2008 ; Krugman, 1991). C’est pour ces raisons 
que 150 des économies métropolitaines les plus importantes du 
monde produisent 46 % du PIB mondial avec seulement 12 % de 
la population mondiale (Berube, Rode et al., 2010). Ces écono-
mies d’agglomération se traduisent par des gains de producti-
vité et de salaires ainsi qu’un taux d’emploi plus élevés pour les 
travailleurs. Pour de nombreuses entreprises et travailleurs, en 
particulier ceux des secteurs liés aux services, le contact en face 
à face prévaut, pour maintenir la confiance, nouer des relations 
et gérer les interactions qui ne peuvent pas encore (et peut-
être jamais) être numérisées (Charlot et Duranton, 2004 ; Sassen, 
2006 ; Storper et Venables, 2004). La diffusion des connaissances 
entre les entreprises et les agents économiques a tendance à être 
très localisée et disparaît à quelques kilomètres du noyau urbain 
(Rosenthal et Strange, 2003).

Les économies d’agglomération existent aussi bien dans les pays 
développés que dans les pays en développement. Des études 
empiriques dans les pays développés constatent que le double-
ment de la densité de l’emploi d’une zone urbaine augmente géné-
ralement la productivité du travail d’environ 6 % (pour un résumé 
de la documentation, voir Melo et al., 2009). Les mêmes modèles 
de base se retrouvent dans les pays en développement, avec des 
preuves solides selon lesquelles l’urbanisation booste l’efficacité 
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Figure 4 : Dépenses de carburant pour les transports privés et densité urbaine des villes sélectionnées, prix 
du carburant 2008 (graphique de gauche) et prix du carburant à travers l’UE (graphique de droite)
Source : Kenworthy 2003 (consommation de carburant et densité par ville en 1995/6), GTZ 2009 (prix nationaux du carburant 2008), PWC 2009 et ONU 2010 (PIB Ville PPA par habitant) ; voir l’annexe 1
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productive en diminuant les coûts de transport et en élargissant 
les réseaux commerciaux (Duranton, 2008 ; Han, 2009). On peut 
également parvenir à des économies d’agglomération en connec-
tant plusieurs villes comme dans le delta de la rivière des Perles en 
Chine (Rigg et al., 2009), avec l’avantage supplémentaire de la lutte 
contre l’inégalité entre les régions avancées et les autres en retard 
au sein des pays (Ghani, 2010). 

Dans les pays en développement, en revanche, il se peut que l’ur-
banisation ne fournisse pas le même type de gains économiques 
entre les villes et les entreprises. Par exemple, Brülhart et Sber-
gami (2009) constatent que l’agglomération des pays stimule la 
croissance du PIB seulement à des niveaux de revenu national de 
10 000 dollars par tête. La principale raison pour expliquer ce phé-
nomène réside dans le fait que l’urbanisation très rapide – et par-
fois chaotique – peut dépasser la capacité des gouvernements 
nationaux et de la ville à fournir des infrastructures et des services 
adéquats (Cohen, 2006). Les embouteillages peuvent engloutir 
les avantages de l’augmentation de la densité comme dans le cas 
des villes telles que Shanghai, Bangkok, Manille et Bombay (Rigg 

et al., 2009). Venables (2005) suggère de même que « la présence 
de rendements d’échelle croissants dans les villes [ou un pays en 
développement] conduit à des structures urbaines qui ne sont 
pas dimensionnées de façon optimale ».

Réduction des coûts d’infrastructure et 
d’exploitation
La densification réduit les coûts d’investissement et d’exploita-
tion des infrastructures. Il a été prouvé que les infrastructures 
linéaires, à savoir les rues, les chemins de fer, les systèmes d’eau 
et d’égouts, ainsi que d’autres services publics, engendrent des 
coûts qui sont moindres par unité à mesure qu’augmente la den-
sité urbaine (Carruthers et Ulfarsson, 2003). En comparant les 
zones de croissance intelligente et les développements dispersés 
dépendants de la voiture, Todd Litman propose des économies 
de coûts directs entre 5 000 et 75 000 dollars pour la construction 
d’infrastructures routières et de services publics par ménage (Lit-
man, 2009a). Un récent exercice pour Calgary (IBI Group, 2009) 
indique des économies de coûts au-delà de l’infrastructure 
linéaire pure, mais aussi pour les écoles, les casernes de pom-
piers et les centres de loisirs (voir le tableau 1). De même, une 
récente étude de Tianjin a conclu que les économies de coûts des 
infrastructures, en raison du développement urbain compact et 
concentré, atteignent 55 % par rapport à un scénario de disper-
sion (Webster et al., 2010).

Figure 4  montre les dépenses de carburant pour les transports 
privés et la densité urbaine des villes sélectionnées et indique 
comment la densité urbaine pourrait être une mesure essentielle 
pour réduire les coûts d’exploitation à long terme. Cette relation 
est encore plus forte, de manière cruciale, dans le graphique de 
droite qui standardise les prix du carburant en 2008 à la moyenne 
de l’UE (1,41 dollar), en d’autres termes, elle suppose que toutes 
les villes dans l’exemple cité sont confrontées au même prix du 
carburant. Il est clair que les villes européennes ont tendance à 
être plus denses que les villes nord-américaines et significative-
ment plus efficaces en termes de consommation de carburant. 
Les citoyens des villes nord-américaines plus étendues ont ten-
dance à voyager plus. Mais même avec les prix actuels du car-
burant aux États-Unis, la densité porte ses fruits. Dans le cas de 

Tableau 1 : Coûts des infrastructures pour les 
différents scénarios de développement à Calgary 
Scénarios répandus : 46 000 ha supplémentaires ; direction 
recommandée : 21 000 ha supplémentaires
Source : Groupe IBI (2009)

Coût total (en milliards de $ CA)

Scénario répandu Direction 
recommandée Différence Différence 

en %
Percent 

difference
Coût du capital routier 17,6 11,2 6,4 -36

Capital des transports 
en commun 6,8 6,2 0,6 -9

Eau et eaux usées 5,5 2,5 3,0 -54

Casernes de pompiers 0,5 0,3 0,2 -46

Centres de loisirs 1,1 0,9 0,2 -19

Écoles 3,0 2,2 0,9 -27

Total 34,5 23,3 11,2 -33

Tableau 2 : Capacité et coûts des infrastructures des différents systèmes de transport
Source : Rode et Gipp (2001), VTPI (2009), Wright (2002), Brilon (1994)

Infrastructures de transport Capacité  
[pers/h/p]

Coûts des capitaux  
[dollars/km] Coûts des capitaux/capacité

Route à deux voies 2 000 10m – 20m 5 000 – 10 000

Rue urbaine (utilisation de la voiture uniquement) 800 2m – 5m 2 500 – 7 000

Piste cyclable (2m) 3 500 100 000 30

Sentier pédestre/trottoir (2m) 4 500 100 000 20

Trains de banlieue 20 000 – 40 000 40m – 80m 2 000

Métro 20 000 – 70 000 40m – 350m 2 000 – 5 000

Métro léger 10 000 – 30 000 10m – 25m 800 – 1 000

Bus à haut niveau de service 5 000 – 40 000 1m – 10m 200 – 250

Voie de bus 10 000 1m – 5m 300 – 500

467



Vers une économie verte

New York, le chef de la direction pour les villes (2010) estime que 
les économies de coûts liées à la densité grâce à la réduction des 
dépenses sur les voitures et l’essence se traduisent par un divi-
dende vert de 19 milliards de dollars par an.

Alors que les stratégies des villes plus denses ont tendance à 
promouvoir une plus grande efficacité énergétique et des infras-
tructures à moindre coût, promouvoir les transferts modaux 
des transports peut offrir une capacité plus élevée du cycle de 
vie et diminuer les coûts de fonctionnement (voir le tableau 2). 
Les économies de coûts les plus importantes proviennent d’un 
passage de la voiture vers les transports publics, la marche et le 
vélo. Par exemple, à des niveaux de capacité similaires, le bus à 
haut niveau de service (BHNS) offre d’importantes économies de 
coûts par rapport au métro traditionnel et au train régional. L’in-
frastructure TransMilenio de Bogotá coûte 5,8 millions de dollars 
par kilomètre, 0,34 dollar par passager sur trois ans par rapport 
aux estimations pour le métro avec 101 millions de dollars par 
kilomètre, 2,36 dollars par passager (Menckhoff, 2005). Par consé-
quent, et contrairement à la plupart des systèmes de transport 
public, TransMilenio est non seulement en mesure de couvrir ses 
coûts, mais réalise un profit (Whitelegg et Haq, 2003).

Une étude préliminaire a été réalisée pour fournir des informa-
tions supplémentaires sur les coûts et les économies potentielles 
des projets de ville verte (voir tableau 3). La colonne 3 du tableau 
3 contient soit les revenus recettes d’exploitation du projet (telles 
que les prix des transports récoltés ou la vente de l’énergie col-
lectée) soit les économies que le projet a permis. Les économies 
ont été calculées en regardant la différence entre ce qui aurait 
été dépensé en ressources sans le projet et ce qui a été dépensé 
depuis sa réalisation. Par exemple, le contrôle des fuites d’eau 
de Tokyo entraîne des économies à la fois en termes d’électricité 
(moins de ce qui est nécessaire pour la même quantité d’eau qui 
atteint le consommateur final) et en termes d’eau. 

Réduction des coûts d’embouteillages
Les villes plus grandes et plus productives ont tendance à 
connaître la foule et les embouteillages puisque les entreprises 
et les ménages se disputent l’espace dans les endroits les plus 
populaires (Overman et Rice, 2008). Des exemples concrets 
des agglomérations urbaines telles que Mexico, Bangkok et 
Lagos suggèrent que les avantages économiques d’être dans 
des villes tendent à atténuer les problèmes, même graves, 
d’embouteillages (Diamond, 2005). Même si, toutefois, les coûts 
financiers et de bien-être endossés par les villes et les citoyens 
peuvent être considérables. Dans l’Union européenne, qui est en 
grande partie urbanisée, ces coûts sont de 0,75 % du PIB (Banque 
mondiale, 2002). Dans le cas du Royaume-Uni, ils s’élèvent à des 
coûts annuels de plus de 20 milliards de livres (Confederation 
of British Industry, 2003). Ils atteignent des chiffres encore 
plus élevés dans les pays en développement. Les coûts des 
embouteillages à Buenos Aires s'élèvent à 3,4 % du PIB, à Mexico 
2,6 et à Dakar 3,4 % (Banque mondiale, 2002).

Une méthode éprouvée pour contrôler les embouteillages 
consiste à gérer la demande par l’intermédiaire d’un péage. 

Par exemple, le péage urbain du centre de Londres a permis 
de réduire les embouteillages de 30 % de février 2003 à février 
2004 par rapport aux années précédentes (Transport for Lon-
don, 2004a) et a conduit à des avantages tels que la réduction 
du nombre de déplacements en véhicules privés entrant dans le 
centre de Londres (Transport for London, 2004b) et une baisse de 
19,5 % des émissions de CO2 (Beevers et Carslaw, 2005). La taxe 
embouteillage de Stockholm a également entraîné une réduc-
tion dans les retards du trafic d’un tiers et une diminution de la 
demande de trafic de 22 % (Baradaran et Firth, 2008). L’excédent 
social annuel de la taxe embouteillage de Stockholm avoisine les 
90 millions de dollars (Eliasson, 2008).

De nombreux projets de transports publics à travers le monde ont 
entraîné une réduction significative des coûts d’embouteillage, 
notamment les systèmes BHNS comme à Bogotá et avec succès 
similaire à Lagos, à Ahmadabad, à Guangzhou et à Johannesburg. 
Une interaction synergique de la forme urbaine compacte et d’un 
système de bus efficace a été observée à Curitiba qui possède le 
plus haut taux d’utilisation des transports publics au Brésil (45 %). 
Là, la réduction des embouteillages signifie qu’il y a beaucoup 
moins de carburant gaspillé dans les embouteillages  : seulement 
930 000 de dollars par rapport aux 13,4 millions de dollars esti-
més à Rio de Janeiro (Suzuki et al., 2010).

3 2 Avantages sociaux

Création d’emplois
Le verdissement des villes peut créer des emplois sur plusieurs 
fronts  : 1) agriculture urbaine verte et périurbaine ; 2) transports 
publics ; 3) énergies renouvelables ; 4) gestion des déchets et 
recyclage ; et 5) construction verte. Les services verts seront de 
manière générale plus orientés vers la ville que la fabrication 
verte ou l’industrie primaire, même s’il y aura certains groupes de 
fabrication verte de haute technologie à l’intérieur ou à proximité 
des centres urbains, en faisant appel à la diffusion des connais-
sances provenant des universités et des laboratoires de recherche. 
Les 100 plus grandes régions métropolitaines des États-Unis ont 
déjà des parts beaucoup plus grandes dans les emplois à faibles 
émissions de CO2 dans l’énergie éolienne et l’énergie solaire (67 
% toutes les deux), la recherche sur l’énergie (80 %) et les bâti-
ments verts (85 %) par rapport à la part de 66 % de la population 
nationale (Brookings et Battelle, 2011).

Dans le même temps, certains secteurs et entreprises peuvent 
combiner la production à distance ou délocalisée avec les mar-
chés de consommation/service/support fortement urbanisés. 
Cela signifie qu’il existe un potentiel pour les villes de développer 
à la fois une activité marchande verte (valeur élevée, exportable) 
et de développer des activités non marchandes vertes (valeur 
inférieure, des biens et des services pour la consommation locale) 
(Chapple, 2008). Dans l’ensemble, on ne peut pas s’attendre à ce 
qu’une économie verte crée ou détruise des emplois nets dans 
le long terme. L’offre et la demande pour le travail ont tendance 
à être égales en fonction des conditions du marché du travail. 
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Dans un marché du travail qui fonctionne bien, à long terme, la 
demande accrue de travail dans un secteur exercera une pression 
à la hausse sur le taux de salaire courant et déplacera le travail 
dans un autre secteur. La création de travail dans les secteurs à 
faibles émissions de CO2 évincera la création de travail ailleurs. 
Par conséquent, bien que l’emploi brut dans le secteur puisse 
augmenter sur le long terme, il se peut que ce ne soit pas le cas 
de l’emploi net dans tous les secteurs. Sur le court terme, avec des 
ressources inutilisées, la création d’emplois nets est susceptible 
de s’élargir.

Tout d’abord, l'intérêt politique dans l’agriculture urbaine et 
périurbaine est considérable (Smit et Nasr, 1992 ; Baumgartner 
et Belevi, 2001). L’agriculture verte urbaine peut réutiliser les 
eaux usées et les déchets solides municipaux, réduire les coûts 
de transport, préserver la biodiversité et les zones humides et 
faire une utilisation productive des zones vertes. Les résultats 

des recensements nationaux, des enquêtes auprès des ménages 
et d’autres recherches suggèrent que « près de deux tiers des 
ménages urbains et périurbains dans les pays en développement 
sont impliqués dans l’agriculture » (FAO, 2001).

Deuxièmement, les activités de transport représentent générale-
ment une part importante de l’emploi d’une ville (sur le plan opé-
rationnel et dans le développement des infrastructures). Dans de 
nombreux pays, les emplois des transports publics représentent 
entre 1 % et 2 % de l’emploi total (PNUE, OIT, OIE et CSI, 2008). À 
New York, près de 80 000 emplois locaux sont liés au son secteur 
des transports publics, à Bombay plus de 160 000 et à Berlin envi-
ron 12 000 (voir tableau 4 ).

Troisièmement, la recherche de l’Organisation internationale du 
travail (PNUE et al., 2008) indique que le passage de l’énergie 
conventionnelle à l’énergie renouvelable engendrera de petites 

Tableau 3 : Coûts d’investissement et d’exploitation des projets de ville verte sélectionnés 
Source : sources multiples, voir l’annexe 1

Projet Coûts des capitaux initiaux  
(en million de dollars)

Coûts d’exploitation  
(en million de dollars)

Revenus d’exploitation/épargne  
(en million de dollars)

Péage urbain de Londres (2002–2010) 480 692 1 746

Bogota Transmilenio (2000–2010) 1 970 (jusqu’en 2016) environ 20/an environ 18,5/an

Réseau de chaleur de Copenhague (1984–2010) 525 136,5 184

Paris Velib’ (2007–2010) 96 (investissement privé) 4,1 (privé) 3,96/an (ville), 72/an

Bogotá CicloRutas (1999–2006) 50,25 - 40/an (économies de carburant)

Fonds atmosphérique de Toronto (1991–2010) 19 - 2,2

Austin Energy’s GreenChoice Programme - - 3,9 (économies d’énergie des clients 
en 2006)

Austin Green Building Programme (1991–2010) - 1,2/an 2,2/an (économies d’énergie des clients) 

Système PV de Fribourg (1986–2010) 58,6 - -

Partenariat pour les économies d’énergie de Berlin (1997–2010) - - 12,2 (factures d’énergie)

Conditionnement des eaux de lac de Toronto (2002–2010) 170,4 - 9,8/an

Système d’eaux de Tokyo - 60,3/an 16,7 (économies d’électricité), 172,4 
(prévention des fuites)

Système d’énergie solaire de San Francisco (2004–2010) 8 - 0,6

Déchets à l’énergie à São Paulo (2004–2010) 68,4 - 32,1 (du crédit de carbone)

Curitiba BHNS (1980–2010) - 182,5 201

Péage urbain de Stockholm (2007–2010) 350 - 70

Améliorations des places urbaines de la Ville de New York 
(2008–2010) 125,8 - -

Tramway de 53,7 km à Strasbourg (1994–2010) - 167,7 168,3

3 % des déchets dans les décharges à Copenhague (1990–2010) - - 0,67/an

Parc éolien de 160 MW au large de Copenhague (2002–2010) 349 - -

Plan de construction plus grand, plus vert de Ville de New York 
(2009–2010) 80 (ville), 16 (fédéral) - 700/an (coûts énergétiques résiden-

tiels)

Production combinée de chaleur et d’électricité à Hong Kong 
(2006–2010) 0,9 - 0,3/an

SmartTrips de Portland (2003–2010) - 0,55/an -

DEL dans les feux de signalisation à Portland (2001–2010) 2,2 - 0,335

Journées sans voiture à Séoul (2003–2010) 3 - 50/an (économies de carburant)
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pertes d’emplois nets, mais les villes seraient bien placées pour 
profiter de nouvelles opportunités. À l'instar des activités de 
recherche et de développement, les systèmes d’énergie renou-
velable peuvent souvent impliquer une production décen-
tralisée, qui trouve la production d’électricité à proximité des 
noyaux urbains de consommation. Les activités d’installation 
et d’entretien font, de façon cruciale, à la fois appel à une main-
d’œuvre abondante et sont orientées vers l’urbain. Ces activités 

de services domestiques ou personnels seront une source impor-
tante d’emplois verts dans les zones urbaines.

Quatrièmement, les activités qui concernent les déchets et le 
recyclage font également appel à une main-d’œuvre abondante. 
Une estimation récente révèle que près de 15 millions de per-
sonnes sont engagées dans la collecte des déchets pour assurer 
leur subsistance dans les pays en développement (Medina, 2008). 
Par exemple, à Dhaka, au Bangladesh, un projet pour la produc-
tion de compost à partir de déchets organiques a contribué à 
créer 400 nouveaux emplois dans les activités de collecte et 800 
nouveaux emplois dans le processus de compostage. Les tra-
vailleurs collectent 700 tonnes/jour de déchets organiques pour 
obtenir 50 000 tonnes/an de compost (voir le chapitre Déchets). 
Et à Ouagadougou, au Burkina Faso, un projet de collecte et de 
recyclage des déchets plastiques a permis d’améliorer la situa-
tion environnementale et a créé des emplois et des revenus pour 
les populations locales (OIT en ligne, 2007).

Cinquièmement, de nombreux pays développés ont également 
commencé à considérer la construction verte comme le plus 
grand fournisseur d’emploi possible. Le programme de moderni-
sation mis en œuvre en 2006 en Allemagne a permis de créer près 

8 Cet encadré a été rédigé sur la base des contributions de l’OIT à ce chapitre.

Tableau 4 : Emploi dans les transports urbains
Source : LSE Cities basé sur des sources multiples, voir l’Annexe 1.

Ville Nombre de personnes engagées 
(exploitations)

New York 78 393

Londres 24 975

Bombay 164 043

São Paulo 15 326

Johannesburg 22 276

Tokyo 15 036

Berlin 12 885

Istanbul 9 500

Encadré 1 : Emplois verts dans l’économie urbaine8

Le processus visant à verdir les villes du monde et les tissus 
urbains et à les conserver de manière durable engendrera 
des opportunités d’emploi considérables. Rendre les infras-
tructures plus vertes génère des emplois, que ce soit en 
améliorant les routes et les bâtiments, en créant des réseaux 
de transports publics, en réparant et en améliorant les sys-
tèmes de drainage et d’égoûts ou en créant et en gérant des 
services de recyclage efficaces. Beaucoup de ces emplois 
exigeront de connaître les nouvelles technologies ou les 
pratiques de travail, par exemple, dans la construction, l’ins-
tallation et l’entretien des centrales électriques locales à 
piles à combustible d’hydrogène ou d’un réseau de points 
de recharge pour les véhicules électriques. Il est primordial 
d’assurer une formation et un soutien pour le processus au 
sein des autorités locales et des entreprises privées, en par-
ticulier les petites entreprises.

En créant des emplois qui permettent aux villes d’être 
plus vertes, une opportunité plus grande est offerte pour 
aborder la pauvreté en milieu urbain, qui est très étendue 
(et qui augmente plus rapidement dans de nombreux 
endroits que la pauvreté au niveau rural), en particulier 
dans les pays en développement. Il est clairement impor-
tant d’offrir des opportunités d’emploi là où il y en a peu, 
mais pour faire de réelles incursions dans la pauvreté, l’em-
ploi doit également englober les droits des travailleurs, 

leur protection sociale et le dialogue social. L’émergence 
du mouvement international sur « le droit à la ville » pro-
meut les droits de la communauté et des consommateurs, 
mais les droits des travailleurs sont de plus en plus recon-
nus. Les coalitions des travailleurs urbains au Brésil, par 
exemple, aident à attirer l’attention sur le travail informel 
et précarisé et à le réduire. Des conditions de travail et de 
vie indécentes mettent tous les jours la vie de nombreux 
travailleurs urbains en danger, alors que beaucoup n’ont 
pas accès à un système de soins de santé convenable, au 
pécule de vacances et à une protection contre la perte du 
salaire lorsqu’ils sont en incapacité de travail. Plusieurs 
initiatives de l’OIT permettent d’entreprendre des actions 
pour améliorer la protection sociale, et d’autres efforts 
des communautés pour organiser leur propre protection 
contre les risques devraient être pris en charge. 

À Marikina, aux Philippines, et dans les programmes munici-
paux de « travail décent » de Belo Horizonte et à São Paulo, 
au Brésil, des progrès ont été réalisés dans l’amélioration des 
conditions de travail en établissant un dialogue constructif 
entre les travailleurs, les employeurs et les gouvernements 
locaux. En somme, le verdissement des villes peut et doit 
offrir des opportunités importantes d’emploi décent, qui 
peuvent apporter la prospérité et, si elles sont bien gérées, 
réduire les inégalités et les écarts ruraux-urbains.
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de 150 000 emplois équivalents temps plein supplémentaires 
(PNUE et al., 2008). Les stocks de modernisation des bâtiments 
existants offriront une énorme opportunité d’emplois pour de 
nombreuses villes matures puisque le travail est effectué sur le 
site (voir le chapitre Bâtiments). Des normes environnementales 
plus strictes pour la construction et les équipements créent éga-
lement des possibilités d’emploi. Le Département du Travail amé-
ricain estime que de nouvelles normes pour le chauffage de l’eau 
et des lampes fluorescentes, entre autres produits, pourraient 
générer 120 000 emplois d’ici à 2020 (PNUE et al., 2008). Plus inté-
ressant encore, la construction verte a également le potentiel de 
faire passer les bâtiments du statut exclusif de consommateurs 
de ressources au statut de producteurs – dans des ressources 
comme l’eau, l’énergie, l’alimentation et les matériaux, ou même 
les espaces verts.

Réduction de la pauvreté et équité sociale
Le Rapport sur le développement dans le monde (2009) décrit la 
densité économique croissante – l’une des caractéristiques prin-
cipales d’une ville verte – comme « un chemin pour sortir de la 
pauvreté ». Dans le même esprit, Nadvi et Barrientos (2004) éva-
luent l’impact des groupes ou des effets d’agglomération sur la 
pauvreté dans plusieurs zones urbaines des pays en développe-
ment. On observe que ces groupes font appel à une main-d’œuvre 
abondante, sont de nature informelle et emploient également un 
grand nombre de femmes en tant qu’employées de maison. En se 
basant sur une étude des groupes industriels à Kumasi (Ghana), 
à Lima (Pérou), à Java (Indonésie), à Sinos Valley (Brésil), à Torren 
(Mexique) et à Tiruppur (Inde), on a découvert qu’il y a générale-
ment un taux élevé de croissance de l’emploi parmi les groupes 
avancés qui attirent les plus démunis des zones rurales. Parallè-
lement à l’augmentation de l’emploi, cette étude a également 
montré que les niveaux de salaire dans les groupes étaient plus 
élevés que les niveaux moyens de salaires régionaux, mais avec 
de plus longues heures de travail.

Alors que l’urbanisation a contribué à réduire la pauvreté absolue, 
le nombre de personnes classées comme citadins les plus dému-
nis est à la hausse (Ravallion et al., 2007). Entre 1993 et 2002, on 
a constaté qu’il y avait 50 millions de démunis en plus dans les 
zones urbaines alors que le nombre de démunis ruraux a dimi-
nué de 150 millions (Ravallion et al., 2007). La croissance urbaine 
exerce une pression sur la qualité de l’environnement local, ce 
qui affecte de manière disproportionnée les populations les plus 
démunies, comme le manque d’accès suffisant à l’eau potable et 
aux installations sanitaires. Il en résulte une énorme charge que 
représente la maladie qui affecte davantage leurs moyens de sub-
sistance. De plus, une grande partie de la population urbaine se 
trouve dans le secteur informel : a) accès insuffisant à la sécurité 
sociale, notamment l’assurance maladie ; b) des maisons dans 
des quartiers informels dans des zones sujettes aux catastrophes, 
ce qui les rend plus vulnérables aux crises. Avec le changement 
climatique qui présente sa propre menace, les citadins les plus 
démunis sont susceptibles d’être plus touchés que ceux qui 
vivent dans des structures non durables et dans des endroits 
plus vulnérables tels que les berges des rivières et les systèmes 
de drainage. De manière plus générale, les les plus démunis ont 

peu ou pas de moyens pour réduire les risques potentiels et se 
préparer aux conséquences des catastrophes naturelles ou être 
assurés contre celles-ci.

Des approches novatrices en matière de planification et de ges-
tion urbaines peuvent rendre l’urbanisation ouverte, en faveur 
des plus démunis et les sensibiliser aux menaces posées par la 
dégradation de l’environnement et le réchauffement climatique. 
Par exemple, l’amélioration de l’utilisation des transports publics 
peut réduire les inégalités dans l’accès aux services publics et 
aux autres services, en plus de réduire les émissions de CO2 (Lit-
man, 2002). Elle peut également jouer un rôle dans l’amélioration 
des quartiers des plus démunis en réduisant les embouteillages 
(Pucher, 2004). Le fait de passer à des carburants plus propres pour 
la cuisine, le transport et la production d’électricité peut réduire 
la pollution locale et réduire les inégalités de santé (Haines et al., 
2007). Les ménages urbains les plus démunis dans les pays à faible 
revenu doivent consacrer une part importante de leur revenu 
dans les besoins énergétiques, notamment le combustible des-
tiné à la cuisine (Karekezi et Majoro, 2002). Introduire des sources 
d’énergie plus propres et plus efficaces offre la possibilité à la fois 

Tableau 5 : Classement 2010 des villes selon la 
qualité de vie – Enquête de Mercer 
Source : Mercer (2010)

Rang 2010 Ville Pays Indice de QdV 2010

1 Vienne Autriche 108,6

2 Zurich Suisse 108

3 Genève Suisse 107,9

4 Vancouver Canada 107,4

5 Auckland Nouvelle-
Zélande 107,4

6 Düsseldorf Allemagne 107,2

7 Francfort Allemagne 107

8 Munich Allemagne 107

9 Berne Suisse 106,5

10 Sydney Australie 106,3

11 Copenhague Danemark 106,2

12 Wellington Nouvelle-
Zélande 105,9

13 Amsterdam Pays-Bas 105,7

14 Ottawa Canada 105,5

15 Bruxelles Belgique 105,4

16 Toronto Canada 105,3

17 Berlin Allemagne 105

18 Melbourne Australie 104,8

19 Luxembourg Luxembourg 104,6

20 Stockholm Suède 104,5
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de réduire les dépenses directes et les dépenses de santé liées 
à la pollution de l’air intérieur (Bruce et al., 2002). Au Brésil, par 
exemple, une initiative lancée dans la ville de Bentim d’installer 
des chaudières solaires dans les lotissements pour les familles à 
faible revenu a entraîné 20 % d’économies dans la consommation 
d’énergie et jusqu’à 57 % d’économies sur la facture énergétique 
pour une famille moyenne de 3 à 4 membres (ICLEI, 2010b)9.

Il existe d’autres exemples sur la façon dont le verdissement des 
villes peut lutter contre la pauvreté et les problèmes d’équité. Amé-
liorer les installations sanitaires et l’approvisionnement en eau 
douce peut aider à réduire la pauvreté persistante et les impacts 
néfastes des maladies d’origine hydrique (Sanctuary et al., 2005). 
Rénover d’anciens bâtiments dans les quartiers à faible revenu 
peut améliorer l’efficacité énergétique et la résilience, réduire la 
vulnérabilité des communautés des plus démunis lorsque le prix 
de l’énergie augmente (Jenkins, 2010). Améliorer les infrastruc-
tures dans les bidonvilles offre des avantages sur la santé et réduit 
les impacts néfastes sur l’environnement (OMS, 2009).

Amélioration de la qualité de vie
La cohésion communautaire est un aspect de la qualité de vie et 
affecte les individus, les familles et les groupes sociaux au niveau 
du quartier et du district. Les relations sociales n’ont pas seule-
ment des impacts particulièrement positifs sur la santé physique 
et mentale, mais aussi sur la résilience économique et la produc-
tivité (Putnam et al., 1993  ; Putnam, 2004). Cela est particulière-
ment le cas pour les personnes défavorisées puisque la cohésion 
communautaire et l’inclusion sociale sont liées (O’Connor et 
Sauer, 2006 ; Litman, 2006).

Améliorer l’environnement urbain par des mesures telles que la 
modération du trafic et promouvoir l’accessibilité piétonne peut 
contribuer à favoriser un sentiment de communauté (Frumkin, 
2003 ; Litman, 2006). Ces changements sont souvent conçus pour 
lutter contre les cas de rupture communautaire, tels qu’identifiés 
par Bradbury et al. (2007) : 

 n Les barrières physiques où soit les structures spatiales elles-
mêmes interdisent l’interaction ou certaines activités causent 
des perturbations, comme dans le cas de la circulation routière ;

 n Les barrières psychologiques qui sont liées à la perception de 
certaines zones déterminées par le bruit du trafic et la pollution 
ou le danger apparent ; et

 n À long terme, les barrières sociales où les résidents changent 
de comportement à la suite de perturbations initiales et créent 
une forme plus soutenue pour être déconnecté de certaines 
personnes et des zones à proximité. La recherche de Putnam 
implique que dix minutes évitées dans le temps de déplacement 
augmentent le temps consacré à des activités communautaires 
de 10 % (Putnam, 2000).

9 L’importante réduction sur la facture énergétique peut s’expliquer par le fait que la 
faible consommation d’énergie est récompensée par des avantages fiscaux. L’installa-
tion de chaudières solaires a aidé les familles à atteindre le seuil de < 90khW/mois.

Kuo et al. (1998) ont observé que plus il y avait d’arbres et de 
verdure dans les espaces publics du centre-ville, plus ces espaces 
sont utilisés par les résidents. L’étude a également révélé que, 
comparativement aux résidents vivant à proximité d’espaces 
arides, ceux qui sont plus proches de la verdure profitent plus des 
activités sociales, ont plus de visiteurs, en savent plus sur leurs 
voisins et ont un fort sentiment d’appartenance. Wells et Evans 
(2003) ont constaté que les enfants qui habitent près de la nature 
sont plus résistants au stress, moins sujets aux troubles du com-
portement, à l’anxiété et à la dépression et ont une plus grande 
estime de soi (Grahn et al., 1997  ; Fjortoft et Sageie, 2000). L’es-
pace vert stimule également l’interaction sociale entre les enfants 
(Moore, 1986 ; Bixler et al., 2002). 

Une autre dimension de la qualité de vie entoure la sécurité rou-
tière. Les accidents de la circulation sont la principale cause de 
décès chez les jeunes âgés de 15 à 19 ans, selon un rapport publié 
par l’OMS en 2007 (Toroyan et Peden, 2007 ; voir aussi le chapitre 
Transports). Les accidents de la circulation coûtent environ 518 
milliards de dollars dans le monde pour les dépenses dans le 
matériel, la santé et autres. Pour de nombreux pays à faible et 
moyen revenus, le coût des accidents de la circulation représente 
entre 1 à 1,5 % du PNB et, dans certains cas, dépasse le montant 
total que les pays reçoivent comme aide au développement 
international (Peden et al., 2004). Mohan (2002) a montré que ce 
coût est, en fait, sous-estimé et a évalué que ces coûts représen-
tent 3,2 % du PIB de l’Inde.

Certaines des stratégies les plus efficaces pour améliorer la sécu-
rité des piétons et des cyclistes incluent des installations spéciali-
sées et des contrôles de vitesse des véhicules motorisés. Une aug-
mentation moyenne de la vitesse de 1 km/h entraîne un risque de 
5 % de plus de blessures graves ou mortelles (Finch et al., 1994 ; 
Taylor et al., 2000). Des voies réservées pour les autobus, les vélos 
et les piétons, surtout le long des artères, devraient également 
être une priorité. Des preuves provenant des Pays-Bas, de Bogotá 
et du Danemark montrent qu’en limitant l’espace disponible pour 
les voitures, en limitant leur vitesse et en fournissant des installa-
tions sûres pour les piétons et les cyclistes, on adopte des modes 
de transport vert.

D’autres attributs majeurs des villes vertes sont également consi-
dérés comme faisant partie de la qualité de vie, tels que l’acces-
sibilité piétonne, l’accès aux espaces verts, les infrastructures 
cyclables et les installations récréatives (HM Government, Com-
munities and Local Government, 2009). Dans les pays en dévelop-
pement, cela peut expliquer en partie la relation entre les villes 
vertes et les villes avec une qualité de vie élevée. Dans le top 20 
de la « qualité de vie dans les villes » identifiées par Mercer en 
2009, au moins la moitié ont des références vertes particulière-
ment fortes (voir tableau 5). Le top cinq inclut les villes vertes aux 
bonnes pratiques telles que Vienne, Zurich et Vancouver. À Zurich, 
l’accent mis par la ville sur les transports publics a largement 
contribué à son classement favorable dans l’enquête Mercer (Ott, 
2002). De même, l’intégration d’espaces verts et d’éléments natu-
rels dans la ville améliore de manière significative la qualité de vie.
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Dans les pays développés, au moins, la qualité de vie globale 
d’une ville de la vie (ou la qualité d’endroit) peut être liée à des 
avantages économiques, principalement en raison d’une plus 
grande attractivité pour les travailleurs qualifiés et les entreprises 
très rémunératrices (HM Government, Communities and Local 
Government, 2009 ; Lee, 2005). Une évaluation des plus grandes 
entreprises (plus de 500 salariés) dans l’Union européenne sug-
gère qu’environ 10 % de ces entreprises considèrent la qualité 
de vie comme l’un des trois principaux atouts qui déterminent 
les décisions d’implantation (Healey et Baker, 1993 dans Roger-
son, 1999). Ces décisions semblent se baser de plus en plus sur 
les « commodités » de la ville qui attirent des travailleurs mobiles 
hautement qualifiés grâce à leur flexibilité générale dans le choix 
des lieux de vie et de travail (Hasan, 2008).

3 3 Avantages pour 
l’environnement et la santé

Réduction de la pollution et amélioration de la santé 
publique 
La pollution de l’air dans les villes demeure un problème majeur 
pour la santé publique, en particulier dans les pays en dévelop-
pement. Dans des cas extrêmes comme à Dakar, les dépenses de 
santé liées à la pollution dépassent 5 % du PIB, alors qu’on peut 
observer une fourchette comprise entre 2 et 3 % pour plusieurs 
mégalopoles d’Amérique latine et d’Asie (Banque mondiale, 2003). 
Dans les zones urbaines au niveau mondial, près de 800 000 décès 
par an sont causés par la pollution de l’air (Dora, 2007).

De nombreuses villes ont déjà entrepris des mesures décisives 
et ont considérablement amélioré la situation. En dehors de l’Eu-
rope et des États-Unis, les villes avec des concentrations PM 10 
de 20 mg/m3 ont un taux de mortalité de près de 10 % inférieur 
à celles avec des concentrations de 150 mg/m3 (Dora, 2007). La 
verdure urbaine offre une opportunité unique d’améliorer la qua-
lité de l’air. À Chicago, les arbres urbains ont fourni un service de 
nettoyage de l’air qui équivaut à 9,2 millions de dollars et leurs 
avantages à long terme sont estimés à plus du double de leurs 
coûts (McPherson et al., 1994).

Il y a encore plus de questions de santé publique autour des habi-
tudes de vie dans les villes plus saines. On estime que le manque 
d’activité physique représente 3,3 % de tous les décès au niveau 
mondial et l’équivalent de 19 millions de vie-années d’incapa-
cité-ajustées (Bull et al., 2004). Le transport urbain vert offre une 
opportunité unique d’associer l’activité physique et la réduction 
des émissions en promouvant la marche et le vélo. En Europe, plus 
de 30 % des déplacements effectués par les voitures sont pour des 
distances inférieures à 3 km et près de la moitié encore en dessous 
de 5 km, permettant en théorie de les remplacer par des déplace-
ments en vélo (Commission européenne, 1999). 

Il n’est pas fortuit que les villes qui appliquent depuis longtemps 
déjà l’aménagement du territoire, les stratégies de transport 
public et qui se focalise sur l’espace vert public se trouvent parmi 
les villes les plus saines du monde. Portland a été classé numéro 
un des 100 plus grandes villes des États-Unis à respecter les 
objectifs Healthy People 2000 (Geller, 2003), Vancouver est la pre-
mière parmi les villes canadiennes (Johnson, 2009), Copenhague 
et Munich se classent dans le top 10 des villes les plus saines et les 
plus sûres et Melbourne parmi les villes les plus saines et les plus 
sûres d’Australie (Sassen, 2009).

Services environnementaux et réduction des risques
La verdure et la végétation urbaines représentent une série de 
services environnementaux ayant d’importants effets sur le bien-
être (TEEB, 2010). Une étude sur la zone verte de Toronto a estimé 
la valeur de ses services environnementaux à 2,6 milliards de dol-
lars canadiens par an, soit une moyenne d’environ 3 500 dollars 
canadiens par hectare (Wilson, 2008). 

En outre, les services environnementaux jouent un rôle essentiel 
dans les mesures de réduction des risques. Les villes tropicales 
telles que Jakarta ont considérablement augmenté leur exposi-
tion au risque d’inondation à la suite de la déforestation locale. Les 
inondations les plus récentes de la ville en 2007 ont affecté 60 % 
de la région de Jakarta et ont tué 80 personnes et ont forcé plus 
de 400 000 habitants à quitter leurs maisons (Steinberg, 2007). 
De même, les inondations de 2005 à Bombay, qui ont tué plus de 
1 000 personnes et paralysé la ville pendant près de cinq jours (Revi, 
2008), étaient liées à un manque de protection environnemental 
de la rivière Mithi de la ville (Stecko et Barber, 2007). 

La restauration des écosystèmes urbains fait partie de l’effort de 
verdissement des villes, qui peut réduire l’impact des conditions 
météorologiques exceptionnelles. Les régions côtières en particu-
lier peuvent rendre service à la fois en termes de vies et d’argent. La 
replantation de mangroves au Vietnam, par exemple, fait économi-
ser 7,3 millions de dollars par an pour l’entretien des digues alors 
qu’il ne coûte que 1,1 million de dollars (Fédération internationale 
des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 2002). De 
manière plus générale, une augmentation de la quantité des cou-
verts végétaux dans les zones urbaines augmente non seulement 
la capacité d’une ville à réabsorber le CO2, mais améliore aussi l’ef-
fet d’îlot thermique urbain (McPherson et al., 1994). 

Sauvegarder les écosystèmes naturels dans l’arrière-pays des 
villes est également important pour réduire leur exposition au 
risque. Cela revêt une importance particulière pour l’approvision-
nement en eau douce et la sécurité alimentaire. À mesure qu’elles 
se sont développées, de nombreuses villes ont épuisé les sources 
locales d’eau douce et comptent sur l’importation d’eau prove-
nant de leur région au sens large. Devoir importer de l’eau est 
déjà associé à des coûts énormes pour des villes comme Mexico 
et São Paulo. À New York, la protection de son approvisionnement 
en eau douce a permis à la ville d’éviter de payer 5 à 7 milliards de 
dollars pour une usine de filtration supplémentaire (TEEB, 2010).

473



Vers une économie verte

4  Verdissement des 
secteurs urbains
Après avoir illustré les avantages généraux économiques, sociaux 
et environnementaux du verdissement des villes, cette section 
examine les exemples sur la façon dont le verdissement des 
secteurs spécifiques – y compris les transports, les bâtiments, 
l’énergie, l’eau, les déchets et la technologie – peut être réalisé à 
l’échelle de la ville. La plupart de ces secteurs sont abordés plus 
en détail dans les chapitres correspondants du présent rapport, 
et quelques-uns des exemples ci-dessous sont référencés ailleurs 
dans le présent chapitre pour soutenir des stratégies intersecto-
rielles plus larges pour faciliter la transition vers les villes vertes.

4 1 Transport

La plupart des politiques de transport vert qui suivent le para-
digme « éviter-changer-améliorer » décrit dans le chapitre des 
Transports peuvent se retrouver dans les villes. Tandis qu’« éviter 
le transport » est pratiquement couvert par des ajustements struc-
turels à la forme des villes introduites plus tôt, les stratégies clas-
siques de transport vert dans les villes se concentrent principale-
ment sur la réduction de l’utilisation des voitures ou tout au moins 
ralentir sa croissance. Dans le centre de Londres, par exemple, le 
péage urbain a permis de réduire les déplacements quotidiens 
en voiture de 65 000 à 70 000 (Transport for London, 2004b) et les 
émissions de CO2 de 19,5 % (Beevers et Carslaw, 2005). Le système 
électronique de péage urbain et de quota du nombre de véhicules 
en circulation de Singapour a ralenti l’augmentation de l’utilisation 
des voitures et la motorisation (Goh, 2002). Le système BHNS de 
Bogotá a contribué à une baisse de 14 % des émissions de CO2 par 
passager (Rogat et al., 2009). Il est donc encourageant de voir que 
le système BHNS a été reproduit à Istanbul, Lagos, Ahmadabad, 
Guangzhou et Johannesburg.

En Europe, les villes suivent l’exemple de Zurich qui consiste à 
investir dans un système de tramway comme l’épine dorsale du 
transport urbain plutôt que dans un système de métro coûteux 
(EcoPlan, 2000). Les normes d’émission et les systèmes d’auto-
partage (Schmauss, 2009 ; Nobis, 2006) ont permis de réduire la 
dépendance automobile tandis que les zones à faibles émissions 
et les permis de livraison planifiée ont contribué à réduire les 
embouteillages et la pollution (Geroliminis et Daganzo, 2005).

Ces dernières années, certaines villes ont fait des efforts pour 
électrifier le transport routier, même si la marche et le vélo sont 
toujours les moyens de transport les plus verts. Copenhague, 
Amsterdam, Londres et New York investissent dans des stratégies 
favorisant le vélo et la marche. Les systèmes de location de vélo 
ont changé les attitudes envers le vélo à Londres et à Paris. En 
Amérique du Sud, des villes comme Bogotá, Mexico et Rio de 

Janeiro ont mis en place des journées régulières sans voiture ou 
des fermetures de rue le week-end (Parra et al., 2007). 

4 2 Bâtiments

S’attaquer à la demande énergétique des bâtiments existants est 
une priorité pour les villes et les stratégies urbaines de construc-
tion verte incluent également l’utilisation plus efficace des autres 
ressources telles que l’eau et les matériaux. Comme indiqué dans 
le chapitre Bâtiments, trois principales stratégies de construction 
verte peuvent être différenciées  : la conception, la technologie 
et les comportements s’y rapportant. En particulier, dans un 
contexte mondial en développement, des solutions de concep-
tion passive pour améliorer la performance environnementale 
sont de loin les approches les plus rentables. Par exemple, des 
projets de logements sur la côte à Puerto Princesa City, aux Philip-
pines, ont été conçus pour réduire la demande énergétique grâce 
à une lumière naturelle accrue, une meilleure ventilation, l’effet 
de refroidissement des matériaux de toiture et la plantation stra-
tégique (ICLEI, PNUE et ONU-Habitat, 2009).

Les codes de construction stricts, les certificats d’énergie obliga-
toires, les incitations fiscales et les prêts ont eu un impact mesu-
rable sur la demande énergétique dans un certain nombre de 
villes européennes et américaines (C40 Cities, 2010b). Le fonds 
d’énergie renouvelable de Toronto et l’Austin Energy’s Power 
Saver Program ont imposé des normes plus élevées d’efficacité 
énergétique pour les bâtiments neufs et conduisent à un pro-
gramme de rénovation complet des bâtiments existants (C40 
Cities, 2010c ; Austin Energy, 2009). Berlin exige une stratégie 
solaire thermique pour tous les nouveaux bâtiments et la norme 
de logement éco-énergétique de Fribourg a permis de réduire 
la consommation moyenne d’énergie des ménages pour le 
chauffage jusqu’à 80 % (von Weizsäcker et al., 2009). En tant que 
propriétaires de grandes quantités de biens publics, les autori-
tés municipales sont en mesure de donner l’exemple en mettant 
en œuvre des stratégies vertes sur leur propre parc immobilier 
public avec des effets bénéfiques sur le développement d’un 
marché du bâtiment vert local.

4 3 Énergie

Les villes se concentrent exclusivement sur la demande éner-
gétique et dépendent des sources d’énergie au-delà de leurs 
frontières. Mais les villes ont le potentiel soit de dissiper la dis-
tribution d’énergie ou d’optimiser leur efficacité en réduisant la 
consommation d’énergie et en adoptant des systèmes d’énergie 
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verts, y compris la micro-génération renouvelable, le chauffage 
urbain et la production combinée de chaleur et d’électricité 
(CHP). Rizhao, en Chine, s’est transformée en une ville à l’énergie 
solaire. Dans ses quartiers centraux, 99 % des ménages utilisent 
déjà des chauffe-eau solaires (ICLEI, PNUE et ONU-Habitat, 2009). 
À Fribourg, les systèmes PV, encouragés par le généreux tarif 
de rachat d’Allemagne, fournissent à présent 1,1 % des besoins 
en électricité de la ville. Un système de CHP biomasse et les 
éoliennes fournissent respectivement 1,3 % et 6 % des besoins 
énergétiques de la ville (AIE, 2009).

Oslo et São Paulo ont profité de l’électricité générée par les instal-
lations hydro-électriques à proximité pour gagner une part relati-
vement élevée d’énergie renouvelable. L’énergie éolienne et maré-
motrice sont des sources d’énergie renouvelable de plus en plus 
importantes pour les villes, tandis que la chaleur géothermique 
peut également être exploitée pour fournir une énergie fiable, 
sécurisée et à bas prix. Manille, située sur l’île de Luzon, reçoit 7 % 
de son électricité à partir de sources géothermiques (ICLEI, PNUE 
et ONU-Habitat, 2009). Un système d’énergie décentralisé fondé 
sur des réseaux en grille, avec des systèmes de chauffage urbain 
peut fournir le chauffage et des chauffe-eau pour les grands com-
plexes urbains (comme les hôpitaux, les écoles ou les universités) 
ou les quartiers résidentiels. Ils peuvent considérablement réduire 
la demande globale d’énergie. Leur efficacité s’améliore en outre 
avec des systèmes de production combinée de chaleur et d’électri-
cité. Le système de chauffage urbain de Copenhague, par exemple, 
fournit 97 % de la ville avec la chaleur perdue (C40 Cities, 2010d).

4 4 Végétation et paysage 
Alors que les villes sont principalement constituées de bâti-
ments et d’infrastructures, elles peuvent contenir une part 
importante d’espace ouvert. Malgré une croissance soutenue, 
des villes comme Johannesburg, Londres et Delhi ont maintenu 
des niveaux élevés d’espaces verts (parcs, jardins publics et pri-
vés), tandis que d’autres comme Le Caire, Tokyo ou Mexico ont 
des niveaux beaucoup plus faibles d’espaces verts. Les parcs, les 
espaces verts protégés et les jardins, les arbres de rue et l’amé-
nagement paysager fournissent des services environnementaux 
vitaux, en agissant comme des poumons verts qui absorbent 
et filtrent la pollution atmosphérique ou qui agissent comme 
filtres pour les eaux usées (TEEB, 2010). Ils fournissent également 
un habitat pour la faune et offrent des possibilités de jouir de 
la nature aux citadins10. Comme indiqué plus haut, une étude 
sur la zone verte de Toronto a identifié que ses zones humides 
et ses forêts sont l’un de ses atouts les plus précieux en termes 
de services environnementaux, notamment le stockage de car-
bone, l’habitat, la régulation et la filtration de l’eau, le contrôle 
des risques d’inondations, le traitement des déchets et les loisirs 
(Wilson, 2008).

10 À un niveau supérieur, les stratégies de verdissement des villes protègent les zones 
vertes existantes du développement. Ces mesures sont d’une importance particulière 
le long de la périphérie urbaine où les limites de la croissance urbaine dans des villes 
comme Portland et Londres restreignent le développement. À Stockholm, grâce à la 
protection des zones vertes, presque toute la population vit dans 300 mètres de parcs 
et de zones vertes (City of Stockholm, 2009).

En outre, la présence d’espaces verts paysagers aide à réguler 
les processus naturels, y compris l’atténuation des tempéra-
tures extrêmes locales  : une augmentation de 10 % du couvert 
forestier réduit la consommation d’énergie de refroidissement 
et de chauffage de 5 à 10 % (McPherson et al., 1994). La végéta-
tion et de petits espaces ouverts jouent également un rôle dans 
la diminution des volumes d’eaux pluviales, ce qui permet aux 
villes de mieux gérer les conséquences des fortes pluies, et sont 
efficaces pour aider à se protéger contre les inondations dans 
les villes côtières. De nouvelles stratégies d’aménagement ont 
lancé l’utilisation des toits verts et des façades végétalisées sur 
les immeubles, pour augmenter la quantité de surfaces naturelles 
(par opposition à celles créées par l’homme) dans les villes et pour 
réduire la demande d’énergie de refroidissement. Par exemple, la 
ville d’Itabashi à Tokyo promeut les plantes grimpantes comme 
« rideaux verts » autour des bâtiments publics et des habitations 
privées pour éviter la surchauffe des bâtiments en été et pour 
réduire l’utilisation de la climatisation (ICLEI, 2009b).

4 5 Eau
Les villes ont besoin de faire d’importants transferts d’eau des 
zones rurales vers les zones urbaines et les fuites d’eau sont une 
préoccupation majeure. La modernisation et le remplacement 
des conduites ont permis de faire des économies nettes de 20  % 
d’eau potable dans de nombreuses villes industrialisées. Au 
cours des dix dernières années seulement, le nouveau système 
d’eau de Tokyo a réduit le gaspillage de l’eau de 50 % (C40 Cities, 
2010e). La charge volumétrique s’est avérée la plus efficace pour 
encourager une utilisation de l’eau plus efficace. De nombreuses 
villes mettent en place des compteurs d’eau et se détournent 
des simples droits d’accès à l’eau. Une mesure visant à maximiser 
l’utilité de l’eau douce est la cascade d’utilisation de l’eau d’après 
laquelle les eaux usées générées par un processus peuvent être 
récupérées par un autre processus avec une exigence de qualité 
moindre (Agudelo et al., 2009). 

Pour réduire davantage la consommation de l’eau et proposer 
des alternatives à l’approvisionnement en eau courante, la pluie 
peut être récoltée et utilisée comme eau potable et non potable. 
Ces services ne peuvent être mis en place que dans les villes où 
il y a une plus grande volonté de payer pour l’eau que dans les 
zones rurales (voir chapitre Eau). Pour contrer les grosses pénu-
ries d’eau à Delhi, la Corporation municipale a exigé que tous les 
bâtiments avec un toit de plus de 100 mètres carrés et une par-
celle de plus de 1 000 mètres carrés récupèrent les eaux de pluie. 
On estime que 76 500 millions de litres d’eau par année seront 
mis à disposition pour la recharge des nappes d’eau souter-
raine (ICLEI, PNUE et ONU-Habitat, 2009). À Chennai, la recharge 
des nappes d’eau souterraine en milieu urbain a augmenté les 
niveaux des eaux souterraines de la ville de quatre mètres entre 
1988 et 2002 (Sakthivadivel, 2007). Les incitations fiscales ont fait 
leurs preuves, notamment les remboursements d’impôt à Austin 
pour les systèmes de récolte qui permettent de faire économiser 
8,7 gallons par personne et par jour pour une unité de récolte 
des eaux de pluie unifamiliale (Texas Water Development Board 
et GDS Associates, 2002). 
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4 6 Alimentation

L’empreinte alimentaire d’une ville a des impacts significatifs sur 
ses qualités écologiques, surtout si on tient compte de l’énergie 
générée par le transport des aliments des régions éloignées aux 
marchés urbains (Garnett, 1996). Par exemple, l’approvisionne-
ment alimentaire des villes européennes représente environ 30 % 
de leur empreinte écologique totale (Steel, 2008). Plus largement, 
l’urbanisation s’accompagne généralement d’une perte de terres 
arables dans les environs et d’une hausse de la demande pour 
des aliments transformés par les consommateurs urbains. Bien 
qu’il y ait encore beaucoup à faire pour voir une réduction subs-
tantielle sur les empreintes alimentaires des villes très consom-
matrices telles que Londres et New York, il est évident que les 
marchés agricoles ont réussi à rétablir des liens entre les centres-
villes et l’agriculture régionale. D’autres villes profitent de leur 
situation au cœur de paysages agricoles riches qui réduisent la 
nécessité de transporter les produits alimentaires, un processus 
long et coûteux. À Milan, en Italie, jusqu’à 40 % des produits quo-
tidiens sont cultivés dans un rayon de quatre heures de transport, 
ce qui reflète la proximité de la ville avec les plaines agricoles de 
la vallée du Pô et de la Mer Méditerranée. 

Environ 15-20 % de l’alimentation mondiale est produite dans 
des zones urbaines, avec des cultures urbaines et des produits  
d’origine animale représentant souvent une part importante des 
besoins alimentaires annuels urbains (Armar-Klemesu et Maxwell, 
2001). Le rôle considérable joué par la production alimentaire 
dans les villes est une caractéristique commune à de nombreuses 
villes du monde en développement. D’après des estimations, 
35 % des ménages de Nakuru, au Kenya, ont été engagés dans 
l’agriculture urbaine en 1998 et près de la moitié des ménages 
à Kampala, en Ouganda, en 2003 (Foeken, 2006 ; David, 2010). À 
Accra, au Ghana, 90 % de l’approvisionnement en légumes de la 
ville sont produits dans les limites mêmes de la ville (Annorbah-
Sarpei, 1998). La réussite des projets d’agriculture urbaine est dis-
persée à travers certaines villes occidentales, quoique le plus sou-
vent sur une petite échelle, en utilisant des jardins communaux, 
des espaces sur le toit et des espaces urbains inutilisés. Dans les 
villes qui rétrécissent comme Detroit, les fermes urbaines ont 
été créées dans certaines zones avec des pressions de dévelop-
pement particulièrement faibles sur la terre (Kaufman et Bailkey, 
2000). 

4 7 Déchets

En concentrant les populations et les activités, les villes sont 
devenues des centres de l’économie des déchets, qui joue un 
rôle dominant dans l’empreinte écologique d’une ville. Pourtant, 
les villes ont démontré une résilience considérable à trouver des 
solutions vertes qui réduisent les déchets en général et augmen-
tent le recyclage, et à lancer de nouvelles formes de traitement, 
respectueux de l’environnement, des déchets inévitables. Dans 
les villes en développement qui souffrent généralement d’une 

collecte des déchets formelle insuffisante, il s’agit d’une impor-
tante main-d’œuvre de la plupart des recycleurs informels et 
récupérateurs, comme le Zabbaleen au Caire, qui a mis en œuvre 
des systèmes de réutilisation et de recyclage sophistiqués (Bus-
hra, 2000 dans Aziz, 2004). Cependant, la plupart de ces emplois 
ne correspondent pas aux exigences de travail décent et les stra-
tégies des déchets verts dans ces contextes omettent souvent 
de reconnaître le rôle potentiel de ces acteurs (Medina, 2000) et 
mettent en place des modèles de recyclage coûteux axés sur la 
technologie (Wilson et al., 2006).

Dans de nombreuses villes européennes, les niveaux de recy-
clage avoisinent les 50 %, tandis que Copenhague envoie seule-
ment 3 % de ses déchets dans les décharges (C40 Cities, 2010f ). 
En 1991, Curitiba a créé un programme d’échange vert (cambio 
verde) qui encourage les gens à échanger des déchets recyclables 
contre des fruits et des légumes acquis par la ville à partir des 
excédents locaux (Anschütz, 1996). Le compostage est un autre 
élément essentiel pour le verdissement des déchets. Parmi des 
exemples positifs, on peut citer le compostage décentralisé de 
Dhaka et les programmes municipaux de compostage des ali-
ments de San Francisco (Zurbrügg et al., 2005).

4 8 Infrastructures et 
technologies numériques

L’évaluation de la technologie numérique sur des villes plus 
vertes se situe en dehors du champ d’application de cette sec-
tion du Rapport, mais un nombre croissant de preuves suggère 
que les villes sont les sites naturels de l’investissement dans 
l’infrastructure intelligente pour offrir des environnements plus 
durables. Les villes offrent une masse essentielle d’utilisateurs 
potentiels pour une large série de services basés sur les TI qui 
s’appuient sur des infrastructures physiques complexes (comme 
les routes, les voies ferrées, le câblage et les systèmes de distribu-
tion). L’infrastructure numérique d’Internet et les centres de don-
nées créent une infrastructure intelligente qui relie les gens entre 
eux, les gens aux systèmes de la ville et les systèmes de la ville 
aux autres systèmes, permettant aux villes et à leurs habitants de 
répondre aux circonstances changeantes en s’adaptant en temps 
quasi réel et de reconnaître les modèles pour les aider à prendre 
des décisions éclairées. 

En outre, les systèmes de transport intelligents sont utilisés pour 
lutter contre les embouteillages, pour faciliter les péages rou-
tiers des usagers ou fournir des informations en temps réel sur 
les problèmes de circulation. Parmi les exemples, on cite la taxe 
embouteillage de Stockholm et la tarification routière électro-
nique de Singapour. Ils facilitent également les systèmes de loca-
tion de vélos dans de nombreuses villes à travers le monde. Ams-
terdam teste actuellement des centres de travail intelligents qui 
permettent aux travailleurs d’utiliser les installations de bureaux 
locaux plutôt que de se déplacer à leur bureau principal (Connec-
ted Urban Development, 2008).
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5  Favoriser les villes vertes
Les sections précédentes de ce chapitre confirment que le pro-
cessus de verdissement est complexe, fragmenté et qu’il contient 
plusieurs aspects. Favoriser les villes vertes est et continuera 
d’être tout aussi complexe et fragmenté dans un futur proche. Il 
n’y a pas de solution miracle qui peut aider les villes à passer à 
un programme vert, mais celles qui sont souples et diversifiées 
seront en position de force. 

Cette section aborde les principaux obstacles qui freinent l’adop-
tion de politiques vertes dans les villes et met en avant un certain 
nombre de suggestions pratiques sur la marche à suivre, basées 
sur les meilleures pratiques trouvées dans les régions métropo-
litaines à travers le monde. Alors qu’un modèle unique n’est ni 
envisagé ni proposé, on soutient qu’il existe des obstacles et des 
contraintes communes dans les villes des pays développés et 
des pays en développement qui doivent être surmontés avant 
que le développement vert ne puisse prendre racine. On sug-
gère en outre que la combinaison de la restructuration politique, 
l’innovation politique, la stimulation du marché et la participa-
tion des consommateurs est essentielle pour permettre la transi-
tion progressive vers des villes vertes dans les décennies à venir.

Avant d’identifier les principales contraintes, il est important de 
reconnaître que le passage à une responsabilité environnemen-
tale – dans les villes, comme dans tous les autres aspects du débat 
sur l’économie verte – n’est pas une simple question technique, 
mais est une question qui a des ramifications culturelles et poli-
tiques profondes. Par conséquent, la gouvernance et la responsa-
bilité démocratique, avec une implication dynamique du secteur 
privé, doivent recevoir la même attention dans la discussion sur 
la mise en œuvre des innovations en matière de politique, de pla-
nification et de réglementation. Les solutions vertes de la ville ne 
seront pas conçues du jour au lendemain par des approches clas-
siques ascendantes et descendantes, mais par des actions d’une 
coalition d’acteurs aux niveaux national, étatique et local, de la 
société civile et ses multiples subdivisions, du secteur privé et 
des institutions, y compris les universités, les fondations sans but 
lucratif et les groupes d’intérêts qui partagent un engagement 
dans la transition vers une économie verte des villes.

5 1 Obstacles et contraintes

Ce chapitre a fait valoir qu’il existe des raisons impérieuses pour 
lesquelles le modèle d’économie verte peut être adopté dans les 
villes à travers le monde. La section 4 a identifié des exemples de 
bonnes pratiques dans les villes des pays avancés ou des pays 
en développement, mais ils ne représentent qu’une goutte dans 
l’océan par rapport à la grande majorité des nouveaux déve-
loppements urbains en Afrique, en Asie et dans les Amériques. 
Aujourd’hui, la plupart des villes adoptent foncièrement des pra-
tiques non durables en raison d’une combinaison des obstacles 

et des contraintes suivantes, qui varient en importance selon la 
situation géographique et la position avec le cycle de développe-
ment économique et politique  :

 n Gouvernance fragmentée – manque de coordination entre les 
cadres politiques qui encouragent les mesures d’économie verte 
aux niveaux supra-national, national, régional et métropolitain ;

 n Caractère abordable – même des mesures vertes écono-
miques peuvent être hors de la portée des villes plus démunis, 
les laissant aux prises avec des infrastructures urbaines plus 
gaspilleuses ;

 n Manque d’investissement – malgré une acceptation plus large 
de la pertinence de l’économie verte au bien-être, les secteurs 
privé et public n’ont pas donné la priorité aux investissements 
verts dans les infrastructures urbaines de base (tels que la planifi-
cation verte, les transports publics et les stratégies de logement) ;

 n Compromis négatifs – sans intervention politique efficace 
et sans investissements dans les infrastructures, (qui favorisent 
la productivité et l’utilisation efficace des ressources) les straté-
gies des villes vertes peuvent conduire à de plus grands embou-
teillages (des personnes et de la circulation), une valeur plus éle-
vée des terres et des coûts de la vie plus élevés ;

 n Préférences des consommateurs – s’ils ont le choix, il se peut 
que les consommateurs ne veuillent pas adopter de nouveaux 
modèles de vie urbaine qui nécessitent des changements dans 
les habitudes de consommation individuelles et collectives (par 
exemple, la vie en appartement à haute densité, l’utilisation des 
transports publics) ;

 n Coûts de changement – les coûts élevés (bien-être et capital) 
de transition à court terme pour les entreprises qui passent du 
brun au vert, laissent de nombreuses entreprises sans compensa-
tion adéquate pour effectuer l’investissement ;

 n Intérêts personnels des entreprises – la dynamique des indus-
tries dans la construction de bâtiments, de routes et de l’infras-
tructure est réfractaire au changement qui remet en question les 
modèles d’affaires existants et menace le potentiel de rendement 
à court terme sur l’investissement ;

 n Aversion au risque – les individus, les entreprises et les orga-
nismes gouvernementaux sont réfractaires à tout changement 
qui ne démontre pas une amélioration immédiate du bien-être 
économique, de la qualité de vie ou du statut renforcé au sein de 
la communauté ;

 n Politiques illogiques – celles-ci produisent des biens et des 
services sous-évalués, encourageant donc la surconsommation. 
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Ces politiques incluent l’infrastructure routière subventionnée ; 
l’incapacité de faire entièrement payer aux développeurs le 
coût des services et des infrastructures qu’exigent les nouveaux 
développements ; différentes réductions d’impôt qui encou-
ragent l’accession à la propriété et d’autres mesures politiques 
publiques qui facilitent l’expansion urbaine et l’utilisation de la 
voiture privée comme moyen de transport principal ;

 n Réponse comportementale et l’effet de rebond – les consomma-
teurs peuvent répondre aux coûts énergétiques réduits (générés 
par des mesures d’efficacité énergétique), soit en augmentant la 
consommation d’énergie par habitant ou en dépensant les éco-
nomies et en augmentant la consommation globale par tête11.

5 2 Stratégies habilitantes

Surmonter cet ensemble d’obstacles et de contraintes nécessite 
une réponse à multiples facettes entre les différents secteurs qui 
sont abordés à leur tour, de la gouvernance et la planification aux 
incitations et financement. 

La figure 5 illustre l’ampleur des instruments politiques et des 
outils qui peuvent promouvoir l’investissement dans le verdisse-
ment des villes. Surtout, elle corrèle leur efficacité au fil du temps 
en fonction de la force des institutions locales et de la force du 
système démocratique dans différents contextes urbains. En pla-
çant les conditions favorables disponibles dans les systèmes avec 
des institutions aussi bien fortes que faibles contre des démocra-
ties plus faibles et plus matures, elle suggère que le processus 
de changement soit, dans la plupart des cas, long et nécessite le 
développement d’institutions matures avant qu’un changement 
à long terme ne puisse être mis en place, même si on reconnaît 
que l’activisme de la société civile et les initiatives vertes auto-
nomes peuvent être efficaces sur le court et moyen termes, sur-
tout dans des institutions plus faibles et des démocraties moins 
matures. 

Tous ces facteurs de transition indiquent qu’il est essentiel d’éla-
borer des cadres politiques non seulement aux niveaux local 
et urbain, mais également aux niveaux régional et national. De 
manière générale, les décideurs politiques doivent se pencher sur  
les conditions qui permettront aux villes de différentes parties du 
monde de faire la transition vers des modèles d’économie verte 
par rapport à la maturité de leur propre infrastructure politique.

Il est essentiel de s’unir pour pouvoir surmonter les obstacles et 
les contraintes existants. Par exemple, les solutions d’ingénierie 
doivent être complétées par des instruments fiscaux tels que la 
tarification du carbone (Birol et Keppler, 2000, dans Allan et al., 
2006) pour récolter les bénéfices de l’amélioration des efficiences 
techniques, tout en évitant les effets de rebond indésirables.

11 Voir Allan et al. (2006). Toutefois, von Weizsäcker et al. (2009) indiquent que les éco-
nomies des coûts énergétiques peuvent fournir aux ménages un capital nécessaire 
pour investir dans d’autres mesures d’économies d’énergie et nécessaire à l’État pour 
investir dans la R&D des énergies renouvelables, ce qui permet même une interaction 
positive.
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Figure 5 : Conditions favorables, force 
institutionnelle et maturité démocratique 

Il reste difficile de réaliser des synergies de ville verte qui, dans 
un même temps, offrent la prospérité économique, réduisent 
la consommation des ressources et promeuvent l’intégration 
sociale, car la valeur économique ajoutée repose sur des proces-
sus et des régimes qui ne parviennent pas à rendre compte cor-
rectement des externalités environnementales et sociales. Tant 
que cette question n’est pas correctement traitée, il est peu pro-
bable que les conditions économiques fondamentales favorables 
permettant de faire progresser les villes vertes soient trouvées.

Une réponse mondiale efficace au problème du changement 
climatique entraînera donc au préalable un soutien financier et 
technologique pour permettre aux villes à croissance rapide dans 
les pays en développement de dépasser les villes des pays déve-
loppés dans la planification et l’installation de la toute dernière 
infrastructure, la plus efficace, qui fera tomber la consommation 
des ressources et économiser de l’argent pendant des décen-
nies. Mais c’est à la gouvernance que nous nous adressons, pour 
établir le principe des stratégies habilitantes en profondeur qui 
peuvent provoquer un changement.

5 3 Gouvernance

La gouvernance englobe les relations formelles et informelles 
qui relient les différentes institutions impliquées dans le système 
urbain (local, métropolitain, régional, État, société civile et acteurs 
du secteur privé) et sa qualité dépend de la profondeur de la réci-
procité, la confiance et la légitimité. Celles-ci sont renforcées par 
des mécanismes et des opportunités pour faciliter un dialogue 
constructif, et par des organisations bien structurées de la société 
civile, le secteur des entreprises et le niveau de gouvernement 
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concerné. Les exigences pratiques d’un débat sur les priorités et 
le développement d’une ville verte pourraient avancer le proces-
sus de gouvernance. 

Dans les contextes qui ont un gouvernement local fort, il est 
possible d’envisager une série d’instruments de planification, de 
réglementation et de financement pour faire progresser les inves-
tissements dans les infrastructures vertes, le développement éco-
nomique vert et une approche multipiste pour une durabilité 
urbaine plus grande. Dans les pays où le gouvernement local est 
faible ou marqué par la méfiance et l’indifférence en raison de 
son inefficacité et/ou de la corruption, il est important de sou-
ligner que tant que les mobilisations culturelles ne seraient pas 
écoutées et considérées comme une aspiration collective des 
gens ordinaires, il serait très difficile de promouvoir et d’institu-
tionnaliser les nombreuses réformes de villes vertes proposées 
dans ce chapitre. 

Dans les villes les plus démunies, l’accumulation de ces capaci-
tés est importante, puisque c’est leur donner accès à l’ensemble 
desressources financières pour investir dans les divers secteurs 
des villes vertes. Ici, il serait prudent d’adopter une approche plus 
pragmatique et minimaliste qui engage principalement des sec-
teurs municipaux comme l’eau, les déchets, l’énergie et le trans-
port dans un nombre limité d’objectifs stratégiques. Ce sont les 
principaux domaines dans lesquels l’appui des gouvernements 
nationaux et des organisations internationales est nécessaire.

Les coalitions qui s’emploient à promouvoir les principes et les 
pratiques de la ville verte doivent identifier des moyens pratiques 
par lesquels ils peuvent concevoir et exécuter des campagnes de 
masse pour faire de ces approches alternatives à la consomma-
tion courante une option souhaitable pour les gens ordinaires, 
en particulier les classes moyennes et ouvrières, mais aussi une 
grande partie de la population que l’on peut appeler les tra-
vailleurs démunis. Dans ces contextes, il est important de faire 
comprendre les liens entre la réduction de la pauvreté grâce à 
des politiques efficaces dans les quartiers les plus démunis, qui 
peuvent bien sûr concorder avec les aspects de l’infrastructure 
verte telle que les systèmes décentralisés et les systèmes commu-
nautaires entretenus. 

Cependant, les acteurs externes (aux locaux), qu’il s’agisse d’or-
ganismes de financement ou de services nationaux qui opèrent 
dans les bureaux locaux, travaillent également sur les investis-
sements d’infrastructure dans toute la ville et ces protagonistes 
devraient également être visés pour veiller à ce qu’ils voient la 
valeur potentielle des avancées technologiques et des systèmes 
de distribution décentralisés plus communautaires. Mais un tel 
idéal semble immédiatement naïf parce que ces approches tech-
nologiques déstabilisent effectivement le contrôle politique des 
élites nationales sur les territoires locaux. En ce sens, faire pro-
gresser les institutions efficaces et profondément démocratiques 
devient une condition favorable vraiment fondatrice pour les 
villes vertes.

Une gouvernance efficace s’imposera également grâce à un pro-
gramme considérable ou à une vision qui est partagée par les 
différentes parties prenantes. Une telle coalition peut promou-
voir l’idée d’un plan stratégique à long terme pour la ville en 
complétant les instruments spatiaux plus conventionnels et les 
instruments de planification environnementale. Par exemple, à 
l’échelle internationale, la Cities Alliance (2007) promeut des Stra-
tégies de développement urbain (CDS) comme outils appropriés 
pour traiter la liaison entre la croissance économique durable et 
la préservation et restauration écologiques. Elles sont basées sur 
l’hypothèse que les gouvernements locaux ont peu de pouvoir 
et de financement pour promouvoir ou imposer le changement, 
et que les partenariats sont le seul moyen réalisable d’avancer12.

Cette hypothèse devrait être soutenue par l’allocation efficace des 
ressources et des systèmes de prise de décision qui démontrent 
à tout le monde dans la ville que des progrès systématiques sont 
réalisés avec l’objectif à long terme de devenir une ville verte. À 
ce jour, toutefois, les initiatives d’économie verte au niveau de la 
ville ont été largement séparées des cadres politiques nationaux. 
Glaeser et Kahn (2010), dans une étude sur les régions métropoli-
taines des États-Unis, constatent que les villes ayant les émissions 
de CO2 les plus faibles par habitant ont également tendance à 
avoir les restrictions de planification les plus strictes. Ils indiquent 
qu’« en limitant le nouveau développement, les zones les plus 
propres du pays sembleraient pousser le nouveau développe-
ment vers des endroits avec des émissions de CO2 plus élevées » 
(Glaeser et Kahn, 2010). 

Pour éviter une mosaïque de cibles, d’objectifs et de programmes 
non coordonnés et pour permettre que les possibilités de réduc-
tion d’émission de CO2 soient exploitées, les initiatives nationales 
et de la ville doivent être synchronisées dans le cadre d’une 
conception et d’une mise en place coordonnées des instruments 
politiques. Dans l’exemple des États-Unis ci-dessus, le manque de 
coordination au niveau des villes aurait pu être traité au niveau 
national par le biais d’une taxe carbone personnelle qui incorpore 
les coûts environnementaux du comportement des ménages, 
y compris les décisions de localisation. La restructuration de la 
gouvernance observée dans de nombreuses régions du monde 
implique souvent simultanément la décentralisation, ainsi que la 
passation des pouvoirs aux organismes supranationaux. Ces pro-
cessus augmentent le rôle des municipalités comme acteurs poli-
tiques indépendants. En outre, ils jouent un rôle important dans 
l’élaboration des politiques nationales au niveau local et dans la 
formation du cadre de vie immédiat par l’intermédiaire de vieux 
instruments politiques municipaux. Toutefois, ceux-ci ont égale-
ment besoin d’amélioration, puisque les efforts de décentralisa-
tion dans la plupart des pays en développement, et en particulier 

12 « Les gouvernements locaux ne suffisent pas à transformer une ville. Ils contrôlent 
une partie infime du capital disponible pour la construction de la ville et ont souvent 
une partie encore plus faible des talents disponibles dans l’innovation urbaine. Bien 
qu’ils soient importants en leur qualité d'instigateurs et de représentants de l’intérêt 
public (en théorie, du moins), les gouvernements locaux doivent travailler en partena-
riat avec des intérêts privés et la société civile pour changer la direction du développe-
ment d’une ville – les processus CDS se basent sur des partenariats privés, publics et de 
la société civile » (Cities Alliance, 2006).
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dans les pays les moins avancés, restent profondément impar-
faits, inégaux et partiels (Manor, 2004).

Dans ce cadre, il est possible de généraliser à partir de la pratique 
quotidienne et de proposer une répartition potentielle des fonc-
tions au sein d’un système de gouvernance à trois niveaux qui 
pourrait aider à fournir plus efficacement des stratégies de ville 
verte. En outre, les organismes internationaux et les réseaux bila-
téraux peuvent aider les gouvernements habilités des pays en 
développement à investir dans des villes vertes en apportant un 
financement et en aidant au transfert des technologies.

 n Le niveau national/étatique crée les conditions générales en 
vertu desquelles fonctionne l’économie et, par exemple, met 
l’accent sur la sécurité sociale ; veiller à la politique nationale sur 
l’eau ; fournir les infrastructures d’importance nationale ; et assu-
rer des normes de conception en mettant en place une régle-
mentation de construction générale. Dans le contexte d’une éco-
nomie verte, le gouvernement national peut fixer un prix sur le 
carbone (taxe carbone), créer des marchés pour les technologies 
propres (prix du carbone, réglementation, exonération d’impôt), 
financer ou permettre d’importants investissements dans les 
infrastructures (smart grid) et fixer des normes minimales. En plus 
du financement, le niveau national devrait également recourir à 
des politiques préférentielles pour permettre les villes vertes.

 n Le niveau métropolitain/régional inclut l’ensemble fonctionnel 
ville-région, même s’il y a souvent un non-alignement entre les 
limites politiques et le développement urbain. La gouvernance 
métropolitaine traite directement trois des cinq catégories 
principales de la performance environnementale (la santé, les 
risques et des environnements urbains de haute qualité) et est 
responsable d’un large éventail de fonctions telles que la plani-
fication stratégique, réglementer le traitement des déchets et la 
gestion de l’eau, superviser les banques régionales et les crédits 
fonciers, s’assurer que la formation professionnelle corresponde 
aux objectifs de l’économie régionale, promouvoir des infrastruc-
tures de transport vert et leur exploitation et établir des normes 
de construction spécifiques concernant l’utilisation flexible, les 
objectifs verts supplémentaires et l’adaptation au changement 
climatique. De plus en plus, c’est également le niveau métro-
politain qui traite le transfert des coûts environnementaux et la 
consommation durable avec des objectifs en matière de réduc-
tion du carbone. Dans ces cas, les acteurs stratégiques tels que 
les compagnies d’électricité à capitaux publics capables d’investir 
à long terme ou intégrées, les agences de transport multimodal 
facilitant le verdissement des transports se sont avérés être extrê-
mement bénéfiques.

 n L’arrondissement local/municipal ou de district fonctionne pour 
les zones qui pourraient inclure de 100 000 à 500 000 habitants et 
est responsable d’appliquer des politiques élaborées à d’autres 
sphères ; de gérer des objectifs verts ; d’appliquer une gestion 
alimentaire et des ressources en étroite consultation avec les rési-
dents ; superviser la police locale ; et apporter une contribution 
au développement socio-économique pour d’autres sphères.

5 4 Planification et réglementation 

Alors qu’une grande partie des pratiques informelles réduisent 
la pertinence de la planification et de la réglementation dans 
certaines villes des pays en développement, elles sont les instru-
ments politiques les plus communs qui façonnent le développe-
ment urbain dans des environnements politiques plus complexes 
et matures. Dans ces cas, elles vont de la planification straté-
gique et l’aménagement urbain aux codes de construction et la 
réglementation environnementale. En plus de réglementer pour 
atteindre les résultats environnementaux souhaités, elles contri-
buent à relancer l’innovation verte et à créer une demande pour 
des produits verts à différents niveaux. 

Afin de maximiser les synergies entre les différents secteurs 
urbains, la planification intégrée qui combine l’utilisation des 
terres et le développement urbain avec les autres politiques et 
qui passe à travers la région fonctionnelle urbaine des villes est 
essentielle pour obtenir une meilleure performance environ-
nementale. Le nouveau programme Eco2 Cities de la Banque 
mondiale, par exemple, démontre pourquoi la planification, les 
impératifs financiers et d’infrastructure sont inextricablement liés 
dans un monde à faibles émissions de CO2 (Suzuki et al., 2010). 
Ce programme préconise une approche à un système pour  : 
« réaliser les avantages de l’intégration en planifiant, concevant et 
gérant l’ensemble du système urbain. » Sur un plan pratique, cela 
implique que toutes les villes doivent comprendre leur forme 
urbaine et leur nature ainsi que la structure des flux de ressources 
matérielles qui passent à travers le système urbain. 

Les intersections de l’infrastructure et de la dynamique, la rési-
lience ou la vulnérabilité de la forme urbaine sont déterminantes. 
Comme décrit précédemment, il n’est pas rare de voir des gens 
les plus démunis vivre sans avoir accès aux différents réseaux 
d’infrastructures dans la plupart des zones vulnérables au climat 
d’une ville (Moser et Satterthwaite, 2008). Les impacts éventuels 
sur la forme urbaine et les flux de ressources doivent être consi-
dérés lors de la planification des investissements d’infrastructure, 
en particulier étant donné les montants colossaux nécessaires 
pour les dépenses en capital dans les zones qui s’urbanisent rapi-
dement. Plus que toute autre chose, la durabilité urbaine dépen-
dra de la façon dont ces sommes vont être allouées.

Une compréhension combinée de la forme urbaine et des flux 
de ressources permet d’isoler les actions efficaces pour atteindre 
une plus grande efficacité globale des ressources. Elle oblige éga-
lement un horizon à plus long terme pour comprendre les ten-
dances, les points d’intervention les plus stratégiques et la façon 
de peser les compromis entre les différents espaces d’une région 
urbaine. Si elle se base sur des données solides, elle pourra fournir 
une base commune pour comprendre ce qu’il se passe dans une 
ville, où elle peut influencer et ce qui doit être fait pour changer 
l’efficacité de l’ensemble du système (Crane, Swilling et al., 2010). 
Ce n’est que lorsque ce type d’analyse et de discussion politique 
se banalise que l’on peut parvenir à un engagement général dans 
la planification stratégique efficace à long terme.
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Le récent rapport mondial de l’ONU-Habitat sur les établisse-
ments humains cherche à remettre la planification au centre des 
débats sur le développement urbain (ONU-Habitat, 2009), à ren-
forcer l’idée de planification spatiale stratégique qui met l’accent 
sur une « directive, à long terme, plan d’aménagement, et d’im-
menses idées spatiales conceptuelles », par opposition à la plani-
fication traditionnelle avec des conceptions spatiales détaillées. 
Un élément central de la planification stratégique est la liaison 
des plans d’aménagement et d’infrastructures et la promotion 
des transports publics pour conduire au compactage urbain et à 
l’accessibilité. De nombreuses villes, surtout en Europe de l’Ouest, 
ont adopté une planification stratégique, tandis que certaines 
villes, y compris Johannesburg, se tournent vers de nouveaux 
cadres réglementaires de planification, qui servent de base à de 
nouvelles approches.

Pour que les administrations municipales insistent sur la réforme 
de planification, il est également essentiel d’appliquer les actions 
nécessaires pour faire face à la crise environnementale mondiale. 
Jouer ces rôles nécessite une plus grande capacité de planifica-
tion efficace. La planification implicite est un engagement cli-
nique envers la forme urbaine et les flux de la ville pour identifier 
la meilleure façon de classer, coordonner et intégrer les diffé-
rents investissements d’infrastructures qui définiront l’évolution 
à long terme en matière d’efficacité urbaine, de compétitivité et 
d’inclusion. 

Les exemples cités dans les sections précédentes de ce chapitre 
indiquent que les stratégies de planification de ville verte les plus 
efficaces ont un impact direct sur la forme et la taille d’une ville 
et son arrière-pays métropolitain. Pour créer des environnements 
urbains durables, il est crucial de réutiliser l’espace urbain exis-
tant tout en limitant l’expansion urbaine et la périphérisation, en 

particulier lors de la rénovation de villes matures avec des ter-
rains industriels déjà développés. Il est souhaitable d’accroître 
et de maintenir les niveaux de densité urbaine, mais on ne peut 
y parvenir que s’ils sont associés à d’autres services, comme le 
transport public de haute qualité et l’espace public. L’aména-
gement urbain, les normes de l’espace public et une structure 
urbaine polycentrique qui encourage les développements à 
usage mixte et des densités différentes, avec des pics autour des 
nœuds pris en charge par les transports publics sont essentiels. 
Pour assurer la durabilité environnementale, il devrait y avoir un 
penchant politique contre l’aménagement de terrains vierges 
dans les villes matures ou récemment créées, jusqu’à ce que 
toutes les terres urbaines disponibles soient développées à des 
densités appropriées. Bien qu’un large éventail d’outils de plani-
fication et de réglementation existe et qui peut être d’un intérêt 
particulier pour la mise en place des villes vertes, le tableau 6 
résume quelques-uns des instruments les plus efficaces qui ont 
entraîné des changements durables dans les exemples examinés 
dans ce chapitre.

5 5 Information, sensibilisation 
et engagement civique

Une planification et une gouvernance efficaces entre les différents 
niveaux de l’administration nécessitent une information de qua-
lité afin de sensibiliser les habitants des villes pour promouvoir 
le changement de comportement. En outre, étant donné que les 
villes contiennent de grands marchés de consommation qui sont 
potentiellement précieux pour les producteurs de biens et ser-
vices verts, l’information est aussi un outil essentiel pour influen-
cer le choix du consommateur. Mais les préférences du consom-
mateur, dans les pays développés et en développement, ne sont 

Tableau 6 : Planification sélectionnée et instruments réglementaires
* COS est la mesure de densité la plus courante à des fins de planification. Il est calculé en additionnant toute l’occupation des sols des 
régions de résidence et des affaires et en la divisant par la superficie totale du site de développement.

Limites de croissance urbaine
Établir des limites claires à toute forme de construction du développement autour des villes pour limiter l’expansion urbaine, créer 
des couloirs verts qui protègent les écosystèmes existants

Règlementation relative à 
l’utilisation des terres

Présenter une réglementation d’urbanisme qui donne la priorité au développement des quartiers des plus démunis, des terres 
précédemment développées (friches industrielles) par rapport au développement de terres vierges au niveau de toute la ville

Règlementation de la densité 
Prévoir des normes de densité minimale plutôt que maximale ; établir des normes de densité claires au niveau de toute la ville (par 
ex., coefficient d’occupation des sols, COS*) à l’appui du développement urbain compact avec une hiérarchie de densité plus élevée, 
des groupes polyvalents autour des transports publics

Prime à la densité Offrir des primes de développement qui permettent une augmentation des droits d’aménagement (c.-à-d. plus d’occupation des sols 
par rapport aux règlements d’urbanisme standard) pour des projets verts qui favorisent la durabilité dans toute la ville

Forces spéciales d’urbanisme Mettre en place des sociétés de développement urbain ou des entreprises de régénération urbaine pour promouvoir et permettre des 
projets verts

Règlementation de la 
circulation et des véhicules 

Réglementer les types de véhicules, les normes d’émissions, les limitations de vitesse et l’allocation de l’espace routier qui favorise le 
transport vert et, en particulier, les transports publics verts

Normes de stationnement Fournir des normes de stationnement maximal plutôt que minimal ; réduire les normes de stationnement des voitures privées (par 
ex., moins d’une voiture par ménage), en particulier dans les endroits où le niveau d’accessibilité aux transports publics est élevé

Développements sans voiture Fournir des incitations de planification en faveur du développement sans voiture dans les zones de plus haute densité avec un niveau 
d’accessibilité aux transports publics élevé

Normes d’émissions minimales Réglementer les normes d’émissions de CO2 minimales et d’efficacité énergétique au niveau local pour les bâtiments et les véhicules
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Tableau 8 : Incitations sélectionnées

Taxes sur les carburants Augmenter la taxe sur les carburants pour internaliser les coûts externes de l’utilisation des véhicules privés et pour ajuster la 
demande à la capacité du réseau routier

Tarification du carbone Systèmes de plafonnement et d’échange internationaux, nationaux ou régionaux qui établissent le maximum pour les émissions de 
CO2 qui sont échangées

Prix des services 
environnementaux

Les paiements des services environnementaux (PSE) qui relient les bénéficiaires et les fournisseurs des services connexes

Réduire les incitations 
illogiques

Limiter les réductions d’impôt ou les incitations qui encouragent des déplacements plus longs (Allemagne) ou des maisons unifami-
liales (US)

Incitations fiscales Fournir des fonds ou des réductions fiscales aux citoyens ou aux entreprises qui investissent dans les énergies renouvelables, la 
rénovation des bâtiments ou dans d’autres projets verts

Redevances routières Gérer la demande de circulation et régler les niveaux de véhicules aux capacités routières disponibles ou réduites en facturant 
l’utilisation des véhicules privés dans les villes

Frais de stationnement Faire payer le stationnement dans ou hors de la rue en se basant sur les prix du marché pour réduire la demande de stationnement et 
libérer de l’espace pour une utilisation d’une valeur plus importante

Taxe d’aménagement du 
territoire

Taxer la libération de nouvelles terres pour maximiser l’utilisation et contribuer au financement des infrastructures vertes

Mise aux enchères des terres Limiter la surconsommation des terres en limitant la libération de nouvelles terres à mettre ensuite aux enchères

Mise aux enchères des plaques 
d’immatriculation

Limiter la croissance des véhicules privés en plafonnant à certains numéros et en mettant aux enchères les permis connexes

Tableau 7 : Instruments basés sur les informations sélectionnées 

Contrôle
Mesures de performance 
environnementale Présenter de nouvelles normes comptables et d’analyse comparative de la performance environnementale à l’échelle de la ville

Objectifs de performance 
environnementale

Définir clairement des objectifs basés sur le temps et spécifiques au secteur sur la base de l’indicateur fiable pour le développement des 
villes vertes

Budget carbone Veiller à ce que toute stratégie ou politique de développement urbain à tous les niveaux soit examinée en termes d’effets des émissions 
de CO2

ecoBUDGET Présenter ce nouveau système de gestion des ressources naturelles et de la qualité environnementale évalués et comptabilisés dans un 
budget

Indice de biodiversité des 
villes

Adopter un indice de biodiversité des villes qui combine l’évaluation de la biodiversité, les services environnementaux connexes et la 
gestion connexe

Systèmes d’Information 
Géographique (SIG)

Intégrer ces outils d’analyse basés sur la carte à tous les processus permettant aux villes de mieux suivre et planifier les développe-
ments

Engagement

Accès en ligne Améliorer l’accès à Internet, en particulier pour les communautés plus démunies, tout en mettant en ligne toutes les informations 
pertinentes

Consultation publique Engagement axé sur les enjeux auprès des communautés locales et des débats publics avec des politiciens présentant et défendant des 
plans de développement

Activisme local Exploiter le potentiel de l’activisme local pour améliorer la qualité de vie et l’environnement via des projets communautaires

Transparence Assurer un niveau maximal de transparence et progresser sur la législation de liberté d’information

E-démocratie Reconnaître le rôle de l’e-gouvernance et sa participation dans la mise à disposition des informations et l’accès au contrôle et à la 
réalisation des objectifs de durabilité

Sensibilisation

Formation Inclure « l’éducation verte » dans les programmes scolaires et fournir une « formation verte » professionnelle aux organisations 
publiques et privées

Campagnes publiques Sensibiliser aux avantages des stratégies de ville verte, en particulier sur la vie en ville compacte et le transport vert

Labélisation Éco-labéliser des produits de consommation afin d’aider les consommateurs à faire des choix plus éclairés et fournir des incitations 
supplémentaires sur les produits verts

Compteurs intelligents Les nouveaux dispositifs intelligents de contrôle et de mesure peuvent fournir des informations en temps réel sur l’utilisation des 
ressources : sans compteur intelligent, pas de consommateurs avertis

Pack de bienvenue Fournir aux nouveaux résidents des packs d’information sur la vie écologique puisqu’il est plus facile de changer de comportement 
lorsqu’on construit une nouvelle routine quotidienne

Bonnes Pratiques Diffuser des informations sur les projets de ville verte qui ont fonctionné ailleurs à informer les adaptations locales

Projets de démonstration Mettre en place des projets pilotes dans les villes pour permettre une meilleure évaluation et une meilleure exposition du public à de 
nouvelles approches
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pas toujours vertes. Par exemple, le développement urbain très 
dense n’est pas toujours populaire dans de nombreuses régions 
du Royaume-Uni et en Europe (Cheshire, 2008) et la propension 
nord-américaine pour la suburbanisation est bien connue. 

Dans le même temps, l’information et la communication active 
sur les avantages potentiels de modes de vie plus verts dans les 
villes peuvent permettre aux consommateurs de prendre des 
décisions plus éclairées. Par exemple, les nouveaux résidents à 
Munich reçoivent une trousse d’information sur les possibilités 
de mobilité verte. L’utilisation de ces outils peut également avoir 
une incidence sur le comportement des entreprises comme l’a 
montré la ville indienne de Surat, l’un des plus grands centres 
industriels de Gujarat. Les outils d’information et d’application 
de la réglementation sont utilisés pour forcer les entreprises tex-
tiles à réduire la pollution de l’eau – et économiser de l’argent en 
même temps. Une grande entreprise a réduit la pollution de 90 %, 
la consommation d’énergie de 40 % et l’utilisation de produits 
chimiques de 85 % (Robins et Kumar, 1999). 

Le tableau 7  présente une série d’outils d’information portant sur 
trois grandes catégories de surveillance, d’engagement et de sen-
sibilisation. Les instruments sélectionnés ont soit été essentiels 

à des exemples réussis de verdissement des villes ou ont acquis 
une importance particulière dans le discours actuel.

5 6 Incitations

L’information seule ne suffit pas pour changer les comportements. 
Elle doit être complétée par des mesures incitatives pour entraî-
ner des changements durables. En partie, ces mesures peuvent  
consister à réduire les coûts d’ajustement pour les citoyens et 
entreprises. Par exemple, les entreprises et les travailleurs dans 
les industries brunes peuvent être confrontés à des prix plus 
élevés puisque les villes transfèrent leurs structures industrielles 
vers des modèles plus verts. Les responsables politiques natio-
naux et au niveau des villes doivent dédommager ces perdants à 
court terme tout en recalibrant les économies urbaines. 

Les incitations peuvent se faire à l’intérieur du système fiscal 
(par exemple, l’exonération d’impôt ou taxer les « mauvais » de 
l’environnement), d’autres types de frais (par exemple, tarifica-
tion routière) ou de paiements (par exemple, des subventions 
ciblées). Des subventions ont été utilisées avec succès dans le 
cadre des mesures politiques en Bavière durant les années 1990 

Tableau 9 : Instruments financiers sélectionnés

Impôts Les villes doivent pouvoir augmenter les impôts locaux et les frais de service puisqu’elles constituent les principales sources de recettes 
qui peuvent être utilisées pour des stratégies publiques de ville verte

Recouvrement des coûts Imposer des frais d’utilisation des services municipaux pour aider à verdir ces services et à encourager le développement d’alternatives 
plus vertes

Saisir la valeur des terres Financer les transports publics sur la base de modèles de développement intégrés « transport-propriété »

Micro-financement Opportunité de financement essentielle lorsque les micro-entreprises sont impliquées dans des stratégies de ville verte, par ex. 
recycler les villes des pays en développement

Sociétés publiques à but 
lucratif

Les villes peuvent détenir des parts des sociétés à but lucratif, par ex. des services publics pour permettre des investissements verts à 
long terme

Achat de groupe Les villes peuvent également collaborer dans l’achat des technologies et ainsi faire baisser les coûts

Crédits de carbone Les Mécanismes de développement propre (MDP) paient déjà pour une série de projets urbains verts à Bogotá, à São Paulo et à Dhaka

Tableau 10 : Formation complémentaire pour les emplois à faibles émissions de CO2
Source : adapté de l’IPPR (2009)

Emploi actuel Formation de base exigée Compétence supplémentaire à faible 
émission de CO2 

Nouvel emploi à faible émission 
de CO2

Électricien Apprentissage Travail sur les toits, installation de 
panneaux solaires PV Installateur de panneaux solaires PV

Technicien de maintenance gaz ou 
pétrole en mer Apprentissage Technologie éolienne en mer Technicien de maintenance des 

éoliennes en mer

Technicien aérospatial Apprentissage Connaissances spécifiques à la 
technologie Technicien des éoliennes

Architecte Bachelier, maîtrise et expérience de 
travail rémunérée

Connaissances en efficacité énergétique 
et zéro carbone Architecte à faible émission de CO2

Commerçant en ville Bachelier
Connaissances en carbone, 

compréhension ou systèmes d’échange 
de carbone

Commerçant en carbone

Gestionnaire des installations Aucune qualification particulière 
requise

Questions de gestion de durabilité et 
de l’énergie

Gestionnaire d’installations à faible 
émission de CO2
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et 2000. Les initiatives de l’État Future Bavaria and High-Tech ont 
consacré plus de 4 milliards d’euros, principalement dans la R&D 
et dans le transfert des technologies autour de la ville de Munich. 
Les investissements ont contribué à relancer le secteur des tech-
nologies environnementales de la ville, celles-ci ayant récolté la 
plus grande part des brevets cleantech de l’Allemagne en 2007 
(Rode et al., 2010). 

En plus de fournir des incitations économiques directes, les 
administrations municipales fournissent également des ser-
vices publics – tels que la formation de la main-d’œuvre, des 
espaces commerciaux et des infrastructures vertes. Ces services 
ne réduisent pas seulement les coûts pour les entreprises qui 
passent au vert, mais transfèrent également l’environnement des 
affaires vers un environnement dans lequel les activités à faibles 
émissions de CO2 sont de rigueur.

Dans le même temps, la tarification total des coûts (internalisation  
des coûts environnementaux externes), que ce soit des taxes 
ou des redevances d’utilisation, est essentielle pour entraîner 
les comportements à respecter les critères de ville verte. Des 
mesures de tarification totale des coûts ont été couronnées 
de succès dans la gestion de la demande en énergie, en eau et 
d’autres ressources et trouvent des applications croissantes dans 
des contextes urbains. De nombreuses villes aux États-Unis ont 
récemment introduit des frais d’impact pour récupérer les coûts 
des infrastructures supplémentaires, telles que les routes, les télé-
communications ou les écoles, rendus nécessaires par le nouveau 
développement (Brueckner, 2000). Ces frais peuvent également 
aider à éviter les effets de rebond négatifs avec la surconsomma-
tion en raison des gains d’efficacité. En outre, une mesure telle 
que la taxe environnementale peut être utilisée pour réduire les 
coûts de main-d’œuvre, prouvant ainsi une impulsion pour la 
création d’emplois.

Les principaux outils de tarification dans le contexte urbain sont 
présentés dans le tableau 8, qui résume quelques-uns des ins-
truments les plus efficaces qui ont provoqué des changements 
durables dans les exemples examinés dans ce chapitre.

5 7 Financement

Le financement peut être un obstacle à la mise en place de poli-
tiques concertées pour éloigner les villes d’un métabolisme qui 
consomme beaucoup de ressources et de carbone. Bien que plu-
sieurs sources de revenus existent, dans de nombreux pays, la 
politique budgétaire nationale empêche les autorités locales de 
récolter suffisamment de capitaux à la fois au niveau local et sur 
les marchés financiers internationaux. Cela a été renforcé dans 
de nombreuses régions du monde en développement par des 
réformes de décentralisation qui ont souvent entraîné une disper-
sion des fonctions du gouvernement central, sans aucun transfert 
des ressources et de pouvoir aux autorités autonomes de niveau 
inférieur. En plus de cela, il y eu une pression concurrentielle pour 

offrir des allégements fiscaux afin d’attirer les potentiels investis-
seurs étrangers et nationaux. 

Il y a trois impératifs centraux pour faire progresser le finance-
ment des villes vertes. Tout d’abord, obtenir une compréhension 
détaillée de la situation financière actuelle en termes de chiffre 
d’affaires potentiel. Cette analyse doit se baser sur la comparai-
son nationale et internationale avec des villes de taille similaire. 
Deuxièmement, les administrations municipales doivent initier 
diverses formes de partenariat avec les entreprises locales et 
les organisations communautaires. Si les villes définissent le 
cadre pour l’engagement, agissent de manière transparente et 
acceptent le retour sur investissements des acteurs privés, alors 
il y a encore de la place pour tirer profit des capitaux venant 
du secteur privé. Des réseaux tiers, horizontaux et verticaux 
sont nécessaires. Allier des partenariats et des coalitions tient 
compte de la coopération inter-municipale et de la participa-
tion régionale et internationale dans divers forums politiques 
locaux. 

Bon nombre de projets d’investissement de la ville verte sont à 
la portée des administrations municipales, qui peuvent tirer pro-
fit des fonds nationaux ou privés pour payer les investissements 
en capitaux initiaux. À Hong Kong, les coûts énormes pour les 
nouvelles infrastructures ferroviaires urbaines sont couverts par 
l’opérateur ferroviaire principal de la ville, la Société MTR, qui 
capitalise sur le potentiel immobilier de ses stations dans le cadre 
d’un modèle de développement ferroviaire immobilier intégré 
(Cervero et Murakami, 2009). À Paris et à Londres, les projets 
urbains de location de vélos sont payés par des particuliers en 
échange d’espaces publicitaires de premier choix, tandis que le 
biogaz dans les décharges de São Paulo est une ressource qui est 
transformée à titre privé en énergie et pour laquelle la ville reçoit 
des crédits de carbone. Une fois l’investissement initial réalisé, 
ces projets apportent une source de revenus stable qui peut être 
réinvestie. Certains projets n’ont même pas besoin d’investisse-
ment en capital initial, car elles reposent sur des réglementations 
statutaires, telles que les programmes de construction verte à 
Berlin ou à Austin.

Le tableau 9 donne un aperçu général sur les instruments de 
financement qui ont été au cœur des stratégies existantes de la 
ville verte. Dans les cas de réussite, la plupart de ces outils ont été 
directement disponibles pour les administrations municipales. 

Une priorité dans toute planification urbaine verte est l’investis-
sement dans une infrastructure de transport public rentable, en 
particulier sur l’investissement dans la construction de routes 
qui favorise davantage l’utilisation de la voiture privée. Les trans-
ports publics de surface tels que le bus à haut niveau de service 
doivent jouer un rôle central en particulier dans des contextes 
à faibles revenus. Le transport non motorisé doit être reconnu 
comme base de tout système de transport et nécessite de plus 
grandes parts des budgets de transport globaux.

Dans les pays développés et dans les pays en développement, 
une autre priorité est d’investir dans l’éducation et la formation au 
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niveau de la ville. La formation des travailleurs dans des technolo-
gies vertes et des compétences professionnelles serait nécessaire 
pour s’assurer qu’ils peuvent accéder aux opportunités d’emploi 
vert. Le tableau 10  donne quelques exemples du Royaume-Uni 
développés par l’Institute for Public Policy Research (IPPR, 2009), 
illustrant la nature et l’étendue de la formation supplémentaire 
qui sera nécessaire pour favoriser une évolution vers une écono-
mie plus faible en carbone.

Pour les villes les plus démunies, toutefois, l’accès à la finance, aux 
technologies vertes et aux compétences peut être hors de portée. 
C’est là qu’un soutien financier en amont, les technologies et le 

renforcement des capacités est nécessaire de la part du gouver-
nement national et de la communauté internationale. Pour ce qui 
est du changement climatique, par exemple, l’Accord de Copen-
hague propose de générer 100 milliards de dollars par an en 2020 
en soutien à l’atténuation du changement climatique et à l’adap-
tation dans les pays en développement (Glemarec, Waissbein et 
Bayraktar, 2010). Un tel financement serait particulièrement effi-
cace pour permettre aux villes à croissance rapide dans les pays 
en développement de dépasser les villes des pays développés  
dans la planification et l’installation d’une infrastructure efficace 
qui permettra de réduire la consommation des ressources et 
d’économiser de l’argent pendant des décennies. 
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6  Conclusions
Les villes se trouvent là où quelques-uns des défis les plus urgents 
de la planète sont concentrés : consommation des ressources et 
de l’énergie non durable, émissions de CO2, pollution et risques 
pour la santé. Mais les villes se trouvent là aussi où réside l’es-
poir. Elles sont des aimants attirant des centaines de millions 
de migrants ruraux à la recherche d’opportunités économiques. 
L’effet net de l’urbanisation sur la réduction de la pauvreté a été 
efficace au niveau mondial. Bien que l’urbanisation se soit accom-
pagnée d’une pression accrue sur l’environnement urbain et de 
l’augmentation des populations urbaines les plus démunies, ces 
problèmes ne sont pas insurmontables.

Puisque les nations du monde explorent des trajectoires de 
développement plus durable, ce rapport soutient que les villes 
peuvent et doivent jouer un rôle de premier plan dans le verdis-
sement des économies – aussi bien dans les pays développés que 
dans les pays en développement. Il y a des opportunités claires 
pour les dirigeants nationaux et locaux d’exploiter les zones 
urbaines pour réduire les émissions de CO2 et la pollution, amé-
liorer les écosystèmes et réduire au maximum les risques pour 
l’environnement.

Le verdissement des villes peut également produire un ensemble 
d’avantages économiques et sociaux plus importants. Première-
ment, de même que la réduction des émissions de CO2 par habi-
tant, la densification en tant que stratégie centrale de ville verte a 
tendance à accroître la productivité, à promouvoir l’innovation et 
à réduire le capital et le coût d’exploitation de l’infrastructure. La 
densification peut également augmenter les embouteillages et le 
coût de vie local, mais les stratégies de ville verte et les interven-
tions pour subventionner les coûts de logement peuvent contri-
buer à les atténuer.

Deuxièmement, dans la plupart des pays, les villes deviendront 
des sites importants pour l’émergence de l’économie verte. Les 
villes offrent la proximité, la densité et la variété ce qui permet 
des gains de productivité pour les entreprises et ce qui contribue 
à stimuler l’innovation et la création de nouveaux emplois – par 
exemple dans les groupes de haute technologie, qui se dessinent 
déjà dans des régions urbaines comme la Silicon Valley. Une 
grande partie de l’économie verte se base sur les services et aura 
tendance à se concentrer dans les zones urbaines où les marchés 
de consommation sont les plus grands. 

Troisièmement, les considérations sociales peuvent être plei-
nement intégrées dans la conception des villes vertes. L’accent 
mis sur les transports publics, le vélo et l’accessibilité piétonne, 
par exemple, contribue non seulement à la sécurité routière et 
la cohésion communautaire, mais travaille également en faveur 
de la classe à faible revenu en milieu urbain qui compte sur ces 
moyens de transport beaucoup plus que les autres segments de 
la société. L’accès ainsi amélioré à l’emploi, à la formation et aux 

installations médicales, aux énergies propres, à l’eau potable et 
aux installations sanitaires peut détenir la clé pour faire complè-
tement sortir les citadins les plus démunis de la pauvreté. 

Le verdissement des villes ne se fait pas sans coût. Il y a des com-
promis et des coûts de transition créant des gagnants et des 
perdants. Les préférences des consommateurs ne sont pas tou-
jours vertes. Les villes peuvent être confrontées à des contraintes 
financières, structurelles et technologiques. Et la gouvernance 
fragmentée peut conduire à des résultats illogiques de la poli-
tique, si les différents niveaux spatiaux n’unissent pas soigneu-
sement leurs forces. L’« effet de rebond », dans lequel les innova-
tions en matière d’économie d’énergie font en réalité augmenter 
la consommation totale d’énergie, illustre la façon dont beau-
coup de ces questions se rejoignent.

Ces facteurs donnent à penser qu’il est essentiel d’étudier les 
leviers politiques à la fois nationaux et urbains, et les conditions 
qui permettront aux villes des différentes parties du monde 
de faire la transition vers des modèles d’économie verte. Dans 
la pratique, les villes vertes auront besoin d’une coalition des 
acteurs dans les secteurs publics, privés et de société civile, et de 
modèles de gouvernance à plusieurs niveaux qui permettront à 
ces acteurs de s’unir de manière efficace.

De nombreux instruments encourageant les villes vertes sont 
disponibles et éprouvés, mais doivent être appliqués de manière 
personnalisée et en fonction du contexte. Dans les contextes 
ayant un gouvernement local fort, il est possible d’envisager une 
série d’instruments de planification, de réglementation, d’infor-
mation et de financement pour promouvoir les investissements 
dans les infrastructures vertes, le développement économique 
vert et une approche à voies multiples pour une plus grande 
durabilité urbaine. Les administrations municipales doivent 
coordonner les politiques et les décisions avec les autres niveaux 
d’administration, mais plus important encore, elles doivent être 
équipées de capacités de planification stratégique et intégrée, y 
compris les capacités à choisir des outils réglementaires et des 
incitations économiques pour atteindre des objectifs de ville 
verte adaptés aux conditions locales.

Dans les villes les plus démunies, l’accumulation de ces capacités 
est importante, de même que leur accès aux ressources finan-
cières pour investir dans les divers secteurs des villes vertes. Ici, il 
serait plus prudent d’adopter une approche plus pragmatique et 
minimaliste, qui engage principalement des secteurs municipaux 
tels que l’eau, les déchets, l’énergie et le transport vers un nombre 
limité d’objectifs stratégiques et synthétiques. Ce sont les princi-
paux domaines dans lesquels l’appui des gouvernements natio-
naux et des organisations internationales est nécessaire.
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Vers une économie verte

Messages clés
1. Une économie verte croît plus vite qu’une économie brune au fil du temps, tout en mainte-
nant et en restaurant le capital naturel. La modélisation quantitative pour le Rapport sur l’éco-
nomie verte montre que le verdissement peut non seulement générer des augmentations de capi-
tal naturel, mais aussi produire un taux de croissance plus élevé du produit intérieur brut (PIB), une 
mesure classique, bien que dépassée, de la performance économique. Le produit intérieur brut dans 
le scénario vert devrait dépasser celui dans le maintien du statu quo en dix ans. Une mesure ajustée 
du produit intérieur net, représentant tant la dépréciation du capital physique que l’épuisement du 
capital naturel, parvient à ce résultat plus tôt encore, ce qui indique que l’économie verte offre une 
gestion de capital améliorée et intégrée.

2. Le maintien du statu quo ne peut qu’apporter des gains de développement à un prix ina-
bordable. Dans un scénario de maintien du statu quo, qui reproduit les tendances historiques et ne 
suppose aucun changement fondamental dans la politique ou les conditions externes pour modifier 
les tendances, les avantages du développement en termes de croissance du PIB et la réduction de 
la pauvreté peuvent se poursuivre pendant un certain temps. Mais, ces gains de développement se-
raient réalisés à un prix inabordable. Le maintien du statu quo continue sur la voie de développement 
actuelle à haute intensité carbonique, avec ses impacts environnementaux associés, en particulier en 
termes de concentration atmosphérique à long terme des gaz à effet de serre (GES), qui s’approcherait 
des 1 000 ppm d’éq. CO2 en 2100, résultant en des hausses de la température d’environ 4°C (comme 
dans les scénarios IPCC A1B et A2). En outre, le maintien du statu quo épuisera considérablement le 
capital naturel ; les résultats indiquent que l’empreinte écologique mondiale serait plus de deux fois la 
biocapacité disponible de la terre.

3. Une économie verte favorise la croissance en faveur des plus démunis et permet une efficaci-
té énergétique et des ressources. Une économie verte renforce la croissance économique en faveur 
des plus démunis en renforçant le capital naturel, dont dépendent les moyens de subsistance des plus 
démunis. Dans un scénario d’investissements verts, 2 % du PIB mondial sont alloués au verdissement 
des secteurs de l’énergie, de la fabrication, du transport, des bâtiments, des déchets, de l’agriculture, 
de la pêche, de l’eau et des forêts. Dans les simulations, ces investissements contribueront, d’ici 2050, 
à doubler potentiellement les stocks haleutiques et à accroître d’un cinquième les forêts par rapport 
au maintien du statu quo. Ils devraient également réduire l’utilisation de combustibles fossiles de 40 
%, et la demande en eau d’environ 20 %, par rapport au maintien du statu quo. En conservant et en 
renforçant le capital naturel et en atténuant la pénurie des ressources, ces investissements constituent 
la base pour un plus grand mieux-être pour l’homme, et une croissance économique soutenue au 
cours des 20 à 40 prochaines années, au moins aussi forte qu’en cas de maintien du statu quo, avec des 
risques considérablement réduits
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4. Une économie verte a le potentiel de créer des emplois supplémentaires à moyen et à long 
termes. La transition vers une économie verte signifie aussi une transition dans l’emploi, qui, au moins, 
ne devrait pas conduire à une perte nette d’emplois. Les emplois créés compenseront au moins les 
pertes qui seraient encourues suite à la transformation des activités non durables. À court et à moyen 
termes, la création nette d’emplois directs dans des scénarios d’investissements verts peut diminuer 
en raison de la nécessité de réduire l’extraction excessive des ressources dans des secteurs tels que la 
pêche. Mais entre 2030 et 2050, ces investissements verts créeraient des gains d’emploi pour rattraper 
et dépasser probablement les chiffres du scénario de maintien du statu quo, dans lequel la croissance 
de l’emploi sera davantage limitée par la rareté des ressources et de l’énergie et l’impact du change-
ment climatique.

5. Le verdissement de la plupart des secteurs économiques permettrait de réduire les émissions 
de GES de façon significative. Avec environ 1,25 % du PIB mondial investi pour accroître l’efficacité 
énergétique dans tous les secteurs et l’expansion des énergies renouvelables, notamment les biocar-
burants de deuxième génération, l’intensité énergétique mondiale pourrait être réduite de 36 % d’ici 
2030 et le volume annuel d’émissions de CO2 liées à l’énergie serait réduit de 30,6 Gt en 2010 à 20 Gt 
en 2050. En tenant compte de la séquestration potentielle du carbone d’une agriculture verte, un 
scénario d’investissements verts devrait permettre de réduire la concentration des émissions à 450 
ppm en 2050, un niveau indispensable pour avoir une chance raisonnable de limiter le réchauffement 
planétaire au seuil de 2 degrés centigrades.

6. Une économie verte soutient et améliore les services écologiques. Les investissements verts 
dans les secteurs forestier et agricole devraient contribuer à inverser les déclins actuels dans les terres 
boisées, rajeunissant cette importante ressource à environ 4,5 milliards d’hectares au cours des 40 pro-
chaines années. Des rendements plus élevés de l’investissement dans l’agriculture verte permettraient 
de réduire la superficie des terres utilisées pour les cultures et le bétail en 2050 de 6 % par rapport 
aux tendances projetées du maintien du statu quo, tout en produisant plus de nourriture. La qualité 
des sols augmenterait de 25 % en moyenne en 40 ans. En outre, les investissements pour augmenter 
l’approvisionnement en eau et en étendre l’accès, tout en améliorant la gestion, fourniraient un sup-
plément de 10 % de l’approvisionnement mondial de l’eau dans le court et le long termes, et contri-
bueraient aussi à la conservation des eaux souterraines et des eaux de surface. Dans le secteur de la 
pêche, la réduction de la capacité excessive aiderait les stocks haleutiques à se reconstituer d’ici 2050 à 
70 % de leur niveau total en 1970, contre une baisse prévue de plus de 30 % du niveau de 1970 en cas 
de maintien du statu quo. Ces investissements dans des « infrastructures écologiques » contribueront 
à rétablir la biocapacité de la terre ainsi qu’à améliorer le bien-être humain.
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1  Introduction
Ce chapitre décrit l’exercice de modélisation effectué pour l’en-
semble du Rapport sur l’économie verte (GER) et en présente 
les résultats. La modélisation visait à tester l’hypothèse – qui a 
donné lieu à ce rapport – que l’investissement dans l’environ-
nement offre des résultats macro-économiques positifs, en plus 
d’améliorer l’environnement. L’outil de modélisation utilisé est 
le modèle de simulation T21-Monde, qui comprend plusieurs 
modèles sectoriels intégrés dans un modèle global. Les modèles 
sectoriels sont au cœur de l’exercice de modélisation servant 
à l’analyse effectuée par les auteurs du GER. La modélisation 
retrace les effets d’investissements de montants variables du 
PIB dans des activités économiques vertes – par opposition au 
maintien du statu quo (BAU) – en termes de stimulation de l’éco-
nomie, d’utilisation plus rationnelle des ressources, de réduction 
de l’intensité de carbone et de création d’emplois.

La section suivante décrit les principales questions qui doivent 
être abordées par un cadre de modélisation qui tente de quanti-
fier les défis de la transition vers une économie verte. La troisième 
section décrit les principales caractéristiques de la structure 
de modélisation. Il est suivi par une section décrivant les hypo-
thèses qui sous-tendent les différents scénarios : un scénario de 
maintien du statu quo sans investissement supplémentaire, deux 

scénarios BAU avec des niveaux accrus d’investissement, mais 
aucun changement dans les politiques énergétiques et environ-
nementales (BAU1 et BAU2), et deux scénarios verts qui com-
binent des niveaux d’investissement plus élevés et l’amélioration 
des politiques environnementales (G1 et G2). Ensuite, une cin-
quième section décrit les résultats des différents scénarios. Elle 
est suivie par une courte section de conclusion. Des informations 
techniques complémentaires sont fournies en annexe, ainsi que 
dans le matériel d’information technique distinct. 

Il est à noter que tous les chapitres sectoriels du présent rapport 
ont, à des degrés divers, fait usage des résultats de l’exercice de 
modélisation présentés ici. Bien que la modélisation comprenne 
un certain nombre de scénarios, les chapitres sectoriels compa-
rent généralement un seul scénario vert, le G2, avec le scénario 
BAU2 correspondant, en plus de décrire les aspects pertinents 
du scénario de référence BAU. Le scénario G2 est plus pertinent, 
car il vise explicitement à réduire suffisamment les émissions 
de CO2 de telle sorte à atteindre une concentration atmosphé-
rique de 450 ppm, ainsi que d’autres objectifs politiques dans 
les domaines de la nutrition, la gestion des pêches, la réduction 
de la déforestation, la disponibilité de l’eau et la gestion des 
déchets.
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2  Comprendre l’économie verte
Les principaux moteurs de l’économie verte, tels que représen-
tés dans le modèle global développé pour l’analyse effectuée 
dans le GER, sont les stocks et les flux de ressources naturelles, 
en plus des stocks et des flux de capitaux et de main-d’œuvre 
qui sont importants dans tout modèle économique à long terme. 
Les stocks sont des accumulations de flux entrants et sortants 
(comme les forêts sont l’accumulation de reforestation et de 
déforestation). En outre, dans le modèle T21-Monde, capital et 
main-d’œuvre sont nécessaires pour développer et traiter les 
stocks de ressources naturelles. Ainsi, trois facteurs clés transfor-
ment les ressources naturelles en valeur économique ajoutée : 
la disponibilité du capital (qui s’accumule grâce à des investis-
sements et diminue avec l’amortissement), la main-d’œuvre 
(qui suit l’évolution démographique mondiale, en particulier la 
pyramide d’âge et les taux d’activité), et les stocks de ressources 
naturelles (qui s’accumulent avec la croissance naturelle – si elle 
est renouvelable – et diminuent avec la récolte ou l’extraction). 
Des exemples de l’impact direct des ressources naturelles sur 
le PIB sont la disponibilité des stocks haleutiques et de forêts 
pour les secteurs de la pêche et de la foresterie, ainsi que la dis-
ponibilité des combustibles fossiles pour alimenter le capital 
nécessaire, entre autres, pour attraper les poissons et exploiter 
les forêts. À cet égard, le modèle T21 tient compte des variables 
monétaires et physiques représentant chaque secteur d’une 
manière cohérente et uniforme. D’autres ressources naturelles et 
facteurs d’efficacité des ressources qui influent sur le PIB sont le 
stress hydrique et le recyclage et la revalorisation des déchets, 
ainsi que les prix de l’énergie, qui sont tous déterminés de façon 
endogène.

L’analyse effectuée dans le GER met l’accent sur la transition 
vers une économie verte, caractérisée par une efficacité des 
ressources élevée et une intensité carbonique faible, évaluant 
les besoins pour une transition à court et à moyen termes et 
les impacts d’un développement économique vert à plus long 
terme. L’accent est donc naturellement mis sur les stocks, car ils 
définissent l’état du système, comme cela a été souligné par des 
projections de nombreux indicateurs clés en matière de dura-
bilité, tels que l’empreinte écologique1. En fait, une croissance 
durable à plus long terme est liée à une gestion durable des res-
sources naturelles, telles que l’eau, la terre et les combustibles 
fossiles. Accroître l’efficacité d’utilisation et lutter contre le gas-
pillage de ces ressources réduiraient le déclin des stocks, ou sou-
tiendraient leur croissance dans certains cas. À cet égard, il est 
crucial de comprendre la relation entre les stocks et les flux (par 
ex. la concentration des émissions dans l’atmosphère peut conti-
nuer à augmenter, même si les émissions annuelles sont main-
tenues constantes ou déclinent. La concentration de carbone 

1 L’empreinte écologique est une mesure de la demande humaine sur la nature. Elle 
représente la quantité de terres et d’eau dont une population humaine a besoin pour 
régénérer les ressources qu’elle consomme et absorber ses déchets (GFN, 2010).

ne diminuera que si les émissions annuelles sont inférieures à la 
capacité de séquestration naturelle des forêts et des terres, entre 
autres). 

La croissance économique de ces dernières décennies, tout en 
bénéficiant de la contribution des ressources naturelles, n’a pas 
permis aux stocks de se régénérer (comme cela a été illustré par 
l’Évaluation Écosystémique du Millénaire). Par exemple, seule-
ment 25 % des stocks haleutiques commerciaux, la plupart des 
espèces à bas prix, sont aujourd’hui sous-exploités (FAO, 2008) et 
environ 27 % des pêches marines du monde avaient déjà disparu 
en 2003 (Worm et al., 2006) ; la production de pétrole a atteint 
son apogée et est en baisse dans la plupart des pays (EIE, 2009), 
et le pic pétrolier mondial devrait avoir lieu entre maintenant et 
2015, selon certains (ASPO-Etats-Unis, 2010) ou après 2030, selon 
d’autres (AIE, 2009) ; l’eau se raréfie et le stress hydrique devrait 
augmenter avec l’approvisionnement en eau satisfaisant seule-
ment 60 % de la demande mondiale en 20 ans (McKinsey, 2009), 

Figure 1 : Relations entre croissance économique et 
ressources naturelles

Les ressources naturelles sont à la fois un moteur et une 
contrainte éventuelle de la croissance économique. Plus le PIB 
est élevé, plus la demande pour les ressources naturelles aug-
mente ; la demande croissante entraîne une augmentation de 
la production, épuisant ainsi les stocks – toutes choses étant 
égales. D’autre part, la baisse des stocks réduit la production 
potentielle de ressources naturelles à moyen et à long termes, 
sapant potentiellement la croissance économique. Une utili-
sation rationnelle des ressources est encouragée dans le GER, 
afin de réduire la demande et d’améliorer la gestion de l’offre. 
L’effet de rebond est également pris en considération, car il 
réduit normalement les avantages escomptés des améliora-
tions en termes d’efficacité, en augmentant la demande.
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l’agriculture a connu une augmentation des rendements, prin-
cipalement en raison de l’utilisation d’engrais chimiques (FAOS-
TAT, 2009), qui, d’autre part ont réduit la qualité du sol (Muller et 
Davis, 2009) de près de 10 % par rapport aux niveaux de 1970, et 
qui n’ont pas freiné la tendance croissante de la déforestation – 
restant à 13 millions d’hectares par an en 1990-2005 (FAO, 2009).

Le grand public et les décideurs politiques perçoivent depuis 
longtemps que les objectifs de croissance économique, de pro-
tection de l’environnement et de sécurité énergétique natio-
nale impliquent un ensemble complexe de compromis opposés 
(Brown et Huntington, 2008 ; AIIC, 2007, Howarth et Monahan, 
1996). Cette étude vise à analyser la complexité dynamique des 
caractéristiques sociales, économiques et environnementales de 
notre monde dans le but d’évaluer si les investissements verts 
peuvent créer des synergies et aider à évoluer vers des objectifs 
économiques verts variés : une croissance économique résiliente, 

la création d’emplois, le développement à faible émission de car-
bone et l’efficacité des ressources.

En adoptant une approche intégrée axée sur l’interaction des 
stocks et des flux entre les secteurs, le présent chapitre examine 
l’hypothèse selon laquelle une bonne gestion des ressources 
naturelles n’implique pas nécessairement d’accepter un ralentis-
sement futur de la croissance économique. À l’inverse, il explore 
la question de savoir si une croissance égale ou supérieure pour-
rait être atteinte avec une économie plus durable, équitable et 
souple, dont les ressources naturelles seraient préservées grâce 
à une utilisation plus efficace. Cette première définition est en 
contradiction avec une variété de rapports sectoriels axés sur les 
scénarios d’énergie et d’atténuation du changement climatique. 
En revanche, l’approche de l’économie verte soutient à la fois la 
croissance et le développement sobre en carbone, en réduisant 
les émissions et les stocks de conservation à court terme pour 
tirer profit de leur état plus sain dans le futur.
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3  Modélisation de l’économie verte
Les gouvernements nationaux formulent souvent des objectifs 
de développement à long terme et une approche stratégique 
pour les articuler dans un plan de développement. Une descrip-
tion des politiques et des mesures visant à atteindre les objectifs 
de développement énoncés constitue la base de la prise de déci-
sion à court terme, comme les plans de dépenses et de recettes 
reflétés dans le budget annuel. Des modèles quantitatifs ont été 
développés pour rapprocher les relations entre les mesures poli-
tiques et les objectifs de développement.

3.1 Une caractérisation des 
approches de modélisation

Au cours des 40 dernières années, une variété de modèles appli-
qués et de méthodes de modélisation ont été développés pour 
soutenir la planification nationale. Parmi ces outils, les plus cou-
ramment utilisés aujourd’hui comprennent : les modèles Cohé-
rence ventilée (DC), les modèles d’équilibre général calculable 
(EGC), les modèles macro-économétriques (ME) et les modèles 
de dynamique des systèmes (DS)2. Ces méthodes se sont avé-
rées utiles à des degrés différents pour divers types d’analyses 
politiques, en particulier pour la planification financière à moyen 
terme. Bien que les récentes évolutions mondiales aient souli-
gné l’importance de s’attaquer ensemble aux dimensions éco-
nomiques, sociales et environnementales du développement, la 
plupart des méthodes mentionnées ci-dessus ne soutiennent 
pas efficacement les exercices de planification intégrés à long 
terme.

Les modèles EGC sont plus particulièrement basés sur une 
matrice de concept de flux, où les acteurs de l’économie inte-
ragissent selon un ensemble précis de règles et dans des 
conditions d’équilibre prédéterminées (Robinson et al., 1999). 
Initialement conçus pour analyser l’impact économique des 
alternatives politiques publiques différentes, par exemple celles 
fonctionnant par mécanisme des prix, tels que les taxes, les sub-
ventions, les tarifs, les derniers modèles EGC comprennent des 
indicateurs sociaux (Bussolo et Medvedev, 2007) et environne-
mentaux (OCDE, 2008). Des modèles macro-économétriques 
(ME) sont développés comme combinaisons d’identités macro-
économiques et d’équations de comportement, estimés avec 
des méthodes économétriques (Fair, 1993), et ils sont largement 
utilisés par les organisations financières nationales et internatio-
nales pour soutenir l’analyse des politiques macro-économiques 
à court et à moyen termes, par exemple, les politiques générales 
budgétaires et monétaires. Les modèles de cohérence ventilée 
se composent d’une combinaison de feuilles de calcul représen-
tant les comptes macro-économiques nationaux fondamentaux, 

2 Pour plus d’informations sur les modèles de développement national, pour la planifi-
cation voir Pedercini (2009).

et imposant leur cohérence ; des exemples connus de cette 
catégorie de modèles incluent le RMSM-X de la Banque mon-
diale (Evaert et al., 1990) et le FPF du Fonds monétaire interna-
tional (Khan et al., 1990), principalement utilisés pour analyser 
l’impact macro-économique des programmes d’ajustement. Les 
trois méthodes décrites ci-dessus se concentrent principalement 
sur les aspects économiques du développement, et ne sont en 
général pas conçues pour soutenir des exercices de planification 
intégrés à long terme.

En tant que technique pour analyser une variété de problèmes 
de développement (Saeed, 1998), y compris l’analyse des poli-
tiques nationales (Pedercini et Barney, 2009), la méthodologie de 
la dynamique des systèmes (DS), conçue à la fin des années 1950 
au Massachusetts Institute of Technology (MIT), a beaucoup évo-
lué au cours des 25 dernières années (voir Forrester 1961 pour 
les premiers exemples d’utilisation de cette méthodologie). Plus 
précisément, la méthode DS a été adoptée dans plusieurs cas 
pour analyser la relation entre la structure et le comportement 
de systèmes complexes et dynamiques. Dans les modèles DS, les 
relations causales sont analysées, vérifiées et formalisées dans 
des modèles d’équations différentielles (voir Barlas, 1996), et 
leur comportement est simulé et analysé à l’aide d’un logiciel de 
simulation. La méthode utilise une représentation de stock et de 
flux des systèmes et est bien adaptée pour représenter conjoin-
tement les aspects économiques, sociaux et environnementaux 
du processus de développement.

3.2 Le modèle de simulation T21-Monde

L’approche proposée utilise la dynamique de système comme 
fondement et intègre l’optimisation (par choix technique dans 
le secteur de l’énergie), l’économétrie (pour les paramètres des 
fonctions de production) dans la construction du modèle, et les 
simulations pour illustrer des différents scénarious pour l’avenir.

Le modèle développé pour le GER, en s’appuyant en grande 
partie sur la famille de modèles T213 créés par le Millenium Ins-
titute (voir, entre autres, MI 2005 ; Bassi, 2010b), s’appuie sur des 
hypothèses (structurelles et numériques) de modèles sectoriels 
économiques et physiques existants dans une structure globale 
qui génère des scénarios de ce qui est susceptible de se produire 
tout au long d’un système économique, social, et environnemen-
tal intégré (voir figure 2).

En générant des scénarios systémiques, larges et multisectoriels, 
au fil du temps, qui abordent les questions environnementales, 
économiques et sociales dans un cadre unique et cohérent, le 

3 Le nom T21 vient de la conviction que le 21ème siècle sera une période déterminante 
pour l’humanité.
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modèle global simule les principaux impacts à court, à moyen et 
à long termes d’un investissement dans l’économie verte. En tant 
que modèle global sans désagrégation régionale ou nationale, 
des changements dans les modèles géographiques de l’activité 
économique, les caractéristiques sociales ou l’environnement 
ne sont pas explicitement représentés (comme expliqué dans 
l’annexe 1). En outre, le modèle global ne traite pas explicite-
ment des responsabilités ou des réactions des différents acteurs, 
notamment les autorités gouvernementales. La principale contri-
bution de ce modèle réside dans sa structure systémique qui 
inclut des liens endogènes au sein et entre les secteurs écono-
miques, sociaux, et environnementaux (tous définis à un niveau 

agrégé global) à travers une variété de boucles de rétroaction4. 
La plupart des modèles existants se concentrent sur un ou deux 
secteurs, mais émettent des hypothèses exogènes sur les autres 
secteurs qui affectent et sont affectés par le secteur étudié. À l’in-
verse, l’utilisation de formulations endogènes améliore la cohé-
rence dans le temps et dans les secteurs, car les changements 
dans les principaux moteurs du système analysé sont reflétés 
dans le modèle et l’analyse par des boucles de rétroaction.

4 La rétroaction est un processus par lequel une cause initiale se propage dans une 
chaîne de causalité pour finalement savoir une effet sur elle-mêmer (Roberts et al., 
1983).

Société

Environnement

Société

Économie

Économie

Environne-
ment

 
Figure 2 : Vue d’ensemble conceptuelle du modèle de simulation T21-Monde

L’environnement, la société et l’économie représentent le plus haut niveau d’agrégation dans le modèle (voir à gauche). Bien que 
notre environnement englobe la société et l’économie, nous les représentons – pour plus de simplicité – séparément dans ce rap-
port, afin de souligner les interactions existant entre eux (voir à droite).
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4  Définition et défis des scénarios
Le scénario BAU reproduit l’histoire au cours de la période 1970-
2009, et n’assume aucun changement fondamental dans la poli-
tique ou les conditions externes à l’horizon 2050. Ce scénario 
est élaboré et étalonné de telle sorte à tenir compte des projec-
tions de référence des différents modèles existants et rapports 
sectoriels sur la population, l’économie, l’énergie, les transports 
et l’eau, y compris, entre autres : les Perspectives de la popula-
tion mondiale (WPP) de l’Organisation des Nations Unies (PNUD 
2009), les indicateurs du développement mondial (WDI) de la 
Banque mondiale (BM, 2010), les Perspectives de l’environne-
ment de l’OCDE à l’horizon 2030 (OCDE, 2008), FAOSTAT de FAO 
(FAO 2010) et de l’État des forêts du monde (FAO, 2009), le Rap-
port « Charting Our Water Future » de McKinsey (McKinsey, 2009), 
les Perspectives énergétiques mondiales de l’AIE 2010 (AIE, 2010), 
la production durable de biocarburants de deuxième génération 
(AIE, 2010), et les Perspectives de Transport, énergie et CO2 (AIE, 
2009) et les Perspectives de technologies de l’énergie (AIE, 2010) 
et les rapports du Global Footprint Network (GFN) (GFN, 2010).

Les deux scénarios verts (G1 et G2) supposent une augmenta-
tion des investissements au cours de la période de 2010 à 2050, 
et ceux-ci sont mis en contraste avec deux scénarios de main-
tien du statu quo respectifs (BAU1 et BAU2) dans lesquels les 
mêmes montants d’investissements sont simulés, mais répartis 
selon des modèles existants5. Les scénarios verts simulent des 
investissements supplémentaires qui augmentent l’efficacité 
des ressources et réduisent l’intensité de carbone tout en créant 
des emplois et en stimulant la croissance économique. Une plus 
grande efficacité grâce à des investissements peut être réalisée à 
la fois directement – par la construction d’une infrastructure plus 
efficace et l’adoption de technologies économes en ressources 

– et indirectement – par les progrès technologiques grâce à des 
travaux de recherche et un développement pertinents. Tel est, 
par exemple, le cas des investissements dans les énergies renou-
velables (par exemple, l’alimentation électrique) et dans l’amé-
lioration de l’efficacité énergétique. En outre, les investissements 
sont alloués de telle sorte à réduire la déforestation et augmenter 
le reboisement ou réduire la capacité d’extraction dans le secteur 
de la pêche et soutenir le rétablissement des stocks haleutiques.

Les scénarios verts renforcent et étendent la recommandation 
de la note politique sur un Global Green New Deal (PNUE, 2009), 
qui a appelé à la canalisation dune partie importante des plans 
de relance – au moins 1 % du PIB – dans des investissements 

5 Deux méthodes différentes ont été développées pour simuler les investissements 
verts et les analyser. (1) La première approche a simulé des investissements supplé-
mentaires, verts et du maintien du statu quo, dans tous les secteurs. (2) La seconde 
approche déplace les investissements du maintien du statu quo au vert. Dans ce cas, 
les investissements sont pratiquement réaffectés à des investissements verts dans 
tous les secteurs. La première approche est présentée dans ce chapitre. Une comparai-
son des résultats obtenus par la simulation de ces deux méthodes est présentée dans 
la section I, Matériel technique de base. En bref, notre analyse indique que lorsqu’on 
utilise les mêmes hypothèses, les résultats des simulations ne diffèrent pas significati-
vement les uns des autres pour la plupart des variables.

dans une gamme de secteurs verts. En réponse aux multiples 
crises que connaît le monde, un tel investissement a été pro-
posé comme moyen de relance de l’économie mondiale, tout 
en entamant une nouvelle voie de croissance à faible intensité 
de carbone et économe en ressources. Au niveau mondial, les 
engagements étaient bien en deçà de cet objectif, bien que la 
République de Corée et la Chine se démarquent en tant que pays 
ayant consacré plus de 5 % du PIB, sous la forme de plans de 
relance, à des investissements dans les secteurs verts. La Répu-
blique de Corée a également étendu ce programme de son « Plan 
quinquennal de croissance verte » à moyen terme (2009-2013), 
qui consacre 2 % du PIB à des investissements dans le change-
ment climatique et l’énergie, le transport durable et le dévelop-
pement de technologies vertes. Les scénarios verts représentent 
ici une stratégie similaire visant à intégrer les investissements 
verts et à permettre un cadre politique avec un engagement à 
long terme.

Comme indiqué, les scénarios BAU1 et BAU2 supposent des 
investissements supplémentaires, comme dans les scénarios 
verts, mais envisagent de poursuivre les tendances actuelles en 
matière d’utilisation des ressources et de consommation d’éner-
gie, entre autres. Plus précisément, ces scénarios supposent 
qu’aucun autre investissement – par rapport au maintien du 
statu quo – ne sera alloué à l’expansion des énergies renouve-
lables, que l’agriculture continuera de s’appuyer sur les engrais 
chimiques, et que la déforestation ne sera pas freinée6. À l’inverse, 
la croissance sera atteinte grâce à l’exploitation des ressources, y 
compris le recours aux combustibles fossiles, aux stocks haleu-
tiques et forestiers.

La comparaison des scénarios BAU et verts pour les secteurs choi-
sis et les actions sont présentés dans la figure 3 et le tableau 1.

Les scénarios G1 et G2 d’investissements verts sont élaborés à 
des fins différentes7, mais ne sont pas destinés à être exhaustifs 
en termes d’ampleur et de diversité potentielle. Le scénario de 1 
% (G1) est un exercice expérimental visant à clarifier et à illustrer 
le concept d’économie verte – car il suppose une répartition à 
peu près égale des fonds entre les secteurs analysés – et à com-

6 Le maintien du statu quo comprend déjà, quoiqu’indirectement, les tendances 
actuelles dans les investissements dans ces secteurs, mais ne prévoit pas de change-
ments majeurs dans ces tendances.
7 Une variété de scénarios d’investissement supplémentaires pourrait être facilement 
simulée et analysée. D’autre part, afin de simplifier et de présenter une analyse  solide 
qui pourrait facilement être comparée à d’autres études de premier plan, les scénarios 
de 1 % et 2 % ont été retenus. Les scénarios d’investissement au-delà de 2 % du PIB 
ont également été soigneusement évalués ou rejetés en raison du manque d’informa-
tions sur (1) les réductions potentielles réalisables en termes de consommation d’éner-
gie et de matériaux, et (2) les coûts connexes (par ex. le coût de réduction de CO2) 
au-delà des estimations revues et publiées par de pairs. Par exemple, si la réduction 
de CO2 devait être poussée au-delà des estimations de l’AIE, les hypothèses sur les 
coûts marginaux émis par les auteurs seraient nécessaires. Dans notre analyse, nous 
nous appuyons sur des estimations existantes afin d’être cohérents avec l’état de la 
recherche de pointe sur tous les secteurs.
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parer les impacts prévus de la mise en œuvre d’une stratégie 
d’économie verte avec, entre autres, des scénarios climatiques 
tels que le scénario 450 de l’AIE. D’autre part, le scénario de 2 % 
(G2) peut être considéré comme plus pertinent et plus cohérent. 
Dans ce cas, les principaux problèmes actuels, tels que le chan-
gement climatique, la pénurie d’eau et la sécurité alimentaire, 
déterminent la répartition de l’investissement entre les secteurs. 
Étant au centre de la lutte contre le changement climatique, les 
investissements en énergie sont une priorité dans ce scénario 
pour atteindre les objectifs d’émissions des scénarios 450 de l’AIE 
et BLUE Map. Il est important de noter que, pour la plupart, et 
sauf indication contraire, les chapitres sectoriels du GER se rap-
portent au G2 comme étant le scénario d’investissement vert.

Plus précisément, ces scénarios comprennent des investisse-
ments dans l’agriculture, la pêche, la foresterie, l’eau, les déchets 
et l’énergie, également répartis entre les secteurs, comme les 
industries, les transports, les bâtiments et le tourisme. Les villes 

sont également analysées. Plus de détails sur les scénarios 
suivent :

Scénario G1 : suppose que 1 % du PIB mondial est canalisé 
chaque année dans des investissements verts. Dans ce scénario 
vert, 1 % du PIB est généralement divisé en parts égales entre 
les secteurs, chacun recevant 10 % des investissements verts, 
à quelques exceptions près, comme le montre le tableau 2, en 
fonction des objectifs sectoriels spécifiques. Cette répartition 
des fonds sert à illustrer les avantages plus larges d’investisse-
ments verts, en fournissant aux dirigeants nationaux confrontés 
aux défis socio-économiques et environnementaux des indices 
sur les effets probables de l’augmentation des investissements 
verts. Pour les villes, en plus d’analyser les impacts de l’investis-
sement mondial sur le milieu urbain, nous simulons l’allocation 
de 1 % du PIB urbain afin de développer les transports publics, 
étant au cœur du développement socio-économique ainsi que 
spatial des villes. 

Scénario G2 : suppose que 2 % du PIB mondial sont canalisés par 
an dans des investissements verts. Dans ce scénario, les priorités 
sont définies par des objectifs politiques sectoriels, insistant sur 
l’énergie et le changement climatique (qui, selon l’AIE, nécessi-
teraient environ 1 % du PIB mondial d’ici 2030 afin de réduire 
les émissions à une concentration de 450 ppm, et limiter le 
réchauffement planétaire à 2 °C). En conséquence, une part plus 
importante du PIB est allouée à l’énergie (mesures du côté de 
la demande et de l’offre), et le reste est partagé entre les autres 
secteurs (par exemple l’infrastructure agricole, forestière, de la 
pêche, des déchets et des transports).

Les investissements dans les scénarios G1 et G2 ont lieu sur une 
base annuelle au cours de la période 2010-2050, ce qui implique 
une transition concertée, mais graduelle du stock de capital 
économique et du potentiel de réduction : les coûts de l’obso-
lescence prématurée. Les scénarios BAU1 et BAU2 assument 
également des investissements supplémentaires de 1 et 2 % du 
PIB, comme c’est le cas avec G1 et G2, mais ceux-ci sont alloués 

Tableau 1 : comparaison des scénarios pour les secteurs et objectifs sélectionnés

Secteur et objectif Scénarios BAUa Scénarios verts

Agriculture  
Augmentation du rendement Utilisation plus élevée d’engrais chimiques Expansion de l’agriculture de conservation, utilisation 

d’engrais organiques, entre autres

Énergie 
Expansion de la capacité de production d’électricité Production thermique (combustibles fossiles) Production d’électricité renouvelable

Pêche 
Augmentation de la production

Expansion de la flotte de navires, réduction des 
prises à court terme

Réduction de la flotte de navires, investissement dans la 
gestion des stocks pour augmenter la prise à moyen et plus 

long termes

Forêts 
Augmentation de la production Augmentation de la déforestation Courbe de la déforestation et investissement dans le 

reboisement (expansion des forêts plantées)

Eau 
Gestion de l’approvisionnement et de la demande

Augmentation de l’approvisionnement en eau par un 
plus grand prélèvement

Investissements dans des mesures d’efficacité hydrique, 
gestion de l’eau (y compris services écologiques) et 

dessalement

a Fait référence aux scénarios BAU1 et BAU2 avec des investissements supplémentaires alloués pour correspondre aux modes existants.

Exploitation 
des ressources

E�cacité 
des ressources

Carburants 
fossiles

Énergies 
renouvelables

Création 
d'emplois

Création 
d'emplois

Scénario
 de statu quo

Scénarios 
verts

Figure 3 : Représentation des principales 
hypothèses sous-jacentes aux investissements 
verts et BAU
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dans toute l’économie dans un contexte de maintien du statu 
quo, sans cibler des secteurs spécifiques. En général, les effets 
des scénarios G1 et G2 sont évalués par rapport aux projections 
dans les scénarios BAU1 et BAU2 (les autres scénarios BAU), 
respectivement. 

4.1 Définition des investissements 
et méthodologie  

Il est à noter que diverses politiques sont simulées avec la répar-
tition des investissements pour verdir les secteurs. En fait, nos 
scénarios représentent des investissements à la fois publics et 
privés, et supposent que le montant total alloué est effective-
ment dépensé dans tous les secteurs. Pour cette raison, lorsque 
nous nous référons à l’investissement, nous considérons à la fois 
les dépenses publiques et privées. Les premières peuvent être 
représentées par des politiques fiscales pour stimuler l’achat 
de capital plus efficace (par ex. des dégrèvements fiscaux pour 

8 Les investissements alloués aux villes ne sont pas présentés dans ce tableau. Les 
travaux de modélisation sur les villes se sont avérés difficiles à réaliser en raison du 
manque de données sur un certain nombre de variables clés, y compris l’eau et la 
consommation d’énergie. L’accent a donc été mis seulement sur le transport, comme 
indiqué dans le chapitre Villes, compte tenu de son importance pour le développe-
ment urbain.

l’achat d’une voiture économe en carburant, ou d’un réfrigéra-
teur) et les secondes sont les dépenses réelles privées pour faire 
l’achat. En outre, l’investissement est généralement pris ici dans 
son sens économique, comme les augmentations de capital fixe, 
y compris les infrastructures9. Il sera important d’élaborer des cri-
tères et des indicateurs qui peuvent être utilisés pour contrôler 
les investissements pertinents dans d’éventuels scénarios d’in-
vestissements verts. 

Dans l’exercice de modélisation, la source de financement pour 
les investissements verts n’est pas explicitement définie. Cela est 
dû au fait que les différents gouvernements, confrontés à des 
contraintes différentes et étant caractérisées par des contextes 
très hétérogènes, préfèrent s’appuyer sur des politiques et des 
programmes différents pour soutenir la transition vers une éco-
nomie verte.

En outre, contrairement à plusieurs études qui ne fournissent que 
des informations sur les « coûts nets » (ou des investissements 

9 Pour certains secteurs, y compris les secteurs à base de ressources naturelles, tels 
que l’agriculture, les forêts et la pêche, les investissements inclus dans les scénarios 
d’investissements verts ont un caractère plus large, incluant les dépenses relatives aux 
programmes (le capital et les coûts d’exploitation) pour rétablir ou maintenir le capital 
naturel. Ceux-ci peuvent également être considérés comme des investissements dans 
le capital naturel au sens économique, même si ces investissements ont un caractère 
indirect.

Secteur Part d’investis-
sements verts Part du PIB Objectifs sectoriels

G1 G2 G1 G2

Agriculture 10 8 0,1 0,16 Augmentation des niveaux d’alimentation à 2 800–3 000 Kcal/personne d’ici 2030 (FAO, 2009).

Constructions 10 10 0,1 0,2 Augmentation de l’efficacité énergétique pour atteindre les objectifs de consommation d’énergie et de réduc-
tion des émissions fixés dans le scénario BLUE Map de l’AIE (AIE, 2008).

Énergie (approvi-
sionnement) 15 26 0,15 0,52 Augmentation de la pénétration de l’énergie renouvelable dans la production d’électricité et consommation 

d’énergie primaire pour atteindre les objectifs fixés dans le scénario BLUE Map de l’AIE (AIE, 2008).

Pêche 10 8 0,1 0,16 Restauration des stocks haleutiques pour atteindre le rendement maximum durable fixé par la FAO d’ici 2050.

Forêts 3 2 0,03 0,03 Réduction progressive de 50 % de la déforestation d’ici 2030 et augmentation des forêts plantées pour 
maintenir la production forestière.

Industrie 6 3 0,06 0,06 Augmentation de l’efficacité énergétique pour atteindre les objectifs de consommation d’énergie et de 
réduction des émissions fixés dans le scénario BLUE Map de l’AIE (AIE, 2008).Tourisme 10 10 0,1 0,2

Transport 16 17 0,16 0,34 Expansion du transport public et augmentation de l’efficacité énergétique pour atteindre les objectifs de 
consommation d’énergie et de réduction des émissions fixés dans le scénario BLUE Map de l’AIE (AIE, 2008).

Déchets 10 8 0,1 0,16 Réduction de 70 % des déchets acheminés vers les décharges par une implémentation adéquate des 3R.

Eau 10 8 0,1 0,16 Atteindre les OMD pour l’eau et réduire l’intensité de l’eau (réduire la consommation et augmenter l’approvi-
sionnement) (voir McKinsey, 2010).

Total 100 100 1 % 2 %

Efficacité de 
l’électricité et des 
combustibles*

33 35 0,33 0,71

Tableau 2 : Allocation d’investissements dans les différents secteurs dans les scénarios G1 et G2 comme part 
des investissements totaux et du PIB (moyenne de 2011–2050) et objectifs sectoriels des scénarios verts8

* Cette catégorie inclut tous les investissements dans l’efficacité énergétique (combustible et électricité) mis en œuvre dans les différents sec-
teurs. Ces derniers incluent, notamment, les investissements alloués à la construction (résidentielle, commerciale et agricole), au tourisme et au 
transport. En outre, les impacts du scénario d’investissements verts pour les secteurs pour lesquels l’investissement se concentre exclusivement 
sur l’efficacité énergétique – construction, industrie – ne sont pas présentés distinctement ci-dessous, mais sont inclus dans le secteur « Énergie ».
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supplémentaires nécessaires)10, les coûts d’investissement et les 
économies ventilés (ou coûts évités) sont utilisés dans le T21-
Monde. Cette approche est utile parce que les coûts d’investis-
sement sont une dépense immédiate, par opposition aux écono-
mies d’exploitation – qui sont accumulés au cours de la durée de 
vie du capital – elle permet au modèle de calculer la formation 
de capital réel qui correspond à l’investissement supplémentaire 
simulé dans les scénarios verts ainsi que dans BAU1 et BAU2.

Comme indiqué ci-dessus, le calcul des investissements de capi-
taux nécessaires et des coûts opérationnels comprend une éva-
luation détaillée des coûts associés aux différentes technologies 
(capital) et de leurs intrants nécessaires (par exemple l’énergie). 
Par exemple, nous comptabilisons le coût en capital et le coût 
O&M d’une éolienne, qui, sur une base par MW, est souvent simi-
laire au coût d’une centrale au charbon. D’autre part, le vent n’a 
pas besoin d’apports de carburant et ne génère pas d’émissions, 
mais il s’agit d’une source d’énergie intermittente avec un facteur 
de capacité relativement faible par rapport au charbon. Tous ces 
facteurs sont pris en compte dans notre analyse afin de décom-
poser autant que possible les coûts et les économies liés aux 
investissements verts.

Déterminer à la fois le coût brut et net de transition vers une 
économie verte a des fins diverses. Celles-ci sont notamment 
la nécessité d’estimer (et de ventiler) les coûts actuels et futurs 
des avantages pour les acteurs clés impliqués, à la fois en termes 
économiques et exprimés comme préservation des stocks de 
ressources naturelles. En outre, il soutient l’évaluation de l’im-
pact des options politiques à la lumière des opportunités et 
des risques associés. Par exemple, si un gouvernement a fixé un 
objectif environnemental (par ex. la réduction des émissions aux 

10 Lorsque l’on considère le coût d’achat, par exemple, d’un réfrigérateur plus efficace, 
le coût net est calculé comme dépenses d’investissement moins les économies pro-
duites durant le fonctionnement de la réfrigération (soit les économies provenant de la 
consommation d’énergie réduite). C’est le cas des courbes de coût de McKinsey (pour 
l’eau, voir McKinsey, 2009).

niveaux de 1990) et décide de s’appuyer fortement sur les inci-
tations (par ex. allègement fiscaux ou escomptes) pour favoriser 
le passage de l’ancien au nouveau capital et/ou à une consom-
mation plus durable, l’adhésion des ménages et du secteur privé 
sera un facteur clé dans la définition du succès ou de l’échec de 
la politique. Dans ce cas, le gouvernement risque de manquer 
les objectifs de réduction des émissions ; dans le même temps, si 
le secteur privé ne participe pas comme prévu, les charges éco-
nomiques du gouvernement (et du secteur privé) seraient éga-
lement moindres. Cette option politique vise normalement les 
objectifs négociés pour atténuer le fardeau économique sur les 
ménages et le secteur privé. Comme scénario alternatif, lorsque 
les gouvernements fixent des mandats, l’adhésion des ménages 
et du secteur privé est assurée par la loi, et le coût économique 
est soit partagé (si des incitations sont mises en place) soit entiè-
rement soutenu par les ménages et le secteur privé. Dans ce cas, 
l’accent est mis sur la réalisation de l’objectif politique (à travers 
des mandats), et les coûts peuvent être plus faciles à estimer 
sachant que les deux acteurs économiques (publics ou privés, de 
manières différentes) devront supporter les coûts associés à la 
mise en œuvre intégrale du mandat.

Cette étude vise principalement à quantifier les impacts des 
investissements, identifier les opportunités et éviter les impasses. 
Étant donné que des politiques semblables auront plus ou moins 
de succès dans des pays différents, l’étude mondiale met l’accent 
sur la valeur d’allouer des fonds à des investissements plus verts, 
offrant un large éventail d’informations aux décideurs nationaux, 
tels que présentés dans les sections suivantes. Des informations 
supplémentaires sur les options de financement et les conditions 
favorables (c’est-à-dire les cadres politiques nécessaires) sont 
disponibles dans les chapitres correspondants.
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5  Résultats et analyses 
des simulations

5.1 Projection de référence (BAU)
Le scénario de référence du modèle T21-Monde est modélisé sur 
l’hypothèse que les tendances actuelles se poursuivront, avec 
seulement de légers progrès vers une économie verte (par ex. 
consommation d’énergie et émissions supérieures et exploita-
tion non durable poursuivie des ressources naturelles). La popu-
lation totale devrait croître de 29 % dans la période 2010-2050, 
atteignant 8,9 milliards de personnes, ce qui correspond aux 
données historiques des WDI et aux projections futures des WPP 
(figure 4). Ces projections des WPP sont basées sur des baisses 
de la fécondité continues, et dépendantes des politiques et pro-
grammes démographiques, y compris l’accès universel à la santé 
sexuelle et reproductive. Si on regarde la pyramide des âges, on 
constate que lorsque les taux de mortalité des moins de cinq ans 
diminuent et que l’espérance de vie augmente, la population se 
répartit plus équitablement entre les cohortes d’âge. L’emploi 
devrait augmenter à 4,6 milliards en 2050, poussé par la crois-
sance économique11. Le PIB réel, simulé de façon endogène par 
le modèle, devrait en fait augmenter de 2 % par an en moyenne 
entre 2010 et 2050, pour atteindre 151 300 milliards de dollars, 
soit 17 068 dollars par habitant, en utilisant 2010 comme année 
de base en dollars américains constants12, par comparaison aux 
données historiques des WDI. En raison de la croissance écono-
mique, la proportion de personnes vivant en dessous du seuil de 
pauvreté diminuera à 16,8 % en 2020 et à 11,1 % en 2050, et la 
distribution des revenus s’améliorera avec le temps, avec plus de 
personnes sortant de la pauvreté et entrant dans des classes de 
revenu supérieures13.

En ligne avec la croissance globale du PIB, la valeur ajoutée géné-
rée par les secteurs de l’agriculture, de l’industrie et des services 
devrait augmenter de 0,7 %, 1,9 % et 2,1 % par an en moyenne, 
respectivement, entre 2010 et 2050, ce qui représente 1,4 %, 23,4 
% et 75,2 % du PIB réel en 2050. À ce moment, la part de l’emploi 

11 Notons que bien que le modèle T21-Monde ne tient pas compte d’un marché du 
travail explicite, il ne suppose pas le plein emploi.
12 Remarque : toutes les valeurs monétaires dans ce chapitre sont en dollars constants 
de 2010.
13 Le modèle T21-Monde projette des revenus, mais pas d’inégalités. Les coefficients 
de Gini sont pris en charge, selon les tendances historiques, et la répartition des reve-
nus dans ce chapitre indique combien de personnes vivent dans chaque catégorie de 
revenu, y compris ceux en dessous du seuil de pauvreté. En conséquence, les change-
ments dans les niveaux de pauvreté projetés sont largement déterminés par le niveau 
de revenu simulé (déterminée de façon endogène et impacté par l’investissement 
pris en charge). Nous estimons les niveaux de pauvreté en utilisant des indicateurs 
économiques (revenu), mais considérons également l’accès aux services de base (sans 
calculer un indicateur ventilé représentant simultanément les facteurs sociaux et 
monétaires). Étant donné qu’il est injuste de réduire la pauvreté à la pauvreté moné-
taire seule, nous considérons les aspects sociaux ainsi que les considérations liées à la 
pauvreté dans un sens plus large.

total par secteur est la suivante : 32,3 % (agriculture), 23 % (indus-
trie), 39,3 % (service), et plus spécifiquement, 0,3 % (pêche), 0,5 
% (foresterie), 2,5 % (transport), 0,4 % (énergie), 0,5 % (déchets) 
et de 1,1 % (eau). Dans le secteur agricole, le volume total du ren-
dement des récoltes (figure 5) a augmenté de 1,8 % par an entre 
1970 et 2009, conformément aux valeurs de FAOSTAT, et devrait 
continuer à croître de 0,8 % par an pendant les 40 prochaines 
années. En conséquence, une croissance prévue de 36 % de la 
valeur de la production agricole entre 2010 et 2050 permettra 
d’améliorer le niveau de nutrition en moyenne de 7 % au cours 
de la période de simulation. Le secteur de la pêche et de l’indus-
trie forestière contribueront à hauteur de 0,04 % et 0,6 % du PIB 
mondial en 2050, avec un taux de croissance moyen de -1,6 % et 
0,3 % par an.

En raison de la croissance de la population et du PIB, la demande 
mondiale d’énergie primaire devrait croître de plus de 57 % 
dans les prochaines décennies, pour atteindre 19 733 Mtep en 
2050. Pour répondre à la demande croissante, la production de 
combustibles fossiles, l’énergie nucléaire et renouvelable pas-
sera de 10 174 Mtep, 755 Mtep et 1 620 Mtep respectivement 
en 2011, pour atteindre 16 073 Mtep, 1 089 Mtep, et 2 577 Mtep 

Figure 4 : Simulation de la population dans 
le scénario BAU par rapport aux valeurs des 
populations de WPP

Figure 5 : Simulation du volume total du 
rendement des récoltes dans le scénario BAU par 
rapport aux valeurs de FAOSTAT
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respectivement en 2050, la part des combustibles fossiles restant 
à 81 % jusqu’en 2050.

Pour la demande de pétrole, parmi d’autres combustibles fossiles, 
les tendances de croissance simulées dans BAU et les valeurs cor-
respondantes WEO sont illustrées dans la Figure 6. La projection 
des prix du pétrole suit les WEO de l’AIE, et augmente plus rapi-
dement après 2030, en raison du pic du pétrole conventionnel 
qui devrait avoir lieu après 2035.

Poussée par les mêmes facteurs, la consommation d’eau totale 
devrait atteindre 8 141 km3 en 2050 – soit 70 % de plus que sa 
valeur actuelle – avec l’approvisionnement en eau total reposant 
lourdement sur les réservoirs d’eau souterraine et les cours d’eau 
bien au-delà des retraits durables. Ce niveau de production com-
promettrait probablement les aquifères, augmentant l’infiltra-
tion d’eau salée dans les zones côtières et forçant des migrations 
massives. 

En ce qui concerne l’utilisation des terres, le total des terres agri-
coles augmentera à 5,4 milliards d’hectares en 2050, avec des 
pâturages et des terres arables augmentant de 11 et 6 % entre 
2010 et 2050. La superficie récoltée, à son tour, atteindra 1,3 
milliard d’hectares d’ici 2050, soit une augmentation de 9 % par 
rapport à 2010 pour répondre à la demande alimentaire crois-
sante. En outre, les terres visées augmenteront de 0,7 % par an 
en moyenne, pour atteindre 226 millions d’hectares en 2050. En 
conséquence, les forêts souffriront une perte nette moyenne de 
6 millions d’hectares par an et un taux de déforestation de 15 mil-
lions d’hectares par an, avec seulement 3,7 milliards d’hectares 
de forêts laissés à l’horizon 2050. En conséquence, le stockage 
total du carbone dans les forêts diminuera d’environ 7 % entre 
2010 et 2050. Le secteur de la pêche sera également confronté à 
des défis tels que la baisse des stocks. Le montant total des pois-
sons capturés devrait diminuer de près de 46 % entre 2010 et 
2050, en raison de la surcapacité et de la gestion inefficace de 
l’industrie et des ressources naturelles.

Enfin, en raison d’une population et de revenus plus importants, 
le monde devrait générer plus de 13,2 milliards de tonnes de 
déchets en 2050, soit 19 % de plus qu’en 2009. 

En conséquence de ces tendances, les émissions de CO2 dans le 
monde devraient augmenter tout au long de la simulation, avec 
des émissions de combustibles fossiles atteignant environ 50 
milliards de tonnes (Gt) par an en 2050, 71 % de plus qu’en 2009 
et 138 % au-dessus des niveaux d’émissions de 1990 (Figure 8). 
Cette augmentation correspond également à une réduction de 
26 % de l’intensité carbone globale (calculée comme émissions 
par dollar de PIB) entre 2009 et 2050. Le secteur des transports, 
en tant que principal émetteur, représentera 13 Gt de CO2 par an 
en 2050, soit le double du niveau actuel (voir le tableau 3 ci-des-
sous pour les émissions des transports dans le scénario BAU et 

Figure 6 : Simulation de la demande de pétrole dans 
le maintien du statu quo par rapport aux valeurs de 
WEO*
** Pour les projections passées et futures, le modèle correspond bien aux valeurs 
de WEO en termes de demande de pétrole-R-carré de 98,3 % et déviation 
moyenne de point à point de 0,69 %.

Figure 7 : Simulation de terres arables et de forêts dans le scénario BAU par rapport aux valeurs de FAOSTAT
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les projections correspondantes de l’AIE). Avec ce niveau d’émis-
sions, la concentration à long terme des gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère sera d’environ 1 000 ppm en 2100, et devrait rester 
de l’ordre de 855 ppm à 1 130 ppm d’éq. CO2, tel que prévu par 
le GIEC pour les scénarios A1B et A2. En outre, au cours des 40 
prochaines années, l’empreinte écologique atteindra 25 milliards 
d’hectares, consommant plus de deux fois la biocapacité de la 
planète (c’est-à-dire l’approvisionnement durable des ressources 
naturelles). En réalité, le rapport de l’empreinte écologique sur la 
biocapacité s’élève à 2,1 en 2050 de 0,81 en 1970 et 1,5 en 2009 
(figure 8).

En plus des impacts estimés dans cette étude, selon l’état actuel 
des dernières recherches, les tendances projetées dans le 
BAU pour les émissions et l’empreinte écologique ne sont pas 
durables et entraîneront des conséquences très négatives sur la 
société, l’économie et l’environnement. Une concentration à long 
terme de gaz à effet de serre dans l’atmosphère d’environ 1 000 
ppm d’éq. CO2 aurait une probabilité extrêmement faible (<5 %) 
de limiter le réchauffement planétaire à 2 °C. Il est plus probable 

que l’augmentation de la température sera d’environ 4 °C, 
oscillant entre 1,7 °C et 5,5 °C (voir les scénarios A1B et A2 du RE4 
du GIEC (2007)). Dans un tel scénario, les impacts négatifs seront 
nombreux et variés, incluant, selon le GIEC, des conséquences 
pour l’approvisionnement en eau, la production alimentaire, la 
santé humaine, la disponibilité des terres et des écosystèmes. En 
particulier, d’ici 2050, des centaines de millions de personnes 
seront confrontées à un stress hydrique croissant. L’élévation du 
niveau de la mer va accélérer les ondes de tempête, conduisant 
à la perte de terres et à l’érosion et à l’intrusion d’eau salée dans 
les eaux souterraines et de surface. 15 à 40 % des espèces seront 
menacées d’extinction avec un réchauffement de 2 °C. Les rende-
ments des cultures, en particulier en Afrique, diminueront, lais-
sant probablement des centaines de millions de personnes dans 
l’incapacité de produire ou d’acheter suffisamment de nourri-
ture. Les pays en développement sont les plus vulnérables aux 
impacts du changement climatique. Comme bon nombre d’ef-
fets du changement climatique dépendront du degré d’adapta-
tion, qui lui-même sera déterminé en fonction des revenus et de 
la structure du marché, ces pays ont moins de ressources pour 

Figure 8 et Figure 9 : Simulation des émissions de CO2 de fossiles combustibles dans le scénario BAU par rapport 
aux valeurs de WEO (à gauche) ; Simulation de l’empreinte/biocapacité dans le scénario BAU par rapport aux 
valeurs du Global Footprint Network (à droite)

Tableau 3 : Émissions par mode de transport dans les scénarios de maintien du statu quo du GER et de 
l’AIE
* Source : Modèle de transport MoMo (AIE, 2009)
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s’adapter socialement, technologiquement et financièrement. Le 
Rapport Stern sur l’économie du changement climatique (2006) 
indique que le changement climatique imposera un coût global 
équivalent à 0,5 à 1 % du PIB mondial par an d’ici le milieu du 
siècle si aucune mesure d’atténuation des émissions n’est prise à 
court et à moyen termes. En outre, le rapport indique que si nous 
commençons à prendre des mesures énergiques dès maintenant 
pour réaliser une stabilisation entre 710 ppm et 445 ppm d’éq. 
CO2 en 2050, les coûts macro-économiques moyens mondiaux 
de l’atténuation des GES se situent entre -1 % et +5,5 % du PIB 
mondial, ce qui équivaut à un ralentissement de la croissance 
moyenne annuelle du PIB mondial de l’ordre de 0,12 % par an.

Dans le scénario BAU du GER, les effets de rétroaction de l’épui-
sement des ressources naturelles sont suffisamment importants 
pour que le taux annuel de croissance du PIB mondial diminue 
progressivement d’environ 2,7 % par an dans la période 2010-
2020 à 2,2 % en 2020-2030, puis à 1,6 % en 2030-2050.

5.2 Projections pour l’économie verte

Investir diverses proportions supplémentaires de PIB dans l’éco-
nomie verte ou suivre le scénario BAU a des effets différents sur 
la société, l’économie et l’environnement. Malgré la difficulté 
d’estimer l’impact global des investissements, nous avons pu cal-
culer les répercussions générales sur le PIB et estimer l’emploi, 
les coûts évités et l’état des ressources naturelles pour la plupart 
des secteurs analysés dans le GER. Les principaux impacts de la 
simulation d’investissements verts et de maintien du statu quo 
dans différents scénarios sont mis en évidence dans le tableau 4, 
la figure 10 et la figure 11. 

En règle générale, les scénarios d’économie verte indiquent le 
début du découplage marqué des utilisations des ressources 
naturelles de la croissance économique (voir figure 12). En fait, la 
principale différence entre les investissements verts et BAU sup-
plémentaires est créée par les prévisions futures des stocks de 
ressources naturelles (voir l’encadré 1, fondé sur la section VI du 
matériel d’information technique, qui présente les variations des 
stocks de ressources naturelles de façon plus détaillée, y com-
pris les estimations d’évolution de la valeur des actifs du capital 

Tableau 4 : Indicateurs principaux, scénarios de maintien du statu quo et d’investissements verts
* Croissance annuelle du PIB annuel par habitant

2011 2015 2020

Unité BAU1 BAU2 BAU G1 G2 BAU1 BAU2 BAU G1 G2

Investissement supplé-
mentaire en milliards de dollars/an 0 763 1 535 0 760 1 524 885 1 798 0 883 1 789

PIB réel en milliards de dollars/an 69 334 78 651 79 306 77 694 78 384 78 690 91 028 92 583 88 738 90 915 92 244
PIB par habitant dollars/personne/an 9 992 10 868 10 959 10 737 10 832 10 874 12 000 12 205 11 698 11 983 12 156
*PIB annuel par habitant %/an 1,8 2,1 2,3 1,8 2,1 2,2 1,9 2,1  1,7  2,0  2,2 
Consommation par 
habitant dollars/personne/an 7 691 8 366 8 435 8 264 8 338 8 370 9 236 9 394 9 004 9 224 9 357

Population avec moins de 
2 $/jour % 19,5 18,1  17,9  18,3  18,1  18,1  16,4 16,2  16,9  16,5  16  

Emploi total milliards de personnes 3,2 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,7 3,7 3,6 3,7 3,7

Intensité énergétique Mtep/milliard de dollars 0,18 0,17 0,17 0,17 0,17 0,17 0,16 0,16 0,17 0,16 0,21

Émissions de CO2 des 
combustibles fossiles Gt/an 30,6 33,3 33,6 32,9 32,0 30,7 36,6 37,1 35,6 33,2 30,3

Empreinte/biocapacité Ratio 1,5 1,6 1,6 1,6 1,5 1,5 1,7 1,7 1,6 1,6 1,4

Suite. 2011 2030 2050

Investissement supplé-
mentaire en milliards de dollars/an 0 1 137 2 334 0 1 150 2 388 1 616 3 377 0 1 719 3 889

PIB réel en milliards de dollars/an 69 334 116 100 119 307 110 642 117 739 122 582 164 484 172 049 151 322 174 890 199 141
*PIB annuel par habitant dollars/personne/an 9 992 14 182 14 577 13 512 14 358 14 926 18 594 19 476 17 068 19 626 22 193
Croissance du PIB par 
habitant %/an 1,8  1,5 1,6 1,3 1,7 2,0 1,6 1,7 1,4 1,5 2,2 

Consommation par 
habitant dollars/personne/an 7 691 10 916 11 220 10 401 11 052 11 488 14 312 14 991 13 138 15 106 17 082

Population avec moins de 
2 dollars/jour % 19,5  13,9  13,5  14,6 13,7  13,2 10,4 9,8 11,4 9,8  8,4 

Emploi total milliards de personnes 3,2 4,1 4,2 4,1 4,1 4,1 4,7 4,8 4,6 4,8 4,9
Intensité énergétique Mtep/milliard de dollars 0,18 0,15 0,15 0,15 0,13 0,12 0,13 0,13 0,13 0,08 0,07
Émissions de CO2 des 
combustibles fossiles Gt/an 30,6 42,7 43,8 40,8 35,6 30,0 53,7 55,7 49,7 29,9 20,0

Empreinte/biocapacité Ratio 1,5 1,8 1,8 1,8 1,6 1,4 2,2 2,2 2,1 1,4 1,2
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naturel et le produit intérieur net ajusté – PIN). Les scénarios de 
maintien du statu quo poussent la consommation, stimulant la 
croissance économique à court et à moyen termes, et exacerbant 
ainsi les tendances historiques connues de l’épuisement des res-
sources naturelles. En conséquence, à plus long terme, le déclin 
des ressources naturelles (par exemple les stocks haleutiques, 
les forêts et les combustibles fossiles) aura un impact néga-
tif sur le PIB (c’est-à-dire par la capacité de production réduite, 
des prix de l’énergie plus élevés et des émissions croissantes) et 
aboutit à un niveau d’emploi plus faible. D’autres conséquences 
peuvent inclure des migrations à grande échelle, poussées par 
un manque de ressources (par exemple l’eau), un réchauffement 
planétaire plus rapide et de pertes de biodiversité considérables. 

En favorisant l’investissement dans des services écologiques 
clés et le développement sobre en carbone, les scénarios verts 
présentent une croissance économique légèrement plus lente à 
court et à moyen termes, mais une croissance plus rapide et plus 
durable à long terme. À cet égard, les scénarios verts montrent 
plus de résistance, en réduisant les émissions, en diminuant la 
dépendance à l’égard des combustibles volatils et en utilisant les 
ressources naturelles de façon plus efficace et plus durable. En 
d’autres termes, les scénarios d’investissement dans l’économie 
verte font quitter la trajectoire que la terre suit actuellement en 
raison des contraintes biophysiques. Un résumé plus détaillé des 
résultats clés dans tous les secteurs est présenté ci-dessous.

Il est utile de noter, alors que les investissements BAU montrent un 
meilleur retour sur investissement (ROI) dans les court et moyen 
termes, les investissements verts indiquent un ROI économique 
supérieur à plus long terme, dépassant les investissements BAU 
de plus de 25 % du rendement d’ici à 2050, en moyenne plus de 
3 dollars pour chaque dollar investi. En outre, les deux investis-
sements assurent des retombées économiques positives après 
environ neuf à onze ans dans les scénarios verts et sept à neuf 
ans dans les scénarios BAU. Plus précisément, on peut observer 

que les investissements BAU stimuleront une croissance écono-
mique plus rapide – en termes de PIB total et par habitant14 – que 
les alternatives écologiques à court terme, alors que la différence 
dans des améliorations sociales est seulement marginale (réduc-
tion de la pauvreté, emploi, nutrition) . À moyen et à long termes, 
cependant, le développement économique et social dans une 
économie verte devrait surclasser les scénarios BAU. De plus, les 
scénarios verts prévoient toujours moins d’impacts négatifs sur 
l’environnement (par ex. l’intensité énergétique, les émissions 
et l’empreinte), ce qui contribuera à l’accélération à moyen et à 
long termes de la croissance économique observée dans les scé-
narios verts par rapport aux scénarios BAU.

Les résultats des scénarios BAU et verts indiquent que le PIB mon-
dial réel devrait atteindre entre 175 000 et 199 000 milliards de 
dollars d’ici 2050 dans les scénarios G1 et G2, ce qui dépasse les 
164 dollars dans le BAU1 et 172 000 milliards de dollars dans le 
BAU2, de 6 et 16 % respectivement. Le taux de croissance annuel 
moyen atteint, en moyenne, 2,3 à 2,7 % entre 2010 et 2050 dans 
les scénarios verts, bien que la comparaison pertinente porte sur 
les scénarios BAU1 et BAU2. Ces derniers scénarios considèrent 
un développement économique plus rapide dans le court et 
moyen termes, avec un taux de croissance annuel de 2,3 à 2,4 
% entre 2010 et 2050. Toutefois, le PIB dans les scénarios BAU1 
et BAU2 en 2050 est inférieur à celui dans les scénarios G1 et G2, 
en raison de l’épuisement des ressources naturelles et les coûts 
énergétiques plus élevés (figure 13). Cela peut être partielle-
ment observé dans les calculs du PIN ajusté pour l’épuisement 
des combustibles fossiles et des stocks haleutiques (voir enca-
dré 1). Le développement économique dans une économie verte 
pousse l’emploi total jusqu’à 4,8-4,9 milliards dans les scénarios 
G1 et G2 (3 à 5 % de plus que dans le BAU) (voir tableau 4). Selon 
la simulation d’investissement, et son calendrier, le nombre total 
d’emplois directs nets dans les secteurs verts pourrait décliner 
dans le court terme (principalement en raison d’une baisse de 

14 Même par cette mesure conventionnelle limitée, qui ne représente pas le progrès, ni 
la richesse (voir encadré 1).

Figure 10 : Résultats du scénario G1 par rapport au 
cas BAU1 en 2015, 2030 et 2050 (en pourcentage)*
* Ratio empreinte-biocapacité (ou rapport de biocapacité) : le rapport de l’empreinte 
écologique sur la capacité biologique. La capacité biologique (ou biocapacité) est la 
capacité d’un écosystème à produire des ressources qu’l consomme et à absorber les 

déchets générés par l’homme (GFN, 2010).

Figure 11 : Résultats du scénario G2 en 2015, 2030 
et 2050 par rapport à BAU2 (%)
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l’emploi du secteur de la pêche et de la foresterie15), pour ensuite 
converger ou s’élever au-dessus de l’emploi BAU à moyen et à 
long termes. Le gain d’emploi devrait se situer entre 134 et 238 
millions pour les scénarios G1 et G2, en fonction de la croissance 
prévue des secteurs qui dépendent des ressources naturelles16. 
Dans les scénarios BAU supplémentaires, l’emploi devrait être 
supérieur au BAU de 97 et 176 millions en 2050, ce qui suppose 

– sans doute avec optimisme – que la tendance d’épuisement 
des stocks naturels n’inhibe pas la production et la croissance 
de l’emploi. D’autre part, si l’on tient aussi compte de l’effet indi-
rect de l’emploi dans l’économie (emplois créés ou perdus dans 
les secteurs en fonction de ceux analysés plus en détail dans 
cette étude, par ex. la répartition des poissons), on observe une 
croissance de l’ordre de 149 à 251 millions d’emplois pour les 
scénarios verts et de 126 à 223 millions pour les scénarios BAU1 
et BAU2, respectivement en 2050. Les résultats mettent en évi-
dence la nécessité de financer des coûts de la transition à l’écono-
mie verte, notamment en matière de recyclage et de reposition-
nement du travail pour un avenir faible en carbone.

15 L’emploi dans le secteur de la pêche, lors de l’adoption de la deuxième approche 
proposée dans le chapitre de la pêche (c’est-à-dire que la réduction de la capacité de 
pêche aura une incidence sur les grands navires principalement et la production indus-
trielle), sera réduit de seulement 1 à 1,2 millions de personnes dans le court terme 

– par opposition à une perte de millions d’emplois d’environ 10 millions. Dans ce cas, 
l’emploi dans le secteur de la pêche dans le long terme sera largement supérieur aux 
scénarios de maintien du statu quo.
16 Comme indiqué plus haut, le modèle T21-Monde ne fait pas l’hypothèse du plein 
emploi. En plus des détails sur l’emploi par secteur présentés ci-après, une autre ana-
lyse des effets sur l’emploi basée sur les contributions de l’OIT est disponible à www.
ilo.org/wcmsp5/groups/public/ @ ed_emp / @ emp_ent/documents/publication/
wcms_152065.pdf.

Plus précisément pour les impacts à court terme, le PIB mondial 
sera légèrement plus élevé (moins de 1 % en 2015 et 2020) dans 
les scénarios BAU supplémentaires que dans les scénarios verts. 
En 2020, le PIB total dans les deux scénarios atteindra environ 
91 000 à 92 000 milliards de dollars, soit 2,5 à 4 % de plus que 
dans le BAU. L’emploi total sera inférieur de 8 à 21 millions (soit 
0,2 à 0,6 %) dans une économie verte que dans les scénarios 
BAU1 et BAU2, respectivement en 2020, alors qu’il sera de 2 à 3 
% plus élevé dans G1 et G2 si l’on considère uniquement l’emploi 
direct net dans les secteurs.

La pression sur les ressources naturelles augmente à mesure que 
le PIB augmente, et tend à ralentir le taux de croissance du PIB 
dans les scénarios BAU1 et BAU2. Une qualité des sols inférieure, 
un stress hydrique et des prix des combustibles fossiles plus éle-
vés ont tous un impact négatif sur le PIB ce qui à son tour a des 
répercussions sur des indicateurs tels que l’IDH. Les ressources 
naturelles ont des impacts variés sur l’empreinte écologique, ce 
qui pousse l’utilisation des ressources à 2,2 fois ce que la planète 
peut produire de façon durable d’ici 2050 dans le scénario BAU2, 
passant de 1,5 fois en 2010 et 1,7 fois en 2020. Dans les scénarios 
G1 et G2, alors que les investissements soutiennent la transition 
vers une économie plus économe en carbone et en ressources, 
ils génèrent un PIB plus élevé, ainsi qu’une plus grande demande 
énergétique et hydrique que cela n’aurait été le cas. En consé-
quence, l’impact des investissements verts sur la conservation 
des ressources sera partiellement compensé par le PIB et une 
consommation associée supplémentaires. Des synergies, comme 
il est expliqué ci-dessous, peuvent être trouvées dans les inves-
tissements dans l’efficacité énergétique et les énergies renouve-
lables, entre autres, parce qu’ils génèrent une réduction nette de 
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Figure 12 : Évolution du taux de croissance du PIB (axe de droite) et stocks de ressources naturelles (axe de 
gauche : réserves de pétrole découvertes, stocks haleutiques et réserves forestières, par rapport aux niveaux de 
1970), dans les scénarios BAU et G2

Les stocks sont mieux gérés et préservés pour les générations futures dans le G2, tout en soutenant déjà la croissance du PIB à 
moyen et à long termes.
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la demande de combustibles fossiles, qui à leur tour poussent les 
prix en dessous de la projection BAU et génèrent des économies 
considérables (ou des coûts évités) au fil du temps, en dépit de 
l’impact de l’effet de rebond. 

En conséquence des investissements verts, la demande mon-
diale d’énergie et les émissions de CO2 seront atténuées consi-
dérablement en 2050 par rapport à BAU (figure 14). Même sans 
modélisation explicite et analyse des impacts positifs sur les 
émissions de la transition vers une agriculture de conservation17, 
on projette une concentration oscillant entre 500-600 ppm dans 
les scénarios verts18. Ceci indique une probabilité modérée à 
peu probable que le réchauffement climatique sera limité à 2 °C, 
comme indiqué dans le rapport AR4 du GIEC (GIEC, 2007). Plus 
précisément, les projections révèlent une réduction de 36 % de 
l’intensité énergétique mondiale d’ici 2030 dans le scénario G2, 
avec le volume annuel d’énergie lié à la baisse des émissions de 
CO2 de 30 à 20 Gt en 2050, passant de 30,6 Gt en 2010, également 
40 et 60 % de moins que le BAU en 2050 pour les scénarios G1 et 
G2 respectivement, ce qui est plus significatif que les mesures 
d’atténuation à court terme (réduction dans BAU de 3 à 6 % en 
2015 et de 7 à 15 % en 2020). Les émissions non énergétiques 
liées à l’utilisation d’engrais, à la déforestation et aux terres culti-
vées seront inférieures au BAU de 16 à 25 %, 33 % et 1 % en 2015, 
et de 45 à 68 %, 55 % et 4 %, respectivement en 2050. Il est à 
noter lorsque l’on considère l’adoption d’un mécanisme de pla-
fonnement et d’échange avec les prix du carbone alignés à la 
récente proposition américaine (atteignant 77 dollars par tonne 
de CO2 en 2030 et 221 dollars en 2050, en dollars américains 
constants aux prix de 2010), que la réduction des émissions pro-
venant de l’investissement dans l’économie verte représenterait 
une économie en coûts évités de permis d’environ 1 000-1 650 
milliards de dollars par an en moyenne entre 2012 et 2050.

Enfin, selon les scénarios d’économie verte, l’empreinte écolo-
gique s’améliorera également à moyen et à long termes, après 
une légère augmentation à court terme, le ratio de biocapacité 
atteignant 1,5 (soit 4 à 6 % de moins que le BAU) en 2015, puis 
se stabilisant à 1,4-1,2 tout au long de 2050, bien en deçà des 2,0 
dans le maintien du statu quo et de 2,21-2,4 dans les scénarios 
BAU1 et BAU2 (voir figure 15), et les années d’espérance de vie 
perdues en raison d’émissions seront réduites de 3,6 et 7 % en 
moyenne dans les scénarios G1 et G2.

Étant donné que les investissements verts simulés ont des 
impacts économiques (par ex. PIB), ainsi que sociaux (emploi, 
pauvreté) et environnementaux (consommation d’énergie, émis-
sions, terre et gestion de l’eau), le contexte dans lequel ils sont 
appliqués est particulièrement pertinent pour l’analyse. Les pays 
en développement, tels que les pays d’Afrique subsaharienne, 

17 En raison de l’absence d’estimations globales sur l’absorption du carbone du sol 
dans les pratiques agricoles de conservation.
18 La concentration des émissions pourrait être abaissée à 450 ppm si l’on tient compte 
du potentiel de séquestration du carbone de l’agriculture biologique et de  l’agricul-
ture de conservation. Des estimations prudentes pour le potentiel de séquestration 
globale annuelle de l’agriculture biologique indiquent un montant de 2,4 à 4 Gt d’éq. 
CO2, tandis que d’autres estimations indiquent un potentiel de 6,5-11,7, voire plus (voir 
Müller et Davis (2009) ; Nelson et al. (2009)).

confrontés à une pauvreté extrême et à des défis considérables 
pour atteindre les OMD (Banque mondiale, 2007), sont forte-
ment tributaires de l’agriculture et extrêmement vulnérables aux 
changements climatiques. Améliorer les conditions socioécono-
miques, grâce à un meilleur accès à l’eau et à l’énergie, mais aussi 
améliorer la nutrition, et utiliser plus efficacement des ressources 
naturelles sont des objectifs clés des stratégies d’économie verte 
dans ces pays. Les pays en développement s’efforcent d’améliorer 
la productivité et d’accroître leur résilience économique afin de 
soutenir la forte croissance économique. Ici, l’efficacité de l’éner-
gie et des ressources est la clé du développement à long terme. 
Les pays équatoriaux, souvent riches en pétrole et autres res-
sources naturelles, sont un bon exemple : étant des exportateurs 
nets de ressources, ces pays peuvent bénéficier d’une réduction 
de la demande intérieure, et en préservant les forêts et autres 
stocks de ressources naturelles – éventuellement par le biais de 
paiements pour les services écosystémiques – ils peuvent main-
tenir les stocks de biodiversité de la terre. Enfin, les pays déve-
loppés peuvent contribuer plus activement au développement 
technologique et devenir un bon exemple de la façon dont les 
économies matures peuvent devenir économes en ressources et 
réduire leurs émissions de carbone, tout en créant des emplois.

Agriculture

Dans le cas des scénarios d’investissement verts, les investisse-
ments supplémentaires dans le secteur agricole (118-198 mil-
liards de dollars par an en moyenne en 2011-2050 dans G1 et G2, 
respectivement) sont affectés à une plus grande utilisation de la 
fumure organique, à la recherche et au développement agricoles, 
à la lutte antiparasitaire et à la transformation alimentaire. Dans 
ces scénarios, le volume de la production agricole (à l’exception 
de l’élevage, des forêts et la pêche), devrait augmenter de 7 à 
11 % en 2030 et de 11 à 17 % en 2050 par rapport au BAU19. Par 
rapport aux scénarios BAU1 et BAU2, la valeur ajoutée dans les 
scénarios verts sera comprise entre 3 et 5 % en 2030 et de l’ordre 
de 5 à 9 % en 2050. Cette évolution est principalement due à 
l’augmentation du rendement à l’hectare (15 à 22 % plus élevé 
que dans BAU et 6 à 10 % que dans les scénarios BAU supplémen-
taires d’ici 2050, avec BAU1 et BAU2 ayant un rendement plus 
élevé que les scénarios verts dans les court et moyen termes seu-
lement), poussée par l’amélioration de la qualité des sols (grâce 
à l’utilisation extensive d’engrais organiques), les efforts en R&D 
et une lutte antiparasitaire efficace. Tel que présenté dans la 
figure 16, le rendement naturel des récoltes par hectare dépend 
d’un certain nombre de facteurs primaires, le rendement effectif 
réel étant affecté par les pertes avant récolte (en outre, les pertes 
après récolte réduiront la quantité de l’approvisionnement ali-
mentaire final)20. 

19 Si l’on suppose qu’une prime pourrait être appliquée à des produits certifiés, ou à 
ces produits issus de pratiques agricoles durables, la valeur totale du PIB agricole dans 
les scénarios G1 et G2 serait en moyenne 28 % plus élevée que dans BAU1 et BAU2 et 
40 % plus élevée que dans BAU. Ce calcul suppose, entre autres, que les producteurs 
aient accès aux marchés qui demandent (ou récompensent) des pratiques durables.
20 Des diagrammes de boucles causales (DBC) pour chaque secteur modélisé et analysé 
dans le GER sont présentés dans la section VII de la documentation technique.
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Encadré 1 : Changements dans les stocks de capitaux naturels 

Les indicateurs économiques traditionnels, tels que le PIB, 
donnent une fausse image de la performance économique 
d’autant plus que de telles mesures ne reflètent pas à quel 
point les activités de production et de consommation 
peuvent puiser dans le capital naturel. L’activité économique 
peut être fondée sur la dépréciation du capital naturel, soit 
par l’épuisement des ressources naturelles ou la dégradation 
de la capacité des écosystèmes pour fournir des avantages 
économiques, en termes d’offre, de régulation ou de services 
culturels, . Diverses autres approches à l’adaptation du sys-
tème des comptes nationaux et des indicateurs économiques 
globaux sont affinées et discutées au niveau international 
(par exemple la comptabilité économique et environnemen-
tale intégrée – SCEE*).
Le modèle T21 suit l’évolution des différents stocks de res-
sources naturelles au fil du temps comme le montre la figure 
12 et, plus en détail, la section VI du matériel d’information 
technique. Les scénarios d’économie verte se caractérisent 
par un investissement et la reconstitution de ces stocks, four-
nissant une base pour des gains de revenu durables à moyen 
et à long termes.
Il est utile de procéder à des calculs supplémentaires, en uti-
lisant des hypothèses relativement simplistes, afin d’obtenir 
une certaine idée de l’ampleur économique potentielle d’une 
meilleure gestion du capital naturel. Le tableau ci-dessous 
présente l’évolution de la valeur de trois stocks de ressources 
– combustibles fossiles, forêts et pêcheries – sur le court 
et moyen termes, tant en termes absolus que par rapport 
au PIB. Le changement dans les valeurs physiques pour les 
combustibles fossiles et les poissons est évalué en utilisant 
les estimations de la valeur économique (rente unitaire), et 
pour les forêts, en utilisant les estimations de l’étude TEEB 
(The Economics of Ecosystems and Biodiversiety). Conformé-
ment à la méthodologie employée par la Banque Mondiale 
(2006), ces estimations de dépréciation (ou d’appréciation 
quand les changements ci-dessous sont positifs), ces mon-
tants peuvent être considérés comme reflétant des compo-
sants supplémentaires pour mesurer des économies nettes 
négatives dans la richesse mondiale (comme cela pourrait 
être représenté dans les comptes d’actifs suivant un système 
de comptes nationaux). 
Selon ces calculs, la baisse annuelle des stocks de combus-
tibles fossiles est équivalente à 1,8 % du PIB actuel. Dans le 
scénario BAU, elle reste à peu près la même dans le court 
terme, puis augmente dans le moyen et long termes. Les scé-
narios G1 et G2 inversent cette tendance avec cette dépré-
ciation, en pourcentage du PIB, baissant sur la période 2010–
2050, pour atteindre 0,5 % du PIB en 2050 dans le scénario G2, 
reflétant la réduction marquée de la dépendance  à l’égard 
des combustibles fossiles de l’économie mondiale dans ce 
scénario.

Les valeurs extrêmes inférieures et supérieures de la dépré-
ciation du capital naturel sous la forme de terres forestières 
sont présentées en raison de la plus grande plage d’incerti-
tude concernant les valeurs de référence mondiales (voir la 
section VI, Document technique de base, qui applique des 
résultats de la recherche TEEB). La dépréciation actuelle des 
terres forestières est donc estimée entre 2,8 milliards et 2 600 
milliards de dollars – s’étendant sur trois ordres de grandeur – 
ce qui correspond entre 0,01 % et 5,4 % en proportion du PIB. 
Notons que les estimations supérieures sont comparables, et 
même bien supérieures, à celles pour les combustibles fos-
siles. Les scénarios verts réduisent considérablement cette 
perte dans le court terme et la transforment en une crois-
sance positive modeste – ou appréciation plutôt que dépré-
ciation – d’ici 2050.
Des améliorations similaires peuvent être observées dans les 
stocks haleutiques. L’estimation actuelle de l’épuisement de 
cette ressource naturelle est évaluée à 116 milliards de dollars 
par an, soit -0,24 % lorsqu’elle est exprimée en pourcentage 
du PIB. Les scénarios verts réussissent à réduire cette perte et, 
à moyen et à long termes, à la stabiliser ou à la transformer en 
une appréciation nette.
Bien qu’une palette de résultats ne soit présentée que pour 
les ressources forestières, en raison de la vaste gamme de 
mesures existantes, les estimations pour les combustibles fos-
siles et les poissons pourraient aussi être développées selon 
les mêmes critères. Celles-ci, cependant, n’ont probablement 
pas le même degré de variabilité que celles des forêts.
Il est important de garder à l’esprit que, même si les résultats 
sont présentés de manière à permettre la comparaison entre 
la dépréciation estimée des différents actifs, cette dernière 
devrait être faite et interprétée avec prudence. En particulier, 
les trois actifs ne se substituent pas. Les combustibles fossiles 
sont une source d’énergie. Les forêts, y compris la façon dont 
elles sont évaluées ici, ont fourni une gamme d’approvision-
nement et de services de régulation, au niveau local, mais 
aussi beaucoup plus largement, y compris au niveau mondial. 
La pêche est une source essentielle de protéines et d’emploi 
pour une proportion importante de la population mondiale, 
mais beaucoup de ces gens ne seraient pas en mesure de 
remplacer la pêche par les forêts en tant que source de nour-
riture et de moyens de subsistance, ou vice-versa. 
En général, les résultats soulignent l’importance économique 
considérable de la façon dont le monde gère actuellement 
son capital naturel, ainsi que les gains potentiels qui peuvent 
être réalisés en poursuivant une stratégie d’économie verte. 
Cela permet à l’économie mondiale d’investir dans le capital 
naturel qui est essentiel pour le bien-être durable, tout en 
réduisant la dépendance à l’égard des combustibles fossiles.
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Remarques concernant l’encadré 1 : Les résultats présentés ici et basés sur les calculs présentés dans la section VI du matériel technique, résultent essentiellement de calculs 
supplémentaires utilisant les résultats du modèle T21 sur l’évolution des stocks de ressources naturelles physiques dans le temps et complétés par des données d’autres 
études. Le produit intérieur net ajusté (PIN) déduit du PIN les changements dans la valeur des combustibles fossiles et ressources haleutiques.* 

* Voir http://unstats.un.org/unsd/envaccounting/seea.asp

Figure 13 : Évolution du taux de croissance annuelle du PIB, données historiques (WDI, 2009) et projections 
dans les scénarios BAU, BAU2 et G2

1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020

PROJECTION
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Scénario G2 
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2011 2015 2020

Unité BAU1 BAU2 BAU G1 G2 BAU1 BAU2 BAU G1 G2

PIB réel milliards de dollars/an 69 334 78 651 79 306 77 694 78 384 78 690 91 028 92 583 88 738 90 915 92 244

PIN milliards de dollars/an 59 310 69 082 69 625 68 244 68 898 69 174 79 700 80 981 77 705 79 766 81 007

Changements dans 
les stocks de com-
bustibles fossiles

milliards de dollars/an -1 212 -1 447 -1 471 -1 413 -1 309 -1 221 -1 730 -1 788 -1 645 -1 392 -1 163

coefficient PIB -1,8  -1,8  -1,9  -1,8  -1,7  -1,6  -1,9  -1,9  -1,9  -1,5  -1,3  

Changements 
dans les stocks 
haleutiques

milliards de dollars/an -160 -151 -151 -149 -77 -36 -141 -141 -134 -46 1

coefficient PIB -0,24  -0,19 -0,19  -0,19  -0,10  -0,05 -0,16  -0,15  -0,15 -0,05  <0,01  

PIN ajusté milliards de dollars/an 57 992 67 533 68 052 66 733 67 515 67 878 77 875 79 097 75 973 78 305 79 771

2011 2030 2050

Unité BAU1 BAU2 BAU G1 G2 BAU1 BAU2 BAU G1 G2

PIB réel milliards de dollars/an 69 334 116 100 119 307 110 642 117 739 122 582 164 484 172 049 151 322 174 890 199 141

PIN milliards de dollars/an 59 310 100 686 103 215 96 006 102 638 107 133 139 621 145 483 128 599 149 887 172 198

Changements dans 
les stocks de com-
bustibles fossiles

milliards de dollars/an -1 212 -2 616 -2 787 -2 373 -1 692 -1 127 -4 705 -4 972 -4 312 -2 306 -979

coefficient PIB -1,8 -2,3 -2,3 -2,1 -1,4 -0,9 -2,9 -2,9 -2,8 -1,3 -0,5 

Changements 
dans les stocks 
haleutiques

milliards de dollars/an -160 -122 -122 -116 -9 52 -91 -91 -88 40 142

coefficient PIB -0,24 -0,11 -0,10 -0,10 -0,01 0,04 -0,06 -0,05 -0,06 0,02 0,07 

PIN ajusté milliards de dollars/an 57 992 97 988 100 345 93 558 100 939 105 930 134 855 140 450 124 231 147 509 171 129
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Des rendements plus élevés permettent d’utiliser moins de terre, 
4 % de moins que dans le BAU et 6,2 % de moins que dans les scé-
narios BAU supplémentaires en 2050. En conséquence, la quan-
tité de calories consommées par personne dans les scénarios 
verts seront plus élevés que dans les scénarios BAU et autres, en 
particulier dans le long terme, de 4 à 7 % et de 1 à 1,4 % en 2030, 
respectivement, pour atteindre près de 3 100 Kcal/personne/
jour. En 2050, la qualité globale de la nutrition devrait augmenter  
de 9 à 13 % par rapport au maintien du statu quo, avec 3 250 et 
3 380 Kcal consommées par personne et par jour. En ligne avec 
l’augmentation de la production agricole dans les scénarios verts, 
l’emploi dans le secteur agricole atteindra 1,62 et 1,7 milliard en 
2050 dans les scénarios G1 et G2 respectivement, bien au-dessus 
des scénarios BAU1 (1,6 milliard), BAU2 (1,66 milliard) et BAU (1,5 
milliard).

En ligne avec les améliorations à moyen et à long termes, les 
mêmes tendances sont observées dans le court terme, mais dans 
une moindre mesure, avec une production agricole et la nutri-
tion étant de 3,3 à 5,1 % et de 1 à 2 % plus élevées que dans le 
scénario BAU en 2015. La qualité des sols, en particulier, augmen-
tera de seulement 1 à 2 % en cinq ans, comparativement à 10 à 
14 % et 21 à 27 % en 20 et 40 ans en raison de l’effet retardé de 
pratiques agricoles plus durables.

On peut faire valoir que des investissements verts devraient être 
alloués à l’agriculture, plus principalement dans ces secteurs 
où cela est un moteur majeur de développement économique 
et social. C’est le cas des pays d’Afrique subsaharienne, faisant 
partie des pays les moins développés du monde, où les inves-
tissements dans la promotion d’une agriculture plus durable 
pourraient accroître les rendements et la production, tout en 
améliorant la nutrition et la sécurité alimentaire. En guise d’exer-
cice, si tous les investissements simulés dans le secteur primaire 
(y compris agriculture, pêche et forêts) ont été alloués à des pays 
à vocation agricole, la valeur ajoutée par habitant de la popula-
tion rurale augmenterait en moyenne d’environ 600 dollars par 

an, soit 1 450 dollars si l’on considère uniquement la population 
rurale pauvre21. Même si seulement 20 % de ces investissements 
atteignaient les pays agricoles, l’augmentation du PIB par habi-
tant de 118 et 290 dollars par personne et par an pour la popu-
lation rurale et les plus démunis en milieu rural, respectivement, 
serait encore une augmentation importante étant donné que le 
PIB par habitant dans les pays à vocation agricole en 2005 était de 
524 dollars par an. Un secteur agricole non-agrégé, par exemple, 
entre les petites exploitations agricoles des pays en développe-
ment et l’agriculture à un haut niveau d’intrants typique des pays 
industrialisés, donnerait une image encore plus claire des avan-
tages potentiels de ces investissements22. 

Foresterie
Dans les scénarios d’économie verte, les investissements verts 
dans le secteur forestier, totalisant 40 milliards de dollars par 
an en moyenne entre 2010 et 2050, sont affectés à la réduction 
de la déforestation et au reboisement. Le taux de déforestation 
annuel moyen des forêts naturelles dans les scénarios verts 
devrait être de 50 % de moins que dans le BAU entre 2010 et 
2030 (voir figures 17 et 18). Avec un taux de déforestation en 
baisse à 6,7 millions d’hectares par an à partir de 2030 dans 
les scénarios verts, une superficie de forêts naturelle estimée 
à 283 millions d’hectares (soit 8 %) est sauvée. D’autres inves-
tissements verts permettront d’augmenter considérablement 
le reboisement (plantation forestière) à 19 millions d’hectares 
par an en 2050. Ainsi, les forêts plantées seront alors de 497 mil-
lions d’hectares (ou 143 %) de plus que dans le BAU, fournissant 
des ressources suffisantes pour la production forestière afin de 

21 Les estimations de la population et les tendances ont été calculées à partir des don-
nées publiées dans le Rapport 2008 sur le développement mondial (Banque mondiale, 
2008).
22 La faisabilité dépend essentiellement de la disponibilité de données adéquates, ce 
qui est à l’étude dans d’autres versions du modèle.

Figure 14 : Émissions de CO2 des combustibles 
fossiles dans des scénarios BAU et verts supplémen-
taires par rapport au scénario BAU (années choisies)

Figure 15 : Composition de l’empreinte écologique 
en 2050 dans divers scénarios, par rapport à la valeur 
de 1970 (gauche) et indication du ratio empreinte-
biocapacité projeté en 2050 (droite)
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dépasser les projections de référence à long terme (après 2015). 
Conformément à la croissance de la production forestière dans 
les scénarios verts, l’emploi forestier atteindra 30 millions de 
personnes en 2050, ce qui représente 20 % de plus que dans 
le BAU. En raison d’un reboisement amélioré et des efforts de 
déforestation évitée, la superficie totale des terrains forestiers 
devrait atteindre 4,5 milliards d’hectares sur la période de 40 ans, 

dépassant le scénario BAU de 21 %. Cela permettra à 502 Gt de 
carbone de rester dans les écosystèmes forestiers en 2050, ce qui 
est au-dessus des 71 Gt du BAU et 21 Gt plus élevé que le niveau 
actuel. En outre, une plus grande étendue de terres forestières 
améliore la qualité du sol et augmente souvent la disponibilité 
en eau, deux facteurs qui ont un impact positif sur la produc-
tion agricole (Pretty et al., 2006). À court terme, cependant, les 
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Figure 16 : Diagramme de boucles causales (DBC) représentant les principaux facteurs qui influent sur 
le rendement des récoltes dans le secteur de l’agriculture du modèle (boîtes bleues). Les boîtes oranges 
représentent les options d’investissement vert analysées

Le rendement effectif des récoltes est défini comme étant la différence entre le rendement naturel et les pertes dues aux maladies 
des plantes. Le rendement naturel des récoltes est, quant à lui, influencé par le capital et le travail, ainsi que par la R&D (améliora-
tion des semences, par exemple), la qualité du sol, l’utilisation d’engrais et la disponibilité de l’eau. La qualité du sol est également 
influencée par l’utilisation d’engrais et par la forêt. 
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efforts de reboisement (2,5 et 3 fois ceux du maintien du statu 
quo) et de déforestation évitée (60 et 46 % de plus que le BAU) 
à la suite d’investissements verts n’apportent pas d’avantages 
immédiats pour l’environnement, étant donné le temps qu’il 
faut pour augmenter la superficie des forêts plantées. La super-
ficie forestière totale (environ 4 milliards d’hectares) devrait être 
de 1 et 3 % de plus que dans le BAU en 2015 et 2020. La pro-
duction forestière commencera à voir des avantages vers 2020, 

atteignant 840 milliards de dollars de valeur ajoutée en 2020, 
soit 12,5 % de plus que la référence, créant près de 3 millions 
d’emplois supplémentaires.

Les forêts sont très importantes pour de nombreux pays, où 
tant leur exploitation que leur conservation sont d’importants 
moteurs économiques. Dans certains cas, des terrains vagues 
pourraient être, progressivement, convertis en forêts, sans 
impacts négatifs sur l’agriculture et l’urbanisation. Dans le même 
temps, de meilleures mesures de contrôle permettraient de 
réduire le taux de déforestation, limitant l’épuisement rapide des 
forêts et des ressources naturelles. 

Pêche
L’investissement vert dans la pêche, (118 à 198 milliards de 
dollars par an sur les 40 prochaines années) est attribué à trois 
domaines : 1) les programmes de rachat des navires pour empê-
cher la surcapacité de la pêche, 2) le recyclage et la relocalisation 
de l’emploi de la pêche, et 3) la gestion des pêches pour soutenir 
la régénération des stocks haleutiques. Dans ces scénarios verts, 
le secteur de la pêche se dirige également vers le développement 
durable par le biais d’une réduction de la capacité des navires 
et des investissements dans la gestion des stocks haleutiques23. 
Avec le retrait des navires entre 2011-2020, la capacité de pêche 
sera de 26 % inférieure à celle du BAU d’ici 2020. En conséquence, 
la pêche mondiale devrait chuter à 50 millions de tonnes en 2017, 
soit nettement moins que les niveaux actuels – et un quart de 

23 Les stocks haleutiques représentent le nombre total de poissons. Modélisé comme 
une variable de stock, sa valeur fluctue en accumulant les naissances de poissons et 
en déduisant les morts de poissons par an, et dépend des valeurs de l’année précé-
dente. De même, les stocks de terrains forestiers et agricoles représentent les tailles 
des superficies des forêts et de production agricole, qui changent de types de terre 
suite à des conversions annuelles. D’autres stocks comprennent les ressources de com-
bustibles fossiles et les sources d’eau.

Figure 17 : Répartition des terres en 2050 dans 
les scénarios BAU et G2, en milliards d’hectares et 
comme part de la superficie totale

Figure 18 : Total des stocks forestiers (axe de droite) et flux de déboisement et de reboisement (axe de 
gauche) dans les scénarios BAU, BAU2 et G2
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moins que dans le BAU – mais une étape nécessaire pour recons-
tituer le stock halieutique, ce qui mettrait fin à son déclin et se 
stabiliserait vers 2020. Une fois le déclin des stocks haleutiques 
freiné et les investissements pour promouvoir une meilleure ges-
tion de l’industrie libérés, les prises de poisson pourraient croître 
bien au-dessus des 50-63 millions de tonnes projetées en 2050, 
dans les scénarios G1 et G2, avec des prises annuelles moyennes 
de 2 à 4 % de plus que dans le BAU entre 2010 et 2050. 

Bien qu’une capacité de pêche inférieure réduise l’emploi direct 
dans le court terme (de 19 à 20 millions de personnes en 2020 
dans G1 et G2 par rapport à 24 millions dans BAU et 29 millions 
en 2011), des niveaux de stocks plus élevés et une meilleure ges-
tion des secteurs devraient mener à une augmentation du taux 
d’emploi de 27 à 59 % dans les scénarios verts par rapport az 
BAU d’ici 205024. D’autre part, des investissements supplémen-
taires BAU, supposés être affectés à des pratiques commerciales 
actuelles, épuiseront davantage les stocks haleutiques, qui 
devraient être largement exploités en 2050 (il est estimé que 
seulement 56 et 33 % des poissons disponibles en 1970 seront 
en place en 2015 et 2050), ce qui laisse peu de ressources pour 
ce qui pourrait être actuellement considéré comme des prises de 
poissons rentables (figure 19). Là encore, les résultats indiquent 
la nécessité de compenser les coûts de transition à court terme 
pour atteindre une productivité et des niveaux d’emploi futurs 
supérieurs dans un scénario d’économie verte.

Pour bien évaluer l’efficacité des investissements dans le secteur 
de la pêche, une variété de scénarios ont été simulés dans les-
quels le coût (efficacité) des interventions de gestion des stocks 
de poisson est estimé à entre 354 et 1 180 dollars par tonne (736 
dollars dans le BAU, soit un coefficient de 1:4 de coût/bénéfice), 
selon une distribution aléatoire uniforme. Les résultats des chan-
gements correspondants dans les stocks et la capture de pois-
sons sont présentés dans la figure 20.

24 L’emploi dans le secteur de la pêche, si les approches alternatives proposées dans le 
chapitre Pêche sont adoptées (par ex. la réduction de la capacité de pêche aura prin-
cipalement une incidence sur les grands navires et sur la production industrielle), sera 
réduit de seulement 1 à 1,2 million de personnes dans le court terme – par opposition 
à une perte d’environ 10 millions d’emplois directs. Dans ce cas, l’emploi dans le sec-
teur de la pêche à long terme sera largement au-dessus des scénarios BAU.

Figure 19 : Stocks halieutiques relatifs au niveau 
de 1970 (axe de gauche) et prises de poissons (axe 
de droite) dans les scénarios BAU, BAU2 et G2

Figure 20 : Résultats de l’analyse de sensibilité pour (a) le stock haleutique relatif au niveau de 1970 (à gauche) et 
(b) les prises de poissons en tonnes/an (à droite)21

21 Zone en jaune : 50 % de l’ensemble des scénarios dans l’analyse de sensibilité, vert pour 75 %, bleu pour 95 % et gris pour 100 %.
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Dans les deux scénarios extrêmes, le stock mondial de poissons 
en 2050 reviendra respectivement au niveau de 1970 (scénario 
du coût le plus bas) ou au niveau actuel – environ la moitié du 
volume de 1970 – (scénario du coût le plus élevé). Dans le scé-
nario G2, environ 70 % du montant des ressources halieutiques 
en 1970 sont disponibles d’ici 2050, et à 30 % dans le scénario 
BAU, où aucune activité de gestion des stocks supplémentaire 
n’est prise en charge. En conséquence, les captures mondiales de 
poissons se redresseront, après une baisse à court terme, à une 
fourchette relativement large entre 50 et 90 millions de tonnes 
par an en 2050, dépassant ainsi le volume de base au début des 
années 2020 et en 2035 dans les deux scénarios.

Énergie 
L’investissement dans l’énergie verte contribuera à la fois à 
l’offre (expansion de la production d’électricité à faible émission 
de carbone et production de biocarburants), et à la demande 
(amélioration de l’efficacité énergétique de la demande finale 
d’énergie, impliquant les secteurs de l’industrie, des transports 
et des bâtiments). Il est à noter que des synergies sont visibles 
dans un scénario de pic pétrolier précoce (voir aussi Bassi et 
al., 2010), dans lequel l’efficacité accrue et une transition plus 
rapide entre les combustibles fossiles et les énergies renouve-
lables, poussés par des investissements verts, réduiront les prix 
de l’énergie en deçà du scénario BAU tout au long de la période 
de simulation, rendant l’économie plus résistante et soutenant 
la croissance économique. Une variété de scénarios a été simu-
lée pour étudier et évaluer les impacts de la synchronisation 
de plusieurs tendances classiques de la production de pétrole. 
Le montant total des ressources et des réserves a été modifié 
pour obtenir de manière endogène la production mondiale de 
pétrole. Bien qu’une analyse plus détaillée soit disponible dans 

Bassi et al. (2010), la gamme des scénarios analysés est présen-
tée en figure 21.

Approvisionnement en énergie
Dans les scénarios d’économie verte, le secteur de l’approvision-
nement en énergie recevra des investissements verts de 174-656 
milliards de dollars par an entre 2010 et 2050 pour accroître la 
production de biocarburants et la production d’électricité en uti-
lisant des énergies renouvelables et des technologies avancées 
(telles que CCS). 

La substitution des investissements verts dans les énergies 
propres pour des investissements supplémentaires dans le scé-
nario BAU dans des sources d’énergie à forte intensité carbo-
nique augmentera le taux de pénétration des énergies renouve-
lables à 19 à 27 % de la demande totale d’énergie primaire d’ici 
2050, comparativement à 13 % dans le scénario BAU et 12 % dans 
le scénario BAU2. 

Dans le secteur de l’énergie, la capacité de production d’électri-
cité par des sources d’énergie dans les scénarios verts atteindra : 
1,7 TW (énergie hydraulique), 204 GW (déchets), 955-1 515 GW 
(éolienne), 38-54 GW (géothermique), 655-1 304 GW (solaire), 
8-21 GW (marémotrice), et 3-16 GW (houlomotrice) en 2050 
respectivement. En conséquence, ces sources d’énergie renou-
velables représenteront 29 à 45 % de la production totale d’élec-
tricité en 2050, soit nettement plus que les 24 % dans le maintien 
du statu quo et 23 % dans BAU2. La part des combustibles fos-
siles, le charbon en particulier, diminuera en conséquence à 34 % 
en 2050, comparativement à 64 % dans le scénario BAU, principa-
lement en raison de l’expansion des énergies renouvelables (voir 
la figure 22 et le tableau 5).

Figure 21 : Scénarios mondiaux de production pétrolière conventionnelle pris en compte dans le GER
« Taux de production mondiale de pétrole » : la production annuelle mondiale de pétrole conventionnel, en millions de barils/an.
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Les scénarios verts devraient voir l’introduction et une expansion 
majeure des biocarburants de deuxième génération. En 2025 
et 2050, la production de biocarburants de deuxième généra-
tion devrait atteindre 151 à 490 milliards de litres d’équivalent 
essence (lge) et de 254 à 844 milliards de lge, contribuant ainsi 
à 4,2 à 16,6 % de la production de carburants liquides au monde 
d’ici 2050 (de 8,4 à 21,6 % si on tient compte des biocarburants 
de première génération). Entre 12 et 37 % des résidus agricoles 
et forestiers seraient nécessaires dans les scénarios G1 et G2 res-
pectivement. Si des résidus de plus de 25 % ne sont pas dispo-
nibles ou utilisables (comme indiqué par l’AIE 2010), des terres 
marginales sont utilisées. Entre 330 000 et 1 million d’emplois 
seraient créés pour les biocarburants et les résidus agricoles, et 

le chiffre augmente jusqu’à 3 millions si un mélange de résidus 
agricoles et de matières premières conventionnelles est utilisé. 
D’autres scénarios ont été simulés pour tester les effets des 
variations de l’intensité de main-d’œuvre des biocarburants de 
deuxième génération, pour lesquels très peu d’estimations ont 
été trouvées (par exemple Bio-ère, 2009). Les valeurs considé-
rées oscillent entre 1/6 et 1/3 de l’emploi des biocarburants de 
première génération. On considère également un scénario dans 
lequel la part des biocarburants de seconde génération partage 
la même intensité de main-d’œuvre que les biocarburants de 
première génération. Dans le premier cas, les limites considérées 
se traduiraient par une croissance rapide de l’emploi dans les bio-
carburants pour atteindre entre près de 3 millions et 4 millions 

Figure 22 : Tendances dans les scénarios BAU et G2 (a) de la consommation totale d’énergies renouvelables 
(axe de gauche) et taux de pénétration (axe de droite), (b) de la production d’énergie (axe de gauche) et taux de 
pénétration renouvelables dans le secteur de l’énergie (axe de droite)
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en 2050, contre 3,1 millions dans G2 et 2 millions dans le scé-
nario BAU. D’autre part, si l’on suppose que l’intensité de main-
d’œuvre des biocarburants ne change pas avec l’introduction de 
biocarburants de deuxième génération, l’emploi total devrait 
atteindre 7,7 millions en 2050.

L’emploi total dans le secteur de l’énergie devrait légèrement 
diminuer au fil du temps dans le scénario BAU, pour atteindre 
18,6 millions en 2050 contre 19 millions en 2010, en raison d’une 
productivité du travail croissante dans l’extraction et le traite-
ment de combustibles fossiles. Dans les scénarios verts, une 
création nette d’emplois à court terme est observée (à la fois 
pour G1 et G2), principalement en raison de la plus forte inten-
sité de main-d’œuvre de l’énergie renouvelable par rapport à la 
production d’énergie thermique. À l’inverse, à plus long terme, le 
scénario G1 montre des niveaux d’emploi inférieurs à ceux dans 
BAU (4 % au-dessous de BAU en 2050), tandis que l’emploi dans 
le scénario G2 (23,3 millions d’euros) serait plus élevé que dans le 
scénario BAU1 (19,5 millions), et dépasserait le maintien du statu 
quo (18,6 millions) de près de 26 % si les emplois dans l’efficacité 
énergétique sont pris en compte (figure 23).

Si l’on considère les impacts à court terme de l’investissement 
vert, le secteur de l’énergie verra le développement des énergies 
renouvelables avec des améliorations moins importantes par 
rapport au plus long terme : le taux de pénétration des énergies 
renouvelables devrait atteindre 19 à 22 % dans l’approvisionne-
ment d’électricité et 14 à 17 % dans l’approvisionnement d’éner-
gie total d’ici 2020, passant de 18 % et 13 % respectivement dans 
le scénario BAU. D’ici là, les investissements verts pousseront la 

production de biocarburants de deuxième génération jusqu’à 
133 à 424 milliards lge, créant 1,5 à 1,9 million d’emplois (12 % à 
40 % de plus que dans le BAU) dans la production de biocarbu-
rants. En conséquence, l’emploi total dans l’énergie dans le G2 
sera de 5,5 % (21 millions) de plus que le BAU (20 millions), mais 
2 % inférieurs de moins que le BAU dans G1 (19 millions). Ces 
chiffres incluent les 0,25 à 0,62 million d’emplois créés en 2020 
grâce à des améliorations écoénergétiques. 

Demande d’énergie
D’autres investissements verts, pour un total de 277-651 mil-
liards de dollars par an au cours des 40 prochaines années, sont 
alloués pour améliorer l’efficacité de la demande finale d’énergie, 
en particulier dans la consommation d’énergie (tous les secteurs) 
et la consommation de combustible dans l’industrie (voir aussi 
HRS-MI, 2009) et les transports (les investissements dans les 
transports sont analysés dans une section distincte examinant 
l’expansion du réseau de transport public, par opposition à une 
efficacité accrue).

Ces efforts d’économies d’énergie devraient freiner la demande 
totale d’énergie primaire de 4 à 6 %, de 10 à 15 % et de 26 à 
34 % en 2020, 2030 et 2050 respectivement par rapport au 
maintien du statu quo, atteignant 14 120-13 709 Mtep en 2020, 
15 107-14 269 Mtep en 2030 et 14 562-13 051 Mtep en 205025. La 
demande totale de combustibles fossiles diminuera de 6 à 12 % 
par rapport au maintien du statu quo en 2020, et de 22 à 41 % par 
rapport au maintien du statu quo, et jusqu’à 28 % à 48 % par rap-
port à BAU1 et BAU2 en 2050, poussée par l’expansion du réseau 
de transport en commun (train et bus) et par l’amélioration de 
l’efficacité énergétique (par ex. dans le secteur industriel et les 
bâtiments), ainsi que l’utilisation accrue des énergies renouve-
lables et des déchets, comme mentionné ci-dessus (AIE 2008). 

La plus faible consommation d’énergie générera des économies 
considérables en termes de dépenses d’énergie (par ex. le capital 
et les coûts de carburant évités dans le secteur de l’énergie se 
traduiront par des économies moyennes de 415-760 milliards de 
dollars par an entre 2010 et 2050). 

En outre, les investissements verts attribués à l’efficacité énergé-
tique devraient créer 2,9-5,1 millions d’emplois supplémentaires 
d’ici 2050, l’emploi total dans l’énergie en G2 atteignant ainsi 23,4 
millions en 2050, au-dessus de le BAU de 26 % (voir figure 23 
pour l’emploi dans le secteur de l’électricité et la figure 24 pour 
une description détaillée de l’emploi dans l’énergie).

Transport
Les investissements verts dans le secteur du transport, s’éle-
vant à 187-419 milliards de dollars par an sur la période de 40 
ans, seront attribués pour améliorer l’efficacité énergétique 
dans tous les modes de transport, comme mentionné ci-des-
sus, et pour favoriser le passage du transport privé au trans-
port public ou non motorisé (par ex. marche à pied ou vélo). En 

25 À titre de comparaison, l’efficacité énergétique dans les pays de l’OCDE a réduit la 
croissance prévue de la consommation d’énergie de 56 % au cours de la période de 30 
ans, 1973-2004 (AIE, 2008).

Figure 23 : Composition de l’emploi dans l’approvi-
sionnement énergétique en 2050 dans différents 
scénarios dans les centrales électriques (dans l’indus-
trie manufacturière, la construction, l’installation, 
l’exploitation et la gestion), les combustibles pour 
 l’alimentation électrique, et l’efficacité énergétique
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Tableau 6 : Consommation énergétique des transports dans les scénarios verts du GER et de l’AIE, dans les 
années sélectionnées
Source : * Scénario OME/450 : OME 2010 (AIE, 2010) ; Scénarios BLUE de l’AIE : Transport energy and CO2 (AIE, 2009)

2050, les voitures particulières représentent seulement un tiers 
du transport total de passagers – en termes de passagers-km/
an – réduisant presque de moitié le pourcentage initial, ce qui 
entraîne une réduction du nombre de voitures de 34 % par rap-
port au maintien du statu quo. En conséquence, les parts de 
passagers transportés par les trains et les bus augmenteront 
de façon drastique à 18 % et 35 % d’ici 2050 dans le scénario 
G2. La combinaison de cette transition modale, de nouvelles 
améliorations de l’efficacité énergétique et des changements 
attendus dans le volume total des voyages devrait conduire à 
des économies d’énergie dans presque tous les modes de trans-
port – entre 57 et 75 % pour les voitures et de 40 à 65 % dans 
l’ensemble dans les scénarios d’économie verte par rapport au 
maintien du statu quo. Cela compense la légère augmentation 
dans la consommation d’énergie des trains et des bus (tableau 
6). En conséquence, le total des émissions de CO2 provenant de 
l’utilisation d’énergie des transports devrait diminuer de 7,8 à 4,6 
Gt par an en 2050 dans les scénarios verts, comparativement à 
environ 13 Gt par an dans le scénario de référence. D’ici là, les voi-
tures représentent une part décroissante des émissions de 53 %  
dans le scénario BAU à 38 % dans les scénarios verts. Princi-
palement en raison des gains d’emplois dans l’expansion des 

transports publics, l’emploi total dans les scénarios verts passera 
à 124 à 130 millions en 2050 (soit 5 à 10 % de plus que le BAU). 

À court terme, les voitures privées représenteront 41 % du trans-
port de passagers en raison d’investissements verts en 2020, 
contre environ la moitié dans le scénario BAU, permettant à la 
part du transport ferroviaire d’atteindre 11 % contre 7 % dans 
le scénario BAU. En conséquence, la consommation totale 
d’énergie des automobiles est freinée de 28 % par rapport au 
maintien du statu quo, ce qui entraîne une réduction de 20 % 
de la consommation totale d’énergie et des émissions de tous 
les véhicules d’ici 2020. Au niveau national, nous trouvons des 
synergies dans l’allocation d’investissements destinés à accroître 
l’efficacité énergétique, l’expansion et l’électrification du réseau 
ferroviaire. Si des sources d’énergie non thermiques sont adop-
tées, cela conduit à une demande réduite de carburant liquide, 
une plus grande efficacité et une plus faible intensité de carbone. 
Dans le même temps, l’économie et l’emploi bénéficieront de 
la construction d’infrastructures et d’une congestion moindre, 
mais des augmentations à court terme des émissions sont pos-
sibles en raison de la hausse de la demande de fer et de l’acier, 
entre autres.

Figure 24 : Emploi total dans le secteur de l’énergie, et de sa désagrégation en carburant et électricité, et 
efficacité énergétique

Mtep/an 2020 2030 2050

Scénario * Scénario OME/450 G2 * Scénario OME/450 G2 * Scénarios BLUE 
de l’AIE G2

Consommation énergé-
tique totale du transport 2 710 3 155 3 182 3 139 2 100–3 200 2 163

dont pétrole 2 483 2 699 2 891 2 526

dont biocarburant  193 427 245 580 400–800 874

1990 2000 2010 2020 2030 2040 2050

25

20

15

10

5

0

Millions de personnes

Production de charbon Production de pétrole Gas production Biocarburant
Électricité thermique Électricité RE

531



Vers une économie verte

Eau
Dans les scénarios d’économie verte, 118-198 milliards de dollars 
par an sont investis en moyenne entre 2010 et 2050 dans le sec-
teur de l’eau afin d’étendre l’accès à l’eau potable et aux services 
de l’eau, améliorer l’efficacité d’utilisation de l’eau, et augmenter 
l’approvisionnement en eau par le dessalement et ses mesures 
de gestion de l’approvisionnement. Grâce à ces investissements, 
la demande en eau sera réduite d’environ 24 à 19 % dans les scé-
narios G1 et G2 à l’horizon 2050 par rapport au scénario BAU (3 
% en 2015 et 13 à 12 % en 2030). Cette diminution est principa-
lement un résultat de l’efficacité accrue de l’eau dans le secteur 
agricole ainsi que des investissements dans les secteurs indus-
triels et municipaux. En outre, les investissements visant à gérer 
et à accroître l’approvisionnement et à améliorer l’accès à l’eau 
soutiendront la préservation des eaux souterraines et des eaux 
de surface, contribuant à environ 10 % de la demande mondiale 
de l’eau dans le court (2015) et plus long termes (2050) (voir la 
figure 25). Conformément à la plus grande disponibilité des res-
sources en eau douce dans les scénarios d’économie verte, la 
fraction de la population sous stress hydrique passera à 60 % en 
2020 et se stabilisera à long terme à environ 62 % en 2050, com-
parativement à 67 % dans le scénario de référence. L’emploi dans 

le secteur de l’eau atteindra 40 à 43 millions en 2050, soit 24 à 
19 % de moins que dans le scénario BAU en raison de la réduc-
tion de la consommation totale d’eau, mais il est encore de 30 à 
38 % plus élevé que le niveau de 2010. À court terme, l’emploi 
restera à peu près le même, 34 millions en 2015, selon les scé-
narios BAU et verts. Il est à noter que les investissements dans le 
secteur de l’eau pourraient avoir des impacts considérables dans 
les pays en développement, où les interventions visant à amé-
liorer l’assainissement augmenteraient considérablement l’accès 
à l’eau potable et l’augmentation des dépenses dans les infras-
tructures pourrait entraîner une utilisation plus efficace de l’eau 
et une augmentation des rendements agricoles – contribuant à 
la réduction de la pauvreté, en particulier dans les zones rurales.

Dans le cas d’une baisse des précipitations dans les décennies à 
venir, le stress hydrique devrait être plus élevé et avoir des réper-
cussions plus graves sur, entre autres, la production agricole. Plus 
précisément, les précipitations étant de 10 % de moins que dans 
le BAU en 2050, le stress hydrique devrait toucher près de 70 % 
de la population en 2050. Dans ce scénario, les investissements 
verts réduiront le stress hydrique d’environ 6 %, pour atteindre 
64 %.

Déchets
Dans le scénario d’économie verte, un total de 118-198 milliards 
de dollars par an en moyenne sont investis dans le secteur des 
déchets afin d’augmenter le taux de collecte des déchets et pro-
mouvoir les pratiques de recyclage et le compostage. Le taux de 
collecte plus élevé des déchets (environ 82 à 83 % entre 2010 et 
2050) ainsi que le développement économique projeté dans les 
scénarios verts devraient augmenter le volume total des déchets 
utilisables dans des scénarios BAU et verts de 2 à 3 % en 2020 et 
de 9 à 12 % en 2050. Toutefois, en raison de l’amélioration signifi-
cative de la valorisation des déchets (par ex. le taux de recyclage 
est de 7 % dans les scénarios verts, 2,2 % dans le scénario BAU 
et autres BAU en 2050), la quantité annuelle de déchets dirigés 
vers les sites d’enfouissement dans les scénarios verts sera bien 
inférieure à celle dans le scénario de maintien du statu quo en 
2050. Grâce aux améliorations dans le traitement des déchets en 
amont, son emploi atteindra 25-26 millions d’emplois en 2050, 
soit 2-3 millions de plus que dans le scénario BAU (la progression 
de l’emploi en 2020 est de 0,4 à 0,54 million). Il convient de men-
tionner la contribution du recyclage pour réduire la demande 
d’énergie, les émissions et les coûts de production – avec un 
impact positif sur le PIB industriel.

Figure 25 : Approvisionnement en eau par source 
et demande en eau par secteur (km3) dans les 
scénarios de base BAU et G2
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Modélisation

6  Conclusions
La simulation des scénarios futurs avec un modèle intégré inter-
sectoriel met en évidence les caractéristiques de l’approche de 
l’économie verte et fournit une évaluation des impacts mon-
diaux des investissements verts, par rapport au maintien du statu 
quo. Ces impacts sont résumés ci-dessous.

Réalisée à l’échelle mondiale, cette analyse ne reflète pas néces-
sairement les différentes circonstances nationales ou régionales, 
qui devraient être davantage étudiées. Parmi d’autres aspects, 
une telle analyse devra prêter attention aux moyens et à la capa-
cité des gouvernements d’investir directement à l’échelle envi-
sagée, y compris les flux financiers internationaux nécessaires26. 

Les projections dans les autres scénarios d’investissement (BAU1 
et BAU2), sont pour l’augmentation du PIB et de l’emploi, mais 
accompagnées d’une raréfaction croissante des ressources natu-
relles. Plus précisément, le stress hydrique va s’aggraver, influen-
çant la croissance démographique, l’agriculture et la production 
industrielle. Un grand nombre de navires dans le secteur de 
la pêche augmenteront les captures de poisson dans le court 
terme, mais les baisseront à moyen et à long termes, limités par 
une baisse considérable des stocks haleutiques dans les pêches 
de capture dans les 40 prochaines années. L’utilisation accrue 
d’engrais chimiques devrait augmenter les rendements dans le 
secteur agricole dans le court terme au détriment d’une baisse 
à long terme de la qualité des sols. Il faudra plus de terres – des 
zones forestières converties en terres agricoles – pour nourrir 
une population croissante. En outre, l’utilisation croissante de 
combustibles fossiles projetée dans les scénarios BAU supplé-
mentaires ne fera que mettre en péril la sécurité énergétique 
et tendra à ralentir la croissance économique, grâce à un prix 
de l’énergie plus élevé (notamment du pétrole). En raison de la 
dépendance aux énergies fossiles et de la déforestation élevée, 
les émissions de CO2 devraient augmenter au-delà du maintien 
du statu quo au cours de la période de 40 ans. En conséquence, 
alors que le PIB continuera de croître, sa pression sur les res-
sources naturelles augmentera, poussant notre empreinte éco-
logique à plus de deux fois la biocapacité disponible d’ici 2050 et 
les concentrations de carbone dans l’atmosphère à plus de 1 000 
ppm d’ici 2100.

Dans les scénarios d’économie verte, on observe d’importantes 
améliorations de l’efficacité, de la conservation des ressources 
et de l’atténuation de carbone, qui contribuent à une croissance 
économique plus forte et plus résistante à moyen et à long 

26 Ces questions sont examinées plus en détail dans les chapitres sur les conditions 
favorables et la finance.

termes. La gestion durable des ressources naturelles, résultant 
d’une réduction des capacités de pêche, une baisse de la défo-
restation, la promotion d’engrais organiques et une réduction 
de la consommation de combustibles fossiles, permettra la res-
tauration des stocks de ressources naturelles clés, ou limitera 
considérablement leur épuisement. Par exemple, les stocks 
haleutiques, les forêts et la qualité des sols devraient augmenter 
de 64 à 106 %, 21 % et 21 à 27 % respectivement par rapport au 
maintien du statu quo d’ici 2050, avec des avantages évidents 
pour la productivité de ces secteurs. En outre, l’amélioration de 
l’efficacité de l’eau et de la consommation d’énergie dans un cer-
tain nombre de secteurs réduira considérablement la consom-
mation de ces ressources (de 34 à 50 % pour les combustibles 
fossiles et de 24  à 19 % pour l’eau de moins que dans le BAU 
en 2050) et évitera les effets négatifs découlant de leur épuise-
ment. Avec une plus grande séquestration du carbone dans les 
forêts, la séquestration potentielle de l’agriculture de conserva-
tion (qui doit encore être estimée en détail), et la substitution 
des ressources énergétiques traditionnelles par des alternatives 
à faible intensité de carbone, les émissions de CO2 et de GES, 
seront considérablement inférieures à celles du BAU au cours des 
40 prochaines années.

De plus en plus découplée de la consommation des ressources 
naturelles, la croissance du PIB dans le scénario vert devrait 
dépasser celle du scénario BAU à moyen et à long termes. 
Compte tenu d’un meilleur maintien du capital naturel dans les 
scénarios G1 et G2, une mesure ajustée du produit intérieur net 
aurait probablement des résultats encore plus favorables par 
rapport aux scénarios BAU (voir encadré 1). Principalement en 
raison des investissements verts et la poussée ultérieure pour 
le développement économique, l’emploi total net direct dans 
les secteurs analysés dans ce chapitre devrait être inférieur à 
celui dans les scénarios BAU supplémentaires dans le court 
terme, puis dépasser tous les scénarios BAU dans le moyen 
et long termes (2-3 % de plus que dans les scénarios BAU1 et 
BAU2, respectivement, et 8 à 14 % de plus que dans le BAU 
en 2050). Si l’on considère l’emploi total, les scénarios verts 
devraient converger vers les scénarios BAU correspondants à 
plus long terme, et dépasser les BAU de 3 à 5 % en 40 ans. Ces 
résultats soulignent la nécessité de politiques qui reconnaissent 
et gèrent les coûts de transition accompagnant la transition vers  
une économie verte, en mettant l’accent sur une répartition 
équitable des coûts et des avantages qui découlent de nouvelles 
opportunités.
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Vers une économie verte

Tableau 7 : Indicateurs principaux dans les scénarios BAU et d’investissements verts
* Remarque : la production agricole inclut la production de récoltes, du bétail, de la pêche et d’autres produits forestiers Toutes les valeurs monétaires sont exprimées en dollars constants de 2010. 

2011 2015 2020

Unité BAU BAU1 BAU2 BAU G1 G2 BAU1 BAU2 BAU G1 G2

Secteur économique

PIB réel en milliards de dollars/an 69 334 78 651 79 306 77 694 78 384 78 690 91 028 92 583 88 738 90 915 92 244

PIB par habitant en milliards de dollars/an 9 992 10 868 10 959 10 737 10 832 10 874 12 000 12 205 11 698 11 983 12 156

Production agricole* en milliards de dollars/an 1 921 1 965 1 967 1 945 1 963 1 976 2 066 2 071 2 035 2 146 2 167

   Récoltes en milliards de dollars/an 629 674 677 657 679 691 713 718 690 726 744

   Pêche en milliards de dollars/an 106 101 101 99 73 75 95 95 88 69 72

   Foresterie en milliards de dollars/an 748 718 718 718 740 740 747 747 747 840 840

   Bétail en milliards de dollars/an 439 471 471 471 471 471 511 511 511 511 511

Production industrielle en milliards de dollars/an 17 168 19 304 19 457 19 146 19 363 19 439 22 091 22 444 21 727 22 330 22 642

Production de services en milliards de dollars/an 50 245 57 382 57 882 56 604 57 058 57 275 66 871 68 068 64 975 66 439 67 434

Consommation en milliards de dollars/an 53 368 60 539 61 044 59 803 60 334 60 569 70 066 71 263 68 303 69 979 71 002

Investissements en milliards de dollars/an 15 966 18 874 19 798 17 892 18 240 18 502 21 847 23 118 20 435 21 157 21 689

Investissements 
supplémentaires

en milliards de dollars/an 0 763 1 535 0 760 1 524 885 1 798 0 883 1 788

Secteur social

Population totale milliards de personnes 6,9 7,2 7,2 7,2 7,2 7,2 7,6 7,6 7,6 7,6 7,6

Calories par habitant Kcal/P/J 2 787 2 829 2 857 2 791 2 834 2 865 2 887 2 946 2 802 2 897 2 955

Population avec moins de 
2 $/jour

% 19,5 18,1 17,9 18,3 18,1 18,1 16,4 16,2 16,9 16,5 16,2

IDH indice 0,594 0,600 0,601 0,600 0,600 0,601 0,610 0,611 0,608 0,611 0,613

Emploi total millions de personnes 3 187 3 407 3 419 3 392 3 420 3 441 3 685 3 722 3 641 3 676 3 701

   Agriculture millions de personnes 1 075 1 119 1 123 1 113 1 147 1 167 1 185 1 200 1 167 1 215 1 244

   Industrie millions de personnes 662 725 728 723 722 721 803 810 796 793 790

   Services millions de personnes 1 260 1 366 1 371 1 361 1 357 1 357 1 491 1 506 1 476 1 465 1 461

   Pêche millions de personnes 29 28 28 28 21 21 27 27 24 19 20

   Foresterie millions de personnes 21 20 20 20 21 21 21 21 21 24 24

   Transport millions de personnes 70 75 75 74 79 79 79 80 78 85 85

   Énergie millions de personnes 19 20 20 20 20 21 20 20 20 19 21

   Déchets millions de personnes 20 20 20 20 20 21 21 21 21 21 21

   Eau millions de personnes 31 34 34 34 33 33 37 37 37 35 35

Secteur environnemental

Terres forestières en milliards d’ha 3,9 3,9 3,9 3,9 4,0 4,0 3,9 3,9 3,9 4,0 4,0

Terres arables en milliards d’ha 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6

Zones cultivées en milliards d’ha 1,20 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2

Unité BAU BAU1 BAU2 BAU G1 G2 BAU1 BAU2 BAU G1 G2

Demande en eau km3/an 4 864 5 264 5 275 5 251 5 079 5 081 5 767 5 792 5 737 5 357 5 375

Production de déchets Mtonnes/an 11 238 11 514 11 527 11 475 11 607 11 660 11 836 11 864 11 775 12 002 12 084

Total des décharges en milliards de tonnes 7,9 8,4 8,4 8,4 8,0 8,0 9,0 9,0 9,0 7,6 7,7

Émissions de CO2 des 
combustibles fossiles

Mtonnes/an 30 641 33 269 33 557 32 867 31 966 30 746 36 556 37 069 35 645 33 231 30 323

Empreinte/biocapacité Ratio 1,5 1,6 1,6 1,6 1,5 1,5 1,7 1,7 1,6 1,5 1,4

Demande en énergie 
primaire

Mtep/an 12 549 13 589 13 674 13 470 13 315 13 245 14 926 15 086 14 651 14 120 13 709

Production de charbon Mtep/an 3 620 4 098 4 150 4 026 3 975 3 858 4 592 4 671 4 435 4 202 3 907

Production de pétrole Mtep/an 3 838 4 059 4 079 4 028 3 847 3 704 4 344 4 398 4 264 3 907 3 591

Production de gaz naturel Mtep/an 2 715 2 886 2 897 2 869 2 840 2 804 3 233 3 259 3 195 3 107 2 980

Électricité nucléaire Mtep/an 755 807 807 807 820 848 869 869 869 897 956

Hydroélectricité Mtep/an 257 279 279 279 280 280 309 309 309 310 311

Biomasse et déchets Mtep/an 1 077 1 132 1 132 1 132 1 208 1 372 1 202 1 203 1 201 1 289 1 484

Autres renouvelables Mtep/an 286 328 328 328 344 378 377 377 377 410 481

Part de RE de la demande 
primaire

 % 13 13 13 13 14 15 13 13 13 14 17
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Tableau 7 : Indicateurs principaux dans les scénarios BAU et d’investissements verts (suite)
* Remarque : la production agricole inclut la production de récoltes, du bétail, de la pêche et d’autres produits forestiers Toutes les valeurs monétaires sont exprimées en dollars constants de 2010. 

2011 2030 2050

Unité BAU BAU1 BAU2 BAU G1 G2 BAU1 BAU2 BAU G1 G2

Secteur économique

PIB réel en milliards de dollars/an 69 334 116 100 119 307 110 642 117 739 122 582 164 484 172 049 151 322 174 890 199 141

PIB par habitant en milliards de dollars/an 9 992 14 182 14 577 13 512 14 358 14 926 18 594 19 476 17 068 19 626 22 193

Production agricole* en milliards de dollars/an 1 921 2 259 2 268 2 219 2 383 2 421 2 545 2 559 2 494 2 773 2 852

   Récoltes en milliards de dollars/an 629 786 795 752 806 836 898 913 849 941 996

   Pêche en milliards de dollars/an 106 83 83 75 69 76 61 61 57 72 91

   Foresterie en milliards de dollars/an 748 803 803 803 918 918 870 870 870 1 038 1 039

   Bétail en milliards de dollars/an 439 588 588 588 589 590 716 715 718 721 726

Production industrielle en milliards de dollars/an 17 168 27 629 28 311 26 831 28 614 29 692 37 738 39 218 35 571 41 455 46 588

Production de services en milliards de dollars/an 50 245 86 212 88 727 81 592 86 742 90 469 124 201 130 272 113 258 130 661 149 701

Consommation en milliards de dollars/an 53 368 89 364 91 833 85 163 90 626 94 354 126 606 132 429 116 476 134 616 153 282

Investissements en milliards de dollars/an 15 966 27 872 29 808 25 479 27 401 28 825 39 493 42 996 34 847 40 704 46 831

Investissements 
supplémentaires

en milliards de dollars/an 0 1 137 2 334 0 1 150 2 388 1 616 3 377 0 1 719 3 889

Secteur social

Population totale milliards de personnes 2 787 2 973 3 050 2 840 3 001 3 093 3 178 3 273 2 981 3 238 3 382

Calories par habitant Kcal/P/J 19,5 14 14 15 14 13 10 10 11 10 8 

Population avec moins 
de 2 $/jour

% 0,594 0,630 0,633 0,626 0,635 0,643 0,671 0,680 0,663 0,688 0,714

Unité BAU BAU1 BAU2 BAU G1 G2 BAU1 BAU2 BAU G1 G2

IDH indice 0,594 0,630 0,633 0,626 0,635 0,643 0,671 0,680 0,663 0,688 0,714

Emploi total milliards de personnes 3 187 4 137 4 204 4 057 4 108 4 143 4 739 4 836 4 613 4 762 4 864

   Agriculture milliards de personnes 1 075 1 331 1 371 1 284 1 351 1 393 1 580 1 656 1 489 1 618 1 703

   Industrie milliards de personnes 662 923 931 915 907 900 1 064 1 067 1 059 1 051 1 042

   Services milliards de personnes 1 260 1 663 1 680 1 643 1 629 1 622 1 837 1 851 1 813 1 836 1 843

   Pêche milliards de personnes 29 23 23 21 19 21 17 17 16 20 25

   Foresterie milliards de personnes 21 23 23 23 26 26 25 25 25 30 30

   Transport milliards de personnes 70 89 90 87 100 98 99 120 122 117 130

   Énergie milliards de personnes 19 19 19 19 18 20 19 19 19 18 23

   Déchets milliards de personnes 20 22 22 22 22 23 24 24 23 25 26

   Eau milliards de personnes 31 43 44 43 37 38 43 44 43 43 44

Secteur environnemental

Terres forestières en milliards d’ha 3,9 3,8 3,8 3,8 4,1 4,1 3,7 3,7 3,7 4,5 4,5

Terres arables en milliards d’ha 1,6 1,6 1,6 1,6 1,5 1,5 1,6 1,6 1,6 1,5 1,5

Zones cultivées en milliards d’ha 1,20 1,27 1,27 1,27 1,25 1,25 1,31 1,31 1,31 1,26 1,26

Demande en eau km3/an 4 864 6 735 6 784 6 668 5 810 5 889 8 320 8 434 8 141 6 220 6 611

Production de déchets Mtonne/an 11 238 12 445 12 499 12 342 12 785 12 946 13 400 13 505 13 201 14 305 14 783

Total des décharges milliards de tonnes 8 10 10 10 6 6 12 12 12 1 2

Émissions de CO2 des 
combustibles fossiles

Mtonne/an 30 641 42 669 43 785 40 835 35 635 29 967 53 703 55 684 49 679 29 943 20 039

Empreinte/biocapacité Ratio 1,5 1,8 1,8 1,8 1,6 1,4 2,2 2,2 2,1 1,4 1,2

Demande en énergie 
primaire

Mtep/an 12 549 17 407 17 755 16 832 15 107 14 269 21 044 21 687 19 733 14 562 13 051

Production de charbon Mtep/an 3 620 5 447 5 636 5 143 4 126 3 660 7 512 7 930 6 602 2 677 2 049

Production de pétrole Mtep/an 3 838 4 910 5 019 4 726 4 026 3 478 4 968 5 102 4 727 3 770 2 724

Production de gaz 
naturel

Mtep/an 2 715 3 901 3 951 3 816 3 578 3 218 4 906 5 000 4 744 4 114 3 239

Électricité nucléaire Mtep/an 755 968 968 968 1 024 1 151 1 089 1 089 1 089 1 179 1 500

Hydroélectricité Mtep/an 257 373 373 373 374 377 459 459 459 461 467

Biomasse et déchets Mtep/an 1 077 1 341 1 342 1 339 1 447 1 709 1 525 1 524 1 528 1 687 2 079

Autres renouvelables Mtep/an 286 467 467 467 532 676 584 584 584 673 992
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Tableau 8 : Comparaison (en pourcentage des indicateurs principaux dans le scénario G1 par rapport au 
scénario BAU1 (scénario de 1 %), et dans le scénario G2 par rapport au scénario BAU2 (scénario de 2 %)
* Remarque : la production agricole inclut la production de récoltes, du bétail, de la pêche et d’autres produits forestiers. 

2015 2020 2030 2050
Scénario de 

1 %
Scénario de 

2 %
Scénario de 

1 %
Scénario de 

2 %
Scénario de 

1 %
Scénario de 

2 %
Scénario de 

1 %
Scénario de 

2 %
Secteur économique
PIB réel -0,3 -0,8 -0,1 -0,4 1,4 2,7 6,3 15,7
PIB par habitant -0,3 -0,8 -0,1 -0,4 1,2 2,4 5,6 13,9
Production agricole* -0,1 0,5 3,9 4,7 5,5 6,7 9,0 11,4
   Récoltes 0,6 2,1 1,7 3,6 2,6 5,2 4,9 9,0
   Pêche -27,6 -26,1 -27,1 -23,9 -15,9 -7,6 17,8 47,5
   Foresterie 3,0 3,0 12,5 12,5 14,4 14,4 19,4 19,5
   Bétail 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 0,3 0,7 1,6
Production industrielle 0,3 -0,1 1,1 0,9 3,6 4,9 9,9 18,8
Production de services -0,6 -1,0 -0,6 -0,9 0,6 2,0 5,2 14,9
Secteur social
Population totale 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 0,3 0,7 1,6
Calories par habitant 0,2 0,3 0,3 0,3 0,9 1,4 1,9 3,4
Population avec moins 
de 2 $/jour 0,3 0,7 0,1 0,4 -1,3 -2,4 -6,0 -14,3

IDH 0,0 0,0 0,2 0,3 0,9 1,5 2,5 5,1
Emploi total 0,4 0,6 -0,2 -0,6 -0,7 -1,5 0,5 0,6
   Agriculture 2,5 3,9 2,5 3,7 1,5 1,6 2,4 2,8
   Industrie -0,4 -0,9 -1,3 -2,5 -1,8 -3,3 -1,2 -2,4
   Services -0,6 -1,0 -1,7 -2,9 -2,1 -3,5 0,0 -0,4
   Pêche -27,6 -26,1 -27,1 -23,9 -15,9 -7,6 17,8 47,5
   Foresterie 3,2 3,2 12,7 12,7 14,6 14,6 19,8 19,9
   Transport 6,0 5,5 7,5 6,7 10,1 10,0 3,0 6,4
   Énergie 0,1 6,8 -3,1 3,2 -5,9 4,8 -6,3 21,0
   Déchets 0,8 1,2 1,4 1,9 2,7 3,6 6,8 9,5
   Eau -3,5 -3,7 -7,1 -7,2 -13,7 -13,2 -25,2 -21,6
Secteur environnemental
Terres forestières 1,3 1,4 3,2 3,3 7,9 8,1 21,1 21,2
Terres arables -1,1 -1,1 -2,6 -2,6 -5,8 -5,8 -11,4 -11,4
Zones cultivées -0,3 -0,3 -0,7 -0,7 -1,7 -1,6 -3,8 -3,7
Demande en eau -3,5 -3,7 -7,1 -7,2 -13,7 -13,2 -25,2 -21,6
Production de déchets 0,8 1,2 1,4 1,9 2,7 3,6 6,8 9,5
Total des décharges -5,3 -4,9 -15,6 -15,1 -39,0 -38,3 -87,6 -87,2
Émissions de CO2 des 
combustibles fossiles -3,9 -8,4 -9,1 -18,2 -16,5 -31,6 -44,2 -64,0

Empreinte/biocapacité -5,0 -7,5 -7,1 -12,5 -12,8 -21,5 -37,8 -47,9
Demande en énergie 
primaire -2,0 -3,1 -5,4 -9,1 -13,2 -19,6 -30,8 -39,8

Production de charbon -3,0 -7,0 -8,5 -16,4 -24,3 -35,1 -64,4 -74,2
Production de pétrole -5,2 -9,2 -10,1 -18,4 -18,0 -30,7 -24,1 -46,6
Production de gaz 
naturel -1,6 -3,2 -3,9 -8,5 -8,3 -18,6 -16,1 -35,2

Électricité nucléaire 1,6 5,0 3,2 10,0 5,9 19,0 8,3 37,8
Hydroélectricité 0,1 0,3 0,2 0,6 0,3 1,0 0,4 1,8
Biomasse et déchets 6,7 21,2 7,2 23,4 7,9 27,4 10,6 36,4
Autres renouvelables 4,9 15,2 8,7 27,3 13,8 44,7 15,2 69,9
Part de ER dans la 
demande primaire 7,5 20,5 12,4 32,5 24,3 57,5 58,7 129,1
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ANNEXE 1 Spécifications techniques 
du modèle de simulation T21-Monde 
Constatant que les modèles de planification nationaux et mon-
diaux actuellement disponibles sont soit trop détaillés ou circons-
crits, et peut-être trop prescriptifs et axés sur les décisions, cette 
étude propose une approche qui a) développe et avance l’ana-
lyse politique menée avec les outils existants en tenant compte 
de la complexité dynamique intégrée dans les systèmes étudiés, 
et b) facilite l’étude et la compréhension des relations existant 
entre l’énergie et la société, l’économie et l’environnement. Ce 
point est crucial, car comprendre les caractéristiques de systèmes 
réels, les commentaires, les retards et la non-linéarité, est fonda-
mental pour une représentation correcte des structures, dont  
le comportement est extérieur à leur plage de fonctionnement 
normal (Sterman, 2000 ; voir aussi la figure 1). L’inclusion des 
relations intersectorielles – sociales, économiques et environne-
mentales – permet une analyse plus large de l’implication des 
politiques en identifiant les éventuels effets secondaires ou les 
goulets d’étranglement pour le développement à long terme. En 
d’autres termes, une politique peut avoir des effets très positifs 
pour certains secteurs et créer des problèmes pour les autres. En 
outre, des politiques efficaces sur le long terme peuvent avoir 
des effets négatifs à court terme, pour lesquels des mesures d’at-
ténuation peuvent être conçues et mises en œuvre.

Comme indiqué plus haut, l’approche proposée utilise la Dyna-
mique des systèmes comme fondement et intègre diverses 
méthodes, telles que l’optimisation (dans le secteur de l’énergie) 
et l’économétrie (dans les secteurs de l’économie). Le modèle 
global et intégré est utilisé pour : (1) fournir une analyse intégrée 
et l’évaluation des choix d’investissement, (2) des projections de 
développements futurs (tout en reconnaissant qu’une projec-
tion à long terme précise ne peut être aisément réalisée, même 
en simulant un grand nombre de variables clés endogènes 
(Sarewitz, 2000), (3) améliorer la compréhension des relations qui 
sous-tendent le système analysé, et (4) apporter de la cohérence 
aux modèles. 

Le modèle de simulation T21-Monde est structuré de façon à 
analyser les problèmes de développement à moyen et à long 
termes. Le modèle intègre dans un cadre unique les domaines 
économiques, sociaux et les aspects environnementaux de la 
planification du développement. La structure de modélisation de 
T21-Monde comprend des indicateurs monétaires et physiques, 
afin d’analyser pleinement l’impact des investissements sur les 
ressources naturelles, le développement sobre en carbone, la 
croissance économique et la création d’emplois. Les principales 
caractéristiques du modèle sont présentées ci-dessous.

Limites : Les variables qui sont considérées comme un élé-
ment essentiel des mécanismes de développement, objet de la 
recherche, sont calculées de façon endogène. Par exemple, le 

PIB et ses principaux déterminants, la population et ses princi-
paux déterminants, et la demande et l’approvisionnement de 
ressources naturelles sont déterminés de façon endogène. Les 
variables qui ont une influence importante sur les problèmes 
sont analysées, mais celles qui ne sont que faiblement influen-
cées par les problèmes analysés ou qui ne peuvent pas être esti-
mées de manière endogène et avec confiance sont représentées 
de manière exogène. 

Granularité : Le modèle de simulation T21-Monde présenté dans 
ce chapitre est un modèle global, sans désagrégation régionale 
ou nationale, bien que, le modèle soit systématiquement mis 
au point pour des pays spécifiques, et soit applicable à d’autres 
échelles comme les communautés27. Néanmoins, les principales 
variables sociales, économiques et environnementales du T21-
Monde sont ventilées en détail. Par exemple, la population est 
divisée en 82 cohortes d’âge et 2 sexes, et la distinction d’âge-
sexe est utilisée dans la plupart des indicateurs sociaux ; la pro-
duction est divisée entre l’industrie, les services et l’agriculture, 
cette dernière encore divisée entre les cultures, la pêche, l’éle-
vage et la foresterie ; les terres sont divisées entre la forêt, l’agri-
culture, la jachère, l’urbain et le désert. Enfin, compte tenu de son 
niveau d’agrégation, le modèle est généralement basé sur des 
valeurs moyennes globales pour les variables comme les coûts 
unitaires et les prix.

Horizon temporel : Le modèle de simulation T21-Monde 
est conçu pour analyser les problèmes de développement à 
moyen et à long termes. L’horizon temporel pour la simulation 
commence en 1970 et se prolonge jusqu’en 2050. Le début de 
la simulation en 1970 garantit que, dans la plupart des cas, les 
modèles historiques de comportement caractérisant les pro-
blèmes étudiés puissent être reproduits par le modèle. 

Modules, secteurs et sphères : Le modèle de simulation T21-
Monde est un modèle relativement important, qui comprend 
plus de 200 variables de stock et plusieurs milliers de boucles 
de rétroaction. En raison de sa taille et de son niveau de com-
plexité, la structure du modèle a été réorganisée en petites uni-
tés logiques, appelées modules. Un module est une structure 
dont les mécanismes internes peuvent être compris isolément 
du reste du modèle28. Les 80 modules comprenant le T21-Monde 
sont regroupés en 18 secteurs : 6 secteurs sociaux, 6 écono-
miques et 6 environnementaux, tel que repris dans le tableau 9. 

27 Comme il est souligné plus loin dans le texte, bien qu’il soit possible de comprendre 
le mécanisme interne d’un module spécifique dans l’isolement du reste du modèle, la 
pleine compréhension de son fonctionnement et de la pertinence nécessite d’étudier 
son rôle dans la structure du modèle dans son ensemble.
28 Pour plus d’informations, voir Bassi et Baer (2009), Bassi et Yudken (2009), Bassi et 
Shilling (2010), Bassi et al. (2009a, 2009b, 2010), Magnoni et Bassi (2009), Pedercini et 
Barney (sous presse), et Yudken Bassi (2009).
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Les secteurs sont des groupes d’un ou plusieurs modules de taille 
fonctionnelle similaire. Par exemple, le secteur de l’eau regroupe 
les modules de la demande et de l’approvisionnement en eau. 
Enfin, pour plus de commodité dans la synthèse et la commu-
nication des résultats, la société, l’économie et l’environnement 
sont connus comme les trois sphères du T21-Monde. Tous les sec-
teurs du T21 appartiennent à l’une des trois sphères29, en fonc-
tion du type de problème qu’ils doivent résoudre. Les modules 
sont conçus pour être en interaction continue avec les autres 
modules du même secteur, dans tous les secteurs, et dans l’en-
semble des sphères30. Le tableau 9 dresse la liste des domaines, 
des secteurs et des modules du T21-Monde.

La sphère sociale du T21-Monde contient les dynamiques démo-
graphiques détaillées organisées par sexe et par groupe d’âge. 
La fécondité est fonction du niveau de revenu et d’éducation, et 
les taux de mortalité sont déterminés par le niveau de revenu et 
d’accès aux soins de santé de base. L’accès à l’éducation et aux 
services de soins de santé, à la nutrition, à l’emploi et aux infras-
tructures de base est également représenté dans ce domaine. 
L’accès aux services sociaux de base est utilisé – en plus du 
revenu – pour déterminer les niveaux de pauvreté au sens large. 
Le développement social est étroitement lié à la performance 
économique dans le T21-Monde. Alors que les conditions écono-
miques s’améliorent, une proportion plus élevée des dépenses 
est allouée aux soins de santé et à l’éducation, entre autres, aug-
mentant la productivité du travail et, par conséquent, accélérant 
la croissance économique.

La sphère économique du modèle contient plusieurs grands sec-
teurs de production (agriculture, pêche, foresterie, industrie et 
services). La production est généralement caractérisée par des 
fonctions de production Cobb-Douglas modifiées (voir l’encadré 
A1) avec des intrants de main-d’œuvre, de capital et de technolo-
gie, et dont la spécification varie d’un secteur à l’autre. La produc-
tion agricole, haleutique et forestière est fortement influencée 
par la disponibilité et la qualité des ressources naturelles. Alors 
que le capital et le travail contribuent à la production, les stocks 

29 Dans certaines personnalisations de pays, avec l’énergie étant un secteur clé de 
l’analyse et en utilisant une variété de modules, nous le représentons comme la 4ème 
sphère du T21.
30 Les diagrammes de boucles causales (CLD) mettant en évidence les principales com-
posantes structurelles de chaque secteur modélisé et analysé dans le GER sont présen-
tés dans la section VII de la documentation technique.

haleutiques, la forêt et la qualité des sols – ainsi que la disponibi-
lité de l’eau pour l’agriculture – sont également des déterminants 
importants de la production dans ces secteurs.

Pour cette raison, le T21-Monde suit les flux physiques de res-
sources naturelles clés, calculant de manière endogène leur 
épuisement et ses incidences sur la production31. En outre, la 
production dans les trois principaux secteurs de l’économie est 
influencée par des facteurs sociaux tels que l’espérance de vie 
et le niveau d’éducation, inclus dans le calcul de la productivité 
totale des facteurs (PTF) ainsi que l’impact de la disponibilité 
des ressources naturelles et des prix de l’énergie. Ces effets de 
rétroaction sont suffisamment importants pour que dans le scé-
nario de maintien du statu quo, le taux annuel de croissance du 
PIB mondial diminue progressivement d’environ 2,7 % par an 
dans la période 2010-2020 à 2,2 % dans la période 2020-2030 et 
plus à 1,6 % dans la période 2030-2050.

La sphère environnementale suit l’affectation des terres, de l’eau, 
des déchets et la demande et l’approvisionnement énergétique. 
Le T21-Monde calcule également les émissions atmosphériques 
(CO2, CH4, N2O, SOX et les gaz à effet de serre) et l’empreinte 
écologique. Les activités économiques et la croissance démo-
graphique créent une pression croissante sur les ressources 
naturelles, tout en permettant de développer des technologies 
plus efficaces. Dans le cas de l’énergie, les stocks de ressources en 
combustibles fossiles et les réserves sont modélisées de manière 
explicite et endogène. Ces stocks sont parmi les principaux fac-
teurs de prix des combustibles fossiles, qui sont calculés en pre-
nant en compte les tendances à court et à long termes. Les prix 
des combustibles fossiles, à leur tour, influencent l’exploration et 
la découverte pétrolières, ainsi que la demande d’énergie, et, en 
conséquence la récupération du pétrole – créant une variété de 
boucles de rétroaction (voir Bassi, 2009, et la section III dans le 
matériel d’information technique pour plus de détails).

Afin de valider le modèle, des tests tant structurels que compor-
tementaux ont été réalisés. Sur la validation structurelle, le T21-
Monde et ses secteurs ont été conçus sur la base des derniers 
modèles sectoriels existants avec des données actualisées. Les 
connaissances acquises par l’étude de ces modèles ont ensuite 
été traduites en T21-Monde, les apports exogènes ont été rempla-
cés par des endogènes, et les relations causales ont été explicite-
ment représentées de manière détaillée. La nouvelle structure de 
chaque secteur a ensuite été vérifiée et validée en comparant le 
comportement du modèle par rapport aux données historiques 
(normalement de 1970 à 2008). Des analyses plus détaillées ont 
ensuite été effectuées afin d’identifier et d’analyser les relations 
causales incluses dans le modèle et la pertinence des hypothèses 
exogènes (ou moteurs), en simulant des analyses de sensibilité 
pour les variables sélectionnées (par exemple la disponibilité 
des réserves et des ressources, ou l’élasticité du PIB aux prix du 
pétrole). En outre, des tests de condition extrêmes, une analyse 
des boucles de rétroaction ainsi que des tests de cohérence 

31 Il n’y a aucune exigence imposée, même dans les scénarios d’investissements verts, 
que les stocks atteignent un état d’équilibre.

Figure A1 : Sphères et secteurs du modèle de 
simulation T21-Monde
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unitaires ont été effectués sur tous les modèles. Les limites ainsi 
que les structures (c.-à-d. relations causales et équations) et des 
tests de cohérence des paramètres ont également été vérifiés 
par des experts dans le domaine analysé. Dans l’ensemble, la 
structure des modèles présentés dans les cinq études présente 
une ventilation moins détaillée mais une plus grande complexité 
dynamique (relations intersectorielles et boucles de rétroaction) 
en comparaison avec d’autres modèles existants (par ex. MAR-
KAL, dans le secteur de l’énergie). En d’autres termes, chaque 
secteur développé pour les études est relativement simple s’il est 
pris isolément, et la complexité provient des boucles de rétroac-
tion intégrées dans le modèle entre les modules et les secteurs.

En ce qui concerne la validation du comportement, plus de 450 
variables sociales, économiques et environnementales ont été 
simulées au regard de l’histoire. Les projections historiques cor-
respondent généralement bien aux données, comme illustré 
dans les figures 5, 6, 8 et 9, et, comme indiqué à la section III de 
la documentation technique. Au cours du processus de modéli-
sation, l’accent a été mis sur l’analyse de la performance des indi-
cateurs agrégés, et des détails ont été ajoutés et plus soigneuse-
ment traités dans les modèles des secteurs spécifiques analysés 
dans le GER – où l’ajout de granularité a été utile pour fournir 
des indications sur l’impact des investissements sélectionnés. 
En outre, les projections futures ont été comparées avec celles 

Encadré A1 : La fonction de production Cobb-Douglas dans le modèle de simulation 
T21-Monde pour les secteurs de l’agriculture, de l’industrie et des services macro

La forme classique de la fonction de production de CD est exprimée comme suit :

 Y = A × Kα × L(1-α)

Où ici, le terme de technologie traditionnelle, A, est utilisé pour représenter une série de facteurs affectant la productivité totale 
des facteurs (PTF, comme dans une approche comptable de la croissance), K représente le stock de capital, et L représente la main-
d’œuvre. La constante α représente l’élasticité de la production au capital : le rapport entre la variation en pourcentage de la pro-
duction et la variation en pourcentage d’un intrant. L’élasticité de la production au travail est fixée à 1-α, en supposant qu’il y a 
des rendements constants d’échelle (la fonction de production est donc, de premier ordre, homogène). Dans T21, la fonction CD 
standard de production est transformée en une forme algébrique plus transparente, et la PTF est élargie pour inclure plusieurs 
éléments différents.

L’équation utilisée pour estimer la production de l’industrie est la suivante :

 yit = yi0 × rict
α × rilt

β × fpit

Où yit est la production actuelle de l’industrie, yi0 est la première production de l’industrie, rict est le capital relatif de l’industrie (par 
rapport à 1970), ricl est la main-d’œuvre relative de l’industrie et fpit est le facteur de productivité totale de l’industrie. De plus, α est 
l’élasticité du capital et β est l’élasticité de l’emploi. Le modèle T21 a une approche selon laquelle la productivité totale des facteurs 
est composée d’un certain nombre d’éléments liés aux capitaux humain et naturel. Ainsi, la productivité totale des facteurs dans 
l’industrie fpit est déterminée par un ensemble de composants de capitaux humains et naturels connexes, y compris la santé (espé-
rance de vie relative rlet), l’éducation (années de scolarité relatives ryst), l’énergie (prix du pétrole relatif ropt), le taux de recyclage 
relatif des déchets rwrt, et le stress hydrique relatif rwt. La productivité totale des facteurs de l’industrie est calculée comme suit, 
avec le prix du pétrole et le stress hydrique relatifs ayant un impact négatif sur la productivité, reflétant les effets négatifs que les 
pénuries de ceux-ci ont sur la production industrielle, soit par des prix plus élevés ou d’autres frais qui doivent être engagés à titre 
compensatoire :

  ƒpit  = ryst
α / ropt

c × rlet
β × rwrt

d ×  rwst
e

L’équation utilisée pour estimer la production agricole est définie en termes de rendement, toujours déterminée par une fonction 
de production Cobb-Douglas transformée, emploie différentes entrées de la PGF. L’équation ci-dessous est utilisée pour estimer le 
rendement naturel par hectare. Le rendement effectif des récoltes est le rendement naturel des récoltes par hectare moins la perte 
de rendement due à des maladies nuisibles. En multipliant la superficie récoltée par le rendement effectif des récoltes par hectare, 
on détermine le rendement total des récoltes. Le rendement total multiplié par la valeur ajoutée des récoltes donne la production 
agricole (industrie alimentaire) ou la valeur ajoutée totale.

 yt = yit-1 × rct
α × rlt

β × ƒ(R & D, sq, ƒt, , 1/ws)

Où yt est le rendement naturel actuel des récoltes par hectare, yit-1 est le rendement naturel initial des récoltes par hectare, rct est le 
capital relatif, et rlt est la main-d’œuvre relative. Où ƒ est l’effet de la R&D (recherche et développement relative), sq (qualité des sols 
relative), ƒt (utilisation d’engrais relative) et ws (stress hydrique relatif ) sur le rendement des récoltes. De plus, α est l’élasticité du 
capital et β est l’élasticité de la main-d’œuvre. La main-d’œuvre dans la fonction de production agricole représente le capital humain 
qui se compose de la quantité et de la qualité de la main-d’œuvre. La quantité de main-d’œuvre est l’emploi agricole tandis que la 
qualité de la main-d’œuvre est déterminée par l’alphabétisation (nombre moyen d’années de scolarité) de la main-d’œuvre et les 
conditions de santé (espérance de vie).
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d’autres organisations, comme indiqué dans la section III de la 
documentation technique de base, y compris, entre autres, l’AIE, 
la FAO, la Banque mondiale, l’ONUDI, la Division de la Population 
des Nations Unies, la Division Statistique des Nations Unies, et 
McKinsey & Company.

Enfin, il convient de mentionner d’emblée que le modèle com-
porte plusieurs limites par rapport à l’ampleur du GER. Le T21-
Monde est un modèle global (sans désagrégation régionale ou 
nationale, et sans représentation explicite du commerce) qui se 
concentre sur des tendances à moyen et à long termes. En outre, 
le T21-Monde comprend seulement une quantité limitée de 
rétroactions qui relient les émissions de GES à la santé et l’activité 
économique, et représente un nombre limité de ressources natu-
relles (par ex. les détails sur le stock des minéraux non combus-
tibles ne sont pas inclus dans le modèle). De plus, le modèle ne 
quantifie pas la biodiversité et ne rend pas pleinement compte 
d’un certain nombre de caractéristiques importantes du mar-
ché du travail (alors que les chiffres de main-d’œuvre, d’emploi 
et le revenu sont calculés de façon endogène, les salaires réels 

ventilés par secteur ne sont pas estimés et la qualité du travail, 
ou « le travail décent », n’a pu être déterminée avec certitude). 
Enfin, les marchés de capitaux et financiers ne sont pas spéci-
fiquement modélisés, et le T21-Monde utilise une approche de 
la production axée sur l’offre, bien que dans de nombreux cas la 
demande et l’offre soient calculées au niveau sectoriel32 33. 

32 D’autres modèles existants utilisés pour soutenir les exercices et l’analyse de 
planification à moyen et à long termes sont confrontés à des problèmes similaires, 
et ont souvent des limites très étroites par rapport au T21-Monde. Les modèles 
de l’OCDE utilisés pour projeter des scénarios présentés dans leurs perspectives 
environnementales ne représentent pas explicitement le marché du travail et le 
chômage, et les cadres budgétaires de la Banque mondiale ne distinguent souvent 
pas les marchés de capitaux et financiers. Les modèles sectoriels – généralement 
basés sur des études de cas – existent, mais il y a peu de consensus sur la mesure dans 
laquelle ceux-ci se rapportent à d’autres secteurs, et des projections dynamiques des 
tendances futures sont normalement absentes. Plus de détails sur les spécifications 
du modèle sont fournis dans les différentes sections de la documentation technique.
33 Plus d’informations sur le T21, ainsi que plusieurs applications des pays sont 
disponibles sur www.millennium-institute.org. Parmi les publicatoins, citons : Bassi 
(2010a, 2011), Bassi et Baer (2009), Bassi et Yudken, (2009, à paraître), Bassi et Shilling 
(2010), Bassi et al. (2009a, 2009b, 2010), Cimren et al.(2010), Magnoniand Bassi (2009), 
et Yudken Bassi (2009).
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Messages clés
1. Permettre une économie verte implique de créer un contexte dans lequel l’activité économique 
augmente le bien-être humain et l’équité sociale, et réduit considérablement les risques environne-
mentaux et les pénuries écologiques. Changer l’environnement économique de cette manière est un 
projet ambitieux qui nécessite un ensemble holistique de politiques visant à surmonter de nombreux 
obstacles à travers le paysage de l’investissement. Ce chapitre identifie six domaines clés de l’élabora-
tion des politiques sur lesquels la plupart des gouvernements devront se concentrer afin de corriger les 
structures d’incitation sur les marchés actuels non durables et de modifier les paysages d’investissement 
à court et moyen termes. Cela pose également la question de savoir si les mesures classiques de perfor-
mance économique, comme la croissance du produit intérieur brut (PIB), sont adéquates pour évaluer la 
création de richesse et de bien-être humain dans la transition vers une économie verte.

2. Des investissements soigneusement conçus peuvent stimuler le verdissement des secteurs 
économiques. Alors que la majeure partie des investissements de l’économie verte devra finalement 
provenir du secteur privé, l’utilisation efficace des dépenses publiques et des incitations à l’investisse-
ment peut jouer un rôle utile dans le déclenchement de la transition vers une économie verte. Un certain 
nombre de chapitres sectoriels dans le rapport recommandent des investissements publics dans les 
infrastructures et les services publics pour permettre des marchés verts et assurer une utilisation plus 
efficace de l’environnement et des ressources naturelles. Les gouvernements peuvent également stimu-
ler les marchés en effectuant des achats publics durables qui créent une demande à volume élevé et à 
long terme pour des biens et services verts. Cela envoie des signaux qui permettent aux entreprises de 
faire des investissements à plus long terme dans l’innovation et aux producteurs de réaliser des écono-
mies d’échelle, ce qui entraîne, petit à petit, une commercialisation plus large des biens et services verts, 
ainsi qu’une consommation plus durable. Les investissements et les dépenses pour une économie verte 
exigent, toutefois, des évaluations régulières pour assurer l’équité, la transparence, la responsabilité et 
la rentabilité.

3. Les taxes et les instruments basés sur le marché sont des outils puissants pour promouvoir 
l’investissement vert et l’innovation. Il existe d’importantes distorsions de prix qui peuvent décou-
rager les investissements verts ou contribuer à l’échec de l’augmentation de ces investissements. Dans 
un certain nombre de secteurs économiques, les externalités négatives, comme la pollution, les impacts 
sur la santé ou la perte de productivité, ne sont généralement pas reflétées dans les coûts, ce qui réduit 
l’incitation à se tourner vers des produits et services plus durables. Une solution à ce problème serait 
d’internaliser le coût de l’externalité dans le prix d’un bien ou d’un service par le biais d’une taxe, de frais 
ou d’un prélèvement correctif plus proche de la source de la pollution ou, dans certains cas, en utilisant 
d’autres instruments basés sur le marché, tels que les systèmes de permis négociables. En outre, les mar-
chés qui élaborent des paiements pour la fourniture de services environnementaux, tels que la séques-
tration du carbone, la protection des bassins versants, les avantages de la biodiversité et la beauté du 
paysage, peuvent influencer les décisions d’aménagement du territoire en permettant aux propriétaires 
de saisir plus de valeur de ces services environnementaux qu’ils ne l’auraient fait en l’absence du système.

4. Les dépenses publiques dans des domaines qui appauvrissent les actifs environnemen-
taux vont à l'encontre d'une transition vers une économie verte. Un certain nombre de chapitres 
sectoriels mettent en évidence la façon dont les dépenses publiques mal gérées peuvent représenter 
un coût important pour les pays. Baisser artificiellement le prix des biens grâce à des subventions peut 
encourager l’inefficacité, le gaspillage et la surexploitation, ce qui conduit à une raréfaction prématurée 
de précieuses ressources finies ou à la dégradation des ressources renouvelables et des écosystèmes. 
Ces subventions obsolètes peuvent aussi être injustes d’un point de vue social. En outre, elles peuvent 
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réduire la rentabilité des investissements verts : quand les subventions rendent l’activité non durable 
artificiellement peu onéreuse ou à faible risque, cela fausse le marché à l’investissement dans des alter-
natives vertes. La réforme des subventions préjudiciables à l’environnement et économiquement coû-
teuses peut donc apporter des avantages fiscaux et environnementaux. Toutefois, les mesures de soutien 
à court terme qui accompagnent la réforme peuvent être nécessaires pour protéger les plus démunis.

5. Un cadre réglementaire bien conçu crée des incitations qui poussent à une activité éco-
nomique verte. Les chapitres sectoriels dans ce rapport soulignent qu’un cadre réglementaire solide 
au niveau national, ainsi que l’application effective de la législation, peut être un moyen puissant per-
mettant de stimuler l’investissement vert. Un tel cadre permet de réduire les risques réglementaires et 
commerciaux et d’augmenter la confiance des investisseurs et des marchés. L’utilisation de la réglemen-
tation est souvent nécessaire pour traiter les formes les plus néfastes de comportements non durables, 
soit en créant des normes minimales ou en interdisant entièrement certaines activités. En particulier, 
les normes peuvent être efficaces pour promouvoir les marchés des biens et des services durables et 
peuvent provoquer l’efficacité et stimuler l’innovation, qui peut avoir un effet positif sur la concurrence. 
Les normes peuvent, toutefois, poser un défi d’accès au marché pour les petites et moyennes entreprises, 
en particulier des pays en développement. Il est donc essentiel pour les pays d’équilibrer la protection 
de l’environnement grâce à l’utilisation de normes et d’autres réglementations avec une conservation 
de l’accès au marché.

6. Investir dans le renforcement des capacités et la formation est essentiel pour soutenir une 
transition vers une économie verte. La capacité à saisir les opportunités économiques vertes et 
à mettre en œuvre des politiques de soutien varie d’un pays à l’autre, et les circonstances nationales 
influencent souvent la préparation et la résilience d’une économie et de la population à faire face au 
changement. Une transition vers une économie verte pourrait nécessiter de renforcer la capacité du 
gouvernement à analyser les défis, à identifier les opportunités, à donner la priorité à des interventions, 
à mobiliser des ressources, à appliquer des politiques et à évaluer les progrès. Des programmes d’amé-
lioration de la formation et des compétences pourraient également s’avérer nécessaires pour préparer la 
main-d’œuvre à une transition vers une économie verte. Des mesures de soutien temporaires peuvent 
donc être nécessaires pour assurer une transition juste pour les travailleurs touchés. Dans certains sec-
teurs, un soutien sera nécessaire pour déplacer les travailleurs vers de nouveaux emplois. Dans les pays 
en développement, les organisations intergouvernementales, les institutions financières internationales, 
les organisations non gouvernementales, le secteur privé et la communauté internationale dans son 
ensemble peuvent jouer un rôle en fournissant une assistance technique et financière pour faciliter la 
transition vers une économie verte.

7. Une gouvernance internationale renforcée peut aider les gouvernements à promouvoir 
une économie verte. Les accords multilatéraux sur l’environnement, qui établissent les cadres juri-
diques et institutionnels pour faire face aux défis environnementaux mondiaux, peuvent jouer un rôle 
important dans la promotion de l’activité économique verte. Le Protocole de Montréal relatif aux subs-
tances qui appauvrissent la couche d’ozone, par exemple, a mené à l’élaboration de toute une industrie 
axée sur la destruction et le remplacement des substances appauvrissant la couche d’ozone. Le système 
commercial international peut également avoir une influence significative sur l’activité économique 
verte, permettant ou empêchant la circulation des biens, des technologies et des investissements verts. 
Si les ressources environnementales sont correctement évaluées au niveau national, le régime du com-
merce international permet alors aux pays d’exploiter durablement leur avantage comparatif en res-
sources naturelles qui profite à la fois au pays exportateur et importateur. Enfin, un rôle actif joué par 
les gouvernements dans les processus internationaux, comme la Conférence des Nations Unies sur le 
développement durable en 2012 (Rio+20) et le travail sur l’économie verte du Groupe pour la gestion de 
l’environnement des Nations Unies, peut promouvoir la cohérence et la collaboration dans la transition 
vers une économie verte.
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1  Introduction
Une économie verte tend avant tout à améliorer le bien-être 
humain et à réduire les inégalités sociales sur le long terme, sans 
exposer les générations futures à des risques environnemen-
taux importants et à des pénuries écologiques. Deux possibilités 
s'offrent à elle. Tout d’abord, en augmentant les investissements 
dans la durabilité des services environnementaux dont beau-
coup de personnes démunies en dépendent, elle veille à ce que 
l’environnement puisse continuer à être utilisé pour le bien des 
générations actuelles et futures. Deuxièmement, en basant les 
stratégies de croissance économique sur l’utilisation durable des 
ressources naturelles et de l’environnement, une économie verte 
génère des emplois à long terme et de la richesse qui sont néces-
saires pour aider à éradiquer la pauvreté. Une économie verte 
reconnaît également que les indicateurs économiques conven-
tionnels, tels que le PIB, peuvent fournir une fausse vision de la 
performance économique. C’est parce que ces indicateurs ne 
reflètent pas la mesure dans laquelle les activités de production 
et de consommation peuvent être puisées dans le capital naturel.

Les différents chapitres sectoriels de ce rapport ont montré que, 
bien qu’il y ait un argument économique évident de promouvoir 
une économie verte, certaines conditions favorables doivent être 
créées et entretenues de façon à ce que les acteurs du secteur 
privé aient une incitation à investir dans l’activité économique 
verte. Ce chapitre met l’accent sur ces conditions favorables et, 
en particulier, explore les mesures qui peuvent être utilisées pour 
les créer. 

Les conditions favorables sont définies comme des conditions 
qui font des secteurs verts des opportunités attractives pour 
les investisseurs et les entreprises. Si la bonne combinaison de 
mesures fiscales, de lois, de normes, de cadres internationaux, 
de savoir-faire et d’infrastructures est en place, alors l’économie 
verte devrait apparaître comme un résultat de l’activité écono-
mique générale. En plus de ces politiques, en créant les bonnes 
conditions d’investissement, l’environnement nécessite une com-
binaison de capacités, d’information, de diffusion de bonnes pra-
tiques politiques, d’assistance sociale, de compétences, d’édu-
cation générale et de sensibilisation afin de s’assurer que des 
mesures vertes sont bien conçues, mises en œuvre, appliquées et 
comprises, sans causer d’impacts imprévus ou être bloquées par 
des difficultés d’ordre pratique ou politique.

Les conditions favorables peuvent être créées par un large éventail 
d’acteurs et d’institutions, y compris, avant toute chose, les gou-
vernements, mais aussi les organisations intergouvernementales 
(OIG), les forums internationaux tels que le forum Coopération éco-
nomique pour l’Asie-Pacifique (APEC) ou les ministres des Finances 
du Groupe des vingt (G20) et les gouverneurs de la Banque centrale, 

les accords multilatéraux sur l’environnement (AME) tels que la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements clima-
tiques (CCNUCC), les organisations non gouvernementales (ONG) 
internationales et nationales, les syndicats et les acteurs du secteur 
privé des conglomérats internationaux et les grandes entreprises 
aux petites et moyennes entreprises (PME). 

Ce chapitre se concentre sur les changements qui pourraient 
éventuellement être introduits à court et moyen termes par les 
gouvernements à tous les niveaux, du pouvoir exécutif aux minis-
tères particuliers (tels que ceux responsables de l’environnement, 
des finances et de l’économie en général), et les autorités pro-
vinciales et locales. Le chapitre donne un aperçu des principales 
catégories d’instruments politiques dont disposent les gouverne-
ments pour promouvoir une transition vers une économie verte. 
Il commence par une explication sur les cinq domaines clés de 
l’élaboration des politiques qui ont été mis en évidence dans les 
chapitres précédents lors de la création des conditions favorables 
qui soutiennent une transition vers une économie verte : 

1. utiliser les investissements publics et les dépenses pour stimu-
ler l’investissement privé, y compris les projets d’infrastruc-
ture publique, les subventions vertes et les achats publics 
durables ;

2. utiliser des instruments basés sur le marché, comme les taxes et 
les permis négociables afin d'uniformiser les règles du jeu et 
de fournir des incitations de marché dans le but de promou-
voir le verdissement des secteurs clés ;

3. mettre en place la réforme des subventions dans des domaines 
qui appauvrissent et dégradent le capital naturel ;

4. concevoir un cadre réglementaire pour la légifération, les insti-
tutions et l’application afin de canaliser l’énergie économique 
dans des activités écologiquement et socialement utiles ; et

5. renforcer le rôle des cadres internationaux qui réglementent 
l’activité économique, y compris le système commercial 
international, dans la conduite d’une économie verte.

Le chapitre se termine par une explication des mesures de sou-
tien supplémentaires qui pourraient être nécessaires, à savoir, le 
renforcement des capacités et l’investissement dans la formation 
et l’éducation. L’annexe 1 contient un résumé des conditions 
favorables identifiées dans les chapitres sectoriels de ce rap-
port. Compte tenu de leur importance et de leur complexité, les 
mesures liées au financement sont examinées dans un chapitre 
à part.
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2  Instruments politiques essentiels
Les sections ci-dessous décrivent les principales catégories d’ins-
truments politiques que les gouvernements peuvent utiliser pour 
promouvoir une transition vers une économie verte. Comme 
remarque préliminaire, il convient de noter que les stratégies 
d’économie verte et les délais connexes varieront en fonction des 
circonstances d’un pays. La combinaison d’instruments politiques, 
et les délais pour leur mise en œuvre, varieront donc d’un pays à 
l’autre. En outre, la stratégie de transition particulière d’un pays 
peut survenir à la suite de décisions gouvernementales au plus 
haut niveau ou peut au contraire émerger progressivement des 
initiatives prises au niveau sectoriel ou sous-sectoriel par les minis-
tères et les autorités locales, ainsi qu’en réponse à l’innovation dans 
le secteur privé et la société civile. Compte tenu de ces facteurs, il 
n’est pas possible ou souhaitable de prescrire une seule combinai-
son politique d’économie verte qui soit pertinente et applicable à 
tous les pays. Au contraire, en soutenant une économie verte, les 
pays en transition seront susceptibles d’établir des priorités dans 
leur choix de politique basé sur un certain nombre de facteurs, y 
compris : 

 n Des plans de développement et des engagements existants. Il 
s’agit notamment de la planification économique et du dévelop-
pement, des stratégies nationales de développement durable, 
des stratégies de réduction de la pauvreté et des stratégies pour 
atteindre les OMD. Pour éviter les doubles emplois, les instruments 
politiques pour une économie verte doivent compléter et contri-
buer à ces stratégies existantes ;

 n Circonstances nationales. Celles-ci comprennent le coût et 
l’abondance du travail et du capital, les dotations en ressources 
naturelles et environnementales, l’étendue du stock de capital 
immobilisé, la disponibilité des ressources énergétiques renouve-
lables, la capacité institutionnelle et les points forts et les faiblesses 
de la gouvernance, la stabilité politique, le profil démographique 
et la force du secteur privé et les acteurs sociaux ;

 n Différences infranationales. Dans de nombreux cas, le verdisse-
ment des secteurs clés aura des impacts différents sur les zones 
rurales et urbaines, ou les différentes régions infranationales. Les 
régions avec des problèmes environnementaux ou sociaux urgents 
pourraient être ciblées pour un développement vert ;

 n Culture et traditions. Ces facteurs peuvent influencer les aspi-
rations matérielles d’une communauté et le comportement des 
consommateurs, affectant ainsi le chemin d’un pays vers une 
économie verte. Plus largement, la culture et les traditions néces-
siteront, dans de nombreux cas, une attention à long terme afin 
d’assurer une transition juste ; et

 n Coûts et délais des différentes politiques. Dans certains secteurs, 
il y a des gains rapides qui peuvent être ciblés et réalisés sur une 
échelle de temps relativement courte. Par ailleurs, à moyen et à 
long termes, une préparation pourrait être nécessaire pour sur-
monter les défis techniques et politiques de l’économie. Dans 
certaines circonstances, telles que la conception des villes ou les 
investissements dans les énergies renouvelables, il peut aussi y 

avoir des raisons urgentes d’agir immédiatement afin d’éviter des 
pertes futures importantes en dépit des coûts financiers et poli-
tiques élevés à court terme.

Une analyse soigneuse des facteurs ci-dessus aidera également les 
pays à évaluer la faisabilité de la mise en œuvre d’une réforme ou  
d'un instrument politique donné. Peu importe que les politiques 
soient hiérarchisées, la présence d’institutions solides – au niveau 
national et au niveau international – est essentielle. Une forte capa-
cité institutionnelle fournit les fonctions de base pour la concep-
tion, la mise en œuvre et l’exploitation effectives de toute politique 
visant à permettre une économie verte : mesure, analyse et prise 
de décision basées sur la science et cohérentes ; consultation com-
plète et planification stratégique ; contrôle de la performance des 
politiques et des acteurs économiques ; adaptation des politiques 
si nécessaire ; application des lois ; transparence et accessibilité des 
informations d’intérêt aux citoyens ; et présence de systèmes qui 
assurent la responsabilité des décideurs. La nécessité d’une forte 
capacité institutionnelle renforce l’importance qui doit être accor-
dée à la communauté internationale afin de fournir une assistance 
technique et financière pour renforcer de telles capacités dans les 
pays en développement.

2 1 Promouvoir l’investissement 
et les dépenses dans des domaines 
qui stimulent une économie verte
Alors que la majeure partie des investissements d’économie verte 
devra finalement provenir du secteur privé, dans certaines situa-
tions, l’utilisation prudente des dépenses publiques et des inci-
tations à l’investissement peut jouer un rôle important pour per-
mettre aux marchés d’inciter l’activité économique verte. De telles 
situations pourraient inclure la nécessité de surmonter les obs-
tacles du marché ou le besoin d’agir rapidement, en raison de la 
crainte geler des actifs et des systèmes non durables, ou de perdre 
un précieux capital naturel dont des gens en dépendent pour leurs 
moyens de subsistance. Trois axes importants pour les dépenses 
publiques sont : (a) la promotion de l’innovation dans les nouvelles 
technologies et les comportements qui sont vitaux pour les mar-
chés verts ; (b) l’investissement dans une infrastructure commune 
qui est nécessaire pour permettre à certaines innovations vertes de 
prospérer ; et (c) encourager les industries vertes naissantes, dans 
le cadre d’une stratégie visant à créer un avantage comparatif et à 
faire avancer l’emploi et la croissance sur le long terme.

Les dépenses publiques peuvent être exploitées de nombreuses 
façons pour altérer le fonctionnement des marchés. Beaucoup 
de ces mesures sont déjà utilisées par les gouvernements pour 
soutenir les investissements de manière plus générale dans 
l’économie, mais peuvent être orientées de façon spécifique 
et stratégique vers un changement de la dynamique du mar-
ché pour des projets, des secteurs ou des investisseurs verts. Il 
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faut toutefois accorder une grande prudence lors de l’examen 
de ces stratégies : les ressources financières sont rares et il n’est 
pas possible ou souhaitable que les gouvernements tentent de 
dépenser plus d’argent pour sortir d’une économie non durable. 
En fin de compte, si c’est pour favoriser les marchés, les dépenses 
publiques doivent être prudemment utilisées à court terme de 
manière à modifier la dynamique du marché dans le long terme. 
Choisir quels investissements verts soutenir, par exemple, n’est 
pas une tâche facile. Les gouvernements disposent d’un dossier 
controversé pour choisir les technologies spécifiques et les biens 
comme gagnants. Ces décisions sont particulièrement difficiles 
dans le contexte des technologies immatures. Une analyse com-
plète des conditions nationales et une série d’interventions pos-
sibles peuvent aider à déterminer ce qu’il faut soutenir et com-
ment – que ce soit investir dans l’amélioration des infrastructures 
qui permettront aux communautés rurales d’adopter l’agricul-
ture de conservation, ou établir des tarifs de rachat qui favori-
seront la naissance d’une industrie d’énergie renouvelable. Bien 
que les situations varient, la plupart des interventions doivent :

 n S’aligner sur les priorités du développement durable, en tenant 
compte des impacts possibles dans tous les secteurs économiques ;

 n S’aligner, si possible, sur des stratégies visant à renforcer l’avan-
tage comparatif national d’un pays ;

 n Ne pas reproduire ou soutenir des investissements qui sont sus-
ceptibles d’être réalisés de toute façon ;

 n Être neutres, en évitant de désigner des technologies ou des 
entreprises spécifiques en tant que champions et en permettant 
aux forces du marché de déterminer au mieux comment des résul-
tats verts peuvent être atteints ;

 n Être ciblées de façon stratégique pour avoir des impacts à long 
terme sur la dynamique du marché, qui se poursuivront après le 
retrait du financement ; et

 n Être conçues avec des mécanismes de contrôle des coûts.

La section suivante examine plus en détail quelques-unes des 
façons dont les dépenses publiques supplémentaires pourraient 
être appliquées, ainsi que la façon dont les dépenses existantes 
peuvent être exploitées pour stimuler les marchés par le biais 
d’achats publics durables.

Mesures de dépenses publiques
Il existe une variété de mesures que les gouvernements peuvent 
utiliser pour promouvoir l’investissement dans l’économie verte. 
Plusieurs de ces mesures peuvent être considérées comme une 
subvention. Les subventions ne sont pas juste des transferts finan-
ciers directs, mais incluent également des avantages tels que des 
exonérations d’impôts ou des règlements, l’amortissement accé-
léré des actifs ou un accès aux ressources appartenant au gouver-
nement à un prix inférieur à celui du marché. Un certain nombre 
de chapitres sectoriels dans ce rapport recommandent que les 
subventions soient utilisées pour aider à promouvoir l’innovation, 
établir une infrastructure commune verte et favoriser les industries 
vertes naissantes (voir encadré 1).

Des subventions gouvernementales pour l’innovation peuvent 
être nécessaires lorsque les barrières commerciales dissuadent 

les investissements privés, ou lorsque l’accélération du dévelop-
pement d’une innovation est clairement dans l’intérêt public. 
L’innovation – dans son sens le plus large, des transformations qui 
aide à mieux satisfaire  des besoins sociaux – comprend non seu-
lement le développement et le déploiement de nouvelles techno-
logies, mais aussi la modification des technologies à de nouveaux 
contextes et le développement de nouveaux comportements. Les 
gouvernements peuvent « stimuler » l’innovation en accordant des 
subventions à des parties de la chaîne de recherche et dévelop-
pement (R&D), depuis la recherche de base dans les universités à 
la recherche appliquée dans les laboratoires et l’industrie, souvent 
sur une base de partage des coûts. En plus de subventionner la 
R&D, les gouvernements offrent de plus en plus leur soutien à des 
projets dont les coûts sont trop élevés pour attirer les investisseurs 
privés. Par ailleurs, les politiques peuvent être conçues pour « inci-
ter » l’innovation, en créant une demande claire pour, par exemple, 
une certaine technologie sur le marché, tel que le secteur privé est 
fortement incité à mener un processus d’innovation.

Les politiques d’incitation chevauchent la politique industrielle 
verte, plus généralement, c’est-à-dire, les politiques dédiées à la 
création ou à la promotion des marchés verts. Cela peut impliquer 
la création d’une infrastructure commune nécessaire à l’activité 
économique verte, comme les réseaux intelligents, ou un accès 
abordable à des connexions internet haut débit. Cela pourrait éga-
lement impliquer un soutien ciblé aux principales industries vertes. 
Un soutien à court terme de la part des gouvernements peut don-
ner aux entreprises le temps nécessaire pour atteindre la compé-
titivité par une série de facteurs, tels que réduire les coûts grâce à 
l’apprentissage par la pratique et la production à des économies 
d’échelle, ou établir une base de clients grâce à la reconnaissance 
du marché. Les programmes d’incitations à l’investissement sont 
aussi souvent utilisés pour attirer l’investissement direct étranger 
ou conserver de grands investisseurs nationaux. Cela peut être 
particulièrement important pour la stimulation de l’approvision-
nement local et le transfert des compétences et des technologies 
aux entreprises nationales. 

Il y a un grand nombre de mécanismes que les gouvernements 
emploient régulièrement à cette fin. Les recettes publiques sus-
citées en sont un exemple. La Turquie, par exemple, propose de 
réduire les droits de licence pour les entités qui demandent un per-
mis de bâtir pour des installations d’énergie renouvelable et fournit 
des déductions pour le loyer et le droit d’accès et de l’utilisation 
des terres au cours de la période d’investissement (Gaupp, 2007). 
Les incitations fiscales sont une autre variante de ce type de sou-
tien. Un certain nombre de municipalités en Inde, par exemple, ont 
mis en place un remboursement de l’impôt foncier pour les utilisa-
teurs de chauffe-eau solaires. Dans certains cas, ce remboursement 
est de 6-10 % de l’impôt foncier (Ministère des Energies nouvelles 
et renouvelables de l’Inde, 2010). De même, l’amortissement accé-
léré est souvent utilisé pour encourager la production d’énergie 
à partir de sources renouvelables. Il permet à un investisseur de 
déprécier la valeur des actifs fixes admissibles à un taux plus élevé, 
ce qui réduit le revenu imposable de l’investisseur. Au Mexique, 
les investisseurs dans les infrastructures écologiques ont béné-
ficié d’un amortissement accéléré depuis 2005, et à Hong Kong, 
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les acheteurs de véhicules respectueux de l’environnement béné-
ficient d’une réduction de la taxe d’immatriculation et d’autres 
incitations fiscales (Institut national d’écologie du Mexique, 2007 ; 
Département de protection de l’environnement de Hong Kong).

Le soutien au prêt est également fréquent, soit par des conditions 
de crédit favorables (telles que les garanties de prêt ou des condi-
tions de remboursement moins strictes) ou par un financement à 
faible coût (tel que les taux d’intérêt bonifiés ou des prêts boni-
fiés). Ces types de mesures ont été appliqués avec succès dans les 
pays développés et en développement. Au Brésil, par exemple, le 
Programme de contrôle de la pollution industrielle de l’État de São 
Paulo (PROCOP), créé en 1980, a fourni un crédit préférentiel et 
une assistance technique aux pollueurs, ce qui soulage le proces-
sus de prétraitement. Le projet a été financé par le gouvernement 
de l’État et la Banque mondiale et géré par l’agence publique de 
contrôle de la pollution, CETESB, et on considère qu’il a joué un 
rôle important dans l'encouragement des activités de contrôle de 
la pollution environnementale et l'amélioration de la qualité de 
l’environnement à São Paulo, au Brésil (Benjamin et Weiss, 1997).

De nombreux pays fournissent également un soutien législatif aux 
industries privilégiées. La mise en place de mandats peut garantir 
un marché pour les producteurs, comme la directive de la Com-
mission européenne relative aux énergies renouvelables, qui exige 
que les pays de l’UE se procurent 20 % de leur énergie à partir de 
sources renouvelables d’ici 2020. Les tarifs de rachat fonctionnent 
de manière similaire, en exigeant des fournisseurs d’électricité 
d’acheter de l’électricité basée sur des énergies renouvelables à 
des producteurs à un certain prix.

Cependant, il est important de noter qu’aucune de ces politiques 
n’est gratuite, elles épuisent toutes des ressources fiscales rares, et 
sont vulnérables à la récupération par l’industrie. L’essence de la 
politique industrielle verte doit être que les investissements gou-
vernementaux visent à aider les industries naissantes à mûrir, sont 
étroitement surveillés et sont strictement limités dans le temps 
(voir Assurer les dépenses publiques rationnelles ci-après pour 
plus d’informations).

Comme alternative à l’affectation de fonds supplémentaires à la 
stimulation de l’industrie verte, les gouvernements peuvent éga-
lement se concentrer sur la façon dont leurs dépenses existantes 
sont utilisées – à savoir, des achats publics durables. Les achats 
de biens et de services par les gouvernements et les entreprises 
publiques représentent généralement une proportion importante 
des dépenses publiques totales. Une analyse en 2001 a estimé que 
les pays de l’OCDE ont dépensé entre 13 et 20 % de leur PIB dans 
des achats de ces biens et services tels que les bâtiments, l’infras-
tructure ferroviaire et routière, le nettoyage et d’autres services, et 
dans des achats de fournitures de bureau et d’énergie (IISD, 2008). 
Bien qu’on dispose de moins de données concernant les achats 
des pays en développement, la documentation suggère la même 
chose et, dans certains cas, des pourcentages plus élevés : 8 % 
du PIB au Kenya et en Tanzanie, 30 % en Ouganda (Odhiambo et 
Kamau, 2003), 35 % en Afrique du Sud, 43 % en Inde et 47 % au Bré-
sil (IISD, 2008). En s’engageant à acheter des biens qui répondent 
à certains critères de durabilité, les gouvernements peuvent donc 
représenter une force puissante de la demande du marché.

Encadré 1 : Investir dans les infrastructures vertes 

Un certain nombre de chapitres sectoriels dans le présent 
rapport recommandent des investissements publics spé-
cifiques dans les infrastructures ou les services publics qui 
favorisent les marchés verts et une utilisation plus efficace 
de l’environnement et des ressources naturelles. Amélio-
rer les infrastructures physiques et de télécommunications 
des communautés agricoles, par exemple, peut stimuler la 
croissance dans les marchés agricoles durables et offrir des 
opportunités d’emploi et de développement dans les zones 
rurales. 

On estime que la grande majorité des investissements dans 
l’infrastructure verte sera exécutée dans les pays en déve-
loppement pour résoudre les problèmes liés à la qualité et la 
disponibilité des biens et services économiques essentiels, 
notamment l’énergie, l’eau, les installations sanitaires et les 
transports (PNUE, 2010b). Ces choix d’investissement auront 
un impact important sur les modèles futurs du développe-
ment économique et des conditions environnementales, et 
peuvent donc avoir un impact considérable sur la transition 
vers une économie verte. 

Au niveau mondial, on estime que, à partir de 2008-2009, 
quelque 512 milliards de dollars sur 3 300 milliards de dol-
lars en fonds publics engagés dans des plans de relance 
gouvernementaux ont été affectés dans des investisse-
ments pour des infrastructures environnementales et à 
faible émission de carbone (Barbier, 2010b). Par exemple, en 
janvier 2009, au plus fort de la récession mondiale, la Répu-
blique de Corée a lancé son plan national Green New Deal. 
À un coût d’environ 36 milliards de dollars, soit environ 3 % 
du PIB, l’initiative vise à créer 960 000 emplois sur la base de 
projets d’infrastructure verte et des services publics. 

Les projets à faible émission de carbone comprennent les 
chemins de fer et les transports en commun en dévelop-
pement, des véhicules économes en carburant et des car-
burants propres ainsi que des projets de la conservation de 
l’énergie et des bâtiments respectueux de l’environnement. 
D’autres projets visent à améliorer la gestion de l’eau et la 
protection écologique (Barbier, 2010a).
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Comme la plupart des mécanismes de subvention identifiés ci-
dessus, la demande du gouvernement pour des biens et services 
verts peut offrir aux entreprises un acheteur à volume élevé et à 
long terme. Le signal du marché permet aux entreprises de faire 
des investissements à plus long terme dans l’innovation et permet 
aux producteurs de réaliser des économies d’échelle en diminuant 
les coûts. L’un après l’autre, cela peut conduire à une commercia-
lisation plus large des biens et services verts et ainsi promouvoir 
la consommation durable. Une étude portant sur 10 groupes de 
produits a constaté que les programmes d’achats publics durables 
les plus avancés en Europe ont réduit l’empreinte carbone des 
achats de 25 % en moyenne (Pricewaterhouse Coopers, Significant 
et Ecofys, 2009). Contrairement à la plupart des autres subventions, 
elle peut être réalisée en grande partie par la réorientation des 
dépenses existantes. Elle fournit également aux gouvernements 
un outil précieux pour prouver leur engagement envers le déve-
loppement durable. Presque tous les pays développés ont une 
sorte de politiques d’achats publics durables, et de nombreux pays 
en développement, comme l’Inde, le Chili, l’Afrique du Sud et le 
Vietnam, sont en train de mettre en place les leurs (Perera, Chowd-
hury et Goswami, 2007) (voir encadré 2).

Assurer les dépenses publiques rationnelles
Il existe un certain nombre de défis associés à la mise en œuvre des 
mesures de dépenses publiques, et ces défis peuvent être parti-
culièrement marqués dans les pays ayant une capacité institution-
nelle limitée. Dans certains cas, les gouvernements peuvent ne pas 
avoir la capacité de concevoir des incitations efficaces et des méca-
nismes incitatifs, ou de mettre en œuvre et surveiller les mesures. 
Dans d’autres cas, les gouvernements peuvent ne pas avoir l’exper-
tise technique pour s’assurer qu’un actif est construit et exploité 
(ou un service fourni) de la manière la plus rentable et durable, ou 
il peut y avoir un manque de fonds publics disponibles. Un certain 
nombre d’initiatives en matière d’innovation ont été lancées pour 
surmonter ces contraintes (voir encadré 3).

Compte tenu de la capacité institutionnelle qui est souvent néces-
saire pour s’assurer qu'une mesure des dépenses publiques est effi-
cace et conduit au résultat souhaité, il est important d’évaluer soi-
gneusement quel type de mesure devrait être utilisé. Les différentes 

mesures décrites ci-dessus ont leurs forces et leurs faiblesses et le 
choix de la mesure dépend en grande partie de l’objectif politique 
général. Par exemple, les dépenses directes pour soutenir le déve-
loppement des technologies écologiques pourraient, dans certains 
cas, être préférables aux incitations fiscales, car il peut être difficile 
de s’assurer que les dépenses sous forme d’incitations fiscales favo-
risent une innovation qui génère des avantages sociaux plutôt que 
privés (PNUE, 2010b). Néanmoins, lorsque les mesures incitatives 
fiscales soutenant le développement technologique se basent sur 
la performance et récompensent les meilleures pratiques obser-
vées, l’instrument est susceptible d’être efficace (OCDE, 2010b). 

Dans certains cas, les incitations de rendement peuvent être plus 
appropriées pour s’assurer que l’activité économique est verte. Ces 
incitations peuvent être utilisées pour aider à réduire le coût du res-
pect des normes environnementales et sociales sans pour autant 
les compromettre. Par exemple, plusieurs incitations à l’investisse-
ment régional en Inde, aux Philippines, au Chili et au Costa Rica ont 
établi des fonds pour la certification des systèmes de gestion de la 
performance environnementale et sociale. L’Organisation interna-
tionale de normalisation estime que ces mesures ont joué un rôle 
important dans l’absorption de la série des normes ISO 14000 sur 
la gestion environnementale et la série des normes ISO 14065 sur 
la vérification des gaz à effet de serre dans les pays à faible revenu 
et les petites organisations (IISD, 2009). 

Malgré leur potentiel pour relancer une économie verte, une fois 
que les incitations et les subventions ont été créées, elles peuvent 
être difficiles à enlever puisque les bénéficiaires ont un intérêt per-
sonnel à ce qu’elles se poursuivent. En général, les gouvernements 
peuvent essayer de réduire les dépenses au minimum en créant 
des subventions qui sont limitées dans le temps et en gardant la 
maîtrise des coûts à l’esprit. Par exemple, selon le mécanisme de 
soutien, cela pourrait inclure des examens de programme régu-
liers, avec des conditions convenues d’ajustement, ainsi que les 
plafonds imposés aux dépenses totales et des clauses de limitation 
claires (Victor, 2009). En outre, une analyse de l’Agence interna-
tionale de l’énergie (AIE) sur les subventions aux énergies renou-
velables suggère que, lorsque les pays visent à stimuler l’investis-
sement privé dans un secteur, il est important que le soutien soit 

Encadré 2 : Groupe de travail de Marrakech sur les achats publics durables

Le Groupe de travail de Marrakech sur les Achats publics 
durables a été lancé par le gouvernement de la Suisse en 
2005, et est l’un des sept groupes de travail dans le proces-
sus de Marrakech sur la consommation et la production 
durables, dirigé par le PNUE et le Département des affaires 
économiques et sociales des Nations Unies (ONU-DAES). Il 
s’agit d’une initiative internationale visant à promouvoir les 
achats publics durables dans les pays développés et en déve-
loppement. Depuis 2008, son objectif a été de déployer une 
approche pour la mise en œuvre des achats publics durables 
dans 14 pays, avec des projets pilotes actuellement menés à 

l’île Maurice, en Tunisie, au Costa Rica, en Colombie, en Uru-
guay, au Chili et au Liban. L’approche consiste à d’abord éva-
luer le statut des achats publics du pays ; identifier le cadre 
législatif pour les achats publics et les possibilités d’intégrer 
des critères sociaux et environnementaux dans les activités 
d’achats ; réaliser une analyse de la réceptivité du marché 
pour parcourir l’actuelle capacité de l’offre des biens et des 
services durables ; et enfin le développement d’une politique 
d’achats publics durables basée sur le pays, y compris un pro-
gramme de renforcement des capacités des responsables des 
achats publics durables (PNUE, 2010c ; PNUE, 2010d).
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stable et prévisible, donne de l’assurance aux investisseurs et soit 
progressivement éliminé au fil du temps afin d’encourager l’inno-
vation (OCDE/AIE, 2008).

En termes d’achats publics durables, un des plus grands obstacles 
auxquels font face les gouvernements est que les biens et services 
préférables du point de vue écologique et social peuvent avoir des 
coûts d’avance plus élevés que les alternatives moins durables. 
Cela est particulièrement vrai lorsque les marchés des alternatives 
vertes en sont encore à leurs balbutiements. Il existe un certain 
nombre de stratégies visant à réduire ces coûts, telles que :

 n Se concentrer sur les biens et services qui promettent de dimi-
nuer les coûts globaux à court et moyen termes une fois que leurs 
gains d’efficacité dans les frais de fonctionnement sont pris en 
compte ;

 n Considérer la location à long terme d’éléments tels que les 
équipements électroniques, les véhicules et le mobilier, qui trans-
fèrent les coûts de maintenance, de réparation, de modernisation 
et de remplacement aux fournisseurs ;

 n Transformer les offres pour des produits individuels en offres 
pour des services intégrés ; et

 n Explorer les contrats de coopération et les plateformes cen-
trales d’achat, à travers lesquels les achats de nombreux orga-
nismes peuvent être négociés collectivement afin d'obtenir des  
prix de gros.

2 2 Traiter les externalités environne-
mentales et les défaillances du marché

Pour soutenir une transition économique verte, il faudrait que les 
gouvernements traitent les défaillances existantes du marché, y 
compris lorsque les marchés font complètement défaut, comme 
c’est le cas pour de nombreux services environnementaux, ou 
lorsque les marchés ne parviennent pas à traduire les coûts et les 
avantages réels de l’activité économique. L’activité économique 

non durable profite souvent d’un avantage de prix lorsqu’il y a 
une externalité négative, c’est-à-dire lorsque la production ou la 
consommation de biens et de services a des retombées négatives 
sur des tiers, dont le coût n’est pas entièrement reflété dans les 
prix du marché. En substance, une externalité signifie que le prix 
du marché d’un bien ou d’un service non durable est inférieur à 
ses coûts sociaux réels, dont la différence est supportée principa-
lement par des personnes autres que l’acheteur et le vendeur. Par 
exemple, dans un certain nombre de secteurs économiques, tels 
que les transports, les externalités négatives comme la pollution, 
les impacts sur la santé ou la perte de productivité, ne se reflètent 
généralement pas dans les coûts. La situation pour les déchets est 
similaire, où le coût total associé à la manipulation et l’élimination 
des déchets ne sont généralement pas pris en compte dans le prix 
d’un produit ou d’un service d’élimination des déchets. Mis à part 
la question de l’équité fondamentale, c’est un problème parce que, 
pour que les marchés allouent efficacement les ressources, les prix 
doivent refléter avec précision les coûts sociaux totaux de l’activité 
économique. 

Cette section examine la manière dont les incitations du marché 
peuvent être modifiées en améliorant des signaux de prix grâce 
à l’utilisation des écotaxes et autres instruments basés sur le mar-
ché (voir encadré 4 et 5). Ce faisant, la condition favorable d’une 
concurrence plus équitable serait établie entre les activités vertes 
et leurs concurrents non durables. En plus de leurs effets sur les 
prix, certaines de ces politiques ont également le potentiel d’ac-
croître les recettes publiques, ce qui pourrait apporter une contri-
bution importante au financement d’une économie verte. En règle 
générale, les principaux acteurs impliqués dans la création de ce 
changement sont les gouvernements, bien que, comme il sera 
précisé dans l’explication suivante, il existe des défis en matière de 
données, de mise en œuvre et de politique que d’autres acteurs 
peuvent aider à surmonter.

Encadré 3 : Les initiatives de financement privé

Lorsque les gouvernements n’ont pas l’expertise technique 
pour veiller à ce qu’un actif soit construit et exploité (ou un 
service fourni) de la façon la plus rentable et durable, ou 
lorsque la disponibilité des fonds publics est limitée, les ini-
tiatives de financement privé (PFI) représentent une alterna-
tive à ces problèmes. En vertu d’un accord PFI, une offre est 
annoncée précisant le bien ou le service qu'un gouverne-
ment souhaiterait atteindre, y compris les critères pour pro-
mouvoir des objectifs de développement durable. Il sélec-
tionne ensuite le meilleur soumissionnaire et conclut un 
contrat dont la conception, le financement et la construc-
tion sont tous fournis par le secteur privé, souvent par le 
biais d’un consortium d’entreprises. La logique veut qu'en 
intégrant ces fonctions dans un seul plan, la conception 

durable et les technologies vertes peuvent être planifiées de 
manière intégrée et on peut atteindre de meilleures perfor-
mances. Une variante de ce modèle est le coinvestissement, 
où le secteur public fournit une part du capital du projet. 

L’avantage du modèle PFI est qu’il permet au consortium 
privé d’exploiter l’actif pendant une période de temps 
considérable, exploitant donc leur ingéniosité et leur effi-
cacité et créant souvent des économies de coûts. Les PFI 
impliquent également un transfert de risque complet au 
secteur privé et, par conséquent, une plus grande certitude 
en matière de coûts pour le gouvernement. Bien sûr, cela a 
un coût. Le secteur privé ne supportera pas le risque sans 
indemnisation.
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Taxes liées à l’environnement 
Comme indiqué ci-dessus, le fait de ne pas parvenir à refléter les 
externalités environnementales dans les prix rend la concurrence 
plus difficile pour les alternatives durables, ce qui fausse le marché 
en défaveur des investissements dans les secteurs verts et retarde 

le développement de l’activité économique verte. Une solution à 
ce problème est d’utiliser des techniques de tarification pour inter-
naliser le coût de l’externalité dans le prix d’un bien ou d’un service 
par le biais d’une taxe, d'une charge ou d'un prélèvement correctif, 
parfois appelé fixation des prix en fonction du coût total. Une autre 

Encadré 4 : Tarifs de rachat

Les tarifs de rachat peuvent être un puissant instrument de 
marché pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, 
améliorer la sécurité d’approvisionnement en énergie et 
améliorer la compétitivité économique. Un tarif de rachat 
est réglementé par le gouvernement et le rend obligatoire 
pour les entreprises d’énergie chargées d’exploiter le réseau 
national pour acheter de l’électricité à partir de sources 
d’énergies renouvelables à un prix prédéterminé qui est suf-
fisamment attrayant pour stimuler les nouveaux investisse-
ments dans le secteur (PNUE, 2010e). 

Les tarifs de rachat se réfèrent à la politique la plus couram-
ment utilisée par les gouvernements pour promouvoir la 
production d’énergie renouvelable. Sur les 83 pays qui ont 
actuellement des politiques d’énergies renouvelables, au 
moins 50 pays – développés et en développement – et 25 
états/provinces ont des tarifs de rachat. Plus de la moitié de 
ces tarifs ont été adoptés depuis 2005 (REN21, 2010). 

Une analyse sur l’utilisation des tarifs de rachat dans l’Union 
européenne suggère que les tarifs atteignent une plus 
grande pénétration des énergies renouvelables que d’autres 
instruments basés sur le marché, et y parviennent à moindre 
coût pour les consommateurs (Commission européenne, 
2008). Au Kenya, il est prévu qu’une politique de tarif de 
rachat, récemment révisée, stimule environ 1 300 MW de 
la capacité de production d’électricité, ce qui permet de 
contribuer de manière significative à la sécurité énergétique 
dans le pays. En outre, le tarif de rachat kenyan devrait sti-
muler la construction d’infrastructures d’énergies renouve-
lables, ainsi que mener à la mise en œuvre de projets visant 
à accroître la capacité des entreprises à sucre pour la cogé-
nération à base de biomasse, ce qui contribue à la créatioon 
d’emploi et au développement dans les zones rurales (PNUE, 
2010e).

Encadré 5 : Tarification en période de pointe 

La tarification en période de pointe est une technique de tari-
fication couramment utilisée par les distributeurs d’électricité, 
d’après laquelle les frais d’utilisation d’électricité sont plus 
élevés pendant les périodes de forte demande. Cela donne 
aux consommateurs d’électricité une incitation à réduire la 
consommation, du moins pendant les périodes de pointe. Ce 
principe de tarification a été utilisé par les pays développés 
et les pays en développement. Par exemple, en 1987, la tari-
fication en période de pointe a été introduite dans certaines 
régions de Chine pour combler les pénuries d’approvisionne-
ment en électricité du pays et a mené à une variation du coût 
de l’énergie hydraulique entre les saisons sèches et pluvieuses 
(Zhao, 2001).

Le péage urbain est une technique similaire utilisée pour gérer 
les embouteillages. L’un des premiers exemples de péage 
urbain est le plan de tarification routière de Singapour qui 
soumet les usagers de la route à une taxe d’embouteillage 
à chaque fois qu’ils entrent dans une zone délimitée. Le 
péage urbain varie en fonction des conditions de circulation 
aux points de fixation des prix (Land Transport Authority de 

Singapour, 2011). Le système a fait ses preuves dans la gestion 
des embouteillages sur les routes de Singapour (Keong, 2002). 
Le péage urbain est un mécanisme utile pour sensibiliser les 
usagers aux externalités négatives du transport routier, tels 
que la pollution de l’air et le bruit, la dégradation de l’environ-
nement et les retards, étant donné que ces coûts sont inter-
nalisés afin que les consommateurs soient obligés de payer 
leur contribution aux embouteillages. La raison économique 
est que les taxes d’embouteillage encouragent les usagers à 
envisager des alternatives moins chères, telles que voyager 
pendant les heures creuses ou passer à des transports publics.

La tarification en période de pointe et le péage urbain peuvent 
encourager les consommateurs d’électricité et les usagers 
de la route à réduire leur consommation. Par ailleurs, la tari-
fication pleine peut faciliter l’augmentation du pourcentage 
d’électricité fournie par des sources renouvelables, en per-
mettant aux distributeurs d’électricité de gérer les périodes 
où l’approvisionnement en énergie renouvelable est faible, 
comme pendant les périodes de vent ou de lumière du soleil 
faibles.
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solution est d’utiliser d’autres instruments basés sur le marché, tels 
que les régimes de permis négociables.

Les taxes liées à l’environnement peuvent être globalement divi-
sées en deux catégories : le principe « pollueur-payeur », d’après 
lequel les frais sont supportés par les producteurs ou les consom-
mateurs dans la mesure où ils sont responsables de la création 
d’un polluant, et le principe « utilisateur-payeur », qui met l’accent 
sur les frais à payer pour l’extraction ou l’utilisation des ressources 
naturelles. Ces taxes peuvent fournir des incitations claires pour 
réduire les émissions de CO2 et utiliser les ressources naturelles de 
façon plus efficace. Les taxes liées à l’environnement se sont égale-
ment avérées particulièrement efficaces pour stimuler l’innovation 
(voir encadré 6).

Les recettes provenant des taxes environnementales peuvent être 
utilisées pour atténuer les dommages causés par la production et 
la consommation non durables ; pour promouvoir l’activité écono-
mique verte ; ou pour contribuer à d’autres domaines de dépenses 
prioritaires. La charge fiscale globale peut rester inchangée en 
diminuant les taxes qui faussent l’incitation et en introduisant 
dans le même temps les taxes liées à l’environnement. Cela peut 
aider à rendre les écotaxes politiquement plus acceptables et peut 
également donner lieu à un dividende double, voire triple – une 
réduction de la pollution, ainsi que l’augmentation de l’efficacité 

et, éventuellement, de l’emploi (Commission fiscale verte, 2009) 
(voir encadré 7).

Régimes de permis négociables
Comme les taxes, d’autres instruments basés sur le marché, tels 
que les permis négociables, sont de plus en plus utilisés pour trai-
ter de nombreuses questions environnementales. Par opposition 
aux taxes qui fixent un prix pour la pollution, puis laissent le mar-
ché déterminer le niveau de pollution, les régimes de permis négo-
ciables, y compris les systèmes de plafonnement et d’échange, 
établissent d’abord un niveau global de pollution autorisé, puis 
laissent le marché libre de déterminer le prix. Les régimes de per-
mis négociables ont d’abord été mis en place par certains pays 
il y a plusieurs décennies et ont attiré une attention renouvelée, 
plus récemment, en raison de leur application pour lutter contre le 
changement climatique. Par exemple, le Protocole de Kyoto offre 
aux pays la possibilité d’échanger leurs quotas d’émissions de GES. 
Au total, le Protocole a entraîné 8,7 milliards de tonnes de carbone 
échangés en 2009 avec une valeur de 144 milliards de dollars 
(Banque mondiale, 2010). 

De même, les marchés qui mettent en place des paiements pour 
la fourniture de services environnementaux tels que la séquestra-
tion du carbone, la protection des bassins versants, les avantages 
de la biodiversité et la beauté du paysage, ont gagné une attention 

Encadré 7 : Transferts fiscaux verts – Un double dividende pour l’emploi et 
l’environnement

Les gouvernements peuvent utiliser les taxes pour 
mettre un prix sur la pollution et l’utilisation des 
ressources naturelles rares, et, dans le même temps, 
maintenir le même montant de recettes fiscales 
totales en réduisant proportionnellement les taxes 
sur l’activité bénéfique pour la société, tels que le 
travail humain. Une étude réalisée par l’Organisation 
internationale du Travail (OIT) sur l’impact sur le mar-
ché mondial du travail a constaté que l’imposition 

d’un prix sur les émissions de carbone et l’utilisa-
tion des recettes pour réduire les coûts de la main-
d’œuvre en diminuant les cotisations de la sécurité 
sociale créeraient 14,3 millions de nouveaux emplois 
nets sur une période de cinq ans, ce qui équivaut à 
une hausse de 0,5 % de l’emploi mondial (OIT, 2009). 
Même l'emploi dans les industries qui émettent 
beaucoup de carbone augmenteraient (OIT, 2009).

Encadré 6 : Taxes environnementales et innovation 

Dans une récente étude, l’OCDE a constaté que faire 
payer la pollution crée des opportunités pour l’innova-
tion puisque les entreprises cherchent des alternatives 
plus propres. Par exemple, en Suède, l’introduction d’une 
taxe sur les émissions de NOx a mené à une augmentation 
spectaculaire de l’adoption des technologies existantes de 
réduction – de 7 % des entreprises qui avaient adopté la 
technologie avant la taxe à 62 % l’année suivante. L’imposi-
tion a un avantage sur les instruments plus normatifs, tels 

que les réglementations, en encourageant l’innovation à 
travers une série d’activités allant du processus de pro-
duction aux mesures en fin de processus. L’étude a égale-
ment constaté que la conception de la mesure est d’une 
importance capitale. Les taxes qui sont prélevées plus près 
de la source de pollution (par exemple, les taxes sur les 
émissions de CO2 par rapport aux taxes sur les véhicules 
à moteur) offrent davantage d’opportunités en matière 
d’innovation (OCDE, 2010b).
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considérable au cours des dernières années. Les paiements pour 
les services environnementaux (PSE) visent à influencer les déci-
sions d’aménagement du territoire en permettant aux proprié-
taires de saisir plus de valeur de ces services environnementaux 
qu’ils n’auraient pu en l’absence du système (Barbier, 2010a). La 
preuve de l’efficacité des systèmes de PSE dans la réduction de la 
déforestation a été mitigée. Un certain nombre d’études portant 
sur les systèmes nationaux de PSE au Costa Rica et au Mexique ont 
révélé que la plupart des terres hypothéquées ne risquaient pas 
d’être converties en raison de leur faible plus-value (Muñoz-Piña et 
al., 2008 ; Sanchez-Azofeifa et al., 2007 ; Robalino et al., 2008).

Alors que l’on comprend mieux comment la déforestation et la 
dégradation des forêts contribuent aux émissions de GES, le poten-
tiel visant à créer un système de PSE international lié aux forêts et 
au carbone est devenu un élément clé des négociations interna-
tionales sur le climat. Le système, dénommé REDD (Réduction des 
émissions résultant du déboisement et de la dégradation fores-
tière) et plus récemment REDD+, qui ajoute la conservation, la ges-
tion durable des forêts et le renforcement des stocks de carbone 
forestier à la liste des activités éligibles, représente un schéma PSE 
multicouche avec des transferts de financement entre les pays 
industrialisés et les pays en développement en échange de réduc-
tions des émissions. 

Les sommes d’argent estimées pour la mise en œuvre complète du 
programme REDD+ s’élèvent à des dizaines de milliards de dollars 
américains dans le monde entier. Les montants engagés pour les 
activités de préparation et les programmes bilatéraux dépassent 
largement ce qui a été donné jusqu’à présent dans les PSE, offrant 
des raisons d’espérer que ce nouveau mécanisme peut saisir et 
transférer d’importantes nouvelles ressources pour les services 
environnementaux fournis par les forêts. Bien que les PSE ne soient 
pas la seule stratégie utilisée par les gouvernements pour parve-
nir à réduire les émissions basées sur la forêt, ils sont susceptibles 
d’être importants. 

Veiller à l’utilisation effective des taxes liées à 
l’environnement 
Les chapitres sectoriels dans ce rapport identifient de nombreuses 
applications prometteuses pour les taxes liées à l’environnement et 
les instruments basés sur le marché pour internaliser les externali-
tés environnementales telles que le coût des gaz à effet de serre, les 
polluants industriels, les impacts des engrais et des pesticides, les 
déchets et la surexploitation des ressources communes telles que 
la pêche, les forêts et l’eau. 

La taxation liée à l’environnement a été utilisée avec succès, à un 
certain niveau, par des pays à travers le monde depuis les années 
1970 et 1980, dont la Chine, la Malaisie, la Colombie, la Thaïlande, 
les Philippines et la Tanzanie (Bluffstone, 2003). La Chine, par 
exemple, a développé un vaste système de charges depuis la fin 
des années 1970, qui a mobilisé plus de 2 milliards de dollars de 
revenus en 1994 (OCDE, 2005). De même, les prélèvements sur 
l’extraction des ressources naturelles sont une pratique cou-
rante et de nombreux pays en développement sont fortement 

tributaires des recettes provenant des industries extractives de 
ressources (PNUE, 2010b).

Il existe quelques questions clés à garder à l’esprit lorsque l’on 
considère l’utilisation d’instruments fiscaux liés à l’environnement. 
D’une part, leur applicabilité est souvent limitée à l’activité écono-
mique non durable que les gouvernements souhaiteraient réduire 
ou mieux gérer, pas à ces activités qu’ils souhaitent éliminer com-
plètement. Dans les cas où l’activité doit être interdite, les mesures 
réglementaires sont généralement un instrument plus approprié 
que les taxes. Il est également bien reconnu dans la documenta-
tion sur la fiscalité que, pour être plus efficaces, les taxes doivent 
être prélevées à l’endroit où l’externalité est créée, et dans la 
mesure du possible, à un taux égal au coût de l’externalité (PNUE, 
2010b ; Roy, 2009). 

En réalité, il n’est pas toujours possible d’atteindre ces objectifs de 
façon rigoureuse. Fixer les taxes à un niveau correct, par exemple, 
nécessite une surveillance régulière des externalités et la réalisa-
tion d’études permettant d’estimer leur coût. Lorsque les taux d’im-
position sont fixés plus haut que la quantité strictement nécessaire 
pour l’internalisation des externalités, le résultat final peut être une 
allocation des ressources socialement sous-optimale dans laquelle 
la génération de valeur qui implique des niveaux durables de pol-
lution ou d’extraction des ressources est abandonnée. De même, 
il n’est pas toujours possible de taxer directement l’externalité en 
question. Dans certains cas, des substituts sont utilisés, tels que la 
taxe de circulation pour remplacer une taxe sur les émissions de 
CO2. Cependant, ces taxes peuvent ne pas distinguer les différentes 
quantités d’externalités générées par des acteurs engagés dans la 
même activité, comme la taxe de circulation mentionnée ci-des-
sus qui est indifférente aux moteurs des voitures plus ou moins 
efficaces. 

Comme pour la réforme des subventions, bien que l’objectif glo-
bal d’une taxe verte soit d’accroître le bien-être, ce gain net mas-
quera presque certainement les gagnants et les perdants au sein 
d’une économie. Il est largement reconnu, par exemple, que les 
industries à haute intensité de carbone telles que la fabrication 
de ciment ou d’acier rencontreront des difficultés à rivaliser avec 
leurs concurrents internationaux si les prix du carbone n’ont été 
appliqués que dans leur pays d’opération. De même, les ménages 
à faible revenu sont sensibles à toute hausse des prix, la consom-
mation d’énergie étant une part plus importante de leur revenu 
total, et peuvent être trop affectés par une nouvelle taxe. Toute 
augmentation de la charge fiscale globale aura un effet négatif 
sur la production économique. Pour ces raisons, une recherche 
complète est généralement nécessaire pour estimer comment 
les taxes vertes vont affecter une économie et pour aider à la 
conception de politiques complémentaires qui peuvent faciliter 
la transition. 

L’expérience avec les taxes existantes liées à l’environnement 
montre que ces dilemmes sont couramment surmontés en intro-
duisant des exonérations fiscales à certains secteurs économiques. 
Bien que ces exonérations puissent être des solutions politiques 
efficaces, elles risquent d’affaiblir l’effet incitatif de la taxe. Les 
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exonérations fiscales de carbone pour les producteurs à haute 
intensité de carbone, par exemple, excluent souvent exactement 
ces entreprises qui contribuent le plus fortement à ce problème. La 
meilleure alternative serait des accords internationaux – au niveau 
mondial, régional ou sectoriel – pour taxer les externalités à un 
niveau spécifique, compensant ainsi les problèmes de compétiti-
vité. Une étape intermédiaire vers ce point final serait de convenir 
des niveaux minimaux de taxation de certaines externalités ou, 
via des accords régionaux, tout simplement commencer par s’en-
tendre sur les listes des externalités à taxer, mais en laissant les pays 
membres déterminer le taux d’imposition. Tous les autres impacts 
pourraient être traités en recyclant les recettes des taxes en aide à 
la restructuration de l’industrie. Une partie de cette aide pourrait 
impliquer un soutien pour la réduction de la capacité, y compris 
les prestations d’aide sociale pour les chômeurs et les programmes 
de recyclage. Lorsque des accords internationaux ne peuvent être 
conclus, les pays ayant des politiques d’internalisation ambitieuses 
pourraient sinon être en mesure de négocier des conditions pour 
l’utilisation d’une taxe à la frontière sur les importations dans 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), atténuant ainsi les 
impacts sur la compétitivité. 

Des solutions similaires sont souvent proposées pour compenser 
les impacts sociaux négatifs : les recettes fiscales peuvent être réo-
rientées en filets de sécurité sociale ou en d’autres programmes 
d’amélioration du bien-être, ce qui pourrait permettre aux gouver-
nements de rendre le résultat final socialement progressiste, plutôt 
que simplement neutre. Comme pour la réforme des subventions, 
il est essentiel que les impacts sociaux soient correctement évalués 
avant la mise en œuvre afin de s’assurer que les bonnes mesures 
d’accompagnement sont en place pour fournir des résultats socia-
lement justes. Il est tout aussi important que de telles politiques 
complémentaires soient bien communiquées si elles aident à 
vaincre l’opposition politique au changement. La gouvernance est 
également un problème important et le soutien public à la fisca-
lité verte peut être augmenté si les gouvernements adoptent des 
mesures efficaces pour assurer la transparence et la responsabilité. 
Il convient de noter que la pratique d’affectation – s’engager à recy-
cler les recettes à des fins particulières, souvent politiquement effi-
caces à accroître le soutien populaire pour les taxes vertes – donne 
généralement l’impression de placer une contrainte excessive sur 
les finances publiques, en particulier en supposant que la part des 
recettes provenant de la taxe liée à l’environnement devrait consi-
dérablement augmenter (PNUE, 2010b).

Un changement fiscal vert est une autre stratégie pour réduire au 
maximum, voire compenser totalement les coûts économiques de 
la taxe liée à l’environnement plus élevée. Les recettes sont réorien-
tées en réduisant les taxes sur ce qui promeut le bien-être écono-
mique et social, comme les emplois, les revenus et les bénéfices 
(Commission fiscale verte, 2009). L’objectif est un double dividende 
qui diminue les pertes en capital environnemental, en même 
temps qu'il stimule l’emploi. Dans les années 1990 et au début des 
années 2000, de simples changements fiscaux verts ont été appor-
tés dans un certain nombre de pays européens, avec des résultats 
largement positifs dans la demande d’énergie, les émissions de 
CO2, l’emploi et le PIB.

2 3 Limiter les dépenses publiques 
dans des domaines qui appau-
vrissent le capital naturel

Comme indiqué précédemment, les subventions sont une forme 
de traitement préférentiel qui est fourni par les gouvernements 
aux producteurs ou aux consommateurs. Elles apparaissent le 
plus souvent sous forme de transferts financiers directs qui, par 
exemple, réduisent le prix d’un bien. Cependant, le soutien peut 
être transféré de nombreuses autres façons, telles que les rem-
boursements d’impôt, l’exonération des obligations légales ou 
des prix inférieurs au marché pour accéder aux terres du gouver-
nement (GSI, 2010). Elles sont un instrument politique populaire 
pour de nombreux gouvernements parce que les mécanismes 
pour mettre en œuvre les subventions ne nécessitent pas beau-
coup de potentiel administratif, et elles peuvent être utilisées pour 
obtenir un appui politique en faisant appel à des groupes de pres-
sion spécifiques ou les besoins perçus de la population en général.

Subventions nuisibles à l’environnement
Bien que ,comme mentionné ci-dessus, il y ait des raisons légi-
times d’utiliser des subventions dans certains cas, elles peuvent 
être nuisibles à l’environnement dans d’autres cas. En outre, une 
fois qu’elles ont été créées, les subventions sont difficiles à retirer et 
elles entraînent un coût d’opportunité élevé. Selon une analyse réa-
lisée par la Banque mondiale, un grand nombre de pays dépensent 
plus dans les subventions aux carburants qu’ils ne le font dans la 
santé publique (Banque mondiale, n.d.). Lorsque les dépenses sont 
liées aux prix des produits ou aux marchés volatils, elles peuvent 
atteindre des niveaux bien supérieurs à ceux initialement prévus. 

Une enquête du Fonds monétaire international (FMI) réalisée sur 
42 économies de marché en développement et émergentes a 
montré que la hausse des prix du pétrole en 2007 a conduit à une 
augmentation moyenne des subventions explicites égales à 1,5 
% du PIB et des subventions implicites égales à 4 % du PIB (Mati, 
2008). Parfois, le coût des subventions conduit à la détérioration à 
long terme d’importants services publics. Dans certains pays, les 
entreprises de services publics sont censées absorber le coût des 
subventions des biens de base tels que l’électricité et l’eau, condui-
sant à un investissement insuffisant dans la maintenance et le 
renouvellement des actifs (Komives et al., 2005).

Les subventions peuvent également encourager la gestion 
médiocre des ressources et de l’environnement. Baisser artifi-
ciellement le prix des biens grâce à des subventions encourage 
l’inefficacité, le gaspillage et la surexploitation, ce qui conduit à 
la raréfaction prématurée de précieuses ressources finies ou à la 
dégradation des ressources renouvelables et des écosystèmes. Par 
exemple, les subventions mondiales sur la pêche sont estimées 
à 27 milliards de dollars chaque année, dont au moins 60 % ont 
été identifiées comme nocives, et sont considérées comme l’un 
des principaux facteurs de la surpêche (Sumaila et al., 2010). On 
estime que les stocks de pêche épuisés entraînent des avantages 
économiques perdus de l’ordre de 50 milliards de dollars par an, 
plus de la moitié de la valeur du commerce mondial des fruits de 
mer (Banque mondiale/FAO, 2009).
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Les subventions réduisent la rentabilité des investissements verts. 
Lorsque les subventions rendent l’activité non durable artificielle-
ment bon marché ou à bas risque, cela fausse le marché à l’inves-
tissement dans des alternatives vertes. Les subventions accordées 
dans la consommation de combustible fossile étaient estimées à 
557 milliards de dollars dans le monde entier en 2008 et les sub-
ventions à la production représentaient 100 milliards de dollars 
supplémentaires (AIE/OPEP/OCDE/Banque mondiale, 2010) (voir 
figure 1). En diminuant artificiellement le coût de l’utilisation des 
combustibles fossiles, ces subventions dissuadent les consomma-
teurs et les entreprises d’adopter des mesures d’efficacité énergé-
tique qui, autrement, seraient rentables en l’absence de toute sub-
vention. En effet, il est généralement admis que ces subventions 
constituent un obstacle important au développement des techno-
logies d’énergies renouvelables (PNUE, 2008a ; Banque mondiale, 
2008 ; el Sobki, Wooders et Sherif, 2009). En outre, on estime que 
l’élimination progressive de toutes les subventions sur la consom-
mation et la production de combustibles fossiles en 2020 pourrait 
se traduire par une réduction de 5,8 % de la demande mondiale 
d’énergie primaire et d’une baisse de 6,9 % des émissions de gaz à 
effet de serre (AIE/OPEP/OCDE/Banque mondiale, 2010).

Les subventions peuvent avoir des avantages discutables pour les 
plus démunis. Les subventions sont souvent créées pour rendre 
service aux ménages à faible revenu, mais, à moins que l’aide ne 
soit ciblée, la majeure partie des dépenses glissent souvent vers 
des ménages à revenu plus élevé (PNUE, 2010b). De même, les 
subventions censées soutenir les petites entreprises sont souvent 
saisies par les grandes entreprises (Environmental Working Group, 
n.d.). Dans d’autres cas, les subventions dans les pays dévelop-
pés nuisent activement aux plus démunis. Le niveau de soutien 
gouvernemental accordé aux producteurs agricoles dans les pays 
de l’OCDE, par exemple, estimé à 265 milliards de dollars en 2008 
(OCDE, n.d.), constitue une distorsion considérable des échanges, 
causant d’importantes pertes de bien-être dans les pays en 
développement. De même, la moitié des subventions mondiales 

accordées à la pêche sont fournies par des pays développés, faus-
sant les prix et les coûts en faveur des industries de pêche des 
pays développés (Sumaila et Pauly, 2006). On estime que la sup-
pression des subventions et des droits de douanes appliqués au 
seul coton permettrait d’augmenter les revenus réels en Afrique 
subsaharienne de 150 millions de dollars par an (Roubini Global 
Economics, 2009).

Réformer les subventions nuisibles
La réforme des subventions est difficile d’un point de vue pratique 
et politique : il faut mettre en œuvre une politique avec prudence 
pour compenser les effets secondaires indésirables, et il peut s’avé-
rer nécessaire de combiner la volonté politique forte et des poli-
tiques compensatoires pour surmonter l’opposition provenant des 
intérêts personnels. Dans certains cas, la réforme des subventions 
peut affecter de manière négative le bien-être des plus démunis, et 
des mesures d’accompagnement seront nécessaires pour assurer 
un résultat socialement neutre ou idéalement progressiste.

Les subventions sont complexes et souvent mal comprises. Le sou-
tien total accordé à un secteur peut provenir d’un grand nombre 
de programmes, donné par différentes branches et niveaux du 
gouvernement, et les résultats économiques, environnementaux 
et sociaux sont complexes à démêler. Une approche cohérente et 
méthodique consiste pour les gouvernements à adopter un pro-
cessus en trois étapes : (i) définir leurs subventions, (ii) les mesurer 
et (iii) les évaluer par rapport aux objectifs de la réforme. Une telle 
approche évalue quelles subventions sont nuisibles et aide à déci-
der des priorités pour la mise en œuvre (GSI, 2010).

Un rapport et un suivi existants des subventions varient consi-
dérablement. Ils sont plus étendus et normalisés au niveau 
international dans l’agriculture, mais dans d’autres secteurs, 
comme l’énergie et la pêche, ils sont faibles. Tous les trois ans, les 
Membres de l’OMC sont tenus de fournir de nouvelles notifica-
tions complètes dont les subventions sont accordées ou main-
tenues dans tous les secteurs, mais les taux de déclaration sont 
faibles, les notifications sont souvent soumises tardivement et 
des problèmes de précision et d’exhaustivité des données sont à 
déplorer (Thöne et Dobroschke, 2008).

Bien que les gouvernements nationaux doivent théoriquement 
avoir un intérêt marqué pour le suivi de leurs dépenses consacrées 
aux subventions, car elles facilitent l’utilisation rationnelle des 
ressources,  un manque de volonté politique d’agir  est souvent 
constaté vu la manière dont les subventions servent les intérêts 
personnels. Là où les gouvernements ont du mal à agir pour des 
raisons pratiques ou politiques, les ONG et les OIG peuvent aider 
à combler l’écart. Les forums internationaux et leurs pairs peuvent 
également apporter leur soutien. D’autres mécanismes, comme  
par exemple un modèle pour faciliter et encourager un signale-
ment complet des subventions à l’OMC, ont été proposés comme 
un moyen d’éliminer les obstacles à la surveillance (Steenblik et 
Simón, 2011). 

L’étape suivante consiste à concevoir une stratégie pour la mise 
en œuvre de la réforme des subventions. Bien que l’argument qui 
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Figure 1 : Valeur économique des subventions à 
la consommation de carburant fossile par type 
Source : World Energy Outlook 2010 © OCDE/Agence internationale de l’énergie 2010 

Remarque : Les estimations des subventions sont faites par l’Agence internationale de 

l’énergie et ne représentent pas la position officielle des pays du G20.
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sous-tend la réforme affirme qu’elle permettra d’améliorer le bien-
être global, il y aura des gagnants et des perdants. Par exemple, la 
suppression des subventions nuisibles à la pêche pourrait contri-
buer à encourager la gestion d’une ressource précieuse, améliorant 
ainsi la probabilité d'un niveau plus faible, mais durable de l’emploi 
sur le long terme, et libérera des revenus qui peuvent bénéficier 
au reste de l’économie. Un autre impact commun de la réforme 
des subventions est d’augmenter le prix des biens qui ont été sub-
ventionnés. Bien que les groupes à faible revenu profitent généra-
lement d’une petite part à peine des subventions, ils consacrent 
une plus grande partie de leur revenu dans des produits de base, 
notamment la nourriture, l’eau et l’énergie, et peuvent être affectés 
de manière disproportionnée si les subventions pour ces produits 
sont supprimées. Dans certains cas, un phasage politique prudent 
peut être nécessaire afin de s’assurer que les plus démunis puissent 
accéder aux alternatives à des prix raisonnables aux biens et ser-
vices subventionnés, comme condition préalable à la suppression 
des subventions.

La répartition inégale des avantages et des coûts de la réforme 
des subventions explique pourquoi elle rencontre généralement 
une forte opposition politique. Des mesures complémentaires 
doivent être conçues pour compenser certains de ces problèmes, 
comme une aide à la restructuration à court terme pour les indus-
tries, le soutien et la requalification des travailleurs et transferts 
sociaux de bien-être en faveur des plus démunis (voir la section 
sur les Actions de soutien pour plus d’informations). Ces types de 
programmes devraient inclure une importante consultation des 
parties prenantes et sont susceptibles de prendre des quantités 
considérables de temps et d’efforts dans les pays qui ne disposent 
pas encore des ressources et des systèmes en place. Le FMI 
recommande une stratégie de réforme progressive et suggère un 
certain nombre de mesures de soutien potentielles à court terme, 

y compris le maintien des subventions qui sont les plus impor-
tantes pour les budgets des plus démunis – principalement en 
remplaçant les subventions aux producteurs par des subventions 
ciblées à la consommation aux ménages les plus démunis, et la 
réorientation des fonds vers les domaines hautement prioritaires 
pour les dépenses publiques, comme la santé ou l’éducation (voir 
encadré 8). Compte tenu de l’importance ultime de la participa-
tion des parties prenantes, une solide stratégie de communica-
tion est nécessaire pour rassurer les groupes concernés sur le fait 
qu’ils seront pris en charge.

La troisième et dernière étape est la surveillance et l’examen conti-
nus, essentiels pour déterminer l’efficacité et les conséquences 
involontaires de la réforme des subventions, et pour savoir si les 
politiques d’atténuation – en particulier le soutien financier – 
atteignent leurs bénéficiaires prévus et atteignent leurs objectifs. Si 
les mesures d’atténuation sont conçues avec des limites de temps 
ou des limites maximales de dépenses, cette étape peut aider à 
éviter leur enracinement et à permettre au gouvernement de les 
adapter à l’évolution des circonstances.

2 4 Établir des cadres 
réglementaires solides

Les chapitres sectoriels de ce rapport soulignent que certaines 
réformes réglementaires au niveau national, telles que celles 
concernant les droits de propriété, les réglementations tradition-
nelles de contrôle et de commande de l’environnement et les 
normes, ainsi que l’application effective de ces lois, peuvent jouer 
un rôle important pour favoriser l’investissement vert. Cette sec-
tion examine les principaux instruments réglementaires nationaux 
identifiés par les chapitres sectoriels de ce rapport.

Encadré 8 : Réforme des subventions de l’énergie en action 

Transferts en espèces – Lorsque l’Indonésie a réduit ses sub-
ventions sur l’énergie et a augmenté les prix du carburant 
en octobre 2005, le gouvernement a élaboré un programme 
d’un an pour transférer les versements trimestriels incondi-
tionnels de 30 dollars à 15,5 millions de ménages les plus 
démunis. Compte tenu de sa mise en œuvre rapide, on 
considère que le programme a bien fonctionné (Bacon et 
Kojima, 2006). Le même mouvement a été suivi lorsque les 
prix du carburant ont augmenté en mai 2008, et 1,52 mil-
liard de dollars a été alloué aux transferts en espèces aux 
ménages à faible revenu (IISD, 2010).

Le substitut signifie que la méthode de vérification utili-
sée pour identifier les ménages les plus démunis lors de 
la réforme des subventions a été par la suite utilisée par 
le gouvernement dans la conception et le test d’un pro-
gramme de transferts en espèces conditionnels, le Hope-
ful Family Programme (Program Keluarga Harapan), visant 

à accroître l’éducation et la santé des communautés les 
plus démunies (IISD, 2010). Les paiements sont effectués 
aux chefs de ménage féminins par le biais des bureaux de 
poste à la condition qu’elles respectent les exigences pour 
utiliser les services sanitaires et éducatifs (Hutagalung et 
al., 2009 ; Bloom, 2009). 

Microfinance – Au Gabon, l’impact de la réforme des sub-
ventions a été compensé par l’utilisation des revenus libérés 
pour aider à financer des programmes de microcrédit pour 
les femmes défavorisées dans les zones rurales (FMI, 2008).

Services de base – Lorsque le Ghana a réformé ses subven-
tions sur le carburant, les frais de scolarité des écoles pri-
maires et du premier cycle du secondaire ont été éliminés, 
et le gouvernement a mis des fonds supplémentaires à la 
disposition des programmes de soins de santé primaires 
concentrés sur les zones les plus démunies (FMI, 2008).
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Un cadre réglementaire bien conçu peut créer des droits et des 
incitations qui favorisent l’activité économique verte, éliminent les 
obstacles aux investissements verts, et réglementent les formes 
les plus néfastes de comportements non durables, soit en créant 
des normes minimales ou en interdisant complètement certaines 
activités. 

Les réglementations fournissent la base juridique sur laquelle les 
autorités gouvernementales peuvent compter pour surveiller et 
appliquer la conformité. Un cadre réglementaire bien conçu peut 
réduire les risques réglementaires et commerciaux et accroître la 
confiance des investisseurs et des marchés. Il est souvent préfé-
rable pour les entreprises de travailler selon des normes claires et 
effectivement appliquées, et de ne pas devoir faire face à l’incerti-
tude ou à la concurrence de ceux qui ne respectent pas les règles 
(Réseau des chefs d’Agences pour la protection européenne, 2005). 
En outre, les réglementations peuvent aussi être particulièrement 
appropriées lorsque les instruments basés sur le marché ne sont 
pas applicables ou appropriés, tels que l’absence de marché pour 
les services environnementaux (PNUE, 2010b).

Dans de nombreux cas, le défi n’est pas d’élaborer de nouvelles 
réglementations, mais de mieux aligner les cadres réglementaires 
existants avec les objectifs du gouvernement pour promouvoir 
l’activité économique verte. Les bonnes pratiques en matière de 
réglementation impliquent un examen périodique et, lorsqu’il est 
entrepris, il doit se baser sur des faits, être analytiquement rigou-
reux et il doit favoriser la certitude juridique et procédurale en étant 
opportun, transparent et non discriminatoire. Pour utiliser les ins-
truments réglementaires pour promouvoir l’activité économique 
verte dans des secteurs clés, il est important d’abord d'établir à 
quel point les cadres réglementaires existants sont conformes aux 
objectifs politiques. Cela permet de décider quelles lois doivent 
être modifiées et si une nouvelle législation est nécessaire. Les 
chapitres sectoriels de ce rapport ont identifié un certain nombre 
de domaines où les cadres réglementaires doivent être mieux ali-
gnés aux objectifs de développement environnemental et social. 
Même s’ils peuvent être plus ou moins pertinents selon les cadres 
réglementaires des différents pays et juridictions, ils illustrent le 
type de problèmes et les solutions qui trouvent leur source dans 
la législation.s

Concevoir des règles justes et efficaces et des réglementations 
exige une compréhension approfondie des secteurs réglementés. 
Ces règles doivent chercher à encourager et à faciliter les échanges 
commerciaux, les investissements et le financement. Le chapitre 
Industrie manufacturière, par exemple, indique que certaines 
industries sont très hétérogènes, ce qui complique leur réglemen-
tation, sans être trop tendre ou trop sévère. Puisque les régulateurs 
travaillent avec des entreprises pour élaborer des règles appro-
priées, il y a également le risque de « capture réglementaire », où la 
législation qui en résulte se fait plus dans l’intérêt commercial que 
dans l’intérêt public. Même si une réglementation est bien conçue, 
une capacité institutionnelle adéquate est néanmoins essentielle 
pour s’assurer de limiter au maximum la charge administrative des 
entreprises.

Normes
Les normes peuvent être des instruments efficaces pour atteindre 
les objectifs environnementaux et permettre aux marchés de 
produire des biens et services durables. Cela s’explique par le fait 
qu’elles informent les consommateurs sur les produits et procédés 
de production, et créent ou renforcent la demande de produits 
durables. Les normes techniques (à savoir des exigences sur les 
produits et/ou procédés et méthodes de production) sont princi-
palement développées et mises en œuvre au niveau national, bien 
que les normes qui visent à améliorer l’efficacité énergétique et qui 
fixent des objectifs en matière de réductions des émissions soient 
également développées au niveau international. Les exigences 
peuvent se baser sur la conception ou les caractéristiques particu-
lières requises, comme de nombreuses normes sur les biocarbu-
rants, ou elles peuvent se baser sur la performance, comme c’est 
le cas avec de nombreuses normes d’efficacité énergétique (OMC-
PNUE, 2009). Les normes obligatoires, en particulier, peuvent être 
très efficaces pour atteindre un résultat souhaité.

Dans certains cas, la réglementation environnementale peut sti-
muler l’innovation et la croissance économique. Les entreprises 
innovent en réponse à, par exemple, des règlements plus stricts en 
matière des déchets en modifiant la conception des produits et les 
procédés de production afin qu’elles génèrent moins de déchets 
(Network Heads of European Protection Agencies, 2005). On a 
affirmé que les pays ayant des normes environnementales élevées 
ont souvent des entreprises leaders sur le marché et enregistrent 
de meilleures performances économiques que les pays avec des 
normes inférieures. En effet, des normes plus élevées peuvent 
provoquer une efficacité et stimuler l’innovation, ce qui peut avoir 
un effet positif sur la compétitivité de ceux qui ont besoin de se 
conformer aux normes (Porter, 1990). 

Néanmoins, l’élaboration de normes engendre certains risques. 
Dans de nombreux cas, il peut être difficile d’élaborer une norme 
avec certitude. Même si une norme appropriée peut être trou-
vée, à mesure que le temps passe, elle peut créer un « plafond 
de la médiocrité », ne parvenant pas à promouvoir suffisamment 
les nouvelles améliorations dans la performance s’il n’y a pas de 
mécanismes mis en place pour leur examen et leur révision régu-
lière (Smith, 2008). Les normes complexes risquent également de 
pratiquer une discrimination à l’encontre des petites et moyennes 
entreprises, en particulier dans les pays en développement, qui 
manquent souvent des ressources suffisantes pour se conformer 
à la législation et pour démontrer leur conformité aux autorités 
réglementaires.

Droits des biens et droits d’accès
Dans un certain nombre de chapitres – Agriculture, Forêts, Pêche 
et Eau – un message commun se dégage : à moins que les gens 
n’aient des droits clairs sur une ressource, ils manqueront d’une 
incitation pour bien la gérer. Dans le cas de l’agriculture, une 
absence ou une faiblesse des droits sur une parcelle de terrain 
donne aux agriculteurs peu de raisons de la gérer sur le long 
terme (Goldstein et Udry, 2008). Les droits d’accès peuvent 
également avoir des effets importants sur la gestion d’une res-
source : les acteurs individuels sont peu incités à faire un usage 
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durable des ressources halieutiques et des ressources en eau, 
par exemple, lorsqu’ils savent que d’autres utilisateurs peuvent 
simplement augmenter leurs propres crédits. C’est la tragédie 
classique du problème des ressources communes, et elle peut 
conduire à la dégradation des écosystèmes, qui sont la base de 
beaucoup d’activités économiques et de bien-être, en particulier 
dans les pays en développement et parmi les plus démunis du 
monde (Nellemann et al., 2009). 

En plus des droits des biens qui favorisent la gestion durable 
des ressources, les règlements de zonage peuvent être détermi-
nants dans la coordination et l’intégration des investissements 
d’infrastructures vertes. Bien que les règlements de zonage  
soient utilisés depuis longtemps dans les pays développés, ils 
demeurent un outil politique relativement peu utilisé dans les pays 
en développement. Élaborer des règlements de zonage solides 
offre, par conséquent, aux pays en développement l’opportunité 
de définir clairement les limites géographiques autour des villes 
pour limiter l’expansion urbaine. Des règlements de zonage bien 
conçus peuvent également contribuer à créer des corridors verts 
qui protègent les écosystèmes ou à donner la priorité au dévelop-
pement des régions les plus plus démunis d’une ville de manière 
durable et respectueuse de l’environnement.

Les droits des biens et les règlements de zonage sont politique-
ment difficiles à établir et à modifier. La disposition juridique des 
droits exige également une capacité administrative et judiciaire 
importante, nécessitant parfois des technologies modernes pour 
les faire appliquer. Ces défis politiques et institutionnels peuvent 
se heurter à une difficulté supplémentaire lorsque la législation 
nationale chevauche la législation internationale, comme dans 
le cas des stocks halieutiques transfrontaliers et les sources d’eau 
transfrontalières.

Accords négociés et volontaires 
Toutes les règles et les réglementations ne sont pas créées par la 
législation. Parmi les exceptions, on peut citer les accords négociés 
et volontaires, et l’autoréglementation sectorielle. Ces mesures 
sont élaborées par les gouvernements qui négocient avec des 
entreprises, ou par une ou plusieurs entreprises qui prennent 
des mesures volontaires elles-mêmes, et se composent généra-
lement d’engagements non contraignants à certaines normes ou 
principes. Elles peuvent être un complément utile aux règles et 
aux réglementations du gouvernement puisqu’elles enlèvent une 
partie de la charge d’information et des frais administratifs des 
autorités gouvernementales. En outre, ces mesures peuvent être 
dans l’intérêt des entreprises si elles impliquent des réductions 
des coûts (éco-efficacité) ou créent une image de marque positive. 
L’avantage du précurseur, et les risques juridiques et réglemen-
taires potentiellement plus faibles, peuvent également motiver 
les participants du secteur à conclure des accords volontaires ou 
à mettre en place une réglementation volontaire (Williams, 2004). 

Le risque de réglementation par le biais d’accords négociés et 
volontaires consiste en ce qu’ils peuvent aboutir à des objectifs 
peu ambitieux qui seraient atteints de toute façon, et certaines 
études ont mis en doute leur efficacité environnementale et 

l’efficience économique, en particulier lorsque la participation du 
gouvernement est faible (OCDE, 2003b). Néanmoins, un certain 
nombre de ces accords, tels que le Programme pour le contrôle, 
l’évaluation et la classification de la pollution de l’Indonésie 
(PROPER), montrent que, dans des circonstances appropriées, ils 
peuvent procurer d’importants bénéfices pour l’environnement 
(Blackman, 2007). En fin de compte, ils ne sont pas un substitut 
à la capacité de réglementation du gouvernement, puisque, sans 
la menace crédible de la réglementation en tant que solution de 
secours, il y a peu d’incitation à respecter les approches volon-
taires, et ils ont encore besoin de la capacité du gouvernement à 
évaluer leur efficacité par rapport aux objectifs. 

Instruments basés sur l’information
Les chapitres sectoriels dans ce rapport identifient également un 
grand nombre d’instruments basés sur l’information qui peuvent 
être utilisés pour aider à promouvoir une économie verte. Des 
campagnes de sensibilisation, par exemple, peuvent améliorer 
la compréhension générale sur un sujet particulier et peuvent 
contribuer à faire passer des solutions politiques difficiles. Elles 
peuvent être menées par les gouvernements, comme dans le cas 
des commissions indépendantes pour rechercher et sensibiliser 
sur une question donnée, ou des initiatives des ONG telles que 
la campagne de Greenpeace Arrêter le changement climatique 
(Commission fiscale verte, n.d. ; Ranjan, 2009 ; Greenpeace, n.d.). 
Les programmes d’information peuvent également enseigner 
aux gens les compétences de base, et promouvoir un comporte-
ment qui renforce les objectifs de l’économie verte. 

Les gouvernements pourraient également adopter des réglemen-
tations pour rendre obligatoire la mise à disposition de certaines 
informations, pour permettre aux consommateurs et aux investis-
seurs d’évaluer plus efficacement la performance de durabilité des 
entreprises, y compris leurs empreintes écologiques et carbone 
(voir le chapitre Finances pour plus de détails.) Il y a également 
des exemples de certification volontaire et d’étiquetage qui sont 
devenus une norme de l’industrie en fonction de leurs caracté-
ristiques propres avant d’être une obligation légale, comme les 
objectifs d’émissions et d’énergie pour les bâtiments de la Ville de 
Vancouver (Coleman et Stefan, 2009). En outre, les programmes 
et les instruments de responsabilité sociale des entreprises (RSE) 
sont devenus monnaie courante dans de nombreuses entreprises 
et influencent la façon dont ces entreprises et leurs fournisseurs 
exercent leurs activités. (Voir encadré 9)

2 5 Renforcer la gouvernance 
internationale

En plus des lois nationales, il y a aussi un certain nombre de 
mécanismes internationaux et multilatéraux qui régissent l’acti-
vité économique. La section suivante décrit ces mécanismes qui 
peuvent jouer un rôle important dans la transition vers une éco-
nomie verte.
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Accords multilatéraux sur l’environnement
Les accords multilatéraux sur l’environnement ont tendance à 
se concentrer sur la régulation des activités économiques non 
durables avec des normes ou des interdictions. Le processus de 
négociation commence habituellement par la prise de conscience 
collective d’un problème environnemental, se poursuit avec des 
discussions pour convenir de la nature du problème, des besoins et 
des objectifs communs, et se termine enfin avec le développement 
d’un projet de texte. Dans certains cas, le processus se traduit par 
des obligations juridiquement contraignantes et des mécanismes 
pour encourager la conformité, et dans d’autres, par une simple 
déclaration des principes ou des aspirations (PNUE, 2006).

Les accords multilatéraux sur l’environnement peuvent jouer un 
rôle important dans la promotion de l’activité économique verte. Ils 
peuvent être la seule solution viable à la gouvernance de certaines 
ressources mondiales communes et, même quand ils débouchent 
sur des engagements relativement faibles, ils élaborent néanmoins 
d’importants principes et normes, et augmentent le suivi et les flux 
d’information. Bien que la plupart des grands problèmes mon-
diaux d’environnement aient déjà été abordés par les AME, il y a 
encore du chemin à faire pour l’élaboration de politiques multila-
térales proactives, que ce soit en améliorant les AME existants ou 

en créant de nouveaux accords. Le chapitre Pêches, par exemple, 
met en évidence la nécessité de créer des organisations régionales 
de gestion des pêches qui ont assez d’autorité pour gérer correc-
tement l’utilisation des stocks halieutiques. Une récente analyse de 
la Convention de Bâle, identifiée par le chapitre Déchets comme 
un important instrument réglementaire, soutient que son système 
de consentement éclairé préalable (PIC) et le comité de conformité 
peuvent et doivent être renforcés (Andrews, 2009). 

Un AME qui a le potentiel d’influencer la transition vers une éco-
nomie verte est la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC). Le Protocole de Kyoto de la 
CCNUCC a déjà stimulé la croissance dans un certain nombre de 
secteurs économiques, tels que la production d’énergie renouve-
lable et des technologies économes en énergie, afin de réduire 
les émissions GES. Toutefois, l’avenir du régime climatique reste 
encore incertain puisque les négociations pataugent dans le dif-
ficile processus de conception d’une architecture qui entrera en 
vigueur après la première période d’engagement du Protocole de 
Kyoto qui se termine en 2012. 

Tout comme les instruments réglementaires, les AME peuvent 
être plus ou moins efficaces et plus ou moins difficiles à accepter, 

Encadré 9 : Action volontaire du secteur privé et responsabilité sociale des 
entreprises

La responsabilité sociale des entreprises (RSE) est un reflet 
de l’obligation du secteur privé « [...] de contribuer à l’évolu-
tion des communautés et sociétés durables et équitables », 
comme indiqué dans la Déclaration de Johannesburg sur 
le développement durable (paragraphe 27). Elle exige un 
engagement volontaire visant à accroître la responsabilité 
des opérations et des produits d’une organisation en termes 
d'impacts sociaux, environnementaux et économiques 
dans. Cet engagement volontaire des grosses entreprises 
peut servir à compléter et à ouvrir la voie à une introduc-
tion facilitée de la nouvelle réglementation et des instru-
ments du marché pour les économies nationales vertes. Par 
exemple, les initiatives d’entreprises sur l’empreinte écolo-
gique et sa labélisation peuvent bénéficier de reconnais-
sance et d'incitations de la part des organismes gouverne-
mentaux. Les initiatives de RSE peuvent également servir à 
stimuler l’objectif politique de consommation et de produc-
tion durables (CPD), en utilisant de manière plus efficace les 
services environnementaux et en réduisant la dégradation 
des ressources, la pollution et les déchets. 

Les grandes entreprises adoptent de plus en plus la RSE 
comme une partie intégrante de leurs stratégies d’affaires, car 
elles reconnaissent que la RSE peut apporter des avantages 
tangibles pour l’entreprise. Ces avantages comprennent des 
économies de coûts, un meilleur accès aux capitaux, une 

meilleure productivité, une meilleure qualité du produit (par 
le biais d’un meilleur moral des employés et de meilleures 
conditions de travail), l’attraction et la rétention des res-
sources humaines, une meilleure réputation et marque, et 
une responsabilité légale réduite (Googins et al., 2007). 

La RSE peut également accroître la responsabilité et la trans-
parence des organisations de la société grâce à l’utilisation 
d’une variété d’instruments de communication, y compris 
l’engagement des parties prenantes, les informations sur 
les produits et les systèmes de rapports de performance. 
Les tendances de rapports de performance d’aujourd’hui 
s’orientent vers le développement d’un rapport inté-
gré environnemental, social et de gouvernance (voir, par 
exemple, le processus de révision par l’Initiative mondiale 
sur les rapports de performance (GRI) de ses lignes direc-
trices pour les rapports de performance de la durabilité, dis-
ponible sur www.globalreporting.org). En outre, les normes 
de gestion internationales telles que la norme ISO 14000 
sur la gestion environnementale et l’adoption récente de la 
norme ISO 26000 sur la responsabilité sociétale offrent un 
cadre pour l’action de plus en plus référencé. Par exemple, 
la norme ISO 26000 fournit des lignes directrices de base sur 
les principes fondamentaux de la responsabilité sociétale 
afin de promouvoir une compréhension commune et des 
pratiques cohérentes.
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selon la façon dont ils sont conçus et le problème en question. 
Le Protocole de Montréal, par exemple, est largement considéré 
comme l’un des AME les plus réussis (voir encadré 10). Une par-
tie de ce succès est due à sa rédaction habile, qui a permis des 
solutions flexibles et comportait des dispositions relatives aux 
responsabilités communes, mais différenciées, ainsi que la créa-
tion d’un financement solide grâce à la création d’un Fonds multi-
latéral pour aider les pays en développement à se conformer aux 
mesures de contrôle du Protocole, en particulier avec les coûts 
croissants de la mise en œuvre. Le Protocole de Montréal a égale-
ment été un succès en raison de la nature du problème à réguler : 
il a pu se concentrer sur une série spécifique de produits pour 
lesquels des substituts pouvaient être développés, et a conféré 
des avantages relativement importants aux acteurs politique-
ment influents à des coûts relativement faibles (Sunstein, 2007). 
Avec une question plus complexe comme le changement clima-
tique – qui a des répercussions dans toutes les industries, à un 
coût élevé et des avantages controversés, et implique des défis 
tels que l’attribution de droits d’émission et le financement de 
l’adaptation – il s’est avéré beaucoup plus difficile de parvenir à 
un consensus collectif.

Même lorsque le processus se déroule sans heurts, l’efficacité de 
ces accords est parfois entravée par des mécanismes d’application 
relativement faibles. Quelques AME engendrent des mesures puni-
tives, et la plupart des mécanismes de conformité se composent 
d’auto-déclaration et de mesures de facilitation – un domaine où, 

encore une fois, certains AME pourraient peut-être être renforcés 
(PNUE, 2006).

Droit du commerce international
Le système commercial multilatéral peut avoir une influence signi-
ficative sur l’activité économique verte, permettant ou empêchant 
la circulation des biens, des technologies et des investissements 
verts. Une grande partie de l’influence du commerce – pour le meil-
leur ou pour le pire – dépend des types de politiques nationales 
expliqués ailleurs dans le présent chapitre. Si le prix des ressources 
environnementales est correctement fixé au niveau national, le 
régime commercial international devrait permettre aux pays d’ex-
ploiter durablement leur avantage comparatif dans les ressources 
naturelles pour un gain mutuel. Une analyse dans le chapitre Eau 
illustre, par exemple, le potentiel des régions déficitaires en eau de 
soulager la pression sur les approvisionnements locaux en impor-
tant des produits qui consomment beaucoup d’eau des régions 
abondantes en eau. De même, si les régimes nationaux et les poli-
tiques sont en place pour permettre aux pays démunis d’exploiter 
pleinement les avantages potentiels de la libéralisation du com-
merce, alors le commerce peut être un puissant moteur de déve-
loppement et de réduction de la pauvreté. 

Au moins une partie de l’influence du commerce découle des 
règles convenues au niveau international par lesquels le com-
merce international est mené. Les négociations actuelles du cycle 
de Doha de l’OMC incluent les questions qui pourraient soutenir la 

Encadré 10 : Protocole de Montréal

La mise en application du Protocole de Montréal relatif 
à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
est parvenue non seulement à contrôler les substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone, mais également 
à conduire une économie verte. À ce jour, la convention 
internationale a réduit la production et la consommation 
de près de 100 produits chimiques industriels connus 
comme étant des substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone (SACO) de plus de 97 % (Secrétariat de l’Ozone du 
PNUE, 2010). La plupart des SACO ont un fort potentiel de 
réchauffement mondial, et l’élimination progressive de 
beaucoup de ces produits chimiques a eu l’avantage sup-
plémentaire de réduire les émissions de gaz à effet de serre 
d’environ 11 milliards de tonnes d’équivalent CO2 par an, 
ce qui est 5-6 fois l’objectif de réduction du Protocole de 
Kyoto pour la période 2008-2012 (Velders et al., 2007). On 
estime que la mise en œuvre des projets dans les pays en 
développement qui ont été approuvés à ce jour en vertu 
du mécanisme de financement du Protocole de Montréal 
– le Fonds multilatéral (voir multilateralfund.org) – se tra-
duira par des co-avantages de l’atténuation du change-
ment climatique estimés à plus de 3 milliards de tonnes 
d’équivalent CO2 (Gt d’éq. CO2) à un coût d’environ 1 dollar/
tonne d’éq. CO2.

Parmi les autres avantages découlant de l’application du 
Protocole de Montréal, on compte les économies faites 
sur la diminution des lésions causées par le rayonnement 
ultraviolet sur les cultures, le bétail et le matériel, et la pré-
vention des cancers et de cataractes chez les êtres humains. 
Par exemple, l’Agence de protection de l’environnement des 
États-Unis (US EPA) a récemment indiqué que le Protocole 
se traduira par la prévention de plus de 22 millions de nou-
veaux cas de cataracte pour les personnes nées entre 1985 
et 2100 aux États-Unis uniquement (US EPA, 2010). 

Le Protocole de Montréal a également généré d’importants 
avantages économiques et sociaux, y compris la création de 
possibilités pour le remplacement et l’élimination des SACO 
indésirables, la production de substituts aux SACO, le déve-
loppement et la commercialisation d’équipements respec-
tueux de la couche d’ozone et du climat, et dans la création 
et le financement des Unités nationales de l’ozone dans les 
pays en développement (Secrétariat du Fonds multilatéral, 
2010). Les avantages du Protocole de Montréal devraient 
augmenter puisque les pays se sont à présent engagés à 
éliminer progressivement les hydrochlorofluorocarbures 
(HCFC) et à les remplacer par des alternatives respectueuses 
du climat et de l’ozone.
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transition vers une économie verte. Par exemple, les négociations 
se concentrent actuellement sur la suppression des subventions à 
la pêche, qui contribuent souvent directement à la surpêche. Les 
négociateurs commerciaux discutent également de la réduction 
des barrières tarifaires et non tarifaires sur les biens et services 
environnementaux. Une étude de la Banque mondiale a constaté 
que la libéralisation du commerce pourrait entraîner une augmen-
tation de 7 à 13 % du volume des échanges de ces biens (Banque 
mondiale, 2007). De même, les négociations en cours pour libé-
raliser le commerce des produits agricoles pourraient entraîner 
des avantages liés à l’économie verte. Ces négociations devraient 
aboutir à une réduction des subventions agricoles dans certains 
pays développés qui devrait stimuler une production agricole plus 
efficace et durable dans les pays en développement. Il est essentiel, 
toutefois, que les pays en développement soient aidés par le biais 
du renforcement des capacités pour exploiter pleinement les avan-
tages potentiels de la libéralisation du commerce (voir encadré 11).

Les règles commerciales régissant les droits de propriété intellec-
tuelle (DPI) et l’utilisation de normes et d’étiquetage par les gou-
vernements ont d’importantes implications pour la transition vers 
une économie verte. Les règles concernant l’application des DPI 
sont incluses dans les accords commerciaux les plus modernes. 
Les partisans des solides règles de DPI soutiennent qu’ils peuvent 
contribuer à favoriser une transition économique verte en four-
nissant des incitations aux innovateurs, qui peuvent être plus ras-
surés que leur investissement dans la R&D sera récompensé. Ceci 
est particulièrement important à une époque où les nouvelles 
technologies propres sont nécessaires d’urgence. On estime que 
près de 36 % des réductions des émissions de CO2 nécessaires d’ici 

2020 pourraient être atteintes par l’application de nouvelles tech-
nologies dans l’énergie, les transports, les bâtiments et l’industrie 
(Tomlinson, 2009).

D’autre part, les DPI créent des obstacles au transfert des techno-
logies et des innovations même auxquelles ils donnent lieu. Bien 
que l’Accord de l’OMC sur les aspects des droits de propriété intel-
lectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) ait été conçu pour 
tenir compte de la nécessité d’équilibrer l’innovation et la diffu-
sion, soulignant la nécessité d’une « flexibilité maximale » en ce qui 
concerne les pays membres les moins avancés, de nombreux cha-
pitres sectoriels de ce rapport identifient les DPI comme un obs-
tacle important au développement des marchés verts. En outre, 
certaines études indiquent que l’Accord sur les ADPIC a été critiqué 
pour ne pas avoir répondu correctement aux besoins des pays en 
développement (Foray, 2009). 

L’utilisation des normes et des systèmes de labélisation  volontaires 
est un autre domaine important lié au commerce du point de vue 
de l’économie verte. Ces instruments peuvent être efficaces pour 
atteindre les objectifs environnementaux et encourager les mar-
chés à produire des biens et services durables en informant les 
consommateurs sur les produits et les procédés de production. 
Dans le secteur industriel, par exemple, les normes « poussent » 
souvent le marché en obligeant les fabricants à respecter les lignes 
directrices minimales, et celles-ci sont souvent complétées par des 
systèmes d’éco-labélisation volontaires pour « inciter » le marché 
en donnant aux consommateurs des informations pertinentes 
pour les aider à faire des achats avisés. Le Conseil de soutien de 
la forêt (FSC), par exemple, fournit une normalisation reconnue au 

Encadré 11 : Renforcement des capacités liées au commerce

Le commerce est considéré comme l’un des principaux 
moteurs mondiaux du développement, et les chapitres sec-
toriels dans ce rapport identifient de nombreuses façons 
selon lesquelles le système de commerce peut faciliter les 
marchés verts, que ce soit en favorisant une utilisation plus 
efficace des ressources ou en transférant d’importantes 
technologies. Mais l’une des plus grandes critiques du sys-
tème de commerce est que de nombreux pays n’ont pas les 
capacités qui leur permettraient de profiter de ces gains 
potentiels. Toutefois, il existe un modèle qui a été conçu 
pour répondre à ces défis : le Cadre Intégré pour l’assistance 
technique liée au commerce en faveur des pays les moins 
avancés, ou tout simplement, le CI.

 

Le CI – désormais le CI renforcé – a été inauguré en 1997 à 
la Réunion de haut niveau de l’OMC sur les initiatives inté-
grées pour le développement du commerce des pays les 
moins avancés, et implique une collaboration entre le FMI, 
le Centre du commerce international (CCI), la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 

(CNUCED), le Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement (PNUD), la Banque mondiale et l’OMC. 

Le CI comporte une phase de diagnostic, dans laquelle le 
gouvernement du pays hôte travaille en collaboration 
étroite avec des experts techniques afin d’identifier les obs-
tacles à l’intégration améliorée dans le système commercial 
mondial. Les études diagnostiques résultantes sur l’inté-
gration du commerce (EDIC) identifient non seulement les 
défis, mais également les solutions. Les solutions typiques 
incluent des changements politiques, tels que de nouvelles 
lois et réglementations ; des investissements dans les infras-
tructures, telles que de nouveaux corridors de transport, 
des infrastructures douanières et l’équipement ; ou le ren-
forcement des compétences, comme une formation pour 
les négociateurs commerciaux. Le pays hôte privilégie alors 
ces éléments de l’EDIC qui se rapprochent le plus des priori-
tés nationales, généralisant les recommandations dans leur 
planification de développement national. 
Source : Secrétariat du CI (2009)
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niveau international, l’assurance de marque et des services d’accré-
ditation pour les entreprises, les organisations et les communautés. 
Le chapitre Forêts identifie la certification comme ayant eu la plus 
grande influence sur la politique forestière au cours de la dernière 
décennie. De même, le Conseil de surveillance marine (MSC) recon-
naît et récompense une pêche durable en travaillant avec l’indus-
trie de la pêche et des partenaires commerciaux pour donner aux 
acheteurs et aux consommateurs un moyen facile de trouver des 
fruits de mer provenant d’une source durable (MSC, 2009). 

De manière générale, les normes et les systèmes de labélisation 
volontaires peuvent également jouer un rôle important dans les 
achats publics durables. Même si on considère généralement qu’il 
n’est pas bien vu de la part des responsables de l’approvisionne-
ment d’exiger le respect d’une norme particulière – les entreprises 
peuvent avoir des qualités durables importantes sans pour autant 
faire partie de la norme spécifique, ou dans le cadre d’un autre 
programme d’accréditation – elles sont souvent utilisées par les 
fournisseurs pour identifier les critères de bonnes pratiques pour 
évaluer la durabilité d’un bien ou service.

Même si les normes et les systèmes d’étiquetage peuvent être 
des instruments puissants pour entraîner une économie verte, 
ils peuvent également créer des obstacles pour les petits pro-
ducteurs des pays en développement qui n’ont peut-être pas 
de ressources suffisantes pour prouver leur conformité, ou pour 
lesquels les normes sont inappropriées. Par exemple, les agricul-
teurs ouzbeks souhaitant obtenir une certification sur le marché 
des fruits et légumes biologiques français auraient été confron-
tés à des coûts de conformité plus élevés que le PIB national par 
habitant (Vitalis, 2002). Ailleurs, les normes d’utilisation de l’eau 
basées sur la disponibilité limitée en eau dans un pays se sont 
révélées inappropriées pour d’autres pays où la disponibilité de 
l’eau est tout à fait différente (Vitalis, 2002). D’un point de vue 
commercial, le souci est que les normes – et les normes obliga-
toires en particulier – pourraient entraver l’accès des exporta-
teurs provenant de pays en développement aux marchés lucratifs 
des pays développés. Pourtant, il est essentiel pour le dévelop-
pement d’améliorer l’accès aux marchés pour les produits des 
pays en développement. Il est donc primordial de trouver le juste 
équilibre entre la protection de l’environnement et la sauvegarde 
de l’accès au marché. Des dialogues multilatéraux et des négocia-
tions, quand c’est possible, sont essentiels pour s’assurer que cet 
équilibre est atteint.

En outre, comme indiqué dans le chapitre Forêts, il peut être 
possible pour les organismes de normalisation de soutenir une 
approche par étapes – définir des références pour les entreprises 
qui mesurent leurs progrès vers les critères de durabilité et leur 
donner un soutien à la planification et au renforcement des capaci-
tés pour atteindre des normes plus élevées (Morrison et al., 2007). 
Une aide publique au développement peut également être uti-
lisée pour aider les exportateurs des pays en développement à 

respecter avec succès des normes strictes sur leurs principaux mar-
chés d’exportation.

Cadre d’investissement international
Le cadre d’investissement international est composé d’un réseau 
de traités entre des États, et de contrats entre des États et des 
investisseurs privés, qui décrivent les droits et obligations en 
matière d’investissements étrangers. Les accords interétatiques, 
comme les traités bilatéraux d’investissement (TBI), les traités 
régionaux d’investissement et les chapitres d’investissement 
dans les accords commerciaux comme l’Accord de libre-échange 
nord-américain (ALENA), accordent des droits et des protections 
aux investisseurs des États couverts. Les contrats conclus entre 
un État et un investisseur, souvent appelés contrats d’investisse-
ment ou accords gouvernementaux d’un pays hôte, définissent 
les droits et les obligations de l’investisseur et de l’État hôte, y 
compris les conditions appliquées aux opérations d’un seul inves-
tisseur et de ses filiales dans le pays hôte convenu. Les accords 
gouvernementaux d’un pays hôte sont plus fréquents dans les 
pays en développement où il y a souvent moins de réglementa-
tions générales couvrant les droits à l’investissement.

Un nombre croissant d’accords commerciaux régionaux conclus 
récemment intègrent les considérations environnementales 
dans leurs chapitres respectifs sur l’investissement. Les accords 
peuvent expressément promouvoir l’activité d’investissement qui 
est entreprise d’une manière sensible aux préoccupations envi-
ronnementales, comme c’est le cas avec l’accord de libre-échange 
entre la Nouvelle-Zélande et la Malaisie. Certains accords, tels  
que l’accord de libre-échange Canada/Jordanie, cherchent éga-
lement à promouvoir l’application des lois environnementales 
nationales et à veiller à ce que ces lois ne soient pas dérogées aux 
fins de favoriser les investissements ou le commerce. Même si les 
considérations environnementales sont de plus en plus présentes 
dans le cadre de l’investissement international, de nombreux 
traités d’investissement et de contrats d’investissement ne pro-
meuvent pas expressément les investissements durables au lieu 
des investissements non durables (Mann et al., 2005). Une des prin-
cipales préoccupations en ce qui concerne les contrats d’investis-
sement, par exemple, provient des « clauses de stabilisation » – 
dispositions dans les accords gouvernementaux du pays hôte qui 
gèlent la législation à un certain point dans le temps ou qui ont 
besoin d’une indemnisation des pays hôtes en cas de modifica-
tions de la loi qui nuisent aux profits. Des préoccupations ont été 
soulevées selon lesquelles de telles clauses limitent la capacité 
d’un État à réglementer efficacement afin de protéger l’environ-
nement et les droits de l’homme (Shemberg, 2008), ce qui pour-
rait avoir des conséquences pour la promotion d’une économie 
verte dans laquelle des réglementations sont élaborées pour sti-
muler la croissance verte. Il est donc important que les avantages 
et les contraintes liés à des cadres d’investissement internatio-
naux soient bien compris lorsqu’ils sont négociés afin de s’assurer 
qu’ils soutiennent une transition économique verte.
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3  Actions de soutien
En fonction de leur niveau de développement, les pays auront 
des capacités différentes pour mettre en œuvre les types de 
politiques abordés dans les sections précédentes de ce rapport 
et pour faire face aux changements qu’implique une transition 
économique verte. En particulier, des institutions solides, y com-
pris les politiques, les pratiques et les systèmes qui permettent le 
fonctionnement efficace d’une organisation ou d’un groupe, sont 
indispensables à la réussite des politiques gouvernementales 
destinées à verdir les secteurs clés (PNUD, 2009). Une stratégie 
pour permettre une plus grande activité économique verte doit 
donc inclure des efforts pour améliorer les capacités de mise en 
œuvre des politiques et de gestion du changement. 

Les pays peuvent avoir plus particulièrement besoin d’aide en ce 
qui concerne les ressources, l’expertise technique, la formation, le 
développement des technologies et la diffusion, le soutien poli-
tique et d’autres types d’aide de la part de plusieurs acteurs, y 
compris les organisations intergouvernementales, les institutions 
financières internationales, les agences d’aide bilatérale, les socié-
tés multilatérales et les organisations non gouvernementales.

3 1 Soutenir le renforcement des capa-
cités et le renforcement des institutions

Le PNUD a identifié cinq capacités fonctionnelles de base des 
gouvernements qui déterminent le résultat des efforts de déve-
loppement. Elles comprennent la capacité d’un gouvernement 
à : engager les parties prenantes ; évaluer une situation et définir 
une vision ; élaborer des politiques et des stratégies ; budgétiser, 
gérer et mettre en œuvre des politiques ; et évaluer les résultats 
(PNUD, 2009). Ces capacités fonctionnelles génériques seront 
toutes sollicitées pour réussir une transition économique verte.

Trois des questions les plus importantes de renforcement des 
capacités qui sont soulignées dans les chapitres sectoriels sont 
: l'amélioration des capacités axées sur l’information, la nécessité 
d’une planification intégrée et l’application adéquate des exi-
gences politiques et des lois.

L’importance de la recherche, de la collecte de données et de 
la gestion des données ne doivent pas être sous-estimées. Les 
chapitres sectoriels de ce rapport indiquent qu’il existe déjà une 
quantité importante d’informations sur l’état des ressources natu-
relles et des écosystèmes et comment ils contribuent au bien-être 
économique, ainsi qu’aux opportunités économiques vertes qui 
peuvent être exploitées dans tous les secteurs de l’économie. 
Néanmoins, il en ressort un message commun d’après lequel 
ces généralités doivent être soigneusement nuancées quant 
aux conditions spécifiques nationales et locales. En plus du capi-
tal technique et humain, cela nécessite de développer des ins-
titutions qui adoptent une approche cohérente et basée sur la 

science pour évaluer et analyser les ressources environnemen-
tales. Des règles sévères ou souples doivent également exister 
pour s’assurer que l’analyse scientifique est correctement prise 
en compte dans la prise de décision et qu’une interaction permet 
un apprentissage continu et une adaptation. Les Technologies de 
l’Information et de la Communication (TIC) peuvent également 
jouer un rôle important à dans le soutien de la collecte des don-
nées et la recherche (voir Encadré 12).

L’information est également un enjeu important pour la bonne 
gouvernance. Dans les processus de planification politique, la 
sensibilisation des besoins, les préoccupations et les connais-
sances des parties prenantes, et l’interaction sur cette base, 
sont essentiels pour assurer des résultats socialement optimaux.  
Une fois que les objectifs sont énoncés et mesurables, et que 
le fonctionnement des politiques est surveillé, il est également 
nécessaire de donner des informations pour assurer l’efficacité 
et la responsabilité politiques (voir le chapitre de modélisation 
pour plus d’informations sur les indicateurs et les mesures). Les 
données doivent également être évaluées de façon crédible et 
utilisées comme base pour toute adaptation politique.

Réunir des informations suffisantes pour informer une bonne 
prise de décision n’est pas une tâche facile. Cela nécessite sou-
vent des ressources financières accrues, une meilleure capacité 
administrative, une formation technique et un accès à la tech-
nologie, ainsi que des institutions de développement qui per-
mettent le fonctionnement efficace des processus de recherche 
et de consultation, et leur interaction avec les prises de décision.

La planification stratégique intégrée est tout aussi importante. 
La plupart des chapitres sectoriels soulignent la nécessité d’une 
approche holistique pour la prise de décision pour s’assurer que 
les décisions correspondent aux objectifs généraux d’une éco-
nomie verte. Ceci inclut le développement des processus et des 
normes pour systématiser la prise en compte de la façon dont les 
politiques dans un secteur pourraient affecter les autres ; l’éva-
luation soigneuse des décisions qui ont des conséquences à long 
terme ; l’intégration des politiques de développement des com-
pétences ; et l’utilisation d’une combinaison appropriée d’instru-
ments politiques pour atteindre un objectif donné. 

La recherche sur l’utilisation de plusieurs instruments politiques 
confirme que différentes combinaisons d’instruments d’informa-
tion, de réglementation et de marché peuvent être plus ou moins 
efficaces et effectives dans différentes situations (OCDE, 2007). 
L’illustration la plus frappante de ce principe se trouve dans le cha-
pitre Villes, qui conclut que l’aménagement urbain a des impacts 
importants et souvent irréversibles sur les coûts de la vie et sur 
l’efficacité écologique. De même, dans la promotion des techno-
logies d’énergie renouvelable, il est à présent bien reconnu que 
la seule mise en place d’un plan de soutien du revenu pourrait 
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Encadré 12 : Exploiter les Technologies de l’Information et de la 
Communication (TIC) 
Les TIC favorisent l’économie verte
Au cours des deux dernières décennies, les produits et ser-
vices offerts par le secteur des technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC) ont été des catalyseurs 
de la croissance économique. Ils ont permis des gains de 
productivité et transformé les processus de production, 
les marchés et les industries dans les pays développés 
et en développement. Une étude récente a montré que 
la consommation et les dépenses liées à Internet, le sys-
tème nerveux central de l’économie numérique. sont plus 
grands que celles liées à l’agriculture ou à l’énergie. L’étude 
a également révélé que la contribution totale d’Internet au 
PIB mondial est plus importante que le PIB de l’Espagne ou 
le Canada, et croît plus vite que celui du Brésil (McKinsey 
Global Institute, 2011).

Les décideurs politiques des TIC et les parties prenantes 
reconnaissent de plus en plus que les TIC peuvent être de 
puissants moteurs de l’économie verte à travers la trans-
formation des infrastructures économiques, des secteurs 
industriels et les comportements sociaux. Elles peuvent :

 n Accroître l’efficacité de la production et de la consommation 
dans les secteurs de l'énergie, des transports, de la construction 
et de l'industriel, à travers le déploiement de systèmes intelli-
gents. On estime que les TIC peuvent réduire les émissions mon-
diales de GES de 15 % d’ici 2020, par rapport à un scénario du 
maintien du statu quo (BAU) avec 2002 comme base de référence 
(The Climate Group, 2008).

 n « Dématérialiser » entièrement ou en partie les produits, 
services et processus physiques, ce qui entraîne des réductions 
significatives de la consommation d’énergie et des matériaux. 
Parmi les exemples, on peut citer l’économie de papier grâce à 
la facturation électronique, une plus grande utilisation du télé-
travail et des réunions virtuelles dans les secteurs public et privé.

 n Accroître l’accès à l’éducation, aux soins de santé et autres 
services publics, créer de nouvelles opportunités d’interaction 
sociale et d’expression culturelle, et faciliter la participation à la 
vie publique.
Les futures applications des TIC pourraient permettre l’ac-
tivité économique verte par d’autres moyens. Le dévelop-
pement de nouveaux types de réseaux qui comprennent 
des objets dans l’environnement naturel – communément 
appelé l’Internet des objets – améliorerait la capacité des 
acteurs publics et privés à surveiller toutes sortes de sys-
tèmes naturels et humains en temps réel, ainsi qu’à gérer 
les opérations et les impacts de ces systèmes dans des 
moyens plus durables. Cela aurait des répercussions sur 
de nombreux secteurs, y compris : les systèmes naturels 
qui fournissent des biens et services écologiques, l’agri-
culture, la foresterie, l’énergie, le transport, et les bâti-
ments et leurs installations.

Nonobstant, les décideurs politiques devraient aussi 
reconnaître que les TIC s’accompagnent également de 
défis en matière de durabilité – par exemple, en augmen-
tant la demande globale pour des énergies non renou-
velables et des ressources matérielles. Le secteur des TIC 

est aussi devenu une source majeure de pollution toxique 
par des e-déchets et des émissions de GES. De tels effets 
doivent être soigneusement compensés par les gains des 
TIC, et atténués autant que possible pour mieux promou-
voir l’activité économique verte.

Favoriser les TIC
Comme un certain nombre de technologies vertes, les 
gouvernements doivent créer un environnement propice 
qui permettra aux TIC de prospérer. Cela nécessite une 
collaboration étroite entre les organismes gouvernemen-
taux chargés des TIC et les initiatives d’économie verte, 
ainsi que leurs communautés d’intervenants respectifs. 
Les interventions du gouvernement pour permettre aux 
TIC de contribuer à une économie verte incluent :

 n L’accès universel et abordable aux réseaux et services haut débit. 
Dans une large mesure, cet objectif peut être atteint grâce à des 
cadres réglementaires qui encouragent l’investissement privé, 
promeuvent la concurrence entre les fournisseurs de services 
haut débit, assurent l’accès d’un réseau ouvert aux créateurs 
d’applications haut débit et de contenus, et protègent les droits 
des consommateurs pour accéder à des services haut débit, des 
applications et au contenu de leur choix, une politique générale-
ment connue sous le nom « neutralité du net ». Cependant, l’ex-
périence montre également que l’accès aux réseaux haut débit 
dans certaines zones géographiques n’est pas rentable, et que le 
service haut débit est inabordable pour certains groupes. Dans 
de telles circonstances, de nombreux gouvernements ont sub-
ventionné le déploiement des réseaux haut débit et l’accès aux 
services grâce à différentes formes d’investissements publics, de 
subventions et d’exigences réglementaires.

 n Transition vers IPv6. La version 6 du protocole Internet (IPv6), 
un nouveau système d’adresse, a été développée il y a plus d’une 
décennie pour succéder à IPv4. Bien qu’elle fournisse le nombre 
pratiquement illimité d’adresses nécessaires pour soutenir le 
déploiement de systèmes intelligents et des innovations telles 
que l’Internet des objets, son utilisation a été lente. Les achats 
publics peuvent avoir un effet puissant pour permettre une 
transition en douceur vers IPv6 en stimulant la demande pour 
des produits et des services IPv6. Les exigences réglementaires 
peuvent également avoir un effet très important.

 n Confiance en l’environnement en ligne. Les décideurs politiques 
doivent développer des cadres juridiques solides, des disposi-
tions réglementaires et des mécanismes d’application qui per-
mettront de protéger la vie privée et les droits des citoyens et des 
consommateurs, de lutter contre la cybercriminalité, d’assurer la 
sécurité et la stabilité des réseaux électroniques et d’équilibrer 
les droits des utilisateurs et des créateurs de produits et services 
d’information. L’industrie peut également y contribuer, en éla-
borant des codes de pratique qui aident à protéger les consom-
mateurs, et en développant des outils qui permettent aux inter-
nautes de gérer leurs identités en ligne.
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être insuffisante ou inutilement coûteuse si les responsables poli-
tiques ne parviennent pas à tenir compte des questions telles que 
l’infrastructure de réseau ou des processus d’autorisation de pla-
nification récalcitrants (OCDE/AIE, 2008). 

L’application des lois et des réglementations est un autre domaine 
important. L’efficacité d’un instrument politique dépend d’une 
chaîne d’acteurs et d’institutions qui travaillent ensemble pour 
s’assurer qu’il est correctement appliqué – il faut vérifier l’utilisa-
tion de la décision appropriée des offres pour les achats publics 
durables, mais aussi assurer que la taxe liée à l’environnement est 
perçue sur l’activité économique pertinente. Une capacité finan-
cière, administrative et technique est nécessaire pour surveiller 
correctement la conformité, et des institutions solides, y compris 
des normes sociales et culturelles, ainsi que des organismes d’ap-
plication ayant une autorité adéquate, sont nécessaires pour s’as-
surer que les amendes appropriées peuvent être perçues lorsque 
le protocole et les réglementations ne sont pas respectés. 

Les organisations intergouvernementales, les institutions finan-
cières internationales, les ONG, le secteur privé et la commu-
nauté internationale dans son ensemble peuvent jouer un rôle 
en fournissant une assistance technique et financière aux pays 
en développement. Permettre une transition en douceur vers 
une économie verte exigera un effort international prolongé par 
ces acteurs. Le sommet de la Conférence des Nations Unies sur le 
développement durable de 2012 (Rio+20) fournit une occasion 
unique pour la communauté internationale de promouvoir une 
action d’économie verte étant donné que l’un des deux thèmes 
du sommet est « l’économie verte dans le contexte du dévelop-
pement durable et de l’éradication de la pauvreté » (Résolution 
64/236 de l’Assemblée générale). L’engagement et l’action des 
gouvernements, des organisations internationales et d’autres au 
cours des deux prochaines années permettront de déterminer si 
le sommet donne l’impulsion et la direction requises pour mener 
à bien la transition. 

En outre, les Nations Unies et leurs partenaires soutiennent 
depuis longtemps déjà le renforcement des capacités nationales 
et les activités de formation et peuvent utiliser cette expertise 
pour soutenir les efforts nationaux vers une économie verte. 
Des efforts actuels sont en cours au sein du système des Nations 
Unies par l’intermédiaire du Groupe pour la gestion de l’environ-
nement pour harmoniser le soutien vers une économie verte au 
niveau national. En vertu de cette initiative, 32 organisations du 
système des Nations Unies sont en train d’élaborer un rapport 
d’évaluation inter-agence sur la manière dont l’expertise des dif-
férentes agences de l’ONU, les fonds et les programmes peuvent 
contribuer à soutenir les pays dans la transition vers une écono-
mie verte (Groupe pour la gestion de l’environnement, 2010).

En outre, la coopération Sud-Sud est essentielle : de nombreuses 
expériences et réussites des pays en développement à atteindre 
une économie verte peuvent donner un élan, des idées et des 
moyens précieux pour aider d’autres pays en développement 
à répondre à des préoccupations similaires – notamment en 
raison des gains impressionnants et du leadership dont il a été 

fait preuve dans la pratique (PNUE, 2010e). La coopération Sud-
Sud peut ainsi augmenter le flux d’information, l’expertise et la 
technologie à un coût réduit. Plus largement, alors que les pays 
prennent des mesures allant dans le sens d'une économie verte, 
des échanges mondiaux formels et informels sur les expériences 
vécues et les leçons tirées peuvent s’avérer un moyen utile pour 
renforcer les capacités.

3 2 Investir dans la formation 
et l’éducation

Des programmes d’amélioration de la formation et des compé-
tences seront nécessaires pour préparer la main-d’œuvre pour 
une transition vers une économie verte. Une étude conjointe 
entre le PNUE, l’OIT et d’autres partenaires a révélé que l’impact 
sur les travailleurs d’une transition économique verte varie consi-
dérablement selon le secteur économique spécifique et le pays 
en question. Dans certains cas, la transition pourrait signifier que 
des emplois seraient perdus, et dans d’autres cas, il est prévu que 
de nouveaux emplois verts soient créés. Les études disponibles 
aux niveaux sectoriel et macroéconomique suggèrent que, tout 
bien considéré, il y aura plus d’emplois dans une économie verte 
(PNUE, 2008b). Les énergies renouvelables, par exemple, créent 
plus d’emplois par dollar investi, par unité de capacité installée et 
par unité d’énergie produite que la production d’énergie conven-
tionnelle. De même, le transport public a tendance à générer plus 
d’emplois que le recours à la voiture individuelle et aux camions 
(PNUE, 2008c). On estime également que le rythme de création 
d’emplois verts est susceptible de s’accélérer à l’avenir (PNUE, 
2008b).

Toutefois, plutôt que de remplacer les emplois existants avec 
des emplois verts complètement nouveaux, c’est le contenu des 
emplois (par exemple, la façon dont le travail est effectué et les 
compétences des travailleurs) qui changera souvent (OIT, 2008). 
Une main-d’œuvre qualifiée est une condition préalable pour une 
économie verte, et il peut être nécessaire de concentrer les efforts 
d’éducation sur l’alignement des compétences avec les besoins 
du marché du travail. Ceci est particulièrement pertinent pour 
les disciplines dites STEM (science, technologie, ingénierie et 
mathématiques). Un certain nombre d’emplois dans l’ensemble 
de l’économie devraient être transformés pour répondre à une 
économie plus efficace en énergie et en ressources. Par exemple, 
les constructeurs garderont le même emploi, mais commen-
ceront à offrir de nouveaux services verts. Ces changements 
impliquent de devoir améliorer la formation et les compétences 
de la main-d’œuvre.

Les pénuries actuelles de main-d’œuvre qualifiée pourraient 
contrecarrer les efforts déployés par les gouvernements pour 
passer à une économie verte et offrir les avantages environne-
mentaux et le rendement économique escomptés. Par exemple, 
presque tous les sous-secteurs énergétiques manquent de tra-
vailleurs qualifiés. Les pénuries les plus marquées se trouvent 
dans le secteur hydraulique, de biogaz et de biomasse. Les pénu-
ries font également pression sur la fabrication dans l’industrie 
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de l’énergie renouvelable, en particulier pour le personnel des 
ingénieurs, d’opération et d’entretien et la gestion du site (PNUE, 
2008b). Dans ce contexte, il est essentiel que les gouvernements 
travaillent avec les employeurs pour combler le manque actuel de 
compétences et anticiper les besoins futurs de la main-d’œuvre 
pour une transition vers une économie verte.

En plus de la requalification des travailleurs, il est nécessaire 
de s’assurer que les gestionnaires développent de nouvelles 
perspectives, la sensibilisation et les capacités nécessaires pour 
assurer une transition en douceur. Une récente étude de l’OCDE 
a constaté que « les entreprises devront veiller à ce que leurs 
gestionnaires soient capables d’apprendre et de comprendre les 
nouvelles compétences nécessaires pour répondre aux change-
ments qui s’opèrent au sein de leurs domaines de responsabilité, 
de développer des capacités managériales plus orientées vers 

l'écologie ainsi que d’utiliser convenablement les compétences 
acquises par leur personnel » (OCDE, 2010c). 

Pour de nombreux pays et entreprises, en particulier les petites et 
moyennes entreprises, le soutien de la part des gouvernements, 
des organisations intergouvernementales et des organisations non 
gouvernementales dans la requalification des travailleurs et de la 
gestion sera nécessaire. Il est également important de se rappeler 
que, même si certains groupes et régions feront des gains impor-
tants dans la transition vers une économie verte, d’autres subiront 
des pertes considérables. Dans ces cas où des emplois seront per-
dus, les travailleurs devront être soutenus dans leur transition vers 
de nouveaux emplois ou recevoir une aide sociale. Dans le secteur 
de la pêche, par exemple, il se peut que les pêcheurs  doivent être 
formés à d'autres moyens de subsistance, ce qui pourrait inclure la 
participation à la reconstitution des stocks halieutiques.
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4  Conclusions
Même lorsqu’il y a un argument économique évident en faveur 
des investissements verts, des conditions favorables sont géné-
ralement nécessaires. Ce chapitre a identifié cinq principaux 
domaines politiques qui pourraient être introduites par le gou-
vernement à tous les niveaux, à court et moyen termes, en vue 
de mener à bien des changements en matière d’innovation et de 
transformation qui pourraient naître de la collaboration entre les 
différents secteurs de l’économie verte à plus long terme.

Le premier d’entre eux, les investissements publics et les dépenses, 
peut être important à court terme pour attirer les investissements 
verts et promouvoir le développement des marchés verts, en par-
ticulier lorsque des instruments politiques alternatifs sont prati-
quement ou politiquement impossibles. Un deuxième domaine 
clé de prise de décision est l’utilisation des taxes liées à l’environ-
nement et d’autres instruments basés sur le marché pour traiter 
les externalités environnementales et les défaillances du marché. 
Un certain nombre de mesures novatrices, y compris les régimes 
de permis négociables et les tarifs de rachat, ont été utilisées avec 
succès par les gouvernements ces dernières années pour accélé-
rer la transition vers une économie verte. 

Le chapitre traite également de l’importance de la réforme des 
subventions gouvernementales qui sont nuisibles à l’environ-
nement. Même si réformer ces subventions représente un défi, 
un certain nombre d’exemples de bonnes pratiques existent, 
illustrant le fait que la réforme est clairement possible. Les deux 
autres domaines clés pour la prise de décision – améliorer les 
cadres réglementaires et renforcer la gouvernance internatio-
nale – se concentrent sur l’importance des lois nationales et 

internationales et les réglementations dans la stimulation de 
l’activité économique verte. 

Le chapitre montre clairement que le renforcement des capa-
cités est nécessaire pour la mise en œuvre effective des instru-
ments politique, comme dans les domaines de la recherche, de 
la collecte, de la gestion, de la consultation et de l’application 
des données, le rôle des institutions étant particulièrement 
important pour l’efficacité de la politique. Un soutien est éga-
lement nécessaire pour assurer que les travailleurs sont traités 
équitablement, que le marché du travail est prêt à répondre à la 
demande pour les emplois verts et que les groupes les plus vul-
nérables au changement reçoivent une indemnisation adéquate.

Dans l’ensemble, il est clair que de nombreuses options poli-
tiques existent pour les gouvernements afin de permettre le ver-
dissement des secteurs clés et que l’élaboration des stratégies 
pour verdir l’économie implique un large éventail de mesures et 
d’indicateurs appropriés pour mesurer les progrès réalisés.

Le défi consiste maintenant à établir des priorités au niveau des 
pays et à identifier des stratégies pour savoir comment verdir les 
secteurs clés de manière à rester conforme aux engagements 
existants envers le développement durable et l’éradication de la 
pauvreté. La nécessité d’élaborer des politiques détaillées – en se 
basant sur les leçons de l’expérience, une connaissance approfon-
die du contexte local et une consultation complète – ne doit pas 
être sous-estimée, mais l’ampleur des domaines d’action et de 
récompenses ultimes ne doit pas l’être non plus.
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Annexe 1 – Conditions favorables :  
Un aperçu du secteur
Le tableau suivant résume les conditions favorables qui ont été 
identifiées par les chapitres sectoriels dans le présent rapport. Il 
explique comment chaque condition peut permettre une acti-
vité économique verte et peut être créée par diverses mesures. 
Il identifie également les secteurs dans lesquels chaque mesure 

peut être particulièrement importante. Les conditions sont divi-
sées en cinq thèmes – la finance, la gouvernance, le marché, 
l’infrastructure et l’information. Il y a, inévitablement, quelques 
chevauchements entre ces groupes. En outre, la liste des mesures 
doit être considérée comme étant illustrative et non exhaustive.

Condition favorable Raisonnement : Comment 
elle y favorise

Mesures qui peuvent créer la 
condition favorable  Secteurs dans lesquels ces mesures sont 

particulièrement importantes

Finance

Disponibilité accrue de finance-
ment pour les gouvernements 
et les entreprises dans les 
secteurs verts

Pour que des entreprises vertes 
naissent et se développent, des 
niveaux adéquats d’inves-
tissement privé doivent être 
disponibles. Il peut également 
être nécessaire d’accroître 
la disponibilité des finances 
publiques afin que toute une 
série d’instruments politiques 
puisse être utilisée pour tirer 
profit des finances privées.

Voir le chapitre Finances
 
À noter également :
Les instruments politiques suivants, uti-
lisés principalement pour leur capacité à 
corriger les distorsions de prix, peuvent 
également accroître les niveaux du 
financement public disponible :

 Tous

Réforme des subventions  Agriculture, énergies renouvelables, pêche, forêts, 
industrie manufacturière, eau

Taxes liées à l’environnement, autres 
instruments fiscaux, frais et taxes, 
permis négociables


Agriculture, bâtiments, énergies renouvelables, 
pêche, forêts, industrie manufacturière, trans-
ports, déchets, eau

Gouvernance

Un réseau de lois et de normes 
qui encouragent la gestion 
efficace et à long terme, 
l’utilisation des ressources 
naturelles et la protection de 
l’environnement

La bonne combinaison de 
droits, de responsabilités, de 
lois, d’incitations et d’accords 
peut encourager la protection 
de l’environnement et l’utilisa-
tion rationnelle des ressources 
naturelles, qui peuvent aider 
à assurer la durabilité des 
activités économiques qui 
dépendent de ces ressources. 
Les organisations nationales 
et internationales peuvent 
contribuer à gérer ces lois et 
normes.

Planification stratégique et intégrée 
(par exemple, établir une « vision » 
pour l’avenir de certains secteurs 
spécifiques) ; assortiment de politiques 
complémentaires ; considérer les effets 
des politiques dans tous les secteurs et 
aux niveaux local, provincial, national 
et international ; la reconnaissance des 
parties prenantes et la consultation, etc.

 Tous

Conception des droits des biens et des 
lois sur l’accès des écosystèmes  Agriculture, pêche, eau

Règles et réglementations, normes ou 
interdictions (par exemple, les normes 
d’efficacité des moteurs des véhicules, 
lois de zonage dans les villes, interdire le 
chalutage de fond, les normes de sécu-
rité alimentaire, les lois d’élimination 
des déchets)

 Tous

Accords négociés et volontaires  Bâtiments, villes, forêts, industrie manufacturière, 
tourisme, déchets

Coopération internationale sur des 
accords, des lois et des organisations 
nécessaire pour le développement des 
biens et services verts (par exemple, 
réduire la concentration du pouvoir de 
marché dans les chaînes de valeur agri-
coles internationales, l’accès préférentiel 
aux importations en provenance de 
pays à faible revenu, la réforme des lois 
internationales relatives à la pêche)

 Agriculture, pêche, énergies renouvelables, 
transports, eau, déchets
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Condition favorable Raisonnement : Comment 
elle y favorise

Mesures qui peuvent créer la 
condition favorable  Secteurs dans lesquels ces mesures sont 

particulièrement importantes

Lois et normes qui encouragent 
le transfert des technologies

L’accès à la technologie peut 
jouer un rôle dans l’amélio-
ration de la gestion de l’envi-
ronnement et des ressources 
naturelles, contribuant à 
soutenir l’activité économique 
qui s’appuie sur eux. Il peut 
également créer de nouvelles 
opportunités économiques.

Conception des droits de propriété 
intellectuelle  Agriculture, énergies renouvelables, transports

Suppression des obstacles commerciaux 
au transfert des technologies vertes ; 
coopération internationale en matière 
de transfert des technologies vertes

 Agriculture, énergies renouvelables, transports, 
eau

Amélioration de la capacité 
administrative et technique au 
sein du gouvernement et des 
autres organisations

Dans certains cas, les 
gouvernements peuvent avoir 
besoin d’élargir leurs capacités 
administratives et techniques 
en tant que condition préalable 
à l’adoption de politiques visant 
à stimuler l’investissement dans 
l’activité économique verte.

Investissements dans les capacités 
techniques et administratives  Pêche, industrie manufacturière, énergies renou-

velables, transports, déchets

Coopération internationale (par 
exemple, Plan stratégique de Bali pour 
le soutien technologique et le renforce-
ment des capacités, etc.)

 Pêche, transports, déchets, eau

Amélioration de la transparence 
et de la responsabilité

La transparence et la respon-
sabilité sont les piliers d’une 
bonne gouvernance. Elles 
permettent le suivi et l’évalua-
tion des politiques destinées 
à stimuler les investissements 
verts, et de cette façon, peuvent 
aider à faire en sorte que les 
politiques soient efficientes 
et efficaces pour ce qui est de 
réaliser leurs objectifs.

Suivi et évaluation comme composante 
des autres politiques  Tous

Transparence pour donner des infos, 
à propos de la prise de décision et des 
dépenses disponibles d’une manière 
conviviale

 Villes, forêts, transports

Mécanismes de responsabilité comme 
composante des politiques (par 
exemple, analyses critiques, objectifs de 
performance)

 Tous, forêts

Voir le chapitre Modélisation pour plus 
d’informations sur les indicateurs de 
mesure

 Tous

Application effective des lois

À moins que les lois puissent 
être appliquées correcte-
ment, elles peuvent, en 
partie ou totalement, ne pas 
parvenir à modifier les flux 
d’investissements vers l’activité 
économique verte.

Créer des incitations adéquates d’appli-
cation (par exemple, des amendes 
appropriées en cas de non-conformité)

 Villes, pêche, forêts, industrie manufacturière, 
déchets

Développer la capacité à mettre en 
œuvre  Pêche, forêts, industrie manufacturière

Marché

L’activité économique verte est 
encouragée par le soutien du 
gouvernement

Dans certains secteurs, un 
soutien direct peut être 
nécessaire pour apporter des 
changements immédiats (en 
particulier là où il y a une 
longue rotation du stock de 
capital) ou pour soutenir les 
industries vertes naissantes. Ce 
soutien doit être soigneuse-
ment conçu afin d’éviter des 
résultats onéreux ou irration-
nels et involontaires.

Financement accru pour la chaîne 
d’innovation (par exemple, la recherche, 
le développement, le déploiement, le 
partage d’informations)

 Agriculture, villes, industrie manufacturière, 
énergies renouvelables, déchets

Subventions vertes, par exemple, les 
PPA, les prêts à faible intérêt, les tarifs 
de rachat, les incitations à l’investisse-
ment, l’exonération de certaines régle-
mentations, les emplois d’intendance, le 
soutien aux PME vertes, etc.


Agriculture, bâtiments, villes, pêche, forêts, 
industrie manufacturière, énergies renouvelables, 
transports, déchets

Achats publics durables  Agriculture, bâtiments, villes, énergies renouve-
lables, déchets

Le soutien politique aux sec-
teurs verts est clair, prévisible 
et stable

Les investisseurs peuvent 
se méfier des industries 
qui comptent sur le soutien 
politique. L’investissement peut 
augmenter si le soutien des 
secteurs verts est prévisible, 
clair et a une stabilité à long 
terme.

Conception de la politique d’investisse-
ment de qualité (par exemple, garanties 
à long terme, changements prévisibles, 
élimination progressive du soutien, etc.)

 Énergies renouvelables, transports
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Condition favorable Raisonnement : Comment 
elle y favorise

Mesures qui peuvent créer la 
condition favorable  Secteurs dans lesquels ces mesures sont 

particulièrement importantes

Des prix qui reflètent les coûts 
réels des biens et services

Lorsque le prix d’un bien ou 
service non durable ne reflète 
pas son coût social réel, il est 
plus susceptible d’être utilisé 
à l’excès, ce qui conduit à une 
surexploitation des ressources 
naturelles, à l’inefficacité et des 
déchets. Les prix qui reflètent 
les coûts réels peuvent rendre 
les opportunités vertes relative-
ment plus attrayantes pour les 
entreprises et les investisseurs.

Réforme des subventions nuisibles  Agriculture, pêche, forêts, industrie manufactu-
rière, énergies renouvelables, eau

Taxation liée à l’environnement, autres 
instruments fiscaux, marchés boursiers 
de certificats, taxes et redevances


Agriculture, bâtiments, villes, pêche, forêts, 
industrie manufacturière, énergies renouvelables, 
transports, déchets, eau

Paiements pour les services environne-
mentaux  Agriculture, forêts

Infrastructure

Existence d’une infrastructure 
verte clé

Certains secteurs nécessitent 
des éléments d’infrastructure 
spécifiques qui sont une 
condition sine qua non pour 
d’autres investissements, 
par exemple, les réseaux 
électriques capables de traiter 
de grandes fluctuations dans 
l’approvisionnement, les 
services de télécommunications 
qui fournissent des données 
agricoles.

Programmes de travaux publics ; struc-
ture politique similaire aux subventions 
vertes (par exemple, PFI, PPA, prêts à 
faible intérêt, tarifs de rachat, etc.)

 Agriculture, villes, pêche, énergies renouvelables

Information

Amélioration des données et 
des analyses sur les conditions 
écologiques

Les politiques doivent être 
informées par des informations 
précises, et dans la plupart des 
cas, la collecte des données doit 
être améliorée.

Voir le chapitre Modélisation pour plus 
d’informations sur les indicateurs de 
mesure 

 Agriculture, pêche, tourisme, transports, déchets

Une main-d’œuvre dotée des 
compétences nécessaires pour 
tirer parti des opportunités 
vertes

Puisque bon nombre d’inno-
vations dans les secteurs verts 
nécessitent des compétences et 
des connaissances particu-
lières, la main-d’œuvre devra 
s’adapter pour tirer parti des 
nouvelles opportunités.

Requalification et plans de soutien pour 
les travailleurs utilisant de nouvelles 
techniques ou changeant d’emploi dans 
de nouveaux secteurs (par exemple, 
ateliers, enseignement secondaire et 
supérieur)

 Agriculture, villes, pêche, industrie manufactu-
rière, tourisme, transports, déchets

Soutien pour encourager l’adoption de 
nouvelles technologies  Énergies renouvelables, transports

Ateliers de partage des connaissances 
et de compétences au niveau local, 
national, régional et international, 
apprentissage participatif

 Agriculture, tourisme, déchets

Sensibilisation accrue sur les 
défis de la durabilité

Une sensibilisation accrue des 
enjeux de la durabilité fera 
augmenter la demande popu-
laire pour des biens et services 
verts et pour des politiques qui 
les soutiennent.

Initiatives éducatives, par exemple, une 
vision du gouvernement pour l’écono-
mie verte, des campagnes d’informa-
tion, du matériel dans l’enseignement 
public

 Agriculture, bâtiments, pêche, forêts, tourisme, 
transports, déchets

Plus d’informations sur les 
coûts du cycle de vie des biens 
et services

Donner plus d’informations 
sur les coûts du cycle de vie 
des biens et services aide 
les consommateurs à choisir 
quels produits ils préféreraient 
acheter et peut augmenter la 
part de marché des biens et 
services verts.

Systèmes d’étiquetage et de certifica-
tion, des audits verts, ou des exigences 
légales en matière de divulgation, 
conçus pour être abordables et 
vérifiables

 Agriculture, bâtiments, forêts, industrie manufac-
turière, tourisme, déchets
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Messages clés
1. Une transformation de l’économie verte mondiale nécessitera d’importantes ressources 
financières. Des chiffres indicatifs tels que ceux des scénarios de l’Agence internationale de 
l’énergie (AIE) pour réduire de moitié les émissions de CO2 liées à l’énergie dans le monde d’ici 2050 
et sur la modélisation, dans ce rapport, montrent que les investissements supplémentaires requis 
seront probablement de l’ordre de 1 à 2,5 % du produit intérieur brut (PIB) mondial par an de 2010 
à 2050. Une quantité considérable d’investissements seront nécessaires dans l’approvisionnement 
et l’efficacité énergétiques, en particulier dans le verdissement du secteur des transports et des 
bâtiments.

2. Les investissements financiers, les banques et les assurances sont les principaux canaux 
de financement privé pour une économie verte. Les secteurs des services financiers et des 
investissements contrôlent des mille milliards de dollars qui pourraient être dirigés vers une 
économie verte. Plus important encore, des investisseurs institutionnels à long terme publics et 
privés, des banques et des compagnies d’assurance sont de plus en plus intéressés par l’acquisition 
de portefeuilles qui minimisent les risques environnementaux, sociaux et de gouvernance, tout 
en capitalisant sur les nouvelles technologies vertes. La microfinance a un rôle potentiellement 
important au niveau de la communauté et du village pour permettre aux pauvres d’investir dans 
l’efficacité en ressources et en énergie ainsi que d’accroître leur résilience aux risques.

3. Des opportunités existent pour répondre aux besoins de financement d’une économie 
verte. La croissance rapide et l’orientation de plus en plus verte des marchés de capitaux, l’évolution 
des instruments de marchés émergents tels que la finance et la microfinance carbone, et les fonds 
de relance verte établis en réponse au ralentissement économique des dernières années, ouvrent 
l’espace pour un financement à grande échelle pour une transformation globale économique verte. 
Mais ces flux sont encore faibles par rapport aux besoins d’investissement et doivent être rapidement 
développés si la transition vers une économie verte doit être lancée à court terme. Les portefeuilles 
d’actifs concentrés, tels que ceux qui sont contrôlés par des systèmes de pension et des compagnies 
d’assurance, les 39 000 milliards de dollars et quelques contrôlés par la communauté à valeur nette 
élevée et les actifs de croissance des fonds souverains devront soutenir l’économie verte dans les 
prochaines décennies.
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4. Les progrès de la divulgation et les rapports sur la durabilité augmentent la transparence et 
entraînent des changements. En 2009, la taille du marché mondial pour les actifs institutionnels a 
été estimée à un peu plus de 121 000 milliards de dollars. Parmi les composants gérés activement de 
ces actifs, contrôlés par un large éventail de grands investisseurs institutionnels, environ 7 % ont été 
soumis à l’intégration des questions environnementales, sociales et de gouvernance (ESG). Compte 
tenu des coûts environnementaux attribuables aux entreprises et à l’activité humaine – estimés à 
plus de 6 000 milliards de dollars en 2008 – une plus grande transparence est nécessaire. Renforcer 
les ressources pour l’investissement en adhérant aux principes ESG est urgent et nécessitera 
l’innovation et le leadership des entreprises et de l’industrie, une action collective et des approches 
publiques-privées ainsi que l’établissement de cadres réglementaires.

5. Le rôle du secteur public est indispensable pour libérer le flux de capitaux privés vers une 
économie verte. Les gouvernements devraient impliquer le secteur privé dans l’établissement 
d’une politique et de cadres réglementaires claires, stables et cohérents pour faciliter l’intégration 
des enjeux ESG dans les décisions financières et d’investissement. En outre, les gouvernements et 
les institutions financières multilatérales devraient utiliser leurs propres ressources pour mobiliser 
les flux financiers du secteur privé et les orienter vers des opportunités économiques vertes.

6. Les finances publiques sont importantes pour déclencher une transformation économique 
verte, même si les ressources publiques sont nettement inférieures à celles des marchés 
privés. Le rôle des institutions publiques de financement du développement (IFD) dans les pays 
développés et en développement pour soutenir la transition vers une économie verte pourrait être 
davantage renforcé. Les institutions financières de développement peuvent adopter l’objectif de 
soutenir le développement de l’économie verte, allouer une proportion importante de leurs prêts 
pour financer de nouveaux projets de transition vers une économique verte et l’associer à des 
objectifs spécifiques tels que la réduction de gaz à effet (GES), l’accès à l’eau et à l’assainissement, 
la promotion de la biodiversité et la réduction de la pauvreté. Les politiques peuvent être conçues 
pour améliorer « l’efficacité écologique » de leurs portefeuilles, par exemple en examinant le carbone 
et l’empreinte écologique de leurs portefeuilles d’investissement. En outre, les IFD peuvent définir 
conjointement des protocoles pour une diligence raisonnable verte, ainsi que des normes et des 
objectifs pour les secteurs dans lesquels ils ont une influence majeure, tels que le financement des 
transports, de l’énergie et des municipalités.
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1  Introduction

1 1 Portée de ce chapitre

Les premiers chapitres de ce rapport ont souligné la mesure dans 
laquelle l’émergence réussie d’une économie verte dépend de 
façon critique de nouvelles approches de financement et d’in-
vestissement. L’innovation est nécessaire pour fournir constam-
ment des volumes considérablement plus élevés d’investisse-
ment annuel dans des segments clés du marché d’économie 
verte. La grande majorité de ces investissements devra provenir 
du secteur financier privé, soutenu par des actions favorables de 
décideurs visionnaires, ainsi que par le rôle catalytique des ins-
titutions financières de développement (IFD) et des organismes 
supranationaux tels que l’Organisation des Nations Unies.

La qualité de cet investissement – telles que les exigences rela-
tives à la teneur et au risque/rendement – est sans doute tout 
aussi importante que la quantité. En conséquence, de nom-
breuses autres questions interdépendantes doivent être prises 
en considération. Par exemple, le partenariat est nécessaire pour 
soutenir le développement du marché de pré-investissement 
et formuler des incitations basées sur la politique économe qui 
favorisent l’investissement du secteur privé dans l’économie 
verte. Les pratiques comptables internationales doivent évoluer 
pour intégrer les externalités environnementales. De nouveaux 

instruments doivent être mis au point pour le partage des risques 
et l’intermédiation financière. Ces nouveaux instruments pour-
raient permettre à davantage d’investisseurs privés – allant de 
petits épargnants aux grands fonds de pension qui représentent 
des milliers de personnes – de participer au financement de la 
transition vers une économie verte.

Ce chapitre examine comment l’économie verte est actuellement 
financée et explore les priorités et les méthodes possibles pour 
accroître cet investissement. Le chapitre plaide en faveur d’une 
augmentation du financement disponible pour la transition vers 
une économie verte et l’amplification du rôle du secteur financier 
comme agent de changement.

L’analyse met l’accent sur l’investissement, les prêts accordés par 
les banques, et l’assurance – en se concentrant principalement 
sur les sources de financement du secteur privé. En outre, il est 
fait référence au rôle favorable et complémentaire des gouverne-
ments, des institutions financières de développement et d’autres 
entités du secteur non privé. Ce domaine connaît déjà une belle 
impulsion, mais de plus grands défis restent à relever. Ce chapitre 
examine également les principaux défis, opportunités et condi-
tions favorables au progrès.
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2  État des lieux

2 1 Ampleur du défi

Estimation des besoins d’investissement à l’horizon 2050
Il n’existe encore aucune estimation complète des ressources 
nécessaires pour assurer la transition vers une économie verte. 
Une indication des lacunes d’investissements verts pour l’appro-
visionnement en énergie à faible émission de carbone et l’effica-
cité énergétique au niveau mondial est assurée par les Perspec-
tives en matière de technologie énergétique de l’AIE 2010, sur la 
base des objectifs de réduction des émissions de CO2. Cette esti-
mation la plus élevée ne comprend pas les autres aspects tels que 
l’efficacité des ressources dans tous les secteurs. Le scénario BLUE 
Map de l’AIE vise à réduire de moitié les émissions mondiales de 
CO2 liées à l’énergie d’ici 2050. Les investissements nécessaires de 
2010 à 2050 dans ce scénario sont plus élevés de 46 000 milliards 
de dollars – une augmentation de 17 % – que ce qui est requis 
dans le scénario de référence. Cela correspond à environ 750 mil-
liards de dollars par an jusqu’en 2030 et 1 600 milliards de dollars 
par an de 2030 à 2050 (AIE, 2010).

Les besoins d’investissements supplémentaires dans le cadre 
du scénario BLUE Map – qui augmente les besoins en investis-
sements mondiaux prévus à 316 billions de dollars d’ici 2050 – 
sont dominés par le secteur des transports, qui absorbe 50 % du 
total des investissements supplémentaires, notamment dans le 
domaine des technologies des véhicules alternatifs. Le secteur du 
bâtiment absorbe 26 % de l’investissement supplémentaire, l’ap-
provisionnement en énergie 20 % et l’industrie 4 %. Ces montants 
indicatifs correspondent, en moyenne, aux scénarios modélisés 
pour le Rapport sur l’économie verte, qui a analysé les investisse-
ments s’élevant en moyenne à 1 350 milliards de dollars par an de 
2010 à 2050, dans toute une série de secteurs – et pas seulement 
ceux liés aux émissions de gaz à effet de serre (GES).

Alternativement, une étude de l’AIE a précédemment estimé (AIE, 
2009) qu’au cours des 30 prochaines années, 1 000 milliards de 
dollars par an sera nécessaire pour permettre à l’infrastructure 
énergétique mondiale de maintenir et d’étendre la fourniture 
d’énergie à plus de personnes (500 milliards de dollars) et de 
financer la transition vers une infrastructure d’énergie plus propre 
et à faible émission de carbone (500 milliards de dollars supplé-
mentaires). Le déficit annuel prévu pour mener cette transition 
à faible intensité de carbone dans les économies en dévelop-
pement est de seulement 350 milliards de dollars. Tout en s’ap-
puyant fortement sur une approche industrielle de réduction des 
émissions de carbone, les estimations de l’AIE peuvent être consi-
dérées comme une estimation de la valeur maximale des besoins 
d’investissement annuels et correspondent à une fourchette de 1 
à 2 % du PIB mondial.

Les estimations du secteur financier privé soulignent également 
l’ampleur du défi. Le Forum économique mondial (FEM, 2010a) 
et Bloomberg New Energy Finance calculent que l’investisse-
ment dans l’énergie propre doit s’élever à 500 milliards de dollars 
par an d’ici 2020 pour limiter le réchauffement planétaire à 2 °C. 
HSBC estime que la transition vers une économie sobre en car-
bone verra une croissance totale des investissements en immobi-
lisations cumulatives de 10 000 milliards de dollars entre 2010 et 
2020 (HSBC, 2010).

En outre, le concept d’« additionnalité » est d’une importance fon-
damentale. Dans le contexte de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), l’additionna-
lité se réfère à un effort qui est complémentaire au scénario du 
maintien du statu quo (BAU) dans au moins deux domaines : l’ad-
ditionnalité des contributions financières des pays développés en 
plus de l’aide publique au développement (APD) officielle dans 
le BAU pour soutenir l’adaptation au changement climatique 
dans les pays en développement et l’additionnalité des inves-
tissements visant à réduire les GES au-delà de maintien du statu 
quo. L’additionnalité des ressources financières dont l’objectif 
largement accepté pour l’APD de 0,7 % brut du produit intérieur 
brut (PIB) des pays développés est la contribution que les pays en 
développement cherchent des nations développées comme un 
élément clé d’une résolution globale des problèmes du change-
ment climatique dans le contexte de la CCNUCC et du Protocole 
de Kyoto (PK) (CCNUCC, 1998). Malgré une décennie de tentatives 
pour définir l’additionnalité, le concept continue à être mal com-
pris, et son application contestée. Cependant, l’additionnalité est 
susceptible de rester un critère important pour le financement 
climatique après 2012.

Répartition par secteur
Étant donné le caractère novateur et transversal de la recherche 
sur le verdissement de l’économie, la quantification de la demande 
de financement et d’investissement pour soutenir une économie 
mondiale verte pour chaque grand secteur économique est une 
tâche inachevée. Toutefois, les données du tableau 1, tirées d’in-
formations dans les chapitres sectoriels de ce Rapport sur l’éco-
nomie verte (GER), donnent un large éventail d’investissements 
annuels estimés nécessaires pour réaliser cette transition. La dif-
fusion des objectifs illustre la nécessité de mesures communes 
pour financer et investir dans ce domaine, afin de permettre des 
comparaisons appropriées. (Voir les exigences de divulgation dis-
cutées dans la section 5 du présent chapitre, Verdissement des 
finances et investissements mondiaux  : conditions favorables).

Basé sur une gamme d’objectifs de politique sectorielle spéci-
fiques, la modélisation du Rapport sur l’économie verte alloue des 
investissements totalisant 2 % du PIB mondial dans l’ensemble 
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Tableau 1 : Investissement annuel dans l’économie verte par secteur

Secteur

Répartition des 
investissements dans le 
Rapport sur l’économie 
verte 2011 (milliards de 
dollars/an, voir note 1)

Évaluation des 
investissements 

(milliards de 
dollars/an, voir 

note 1)

Détails

Agriculture 108  Objectif : augmenter et maintenir les niveaux de nutrition de 2 800 à 3 000 Kcal/personne en 2030 

Bâtiments 134 Objectif : améliorer l’efficacité énergétique pour atteindre les objectifs de consommation d’énergie et d’émis-
sions fixés dans le scénario BLUE Map de l’AIE

  308 Scénario BLUE Map de l’AIE ETP 2010, supplémentaire (voir les notes 3 et 4).

Énergie (ali-
mentation) 362 Objectif : accroître la pénétration des énergies renouvelables dans la production d’électricité et la consomma-

tion d’énergie primaire pour atteindre au moins les objectifs fixés dans le scénario BLUE Map de l’AIE 

  233 Scénario BLUE Map de l’AIE ETP 2010, supplémentaire (voir les notes 3 et 4).

 500 Estimation du Forum économique mondial (2010a) des dépenses annuelles en énergie propre nécessaire d’ici 
2020 pour limiter l’augmentation des températures moyennes mondiales à 2 °C

 611
Estimation du Conseil européen des énergies renouvelables et du scénario de révolution avancée Greenpeace 
Energy [R] evolution (2010) des investissements mondiaux dans les énergies renouvelables en moyenne à 
2007 à 2030 (voir note 5). 

  460–1 500
Estimation d’HSBC (2010) du total des investissements dans la production d’énergie à faible intensité 
carbonique (alimentation) et l’efficacité et la gestion énergétiques (demande) nécessaire pour développer un 
marché de l’énergie à faible émission de carbone d’ici 2020 (voir note 6).

Pêches 108  Atteindre un rendement maximal durable par une réduction mondiale des efforts de pêche de 50 % par le 
démantèlement des navires, la réaffectation de la population active et la gestion des pêches. 

  90–280 Idem (voir l’analyse du chapitre sur La Pêche du Rapport sur l’économie mondiale).

Foresterie 15  Objectif : 50 % de réduction de la déforestation d’ici 2030 et d’augmentation des forêts plantées pour soutenir 
la production forestière.

  37 Gestion efficace du réseau existant de forêts protégées et 15 % de la superficie de chaque région (Balmford et 
al., 2002.) – Corrigé de l’inflation.

  2–30 REDD+ (plus une évaluation des flux potentiels de fonds).

Industrie 76  Objectif : améliorer l’efficacité énergétique pour atteindre les objectifs de consommation d’énergie et des 
d’émissions fixés dans le scénario BLUE Map de l’AIE.

  50–63 Scénario BLUE Map de l’AIE ETP 2010, supplémentaire (voir les notes 3 et 4).

Tourisme 134   

Transport 194  Objectif : améliorer l’efficacité énergétique pour atteindre les objectifs de consommation d’énergie et d’émis-
sions fixés dans le scénario BLUE Map de l’AIE, et développer les transports publics.

  325 Scénario BLUE Map de l’AIE ETP 2010, supplémentaire (voir les notes 3 et 4).

Déchets 1  Objectif : réduire la quantité de déchets envoyés aux sites d’enfouissement d’au moins 70 %.

Eau 1  
Objectif : atteindre l’objectif de développement du millénaire (OMD) consistant à réduire de moitié le nombre 
de personnes sans accès à l’eau et à l’assainissement d’ici 2015, et réduire l’intensité de l’eau (sans objectif 
quantitatif).

  18 Atteindre l’OMD consistant à réduire de moitié le nombre de personnes sans accès à l’eau et à l’assainissement 
d’ici 2015 (Hutton et Bartram, 2008).

  50 Répondre aux besoins en eau du monde (2030 Water Resources Group, McKinsey).

Total 1 347 1 053–2 593 (Voir note 2).

Notes du tableau 1 :
1. Tous les montants sont des chiffres annuels d’investissement ; répartition des investissements du Rapport sur l’économie verte en dollars de 2010 ; les besoins d’investissement de l’AIE sont en dollars de 2007 (la diffé-
rence doit être considérée comme négligeable par rapport à l’imprécision des estimations). Le portefeuille d’investissements du GER répartit des investissements totalisant 2 % du PIB mondial dans l’ensemble des secteurs 
donnés, avec un certain nombre d’objectifs sectoriels spécifiques, qui sont décrits dans la colonne Détails. Ceux-ci augmenteront au cours de la période de 2011 à 2050 alors que la croissance économique se poursuivra 
pour atteindre 3 900 milliards de dollars en 2050 (en dollars constants de 2010). Les besoins d’investissement sont des évaluations généralement prises d’autres sources, mais dont beaucoup ont influencé la  répartition du 
portefeuille de placements dans le Rapport sur l’économie verte, en particulier l’AIE.
2. Pour l’évaluation des investissements dans la colonne de droite, la gamme des investissements totaux correspond à la somme des estimations faibles et hautes par secteur.
3. La plupart des chiffres de l’AIE sont des moyennes simples de l’investissement total estimé de 2010 à 2050 ; toutefois, il semble que des investissements plus faibles soient projetés pour les années antérieures, et des 
chiffres plus élevés pour les années ultérieures.
4. Les chiffres du scénario BLUE Map de l’AIE Energy Technology Perspectives (2010) ne représentent que des investissements supplémentaires, totalisant une moyenne de 1 150 milliards de dollars par an, et ne com-
prennent pas les investissements prévus pour le scénario de référence, ce qui implique des investissements pour répondre à la demande accrue d’énergie par la poursuite des tendances existantes en termes d’investisse-
ment.
5. Le Conseil européen des énergies renouvelables et le scénario Greenpeace’s Advanced [R]evolution ont un objectif clé pour la réduction des émissions de CO2 à un niveau d’environ 10 gigatonnes par an d’ici 2050, et un 
deuxième objectif d’éliminer progressivement l’énergie nucléaire. Le scénario [R]evolution a objectif similaire, mais assume une durée de vie technique de 40 ans pour les centrales au charbon, au lieu de 20 ans ; l’estimation 
des investissements nécessaires moyenne mondiale pour ce scénario est de 450 milliards de dollars (Conseil européen des énergies renouvelables et Greenpeace 2010).
6. Ces estimations proviennent du scénario Conviction de HSBC, qui envisage « la voie la plus probable à l’horizon 2020 ». Il prévoit la réalisation par l’UE des objectifs en matière d’énergies renouvelables, mais pas de ceux 
touchant à l’efficacité énergétique, une croissance limitée dans les énergies propres aux États-Unis et le dépassement des objectifs actuels d’énergie propre pour la Chine. Ce scénario ne correspond à aucune cible spécifique 
de politique climatique. Outre l’approvisionnement en énergie peu émettrice de carbone, cette estimation comprend également des investissements visant l’efficacité énergétique qui seraient entrepris dans les transports, 
le bâtiment et d’autres secteurs industriels. En ce qui concerne la répartition, HSBC estime que 2 900 milliards de dollars seront nécessaires au total entre 2010 et 2020 pour l’offre énergétique à faible taux d’émission de 
carbone et 6 900 milliards de dollars pour l’efficacité énergétique et la gestion.
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Total des actifs bancaires internationaux 
(2009)/actifs bancaires mondiaux 
(2008)

Total des actifs sous gestion en 2009 
(couvrant les actions publiques, 
l’immobilier, les obligations, les titres 
adossés à des actifs, etc.)

Volume des primes (2008)

Taille du marché mondial Env. 34 000 milliards de dollars (BRI)/env. 97 
400 milliards de dollars (FMI, BRI, etc.)

Env. 80 000 milliards de dollars (IFLS 
Research)

Env. 4 300 milliards de dollars 
(Swiss Re, IFLS Research)

Part engagée pour la durabilité Env. 50 000 milliards dollars d’actifs ban-
caires ont été engagés pour la durabilité

Env. 25 000 milliards de dollars d’actifs 
signés pour PRI (PNUE FI/PRI)

Plus de 500 billions de dollars du 
volume des primes d’assurance 
engagés pour la durabilité

Notes relatives au tableau 2 :
1.  Les chiffres de ce tableau sont indicatifs et doivent être interprétés avec prudence en raison de l’existence d’autres initiatives de collaboration de l’industrie qui fournissent des cadres d’engagement pour la 

durabilité. Par conséquent, la part des marchés mondiaux respectifs engagés pour le développement durable pourrait être plus élevée.
2.  Les types d’établissements financiers faisant l’objet de la classification de gestion d’actifs dans ce tableau comprennent les fonds de pension, les fonds d’assurance, les fonds communs, les fonds souverains, 

le capital-investissement et les fonds spéculatifs.
3.  Les parts engagées dans la durabilité sont des estimations approximatives et fournissent une indication de l’engagement des institutions financières dans le développement durable (par exemple l’enga-

gement à la déclaration et les principes du PNUE FI/PRI).
4.  Les actifs totaux des banques engagées dans la durabilité indiquées dans ce tableau comprennent les actifs détenus par les banques, via divers instruments de placement et, dans quelques cas com-

prennent des instruments d’assurance.

Types d’actifs sous gestion de 
2008 en milliards de dollars 

Total des actifs 
sous gestion 

interne signataires 
actifs 

Actifs sous gestion 
interne soumis à 

l’intégration via les 
signataires des PRI

Part d’actifs sous gestion 
signataire interne 

soumis à l’intégration

Taille du 
marché

Part de marché totale 
soumise à l’intégration 
par les signataires des 

PRI* (en %)
Actions cotées (marchés développés) 2 264 1 337 59 % 27 107a 5 

Actions cotées (marchés émergents) 308 185 60 % 5 313a 4 

Titres à revenu fixe-souverain 3 430 690 20 % 24 596b 3 

Titres à revenu fixe-sociétés émettrices 1 978 883 45 % 6 380b 14 

Capital-investissement 232 105 45 % 2 492 6 

Bien immobilier ou propriété cotée 289 74 26 % 694d 14 

Bien immobilier ou propriété non cotée 303 239 79 % 10 915e 3 

Fonds spéculatifs 210 25 12 % 1 500 2 

Infrastructure 67 39 59 % 19 900f 0,2 

Total 9 081 3 578 39 % 98 897 4 

Types d’actifs sous gestion de 
2009 en milliards de dollars 

Total des actifs 
sous gestion 

interne signataires 
actifs 

Actifs sous gestion 
interne soumis à 

l’intégration via les 
signataires des PRI

Part d’actifs sous gestion 
signataire interne 

soumis à l’intégration

Taille du 
marché

Part de marché totale 
soumise à l’intégration 
par les signataires des 

PRI*(en %)
Actions cotées (marchés développés) 3 674 2 525 69 % 37 500a 8

Actions cotées (marchés émergents) 700 478 68 % 9 589a 6 

Titres à revenu fixe-souverain 5 253 1 579 30 % 30 232b 6 

Titres à revenu fixe-sociétés émettrices 2 437 1 373 56 % 7 329c 22 

Capital-investissement 201 122 61 % 2 337 9 

Bien immobilier ou propriété cotée 297 172 58 % 678d 34 

Bien immobilier ou propriété non cotée 497 418 84 % 10 256 5 

Fonds spéculatifs 188 36 19 % 1 700 5 

Infrastructure 71 63 89 % 21 600f 0,4 

Total 13 317 6 766 51 % 121 220 7 

a. Division entre marchés développés et émergents par l’appartenance du pays à MSCI. Déduction de l’immobilier coté en pondérant la capitalisation boursière. b. Souverain et quasi souverain. c. Rendement d’entreprise, plus rende-
ment élevé, mais à l’exclusion des titres adossés. d. Chiffres pour les fonds publics. e. Chiffres pour la dette privée, la dette publique et le capital-investissement. f. Stock total d’actifs d’infrastructure estimé dans la propriété publique.
* Ce pourcentage sous-estime prudemment les résultats de l’enquête. En fait, le numérateur n’inclut pas les fonds gérés en externe, pour éviter un double comptage. En outre, la taille du marché dans le dénominateur inclut les fonds 
passifs gérés qui ne sont pas mesurés dans le numérateur, car ils ne sont pas nécessairement soumis au principe 1.

Tableau 3 : Intégration ESG pour les actifs sous gestion1 gérés activement en interne par rapport au marché 
de l’investissement total 
Source : Principes pour l’investissement responsable (2010)

Tableau 2 Sélections d’indicateurs de la taille du marché mondial par secteur et la part engagée pour la 
durabilité, 2008–2009 (secteur bancaire, des investissements et des assurances)
Sources : Banque des règlements internationaux (statistiques des titres et des prêts syndiqués 2007–2009), FMI (Global Financial Stability Report 2009), TheCityUK, Swiss Re, PNUE FI et PRI

1 Actifs sous gestion (AUM) - Valeur de marché des actifs qui gère une société d’investissement.
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des secteurs donnés, dont l’accent est principalement mis sur 
la transformation de secteurs clés tels que les bâtiments, les 
transports et l’énergie. Ces allocations d’investissements sont en 
grande partie cohérentes avec les évaluations provenant d’autres 
sources, telles que l’AIE et les estimations liées à la réalisation 
des OMD. L’investissement annuel estimé pour l’ensemble des 
secteurs pour la période de 2011 à 2050 sur la base du scénario 
d’économie verte de 2 % du PIB est près de 1 350 milliards de dol-
lars en moyenne. Pour les neuf secteurs couverts, à l’exception de 
la pêche, l’estimation de la fourchette basse de l’investissement 
annuel de 2011 à 2050 est presque de 1 200 milliards de dollars 
par an. Cette estimation s’élève à plus de 3 400 milliards de dol-
lars par an, une estimation élevée qui s’applique aux décennies 
ultérieures, lorsque le PIB mondial sera probablement beaucoup 
plus élevé.

Le tableau montre clairement les besoins d’investissement glo-
bal très importants pour la transition vers une économie verte, 
ainsi que la gamme considérable dans certains secteurs clés, 
tels que l’énergie, pour s’orienter vers une base plus durable 
pour la croissance économique. Il montre en particulier les gros 
volumes de ressources nécessaires pour développer et transfor-
mer l’inventaire du capital construit, sous la forme de l’appro-
visionnement énergétique, des transports publics, et des bâti-
ments économes en énergie et en ressources. Le tableau indique 
également les ressources nécessaires pour passer à une gestion 
durable des actifs naturels tels que les forêts, les pêches et les 
terres agricoles.

On estime que plus de 80 % du capital nécessaire pour aborder les 
questions du changement climatique dans les décennies à venir 
proviendront du secteur privé (Parry et al., 2009), mettant en évi-
dence le rôle important du secteur privé dans la transition vers 
une économie verte. Le message pour les décideurs politiques 
et le secteur des services financiers est clair : pour réussir cette 
transition en 2050, d’importantes ressources financières, y com-
pris des approches publiques, privées, hybrides et nouvellement 
mixtes, devront être mobilisées. En outre, les ressources privées 
et les marchés financiers auront un rôle déterminant à jouer dans 
l’offre du financement et de l’investissement nécessaires. Il fau-
dra pour cela des cadres réglementaires appropriés, comprenant 
un vaste ensemble de mesures pour stimuler la demande pour 
ces fonds, ainsi que des politiques d’accompagnement ciblées 
afin de protéger les ménages en dessous du seuil de pauvreté de 
possibles conséquences involontaires sur les coûts des biens et 
services de base.

Suivi des nouvelles tendances dans le financement 
et les flux d’investissement
Les prêts, investissements, assurances et finances publiques jouent 
tous un rôle crucial dans le verdissement des différents secteurs 
économiques et dans l’établissement de sociétés plus économes 

en ressources. Alors que l’APD mondiale souvent traitée par des 
organismes appartenant au gouvernement a chuté (Nations Unies, 
2008), les IFD ont été estimées à environ 108 milliards de dollars 
en 2010. Le financement annuel privé s’élève à  plus de milles mil-
liards (TheCityUK, 2011). Le rôle crucial des finances publiques est 
d’être un catalyseur, un fournisseur de l’investissement précoce, 
de participer au risque et de garantir l’infrastructure et les services 
publics. En ce qui concerne le financement privé, la taille relative 
des prêts, investissements et assurances ainsi que leur engage-
ment envers la durabilité est fournie dans le tableau 2.

Le suivi et la quantification précis des flux financiers et d’inves-
tissements pour le verdissement et la responsabilité sociale, 
dans toutes les classes d’actifs, zones géographiques et sources 
(publiques, privées, publiques-privées et hybrides) sont une tâche 
inachevée. Certaines catégories de biens, des technologies éner-
gétiques plus propres, notamment, disposent déjà de méthodes 
sophistiquées et mondialement reconnues pour saisir avec préci-
sion les flux annuels mondiaux. Ceux-ci seront soulignés plus loin 
dans ce chapitre. La section suivante donne un aperçu de la façon 
dont le capital d’investissement des plus grands investisseurs 
institutionnels commence à s’écouler vers l’économie verte, mais 
n’est pas exhaustif dans sa couverture, compte tenu des informa-
tions, des données et des défis méthodologiques pour ce qui, 
dans de nombreux cas, sont des classes d’actifs embryonnaires 
liées à l’économie verte.

Au niveau mondial, la quantification de la façon dont les consi-
dérations ESG sont intégrées dans différentes classes d’actifs, 
par exemple les actions cotées (marchés développés et en 
développement), les titres à revenu fixe (souverain), les titres à 
revenu fixe (société), le capital-investissement, l’immobilier et 
les biens (cotés et non cotés), les fonds spéculatifs et les infras-
tructures, n’a commencé systématiquement qu’en 2008, quand 
les Principes pour l’Investissement Responsable (PRI) ont été 
adossés par les Nations Unies. En 2009, il a été estimé que la 
taille du marché mondial pour l’ensemble des actifs gérés acti-
vement et passivement2 était d’un peu plus de 121 000 milliards 
de dollars, contre près de 99 000 milliards en 2008 (PRI, 2010). 
De ces actifs, contrôlés par un large éventail de grands inves-
tisseurs institutionnels (tels que les fonds de pension, les fonds 
souverains, les compagnies d’assurance et les fondations), la 
composante gérée en interne activement de l’univers d’inves-
tissement, soit environ 4 % (3 578 milliards de dollars) en 2008, 
s’élevant à 7 % (6 766 milliards de dollars) en 2009, a été intégrée 
dans les considérations ESG (voir le tableau 3 pour une ventila-
tion complète).

2 La gestion active des actifs se réfère à une stratégie où un gestionnaire de portefeuilles 
effectue des investissements spécifiques dans le but de surpasser l’indice de référence 
des investissements. La gestion passive fait référence à une stratégie où un gestion-
naire de portefeuilles effectue des placements selon une stratégie d’investissement 
prédéterminée.
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3  Investissements émergents 
dans l’économie verte 

3 1 De la crise à l’opportunité
Ces dernières années, un large éventail de développements 
financiers ont émergé pour soutenir la transition vers une éco-
nomie verte. Malgré les turbulences sur les marchés mondiaux et 
l’absence d’un cadre réglementaire international pour diriger la 
finance vers une économie verte, les marchés financiers ont conti-
nué à évoluer de telle manière à favoriser une transition verte. En 
voici quelques exemples  :

 n L’arrivée des technologies énergétiques plus propres, en raison 
de la nouvelle classe d’actifs et de la multiplication par quatre des 
nouveaux investissements dans l’énergie durable de 46 milliards 
de dollars en 2004 à 162 milliards de dollars par an en 2009 (PNUE 
SEFI, 2010) ;

 n La création de marchés du carbone, où la valeur des volumes 
de transactions annuelles est passée à 122 milliards de dollars en 
2009 ;

 n Des études estiment que les émissions ont été réduites d’envi-
ron 120 millions à 300 millions de tonnes au cours des trois pre-
mières années du système d’échange des émissions de l’Union 
européenne (Centre Pew sur les changements climatiques glo-
baux, 2008) ;

 n La possibilité de nouveaux marchés liés à une gestion plus effi-
cace des ressources naturelles, la mise à disposition d’infrastructure 
environnementale urbaine intégrée et des systèmes de transport 
sobres en carbone pour les villes, et des propriétés industrielles, 
commerciales et résidentielles sobres en carbone.

Comme indiqué dans la section précédente, on estime que les 
sources de capitaux privés fourniront plus de 80 % de l’investisse-
ment requis pour la transition vers une économie sobre en carbone. 
L’accès aux capitaux et l’ampleur des investissements nécessaires 
restent importants. La capacité des financements publics et privés 
à interagir au sein des marchés de capitaux stables et résilients sera 
un facteur déterminant si le capital doit être fourni à une échelle 
suffisante pour financer la transition vers une économie verte en 
temps opportun. Compte tenu du rôle important que les sources 
de capitaux privés sont appelées à jouer dans la transition vers une 
économie à faible émission de carbone, le déploiement intelligent 
de fonds publics soutenus par un cadre politique cohérent aura 
un rôle central pour catalyser et tirer parti d’investissements pri-
vés plus importants dans une économie verte. Dans les paquets 
de relance post-crise du gouvernement, environ 470 milliards de 
dollars des 3 000 milliards de plus engagés dans les fonds publics 
(HSBC, 2009) pour parer à une grave dépression mondiale ont été 
affectés à des investissements dans des infrastructures environne-
mentales sobres en carbone.

Parallèlement à ces développements récents, le rôle des institu-
tions financières multilatérales (IFM) – tels que la Banque mon-
diale, la Société financière internationale (SFI), et les plus de 30 
IFM régionales, les banques de développement nationales, ainsi 
que les agences de crédits à l’exportation et de garantie des inves-
tissements – sera essentiel pour promouvoir de nouvelles niches 
sur les marchés financiers, car la finance et l’investissement pri-
vés s’adaptent et profitent de la confiance dans des cadres poli-
tiques évolutifs d’économie verte. Fait important, pour obtenir les 
meilleurs résultats environnementaux et sociaux, des incitations 
doivent être conçues et utilisées dans des zones ayant le plus grand 
potentiel de réduire les émissions de GES et créer des emplois et 
d’autres objectifs de l’économie verte.

3 2 Nouveaux marchés et instruments

Énergies renouvelables
Le secteur des énergies renouvelables est de loin la principale des-
tination des investissements verts dans les scénarios GER. Les mar-
chés financiers ont déjà mobilisé des montants substantiels. Un 
total d’environ 557 milliards de dollars de capital a été déployé sur 
le marché des énergies renouvelables entre 2007 et mi-2010 (PNUE 
SEFI, 2010). Ce marché a connu une multiplication par quatre des 
nouveaux investissements de 46 milliards de dollars en 2004 à 
162 milliards par an en 2009 (voir figure 1). Le financement de 30 
milliards de dollars accéléré promis lors de la Conférence de 2009 
des Nations Unies sur les changements climatiques à Copenhague 
(COP 15) a également suscité davantage l’intérêt des entreprises 
et des investisseurs sur ce marché (voir encadré 1). Par ailleurs, les 
analystes s’attendent à ce que les flux financiers vers ce marché 
augmentent considérablement dans les prochaines années. Une 
étude récente indique que la taille du marché de l’énergie sobre en 
carbone devrait atteindre 2 200 milliards de dollars en 2020 (HSBC, 
2010).

Les investisseurs institutionnels, en dépit d’être considérés comme 
opposés au risque et conservateurs, ont fourni quelque 65 % du 
financement pour les énergies renouvelables en 2008 et 2009, 
contribuant à hauteur de 192 milliards sur un total de 294 milliards 
de dollars. Le reste a été réparti entre le capital-risque (CR)/capi-
tal-investissement (CI), et de recherche et développement (R&D), 
avec les sources de l’argent de relance publique en 2009, compen-
sant une baisse des fonds CR/CI (PNUE SEFI, 2010). Notamment, le 
Cleantech Group a prédit que 2010 se terminerait comme la deu-
xième plus grande année pour les investissements en CR dans les 
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technologies propres, avec un total pour l’année complète d’envi-
ron 7,3 milliards de dollars, soit moins de 8,5 milliards de dollars 
qu’en 2008, mais bien plus que les 5,7 milliards en 2009 (Cleantech 
Group et Deloitte, 2010). L’augmentation des investissements en 
CR et CI dans les énergies renouvelables auront probablement un 
effet multiplicateur au fil du temps en envoyant des signaux de 
croissance sectorielle stable aux autres sources de capital.

Toutefois, les obstacles à l’accroissement des investissements dans 
ce secteur aux niveaux requis pour une économie verte mondiale 
restent considérables. Actuellement, les énergies renouvelables 
représentent moins de 5 % de l’énergie primaire pour la produc-
tion d’énergie au niveau mondial. Les obstacles à l’augmentation 
de ce chiffre sont d’ordre financier et économique, et notamment  :

 n Coûts initiaux plus élevés, nature à forte intensité capitalis-
tique des projets et utilisation de subventions pour l’énergie 
conventionnelle ;

 n Politique et réglementaire ; généralement, les politiques ne 
favorisent pas les technologies renouvelables ;

 n Environnementale et sociale, par exemple la planification des 
objections ;

 n Technique, par exemple la nature intermittente des énergies 
renouvelables, et ;

 n Ampleur des projets, principalement coûts de transaction plus 
élevés.

Une politique plus favorable et stable et un cadre réglementaire 
seront nécessaires pour surmonter ces obstacles (PNUE FI, 2004).

Un rapport publié récemment par le Forum économique mondial 
(FEM) et Bloomberg New Energy Finance estime que la transition 
à une infrastructure énergétique sobre en carbone et la restriction 

du réchauffement climatique prévu en dessous de 2 °C, nécessite-
ront des investissements mondiaux dans les énergies propres d’en-
viron 500 milliards de dollars par an d’ici 2020 (FEM, 2010a). HSBC a 
également conclu que le développement d’un marché de l’énergie 
sobre en carbone nécessiterait des investissements en capital s’éle-
vant à 10 000 milliards de dollars entre 2010 et 2020 (HSBC, 2010). 
Toutefois, les investissements publics et privés dans les énergies 
propres en 2009 ont été très inférieurs aux niveaux nécessaires. 
En outre, compte tenu de l’évolution géographique attendue de 
l’économie mondiale, non moins de 400 milliards de dollars d’atté-
nuation du changement climatique, y compris les investissements 
dans l’énergie, devront être transférés aux pays en développement 
et émergent (Banque mondiale, 2010a). 

Émergence de la propriété verte comme une classe d’actifs
Les placements immobiliers ont une influence considérable sur les 
marchés financiers et les émissions de carbone. Les perspectives 
pour l’investissement dans l’immobilier vert sont encourageantes. 
La croissance estimée significative des niveaux d’intégration ESG 
dans l’immobilier et la propriété cotés de 26 à 58 % (voir le tableau 
3), le lancement et la fermeture réussis de plus de 18 fonds de pro-
priété « améliorants » de 2006 à 2010, finançant la rénovation écoé-
nergétique des bâtiments commerciaux (Preqin, 2004–2010), de 
nombreux fonds de développement de propriété verts, et la préfé-
rence croissante des occupants pour des bureaux et des résidences 
vertes sont des indicateurs clés que la propriété verte devient une 
classe d’actifs émergente et de plus en plus attrayante.

L’environnement bâti, par sa construction et son utilisation, repré-
sente 40 % de la consommation énergétique mondiale et des émis-
sions de dioxyde de carbone. Il est responsable de 30 % de l’utilisa-
tion des matières premières et de 20 % de la consommation d’eau 
(PNUE SBCI, 2007). Les bâtiments ont également été identifiés 
comme la principale source potentielle d’atténuation du carbone 
au coût le plus faible (GIEC, 2007). De nombreuses actions que les 
investisseurs et occupants de biens peuvent prendre pour réduire 
les impacts environnementaux et sociaux, incluant l’amélioration 
de l’efficacité environnementale et l’utilité sociale des biens inves-
tissables (PNUE FI PWG, 2011b), peu coûteuses, estimées à environ 
12 000 milliards de dollars au niveau mondial, (DTZ Research MiP, 
2009). De telles actions sont immédiatement économiques – un 
bon exemple d’écoefficacité (Ceres, 2010).

Il y a une reconnaissance croissante d’une série de facteurs éco-
nomiques et financiers qui améliorent les qualités environnemen-
tales des bâtiments existants sur les marchés locatifs et des actions. 
Par exemple, un rapport de 2009 (RICS, 2009) a trouvé qu’il existait 
une prime globale des tarifs de location pour les bâtiments ayant 
une cote durable de 3 % au pied carré, ou de plus de 6 % ajustés 
pour les niveaux d’occupation des bâtiments. En termes de prix de 
vente, le rapport a estimé une prime de l’ordre de 16 %. En outre, 
les données empiriques de ces écarts de valorisation se multiplient 
(RICS, 2009). La rentabilité de l’investissement immobilier vert a 
émergé fortement avec un effet considérable sur le fonctionne-
ment du marché. Toutefois, de vastes opportunités subsistent pour 
accroître l’investissement immobilier vert.
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Figure 1 : Investissement dans l’énergie durable, en 
milliards de dollars de 2004–2009
Source : PNUE SEFI (2010)
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Il est également de plus en plus avancé que, ensemble, les régle-
mentations toujours plus strictes, la hausse des prix de l’énergie 
et les préférences changeantes des occupants des investisseurs 
influencent de plus en plus le contexte dans lequel l’investis-
sement immobilier et les décisions se déroulent (PNUE FI PWG, 
2011a). En conséquence, on s’attend à ce que, au fil du temps, les 
bâtiments plus écologiques connaissent une augmentation du 
revenu net plus élevée suite à une baisse de l’amortissement et des 
coûts opérationnels réduits, et, par conséquent, soient considérés 
comme moins risqués. Des règlements exécutoires qui impliquent 
des normes environnementales plus strictes, une plus grande 
cohérence entre les incitations fiscales et les objectifs politiques de 
réduction des GES dans les bâtiments, et la promotion de systèmes 
métriques qui sont plus compatibles, plus simples, plus pertinents 
pour les investisseurs et plus à même d’être capturés capter dans 
tous les portefeuilles seront cruciaux pour accélérer le verdisse-
ment du marché immobilier.

Forêts – Réduction des émissions dues à la défores-
tation et à la dégradation des forêts (REDD+)
Pour les services financiers et les investisseurs, comprendre et déve-
lopper des marchés potentiels liés à la biodiversité et aux services 
des écosystèmes (BES) est un défi. La couverture de la demande 
réelle et les estimations de la valeur du marché potentiel pour 
la communauté bancaire, d’assurance et d’investissement sont 
pauvres. Cependant, plusieurs initiatives récentes ont commencé 
à encadrer le potentiel des marchés existants embryonnaires et 
futurs. Par exemple, la valeur de 2008 du marché du biocarbone a 
été estimée par la Ecosystem Marketplace à 37 millions de dollars 
(voir tableau 4). Cette estimation inclut le concept de plus en plus 
important de la REDD+ (voir encadré 2).

REDD+ et les initiatives connexes, comme les nouveaux produits 
d’assurance liés au carbone forestier (voir encadré 3) démontrent 
une compréhension accrue de l’ampleur du marché potentiel pour 
les services financiers et les étapes politiques nécessaires pour 
faciliter le développement de ces marchés. Des cadres politiques 
mondiaux et nationaux appropriés, clairs et cohérents seront 
essentiels pour développer le marché BES à grande échelle. Pour 

Encadré 1 : Financement accéléré à Copenhague – une mise à jour

L’Accord de Copenhague prend note de l’engagement des 
pays développés à fournir un financement accéléré de 30 
milliards de dollars pour la période de 2010 à 2012 et un sup-
plément de 100 milliards de dollars par an d’ici 2020.

Ce financement accéléré permettra d’améliorer les mesures 
d’atténuation, y compris la réduction des émissions prove-
nant de déforestation et de la dégradation des forêts (REDD), 
l’adaptation, le développement et le transfert technologique 
et le renforcement des capacités. Le financement accéléré 
permettra non seulement de renforcer la mise en œuvre de 
la CCNUCC par les pays en développement d’ici 2012, mais 
vise également à les aider à se préparer à une mise en œuvre 
soutenue au-delà de 2012. On le qualifie donc souvent 
comme la préparation favorable pour la période postérieure 
à 2012. Il fournira également des leçons pour le financement 
climatique à plus long terme. Les questions fondamentales 
concernant le problème de financement accéléré d’au-
jourd’hui sont les suivantes :

 n Engagements au niveau national  Selon l’Institut des 
ressources mondiales (WRI), les engagements au niveau 
national s’élèvent aujourd’hui à environ 27,9 milliards de 
dollars;

 n Les fonds sont-ils versés ou réservés ? Sur un total de 
30 milliards de dollars, seulement 5 milliards de dollars ont 
été engagés dans les budgets nationaux et les plans d’at-
tribution, et seulement 32 programmes concrets d’activi-
tés ont été réservés pour être soutenus par ces fonds. Les 
pays développés, par conséquent, ont encore beaucoup à 

faire pour concrétiser leurs engagements et rester crédible 
en ce qui concerne leurs engagements de financement ;

 n Les fonds dédiés pour un financement climatique 
sont-ils nouveaux ou supplémentaires ? Au moment de 
la rédaction du présent rapport, il est toujours difficile de 
savoir si les fonds promis seront entièrement ajoutés à des 
engagements existants dans les domaines de l’atténua-
tion du changement climatique et de l’adaptation dans les 
pays en voie de développement ou, plus largement, l’APD. 
Toutefois, certains fonds promis seront complémentaires. Il 
semble que la plupart, sinon la totalité, des fonds libellés en 
financement accéléré en vertu de l’Accord de Copenhague 
seront pris en compte pour les efforts d’APD des pays déve-
loppés et présentés comme tels au bureau du CAD (Comité 
d’aide au développement) de l’OCDE. Les efforts d’APD par 
les pays développés ont à maintes reprises été critiqués de 
ne pas atteindre l’objectif de 0,7 % du PIB, communément 
appelé niveau d’engagements d’APD que les pays dévelop-
pés devraient viser ; et

 n Est-ce que l’argent public accéléré participe au finan-
cement climatique privé ? La plupart, sinon la totalité, des 
programmes mis en avant comme se qualifiant pour un 
financement accéléré visent à augmenter la capacité ins-
titutionnelle et la volonté des pays en développement à 
entreprendre des activités d’atténuation des changements 
climatiques, plutôt que réduisant directement les émissions 
de GES. Ces types d’activités n’ont généralement pas une 
dimension commerciale ou un potentiel de participation du 
secteur privé et, à ce titre, ne seront pas en mesure d’attirer 
ou de générer un financement climatique privé.
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de nombreux assureurs traditionnels, les primes d’assurance pour 
les forêts gérées atteignent à peine l’ampleur nécessaire pour les 
classer comme un marché en soi. Toutefois, étant donné les bons 
choix politiques mondiaux dans les négociations climatiques dans 
les années à venir, le marché du carbone dans les forêts pourrait 
atteindre 90 milliards de dollars en 2020 (CDC Mission Climat, 2008).

Obligations vertes 
Le marché obligataire vert est encore relativement limité, mais il 
a le soutien d’institutions à la triple notation AAA et est en pleine 
croissance. Les obligations sont un moyen très régulier pour les 
gouvernements, les institutions et même les grandes sociétés de 
contracter des dettes (emprunter de l’argent) sur les marchés de 
capitaux. Ces dernières années, les obligations à long terme ou 
les obligations vertes, ou parfois les obligations d’énergie propre 
ou climatiques, ont été de plus en plus l’objet de discussions sur 
le financement du développement propre3. Les obligations vertes 
sont une simple variante des obligations générales dans lesquelles 
l’émetteur de l’obligation garantit d’utiliser l’argent récolté pour 
certains usages environnementaux spécifiques. Elles sont conçues 
pour attirer particulièrement les investisseurs qui souhaitent prêter 
de l’argent à ces fins.

Le marché des obligations vertes est encore très limité. Bien 
que l’émission d’obligations vertes soit relativement faible, les 

émissions actuelles fournissent un exemple encourageant. La BEI 
et la Banque mondiale (voir tableau 5) ont émis plusieurs obliga-
tions vertes et respectueuses du climat entre 2007 à 2010 d’une 
valeur de 1 et 1,5 milliard de dollars respectivement. En outre, la 
SFI a émis 200 millions de dollars d’obligations vertes à taux fixe de 
quatre ans pour 2010 à 2014 pour financer des projets d’énergie 
renouvelable et d’efficacité énergétique dans les pays en dévelop-
pement. En 2010, la Banque de développement africaine et la BAD 
ont toutes deux émis leurs premières obligations d’énergie propre.

Tandis que les émissions d’obligations vertes par les banques multi-
latérales de développement ont attiré beaucoup d’attention récem-
ment, les obligations vertes ont également été utilisées au niveau 
municipal pour financer des projets verts. Par exemple, aux États-
Unis, une obligation verte est un type d’obligations municipales 
exonérées d’impôts, délivrées par les organisations et les gouverne-
ments locaux qui ont été qualifiés à cette fin par le gouvernement 
fédéral américain. Le nom complet de ces obligations vertes est 
« Qualified Green Building and Sustainable Design Project Bond ». 
Ces obligations vertes visent à promouvoir l’utilisation et le dévelop-
pement respectueux de l’environnement de terres, par exemple le 
complexe commercial Destiny USA à New York dont tous les besoins 
énergétiques devraient être couverts par des sources renouvelables.

La taille du marché mondial des obligations sur les marchés émer-
gents seuls s’élevait à 79 milliards de dollars en 2009 (FMI, 2009), 
ce qui suggère un plus grand potentiel pour les obligations vertes, 
par exemple des obligations d’efficacité énergétique pour le 

Classe d’actifs BES Valeur marchande 
(en dollars) Année Type de marché Origine

Atténuation/compensation de la biodiversité 1,8–2,9 milliards 2008 Plafonnement/
volontaire Marché d’écosystème, 2009

Bio-carbone :    

Marché d’écosystème, 2009
Volontaire de gré à gré (carbone forestier), y compris REDD+ 31,5 millions 2008 Privé volontaire

Chicago Climate Exchange – carbone forestier 5,3 millions 2008 Privé volontaire

Mécanisme pour un développement propre (MDP) – boise-
ment/reboisement 0,3 million 2008 Plafonnement

Cosmétiques, soins personnels, produits pharmaceutiques : 30 million 2008 Privé volontaire The Economics of Ecosystems 
and Biodiversity study (TEEB) D3

contrats de bioprospection 30 millions 2008 Privé volontaire
Étude de l’économie des 
écosystèmes et de la biodiversité 
(TEEB) D3

Produits agricoles certifiés, incl. Produits forestiers non ligneux 
(PTF) 40 milliards 2008 Privé volontaire Bishop et al., 2008. Building 

Biodiversity Business.

Produits forestiers certifiés – Forest Stewardship Council (FSC), 
Programme de reconnaissance des certifications forestières 
(PEFC)

5 milliards (produits 
certifiés FSC) 2008 Privé volontaire TEEB D3

Paiements pour les services des bassins versants (privé 
volontaire) 

5 millions (divers pilotes 
comme le Costa Rica, 
l’Équateur)

 Privé volontaire TEEB D3

Services de paiement des écosystèmes liés à l’eau (gouverne-
ment) 5,2 milliards 2008 Public TEEB D3

Autres paiements pour les services écosystémiques (soutenus 
par le gouvernement) 3 milliards 2008 Public TEEB D3

Fiducies foncières privées, servitudes de conservation (par 
exemple en Amérique du Nord, Australie)

8 milliards de dollars (dans 
les États-Unis seuls) 2008 Public TEEB D3

3 Le Initiative Obligations Climatique est un projet créé en 2009 par le Réseau pour la 
durabilité des Marchés Financiers (NSFM) fonctionnant comme un projet conjoint de 
NSFM et du Carbon Disclosure Project. http://climatebonds.net

Tableau 4 : Potentiel de marché pour les différentes classes d’actifs BES
Source : PNUE FI BES (2010)
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réaménagement à grande échelle d’unités urbaines composites. 
Les investissements à revenu fixe de qualité, comme les obliga-
tions, représentent un instrument prometteur pour que les princi-
paux investisseurs institutionnels déploient de grandes quantités 
de l’investissement dans le secteur de l’environnement. Avec des 
avoirs en obligations représentant 31 % des actifs financiers d’une 
valeur de 39 000 milliards de dollars en 2009 (Capgemini, 2009), 
les particuliers fortunés représentent un segment important de la 
demande potentielle pour les obligations vertes.

De même, le secteur public aux niveaux national et international 
devrait soutenir la croissance de ces segments émergents en finan-
çant les activités de recherche et de promotion pour favoriser une 

meilleure compréhension des marchés obligataires, les marchés de 
produits verts, et les bourses sociales et environnementales. L’ini-
tiative Climate Bonds, un réseau de la société civile mondiale lancé 
en 2009, développe des propositions politiques pour les gouverne-
ments, la finance et l’industrie, et formule des conseils sur les grandes 
opportunités d’atténuation appropriées au climat pour un finance-
ment de la dette à long terme (The Climate Bonds Initiative, 2009).

Marchés du carbone 
Les marchés du carbone constituent l’un des domaines clés de la 
finance verte et offrent un mécanisme de découverte important 
pour le prix du carbone. Au total, 8,7 milliards de tonnes ont été 
négociés en 2009 (voir la figure 2), d’une valeur de 144 milliards de 

Encadré 2 : Vue d’ensemble de la REDD+ 

Réduire les émissions dues à la déforestation et à la dégrada-
tion des forêts (REDD) est un effort ayant pour objet de créer 
une valeur financière pour le carbone stocké dans les forêts, 
en offrant des incitations pour les pays en développement à 
réduire les émissions provenant des terres boisées et à inves-
tir dans des voies à faible teneur en carbone pour le dévelop-
pement durable. REDD+ va au-delà de la déforestation et de 
la dégradation des forêts, et inclut le rôle de conservation, de 
la gestion durable des forêts et du renforcement des stocks 
de carbone forestier.

Une grande partie de la protection des forêts existantes 
(REDD+) ou du reboisement des zones (boisement et reboi-
sement-B/R) est réalisable à des coûts nettement inférieurs à 
ceux d’autres technologies de réduction, et apporte d’impor-
tants co-bénéfices potentiels tels que la conservation de la 
biodiversité et la protection des bassins versants – services 
« gratuits » avec une valeur estimée à 1 000 milliards de dol-
lars/an d’ici 2100. Néanmoins, la réalisation de ce potentiel 
nécessitera des investissements considérables, estimés à un 
minimum de 17 à 33 milliards de dollars par an juste pour divi-
ser de moitié le taux de déforestation tropicale d’ici 2030 (The 
Eliasch Review, 2008). Des investissements de cette ampleur 
proviendront peu probablement des gouvernements seuls, 
et donc la participation active des institutions financières du 
secteur privé est essentielle. Cette dernière dépend à son tour 
de la protection et des améliorations de forêts investissables 
tout en intensifiant les efforts pour mesurer avec précision et 
faire un état des lieux du carbone stocké dans les forêts. Les 
principales sources d’investissement dans le secteur forestier 
en général (autrement que dans le cadre d’atténuation du 
changement climatique par exemple) sont privées (93 %), ce 
qui représente environ 1,5 % des investissements directs mon-
diaux (PNUE FI, 2011a et PNUE FI, 2011b).

Le secteur forestier, REDD+, et B/R peuvent être intéressants 
pour les institutions financières s’ils deviennent rentables, 
mais peuvent également participer à la diversification des 
portefeuilles de prêts, d’assurance et d’investissement. 
Ce secteur peut aussi être d’intérêt pour les institutions 

financières en raison des impératifs politiques et de répu-
tation associés. Une gamme de risques commerciaux poli-
tiques, du marché et généraux doivent être pris en considé-
ration. Des outils d’atténuation des risques disponibles pour 
les institutions financières pour rendre les projets REDD+ et 
B/R plus intéressants comprennent les garanties, les assu-
rances et les obligations.

Bien que les négociations soient toujours en cours au niveau 
de la CCNUCC sur la forme et la structure exactes d’un méca-
nisme REDD+, près de 40 pays sont déjà engagés dans 
l’élaboration de stratégies REDD+ (phase 1) et des activités 
pilotes. Il est prévu que le financement du secteur privé pour 
la REDD+ s’amplifiera à mesure que les premières réformes et 
le renforcement institutionnel entrent en vigueur et que les 
programmes REDD+ soient renforcés (Streck et al., 2010). Les 
cinq scénarios actuels qui sont sur la table dans les négocia-
tions internationales sur le climat sont :

Scénario 1 : un crédit national en vertu d’un accord 
CCNUCC.
Scénario 2 : un crédit sous-national ou de projet en 
vertu d’un accord CCNUCC.
Scénario 3 : l’approche imbriquée comme solution 
hybride entre les scénarios 1 et 2.
Scénario 4 : un fonds international de paiements incita-
tifs au niveau national.
Scénario 5 : les marchés volontaires seulement (aucun 
accord international REDD).

L’option la plus prometteuse pour la participation du secteur 
privé à la REDD semble être l’approche intégrée décrite dans 
le scénario 3. En l’absence d’un accord sur le climat mondial, 
les acteurs du marché doivent être préparés afin de tirer pro-
fit des opportunités sur le marché volontaire, ou des régimes 
de plafonnement nationaux dédiés qui permettent des com-
pensations REDD (par exemple, futur régime américain et/ou 
SCEQE Phase 3).
Source : PNUE FI
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dollars (123 milliards dollars en plafonnement fondés sur les alloca-
tions) d’échange et de 21 milliards de dollars dans des opérations 
fondées sur des projets en vertu d’instruments tels que les MDP. 
Le plus grand marché du carbone est de loin le système européen 
d’échange de quotas d’émission (SCEQE), dont la valeur annuelle 
s’élevait à 122 milliards de dollars en 2009.

Il y a beaucoup d’incertitude au sujet de la future structure des mar-
chés du carbone à la suite d’un résultat peu concluant à la Confé-
rence 2009 des Nations Unies sur le changement climatique à 
Copenhague et à une impasse sur la création d’un système national 
d’échange de carbone aux États-Unis (TheCityUK, 2010). Les transac-
tions MDP Primaires, qui composent la majeure partie du marché 
des projets, ont été réduites de moitié à 211 millions de tonnes en 

Encadré 3 : Construction d’un marché de l’assurance pour le carbone forestier

Les marchés du carbone n’ont pas abordé les émissions 
résultant de la perte des forêts naturelles. Plusieurs préoc-
cupations subsistent : les enjeux de la permanence probable, 
l’additionnalité, les fuites, la mesure et la surveillance, et les 
risques de fluctuations basées sur les projets des stocks de 
carbone ou des émissions de GES. Il existe un écart impor-
tant dans l’atténuation – on estime que le changement 
d’utIlisation de terres est à l’origine de pas moins de 20 % 
des émissions anthropiques de GES. Contrairement à la 
réduction ou à l’évitement des émissions de GES avec tous 
les autres types d’activités d’atténuation, la séquestration 
de GES dans la biomasse n’est pas permanente. Tôt ou tard, 
le carbone séquestré sera ré-émis dans l’atmosphère. Dans 
le cas de la sylviculture, cela peut se produire en raison de 
catastrophes naturelles, de décisions d’utilisation des terres 
et d’autres événements (PNUE FI, 2008).

À ce jour, les organismes de réglementation ont traité les 
permis de GES forestiers comme temporaires, ce qui a consi-
dérablement réduit leur valeur et donc la demande. Dans le 
secteur de la certification volontaire, l’approche qui permet 
d’aborder le problème de la non-permanence qui consiste 
à exiger que les projets maintiennent des réserves tampons 
adéquates de crédits de carbone non échangeables pour 
couvrir les pertes imprévues de stocks de carbone.

Une autre solution est de mettre en place des assurances et 
d’autres instruments financiers de gestion des risques afin de 

garantir la permanence du carbone séquestré par les forêts. 
Cela signifie que le terrain occupé par le tampon serait dispo-
nible pour une variété de fins. En principe, la perte de carbone 
d’une forêt est assurable, et l’utilisation d’instruments finan-
ciers est économiquement supérieure. Les prestataires privés 
d’assurance forestière se concentrent sur les plantations, et 
non les forêts publiques et naturelles. La raison principale est 
que des systèmes plus sophistiqués de gestion des risques 
(par exemple miradors et pare-feu, personnel de lutte contre 
le feu, matériel et procédures) soient mis en place dans les 
forêts privées, où il y a un intérêt financier évident. Même pour 
les plantations, la superficie totale assurée est faible.

Les principales raisons de l’absence de demande sont sa forte 
exposition à des pertes catastrophiques (exacerbées par le 
changement climatique) ; la faible demande et une tarifi-
cation inadéquate ; et une gestion des risques insuffisante, 
aggravée par la possibilité de l’aléa de moralité. En outre, les 
risques forestiers nécessitent des connaissances spécialisées, 
et l’évaluation du carbone forestier est difficile. Alors que les 
produits d’assurance forestière ont été souscrits via des poli-
tiques d’assurance traditionnelles, fondées sur l’indemnité, 
certains explorent également la viabilité de transfert alter-
natif des risques et des solutions de financement, y compris 
les obligations catastrophe. Certaines preuves indiquent que 
l’assurance forestière du secteur public a été couronnée de 
succès, par exemple au Japon.
Source : PNUE FI (2008) 

Tableau 5 : Récentes émissions d’obligations vertes par le Groupe de la Banque mondiale 
Source : Sites Web Banque mondiale et SFI 

Numéro (Note) Montant Date d’échéance Coupon Investisseurs

Première émission en couronne suédoise (SEK) 
libellée Obligation verte (Aaa/AAA)

2,85 milliards 
de SEK (en trois 
tranches)

Novembre 2014 3,5 % par an

Fonds de pension suédois nationaux
Skandia Life
Fonds de pensions du personnel des Nations Unies
Autres

Premières obligations en dollars libellées en 
Obligation verte (Aaa/AAA)

300 millions de 
dollars Avril 2012 À taux 

variable État de la Californie

Troisième Obligation verte de Banque mondiale 
(Aaa/AAA)

180 millions de 
dollars (en deux 
tranches)

Décembre 2013 2 % par an

California State Teachers Retirement System (CalSTRS)
Fonds de pension suédois national
Compagnie d’assurance suédoise SEB Trygg Surf
Fonds des pensions du personnel des Nations Unies, Autres

Quatrième Green Bond de Banque mondiale 
(Aaa/AAA) NZD 150 000 000 Janvier 2015 5,23 % SA Investisseurs japonais

Premières émissions IFC Obligation verte (Aaa/
AAA)

200 millions de 
dollars Avril 2014 2,25 % par an Données non disponibles
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2009, contre 404 millions de tonnes en 2008, en raison des difficultés 
d’accès au financement, le manque d’attrait financier des MDP et des 
crédits de mise en œuvre conjointe (MOC) après 2012, et l’allonge-
ment des délais dans le processus des MDP (voir figure 2).

Le revirement de fortune de la Chicago Climate Exchange (CCX) en 
est la preuve. Elle a annoncé en octobre 2010 qu’elle mettrait fin à 
ses activités en tant que chambre de compensation pour un régime 
volontaire de plafonnement parmi les membres de l’industrie. Lors 
de sa création en 2003, CCX a été considérée comme un terrain 
d’essai, et a compté à un certain moment plus de 400 membres, 
dont de nombreux grands services publics, pour apprendre le 
fonctionnement d’un système de plafonnement. Leurs réductions 
d’émissions ont représenté environ 88 % des près de 700 millions 
de tonnes métriques de dioxyde de carbone réduites par CCX 
depuis 2003 (Chicago Climate Exchange 2011). Les crédits de car-
bone représentent le reste. Le régime des membres volontaires 
devait prendre fin en 2010 et, après que la loi de plafonnement 
n’ait pas été adoptée par le Sénat américain, le renouvellement a 
été jugé irréalisable. La bourse continuera à échanger des com-
pensations volontaires en fixation de carbone, une sorte de contrat 
différent créé par des projets tels que la plantation d’arbres, afin de 
réduire le dioxyde de carbone ou d’autres GES.

Dans l’Initiative régionale américaine sur les gaz à effet de serre 
(RGGI), un programme obligatoire plafonnant les émissions de CO2 
des centrales électriques dans 10 États du nord-est, les volumes 
échangés autorisés ont chuté à 36 millions de tonnes métriques au 
cours du troisième trimestre de 2010, comparativement à 329 Mt à 
la même période de 2009 (Bloomberg New Energy Finance, 2009). 
Cependant, en plus de l’incertitude réglementaire, les marchés du 
carbone ont des défauts (Dag Hammarskjold Institute, 2009). Parmi 
les questions clés du système de la CCNUCC, on retrouve la crédibi-
lité de la compensation de projets de gaz industriels dans le cadre 
du MDP et l’excédent de quotas d’émission détenus par les anciens 
pays soviétiques. Cependant, l’Union européenne semble détermi-
née à poursuivre son propre système. Le potentiel d’évolution du 
système SCEQE est étudié dans la dernière section de ce chapitre. Il 
est à noter que dans les trois premières années d’activité, on estime 
que les émissions en Europe ont été réduites d’environ 120 à 300 
millions de tonnes (Pew Center on Global Climate Change, 2008).

De nouvelles initiatives telles que la Banque d’investissement vert 
du Royaume-Uni offrent également des bases potentielles pour un 
plus grand co-financement et partage des risques entre le secteur 
bancaire privé et des organismes publics (voir encadré 4). 

Transport à faible intensité carbonique
Mesurer les financements affluant dans le transport sobre en car-
bone est un défi. Les mesures nécessaires pour augmenter les flux 
financiers dans ce secteur sont différentes dans les pays dévelop-
pés et en développement. Dans les pays développés, les solutions 
sobres en carbone devraient être greffées sur des réseaux de trans-
port existants.

Au Royaume-Uni par exemple, les deux tiers des réductions d’émis-
sions de GES dans les transports routiers proviennent des véhicules 
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Figure 2 : Marché mondial du carbone
Source : Banque mondiale Carbon Finance Unit

Encadré 4 : Banque d’investisse-
ment vert, Royaume-Uni

En 2010, le gouvernement britannique a annoncé 
qu’il créerait une Banque d’investissement vert (Green 
Investment Bank (GIB)) de 1 milliard de livres qui réali-
serait des interventions financières directes pour aider 
le gouvernement à atteindre ses ambitions en matière 
d’infrastructure verte. Bien qu’à l’époque de la rédaction 
de ce chapitre, la structure de gouvernance spécifique 
de la GIB ne fût pas encore publiée, elle devrait avoir 
le mandat de délivrer et de créditer des produits, et de 
partager le risque dans le financement d’infrastructures 
vertes où le marché actuel ne peut pas suffisamment 
rendre compte de ce risque. Les secteurs d’investis-
sement devraient inclure le secteur éolien en mer et 
l’industrie de capture et de stockage du carbone (CCS). 
Le gouvernement britannique examinerait également 
les types de produits d’atténuation des risques pour 
les phases de construction et de fonctionnement afin 
d’aider le secteur privé à introduire des formes de capi-
tal à faible risque moins coûteuses. En plus de réduire 
le risque de mobiliser des capitaux supplémentaires 
sur le marché, la GIB cherchera également à réaliser un 
retour sur investissement et à réinvestir le produit dans 
le financement d’infrastructures plus vertes. Il a égale-
ment été suggéré que la GIB joue un rôle dans le déve-
loppement de normes de marché pour les obligations 
vertes en créant des normes d’intégrité environnemen-
tale qui permettraient d’accroître la crédibilité du pro-
duit auprès d’investisseurs institutionnels.
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plus efficaces et plus sobres en carbone, en particulier les véhicules 
électriques/hybrides (Commission du Parlement sur les change-
ments climatiques, Royaume-Uni, 2010). Compte tenu de l’état 
actuel de la technologie des véhicules électriques, développer 
un marché de voitures électriques ne nécessiterait qu’un soutien 
financier de transition du gouvernement pour l’achat de voitures 
et l’investissement dans un réseau de recharge de batteries. L’infras-
tructure de recharge de batteries pourrait être un réseau en grande 
partie à domicile et permettrait à 240 000 voitures électriques d’être 
sur les routes britanniques d’ici 2015, passant à 1,7 million en 2020.

Ceci est identique à l’objectif du gouvernement japonais d’atteindre 
une part de marché des voitures hybrides et électriques de 15 à 20 
% d’ici 2020. Une fois que la pénétration des véhicules électriques/
hybrides aura atteint ces niveaux, on pourra probablement compter 
sur le financement du secteur privé pour terminer la conversion.

Cependant, dans les pays en voie de développement, il peut y avoir 
une possibilité d’éviter le modèle de transport centré sur la voiture 
privée et d’offrir un transport de masse de qualité, plus durable, plus 
rapidement et à moindre coût (Sakamoto, Dalkmann, et Palmer 
2010). Les finances publiques sont et resteront la principale source 
de fonds, utilisant les flux nationaux et internationaux, tels que l’APD 
et les crédits à l’exportation. 

Meilleure gestion des déchets
Une gestion durable des déchets est un problème majeur dans la 
société humaine et une source croissante de gains d’efficacité dans 
la gestion industrielle. Près de 4 milliards de tonnes de déchets 
sont produites dans le monde chaque année, dont à peine un 
quart sont supposés être récupérés ou recyclés, y compris de nom-
breuses matières secondaires qui peuvent remplacer les matières 
premières qui sont de plus en plus rares (Veolia Propreté, 2009).

Au départ une activité essentiellement locale, l’ampleur des opéra-
tions de déchets durables a explosé avec l’émergence des marchés 
mondiaux pour un certain nombre de matières premières secon-
daires, comme les déchets et papiers, pour lesquels les revenus de 
2007 et 2008 correspondaient à ceux pour les matières premières, 
comme l’acier et la pâte à papier. Cette industrie pour les déchets 
industriels, municipaux et dangereux est soutenue par une gamme 
d’organismes publics municipaux et d’entreprises du secteur privé. 
Avec les autres activités économiques liées aux déchets, allant 
de la collecte au recyclage, elle représenterait un marché mondial 
de quelque 300 milliards d’euros, partagés à peu près de manière 
égale, entre les déchets municipaux et les déchets industriels et de 
la construction.

Enfin, les investisseurs institutionnels jouent également un rôle. Par 
exemple, l’ancien président américain Bill Clinton a annoncé une 
enquête menée par des investisseurs sur la façon dont les entre-
prises utilisent et "tracent" le plastique dans leurs entreprises. Les 
investisseurs disposant de plus de 5 000 milliards de dollars d’actifs 
gérés (AUM) doivent soutenir le projet Plastic Disclosure (PDP). La 
première enquête PDP est prévue pour le premier semestre de 
2011 (McCabe, 2010) et, comme son nom l’indique, est similaire au 
projet réussi de divulgation des émissions de carbone, qui envoie 

un questionnaire détaillé aux entreprises sur leurs émissions de 
carbone, objectifs et stratégies d’atténuation.

Approvisionnement amélioré en eau douce
Alors que les compagnies des eaux publiques fournissent la plu-
part des services d’eau et d’eaux usées dans le monde entier, le 
nombre de personnes desservies par les compagnies des eaux pri-
vées a augmenté considérablement au cours des deux dernières 
décennies. Comme l’infrastructure de l’eau est très intensive en 
capital, les investissements du secteur privé ou le soutien pour 
l’investissement public par le biais d’obligations financées par des 
investisseurs deviennent de plus en plus importants. Le finance-
ment privé des infrastructures pour produire de l’eau douce est un 
domaine d’une importance potentielle pour l’économie verte.

Actuellement, 95 % de l’eau potable mondiale sont financés et 
fournis par le secteur public (OCDE, 2004). Toutefois, les ressources 
renouvelables limitées d’eau douce et de plus grands prélève-
ments d’eau par l’homme occasionnent de plus en plus de stress 
hydrique et de pénurie sévère. Environ 2,8 milliards de personnes 
(OMD de l’ONU, 2008) subissent une certaine forme de rareté de 
l’eau dont 1,2 milliard vivent dans des conditions de pénurie phy-
sique d’eau et 1,6 milliard de personnes vivent dans des zones de 
pénurie hydrique économique, où les coûts d’approvisionnement 
en eau ont augmenté. Les nouvelles infrastructures et technolo-
gies améliorées de traitement de l’eau sont au cœur de l’améliora-
tion de l’approvisionnement en eau et de gestion des eaux usées. 
Le Panel Camdessus (Conseil Mondial de l’Eau, 2003) a estimé le 
déficit de financement dans le secteur hydrique pour les pays en 
développement et les marchés émergents seuls à 100 milliards de 
dollars par an – dont la majeure partie est pour l’assainissement 
ménager, le traitement des eaux usées, le traitement des effluents 
industriels, l’irrigation et les systèmes polyvalents. Le financement 
privé devrait au moins doubler pour approcher le déficit d’investis-
sement public dans le secteur de l’eau.

Agriculture durable
Jusqu’il y a peu, l’agriculture a été ignorée par les participants des 
marchés financiers axés sur la durabilité. Cependant, la demande 
mondiale de matières premières agricoles exerce aujourd’hui une 
pression sur l’offre, et la haute technologie a fait son entrée dans les 
laboratoires agricoles. Il est également devenu clair que l’agricul-
ture est une industrie très polluante et pose des problèmes d’équité 
importants. La perception que l’agriculture est désormais une oppor-
tunité potentiellement risquée, mais rentable, a commencé à attirer 
l’attention de la composante de durabilité du secteur de la finance. 
Ce rapport n’est pas en mesure d’offrir des estimations fiables au 
niveau mondial de la finance verte actuellement qui afflue actuel-
lement dans l’agriculture durable dans son ensemble. Toutefois, les 
exemples de finance responsable pour l’huile de palme et la réduc-
tion des émissions de GES au Royaume-Uni peuvent être indicatifs.

La production mondiale d’huile de palme a doublé au cours de la 
dernière décennie à plus de 36 millions de tonnes métriques par 
an et devrait encore doubler d’ici 2020. En 2008, lorsque les prix 
étaient particulièrement élevés, le marché de l’huile de palme 
brute a atteint plus de 25 milliards de dollars. Environ 80 % sont 
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utilisés pour la nourriture, par exemple la margarine (WWF Interna-
tional et Profundo, 2008). La production durable d’huile de palme 
peut aider à répondre à la demande mondiale croissante pour des 
huiles comestibles et générer des revenus et des emplois pour les 
économies rurales dans les régions tropicales.

Toutefois, les pratiques non durables dans certaines parties de 
l’industrie ont eu des répercussions graves, telles que les déboi-
sements qui détruisent les écosystèmes naturels riches et libèrent 
d’énormes quantités de GES dans l’atmosphère. Il y a également 
eu des problèmes sociaux, comme les communautés autochtones 
involontairement dépossédées de leurs terres. Parce que de tels 
problèmes peuvent entraîner un risque de pénalités financières, 
la défaillance du client et le risque de réputation, de nombreuses 
banques commerciales ont renforcé leurs politiques d’évaluation 
des risques sur les prêts dans le secteur de l’huile de palme, et ont 
formulé des directives écrites sur l’huile de palme, notant qu’une 
politique en matière d’huile de palme responsable doit couvrir la 
gamme complète des sociétés impliquées dans le secteur de l’huile 
de palme, y compris les entreprises en amont, comme les produc-
teurs d’huile de palme brute et les entreprises en aval engagées 
dans le raffinage, le commerce et l’utilisation de l’huile de palme.

Dans la plupart des pays de l’OCDE, les GES émis par le secteur agri-
cole sont considérables et comprennent principalement le méthane 

et le protoxyde d’azote, qui interagissent avec les processus des sols 
et microbiens de manières qui ne sont pas entièrement comprises 
(Climate Change Task Force, Royaume-Uni, 2010). De plus, les acteurs 
sont nombreux, dispersés et petits, de sorte que la mesure des émis-
sions et l’application des règlements ne sont pas faciles. Ainsi, une 
attention croissante est accordée à des instruments de marché tels 
que les permis d’émission négociables. À cette fin, le Royaume-Uni 
a mis au point une courbe des coûts pour les réductions marginales 
(MACC) pour l’agriculture britannique (voir figure 3).

Cet exercice a identifié un potentiel technique de 9 Mt d’éq. CO2 
(tonnes métriques d’équivalent de dioxyde de carbone) qui pourrait 
être diminué à un coût négatif (c.-à-d. qu’il permettrait d’économiser 
de l’argent pour les agriculteurs dans le cadre des hypothèses utili-
sées dans le MACC), avec un supplément de 4 Mt d’éq. CO2 en des-
sous de 40 £/t d’éq. CO2. Cela indique un scénario pour la politique 
GES, caractérisé par des impôts et des subventions ou un régime 
de plafonnement, avec un maximum de 6 Mt d’éq. CO2 potentiel-
lement disponibles pour la réduction des émissions d’ici 2020 (Cli-
mate Change Task Force, Royaume-Uni, 2010), un marché de plus de 
100 millions d’euros. Étant donné que les réductions les plus impor-
tantes peuvent provenir des opérateurs les moins efficaces et les 
moins conscients, lier la performance environnementale à une amé-
lioration de la rentabilité pourrait être efficace et se révéler être un 
modèle économique attractif pour les institutions financières. 

250

200

150

100

50

0

-50

-100

-150

-200

-250

-3450

Adoption de systèmes moins dépendant des intrants

Introduction
d'espèces
(y compris
légumes)Inhibiteurs

de nitri�cation

CAD volaille
5 MW

Séparation de l'application
d'azote minéral

pour lisier
et utilisation
de composts

Drainage amélioré

Ionophores
(produits laitiers)

Ionophores (bœuf)

Calendrier
d'azote
minéral

amélioré

Fertilité
(produits 

laitiers)

Productivité
(produits laitiers)

Centrales d'améliorations d'utilisation de l'azote

Calendrier
d'azote 

organique
amélioré

£/
tC

O
2e

Cultures/sols Bétail Gestion AD/du fumier

MtC02e

5 10

15

40 £

Figure 3 : Courbe marginale du coût de réduction (MACC), scénario optimiste (2020)
Source : Scottish Agricultural College

603



Vers une économie verte

4  Opportunités et défis dans le 
financement de l’économie verte

La section 2 a montré que les flux financiers actuels dans une 
économie verte doivent être considérablement renforcés tandis 
que la section 3 a montré que des mécanismes financiers nova-
teurs ont vu le jour pour de nombreux secteurs des ressources 
naturelles et environnementales et ont commencé à canaliser 
les fonds vers eux. Cette section identifie certains des princi-
paux obstacles à l’extension de ces flux tout au long du cycle de 
vie caractéristique des investissements, du pré-investissement 
jusqu’à la sortie finale, et suggère des moyens de les éliminer.

4 1 Aborder le coût total 
des externalités

Si les coûts de la dégradation de l’environnement et des dom-
mages sociaux restent externes aux frais de l’entreprise et l’acti-
vité d’investissement, l’équation risque/rendement qui sous-tend 
tant de services financiers et d’activités d’investissement conti-
nuera à promouvoir des pratiques commerciales et une activité 
financière écologiquement et socialement viables. Pour une 
grande partie de la période dans laquelle un secteur d’investisse-
ment formel a évolué au cours des 200 dernières années, les pro-
blématiques ESG n’ont pas été prises en compte dans la politique 
d’investissement de décision et les processus de décision de la 
plupart des grandes institutions financières.

L’une des principales raisons de cette omission était que les 
externalités – les coûts qui sont externes au bilan d’une entre-
prise comme la pollution ou la destruction des services écosys-
témiques – n’ont tout simplement pas été évaluées, tarifiées ou 
prises en compte dans l’activité du marché traditionnel et les pro-
cessus d’investissement associés qui ont soutenu cette activité. 
L’analyse dans le rapport d’activité récent TEEB (TEEB for Business, 
2010) a confirmé que les techniques standard d’évaluation d’en-
treprises ne parviennent pas encore, en grande partie, à capturer 
les valeurs des services écosystémiques de base. En outre, les cri-
tères utilisés dans la comptabilité pour assurer des informations 
financières pertinentes et fiables sont encadrés d’une manière 
qui exclut généralement les questions intangibles telles que les 
impacts et dépendances sur les écosystèmes et la biodiversité.

L’incapacité à internaliser la gamme large et variée des externa-
lités environnementales et sociales empêche de plus grandes 
quantités de capitaux d’affluer vers une économie verte. Alors 
que les gouvernements à travers leurs activités de réglementation 
(réglementation directe, taxes environnementales, redevances 
et systèmes de permis négociables) et les activités budgétaires 

(paiements pour services environnementaux) joueront un rôle 
majeur pour répondre à ces externalités, les initiatives volontaires 
dans les secteurs financier et de l’investissement peuvent aussi y 
contribuer. Tandis que les externalités ne sont toujours pas prises 
en compte dans l’activité d’investissement, l’équation risque/
rendement qui sous-tend la plupart des activités du marché des 
capitaux rend le développement remarquable des flux financiers 
vers une économie verte irréalisable à court terme. Ces dernières 
années, cependant, quelques-uns des plus grands investisseurs 
dans le monde ont commencé à se concentrer sur les questions 
de responsabilité fiduciaire et les questions juridiques fiduciaires 
dans le contexte des questions ESG (voir encadré 5). En particu-
lier, il est dans l’intérêt des grands investisseurs institutionnels 
diversifiés qui possèdent un échantillon assez représentatif de 
l’économie mondiale – ce qu’on appelle les propriétaires univer-
sels – d’agir pour réduire les externalités négatives (voir encadré 
6). Alors que l’intérêt autour de la théorie de la propriété univer-
selle continue de croître, elle n’emporte pas encore l’adhésion du 
plus grand nombre, et les opinions divergent en ce qui concerne 
cette thèse en générale.

Plus récemment, il y a eu des tentatives de mettre un prix sur les 
dégâts causés par les entreprises sur la santé humaine, la dégra-
dation des écosystèmes et l’épuisement des ressources natu-
relles. Éviter ces coûts représente l’un des principaux avantages 
de le verdissement de l’économie pour la société. Par exemple, 
une recherche soutenue par l’ONU a constaté que l’utilisation 
humaine des biens et services environnementaux en 2008 a 
entraîné des coûts environnementaux estimés à 6 600 mil-
liards de dollars, soit 11 % de l’économie mondiale (PNUE FI et 
PRI, 2010). Alors que les périls économiques d’un large éventail 
d’« échecs lents » ou « risque rampant » (FEM, 2010b) sont plus 
apparents, il y a un besoin d’accélérer pour que les marchés de 
capitaux et les institutions financières comprennent comment la 
valeur naturelle et sociale en danger influencera leurs investisse-
ments à court et à long termes.

Un engagement stratégique pour capturer ces valeurs et intégrer 
leur considération dans la prise de décision interne peut aider à 
ouvrir la voie à des flux de capitaux plus importants vers une éco-
nomie verte. Une action ciblée des politiques publiques permet-
tra d’accélérer ce processus. La nécessité de comprendre la valeur 
naturelle et sociale en danger et ses implications pour les éco-
nomies pose une série de questions complexes pour le secteur 
des services financiers, ainsi que pour la communauté des affaires 
en général. Ces questions sont cruciales pour ces parties du sys-
tème financier, telles que les pensions et les investissements du 
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secteur, qui ont besoin de protéger et de faire fructifier les actifs 
à long terme. 

4 2 Offrir des financements 
de pré-investissement 

Au moins 83 pays ont maintenant un certain type de politique 
visant à promouvoir l’énergie durable, mais seulement quelques-
uns ont vu les investissements accroître dans des opérations 
d’énergies renouvelables et d’efficacité énergétique (REN21 2010). 
L’analyse suggère que l’un des principaux obstacles au dévelop-
pement est le manque de financements de pré-investissements. 

Encadré 5 : Matérialité financière et responsabilité fiduciaire (KfW Symposium 2008)

En 2003, un groupe de gestionnaires d’actifs (PNUE FI AMWG, 
2004–2009), représentant collectivement 1 700 milliards de 
dollars d’actifs sous gestion, ont commencé à repenser la 
matérialité financière d’un large éventail de problématiques 
ESG qui, jusque-là, avaient toujours été négligées ou sous-
estimées par de nombreuses approches d’investissement. 
Au cours des années suivantes, le processus a produit trois 
rapports majeurs qui ont transformé la réflexion au sein du 
monde de l’investissement.

Dans la série Materiality (Série Materiality du PNUE FI, 2004 
à 2010), des analystes financiers classiques ont exploré la 
pertinence d’un certain nombre de problématiques ESG, 
comme le changement climatique, la santé publique et 
occupationnelle, le travail humain et les droits politiques, 
et la confiance des entreprises et la gouvernance, dans une 
gamme de secteurs commerciaux et industriels. Les secteurs 
comprenaient l’aviation, l’industrie automobile, l’aérospatial 
et la défense, la chimie, l’alimentation et les boissons, les pro-
duits forestiers, les médias, l’assurance non-vie, les produits 
pharmaceutiques, les biens et les services publics. La série 
Materiality a été particulièrement efficace à soutenir l’idée 
que les facteurs ESG (environnementaux et sociaux en parti-
culier) ont une pertinence financière, et sont aussi utiles dans 
la construction d’une synthèse de qualité de gestion, en tant 
que facteurs strictement financiers.

La série Materiality a également contribué à jeter les bases du 
développement du PRI, aujourd’hui soutenu par plus de 900 
investisseurs institutionnels représentant 25 000 milliards de 
dollars d’actifs4. Le troisième et, à ce jour, dernier rapport de 
la série centrée sur le changement climatique, a été publié à 
peine deux mois avant la Conférence de décembre 2009 des 
Nations Unies sur le changement climatique à Copenhague. 
Le rapport prend principalement la forme d’un examen des 
recherches d’analystes financiers clés sur le changement 
climatique.

Tout en reconnaissant de plus en plus l’importance finan-
cière des enjeux ESG, un travail parallèle a été effectué afin 
de montrer que l’examen des questions ESG dans la défini-
tion et les prises de décision politiques d’investissement était 

conforme aux cadres juridiques qui régissent l’obligation 
fiduciaire de nombreux investisseurs institutionnels à agir 
dans les meilleurs intérêts de leurs bénéficiaires. En octobre 
2005, une interprétation historique juridique couvrant les 
neuf principaux marchés des capitaux a ouvert un nouveau 
potentiel pour les plus grands investisseurs institutionnels 
mondiaux d’examiner les problématiques ESG dans leurs 
processus d’investissement (PNUE FI et Freshfields Bruc-
khaus Deringer, 2005). En fait, l’interprétation a avancé que 
la prise en compte appropriée des questions ESG – du point 
de vue des risques et des récompenses – était une obligation 
dans la plupart des grands marchés des capitaux et manda-
tée par la loi dans certains pays. Le rapport Freshfields a sou-
ligné le cas dans le secteur de l’investissement de la nécessité 
pour les investisseurs d’intégrer pleinement les considéra-
tions matérielles ESG dans tous les aspects de leur processus 
d’investissement. En bref, cet ouvrage fait avancer le débat 
sur la nécessité pour les acteurs clés du marché d’intégrer, de 
prendre en compte et d’évaluer les risques associés à un plus 
large éventail d’externalités que ce qui était précédemment 
le cas dans la pratique d’investissement. L’interprétation juri-
dique Freshfields a été suivie en 2009 par le rapport Fiduciary 
II (PNUE FI, 2009) qui s’appuie sur l’interprétation initiale. Le 
rapport Fiduciary II conclut que les questions ESG devraient 
être intégrées dans le contrat juridique entre propriétaires 
et gestionnaires d’actifs, la mise en œuvre de ce cadre étant 
régie par le biais de rapports incluant les facteurs ESG à l’at-
tention des propriétaires d’actifs. Il soutient également que 
les conseillers des investisseurs institutionnels, tels que les 
gestionnaires d’actifs et les conseillers en investissement, 
ont le devoir de soulever les questions ESG avec leurs clients, 
et que ceux qui ne s’ouvrent pas aux éventuelles responsa-
bilités légales.

Enfin, l’étude montre que l’investissement responsable 
devrait être ée statut par défaut de tous les accords d’inves-
tissement. Pour ce faire, le devoir fiduciaire devrait être mieux 
aligné avec les dimensions environnementales et sociales. 
Ce processus évolutif qui a vu les questions ESG intégrées 
dans la réflexion autour de la responsabilité fiduciaire et les 
considérations juridiques est au cœur même de nombreux 
processus politiques et décisionnels.

4 Les Principes pour l’Investissement Responsable (PRI), lancés en avril 2006, sont une 
initiative d’investisseurs soutenue par l’Initiative Financière du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement et le Pacte Mondial des Nations Unies (www.unpri.org).
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La figure 4 montre les phases d’investissement, allant des sub-
ventions publiques, le financement CR, et les subventions de 
production nécessaires pour développer une technologie d’éner-
gie renouvelable au point qu’il peut commencer à présenter un 
bilan et attirer un deuxième volet de financements. La figure 5 
montre les mécanismes de financement privé utilisés pour com-
bler les lacunes de financement, soit une offre publique initiale 
(OPI) ou des prêts de financement de projets auprès des banques. 
Le terme « vallée de la mort » est souvent utilisé lors de la phase 
discutée ci-dessus pour décrire les difficultés d’accès aux finan-
cements commerciaux entre l’investissement CR initial et la 
démonstration ou de la démonstration au déploiement commer-
cial avec des investissements CR secondaires.

Les diagrammes montrent où les subventions publiques ou sub-
ventions spécifiques sont essentielles. On peut en conclure que le 
secteur privé est capable de fournir un financement à des stades 

plus matures de développement commercial, mais est moins 
fiable pour le début du financement à un stade où CR/CI fonc-
tionnent. Ceci démontre la nécessité d’un partage des risques 
potentiels dans les phases initiales entre investisseurs privés et 
publics, par exemple en fournissant des incitations à l’investisse-
ment privé dans le déploiement précoce de nouvelles technolo-
gies ou en améliorant la capacité du marché de l’assurance.

4 3 Intégration des risques ESG dans les 
décisions financières et d’investissement

À ce jour, la mesure dans laquelle les risques ESG sont pris en 
compte explicitement dans les considérations bancaires est limi-
tée, en grande partie en raison de la difficulté d’établir la matéria-
lité financière de ces risques. Bien que les changements de poli-
tique publique aient mis en branle des processus pour renforcer 
l’importance financière d’une série de ces risques (voir encadré 
7), il existe un décalage important entre un reflet clair de ces 
risques dans les politiques publiques aux niveaux mondial, régio-
nal et national et son intégration dans les rouages du système 
financier. Pour le secteur bancaire, cela implique notamment de 
comprendre et quantifier le risque de crédit, par exemple lié à la 
probabilité d’une nouvelle réglementation, et les implications 
par défaut de ces risques émergents et l’impact négatif sur les 
garanties.

En outre, la rapidité à laquelle les institutions financières sont 
en mesure de transférer le risque dans le système en retirant la 
responsabilité de leur propre bilan est un facteur important dans 
l’évaluation de la façon dont ces risques émergents influencent 
les opérations bancaires et la mesure dans laquelle ils sont un 
support financier pour institutions individuelles. Un rapport de 
2006 (PNUE FI et EcoSecurities, 2006) conclut que, dans de nom-
breux cas pour les banques nord-américaines, il n’y avait aucun 
lien entre les prêts bancaires et les risques liés au changement 
climatique en raison de l’échéance moyenne courte de ces prêts 
et la rapidité à laquelle les banques ont transféré des prêts hors 
de leur propre bilan.

Si les informations que les investisseurs reçoivent sont superfi-
cielles et à court terme, leurs décisions d’investissement peuvent 
présenter des caractéristiques similaires. C’est pourquoi la com-
munauté financière et d’investissement exige davantage de don-
nées sur les questions ESG telles que les émissions de carbone 
provenant des entités dans lesquelles ils investissent. Ce type 
de rapports durabilité/ESG (ci-après « rapport sur la durabilité ») 
a connu une croissance exponentielle ces dernières années, par 
exemple le supplément pour le secteur des services financiers 
du GRI et les Principes de l’Équateur. Cependant, les méthodes 
et les normes internationales peuvent encore être améliorées. 
On s’oriente aujourd’hui vers des rapports plus intégrés. À cette 
fin, en juillet 2010, le Comité international de l’information inté-
grée (IDE) a été formé pour tenter de créer un cadre mondiale-
ment accepté pour rendre compte de la durabilité – un cadre qui 
rassemble l’information financière et ESG dans un format clair, 

Encadré 6 : La théorie du proprié-
taire universel expliquée

La théorie du propriétaire universel (TPU) porte sur une 
solution à une contradiction importante dans le sys-
tème d’investissement : les récompenses à court terme 
pour certains sont potentiellement disponibles où les 
externalités – comme le changement climatique, la des-
truction des écosystèmes ou le fait d’ignorer l’état de 
droit – ne sont pas suffisamment prises en compte. Tou-
tefois, à plus long terme, ces externalités peuvent nuire 
à la valeur des investissements pour tous. Les récents 
travaux sur la TPU approfondissent notre compréhen-
sion et commencent à quantifier les implications éco-
nomiques, financières et d’investissement des externa-
lités tout au long de la chaîne d’investissement.

Un rapport conjoint PNUE FI/PRI sur le sujet a estimé 
que l’équivalent de 6 600 milliards de dollars de dom-
mages avaient été externalisés en 2008, soit 11 % de la 
valeur des 60 billions de dollars de l’économie mondiale 
(PNUE FI et PRI, 2010). Sans action, le coût des exter-
nalités environnementales et sociales par rapport à la 
valeur de l’économie mondiale devrait augmenter de 
62 % de 2008 à 2050. Si les externalités environnemen-
tales ne sont pas traitées, les dommages subis par an se 
poursuivront et s’accumuleront au fil du temps. L’étude 
a également révélé que les entreprises dans l’indice 
MSCI All Country sont associées à plus de 1 000 mil-
liards de dollars en coût d’externalités environnemen-
tales par an. Cela équivaut à 5,6 % de la capitalisation 
boursière des sociétés dans l’Indice, et 56 % de leurs 
gains. Les externalités environnementales pourraient 
présenter un risque financier pour les propriétaires uni-
versels investis sur les marchés boursiers.
Source : PNUE FI/PRI (2010)
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concis, cohérent et comparable. Cette question est également 
examinée par des bourses mondiales.

Cependant, le lien entre la comptabilité et l’information amé-
liorées et les pratiques commerciales actuelles est assez faible. 
Quelque 1 100 institutions financières (PNUE FI et PRI) res-
pectent désormais les principes adossés par les Nations Unies et 
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Figure 5 : Phases de développement et d’investissement des technologies d’énergies renouvelables
Source : PNUE SEFI (2010) 

Figure 4 : Mécanismes de financement privé pour répondre aux lacunes de financement
Source : PNUE SEFI
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les déclarations qui prônent des mesures fermes à l’égard d’un 
système financier durable et une approche responsable à l’in-
vestissement, mais les progrès dans la mise en pratique de ces 
déclarations peuvent être incompatibles et, dans de nombreux 
cas, embryonnaires. Comme indiqué précédemment dans ce 
chapitre, plus de 900 organismes de placement gérant plus de 
25 000 milliards de dollars d’actifs ont signé les PRI. Les résultats 
de l’enquête d’évaluation annuelle des PRI montrent que 6 700 
milliards de dollars d’actifs gérés activement par des signataires 
des PRI, représentant non moins de 51 % des actifs gérés par ces 
partisans du PRI, ont fait l’objet d’intégration des critères ESG en 
2009. Toutefois, cela ne représente que 7 % du marché global des 
actifs gérés institutionnellement (PRI, 2010).

Bien que les progrès restent lents, des éléments de l’enquête d’éva-
luation annuelle des PRI révèlent que les propriétaires d’actifs qui 
mènent cette initiative catalysent le changement tout au long de 
la chaîne d’investissement. Par exemple, 87 % des gestionnaires 
de placements qui ont participé à l’enquête ont maintenant une 
politique d’investissement globale qui aborde les questions 
ESG, et 66 % des propriétaires d’actifs signataires ont ajouté des 

considérations ESG spécifiques dans leurs contrats avec les ges-
tionnaires et les conseillers en placement.

Le secteur bancaire a également montré des signes positifs de 
réforme. À la fin du printemps de 2010, le secteur a été averti 
qu’après la crise, « les acteurs privés seront tenus responsables 
des normes nouvelles et plus strictes d’intégrité et de gestion 
économique prudente » (Trichet, 2010). Un organisme interna-
tional, le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB), qui fait 
partie de la Banque des règlements internationaux (BRI)5, joue un 
rôle clé au niveau international pour définir les règles régissant la 
façon dont les banques gèrent les risques pour renforcer la stabi-
lité et la résilience du système financier, tout en assurant des prêts 
suffisants pour favoriser la croissance économique. Le résumé du 
document de consultation du CBCB – Bâle III – sur les réformes 
bancaires majeures déclare : « Un système bancaire solide et résis-
tant est le fondement de la croissance économique durable, car 

Encadré 7 : Risques bancaires liés aux changements climatiques

Comme les dettes de carbone font désormais partie inté-
grante des systèmes comptables et financiers, les banques 
seront touchées plus directement par des impacts sur la 
valeur de leur propre capital et indirectement par les modi-
fications apportées aux profils de valeur et des risques des 
portefeuilles de prêts des institutions et des garanties contre 
la tenue de ces prêts. Le changement climatique crée des 
problèmes au niveau macro-prudentiel en termes de risques 
systémiques à long terme qui menacent des régions, des 
économies et des industries entières.

Le changement climatique crée aussi des problèmes au 
niveau micro-prudentiel en termes de risques inhérents 
au financement et aux investissements entrepris par les 
banques. Les changements politiques, législatifs et régle-
mentaires entrepris dans de nombreux pays pour rendre 
compte plus en détail d’un large éventail de risques ESG 
permettront également de renforcer l’obligation fiduciaire 
(PNUE FI AMWG, 2009) et les arguments fiduciaires juri-
diques (PNUE FI et Freshfields Bruckhaus Deringer, 2005) qui 
font appel à un effort complet et proactif pour intégrer les 
risques financièrement importants dans tous les aspects de 
l’élaboration des politiques d’investissement et des décisions 
d’investissement.

Ces changements ont des conséquences pour les banques, 
ainsi que les nombreuses autres formes d’intermédiaires 
financiers qui existent tout au long de la chaîne d’investisse-
ment. Dans les orientations précédentes, le CBCB a cherché 
à « promouvoir une approche plus prospective du capital 

de supervision, qui encourage les banques à identifier les 
risques auxquels elles peuvent être confrontées, aujourd’hui 
et demain, et à développer ou améliorer leur capacité à 
gérer ces risques. » (PNUE FI AMWG, 2009). C’est dans cette 
perspective d’avenir qu’un examen complet par le CBCB de 
questions ESG financièrement importantes est nécessaire, 
tels que les risques posés par le changement climatique, la 
rareté des ressources et la destruction des écosystèmes, ainsi 
que les questions de gouvernance liées aux niveaux micro 
et macro de la réglementation prudentielle. L’alignement de 
la réglementation et des normes de Bâle avec les probléma-
tiques ESG porte la promesse d’un système financier stable, 
résilient et robuste qui peut fournir des capitaux pour des 
projets et initiatives vertes. 

Les exigences d’adéquation des banques, qui incluent une 
gamme complète de considérations ESG dans le capital, 
seront une étape importante pour aligner le système ban-
caire mondial avec les besoins d’une future économie verte. 
Suite aux critiques après la crise et aux critiques ultérieures 
que le cadre de Bâle II était inefficace, le CBCB, en vertu d’un 
mandat du G20 du Conseil de stabilité financière (CSF) se 
trouve à l’avant-garde des efforts visant à réévaluer la rési-
lience du système bancaire. À cette fin, un examen de nom-
breuses exigences clés de surveillance a été lancé en 2009. 
C’est l’occasion de rappeler que l’importance des enjeux ESG 
dans les considérations du Comité de Bâle en cours reste 
d’actualité, car la normalisation se poursuivra dans les deux 
prochaines années. 

5 La Banque des règlements internationaux a été créée le 17 mai 1930, et est la plus 
ancienne organisation internationale mondiale financière. La BRI favorise la coopéra-
tion monétaire internationale et financière et sert de banque des banques centrales. 
http://www.bis.org/about/index.htm
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les banques sont au centre du processus d’intermédiation finan-
cière entre les épargnants et les investisseurs » (CBCB, 2009).

En outre, les banques fournissent des services essentiels pour les 
consommateurs, les petites et moyennes entreprises, les grandes 
entreprises et les gouvernements qui comptent sur eux pour 
mener leurs activités quotidiennes, aux niveaux national et inter-
national. Considérer un plus large éventail de risques environne-
mentaux et sociaux dans les processus et disciplines bancaires 
telles que celles régies par le CBCB aurait des implications pro-
fondes pour le secteur bancaire et catalyserait la transition vers 
une économie verte.

4 4 Extension de l’assurance verte

Le secteur des assurances est particulièrement bien placé dans 
nos économies comme mécanisme de marché privé pour le par-
tage des risques, avec le regroupement global de ce qui serait des 
risques supportés uniquement par les personnes et entités estimé 
à environ 400 000 milliards de dollars (PNUE FI GTI, 2009). Comme 
ce regroupement des risques fait partie intégrante du fonction-
nement efficace des marchés, des économies et des sociétés, le 
secteur de l’assurance est un élément clé des régulateurs et des 
décideurs. La mise en commun des risques n’est possible qu’avec 
la volonté des investisseurs d’injecter des capitaux à risque, d’où 
la création de valeur nécessaire pour sa survie. La convergence 
des intérêts publics et privés dans le secteur de l’assurance n’est 
nulle part plus apparente que dans les risques et les opportunités 
présentés par les questions ESG.

La communauté d’assurance – y compris de réassurance – avec 
son expertise dans l’évaluation, la tarification et la gestion des 
risques, et la libération des flux de capital-risque, peut jouer un 
rôle essentiel pour favoriser l’émergence d’un agenda d’écono-
mie verte dans les entreprises, l’industrie et les marchés. Il est 
important de comprendre que l’assurance n’est pas seulement 
un mécanisme de transfert de risque pour compenser les pertes 
financières, mais aussi un mécanisme de gestion des risques, car 
les assureurs mènent des mesures de prévention des sinistres et 
d’atténuation des pertes dans leurs activités. Le secteur de l’assu-
rance, par conséquent, a une capacité inégalée pour comprendre 
et développer des approches et des mécanismes pour gérer les 
nouveaux risques ESG.

En tant que telle, l’industrie est un levier puissant pour la transi-
tion vers une économie verte en raison de sa taille, de sa portée 
dans la communauté et du rôle important qu’elle joue dans l’éco-
nomie, non seulement dans la gestion des risques et des sphères 
de transfert des risques, mais aussi comme investisseur à travers 
le vaste regroupement de réserves des compagnies d’assurance. 
En 2008, le volume mondial des primes pour l’assurance vie et 
non-vie combinées dépassait 4 200 milliards de dollars (Swiss Re, 
2009), faisant de l’assurance la plus grande industrie dans l’éco-
nomie mondiale. Les AGM mondiaux de l’industrie en 2010 s’éle-
vaient à 24 600 milliards de dollars (TheCityUK, 2011). Le tableau 
6 souligne la composition des primes de l’industrie de l’assurance 

mondiale en 2008, et donne aussi une indication de l’écart d’assu-
rance entre les régions développées et en développement.

Le secteur des assurances a longtemps été à l’avant-garde de 
la compréhension et de la gestion des risques, et a servi de sys-
tème d’alerte précoce important pour la société en amplifiant 
les signaux de risque. Par exemple, les assureurs et réassureurs 
ont été parmi les premières organisations de services financiers 
à s’engager et expliquer les risques économiques à long terme 
posés par le changement climatique (PNUE FI, 1995). En plus des 
menaces posées par le réchauffement climatique, les assureurs 
envoient aujourd’hui des signaux forts des risques découlant d’un 
large éventail de questions ESG telles que la perte de biodiversité 
et la dégradation des écosystèmes, la pénurie d’eau, la pauvreté, 
les nouveaux risques sanitaires anthropiques, le vieillissement de 
la population, le travail des enfants et la corruption (PNUE FI GTI, 
2007). Parce que certains risques sont trop importants pour être 
pris en charge par un assureur individuel, ces risques sont répartis 
dans l’industrie dans un système complexe de partage des risques 
comprenant de nombreux acteurs, avec le principe sous-jacent 
de « un pour tous, tous pour un » qui a soutenu le développement 
économique et social tout au long de l’histoire de l’homme. Les 
assureurs, réassureurs et rétrocessionnaires, sont tous porteurs 
de risque, car ils ont mis des capitaux à risque et, finalement, 
payent les réclamations. Les agents d’assurance et courtiers en 
assurance fournissent des services aux assurés et assureurs. De 
même, les courtiers en réassurance et agents de souscription de 
réassurance fournissent des services aux assureurs, réassureurs 
et rétrocessionnaires. Le dénominateur commun pour les agents 
et les courtiers dans le système est qu’ils sont tous des intermé-
diaires qui agissent comme des canaux de répartition des risques. 
Il y a d’autres prestataires, tels que les fournisseurs de modèles 
catastrophe, experts, et agences de notation, mais ils ne sont pas 
directement impliqués dans le processus de partage des risques.

Au cours des deux dernières décennies, l’industrie de l’assurance 
a également assisté à l’émergence de titres assurantiels tels que 
les obligations catastrophe, où les porteurs de risque ont trans-
féré les risques de pointe dans leurs portefeuilles sur les marchés 
financiers par la titrisation, par exemple leur exposition au risque 
accumulé dans un territoire spécifique en raison de catastrophes 
naturelles. Grâce à la prévention et atténuation des pertes, en 
portant les risques, et comme les grands investisseurs, l’industrie 
de l’assurance a protégé la société, catalysé la finance et les inves-
tissements, formé les marchés et soutenu le développement éco-
nomique. Cependant, l’importance de l’industrie de l’assurance 
comme moteur d’une économie verte est mal comprise par les 
décideurs, le monde des entreprises et le grand public.

Le secteur des assurances particulièrement bien placé pour com-
prendre la nature fondamentale des risques émergents pour les 
collectivités, l’économie mondiale, des secteurs entiers de l’in-
dustrie et ses propres investissements, commence aujourd’hui 
à étudier la viabilité commerciale de concevoir, développer et 
déployer de nouveaux produits et services qui répondent aux 
questions de durabilité mondiale (PNUE FI GTI, 2007). Le secteur 
des assurances a également commencé à réaliser le potentiel de 
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Tableau 6 : Assurance mondiale en 2008
Source : Swiss Re (2009)

Région Volume des primes  
(en millions de dollars) Croissance réelle Part de marché 

mondial (%)

Primes, en 
pourcentage du 

PIB (pénétration)

Primes par 
habitant (en 

dollars) (densité)

Amérique 1 450 749 -2,4 33,98 7,29 1 552,7

Amérique du Nord 1 345 816 -3,1 31,52 8,54 3 988,8

Amérique latine et Caraïbe 104 933 8,4 2.46 2,53 175,8

Europe 1 753 200 -6,2 41,06 7,46 2 043,9

Europe de l’Ouest 1 656 281 -6,9 38,79 8,33 3 209,2

Europe centrale et de l’Est 96 919 9,0 2,27 2,79 299,2

Asie 933 358 6,6 21,86 5,95 234,3

Japon et économies asiatiques nouvellement 
industrialisées 675 109 3,8 15,81 10,41 3 173,2

Asie du Sud et de l’Est 229 036 16,3 5,36 3,20 65,5

Moyen-Orient et Asie centrale 29 213 4,7 0,68 1,45 110,3

Océanie 77 716 8,6 1,82 7,02 2 271,9

Afrique 54 713 4,9 1,28 3,57 55,6

Monde 4 269 737 -2,0 100,00 7,07 633,9

Pays industrialisés 3 756 939 -3,4 87,99 8,81 3 655,4

Marchés émergents 512 799 11,1 12,01 2,72 89,4

OCDE 3 696 073 -3,2 86,56 8,32 3 015,2

G7 2 925 946 -4,4 68,53 8,96 3 930,2

UE, 27 pays 1 616 461 -6,7 37,86 8,28 3 061,3

ALENA 1 364 839 -3,0 31,97 8,10 3 065,7

ASEAN 45 493 0,4 1,07 2,99 85,1

Encadré 8 : Assurance contre le pire et pour le meilleur

La sécheresse est un risque majeur en Éthiopie, où 85 % de la 
population dépendent d’une agriculture pluviale de petites 
exploitations. Moins de 0,5 % dispose d’une assurance. Le 
changement climatique menace la production agricole à 
mesure que les précipitations deviennent moins prévisibles, 
et beaucoup courent le risque de tomber dans la dette ou 
d’avoir à vendre des actifs. L’utilisation de l’assurance clima-
tique indicielle peut considérablement améliorer des vies.

Grâce au projet Corne de l’Afrique Transfert du Risque pour 
l’adaptation, Swiss Re a travaillé avec Oxfam America et 
l’Université de Columbia pour protéger les plus démunis en 
milieu rural contre le risque de sécheresse. Le projet engage 
les agriculteurs dans des initiatives d’adaptation au climat 
menées par les communautés et conçues localement, telles 
que des projets de reboisement et d’irrigation des cultures, 
où ils gagnent des primes en fabriquant et en utilisant du 
compost, en construisant des structures de collecte de l’eau, 
en plantant des arbres riches en azote et de graminées de 
vétiver. Cette approche unique de gestion des risques a 
permis aux ménages ruraux, dont bon nombre sont dirigés 
par des femmes, de bénéficier d’une assurance. Depuis son 

lancement en 2008, la participation a augmenté, passant de 
200 ménages dans la première année à 1 300 en 2010. Le 
projet couvre maintenant cinq villages, deux zones clima-
tiques et quatre variétés de cultures.

Les produits d’assurance verte de HSBC Insurance au Brésil 
sont liés à l’investissement pour préserver les forêts. Pour 
l’assurance automobile, HSBC s’engage à préserver 88 m² de 
forêt pendant cinq ans, et pour l’assurance habitation, 44 m² 
pour la même période. Les calculs sont basés sur l’empreinte 
écologique d’une automobile ou d’une résidence pendant 
cette période. HSBC a déjà investi près de 8 millions de réaux 
brésilien (4,8 millions de dollars américains), préservant 
3 000 hectares de la forêt tropicale  Façade Atlantique, ce 
qui équivaut à environ 4 800 terrains de football et environ 1 
% du reste intact de la forêt d’Araucaria. Le travail est réalisé 
avec l’ONG la Sociedade de Pesquisa em Vida Selvagem. Les 
fonds sont versés aux propriétaires fonciers, chacun rece-
vant une somme mensuelle pour les zones qui doivent être 
préservées et un plan de gestion forestière.
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la micro-assurance – assurance pour les personnes à faible revenu 
– à la fois comme une opportunité commerciale majeure et un 
outil puissant pour l’inclusion financière et le développement 
durable. De nouveaux marchés potentiels incluent une assu-
rance pour les risques émergents en matière de santé causés par 
l’homme et la protection des ressources naturelles, en particulier, 
la biodiversité et les écosystèmes (par exemple les forêts) et l’eau. 
Le secteur des assurances s’éveille également au fait qu’en agis-
sant de façon durable, comme dans le cas de l’efficacité interne 
des ressources et du recyclage des biens endommagés, il éco-
nomise de l’argent et prêche concrètement par l’exemple (voir 
exemples dans l’encadré 8).

De toute évidence, les compagnies d’assurance sont des enti-
tés uniques. Leurs opérations d’assurance et d’investissement 
sont des systèmes très complexes, avec de nombreux acteurs et 
fonctions, créant une industrie qui n’est pas facilement ou mal 
comprise par de nombreux intervenants. Il est crucial pour les 
assureurs de générer des revenus des deux côtés en tout temps 
– la gestion des risques prudente et disciplinée, la souscrip-
tion et la gestion des placements sont des processus clés pour 
soutenir la rentabilité et la création de valeur à long terme. Les 
questions ESG sont pertinentes tant du côté de l’assurance que 

de l’investissement, car les risques posés par les questions ESG 
peuvent porter atteinte à la solvabilité d’une compagnie d’assu-
rance et à la santé économique à long terme de l’industrie de l’as-
surance et ses partenaires, allant des assurés – ménages, entre-
prises et gouvernements – aux entités financées par des capitaux 
d’assurance. Ainsi, il est impératif pour les assureurs, les régula-
teurs et les décideurs d’aborder collectivement les questions ESG 
dans le secteur de l’assurance.

Les principales raisons qui nuisent à l’assurabilité des risques 
peuvent être classées comme des obstacles du côté de l’offre et 
de la demande. Les obstacles du côté de l’offre incluent la vola-
tilité dans la survenue des revendications, en particulier pour 
l’assurance des risques climatiques. Cela peut être lissé dans une 
certaine mesure avec la réassurance, mais soulève l’obstacle lié à 
des données de moindre qualité. Un manque de données sur les 
risques liés aux changements climatiques et l’exposition implique 
une plus grande incertitude, rendant l’assurance privée et la réas-
surance moins disposées à participer à assumer des risques. Les 
données géographiques, économiques et climatiques tendent à 
être plus faibles dans les pays en développement et l’accès à de 
telles informations est souvent d’un coût prohibitif.

Encadré 9 : Mobiliser l’investissement privé dans l’énergie durable en Inde 

L’Inde a la cinquième plus grande capacité renouvelable 
installée dans le monde. En 2009, les investissements pri-
vés dans les énergies renouvelables en Inde s’élevaient à 
2,3 milliards de dollars, élevant l’Inde parmi les dix premiers 
membres du G20, alors que le financement CR/par capitaux 
propres s’élevaient à 100 millions de dollars (Pew Charitable 
Trust et Clean Energy Economy, 2010). Ceci a été favorisé 
par une série de mesures politiques aux niveaux étatique et 
fédéral, incluant :

 n Des objectifs clairs à court et à moyen termes ont été 
identifiés pour les énergies renouvelables et l’efficacité éner-
gétique à hauteur de 14 GW de capacité d’énergie renou-
velable d’ici 2012, et un plan ambitieux visant à installer 20 
GW d’énergie solaire en 2022 (Pew Charitable Trust et Clean 
Energy Economy, 2010), financé par un système national 
d’augmentation progressive des obligations d’achat renou-
velables (OAR) pour les services publics combinés avec une 
diminution progressive des tarifs de rachat ;

 n Des tarifs de rachat et des déductions fiscales pour l’éner-
gie solaire photovoltaïque (PV) et l’énergie solaire ther-
mique, complétée par un soutien pour la fabrication de PV 
dans les zones économiques spéciales (site Web des CERC) 
ont été mis en œuvre. Ces politiques ont conduit à des plans 
d’investissement de 18 milliards de dollars dans la fabrica-
tion de nouveaux projets solaires photovoltaïques ou des 
propositions par des entreprises privées ;

 n Des normes renouvelables pour les services publics ont 
été mises en place, commençant à 5 % en 2010, passant à 
15 % en 2020. Un État a déjà appliqué des sanctions sur les 
services publics qui ne respectent pas la norme ;

 n Des codes nationaux de conservation de l’énergie sont en 
place pour les bâtiments résidentiels, les hôtels, les hôpitaux 
et les systèmes centralisés d’eau chaudeet exige au moins 20 
% de la capacité de chauffage de l’eau proviennent de l’éner-
gie solaire ;

 n La Mission nationale sur l’efficacité énergétique (NMEF) 
lancera le commerce des certificats d’énergie pour plusieurs 
secteurs industriels. NMEF aura deux fonds ; l’un pour four-
nir des garanties aux banques accordant des prêts à des 
projets d’efficacité énergétique et l’autre pour soutenir les 
investissements dans la fabrication de produits économes 
en énergie et la fourniture de services d’efficacité énergé-
tique. Le système d’échange générera potentiellement des 
transactions de près de 15 milliards de dollars d’ici 2015 ; et

 n Une taxe sur le charbon de 1 dollar par tonne a été mise 
en place en 2010 pour alimenter le Fonds national de l’éner-
gie propre. L’Inde dépend du charbon pour 66 % de ses 
besoins énergétiques, et cette taxe générerait des revenus 
annuels de 600 millions de dollars.
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Il y a aussi des obstacles réglementaires. Un équilibre doit être 
trouvé entre le contrôle réglementaire du marché pour protéger 
les consommateurs et la flexibilité dans la gestion des opérations 
d’assurance en réponse à un paysage des risques changeant. Une 
réglementation de l’assurance trop rigide dissuadera les assureurs 
privés ou aboutira à des solutions d’assurance sous-optimales. En 
outre, il est important que le contrôle public du cadre de gestion 
des risques (aménagement du territoire, régime de la sécurité, 
etc.) soit maintenu. Tout aussi importants, les régulateurs doivent 
définir une norme de diligence raisonnable pour les assurés afin 
d’éviter l’aléa moral, qui est l’adoption de pratiques très risquées 
dans la conviction que les organismes de réglementation limi-
teront la liberté des assureurs de modifier les termes du contrat. 
Une dernière difficulté est présentée par les dépenses adminis-
tratives élevées, un problème majeur pour les assurés avec seu-
lement quelques actifs d’assurance, car les produits d’assurance 

classiques ont des frais généraux relativement élevés. Les produits 
simplifiés peuvent aider à résoudre ce problème.

Certains obstacles du côté de la demande peuvent être surmon-
tés par le secteur privé avec le temps, d’autres peuvent néces-
siter l’intervention du secteur public. Le plus important est sans 
doute une faible sensibilisation au risque, en particulier dans le 
cas d’événements très graves et peu fréquents. Dans le cas de l’as-
surance catastrophe, l’introduction d’une assurance catastrophe 
obligatoire par les gouvernements peut être un élément impor-
tant pour surmonter ce problème. Il est souvent affirmé que les 
primes sont inabordables. Cela peut être un signal du marché de 
l’assurance privée que le risque est très élevé et non soutenable, 
qu’il y a une grande incertitude, que l’ampleur des opérations est 
trop petite, ou qu’une meilleure gestion des risques par les par-
ties exposées au risque est nécessaire.

Encadré 10 : Opportunités durables dans la gestion des risques de micro-
finance, environnementaux et sociaux 

La Société hollandaise de financement du développement 
(FMO) est l’une des plus grandes banques bilatérales de 
développement du secteur privé à travers le monde à aider à 
financer et à gérer des projets viables de microfinance dans 
des pays tels que le Kenya, le Népal, la Mongolie, le Cam-
bodge et la Bolivie.

Par exemple, au Népal, la FMO a financé la Clean Energy 
Development Bank Ltd. (CEDB). CEDB est une banque de 
développement du Népal qui fournit l’accès au financement 
pour les entrepreneurs de petites et moyennes entreprises 
dans l’agriculture, l’industrie, le commerce et d’autres acti-
vités productives. CEDB se focalise essentiellement sur les 
investissements dans l’énergie propre grâce à ses produits 
innovants d’énergies renouvelables, y compris les projets 
hydroélectriques de petite et moyenne taille, ainsi que des 
projets solaires et de biogaz qui fournissent aux communau-
tés rurales une électricité/énergie durable qui est cruciale 
pour le développement du secteur privé. CEDB accorde éga-
lement des prêts de microfinance à des personnes dans les 
zones rurales par le biais des institutions de micro-finance et 
de ses propres réseaux de succursales.

De même, la FMO a investi dans K-Rep Bank, une institution 
de microfinance du Kenya (IMF) impliquée dans le finance-
ment de la mise en œuvre d’un large éventail de programmes 
avec des thèmes environnementaux et sociaux tels que :

 n Petits projets communautaires d’eau courante et 
d’assainissement ;

 n Citernes domestiques de collecte d’eau de pluie/stockage 
d’eau ;

 n Gestion intégrée des déchets solides dans les établisse-
ments urbains informels ;

 n Petit approvisionnement en hydroélectricité/eau de la 
collectivité ;

 n Assainissement écologique – toilettes avec tarification 
par visite dans les zones périurbaines ;

 n Installation d’un système d’éclairage solaire pour les 
écoles dans les zones rurales ;

 n Systèmes éoliens pour le pompage d’eau ;
 n Biogaz ménager ; et
 n Utilisation de fumier composté dans le potager. 

La FMO fournit une Boîte à outils pour la durabilité innovante 
à toutes les IMF qui souhaitent réduire les risques environ-
nementaux et sociaux. La FMO a également développé et 
mis en place le mécanisme d’une incitation de tarification 
pour la durabilité, généralement une réduction des intérêts, 
dans le cadre d’un accord de prêt. À titre d’exemple, la FMO a 
convenu d’un prix incitatif avec la Fédération salvadorienne 
des associations de crédit et des caisses des travailleurs 
(Fedecredito). Le moteur pour attribuer la réduction de l’in-
térêt est le développement rapide et la mise en œuvre d’un 
portefeuille à l’échelle du système de gestion des risques 
environnementaux et sociaux dans les banques Fedecredito.

La mise en œuvre de mesures pratiques environnementales 
et sociales de gestion des risques au sein du financement 
micro et des PME et les réussites de financements spécifiques 
de durabilité d’IFM/PME démontrent que les banques IFME 
et PME peuvent contribuer considérablement à une écono-
mie verte.
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Le secteur des assurances a une capacité inégalée à comprendre 
et développer des approches et mécanismes de gestion des 
risques ESG dès leur apparition, et a servi comme système d’alerte 
précoce important pour la société en amplifiant les signaux de 
risque. Des mesures en vue d’améliorer les connaissances des 
risques, y compris, peut-être, une meilleure utilisation de la tech-
nologie pour mesurer le risque avec précision, et une meilleure 
éducation des consommateurs pour stimuler la demande pour 
des produits d’assurance durables, peuvent aider l’industrie de 
l’assurance à surmonter les obstacles et devenir un chef de file 
dans la mobilisation des flux financiers vers l’économie verte (PSI 
à paraître)6.

4 5 Création de mécanismes 
publics-privés 

Le manque de financement public adéquat est aussi un obstacle 
important à l’accroissement du flux des investissements verts. Le 
financement public se justifie par les externalités positives atten-
dues d’une économie verte et peut être important pour mobiliser 
l’investissement privé. Ainsi, il est établi que 1 dollar d’investis-
sement public dépensé par le biais d’un mécanisme de finan-
cement public (GFP) bien conçu peut lever entre 3 et 15 dollars 
d’argent du secteur privé (PNUE & Partenaires, 2009). Cependant, 
avoir simplement une ou plusieurs politiques disparates n’est pas 
suffisant pour catalyser une nouvelle offre de capitaux à grande 
échelle. L’exemple de l’Inde (voir encadré 9) montre que toute 
une série d’instruments politiques bien orchestrés, mécanismes 
et institutions sensibles est nécessaire pour catalyser les finance-
ments tout au long du continuum de l’innovation.

En 2009, le PNUE et ses partenaires ont étudié quels types de GFP 
pourraient être efficaces dans la mobilisation de fonds auprès 
des investisseurs institutionnels dans l’infrastructure sobre en 
carbone, en particulier dans les pays en développement (PNUE 
& Partenaires, 2009). Cinq principaux obstacles ont été identifiés, 
ainsi que des GFP correctifs. Il a été avancé que les politiques d’in-
vestissement, pour mobiliser le secteur financier privé en faveur 
de la révolution énergétique, doivent être ambitieuses (Chatham 
House, 2009) et devraient  : 

 n Adopter des objectifs et calendriers juridiquement contrai-
gnants pour l’adoption d’énergie renouvelable dans un pro-
gramme se déroulant sur 15 ans et dans un cadre de stabilisation 
des concentrations mondiales d’émissions de GES ;

 n Recentrer la politique énergétique : adopter le plein prix pour 
les énergies non renouvelables progressivement ; fournir un pro-
gramme de soutien temporaire pour les énergies renouvelables, 
en éliminant progressivement les subventions ; et simplifier et 

clarifier le régime des projets d’énergie renouvelable et de finan-
cement carbone ;

 n Aligner les autres politiques, en particulier le transport, le 
développement, l’éducation à la politique de changement 
climatique ;

 n Tenir les principaux décideurs financiers des institutions 
bien informés sur le changement climatique et les technologies 
d’énergies renouvelables ; et

 n Veiller à ce que les institutions financières multilatérales et 
nationales du secteur public soutiennent le transfert de techno-
logies renouvelables de manière adéquate (PNUE FI, 2004).

4 6 Intensification de la microfinance 
pour une économie verte 

Les opportunités de prêts durables sont également répandues 
au niveau microéconomique. En plus de son résultat reconnu 
d’aide à la fourniture de moyens de subsistance durables et de 
réduction de la pauvreté, la microfinance a été récemment éten-
due à des domaines tels que l’eau potable et l’assainissement 
et les systèmes énergétiques décentralisés à petite échelle (voir 
encadré 10). Gagnant en maturité et mis à l’épreuve par la crise 
économique mondiale, le secteur de la microfinance a connu, ces 
dernières années, une plus grande intensité des risques de crédit 
et de liquidité, ainsi qu’une plus grande concurrence, volatilité et 
ded problèmes d’intégrité des systèmes, à mesure que d’autres 
intermédiaires financiers étaient impliqués. Cela souligne la 
nécessité de passer d’une gestion de crise à une gestion des 
risques plus systémique et globale, en même temps que l’indus-
trie arrive à maturité. L’expérience montre aussi l’importance de 
développer des partenariats et des alliances significatifs avec les 
organisations impliquées dans le secteur concerné, par exemple 
l’agroalimentaire, la chaîne de valeur (BAD, 2008).

Les produits de microassurance offrent le potentiel d’aider les 
ménages, les PME et d’autres « agents micro » au niveau local 
à s’adapter aux défis tels que le changement climatique. Par 
exemple, la première « assurance pluie » au monde de niveau  
micro a été lancée en Inde en 2003, grâce à une collaboration 
étroite entre BASIX, une institution de microfinance indienne. 
la Banque mondiale, et les assureurs privés et les réassureurs. Le 
programme pilote a été considéré comme un succès impression-
nant, car toutes les parties prenantes en ont bénéficié : le gou-
vernement par une réduction des paiements de secours et des 
problèmes sociaux, et une budgétisation plus facile; l’assureur 
en remplissant son quota d’assurance sociale ; l’IMF complète 
ses services à la clientèle et réduit ses intérêts par défaut sur les 
prêts ; les agriculteurs pauvres bénéficient d’une protection fiable 
pour leurs revenus et actifs ; et les agences de développement à 
l’étranger évitent toute perturbation dues aux appels de secours 
d’urgence, et peuvent revendiquer une aide plus rapide pour les 
clients.

6 L’Initiative Principes d’assurance durable (PSI) est un groupe de grandes compagnies 
d’assurance mondiales qui sont membres de l’Initiative Financière du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement et qui promeuvent actuellement l’Initiative 
Principes d’assurance durable, qui mettra en place un meilleur cadre de durabilité glo-
bale de pratiques pour l’entreprise d’assurance, et une initiative mondiale des assu-
reurs face aux risques et opportunités de développement durable. Ces principes seront 
lancés lors de la Conférence 2012 des Nations unies sur le développement durable 
(Sommet de la Terre Rio+20).
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5  Verdissement des finances 
et investissements mondiaux : 
conditions favorables

5 1 Élaboration de cadres 
politiques et réglementaires
Les cadres réglementaires dans les marchés de capitaux sont 
essentiels pour canaliser les ressources financières à grande 
échelle vers une économie verte. Les écarts entre des lois natio-
nales très politiques et un système de marché financier et de 
capitaux qui internalise totalement une réflexion économique 
verte, bien qu’ils se réduisent, restent importants. Les systèmes 
législatifs, réglementaires et quasi réglementaires, y compris 
les organes de contrôle et les agences de notation de crédit qui 
régissent les services financiers, restent, au mieux, inachevés 
et sont, au pire, mal conçus et ne correspondent pas à l’usage 
prévu pour une économie verte. Ces systèmes sont importants 
parce qu’ils transmettent des objectifs politiques verts tout au 
long de la chaîne d’investissement et dans les processus d’inter-
médiation financière, et, à travers eux, dans l’économie réelle. Il 
est également important de noter que le calendrier pour créer 
un cadre politique permettant de combler ces lacunes est serré. 
Le changement climatique et la raréfaction des ressources com-
mencent déjà à avoir un impact négatif sur le développement 
économique et social ainsi que sur l’intégrité de l’environne-
ment. Les pertes économiques annuelles associées aux change-
ments climatiques et aux catastrophes naturelles ont dépassé 
150 milliards de dollars par an en 2005 (Munich RE, 2009), et un 
scénario crédible (PNUE FI CCWG, 2007) a suggéré que dans un 
scénario du maintien du statu quo, un 1 000 milliards de dollars 
de perte par an d’ici 2040 est possible.

Cependant, il est important de noter que les liens officiels entre 
la politique financière et la politique axée sur la durabilité au plus 
haut niveau sont encore relativement nouveaux. La première réu-
nion officielle des ministres des Finances pour discuter du chan-
gement climatique n’a eu lieu qu’en décembre 2007 lors d’une 
réunion parallèle au sommet des Nations Unies sur le climat à 
Bali, en Indonésie, où les ministres ou responsables politiques 
financiers de haut niveau de 38 pays se sont réunis pendant deux 
jours. La convocation en 2010 par le Secrétaire général Ban Ki-
moon, d’un Groupe de haut niveau pour étudier la réponse du 
financement pour le changement climatique est un développe-
ment salué.

Cette section présente brièvement quelques-unes des normes 
et initiatives politiques proposées pour aider à intégrer les 
« risques rampants » non traditionnels tels que le changement 

climatique et la raréfaction des ressources dans la politique 
financière. Il s’agit notamment de cadres pour une meilleure 
divulgation environnementale et sociale dans le secteur de l’in-
vestissement et des codes pour les prêts verts et la responsabi-
lité environnementale.

Il est clair que des politiques publiques judicieuses et des cadres 
législatifs favorables sont indispensables pour libérer le flux de 
capitaux privés vers une économie verte. L’équation risque/ren-
dement fonctionne toujours en défaveur des futurs investisseurs 
verts. Les gouvernements devraient impliquer le secteur privé 
dans l’établissement de politiques et des cadres réglementaires 
stables et cohérents qui exigent l’intégration des questions envi-
ronnementales, sociales et de gouvernance dans l’élaboration 
des politiques financières. En outre, les gouvernements et les ins-
titutions financières multilatérales devraient utiliser leurs propres 
ressources pour tirer parti des flux financiers du secteur privé vers 
les opportunités économiques vertes naissantes.

5 2 Divulgation environnementale 
et sociale accrue

Les investisseurs exigent une divulgation complète des ESG des 
entreprises afin que les risques puissent être contrôlés. La même 
approche peut être appliquée aux praticiens de la finance et de 
l’investissement. Par exemple, cette année, 40 % des signataires 
des PRI ont divulgué dans leur évaluation annuelle la façon dont 
ils mettent en œuvre l’investissement responsable. La prépara-
tion par cette initiative volontaire est maintenant examinée de 
près par les marchés financiers et les régulateurs à travers le 
monde. Le Royaume-Uni a mis en place le Code de gérance, un 
code « se conformer ou s’expliquer », que les investisseurs insti-
tutionnels doivent communiquer dans leurs activités de gestion.

Les lignes directrices de la GRI et d’autres sur la durabilité et le 
compte-rendu intégrés permettent aux institutions financières 
privées et publiques de divulguer leur approche en termes de 
gestion pour un programme d’économie verte et communiquer 
leurs progrès dans l’application des critères ESG. Combiné avec 
la participation des intervenants ciblés, ceci peut améliorer la 
capacité de la direction à examiner effectivement les impacts 
directs et indirects et l’empreinte des services qu’ils fournissent. 
Cela nécessite le renforcement des capacités dans l’utilisation 
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d’indicateurs et de mesures reconnus pour une évaluation, une 
comparaison et une analyse financière appropriées. Les banques 
publiques et privées pourraient être encouragées à mesurer la 
contribution nette de leurs activités au changement climatique, à 
la perte de biodiversité et à l’économie verte dans son ensemble. 
Les politiques peuvent être conçues pour améliorer leur efficacité 
verte, par exemple en examinant et communiquant l’empreinte 
carbone et écologique de leurs portefeuilles d’investissement.

Des normes connexes qui peuvent être liées aux exigences en 
matière de divulgation sur les progrès incluent des codes de gou-
vernance pour les bourses, des normes de prêts verts et d’inves-
tissement, des normes écologiques pour les fonds souverains, des 
normes de responsabilité environnementale, et l’aval obligatoire 
du financement volontaire et les codes d’investissement. Lorsque 
de telles normes et politiques progressistes sont combinées, les 
effets peuvent être impressionnants, comme c’est le cas dans la 
progression rapide du secteur des finances vertes en Chine (voir 
encadré 11).

5 3 Institutions et 
infrastructures de soutien

Les cadres politiques doivent également soutenir les institutions 
et les installations qui peuvent financer la transition vers une éco-
nomie verte. Les principaux domaines d’intérêt comprennent des 
instruments de marché (à savoir les régimes d’échange d’émis-
sions, le paiement pour les services relatifs aux écosystèmes, etc.), 
les marchés obligataires verts, les règles de cotation et la perfor-
mance ESG des entreprises, le rôle des IFD, les fonds de le verdis-
sement des souverains, et les politiques budgétaires.

Instruments de marché : systèmes d’échange 
d’émissions
Les systèmes d’échange d’émissions sont encore nouveaux pour 
les marchés financiers, et les premiers pilotes tels que le Système 
communautaire d’échange de quotas d’émission (SCEQE) se sont 
révélés utiles, mais doivent être améliorés si l’on souhaite qu’ils 
soient plus efficaces. Les politiques nationales et internationales 
dans les pays développés et en développement doivent assurer 

Encadré 11 : Écologisation du secteur de la finance en Chine

Les décideurs chinois ont introduit ces dernières années 
des conseils de crédit vert pour le secteur bancaire du pays 
et des conseils de responsabilité environnementale pour 
le secteur de l’assurance. De grandes banques chinoises 
cherchent à opérationnaliser des systèmes d’évaluation du 
crédit révisé à travers leurs principaux secteurs d’activité. 
En outre, les banques commerciales du pays implantées 
en ville, les banques rurales et les coopératives sont impli-
quées dans le verdissement du système de crédit du pays. 
De même, 20 des assureurs du pays explorent activement 
de nouveaux produits et services d’assurance responsabilité 
civile de l’environnement, tandis qu’une série d’initiatives 
pilotes d’assurance environnementale ont été menées avec 
un certain nombre d’autorités provinciales et municipales à 
travers le pays.

La commission de régulation bancaire de Chine (CBRC) est 
chargée de réglementer et de superviser les banques et les 
institutions financières non bancaires. En 2007, la CRBC a 
introduit la réglementation de conservation de l’énergie et 
de réduction des émissions obligeant les institutions finan-
cières à mettre en place un cadre organisationnel et des pro-
cédures internes pour faire avancer les critères écologiques. 
Entre autres, la réglementation de la CRBC exige qu’un ban-
quier senior dans chaque institution réglementée soit res-
ponsable et rende compte du crédit vert, et stimule les prêts 
aux secteurs verts et de l’énergie renouvelable.

La CRBC voit deux rôles pour les institutions qu’elle régle-
mente. Tout d’abord, en prêtant pour faciliter de nouveaux 
secteurs de l’énergie comme l’énergie éolienne et l’énergie 

solaire. Deuxièmement, en imposant des restrictions sur 
les clients qui ne sont pas conformes aux lois et règlements 
environnementaux et en retirant le prêt existant dans des cas 
extrêmes. Les banques sont tenues de soumettre, chaque 
année, un rapport à la CRBC pour présenter leurs avancées 
dans le domaine du crédit, puis le régulateur signale à son 
tour les développements au Conseil d’État. La CRBC encou-
rage ses institutions réglementées à appliquer des proto-
coles internationaux qui soutiennent la durabilité des ser-
vices financiers.

Le rôle des institutions financières internationales à soutenir 
le verdissement du secteur financier chinois est important. 
Par exemple, la Banque industrielle de Chine, Pudong Deve-
lopment Bank et la Banque commerciale de Beijing ont tra-
vaillé en étroite collaboration avec la SFI pour faire avancer 
des projets d’efficacité énergétique. La SFI fournit des garan-
ties et assiste les banques dans la préparation des projets 
MDP. La Banque Industrielle de Chine estime que dans deux 
ans, les émissions de CO2 réduites grâce à ses projets d’effica-
cité énergétique seront l’équivalent des émissions totales de 
la flotte de taxis de Pékin.

Sur le plan bancaire, ICBC, la plus grande banque du monde 
par capitalisation boursière, a créé une Direction des Poli-
tiques de crédit vert dans le but de devenir la première 
banque verte en Chine. En outre, la banque est active en cas 
de catastrophe et dans l’éducation en milieu rural. Pour le 
crédit vert, ICBC classe les clients en neuf catégories et dis-
pose d’un système de codage par couleur – noir, vert, rouge 
et gris – pour évaluer l’admissibilité à des crédits.
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des signaux de prix forts et durables sur les émissions de carbone 
et créer des marchés du carbone bien conçus qui permettent 
d’éviter une surabondance de permis ou un manque de capacité 
d’exécution.

Développer et approfondir le marché international du carbone 
devra inclure une plus grande clarté sur l’interaction future du 
MDP, les projets d’application conjointe et les mécanismes de 
crédit émergents tels que les actions d’atténuation appropriées 
au niveau national (NAMA) et REDD+ (voir encadré 2).

En outre, les différents régimes régionaux doivent assurer la 
cohérence et la comparabilité de la façon dont les émissions et 
les décalages sont mesurés, vérifiés et rapportés, et doivent évi-
ter la croissance d’un marché opaque des dérivés du carbone qui 
pourrait avoir des conséquences systémiques néfastes.

Dans les phases I et II du SCEQE, des quotas d’émission ont été 
distribués gratuitement, en partie pour éviter les fuites de car-
bone de la production industrielle et une délocalisation offshore. 
Cependant, cela a conduit à des profits exceptionnels pour cer-
taines entreprises, et a fait l’objet de pari par l’industrie lourde 
afin de s’assurer que les plafonds d’émissions ne sont pas trop 
exigeants. La conséquence a été un prix du carbone plutôt bas 
et un effet limité sur les niveaux d’émissions par rapport à ce qui 
était jugé nécessaire.

Cependant, le système européen est en pleine évolution. En 2010, 
la Commission européenne a travaillé pour adopter des décisions 
relatives à des aspects essentiels de la phase III du SCEQE pour la 
période de 2013 à 2020. Il s’agit notamment de la mise en place 
et le fonctionnement d’un système de mise aux enchères des per-
mis d’émission dans les secteurs traditionnels, ainsi que le mon-
tant et la distribution de quotas gratuits aux secteurs exposés 
aux fuites de carbone, c’est-à-dire exposés à la concurrence des 
pays sans limites d’émission. Il y a aussi la perspective de réviser 
à la hausse les objectifs européens de réduction des émissions 
de -20 % à -30 % en 2020, en ligne avec l’objectif de l’UE d’éviter 
un changement climatique dangereux, qu’on considère corres-
pondre avec une augmentation de la température de 2 °C (CDC 
Climat Research, 2010).

Marchés obligataires verts
Comme indiqué précédemment dans ce chapitre, le marché 
obligataire vert se développe rapidement. Un nombre croissant 
de banques multilatérales de développement émettent ces pro-
duits, qui sont également émis au niveau municipal. Il existe aussi 
une collaboration avec le secteur privé. Par exemple, en avril 
2010, la Banque européenne d’investissement (notée Moody’s  : 
Aaa/S&P : AAA) et Daiwa Securities Group ont annoncé une émis-
sion de 300 millions d’euros d’obligations climatiquement res-
ponsables pour financer des projets de prêt futurs de la banque 
dans les domaines des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique.

De toute évidence, les cadres politiques doivent être suffisam-
ment flexibles pour supporter les idées divergentes naissantes 

et l’échelle requise. Si les obligations vertes doivent atteindre 
l’échelle nécessaire pour financer la transition vers une écono-
mie verte, on risque alors de mettre en danger la note AAA des 
banques multilatérales de développement qui les émettent. Ces 
institutions ne peuvent pas contracter plus de dettes qui nui-
raient à leur cote de crédit, qui est précieusement surveillée par 
leurs trésoreries. Ceci est également vrai pour les pays dévelop-
pés, en particulier à la lumière des récents déficits très élevés et, 
en conséquence des emprunts lourds pendant la crise financière.

Des émissions obligataires représentant des centaines de mil-
lions, voire quelques milliards, se situent dans une échelle qui 
ne doit pas présenter des problèmes fondamentaux. Cependant, 
les dizaines ou centaines de milliards d’émissions obligataires 
nécessaires dans le développement vert sont une autre affaire. 
Cette question doit être abordée par les décideurs politiques 
et les régulateurs. Dans une certaine mesure, elle sera atténuée 
par l’amélioration de l’économie mondiale et à mesure que les 
gouvernements et les institutions financières à travers le monde 
assainissent leurs bilans.

Les institutions locales peuvent également nécessiter un soutien 
de capital humain pour passer à l’échelle requise. Compte tenu 
du risque pris en charge par les émetteurs d’obligations et la 
nécessité d’obtenir un flux de capitaux à faible coût, la question 
est de savoir qui est le mieux placé pour prendre des décisions 
rapides et bonnes pour faire travailler le capital dans des inves-
tissements verts qui rapportent des rendements adéquats. Pour 
aider à combler le « déficit écologique », une dette à coût de capi-
tal beaucoup plus faible doit finalement être disponible pour les 
commanditaires et les développeurs de projets verts. Cela signi-
fie probablement qu’elle doit être acheminée par les institutions 
financières locales dans les pays en développement où ces pro-
jets existent. Cela doit se produire de façon efficace et avec un 
minimum de perte dans les frais facturés par ces intermédiaires. 
Certains soutiennent que les obligations adossées et les obliga-
tions notées doivent être émises directement par les principaux 
développeurs de projets. Cette alternative peut se développer au 
fil du temps.

Règles de cotation et performance ESG des 
entreprises
Tout comme les marchés centraux entre acheteurs et vendeurs 
de titres de participation et d’autres actifs, la bourse peut – et le 
fait souvent – jouer un rôle clé pour promouvoir une meilleure 
communication et performance ESG des entreprises (World Fede-
ration of Exchanges, 2009).

Globalement, les bourses fournissent environ 50 indices de 
durabilité différents, allant de l’indice généraliste FTSE4Good à 
l’indice spécialisé de la Deutsche Börse DAXglobal® Alternative 
Energy. Les bourses telles que BM&FBovespa au Brésil, la Bourse 
de Johannesburg, et Bursa Malaysia aident aussi à améliorer la 
disponibilité des informations ESG à travers la sensibilisation des 
entreprises et des lignes directrices de gouvernance d’entreprise 
intégrées. Dans plusieurs marchés, tels que l’Afrique du Sud, la 
Malaisie et la Chine, les bourses ont travaillé avec les régulateurs 
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pour intégrer les exigences de divulgation ESG dans les règles de 
cotation et droit des sociétés. 

Les bourses qui ont pris des initiatives de ce type ont eu des résul-
tats mitigés en termes de renforcement positif des investisseurs. 
En outre, les entreprises mettent souvent en évidence le fait que 
les analystes d’investissement grand public doivent accorder plus 
d’attention aux questions ESG (PNUE FI et le WBCSD, 2010). Néan-
moins, au niveau mondial, la quantité et la qualité de la divulga-
tion d’ESG par les sociétés cotées sont très variables et présentent 
des lacunes importantes. Il y a une pression croissante de la part 
des investisseurs dans le cadre du PRI pour renforcer la réglemen-
tation sur la divulgation ESG. Une des conséquences a été que la 
SEC a publié en janvier 2010 des directives interprétatives exis-
tantes sur les obligations d’information de la SEC qui s’appliquent 
aux développements commerciaux ou juridiques relatifs à la 
question du changement climatique. Les points suivants sont des 
exemples où le changement climatique pourrait déclencher des 
obligations d’information :

 n Impact de la législation et de la réglementation (US SEC, 
2010) : Lors de l’évaluation des obligations de divulgation poten-
tielles, une entreprise doit se demander si l’impact de certaines 
lois et certains règlements en vigueur concernant le changement 
climatique est significatif. Dans certaines circonstances, une 
entreprise doit également évaluer l’impact potentiel de la législa-
tion et de la réglementation en cours relatives à ce sujet ;

 n Impact des accords internationaux : Une entreprise doit 
examiner et divulguer, lorsqu’ils sont significatifs, les risques ou 
les effets sur son activité des accords et traités internationaux 
relatifs au changement climatique ;

 n Conséquences indirectes des tendances de régulation 
ou commerciales : les développements juridiques, technolo-
giques, politiques et scientifiques sur le changement climatique 
pourraient créer de nouvelles opportunités ou risques pour les 
entreprises. Par exemple, une entreprise peut faire face à une 
diminution de la demande pour les produits qui produisent d’im-
portantes émissions de GES ou à la demande accrue de biens qui 
se traduisent par moins d’émissions que les produits concurrents. 
En tant que telle, une entreprise doit tenir compte, aux fins de 
divulgation, des conséquences réelles ou potentielles indirectes 
auxquelles elle peut faire face à cause du changement climatique 
lié aux tendances réglementaires ou commerciales ; et

 n Impacts physiques du changement climatique : Les entre-
prises doivent également évaluer, à des fins de divulgation, les 
impacts significatifs réels et potentiels des questions environne-
mentales sur leurs activités.

Institutions de financement du développement
Fournissant des financements à long terme au niveau national et 
à l’étranger, les Institutions financières de développement (IFD) 
peuvent jouer un rôle important dans le soutien des éléments 
clés de la nouvelle économie verte. Des questions telles que le 
changement climatique, la sécurité énergétique et la sécurité 

alimentaire ont été un facteur clé dans la décision des gouver-
nements de fournir aux actionnaires des augmentations de capi-
tal significatives pour les principales banques multilatérales de 
développement en 2010. Les IFD comprennent  :

 n IFD multilatérales telles que la Banque mondiale, la SFI, la 
Banque interaméricaine de développement, la BAD, la Banque 
africaine de développement, la BERD et la BEI, qui en 2009 ont été 
signalées comme ayant engagé 168 milliards de dollars (Banque 
mondiale, 2010b) ;

 n IFD bilatérales, comme le KFW Group, appartenant au gou-
vernement allemand, avec deux filiales axées sur la finance de 
développement international ; l’AFD, une banque appartenant 
au gouvernement français axée sur les pays en développement 
et émergents et les Communautés françaises d’outre-mer ; FMO, 
une banque de développement entrepreneurial fondée par le 
gouvernement néerlandais, ciblant le secteur privé dans les pays 
en développement ; CDC, une société britannique appartenant 
au gouvernement, dispensant des capitaux d’investissement 
pour les entreprises en particulier en Afrique subsaharienne et en 
Asie du Sud ; et la Banque japonaise pour la coopération interna-
tionale/Japan International Cooperation Agency ; et

 n IFD nationales comme la Banque de développement d’Afrique 
australe, une banque appartenant au gouvernement d’Afrique 
du Sud axée sur le développement des infrastructures en Afrique 
du Sud et sa sous-région ; la Banque brésilienne de développe-
ment, propriété du gouvernement, qui finance le développe-
ment au Brésil et l’expansion d’entreprises nationale à l’étranger ; 
le groupe Caisse des Dépôts, un investisseur public soutenant le 
développement économique de la France ; et l’Overseas Private 
Investment Corporation, une entreprise appartenant au gouver-
nement américain et soutenant les entreprises américaines au 
niveau national et à l’étranger.

Certaines de ces institutions appartiennent à plus d’une catégo-
rie. Par exemple, la KfW est à la fois un important établissement 
financier national et une banque de développement internatio-
nale forte. Au sein de ce groupe de banques, nombreuses  sont 
celles qui accordent des prêts concessionnels et non concession-
nels, aux gouvernements seuls. Mais celles qui subventionnent 
des entités sous-régionales, sociétés d’Etat et entreprises du sec-
teur privé sont toujours plus nombreuses.

Ces investissements directs à l’étranger (IDE) jouent un rôle 
essentiel dans le financement des politiques macroéconomiques, 
des politiques sectorielles, de projets majeurs d’infrastructure et 
du développement du secteur privé. Leur contribution au ver-
dissement des économies nationales est déjà significative. Elles 
financent les grands secteurs tels que l’eau, les énergies renou-
velables, la foresterie et l’agriculture. Les IDE ont joué un rôle 
déterminant dans l’intégration de la microfinance et soutiennent 
le développement des entreprises privées dans les secteurs verts 
à risque à un stade précoce de développement. Mais leur rôle 
pourrait être renforcé, profitant de la position dominante qu’elles 
occupent dans le financement de programmes d’investissement 
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nationaux. Des mesures en ce sens incluraient une meilleure 
identification des aspects de l’économie verte dans leurs objectifs 
stratégiques, une plus grande part de leurs activités consacrées à 
ces aspects, une meilleure quantification et communication des 
méthodes, une amélioration de la coopération entre elles, et le 
partage des meilleures pratiques.

Les gouvernements sont en mesure de charger officiellement ces 
institutions d’appuyer le développement économique vert, sou-
tenu par des objectifs et des cibles concrets. Une réduction des 
émissions de carbone, l’accès à l’eau et à l’assainissement, la pro-
motion de la biodiversité, etc., pourraient devenir des objectifs 
officiels pour les investissements directs à l’étranger, en plus de 
la réduction de la pauvreté (PNUD, 2007/2008) et du financement 
des infrastructures.

Les banques de développement ont également une influence 
majeure directe ou indirecte par le biais des conditionnalités 

auxquelles elles lient leur financement et par la diligence raison-
nable qu’elles pratiquent, par exemple quand elles financent des 
entreprises privées. Elles fournissent également une assistance 
technique aux institutions publiques et privées. Les trois catégo-
ries d’établissements peuvent collaborer à la définition de pro-
tocoles standards de diligence raisonnable verte, et travailler sur 
des normes et des objectifs pour les secteurs dans lesquels elles 
ont une influence majeure, tels que les finances municipales, le 
transport et l’énergie. Les IFD nationales et certaines IFD inter-
nationales jouent un rôle majeur dans les finances municipales 
et le logement. Ce sont deux domaines cruciaux pour l’écono-
mie verte : le développement de pratiques écologiques pour les 
municipalités locales et le verdissement du secteur du logement, 
en particulier le logement social.

Les actionnaires des IFD dédiées au secteur privé, ou les organes 
du secteur privé des banques de développement, pourraient 
envisager de promouvoir encore davantage leur rôle traditionnel 

Encadré 12 : La Caisse des Dépôts et son modèle d’investissement à long terme

Le groupe Caisse des Dépôts, une institution financière 
publique française, est défini par la loi comme un investis-
seur à long terme servant l’intérêt général et le dévelop-
pement économique. Il a intégré les critères ESG en amont 
dans son processus décisionnel en matière de placements, 
ainsi que dans les activités de son actionnaire à travers un 
dialogue constant avec les sociétés cotées sur le marché 
boursier dans lesquelles il détient des actions. Le modèle 
de la Caisse des Dépôts est aujourd’hui largement reconnu. 
Un premier forum mondial regroupant les principales insti-
tutions financières publiques comparables à la Caisse des 
Dépôts a eu lieu au Maroc au début de 2011 afin d’exami-
ner le potentiel de ce modèle à reproduire et résoudre les 
besoins économiques à long terme.

Ce qui caractérise les investisseurs à long terme tels que 
la Caisse des Dépôts est leur base solide de capital, qui 
leur permet d’absorber les fluctuations financières à court 
terme. En tant que tels, ils sont en mesure de répondre 
aux défis de financement dans l’économie verte, de la R&D 
à la production. Ils peuvent favoriser l’innovation par des 
plates-formes de financement qui réunissent les centres 
de recherche et les entreprises privées afin d’évaluer les 
percées technologiques dans les domaines de l’éco-inno-
vation et des énergies renouvelables. Les investisseurs 
à long terme ont également la capacité de financer des 
projets produisant des revenus sur seulement cinq à dix 
ans. La Caisse des Dépôts a créé une telle plate-forme et, 
depuis 2008, met en œuvre un plan de 150 millions d’euros 
d’investissement dans plusieurs domaines, tels que l’éner-
gie solaire photovoltaïque, la biomasse, les éoliennes, et 

l’énergie hydraulique, pour contribuer aux efforts de la 
France pour réduire ses émissions de GES de 20 %.

La banque a également uni ses forces avec d’autres inves-
tisseurs à long terme dans le cadre du Club de placement 
à long terme et a créé avec ses partenaires – Cassa Depositi 
e Prestiti, KfW et la BEI – deux fonds d’investissement dans 
le secteur des infrastructures. L’un d’eux, le fonds Marguerite 
2020 pour l’énergie, le changement climatique et les infras-
tructures, est dédié à la zone UE-27 et entend investir dans 
les énergies renouvelables de 35 à 45 % de la taille totale 
du fonds. L’autre, InfraMed, se concentre sur l’Union pour la 
zone méditerranéenne. La gestion des deux suit une philoso-
phie de placements à long terme, ce qui signifie que :

 n Les investissements sont stables pendant 20 ans et aucun 
commanditaire principal ne peut transférer ses actions au 
cours de la période d’immobilisation de 10 ans ;

 n Les incitations de l’équipe consultative sont basées sur 
des critères de performance à long terme et sont entière-
ment compatibles avec les principes généraux de la perfor-
mance à long terme approuvés par le G20 ; et

 n En termes de gouvernance, un bon équilibre entre les 
intérêts des investisseurs et l’autonomie de l’équipe consul-
tative est demandé. Pour le fonds InfraMed, des critères ESG 
stricts sont appliqués sur la base des exigences de la BEI.

L’expérience des investisseurs européens à long terme pour-
rait servir de base à l’élaboration d’une doctrine pour un 
investissement public responsable dans l’économie verte.
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dans l’incubation et le développement de marchés verts nais-
sants. Compte tenu de la pénurie de capitaux propres, un obs-
tacle encore plus élevé pour les activités vertes que l’accès au 
crédit, cela pourrait fournir un appui supplémentaire pour les 
capitaux privés dans les technologies propres et fonds de CR 
verts dans les pays en développement. Ils pourraient également 
jouer un rôle plus important en continuant d’influencer le secteur 
bancaire privé en offrant des lignes de crédit dédiées aux activi-
tés de marché vertes à des taux d’intérêt faibles et en incitant les 
banques publiques et commerciales à déplacer leurs services vers 
les objectifs d’économie verte.

Au niveau international, certaines, comme la Banque mondiale, 
se concentrent uniquement sur le financement souverain, qui 
est un prêt et un soutien autre aux gouvernements. D’autres, 
comme la SFI et la BERD, se préoccupent entièrement ou princi-
palement du développement du secteur privé dans les marchés 
émergents, et investissent selon des conditions commerciales. 
Les IFD déploient une série d’instruments, y compris le finan-
cement de la dette, les investissements en capital, les garanties 
et les programmes de financement du commerce. Les banques 
multilatérales de développement obtiennent aussi des fonds de 
subvention des gouvernements donateurs ou des entités telles 
que le FEM et fournissent une assistance technique et des ser-
vices consultatifs.

La communauté des IFD comprend également des investisseurs 
à long terme, tels que le CDC français, la CdP italien, la KfW alle-
mande et la CDG marocaine, caractérisés par un faible recours aux 
liquidités du marché à court terme grâce à des ressources stables, 
souvent composées de dépôts régulés ou garantis, de produits 
d’épargne à long terme ou d’emprunts à long terme. Ces insti-
tutions ont généralement une base de capital solide, résultant 
principalement de l’accumulation de réserves, leur permettant 
d’absorber les fluctuations à court terme des marchés financiers. 

Comme telles, elles peuvent investir dans des instruments de 
capitaux propres ou d’emprunt, souvent illiquides, qui donnent 
un rendement intéressant à long terme, tels que ceux émis par 
des sociétés opérant dans des secteurs comme les services d’inté-
rêt général, les infrastructures ou les énergies renouvelables (voir 
encadré 12).

Les opérations de la Banque mondiale vont de l’intégration des 
questions relatives aux changements climatiques dans les stra-
tégies sectorielles à la gestion des fonds d’investissement spé-
cialisés et la mobilisation de capitaux pour le financement de 
projets par le biais des obligations vertes. Dans le domaine du 
secteur privé, la SFI fournit un ensemble de services financiers 
et de conseils allant d’installations de financement pour l’effica-
cité énergétique pour l’intermédiation par les banques locales, 
au soutien d’indices d’investissement sobre en carbone et l’émis-
sion d’obligations vertes. Fonds mondial dédié à l’environne-
ment, le FEM (voir encadré 13) fournit des fonds pour couvrir les 
coûts marginaux ou supplémentaires associés à la transforma-
tion d’un projet avec des avantages nationaux en un projet avec 
des bénéfices environnementaux mondiaux. Son Fonds pour la 
Terre vise la participation du secteur privé à travers des partena-
riats public-privé. Jusqu’en 2009, le FEM a investi 2,7 milliards de 
dollars pour soutenir des projets d’atténuation du changement 
climatique dans les pays en développement et les économies 
en transition, et a levé 17,2 milliards de dollars supplémentaires 
dans le cofinancement de projets. En mettant l’accent sur le plus 
long terme, il peut fournir un soutien essentiel dans l’intensifica-
tion des projets d’économie verte dans des domaines tels que le 
climat, l’eau, la terre, la forêt et la gestion des produits chimiques.

L’initiative Énergie durable (SEI) de la BERD a un objectif d’in-
vestissement de 3 à 5 milliards d’euros de 2009 à 2011, avec un 
objectif de réduction de carbone correspondant de 25 à 35 mil-
lions de tonnes d’équivalent CO2 par an. Entre autres, la BERD est 

Encadré 13 : Fonds pour l’environnement mondial (FEM)

Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM), le plus 
grand de fonds public pour l’environnement au monde, 
accorde des subventions aux pays en développement et 
aux pays avec des économies en transition pour des projets 
liés à la biodiversité, le changement climatique, les eaux 
internationales, la dégradation des sols, la couche d’ozone 
et les polluants organiques persistants. Le FEM est un méca-
nisme financier pour les conventions des Nations Unies sur 
la diversité biologique, les changements climatiques, les 
polluants organiques persistants et la désertification. Le 
FEM collabore avec dix organismes intergouvernementaux, 
notamment le PNUE, le PNUD et la Banque mondiale, en 
tant qu’agences d’exécution. Ce dernier a également été le 
fiduciaire de la Caisse du FEM depuis 1994. Créé en 1991, 
le FEM est aujourd’hui le plus grand bailleur de fonds des 
projets visant à améliorer l’environnement mondial. Le FEM 

a alloué 9,2 milliards de dollars, complétés par plus de 40 
milliards de dollars de cofinancement, pour plus de 2 700 
projets dans plus de 165 pays en développement et éco-
nomies en transition. Grâce à son programme de petites 
subventions (SGP), le FEM a également accordé plus de 
12 000 petites subventions directement à des organisations 
non gouvernementales et communautaires, pour un total 
de 495 millions de dollars. Des subventions peuvent être 
accordées jusqu’à concurrence d’un plafond de 50 000 dol-
lars avec une subvention moyenne généralement d’environ 
25 000 dollars par projet. Le réseau de petites subventions 
qui a été conçu pour autonomiser les collectivités locales 
pose des choix d’investissement qui ont l’avantage de 
générer plusieurs emplois verts au niveau local tout en pro-
tégeant l’environnement mondial.
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devenue le principal investisseur dans les énergies renouvelables 
de sa zone d’opérations (Europe centrale et de l’Est et Asie cen-
trale) en se concentrant principalement sur l’énergie éolienne. 
Comme le Groupe de la Banque mondiale, la BERD a également 
commencé à mettre davantage l’accent sur l’adaptation au chan-
gement climatique en développant de nouveaux outils pour 
intégrer le risque d’adaptation dans une diligence raisonnable et 
structuration des projets, ainsi qu’en finançant un projet d’infras-
tructures telles que les systèmes de protection contre les inonda-
tions. La SFI, la BERD et d’autres IFD collaborent également sur les 
protocoles d’évaluation des émissions de GES et plusieurs d’entre 
elles communiquent publiquement leurs réductions d’émissions 
annuelles et augmentations d’émission associées aux nouveaux 
projets signés chaque année.

Les institutions de financement du développement peuvent 
jouer un rôle clé dans l’incubation et le développement des mar-
chés naissants. Elles ont contribué, au cours de la dernière décen-
nie, au soutien de la microfinance dans la mesure où elle est 
maintenant une classe d’actifs relativement mature. Les activités 
en cours dans les secteurs frontaliers incluent le support pour le 
capital-investissement dans les technologies propres et les fonds 
de capital-risque dans les pays en développement, et un accent 
croissant mis sur les solutions pour les consommateurs pauvres.

Écologisation des fonds souverains (FSv)
La croissance des fonds d’investissement publics désireux d’inves-
tir au niveau mondial est relativement nouvelle, mais ses effets 
sont déjà perceptibles. Bien qu’il y ait des préoccupations au sujet 
de l’influence croissante des fonds souverains – telles que leur 
capacité à exploiter les inefficiences du marché et le urmanque 
de transparence – ces fonds peuvent jouer un rôle majeur dans le 
financement de la transition vers une économie verte.

Un soutien devrait être consacré à aider les fonds souverains à 
intégrer directement et systématiquement le problème des 
risques climatiques dans leur sélection de titres réels et processus 
de construction de portefeuille, comme c’est le cas du Fonds de 
pension norvégien (voir encadré 14). Des suggestions telles que 
la création de fonds communs verts investis par la collaboration 
de fonds souverains – comme le Fonds Amazonie au Brésil lancé 
en 2008 pour solliciter des dons internationaux pour sauver la 
forêt amazonienne – sont également à considérer.

Comme les fonds de pension, les fonds souverains ont tendance 
à avoir un horizon à long terme. En conséquence, les fonds sou-
verains ont un intérêt évident dans l’amélioration de la perfor-
mance environnementale des entreprises et d’autres entités dans 

Encadré 14 : Fonds de pension norvégien
Le Fonds de pension norvégien, l’un des plus importants 
fonds souverains au monde, a une large adhésion dans envi-
ron 8 400 entreprises dans le monde. Le fonds est principa-
lement investi passivement et détient une part de propriété 
moyenne de 1 % dans chaque entreprise dans laquelle il est 
investi. Le fonds est un propriétaire universel avec un long 
horizon de placement, et possède intrinsèquement un inté-
rêt financier évident dans les entreprises qui prennent la 
bonne gouvernance d’entreprise et les questions environ-
nementales et sociales dûment en compte. La responsabi-
lité fiduciaire du fonds comprend également la protection 
de valeurs éthiques largement partagées. Dans le domaine 
des questions environnementales, y compris l’atténuation 
du changement climatique et l’adaptation, le fonds utilise 
les outils suivants : 

Recherche 
Le ministère norvégien des Finances, agissant pour son 
propre compte pour le fonds, participe actuellement à un 
projet de recherche sur le changement climatique et d’allo-
cation stratégique d’actifs entre le conseil en investissement 
de Mercer et 13 autres grands fonds de pension internatio-
naux d’Europe, d’Amérique du Nord, d’Asie et d’Australie. Un 
rapport de ce projet a été publié en février 2011.

Programme d’investissement dans l’environnement 
Le ministère norvégien des Finances a mis en place un 

nouveau programme d’investissement pour le fonds qui 
mettra l’accent sur les opportunités d’investissement dans 
l’environnement, telles que l’énergie respectueuse du cli-
mat, l’amélioration de l’efficacité énergétique, la CSC, la 
technologie hydrique et la gestion des déchets et de la pol-
lution. Les investissements auront un objectif financier clair 
(Ministère norvégien des Finances, 2010). À la fin de 2009, 
plus de 7 milliards de NOK ont été investis dans le cadre de 
ce programme, un accroissement plus rapide que prévu au 
départ (Ministère norvégien des Finances, 2011).

Dialogue avec les entreprises 
Le gestionnaire du fonds de pension, la Norges Bank, à 
travers son département de gestion d’actifs Norges Bank 
Investment Management (NBIM), a défini ses attentes sur 
la gestion des entreprises concernant le changement cli-
matique. En tant qu’investisseur à long terme, il est d’une 
importance vitale que le fonds puisse évaluer la mesure 
dans laquelle une entreprise en particulier est exposée 
à des risques et opportunités qui découlent des change-
ments climatiques, à la fois dans ses opérations directes 
et à travers sa chaîne d’approvisionnement. NBIM consi-
dère l’adaptation efficace des entreprises à cette transition 
comme un facteur important dans la protection des actifs 
financiers du fonds, et s’attend à ce que les entreprises 
développent une stratégie bien définie sur les change-
ments climatiques.
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lesquelles ils investissent, de façon à améliorer leurs rendements 
à long terme et mieux gérer les risques et la réputation.

5 4 Politiques fiscales

Les options de politique budgétaire pour une économie verte se 
répartissent en cinq grandes catégories. Ces dernières couvrent 
des réformes et des instruments de taxes environnementales 
tels que des taxes sur le carbone ; des exemptions et des réduc-
tions fiscales ; des redevances de pollution plus importantes et 
robustes ; des subventions, des aides et des prêts bonifiés verts 
pour récompenser la performance environnementale ; la sup-
pression des subventions nuisibles à l’environnement ; et les 
dépenses publiques directes sur les infrastructures. Ils peuvent 
servir, entre autres, à réduire les coûts d’investissement initiaux 
élevés. Cette combinaison intelligente peut également se renfor-
cer mutuellement, par exemple l’utilisation des taxes pour renfor-
cer l’impact d’autres instruments tels que les normes et les sub-
ventions. Dans le domaine du bâtiment et de la construction (voir 
le chapitre Bâtiments), les crédits d’impôt peuvent être utilisés 
pour stimuler le développement vert ou l’efficacité énergétique 
et la rénovation des immeubles de placement.

Les cas des incitations fiscales et des subventions montrent qu’il 
ne s’agit pas simplement de nouvelles mesures incitatives, mais 
aussi de faire en sorte que les incitations existantes ne permettent 
pas de soutenir des activités non durables. Certaines approches 
et réformes sont plus difficiles à mettre en œuvre que d’autres. 
Par exemple, la création de subventions vertes ou la suppres-
sion de subventions nuisibles à l’environnement sont souvent, 
techniquement et politiquement, difficiles, surtout lorsque les 
finances publiques sont étirées et que la suppression des subven-
tions semble avoir un impact négatif sur les ménages pauvres. 
En outre, la réalité du secteur financier traditionnel est qu’il reste 
attaché à répondre aux besoins de finance, d’investissement et 
d’assurance de l’économie brune et aux besoins d’infrastructures 
traditionnelles dans l’industrie lourde, la production d’énergie et 
le transport – un cas classique d’intérêts directs.

Par exemple, on estime que la suppression des 500 milliards de 
dollars en subventions qui sous-tendent le secteur des combus-
tibles fossiles au niveau mondial pourrait stimuler l’économie 
mondiale d’environ 0,3 % (PNUE, 2010), un moyen clair pour des 
bénéfices à long terme pour les institutions de services finan-
ciers. Cependant, à court et à moyen termes, la suppression de 
ces subventions change fondamentalement l’équation risque/
récompense pour l’ensemble du secteur des combustibles 

fossiles. Ainsi, leur mise en place devrait être progressive, et 
accompagnée de mesures visant la protection des pauvres 
contre les effets potentiellement néfastes.

Réaliser une configuration optimale des choix politiques publics 
et d’investissement dans des infrastructures qui « intègrent » plu-
tôt qu’« évincent » les finances et les investissements privés – par 
exemple la construction d’un réseau électrique intelligent – sera 
une exigence pour créer un capital à long terme qui soutient la 
transition économique verte (PNUE 2010). Comme indiqué plus 
haut, entre 15 et 20 % des mesures de relance publiques de 3 000 
milliards de dollars lancées en réponse à la crise financière, plus 
de 470 milliards de dollars, ont été affectés à l’économie verte, y 
compris des quantités importantes pour des projets d’infrastruc-
ture verts de création d’emploi.

Cependant, ces investissements ne se limitent pas à des réponses 
à court terme à la crise financière et économique, et la réflexion  
va au-delà de la récupération afin d’assurer une transition durable. 
Par exemple, au cours du 12e plan quinquennal commençant en 
2011, le gouvernement chinois investira 468 milliards de dollars 
dans les secteurs verts par rapport au 211 milliards de dollars au 
cours des cinq dernières années, en mettant l’accent sur trois 
secteurs : le recyclage et la valorisation des déchets, les techno-
logies propres et les énergies renouvelables. Avec ce montant 
d’investissement public, l’industrie chinoise de protection de 
l’environnement devrait continuer de croître à une moyenne de 
15 à 20 % par an, et sa production industrielle devrait atteindre 
743 milliards de dollars au cours de la nouvelle période de cinq 
ans, contre 166 milliards de dollars en 2010. L’effet multiplicateur 
de ce secteur émergent est estimé à 8 à 10 fois celui d’autres sec-
teurs industriels.

Dans les pays où le financement public fondé sur les recettes fis-
cales et la capacité des gouvernements à emprunter sur les mar-
chés de capitaux sont limités, une réforme des subventions et 
politiques fiscales peut être utilisée pour ouvrir un espace bud-
gétaire pour les investissements verts. Les subventions dans les 
domaines de l’énergie, de l’eau, de la pêche et de l’agriculture, par 
exemple, réduisent les prix et encouragent une utilisation exces-
sive du capital naturel qui s’y rapporte. Dans le même temps, ils 
imposent une charge récurrente sur le budget public. L’élimina-
tion des subventions et l’introduction de taxes sur l’utilisation de 
l’énergie et des ressources naturelles peuvent améliorer l’efficacité 
tout en renforçant les finances publiques et libérer des ressources 
pour les investissements verts. Par exemple, la suppression des 
subventions dans ces quatre secteurs seulement permettrait 
d’économiser entre 1 à 2 % du PIB mondial chaque année.
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6  Conclusions 
Le rôle du secteur financier dans la facilitation du progrès vers le 
développement durable a considérablement évolué depuis que 
le concept a pour la première fois reçu une attention mondiale 
lors de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement tenue à Rio de Janeiro en 1992. Les années sui-
vantes ont connu des développements considérables, allant d’ini-
tiatives de partenariat réussies telles que l’Initiative Financière du 
PNUE7 et le PRI8 à l’intégration des facteurs ESG dans la propriété 
des actifs et la croissance significative des flux du secteur privé 
pour les classes d’actifs de niche tels que la microfinance, les tech-
nologies propres et les énergies renouvelables. Les investisseurs 
passent de plus en plus d’un investissement responsable (ne pas 
nuire) à un investissement durable (investir dans des solutions 
aux défis du développement durable).

Une transition mondiale vers une économie verte nécessitera une 
réorientation substantielle de l’investissement afin d’accroître le 
niveau actuel des flux du secteur public et privé pour les prin-
cipaux domaines prioritaires, dont la majeure partie devra être 
mobilisée par les marchés financiers. L’analyse et la modélisation 
réalisées pour le Rapport sur l’économie verte indiquent que le 
niveau de l’investissement supplémentaire nécessaire est com-
pris entre 1 à 2,5 % du PIB mondial par an de 2010 à 2050. À 
l’heure actuelle, les investissements dans l’économie verte sont 
bien en dessous de 1 % du PIB mondial.

La grande majorité de l’investissement qui doit être redirigé vers 
l’économie verte devra provenir du secteur financier privé si les 
principaux objectifs de développement durable doivent être 
réalisés dans les délais requis. Les ressources nationales et inter-
nationales du secteur public sont nettement inférieures à celles 
du marché financier mondial. Suite à la crise financière de 2008 
à 2009, la BRI a prévu un taux endettement/PIB élevé pour de 
nombreuses économies importantes pour les vingt prochaines 
années. En conséquence, les fonds publics disponibles pour le 
passage à une économie verte sont susceptibles d’être bien en 
deçà du niveau requis. Les pays en développement, à l’exception 
des économies émergentes les plus dynamiques, disposeront de 
peu d’options fiscales pour soutenir une économie verte.

Si une analyse de rentabilisation poussée peut être créée et cor-
rectement démontrée, par exemple par les gouvernements qui 
mettent en œuvre les principes de « pollueur-payeur » et « utili-
sateur-payeur » convenus par les pays de l’OCDE, une partie de 
ce redéploiement du capital se fera sans doute naturellement à 

mesure que les investisseurs poursuivant un intérêt personnel 
éclairé transfèreront leurs actifs d’activités d’économie brune 
moins attrayante (basée sur les combustibles fossiles). Les 
opportunités de développer la finance verte existent à travers 
le marché, en particulier dans des secteurs tels que les énergies 
renouvelables ou la propriété écologique, et dans la finance tradi-
tionnelle, par la tendance croissante examinant les questions ESG 
et tenant compte des externalités environnementales. Cepen-
dant, les segments les moins matures de la finance d’économie 
verte – comme la REDD+ ou des services énergétiques durables 
pour les pauvres – nécessiteront une incubation patiente et sage.

Toutefois, le financement public est essentiel pour la transition 
vers une économie verte et plus que justifié par les externali-
tés positives qui pourraient être générées. Le rôle des finances 
publiques dans le soutien d’une économie verte a été démontré 
par les composantes vertes des mesures de relance budgétaire 
lancées par les pays du G20 pour faire face à la crise financière 
et économique qui a éclaté en 2008. Sur les 3 000 milliards de 
dollars de fonds de relance, plus de 15 % ont été alloués à des 
secteurs verts ou au verdissement des secteurs bruns.

Le financement public pour les investissements verts ne se limite 
pas à des réponses à court terme à la crise financière et écono-
mique. La République de Corée, par exemple, a inclus des fonds 
publics pour les investissements verts dans son plan quinquen-
nal de développement national. Dans plusieurs pays les moins 
avancés, cependant, le financement public couvrant les recettes 
fiscales et la capacité des gouvernements à emprunter directe-
ment sur les marchés des capitaux sont sérieusement entravés. 
Dans ces pays, les banques de développement internationales et 
régionales devraient explorer comment elles peuvent augmen-
ter le financement du développement qui soutient les priorités 
convenues pour les investissements verts.

A eux seuls, des plans de relance verts et des marchés financiers 
alertes ne suffiront probablement pas à débloquer le niveau de 
financement privé nécessaire à la transition vers une économie 
verte. Des politiques publiques judicieuses et des cadres légis-
latifs favorables sont également indispensables. Bien qu’un 
nombre croissant d’institutions financières s’intéressent à l’éco-
nomie verte, la majorité des acteurs du marché restent attachés à 
l’économie brune traditionnelle. Ceci est largement dû aux cadres 
politiques et réglementaires inadéquats qui ne fournissent pas 
les conditions nécessaires. L’équation risque/rendement fonc-
tionne toujours en défaveur des futurs investisseurs verts.

Les gouvernements devraient impliquer le secteur privé dans 
l’établissement de politiques et de cadres réglementaires stables 
et cohérents qui permettraient de mieux intégrer les ques-
tions environnementales, sociales et de gouvernance dans les 

7 En 2010, 200 banques, assureurs et organismes de placement étaient signataires de 
l’Initiative Financière du Programme des Nations Unies pour l’environnement. http://
www.unepfi.org
8 900 autres organismes de placement, y compris les organisations de services, sou-
tiennent les principes adossés par l’ONU pour l’investissement responsable. http://
www.unpri.org/principles
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décisions d’investissement et les politiques financières. En outre, 
les gouvernements et les institutions financières multilatérales 
devraient utiliser leurs propres ressources pour tirer parti des flux 
financiers du secteur privé et les orienter vers les opportunités 
économiques vertes naissantes.

Avant le Sommet de la Terre de Rio+20 au Brésil en 2012, il est 
nécessaire de mettre en place des cadres clairs et réalisables, 
y compris la réglementation le cas échéant, pour rééquilibrer 
l’équation risque/récompense pour les professionnels du finan-
cement et de l’investissement en faveur de l’investissement 
vert. Il est clair que dans tous les domaines bancaires, d’inves-
tissement et d’assurance – les activités de base du système 
financier dans le monde – des modifications significatives dans 

la philosophie, la culture, la stratégie et l’approche, notamment 
la large prédominance du « court-termisme », seront nécessaires 
pour que le capital et le financement soient réaffectés en vue 
d’accélérer l’émergence d’une économie verte. Dans le même 
temps, les aspects fondamentaux des systèmes comptables 
internationaux et des disciplines du marché des capitaux, ainsi 
que notre compréhension de la responsabilité fiduciaire dans 
l’élaboration des politiques d’investissement et les décisions 
d’investissement, devront évoluer pour intégrer pleinement un 
plus large éventail de facteurs ESG qu’à l’heure actuelle. Sans 
ces changements, les signaux de prix et les incitations qui pour-
raient soutenir la transition vers une économie verte resteront 
faibles.
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Conclusions
La mutation vers une économie verte offre la possibilité de par-
venir au développement durable et à l’éradication de la pauvreté, 
à une échelle, à une efficacité et à un rythme jusqu’alors inégalés. 
Cette possibilité découle, essentiellement, de deux changements 
concomitants. Tout d’abord, notre monde et les risques auxquels 
nous sommes confrontés ont considérablement changé. Ces 
changements nécessitent une remise en cause fondamentale de 
notre approche de l’économie. Deuxièmement, il est de plus en 
plus reconnu que l’environnement naturel forme la base de nos 
actifs matériels et doit être géré comme une source de croissance, 
de prospérité et de bien-être.

Comme le préconise ce rapport, une réaffectation des investis-
sements publics et privés, stimulée par les réformes politiques 
appropriées et les conditions favorisant la transition, est néces-
saire pour développer ou renforcer le capital naturel, comme 
les forêts, l’eau, les sols et les stocks de pêche, qui sont particu-
lièrement importants pour les populations rurales pauvres. Ces 
investissements « verts » renforceront également de nouveaux 
secteurs et de nouvelles technologies qui seront les principales 
sources de développement économique et de croissance du 
futur : les technologies en matière d’énergies renouvelables, les 
bâtiments et les équipements économes en énergie et en res-
sources, les systèmes de transport public à faible taux d’émission 
de carbone, les infrastructures pour des véhicules propres et 
économes en énergie, les centres de gestion et de recyclage des 
déchets. Des investissements complémentaires sont nécessaires 
en termes de capital humain, et notamment de connaissances 
liées à la transition verte ainsi que de compétences administra-
tives et techniques permettant d’assurer une transition en dou-
ceur vers un développement plus durable.

L’une des principales conclusions de ce rapport est que l’écono-
mie verte favorise la croissance, les revenus et l’emploi, et que 
le soi-disant compromis entre le progrès économique et la dura-
bilité environnementale est un mythe, surtout si l’on mesure la 
richesse en y incluant les biens naturels, et pas seulement de 
façon restrictive, comme une production. Les résultats de ce rap-
port indiquent qu’à court terme, la croissance économique dans 
le cadre d’un scénario vert peut être inférieure à celle d’un scé-
nario de maintien du statu quo. Cependant, à plus long terme 
(2020 et au-delà), la mutation vers une économie verte donne-
rait de meilleurs résultats que le maintien du statu quo, selon les 
mesures aussi bien traditionnelles (croissance du PIB) que plus 
holistiques (croissance par habitant).

Le rapport constate également qu’une économie verte fournirait 
plus d’emplois à court, moyen et long termes que le maintien du 
statu quo dans un certain nombre de secteurs importants tels 
que l’agriculture, le bâtiment, la foresterie et le transport. Dans 
les secteurs où les ressources sont en grave déclin, comme la 

pêche, la mutation obligera à une perte de revenus et d’emplois 
à court et moyen terme pour reconstituer les réserves naturelles, 
cela afin d’éviter une perte définitive de revenus et d’emplois 
dans ces mêmes secteurs. Dans de tels cas, des dispositions 
transitoires sont nécessaires afin de protéger les travailleurs des 
impacts négatifs sur leurs moyens de subsistance.

Même si la majeure partie des investissements nécessaires à la 
mutation verte proviendra du secteur privé, les pouvoirs publics 
auront également un rôle de premier plan à jouer pour surmon-
ter les distorsions générées par les subventions dommageables 
et les coûts externalisés. En outre, l’investissement public sera 
nécessaire pour dynamiser la transition vers l’économie verte.

Le capital privé est beaucoup plus important que les ressources 
financières disponibles dans le secteur public. Néanmoins, de 
nombreux pays en développement ont un accès limité à ce capi-
tal. Une grande partie des fonds nécessaires aux investissements, 
au niveau des phases initiales de la transition verte, devront pro-
venir de nouveaux mécanismes de financement novateurs.

À cet égard, le nouveau Fonds vert pour le climat et les méca-
nismes de financement du récent programme REDD+ offrent de 
grands espoirs d’atteindre les financements nécessaires pour une 
mutation verte effective. Lorsque la situation budgétaire natio-
nale est limitée, les banques multilatérales de développement 
sont idéalement positionnées pour offrir une aide financière per-
mettant à ces pays de s’engager dans la voie du développement 
vert. 

Pistes de recherche future
Ce rapport a analysé les conditions favorables nécessaires pour 
mobiliser l’investissement et les avantages potentiels de cet 
investissement dans le verdissement de l’économie mondiale. Il 
a fourni de nouvelles perspectives sur la question des synergies 
entre investissement à faible émission de carbone, technologies 
économes en ressources et croissance économique socialement 
inclusive.

Inévitablement, à mesure que de nouvelles recherches sont 
menées, de nouvelles limites en matière de connaissances et 
lacunes sont constatées. Un certain nombre de domaines où des 
recherches supplémentaires seront nécessaires pour fournir des 
indications plus précises sur une transformation économique 
verte ont émergé lors du processus de rédaction du présent rap-
port. Ces domaines de recherche doivent tenter de répondre aux 
questions suivantes, parmi d'autres :

1. Comment procéder à une transition harmonieuse et équi-
table d’une économie brune à une économie verte au niveau 
mondial ? Dans le présent rapport, les réponses aux questions 
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de transition ont mis l’accent sur le renforcement des capacités, 
les efforts de formation et d’éducation. Il est également impor-
tant, cependant, de savoir comment les pays doivent déterminer 
le rythme approprié de la transition d'une économie essentiel-
lement brune vers une économie verte. De nombreux pays sont 
confrontés aux rigidités d’une infrastructure de base et indus-
trielle qui a été développée dans le cadre d’un modèle écono-
mique brun. Dans de nombreux cas, en raison de cette rigidité, 
l’inertie sur la voie d’une économie brune risque probablement 
de perdurer un certain temps. Comment la transition vers une 
économie verte devrait-elle prendre en compte une telle inertie ?

2. Comment faire en sorte que les politiques vertes ne soient 
pas utilisées comme prétexte au protectionnisme commer-
cial ? Ce rapport a identifié le rôle positif du commerce pour 
faciliter le transfert et le déploiement des technologies environ-
nementales dans les pays. Il a également mis en garde contre 
l’utilisation de politiques économiques vertes comme prétexte 
au protectionnisme commercial. Des solutions pratiques sont 
nécessaires pour gérer les conflits émergents. Dans certains 
pays, « l’achat local » est sans aucun doute une politique éco-
nomique verte, car des besoins de transport réduits diminuent 
l’empreinte écologique. Cependant, ce type de politique peut 
avoir un impact négatif sur les exportations des autres pays, y 
compris ceux qui ont besoin de devises pour importer des biens 
qui sont essentiels pour réduire la pauvreté et améliorer le 
niveau de vie. 

Un autre conflit émergent apparaît : les pays qui fournissent des 
aides d’État pour verdir les secteurs économiques, tels que les 
technologies d’énergies renouvelables, donnent aux entreprises 
nationales un avantage concurrentiel dans l’exportation de ces 
technologies. La question se pose : est-il possible d’assurer un 
commerce équitable, tout en reconnaissant la nécessité d’une 
intervention de l’État dans la relance de la transition vers une 
économie verte ?

3. Comment mesurer les progrès accomplis dans la transi-
tion vers une économie verte ? Les différents chapitres de ce 
rapport ont utilisé un large éventail d’indicateurs permettant de 
mettre en évidence : 

�� L’ampleur des défis, par exemple, les niveaux d’émissions de 
CO2 et le nombre de personnes n’ayant pas accès à l’énergie ;

�� La mesure des possibilités, telles que la taille du marché pour 
des technologies plus économes en ressources et sobres en 
carbone ;

�� Les politiques mises en place telles que les objectifs d’éner-
gies renouvelables ; et

�� Les résultats politiques, tels que le taux de recyclage effecti-
vement atteint, ainsi que l’intensité des matériaux et de l’éner-
gie de la production et de la consommation.

Bien que les différents secteurs aient besoin de matrices diffé-
rentes pour mesurer les progrès vers le verdissement, il est néces-
saire que les agrégats informent l’élaboration des politiques au 
niveau de l’économie nationale. À l’heure actuelle, ces agré-
gats ne sont pas entièrement développés ou approuvés par la 
communauté statistique. Des recherches supplémentaires sont 
nécessaires sur le nombre limité d’indicateurs permettant de 
mesurer les progrès accomplis par les pays dans la transforma-
tion de leur structure économique du brun au vert, y compris 
des indicateurs plus adéquats pour mesurer la prospérité écono-
mique et la création de richesses au-delà du PIB.

Vers une économie verte
Ce rapport marque une première étape dans la description 
des questions clés pour s’orienter vers une économie verte aux 
niveaux national et mondial. En résumé, on a constaté qu’une 
économie verte investit dans le capital naturel et le valorise. Les 
services environnementaux sont mieux conservés, conduisant à 
de meilleurs revenus et à des filets protecteurs pour les ménages 
des communautés rurales pauvres. Les méthodes d’agriculture 
respectueuses de l’environnement améliorent de manière signi-
ficative les rendements des paysans pratiquant l’agriculture de 
subsistance.

Les améliorations en termes d’accès à l’eau douce et d’assainisse-
ment, ainsi que les innovations en matière d’énergie autonome 
(électricité photovoltaïque, poêles à biomasse, etc.) s’ajoutent à 
l’ensemble des stratégies en faveur de l’économie verte, ce qui 
peut contribuer à atténuer la pauvreté.

Une économie verte remplace les énergies fossiles par des tech-
nologies énergétiques propres et peu émettrices de carbone, 
s’employant ainsi à lutter contre le réchauffement climatique 
tout en créant des emplois décents et en réduisant la dépen-
dance aux importations. Les nouvelles technologies, en favori-
sant l’utilisation rationnelle de l’énergie et des ressources, offrent 
des possibilités de croissance dans de nouvelles directions, com-
pensant les pertes d’emplois de « l’économie brune ». L’utilisation 
rationnelle des ressources devient un élément moteur, que ce 
soit dans l’amélioration de la gestion des déchets, des transports 
publics, des bâtiments verts ou dans la réduction des déchets 
tout au long de la chaîne alimentaire.

Les règlements, les normes et les objectifs sont importants pour 
fixer le cap. Toutefois, les pays en développement doivent être 
autorisés à progresser à leur propre rythme, en respectant leurs 
objectifs de développement, la conjoncture et les contraintes. 
Les nations développées ont un rôle essentiel à jouer dans le 
renforcement des compétences et des capacités des pays en 
développement, et dans la création d’un marché international et 
d’une infrastructure juridique pour une économie verte.

Pour réussir la transition vers une économie verte, il faut ins-
taurer les conditions favorisant cette transition et affecter un 
financement suffisant, mais les deux sont tout à fait réalisables. 
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Vers une économie verte

Les subventions dommageables sur le plan environnemental et 
social sont contre-productives et elles devraient être progressi-
vement éliminées. Cependant, dans certaines circonstances et 
sur des périodes définies, l’utilisation rationnelle des subventions 
peut faciliter la transition vers une économie verte. Les taxes 
et autres instruments économiques peuvent être utilisés pour 
stimuler les investissements et l’innovation nécessaires pour 
financer la transition. Et s’il est vrai que le niveau de financement 
requis pour la transition est important, il peut être mobilisé par 
une politique publique intelligente et des mécanismes de finan-
cement innovants.

L’économie verte pourrait générer autant de croissance et d’em-
ploi que l’économie brune et donner de meilleurs résultats que 
celle-ci à moyen et long termes, tout en offrant beaucoup plus 
d’avantages environnementaux et sociaux. Bien sûr, le parcours 
est jalonné de nombreux risques et défis. Cependant, c’est le 
maintien du statu quo qui pourrait bien constituer le risque 
majeur. Pour réussir la mutation verte, les dirigeants mondiaux, 
la société civile et les principales entreprises devront s’engager 
conjointement dans ce mouvement. Cela exigera des efforts 
soutenus de la part des décideurs politiques et de leurs élec-
teurs pour repenser et redéfinir les mesures traditionnelles de la 
richesse, de la prospérité et du bien-être. 
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